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M D E Q U E S N E . 

C ' é t a i t a u t emps o u B e a u m o n t s ' appe la i t o l l i c i e l l e -

m e n t Schoouberg et o ù l a c a p i l a l e du H a i i i a u i , n o n 

m o i n s t r a d u i t e en h o l l a n d a i s , d e v a i t ê t r e le s i è g e d 'une 

c o u r d 'appel c o m m e tous les che f s - l i eux de p r o v i n c e . T.<> 

j e u n e é t u d i a n t se f a i sa i t i n s c r i r e à l ' U n i v e r s i t é de G a n d , 

a f i n de se p é n é t r e r des h a r m o n i e s de l a l a n g u e o f f i c i e l l e , 

e n m ê m e t e m p s q u e d e s p r i n c i p e s du d r o i t . 

M e
 E M I L E D E Q U E S N E , n é en 1808, r e c e v a i t , le 13 j u i l 

l e t 1829 ,1e beau d i p l ô m e de d o c t e u r e n d r o i t , s i v i v e 

m e n t d é s i r é p a r l a jeunesse u n i v e r s i t a i r e et si r i c h e en 

promesses. 

P o u r l u i , du m o i n s , ce t i t r e scien t i u q u e ne d o n n a p o i n t 

de va ines i l l u s i o n s . D è s 1840. i l é t a i t p o r t é a u C o n s e i l de 

l ' O r d r e , en c o n c u r r e n c e avec M e K o y m o l e n . a u t r e j e u n e 

h o m m e que n o u s a v o n s v u , depuis l o r s , b r i l l e r au p r e 

m i e r r a n g dans l a m a g i s t r a t u r e . 

P a r une de ces heureuses c i r c o n s t a n c e s q u i d é c i d e n t 

de l ' a v e n i r , M e
 D E Q U E S N E a v a i t é t é a d m i s dans le c a b i 

n e t de M e B l a r g u i e s , d o n t i l d e v i n t b i e n t ô t l ' a m i e t l e 

c o l l a b o r a t e u r . M e B l a r g n i e s , de son c ô t é , a v a i t l a m a i n 

heu reuse , c a r nous v o y o n s p a r m i ses s t a g i a i r e s M e C l o -

q u e t t o , m o r t r é c e m m e n t a v o c a t g é n é r a l h o n o r a i r e p r è s 

l a c o u r de c a s s a t i o n . 

L o r s q u e M e B l a r g n i e s e n t r a dans l a m a g i s t r a t u r e , le 

j e u n e avoca t l e p lus m a l h e u r e u x de t o u t le B a r r e a u de 

B r u x e l l e s f u t b i e n c e r t a i n e m e n t M e D E Q U E S N E . I l a t o u 

j o u r s eu de l a r e s p o n s a b i l i t é de l ' a v o c a t une i d é e i n c o m 

p a t i b l e avec ce t t e q u i é t u d e que d o n n e le p a r l a i t c o n 

t e n t e m e n t de s o i - m ê m e . I l n 'est j a m a i s s a t i s f a i t : i l 

r e g a r d e r a i t v o l o n t i e r s a u dos de c h a q u e p i è c e p o u r y 

d é c o u v r i r q u e l q u e a r g u m e n t n o u v e a u ou l a c o n f i r m a t i o n 

d u s y s t è m e le p l u s f e r m e m e n t é t a b l i . 

I l f a l l u t b i e n s u r m o n t e r toutes les h é s i t a t i o n s e t se 

l a n c e r dans l a g r a n d e p l a i d o i r i e . 

E t a l o r s c o m m e n ç a l a s é r i e n o n i n t e r r o m p u e de ces 

s u c c è s s i h e u r e u x p o u r les h o m m e s q u i son t i l l u s t r e s 

d è s l e u r t r e n t i è m e a n n é e , et o n t le t e m p s do v o i r l a v i e 

se d é r o u l e r d e v a n t e u x , de d o n n e r p l e ine c a r r i è r e à 

l e u r s b r i l l a n t e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s . I l s n ' o n t pas le 

t e m p s de se fausser l e j u g e m e n t p a r l e s d é c e p t i o n s , de s 'a i 

g r i r pa r les r e v e r s , de s ' é n e r v e r p a r u n t r a v a i l i n g r a t ; 

le monde est p l e i n de promesses , e t i l s a i t les t e n i r ; i l 

r é c o m p e n s e g é n é r e u s e m e n t les se rv ices r e n d u s . 

De s u c c è s en s u c c è s , et sans y penser , M e
 D E Q U E S N E 

f r a n c h i t a i n s i cet espace de t e m p s q u i s é p a r e le s ta 

g i a i r e du d o y e n de l ' O r d r e . 11 est a u j o u r d ' h u i l e p r e m i e r 

pa r l ' â g e c o m m e p a r le t a l e n t , sans c o m p t e r avec les 

a n n é e s . 

C'est ce t t e g r a n d e p e r s o n n a l i t é , ce t t e h e u r e u s e for- , 

t une d 'une n a t u r e fe rme e t s t o ï q u e q u i a i n s p i r é à l a 

g r a n d e f a m i l l e j u d i c i a i r e une de ces m a n i f e s t a t i o n s b i e n 

r a r e s à t ou t e s les é p o q u e s de l ' h i s t o i r e . 

L e B a r r e a u a g i t d ' en thous i a sme ; le h é r o s de l a f ê t e 

s o u h a i t a i t une de ces r é u n i o n s c o n f r a t e r n e l l e s d o n t 

l ' i n t i m i t é ne f r a n c h i t pas les l i m i t e s de l a b i b l i o t h è q u e ; 

m a i s les é v é n e m e n t s m a r c h e n t que lque fo i s p a r e u x -

m ê m e s , p lus f o r t s que l a v o l o n t é . 

L e B a r r e a u fut c o n v o q u é . 

M . le P r e m i e r P r é s i d e n t , en a c c o r d a n t l a sal le des 

audiences so lennel les , p r i a •g rac i eusemen t M . le B â t o n 

n i e r de l u i f a i r e c o n n a î t r e le j o u r de l a c é r é m o n i e , a f i n 

de s'y r e n d r e . 

M . le M i n i s t r e , de l a J u s t i c e , i n v i t é c o m m e a v o c a t , p a r 

une l e t t r e - c i r c u l a i r e d u B â t o n n i e r , fu t des p r e m i e r s 

a r r i v é s à l a s é a n c e . M . le P r o c u r e u r G é n é r a l ne fu t pas 

m o i n s e m p r e s s é , e t u n g r a n d n o m b r e de m a g i s t r a t s s'y 

r e n d i r e n t s p o n t a n é m e n t . D ' a u t r e s e x p r i m è r e n t le r e g r e t 

de n ' a v o i r pas é t é p r é v e n u s à t e m p s . E n f i n , les paro les 

p r o n o n c é e s , au n o m de l a i h a g i s t r a t u r e , p a r M . le P r e 

m i e r P r é s i d e n t , d o n n è r e n t à ce t te g r a n d e e x p r e s s i o n des 

p lu s nobles s e n t i m e n t s son v é r i t a b l e c a r a c t è r e . 

L e 15 de ce m o i s , a v a n t les é l e c t i o n s d u Conse i l de 

l ' O r d r e , t o u t le, B a r r e a u , en r o b e , se r é u n i s s a i t dans l a 

sa l le des audiences so lenne l les , sous l a p r é s i d e n c e de 

M " Ju les G u i l l e r y , B â t o n n i e r . 

A l a d r o i t e d u p r é s i d e n t , s i é g e a i e n t : M . De V o l d e r , 

M i n i s t r e de l a j u s t i c e ; M . B o s c h , P r o c u r e u r G é n é r a l ; 

M " Ju les L e Jeune , B â t o n n i e r de l ' O r d r e des avoca t s à 

l a c o u r de ca s sa t i on . 

A g a u c h e , M . J a m a r , P r e m i e r P r é s i d e n t de l a C o u r ; 

M c V e r v o o r t , le d e r n i e r B â t o n n i e r . 

A d r o i t e e t à gauche , les m e m b r e s d u Conse i l des d e u x 

B a r r e a u x f r a t e r n e l l e m e n t m ê l é s , d ' a p r è s l ' a n c i e n n e t é ; 

p u i s , le B u r e a u de c o n s u l t a t i o n g r a t u i t e ; l a C o n f é r e n c e 

d u Jeune B a r r e a u ; e n f i n , m o d e s t e m e n t p l a c é , à l a su i t e , 

M " D E Q U E S N E l u i - m ê m e . 

M . B e e r n a e r t , q u i a v a i t é t é c o n v o q u é c o m m e a v o c a t 

à l a c o u r de cassa t ion , -les c o n v o c a t i o n s ne p o u v a n t 

f r a n c h i r les l i m i t e s du B a r r e a u , a v a i t a d r e s s é a u B â t o n 

n i e r une l e t t r e d o n t c e l u i - c i d o n n a l e c t u r e a u c o m m e n -



cernen t de l a s é a n c e . Cet te l e t t r e c o n t i e n t l ' e x p r e s s i o n 

des r e g r e t s de l ' h o n o r a b l e c h e f du c a b i n e t de ce que ses 

o b l i g a t i o n s p a r l e m e n t a i r e s le r e t e n a i e n t à l a C h a m b r e 

des r e p r é s e n t a n t s ; e l l e e x p r i m e ensu i t e les s e n t i m e n t s 

les p lu s s y m p a t h i q u e s e t les p l u s flatteurs p o u r 1 é m i n e n t 

c o n f r è r e d o n t M e B e e r n a e r t a v a i t p u , m i e u x que pe r 

sonne , a p p r é c i e r le m é r i t e dans les l u t t e s d u B a r r e a u . 

I l n ' y a v a i t eu d ' i n v i t a t i o n s que p o u r l a f a m i l l e de 

M " D E Q U E S N E e t p o u r l ' a r t i s t e , a u t e u r d u bus t e d o n t o n 

f a i s a i t l ' i n a u g u r a t i o n . 

A u m o m e n t de l ' o u v e r t u r e de l a s é a n c e , l e v o i l e q u i 

c o u v r a i t l e bus t e f u t e n l e v é et l ' a s s e m b l é e pu t j u g e r du 

m é r i t e de l ' œ u v r e . 

M " V A N M E E N E N p r i t , le p r e m i e r , l a p a r o l e , s u r l ' i n 

v i t a t i o n d u p r é s i d e n t , a u n o m de l a C o n f é r e n c e d u Jeune 

B a r r e a u . 

I l s ' e x p r i m a e n ces t e r m e s : 

» Mes c l i e r s C o n f r è r e s , 

C'est a u n o m d u j e u n e b a r r e a u t o u t e n t i e r que j ' a i 

l ' h o n n e u r de p r e n d r e l a p a r o l e au m i l i e u de c e t l e i m p o 

san te a s s e m b l é e , r é u n i e i c i dans u n m ê m e sen t i m o n t de 

c o r d i a l e et de respectueuse s y m p a t h i e p o u r le m a i t r o 

q u i est l ' i l l u s t r e d o y e n de n o t r e O r d r e . 

L e B a r r e a u a v o u l u , p a r u n t é m o i g n a g e u n a n i m e et 

é c l a t a n t de son a d m i r a t i o n , c é l é b r e r le c i n q u a n t i è m e 

a n n i v e r s a i r e de l a p r e s t a t i o n de s e r m e n t de M 0
 D E Q U E S N E , 

en q u a l i t é d ' avoca t . 

Ce t t e m a n i f e s t a t i o n si s i n c è r e et s i t o u c h a n t e é t a i t une 
de t t e s a c r é e que n o u s t en ions à h o n n e u r d ' a c q u i t t e r 
e n v e r s l ' h o m m e é m i n e n t q u i a c o n s a c r é sa v i e e n t i è r e à 
l a d é f e n s e d u d r o i t . 

I l y a v a i t h i e r , M e s s i e u r s , c i n q u a n t e - s i x ans que 
M E ' D E Q U E S N E a c o n q u i s , à l ' U n i v e r s i t é de ( ¡ a n d , son 
d i p l ô m e de d o c t e u r en d r o i t . 

D e p u i s l o r s , i l n ' a c e s s é un seul i n s t a n t de d o n n e r t o u t e 

s o n a c t i v i t é à l ' e x e r c i c e de n o t r e profess ion , t o u t le monde 

sa i t avec q u e l h o n n e u r . De personne p lus e x a c t e 

m e n t que de l u i , o n peu t d i r e q u ' i l a é t é e x c l u s i v e m e n t 

a v o c a t . 

Ce t t e s i t u a t i o n si h a u t e q u ' i l occupe , ce t t e e s t ime si 
p r o f o n d e e t si u n i v e r s e l l e que l u i t é m o i g n e n t ses c o n 
f r è r e s e t ses c o n c i t o y e n s , ce t t e a u t o r i t é si i n c o n t e s t é e et 
si l é g i t i m e q u i d o n n e à ses a v i s et à ses c o n s u l t a t i o n s 
p re sque l a v a l e u r d 'une d é c i s i o n j u d i c i a i r e , i l les a c o n 
quises dans le seul e xe r c i c e de sa profess ion , p a r l a p r é 
c i s i o n , l a n e t t e t é et l a v i g u e u r de son e s p r i t , p a r l ' i n t é 
g r i t é e t l a f e r m e t é de son c a r a c t è r e . 

M o n s i e u r le B â t o n n i e r a seu l le d r o i t de p a r l e r i c i au 

n o m d u B a r r e a u ; i l a c e p e n d a n t p e r m i s a u p r é s i d e n t de 

l a C o n f é r e n c e d ' e x p r i m e r à c e l u i que nous f ê t o n s a u j o u r 

d ' h u i les s e n t i m e n t s que les j e u n e s é p r o u v e n t .1 son 

é g a r d . 

Je suis p r o f o n d é m e n t r e c o n n a i s s a n t à M . le B â t o n n i e r 

de ce t t e f a v e u r q u ' i l a b i e n v o u l u nous a c c o r d e r et dont; 

n o u s sommes fiers. C a r l a C o n f é r e n c e est j a l o u s e d é m o n 

t r e r son re spec t e t son a d m i r a t i o n p o u r le d o y e n de 

l ' O r d r e , p o u r ce m a î t r e é m i n e n t d o n t l a v i e t o u t e n t i è r e 

est p o u r n o u s le m e i l l e u r des ense ignemen t s . 

M " D E Q U E S N E , l a i ssez-nous vous d i r e c o m b i e n nous 
s o m m e s h e u r e u x de p o u v o i r vous adresser nos c h a l e u 
reuses f é l i c i t a t i o n s , e t j o i n d r e nos a p p l a u d i s s e m e n t s à 
c e u x de nos a î n é s dans ce t te f ê t e à l a q u e l l e nous avons 
tous v o u l u p r e n d r e p a r t . 

V o u s ê t e s e n t o u r é i c i de ce t te g r a n d e f a m i l l e q u i c o n 

s t i t u e v é r i t a b l e m e n t le B a r r e a u et d o n t vous ê t e s le c h e f 

v é n é r é . 

Que l l es que s o i e n t les o p i n i o n s et les passions q u i 

p e u v e n t nous d i v i s e r a u d e h o r s , nous sommes i c i a n i m é s 

t ous d ' u n m ê m e s e n t i m e n t s i n c è r e et p r o f o n d . 

C'est l a respectueuse a f f e c t i o n que n o u s v o u s p o r t o n s , 

l ' a d m i r a t i o n que n o u s a v o n s p o u r v o t r e sc ience , v o t r e 

t a l e n t e t v o t r e c a r a c t è r e . 

N o u s s o m m e s les j e u n e s e t les d e r n i e r s v e n u s ; nous 

avons enco re les i l l u s i o n s des p r e m i e r s j o u r s ; nous 

a i m o n s le d r o i t et I n j u s t i c e , et nous sommes p l e i n s d 'ar

d e u r e t d ' e n t h o u s i a s m e p o u r ce g r a n d c o m b a t dans l eque l 

nous fa isons nos p r e m i è r e s a r m e s e t o ù nous vous v o y o n s 

e n c o r e c o m b a t t r e s i v a i l l a m m e n t à n o t r e t è t e . 

V o t r e v i e s i b i en r e m p l i e , v o t r e incessante a c t i v i t é , 

v o t r e d é v o u e m e n t i n a l t é r a b l e au d r o i t , v o t r e p e r s o n n a 

l i t é t o u t e n t i è r e est p o u r nous u n e x e m p l e , que nous 

v o ' i l o n s a v o i r t o u j o u r s d e v a n t les y e u x , p o u r d i s s i p e r les 

d é f a i l l a n c e s e t les d é c o u r a g e m e n t s q u i p e u v e n t nous 

a s s a i l l i r dans l a l u t t e que nous sou tenons . 

N o u s ne p o u r r i o n s , sans p r é s o m p t i o n , e s p é r e r vous 

é g a l e r j a m a i s , ma i s nous v o u l o n s v o i r on v o u s le m o d è l e 

que l ' o n d o i t l â c h e r d ' i m i t e r le p lu s e x a c t e m e n t possible , 

le g u i d e su r l a t r ace d u q u e l on d o i t t o u j o u r s m a r c h e r . 

N o u s sommes t ie rs d ' a p p a r t e n i r à un corps q u i c o m p t e 

dans son sein des h o m m e s te l s que vous : i l nous semble 

que l ' h o n n e u r q u i e n t o u r e v o t r e . n o m . r e j a i l l i t su r le 

B a r r e a u et on p a r t i e s u r n o u s - m ê m e s . 

C h e r et i l l u s t r e m a î t r e , dans ce t t e c i r c o n s t a n c e so len

n e l l e , a l ' occas ion de co t te l o u c h a n t e m a n i f e s t a t i o n q u i 

r é u n i t ic i vos a m i s en si g r a n d n o m b r e dans ce t t e vas te 

sa l le , nous avons v o u l u ê t r e a u p r è s de vous les p r e m i e r s 

à vous s e r r e r l a m a i n et à vous f é l i c i t e r , les p r e m i e r s ;'t 

p r e n d r e p a r t à la jo ie de M I S en fan t s et de vos p e t i t s -

enfan ts q u i vous e n t o u r e n t , c a r le jeune B a r r e a u , p o u r 

q u i vous ê t e s lu r e p r é s e n t a t i o n l a p lus pu re du v é r i t a b l e 

a v o c a t , vous a i m e et v o u s a d m i r e . 

Ce d i scour s l'ut a c c u e i l l i p a r de c h a l e u r e u x a p p l a u d i s 

s emen t s . 

M . le B Â T O N N I E R se l e v a el p r o n o n ç a le d i s c o u r s s u i 

v a n t : 

•• .Messieurs et h o n o r é s c o n f r è r e s , 

Que m o n p r e m i e r mot soit l ' express ion de nos r e m e r -

e i m o n t s p o u r M . le P r e m i e r l ' r é s i d e n t de la C o u r , l ' u n de 

nos anc iens B â t o n n i e r s , t o u j o u r s f i d è l e aux s o u v e n i r s du 

p a s s é , el p o u r l a C o u r e l l e - m ê m e don t l a h a u t e b i e n v e i l 

lance nous permet de nous r é u n i r dans ce t te sa l le c o n 

s a c r é e a u x aud iences so lenne l l e s . 

C o i t e g r a n d e fê le de la f a m i l l e j u d i c i a i r e , en t i r e un 
n o u v e l é c l a t : e l le se t r o u v e p l a c é e sous les ausp ices de 
la m a g i s t r a t u r e , dont l ' a u t o r i t é d é c i d e s o u v e r a i n e m e n t 
dans nos l u t t e s q u o t i d i e n n e s . 

M e s s i e u r s , l a v i e du B a r r e a u , d ' o r d i n a i r e si s i m p l e et 
si p a i s i b l e , a ses j o u r s de p l e i n e l u m i è r e . 

A p r è s l ' aud ience , les dossiers é t a n t d é p o s é s , les l i v r e s 

r e m i s é s a l a b i b l i o t h è q u e , t ou tes nos a rmes de c o m b a t 

l ' e n t r é e s au f o u r r e a u , l a v i e c o m m u n e su p r é s e n t e à nous 

avec t o u t le c h a r m e q u i l u i est p r o p r e , avec l ' a t t r a i t 

i r r é s i s t i b l e don t l a douce i n f l uence nous r e t i e n t au 

P a l a i s . 

C'est a l o r s que , l i b r e s de vos suff rages , tout, e n t i e r s à 

l a s o l i d a r i t é q u i nous u n i t et nous p r o t è g e , v o u s d é c e r 

nez à vos c o n f r è r e s , ces s i m p l e s c o u r o n n e s q u ' a f o r m é e s 

l ' a m i t i é et que d é c e r n e l a j u s t i c e . 

T o u s é g a u x à la b a r r e , a s t r e i n t s a u x m ê m e s d e v o i r s , 

r e v e n d i q u a n t les m ê m e s d r o i t s , nous sommes f ie rs de 

c o n s t a t e r que , n u l l e p a r t , le p r i n c i p e de l ' é g a l i t é n 'est 

a p p l i q u é avec plus de s i n c é r i t é . N u l de nous ne r e c o n 

n a î t u n m a î t r e , et n u l do nous ne s o n g e r a i t s e u l e m e n t à 
1 a m b i t i o n n e r d ' a u t r e s u p é r i o r i t é q u e ce l l e .'.ont vous ê t e s 

les s o u v e r a i n s d i spensa t eu r s . 

1 Cet te l i b e r t é m ê m e , c e t t e i n d é p e n d a n c e t r a d i t i o n n e l l e , 

j é l è v e e t e n n o b l i t les suff rages don t vous h o n o r e z s p o n -

i t a n é m e n t u n c o n f r è r e . 

j I I s ' ag i t a u j o u r d ' h u i d ' u n h o n n e u r e x c e p t i o n n e l . 

, Que l é l a n s e r a i t p l u s d i g n e de nos v i e i l l e s t r a d i t i o n s 



que cet te m a n i f e s t a t i o n , r é u n i s s a n t le B a r r e a u de, l a f 
c o u r de ca s sa t i on au B a r r e a u de l a c o u r d ' a p p e l , dans 

une m ê m e a l l i r n i a t i o n des g r ands p r i n c i p e s d o n t n o t r e 

v é n é r a b l e d o y e n est le d i g n e r e p r é s e n t a n t ! 

M a i s i l ne s u t l i t pas de l ' é l a n d 'un j o u r . 

Une m a n i f e s t a t i o n aussi g é n é r a i t ; , t o u c h a n t à ce q u ' i l 

y a de p lus i n t i m e dans n o t r e c œ u r , à l ' a m o u r de n o t r e 

é t a t , est i n s é p a r a b l e d u s e n t i m e n t de l a d u r é e . 

S i les p a r o l e s son t s o u v e n t é p h é m è r e s , les e x e m 

ples ne p é r i s s e n t pa s ; i l s l a i s sen t l e u r e m p r e i n t e s u r le 

m a r b r e e t s u r le b r o n z e ; nous en devons c o m p t e a u x 

g é n é r a t i o n s à v e n i r . 

I l f a l l a i t , p o u r a t t e i n d r e n o t r e b u t , c o n s e r v e r une 

i m a g e v i v a n t e , s a i s i r n o t r e é m i n e n t c o n f r è r e en p l e i n 

exerc ice de ses b r i l l a n t e s f a c u l t é s , dans l ' a r è n e , a u m i l i e u 

d u c o m b a t , r e v ê t u de t o u t e l ' a u t o r i t é d o n t une v i e de 

science et d ' é t u d e p e u t seule consac r e r l a pu issance . 

C'est a i n s i que M . Y a n d e r s t a p p e n , notre; é l o q u e n t 

i n t e r p r è t e d a n s l a s u i t e des t emps , s ' i n s p i r a n t avec u n 

r a r e b o n h e u r d e l ' i d é e m ê m e q u i nous g u i d e , p r o d u i t à nos 

y e u x ce f r o n t c h a r g é de p e n s é e s , et ce r e g a r d p é n é t r a n t 

q u i fou i l l e les doss iers , s c r u t e les d i f f i c u l t é s , ne laisse 

r i e n i n e x p l o r é e t f o r m u l e b i e n t ô t , en t e rmes é n e r g i q u e s , 

l ' a r g u m e n t a t i o n d o n t i l d o n n e r a les d é v e l o p p e m e n t s à 

l ' aud ience . 

Je me fais u n d e v o i r d ' e x p r i m e r à M . Y a n d e r s t a p p e n 

les r e m e r c i m e n t s et les f é l i c i t a t i o n s d u B a r r e a u . 

Le bus ie est v i v a n t . 

V o i l à b i e n le j u r i s c o n s u l t e , a y a n t t o u j o u r s su r le 

m é t i e r q u e l q u e g r a n d p r o b l è m e à r é s o u d r e . Y o i l à b i en 

l ' avoca t à l a b a r r e , a b s o r b é pa r son suje t . 

R e m o n t o n s a u x d é b u t s dans ce t te b r i l l a n t e c a r r i è r e . 

I l est i n t é r e s s a n t de r e c h e r c h e r c o m m e n t u n j e u n e 

h o m m e p e u t a r r i v e r , en peu d ' a n n é e s , à la c é l é b r i t é , e t , 

a p r è s de g r a n d s et p e r s é v é r a n t s t r a v a u x , à p e r s o n n i f i e r 

l a p rofess ion e l l e - m ê m e . 

E n t r é a u B a r r e a u en 1 8 2 9 . Me
 D K Q U K S N E se r e n d i t 

d ' abo rd à M o n s , o ù l a l é g i s l a t i o n n o u v e l l e p r o m e t t a i t 
une cou r d ' a p p e l p r o v i n c i a l e . I l s 'y l i a , d è s le d é b u t , 
avec u n c o n f r è r e , j e u n e c o m m e l u i , M 1 ' D o l e / , e t j e t a les 
bases d 'une de ces g r a n d e s et nobles a m i t i é s que l ' u n et 
l ' a u t r e d e v a i e n t i l l u s t r e r . 

E n 1 8 3 0 , a p r è s l a r é v o l u t i o n , i l v i e n t au B a r r e a u de 

B r u x e l l e s , o ù sa p lace é t a i t m a r q u é e , et i l est a d m i s , 

c o m m e s t a g i a i r e , dans le c a b i n e t de M 0 B l a r g n i e s . 

Ce q u i e u t é t é un é c u e i l p o u r un h o m m e o r d i n a i r e , fu t 

u n b o n h e u r p o u r l u i . 

U n c a b i n e t o ù s ' é l a b o r a i e n t les g randes a f f a i r e s de 

l ' é p o q u e , d r o i t c o u t u i n i e r du l l a i n a u t , ques t i ons t r a n s i 

to i r e s , p r o c è s de c h a r b o n n a g e s , presque tou tes ques t ions 

neuves à p e i n e a b o r d é e s p a r l a j u r i s p r u d e n c e , e x i g e a n t 

une é t u d e s o u v e n t i n g r a t e et t o u j o u r s p é n i b l e , que l 

aspect p o u r u n d é b u t a n t ! 

L e j e u n e a v o c a t ne. se, r e b u t a pas d e v a n t les g ro s 

v o l u m e s e t les g r o s doss ie r s . 11 e n t r a r é s o l u m e n t dans 

les af fa i res , sans t r a n s i t i o n , in médias res. 
L ' é p o q u e , d ' a i l l e u r s , é t a i t f a v o r a b l e à la jeunesse . 

A p r è s t a n t d ' a n n é e s de s o m m e i l e t d ' h u m i l i a t i o n s , l a 

B e l g i q u e s ' é m a n c i p a i t p a r l ' i n t e l l i g e n c e a u t a n t que p a r 

l a p o l i t i q u e . 

De t ou t e s p a r t s , o n a s p i r a i t à l a v i e , a u m o u v e m e n t , 

les i d é e s é t a i e n t en t r a v a i l . Dans tou tes les b r a n c h e s de 

l ' a c t i v i t é h u m a i n e , d é j e u n e s t a l e n t s se p r o d u i s i r e n t avec 

é c l a t . 

Les h o m m e s m a n q u a i e n t a u x hau tes f o n c t i o n s . O u 

nous a v a i t d é s h a b i t u é s de penser pa r n o u s - m ê m e s e t de 

songer à n o u s g o u v e r n e r . A p r è s a v o i r s e c o u é le j o u g , i l 

nous f a l l a i t i m p r o v i s e r l ' o r g a n i s a t i o n de la l i b e r t é , dans 

tou tes les r a m i f i c a t i o n s des services p u b l i c s . 

L e B a r r e a u eu t son r ô l e , l ' u n des p lu s g l o r i e u x . B i e n 

que d é c i m é p a r les e m p r u n t s q u i l u i f u r e n t fai ts de toutes 

p a r t s , i l f u t à l a h a u t e u r de sa t ache : les v i l l e s se c o m 

b l è r e n t b i e n t ô t . 

L e v i e u x t r o n c f o u r n i t u n e v é g é t a t i o n n o u v e l l e e t de 

v i g o u r e u x r a m e a u x . Les p l a i d o i r i e s s o r t i r e n t d u c e r c l e 

u n peu é t r o i t o ù elles s ' é t a i e n t d é b a t t u e s j u s q u e - l à . 

L ' i m p r o v i s a t i o n r e m p l a ç a g r a d u e l l e m e n t les m é m o i r e s 

é c r i t s , e t c o m m u n i q u a sa c h a l e u r a u x d é b a t s j u d i c i a i r e s , 

sans n u i r e en r i e n à l a s o l i d i t é de l ' a r g u m e n t a t i o n . 

Q u e l beau c h a m p d ' a c t i o n s ' o u v r a i t d e v a n t l e J eune 

B a r r e a u , m a i s auss i q u e l l e m i s s i o n r e d o u t a b l e ! C'est i c i 

que le j e u n e a s p i r a n t d o i t c o n s u l t e r l o n g t e m p s son e s p r i t 

e t ses forces . 

O n ne p e u t e x e r c e r l a p ro fe s s ion avec h o n n e u r sans 

l ' a i m e r , c o m m e le p lu s be l e m p l o i des f a c u l t é s i n t e l l e c 

t u e l l e s , p o u r ce t r a v a i l sans cesse r e n a i s s a n t , t o u j o u r s 

v a r i é , o ù le d é v o u e m e n t puise c h a q u e j o u r de n o u v e l l e s 

forces . 

M a i s que de d i f f i c u l t é s à r é s o u d r e ! 

Q u e l l a b e u r incessan t ! 

O n c h e r c h e l a v é r i t é , o n l ' e n t r e v o i t ; e t e l l e semble 

f u i r d e v a n t nos y e u x , s o u v e n t o b s c u r c i e p a r les s u b t i 

l i t é s d ' une fausse sc ience, p a r des fa i t s c o n t r o u v é s , p a r 

l ' i n t r i g u e , p a r les m i l l e d é t o u r s d e l à f r a u d e . 

C'est l a fo i q u i s o u t i e n t . 

L a f o i , gu ide f i d è l e , é c a r t e le d o u t e , i n d i q u e l a v o i e 

de l a j u s t i c e ; : é t o i l e b r i l l a n t e q u i é c l a i r e le d r o i t e t le 

r é v è l e dans t o u t e sa g r a n d e u r , dans t o u t e sa p u r e t é , t e l 

q u ' i l est i n s c r i t dans la consc ience h u m a i n e . 

P r e n a n t l a p ro fes s ion de h a u t , le j e u n e a v o c a t n ' en 

c o n n u t ]ias les pe t i t es m i s è r e s . P r é f é r a n t a u x s u c c è s 

p r é c o c e s , e t s o u v e n t t r o m p e u r s , une so l ide é t u d e ; d é f i a n t 

de ses fo rces , e f f r a y é s o u v e n t de l a r e s p o n s a b i l i t é d o n t 

l a c o n f i a n c e de son p a t r o n l u i l a i s sa i t t o u t l e po ids , i l 

s ' abso rba i t dans une a f fa i r e , ne l a i s san t r i e n a u h a s a r d . 

C o n n a i s s a n t les m o i n d r e s f a i t s , s ' a r r è t a n t à des d é t a i l s 

que d ' au t r e s a u r a i e n t j u g é s i n d i f f é r e n t s , i l ne se p r é 

s e n t a j a m a i s à l a b a r r e q u a r m é de tou tes p i è c e s . 

Ce f u t , d è s l o r s , u n des t r a i t s d i s t i n c t i f s de son t a l e n t . 

P é n é t r é d u p o i n t de f a i t c o m m e d u p o i n t de d r o i t , i l 

m a r c h e d r o i t a u b u t , é c a r t a n t t o u t ce q u i p o u r r a i t 

l ' en d é t o u r n e r , d é d a i g n a n t t o u t ce q u i n ' y c o n d u i t pas, 

ne n é g l i g e a n t r i e n de ce q u i d o i t y c o n d u i r e . 

E s p r i t l u c i d e et f e rme , i n é b r a n l a b l e dans son s y s t è m e , 

i l s ' impose p a r l ' a u t o r i t é de sa c o n v i c t i o n , e t , s i j e pu i s 

d i r e a i n s i , p a r l a p e r s é v é r a n c e de son a r g u m e n t a t i o n . 

Ses a r m e s ne son t p o i n t e m p r u n t é e s . Ce s o n t b i e n les 

s iennes , cel les d o n t i l a le m a n i e m e n t : o n s'en a p e r ç o i t 

a u x coups q u ' i l p o r t e . C'est b i e n son a t f a i r e q u ' i l p l a i d e ; 

ce son t des fa i t s q u i l u i son t f a m i l i e r s d o n t v o u s s u i v e z 

l ' e x p o s é l u c i d e ; c 'est son d r o i t q u ' i l d é v e l o p p e ; les a r g u 

m e n t s , n é s d 'une m é d i t a t i o n p r o f o n d e , o n t l a puissance 

de l ' u n i t é , c o m m e les b r anches d ' un m ê m e a r b r e , a y a n t 

u n m ê m e p o i n t de d é p a r t , é m a n a n t d 'une m ê m e concep 

t i o n . 

A l a b a r r e , i l n ' h é s i t e pas. 

L u i q u i , h i e r encore , é t a i t l ' h o m m e c r a i n t i f , i n q u i e t ; 
l u i que, v o u s avez r e n c o n t r é , l a t ê t e p e n c h é e , l e r e g a r d 
i n d é c i s , r é p o n d a n t à des v o i x i n t é r i e u r e s , é t r a n g e r a u 
m o n d e d o n t i l est e n t o u r é , se c r o i s a n t avec ses a m i s 
d o n t le respec t l u i assure l a t r a n q u i l l i t é de l a m é d i t a 
t i o n , le v o i l à a u m o m e n t s u p r ê m e . I l ne c h e r c h e p lu s , 
i l c o m m a n d e l ' a t t e n t i o n , i l c a p t i v e les e s p r i t s , i l d i t le 
d r o i t ; on c r o i r a i t , p a r m o m e n t s , q u ' i l d i c t e l e j u g e m e n t 

" à i n t e r v e n i r . 

L e m a g i s t r a t l ' é c o u t e avec i n t é r ê t e t sans d é f i a n c e ; 

o n p e u t se reposer s u r l u i d u s o i n de f a i r e j a i l l i r t ous 

les a r g u m e n t s , t ous les m o y e n s , tous les t r a i t s d o n t l a 

cause est suscep t ib l e , d o n t l a l u m i è r e é c l a i r e r a le d é b a t . 

S i v o u s vou lez s a v o i r , mes j eunes c o n f r è r e s , ce q u ' i l 

é t a i t i l y a q u a r a n t e ans , l o r s q u ' i l m ' a p p a r u t p o u r l a 

p r e m i è r e fois , a l lez à l ' aud ience de la c o u r d ' a p p e l ; vous 

y r e t r o u v e r e z le m ê m e f r o n t m é d i t a t i f , le m ê m e r e g a r d , 

l e m ê m e accen t , l a m ê m e a r g u m e n t a t i o n , j ' a l l a i s d i r e 

l a m ê m e jeunesse. 

M a i s r e v e n o n s au t e m p s q u i a p r é c é d é . 

E n t r é au B a r r e a u , c o m m e n o u s l ' a v o n s v u , e n 1 8 2 9 , 
i l é t a i t , d è s 1 8 4 0 , m e m b r e d u Conse i l de l ' O r d r e . 



A ce t t e é p o q u e , M 1 ' B l a r g n i e s q u i t t a le B a r r e a u p o u r \ 

l a m a g i s t r a t u r e ; i l e n t r a i t à l a c o u r d ' appe l o ù i l a p p o r - , 

t a i t u n e s p r i t c u l t i v é , une science p r o f o n d e , une g r a n d e 

e x p é r i e n c e , u n c a r a c t è r e f e rme et i n d é p e n d a n t , u n sen

t i m e n t é l e v é de l a j u s t i c e . 

Le s t a g i a i r e d e v e n a i t u n m a î t r e . L i v r é à sa p r o p r e 

i n i t i a t i v e , i l p r i t c o u r a g e , en s ' a p p u y a n t s u r ce que le 

t r a v a i l donne de fo rce ù l a j eunesse ; le t r a v a i l s u p p l é e à 

l ' e x p é r i e n c e , i n d i q u e les é c u e i l s e t r é v è l e les g r a n d s et 

l é g i t i m e s m o y e n s de pe r suas ion q u i m è n e n t a u s u c c è s . 

L e s u c c è s m ê m e est u n a l imen t , n é c e s s a i r e , e t i l ne 

fit p o i n t d é f a u t à n o t r e c o n f r è r e . 

N o u s n 'essaierons pas de d o n n e r u n a p e r ç u des g r a n 

des affa i res ofi son t a l e n t se d é v e l o p p a . 

L e B a r r e a u a c o n s e r v é le s o u v e n i r de ces g r ands 

c o m b a t s o ù M " D K Q U E S N E r e n c o n t r a t o u t d ' a b o r d les 

p lu s r ' doutab les a d v e r s a i r e s . 

I >epuis 1840, i l occupa sans cesse la B a r r e , n o t a m m e n t 

dans les g r a n d s p r o c è s i n d u s t r i e l s que f o u r n i s s a i t le 

H a i n a u l , et l ' h i s t o i r e de l ' a v o c a t est i n s é p a r a b l e de ce l l e 

de l a j u r i s p r u d e n c e q u i s'est succes s ivemen t f o r m é e . 

Que ne puis - je en d o n n e r i c i l a n o m e n c l a t u r e , e t pas

ser en r e v u e les g randes ques t ions d o n t l a s o l u t i o n fu t 

p r o v o q u é e pa r ses consciencieuses é t u d e s ! 

L e .Jeune B a r r e a u s u i v a i t ces d é b a t s e t se f o r m a i t , à 

l ' e x e m p l e des g r a n d s m a î t r e s , dans 1 a r t de l a p l a i d o i r i e , 

c e s ! - à - d i r e le c l a i r e x p o s é d 'une a f f a i r e , p u i s le m o t 

j u s t e , p o u r r é s u m e r u n a r g u m e n t e t le g r a v e r dans l a 

m é m o i r e . 

L a m o d e s t i e a des a r t i f i c e s i n g é n i e u x d o n t les v o i l e s 

ne suff isent pas t o u j o u r s à d i s s i m u l e r les g r a n d s t a l e n t s . 

A u m i l i e u de cette! v i e d ' é t u d e s , l a c r o i x de C o m m a n 

d e u r de l ' O r d r e de L é o p o l d . v i n t s u r p r e n d r e M 1 ' D E Q U E S N E , 

sans le t r o u b l e r . Ce t te h a u t e d i s t i n c t i o n , p a r l a q u e l l e le 

R o i a v a i t su d i s c e r n e r le v r a i m é r i t e , r e ç u t l a s a n c t i o n 

de l ' o p i n i o n p u b l i q u e . 

Te l s son t les s o u v e n i r s que le B a r r e a u a v o u l u p e r p é 
t u e r en d é c i d a n t que le bus te de n o t r e é m i n e n t c o n f r è r e 
s e r a i t c o n s i d é r é c o m m e une p r o p r i é t é de l ' O r d r e , e t 
p r e n d r a i ! place dans l a sal le de n o t r e b i b l i o t h è q u e , 
c e n t r e de nos r é u n i o n s q u o t i d i e n n e s , s a n c t u a i r e de nos 
é t u d e s en c o m m u n . 

N o u s avons d é s i r é , C h e r e t H o n o r é C o n f r è r e , que ce t te 

f ê t e de f a m i l l e r é u n i t , au m i l i e u de vos m e i l l e u r s a m i s , 

l a d i g u e c o m p a g n e de v o t r e v i e , vos en fan t s et vos 

p e t i t s - e n l a n i s , a l i n que vos r e g a r d s fussent t o u t d ' a b o r d 

f r a p p é s p a r la vue des objets de vos p lus c h è r e s a i î ' e c -

t i o n s . 

P a r m i ee i ix d e l à p r e m i è r e g é n é r a t i o n , n o u s t r o u v o n s 

d é j à des m a g i s t r a t s d i s t i n g u é s d o n t la p r é s e n c e , p a r m i 

nous , r a p p e l l e n o t r e c o m m u n e o r i g i n e . 

V o u s a jou te rez enco re , C h e r e t H o n o r é C o n f r è r e , à 
Cet h é r i t a g ' de t r a v a i l et d ' h o n n e u r que v o u s l e u r des
t i n e z . L e t r a v a i l c o n s e r v e les fo r tes i n t e l l i g e n c e s ; i l a 
t o u j o u r s é t é p o u r vous u n s e r v i t e u r d é v o u é . 

Vous res terez au m i l i e u de nos l u t t e s p o u r en ê t r e le 

j u g e et l ' i n s t i t u t e u r , j u s t i f i a n t m i e u x , de j o u r en j o u r , 

ce t t e c o n f r a t e r n e l l e e x p r e s s i o n de nos s e n t i m e n t s , d o n t 

vous a p p r é c i e r e z l a g r a n d e u r et l a s i m p l i c i t é . •> 

Les s e n t i m e n t s e x p r i m é s p a r le B â t o n n i e r de l ' O r d r e 

f u r e n t u n a n i m e m e n t a p p l a u d i s . 

.Mais on a v a i t h â t e d ' en t end re l ' o r a t e u r l u i - m ê m e q u i 

a v a i t pe ine , p a r m o m e n t s , à m a î t r i s e r son é m o t i o n , et 

q u i d e v a i t d o n n e r b i e n t ô t u n n o u v e l e x e m p l e de ce t te 

é l o q u e n c e f e r m e et pe r suas ive q u i p o r t e d r o i t a u c œ u r . 

M e
 D E Q U E S N E p r o n o n ç a les p a r o l e s s u i v a n t e s , sou te 

nues en que lque so r t e p a r l ' é m o t i o n de l ' a s s e m b l é e : 

•• Mes che r s et h o n o r é s C o n f r è r e s , 

,le ne pu i s me d é f e n d r e d 'une v i v e é m o t i o n , e n p r e 

n a n t l a p a r o l e à une s é a n c e auss i so l enne l l e p o u r m o i . 

L e conse i l de l ' O r d r e , à cause des c i n q u a n t e a n n é e s de 

m o n i n s c r i p t i o n a u t a b l e a u , m 'a d é c e r n é un h o n n e u r 

que j e n ' a u r a i s j a m a i s o s é a m b i t i o n n e r . 

U n bus te p l a c é dans l a sa l le de n o t r e b i b l i o t h è q u e 

est , ce r tes , l a p lus n o b l e r é c o m p e n s e q u ' u n a v o c a t 

puisse e s p é r e r c o m m e c o u r o n n e m e n t de sa c a r r i è r e . 

C'est p o u r l u i une p e n s é e é m o u v a n t e , que ce l l e q u ' i l 

r e s t e r a p a r m i vous a p r è s q u ' i l a u r a d i s p a r u de ce m o n d e 

et que son eff igie le r a p p e l l e r a à vos s o u v e n i r s . 

L a p r é s e n c e de l ' é r n i n e n t M a g i s t r a t , que le B a r r e a u 

r e v e n d i q u e avec f i e r t é c o m m e a n c i e n B â t o n n i e r , d o n n e 

à ce t t e r é u n i o n une s o l e n n i t é p lu s g r a n d e encore e t m e 

p é n è t r e d ' u n v i f s e n t i m e n t de g r a t i t u d e . 

L e C h e f de n o t r e O r d r e , le P r é s i d e n t de l a C o n f é r e n c e 

d u Jeune B a r r e a u , j e m ' abs t i ens de r i e n a j o u t e r à ces 

t i t r e s , ce s e r a i t les a t t é n u e r , o n t b i e n v o u l u p a r des 

d i s cou r s t o u c h a n t s r ehausse r e n c o r e l ' h o n n e u r q u i m 'es t 

f a i t . 

De ces d i s c o u r s , ce q u i m ' a é m u le p lus p r o f o n d é 

m e n t , ce sont b ien m o i n s les é l o g e s i n s p i r é s é v i d e m m e n t 

p a r une t r o p g r a n d e b i e n v e i l l a n c e , que les s e n t i m e n t s 

de s y m p a t h i e e t d ' es t ime n é s de ce t t e c o n f r a t e r n i t é , q u i 

est le v é r i t a b l e c h a r m e do n o t r e p ro fe s s ion . 

Les t e rmes me m a n q u e n t p o u r l e u r e x p r i m e r , a i n s i 

q u ' à vous tous , mes chers C o n f r è r e s , l a r econna i s sance 

te l l e que j e l ' é p r o u v e ; j e ne pu i s , en m o n n o m et a u n o m 

des m i e n s , que vous r e m e r c i e r du f o n d du c œ u r e t v o u s 

s e r r e r tous a f fec tueusement l a m a i n . •• 

Ce f u t a l o r s u n v é r i t a b l e e n t h o u s i a s m e , la v é r i t a b l e , 

l ' augus te c é r é m o n i e , la g r a n d e m a n i f e s t a t i o n de t o u s les 

c œ u r s . L e D o y e n de l ' O r d r e , r e l e v a i t encore p a r sa 

modes t i e , l ' é c l a t d 'une v i e sans t a c h e et d 'un t a l e n t 

e n t i è r e m e n t c o n s a c r é au B a r r e a u . 

A u m i l i e u de cet te é m o t i o n g é n é r a l e . .M. le P r e m i e r 

P r é s i d e n t d e m a n d e l a p a r o l e . A v e c u n tac t et une b o n n e 

g r â c e i n e x p r i m a b l e s , i l p r o n o n ç a , a u n o m de l a C o u r , 

ces pa ro les m é m o r a b l e s : 

>• M e s s i e u r s , 

S ' i l est u n t i t r e d o n t j e su is fier, e t auque l t o u j o u r s 
j ' a i a t t a c h é le p lus g r a n d p r i x , c 'est c e l u i d ' a n c i e n 
B â t o n n i e r de v o t r e O r d r e . C'est à l u i que j e do i s l a 
f a v e u r de m e r e t r o u v e r a u m i l i e u de v o u s , et d ' o c c u p e r 
u n s i è g e à c ô t é de v o t r e h o n o r a b l e B â t o n n i e r , M e G-u i l -
l e r y . 

E t ce n'est pas cependan t en c e t t e q u a l i t é q u e j e 

p rends l a p a r o l e en ce m o m e n t ; c'est le P r e m i e r P r é 

s i d e n t de la C o u r d ' appe l de B r u x e l l e s q u i se lève; , a u 

n o m de l a m a g i s t r a t u r e t o u t e n t i è r e ; , p o u r s 'associer a u 

l é g i t i m e et t o u c h a n t h o m m a g e r e n d u à v o t r e i l l u s t r e 

c o n f r è r e , M u
 D E Q U E S N E . 

P e r s o n n e ne le m é r i t a i t p l u s que l u i . I l y a b i e n l o n g 

t e m p s d é j à , c ' é t a i t en 1838 , j ' a r r i v a i s au B a r r e a u ; 

M e D E Q U E S N E , q u o i q u e b i e n j e u n e a l o r s , y a v a i t p r i s 

sa p lace a u p r e m i e r r a n g , et c e t t e p lace i l l ' a v a i t 

conqu i se p a r une conna i s sance p r o f o n d e e t s û r e de l a 

sc ience du d r o i t , p a r une p a r o l e f a c i l e et s o u v e n t 

é l o q u e n t e , p a r l a c l a r t é e t l a m é t h o d e de ses d é d u c 

t i o n s et p a r l ' é l é v a t i o n de son c a r a c t è r e . P e n d a n t p r è s 

d ' u n d e m i - s i è c l e , j ' a i v u M e D E Q U E S N E , dans l ' e x e r 

c i ce de sa p ro fe s s ion , m a i n t e n i r et c o n f i r m e r une s u p é 

r i o r i t é que le B a r r e a u e t l a M a g i s t r a t u r e se p l a i s e n t à 

r e c o n n a î t r e . C'est p o u r q u o i j e su is h e u r e u x , c o m m e 

a n c i e n B â t o n n i e r e t c o m m e P r e m i e r P r é s i d e n t de l a 

C o u r d ' appe l , de m e j o i n d r e a u j o u r d ' h u i à cet te be l l e e t 

n o b l e m a n i f e s t a t i o n . " 

I l é t a i t i m p o s s i b l e de c o n s a c r e r p lu s n o b l e m e n t l ' u n i o n 

de l a M a g i s t r a t u r e et d u B a r r e a u . L e s a p p l a u d i s s e m e n t s 



u n a n i m e s de l ' a s s e m b l é e m o n t r è r e n t que c e t t e g r a n d e 

p e n s é e a v a i t é t é c o m p r i s e . 

M . le B â t o n n i e r c r u t d e v o i r le c o n s t a t e r , en r é s u m a n t 

e n que lques t r a i t s les i m p r e s s i o n s de l ' a u d i t o i r e : 

<• Je ne p u i s c l o r e ce t t e g r a n d e e t i m p o s a n t e m a n i f e s 

t a t i o n sans r e m e r c i e r M . le M i n i s t r e de l a J u s t i c e e t 

M . l e P r o c u r e u r g é n é r a l , d u t é m o i g n a g e de h a u t e b i e n 

v e i l l a n c e q u ' i l s v i e n n e n t de d o n n e r a u B a r r e a u , n o n 

m o i n s q u ' à M e D E Q U E S N E , en p r e n a n t p l ace p a r m i n o u s . 

N o u s devons des r e m e r c î m e n t s t o u t s p é c i a u x à M . l e 

P r e m i e r P r é s i d e n t de l a C o u r d ' appe l , p o u r les s e n t i 

m e n t s d o n t l ' exqu i s e d é l i c a t e s s e ne p o u v a i t t r o u v e r 

u n p lu s é l o q u e n t i n t e r p r è t e . 

J o u r n é e de g r a n d e s é m o t i o n s , d o n t l e s o u v e n i r se 

t r a n s m e t t r a d ' â g e en â g e , c o m m e l ' une des g r a n d e s 

t r a d i t i o n s du B a r r e a u ! -

Grandes é m o t i o n s en c i l e t . L e B a r r e a u v i e n t de r ece 

v o i r u n a n c ê t r e é l u p a r les suffrages u n a n i m e s do l ' o p i 

n i o n p u b l i q u e . 

L a s é a n c e est l e v é e ; tous les m a g i s t r a t s et les avoca t s 

p r é s e n t s se pressent a u t o u r de M c
 D E Q U E S N E p o u r l u i 

s e r r e r l a m a i n . 

« 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Joly. 

2 5 j u i n 1 8 8 5 . 

S O C I É T É E N N O M C O L L E C T I F . — L I Q U I D A T E U R . — P O U 

V O I R S . — P A Y E M E N T D E S D E T T E S . — A C T I O N . — 

A S S O C I E . - S O L I D A R I T É . 

Le liquidateur d'une société en nom collectif étant qualifie' par la 
loi aux fins de veiller aux intérêts des créanciers, même contre 
ses propres mandants, ne doit pas se borner à réclamer seule
ment le versement des apports. 

Il a don» le droit d'assigner l'un ov l'autre des associés en paye
ment des sommes paraissant nécessaires a l'acquittement des 
dettes de la société et des frais de la liquidation, alors même 
qu'aucune condamnation n'aurait été prononcée contre la société 
elle-même. 

Les associés en nom collectif ne sont teams solidairement des dettes 
sociales que vis-à-vis des tiers; le liquidateur ne peut donc 
réclamer la totalité du passif à l'un des associés, alors que 
d'autres seraient solvables. 

( V A N D E N P E E R E B O O M C . D E J A E R . ) 

L e s d e u x f r è r e s G u s t a v e e t E d o u a r d V a n d e n P e e r e -

b o o m a v a i e n t c o n s t i t u é , e n 1874, une s o c i é t é e n n o m c o l 

l e c t i f p o u r f a i r e le c o m m e r c e des l a ines . E n 1882 , i l s 

p r o n o n c e n t l a d i s s o l u t i o n de l a s o c i é t é e t d é s i g n e n t , de 

c o m m u n a c c o r d , M . O c t a v e De jae r c o m m e l i q u i d a t e u r . 

M . De j ae r a a s s i g n é G u s t a v e V a n d e n P e e r e b o o m 

d e v a n t l e t r i b u n a l de c o m m e r c e , p o u r s ' eu tendre c o n 

d a m n e r à f o u r n i r à l a l i q u i d a t i o n les sommes n é c e s s a i r e s 

a u p a y e m e n t des de t tes e t f r a i s de l i q u i d a t i o n . 

S u r ce t te d e m a n d e est i n t e r v e n u le j u g e m e n t s u i v a n t , 

q u i f a i t s u f f i s a m m e n t c o n n a î t r e les m o y e n s o p p o s é s p a r 

le d é f e n d e u r : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur agit en sa qua l i té 
de liquidateur de la société Vanden Peereboom et 0 e ; qu ' i l a 
fait assigner le défendeur en payement de la somme de cent dix 
mille francs, paraissant nécessai re pour le payement des dettes 
sociales et les frais de l iquidat ion; que, dans ses conclusions 

d'audience, i l rédui t sa demande à quinze mil le francs, sous 
réserve de poursuivre u l t é r i eu remen t le surplus; 

« Attendu que le défendeur soulève contre l 'action qui lu i est 
in ten tée divers moyens de non-recevabi l i té et de fond ; qu ' i l sou
tient : 1° que l'action du demandeur est non recevable aux 
termes de l'article 122 de la loi du 18 mai 1873, aucun jugement 
ne pouvant ê t re rendu contre les associés en nom personnel, 
avant qu ' i l y ait condamnation contre la société ; 2° que cette 
action est encore non recevable, parce que l'article 116 ne donne 
au liquidateur que le droit d'exiger le payement des sommes que 
les associés se sont engagés a verser dans la société et que, dans 
l ' espèce , le défendeur a t'ait tous les apports s t ipulés dans le con
trat de société ; 3° qu'elle ne peut être admise contre l 'un des 
associés seul, le demandeur devant agir contre tous les associés 
solidaires en m ê m e temps : 4° qu'enfin l 'action n'est pas fondée , 
le demandeur ne prouvant pas la nécessi té des versements qu ' i l 
réc lame ; 

« Sur le premier moyen i 
« Attendu que l'article 122 de la loi du 18 mai 1873 ne s'appli

que pas à l ' espèce ; 

« Qu'il vise le cas où les associés sont poursuivis directement 
en payement des dettes de la société par un c réanc ie r de celle-ci; 

« Attendu que le demandeur n'agit pas en qual i té de créan
cier de la société, mais qu ' i l poursuit le défendeur aux fins d'ob
tenir l:s ressources nécessaires pour payer les dettes sociales; 

« Qu'il base son droi i sur l'article 110 de la l o i ; que, par 
conséquen t , la fin de non-recevoir tirée de l'article 122 manque 
de base ; 

« Sur le deux ième moyen : 

« Attendu que l'article I 16 donne au demandeur le droit de 
poursuivre le payement des sommes que les associés se sont 
engagés à verser dans la société ; 

« Attendu que la société Vanden Peereboom et C' e est une 
société en nom collectif: 

« Que le défendeur est associé de cette f irme; 
« Qu'il est donc tenu solidairement à toutes les dettes sociales; 
« Qu'il doit dès lors mettre le liquidateur en mesure de payer 

toutes les dettes sociales en lu i versant 1rs sommes nécessaires 
à cet effet ; 

« Que le défendeur invoque vainement la circonstance que le 
contrat social fixe son apport à cent cinquante mil le francs et que 
cet apport a été réal isé par l u i ; que cette clause du pacte social 
a pour objet le règlement des droits des associés l 'un vis-à-vis de 
l'autre et des recours qu'ils peuvent avoir à exercer entre eux; 

« Mais qu'elle ne peut modifier le principe fondamental des 
sociétés en nom collectif, en vertu duquel les associés sont tenus 
solidairement de tontes les dettes sociales et sont obligés de 
verser indéfiniment dans la caisse sociale toutes les sommes 
nécessaires au payement de ces dettes ; 

« Attendu, par conséquen t , que le demandeur, en poursuivant 
le défendeur en payement, n'a fait qu'user de son droit ; 

« Sur le t rois ième moyen : 
« Attendu que chacun des associés étant lenu solidairement 

de la totalité des dettes sociales, le demandeur a pu poursuivre 
le défendeur seul; 

« Que celui-ci n'a aucune fin de non-recevoir à faire valoir de 
ce chef; 

« Que son seul droit est d'exercer son recours contre son 
coassocié , s'il est tenu de verser pour le payement des dettes 
sociales des sommes qui dépassen t la part qui lui incombe d 'après 
le pacte social ; 

« Sur le qua t r i ème moyen : 
« Attendu que le demandeur est fondé à r éc l amer les sommes 

qui paraissent nécessaires au payement des dettes sociales et des 
frais de l iquidation ; 

« Attendu, cependant, qu ' i l n'a pas à cet égard un pouvoir 
d i scré t ionna i re ; 

« Que lorsque la nécessi té est contes tée , comme dans l 'espèce, 
c'est au juge à décider si, oui ou non, le versement réc lamé doit 
ê t re opéré ; 

« Attendu que dans cet ordre d ' idées , le demandeur doit four
ni r à la justice, chargée de déc ider , les é léments d 'appréc ia t ion ; 

« Attendu que le demandeur fournit à l 'appui de sa pré ten
tion un compte global, sans autre document à l 'appui; 

« Mais qu' i l conclut à ce (pie le tribunal ordonne la vérification 
de la situation par un expert comptable; que celte conclusion, 
qui tend au seul mode d'investigation qui peut être utilement 
employé , doit être admise; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette les diverses fins de non-
recevoir soulevées par le défendeur ; et statuant au fond, avant 
faire droit , commet pour expert M. .loris, comptable à Saint-
Gilles, rue de la \ i c to i r e , lequel, après serinent p rê té entre les 
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mains de M. le prés ident de ce s iège, donnera son avis sur le 
point de savoir si la somme réclamée par le demandeur parait 
nécessai re pour le payement des dettes sociales et les frais de 
l iquidation ; 

« Ordonne à cet effet au demandeur de mettre a la disposition 
de l'expert tous les livres, pièces et documents de la l iquida
t ion ; 

« Pour, le rapport de l'expert produit, la cause r a m e n é e et 
parties entendues, être conclu et s tatué comme de d ro i t ; 

« R e s é r v e l e s d é p e n s . . . » (Du Ü7 mars 1884.) 

L a C o u r a p r o n o n c é dans les t e r m e s s u i v a n t s , s u r 

l ' appe l i n t e r j e t é p a r Gus t ave V a n d e n P e e r e b o o m : 

A R R Ê T . — « Sur le premier grief d'appel, t iré de ce qu'aucune 
condamnation n'ayant été p rononcée contre la société en nom 
collectif Vanden l'eerehoom et O . aucune condamnation ne peut, 
d 'après l 'article -Ida de la loi du 18 niai 1873, être p r o n o n c é e , à 
raison d'une dette sociale, contre l'appelant, l 'un des associés : 

« Attendu que la disposition de l'article 1*2-1 est mot ivée par 
cette considéra t ion que la société en nom collectif, ê t re moral , 
étant le principal o b l i g é , i l a paru rationnel que les assoc iés , 
tout en restant solidairement responsables vis-à-vis des tiers, ne 
puissent être condamnés envers eux. avant qu'ils aient l'ait con
stater judiciairement leur créance à charge de la soc ié té ; 

« Attendu que l'article 1*2:2 n'a trait qu'aux actions in tentées 
par des tiers, emers lesquels la société a contracté un engage
ment ; 

« Attendu que' la p í e seme action est intentée par l ' in t imé, non 
en qual i té de créancier , mais en quali té de liquidateur de la dite 
soc ié té ; qu'elle a pour objet le payement, par l'appelant, de 
sommes paraissant nécessaires pour l'acquittement des dettes et 
des Irais de celte liquidation ; 

« Que l'action est rece\ablc aux termes de l'article I lü de la 
loi préci tée ; 

« Qu'elle n'est pas subo rdonnée à la nécessi té d'une condam
nation préalable à charge de la société, puisqu'elle a pour objet 
de dispenser le créancier d'intenter des actions personnelles con
tre les associés • rapport de M. P M M K Z , ¡he. ¡HUÍ., lSO.'i-KSGti, 
p. .'i.'KJi; 

« Attendu qu'obliger les créanciers ou le liquidateur à prendre 
un jugement contre la société, ce serait occasionner des frais con
s idérables , sans aucune u t i l i t é ; 

« Qu'il ne se concevrait pas du reste que la personne choisie 
par les associés pour l iquider la société, dût prendre un jugement 
de condamnation contre elle, aux tins de faire cette l iquidat ion; 

« Qu'au surplus, l 'associé, assigné par le liquidateur en vertu 
de l'article l i t ) , est toujours libre, s'il s'y croit fondé, de'contes
ter 1 existence des dettes et la nécessité du payement îles sommes 
qui l u i sont rec lamées , ou «le soutenir qu ' i l y a un autre associé 
solvable qui doit en payer une part; 

« Sur le deuxième grief d'appel, t iré de ce que l'article 110 
préci té n'autorise le liquidateur à agir contre l 'associé que pour 
obtenir le versement de ses apports, et qu'on ne peut é t endre sa 
disposition à l 'obligation éventuel le des associés de garantir 
comme caution les dettes de la société : 

« Attendu que la l iquidation d'une société comprend le règle
ment de ses droits et de ses obligations, non seulement vis-a-vis 
des tiers, mais aussi vis-à-vis des associés ; 

« Qu'aussi, à défaut de dispositions contraires, ce qui est le 
cas de l ' espèce , le liquidateur peut, d 'après l'article 114 de la loi 
préc i tée , intenter toutes les actions pour la socié té ; qu ' i l peut 
donc exiger des associés ce qui est nécessaire pour payer les 
dettes sociales ; 

« Qu'en effet, bien qu ' i l soit n o m m é par eux, i l est qualifié par 
la loi aux fins de veiller aux intérêts des créanciers contre ses 
propres mandants ; 

« Attendu que, l 'article 110 va p lus ; lo in «pie l 'article 114 et 
autorise le liquidateur, quelles que soient les clauses des statuts, 
à exiger des associés le payement des sommes qu'ils se sont enga
gés à verser dans la société et qui paraissent nécessa i res pour 
opé re r la l iquidation ; 

« Attendu que, dans les sociétés en nom collectif, les associés 
sont obl igés , d 'après la lo i et la nature du contrat, à verser, non 
seulement le montant des apports s t ipulés , mais aussi toutes les 
sommes nécessa i res au payement des dettes ; que le liquidateur a 
incontestablement le droit d'exiger ces sommes des associés en 
présence des dispositions des articles 114 et 110 ; 

<• Que les associés ne sont, i l est vrai, tenus solidairement des 
dettes sociales que vis-à-vis des tiers; qu'entre eux la dette se 
divise, de telle sorte que le liquidateur ne pourrait r éc lamer la 
totalité du passif à l 'un, alors que d'autres seraient solvables; 

« Sur les conclusions subsidiaires, tendantes à ce qu ' i l suit dit 
pour droit que l'appelant n'est tenu de la condamnation pronon
cée par le jugement du ¿7 mars 1884, dent appel, que pour 
moit ié : 

« Attendu que le jugement se borne à rejeter des fins de non-
recevoir et à nommer un expert chargé de donner son avis sur la 
question de savoir si la somme réclamée par l ' int imé parait 
nécessaire pour le payement des dettes sociales et des frais de 
liquidation ; 

« Que ce jugement ne prononçant aucune condamnation, i l n'y 
a pas l ieu de dire que l'appelant n'est tenu que pour moit ié de la 
condamnation prononcée ; 

•< I'ar ces motifs, la Cour met l'appel ;i néant et condamne 
l'appelant aux dépens d'appel... » l l )u 2o j u i n 188,'i. — Plaid. 
M M P I S C H O E N F E I . D c. V A X D I E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . s u r l a q u e s t i o n de l ' a r t i c l e 116, 

p o u r la p r e m i è r e fois t r a n c h é e , in lennuiis, p a r u n e 

c o u r d 'appel : Conf. : G U I L L E R Y , n o s 1170 e t s u i v . ; t r i b . 

de c o m m e r c e d ' A n v e r s , 3 1 m a r s 1870 J U R I S P . D U P O R T 

D ' A N V E R S , 1870, I , 155). 

Contrit : B O I S T E L , Précis de droit commercial, 
n'" 381 et 1 8 9 ; eass. f r a n ç a i s e , 10 f é v r i e r 1874 I D A L L O Z , 

P é r . , 187-1, I , 114). 

C o n s u l t e / é g a l e m e n t , p o u r a p p r é c i e r le dou te q u i 

r è g n e su r l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 110 a u x s o c i é t é s en 

n o m c o l l e c t i f , les r a p p o r t s de M M . P I R M E Z et S O I . V Y N S 

( G U I L L E R Y , Continent, /éi/i.stnt/f, I I , n" 1878 et I V , 

n ° 9 ) , s p é c i a l e m e n t In r e p r o d u c t i o n de l ' a r t i c l e 10:5, 0", 

de l ' ac te a n g l a i s de 180:! ; . \ A M U R , s u r les a r t i c l e s 110 

et 1 2 3 ; B r u x e l l e s , 20 j u i l l e t 1877 ( H E I . O . . l u i ) . , 1877, 

]t. 13:55, p r i n c i p a l e m e n t le r é q u i s i t o i r e de M . l ' avoca t 

g é n é r a l V A N B E R C H I : . U < ; B r u x e l l e s , 3 d é c e m b r e 1884 

( . I O U R V D E S T H I H U N A U X , 1S84, c o l . l l ' J O u 

S u r l a solidarité des a s s o c i é s en n o m c o l l e c t i f , v o i r 

N A M u t , i . 1, S 87:5; W A K I . I Î K O K C K . l'o,ti oient rrin\ 
p . 408 , n" 13 et n o t e ; B r u x e l l e s , 2 n o v e m b r e 1801 ( P A S . . 
1807, I I , M i ; l î r u x e l l ; - , 1 I d é c e m b r e 1871 ; B E I . O . , l i i>., 

1872, p . 590; ; G a n d , 24 j a n v i e r 1879 ( P A S . . 1879, I I , 

213! . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. E. De Le Court, conseil ler. 

2 3 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

S É P A R A T I O N D E S P O U V O I R S . — P K o V t N C l v . D O M M A o K S -

L M ' É R É T S . A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

Le pouvoir judiciaire est incompétent ¡1,111 >• apprécier les actes que 
l'administration accomplit comme agent i>oiivoir. eu ec'tn 
d'une autorité déléguée. 

Il est compétent pour connaître de la responsabilité d'une pro
vince, lorsque celle-ci a fait, au lieu et place des particuliers, 
des travaux qu'elle avait décrétés à raison de sa mission adminis
trative. 

Le pouvoir judiciaire ne peut ordonner que des travaux soient exé
cutés par une province. 

Lorsque l'exploit iiitroductif d'instance conclut à la responsabilité 
de la province, de toutes les coiiséijuenccs préjudiciables résultées 
ou à résulter de travaux faits par elle, le montant des dam-
:nuges-iulérèts peut être augmenté devant la juridiction d'appel. 

( V A N D E N N'EST E T CON'SOKI'S C . I .A P R O V I N C E D A N V E U S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'appel incident : 
« Attendu que la province d'Anvers soutient que l'action des 

appel mts aurait dû être déclarée non recevable, le pouvoir j u d i 
ciaire ne pouvant connaî t re des actes accomplis par l 'autori té 
provinciale en vertu de sa mission administrative et de police ; 

« Attendu qu 'à ce point de vue, i l faut rechercher si les faits 
r ep rochés à la province rentrent « dans la catégorie des actes que 
« l 'administration accomplit comme agent du pouvoir en vertu 
<t d'une autor i té déléguée ; » 

ic Qu'en ell'et, le principe de la sépara t ion des pouvoirs ne 
permet pas aux tribunaux de contrôler semblables actes ; 

« Attendu qu ' i l en est autrement lorsque les actes dont i l s'agi^ 
pourraient ê t re accomplis par une personne privée et que les 
laits dommageables sont la conséquence , non de la mesure 
o r d o n n é e , mais de la manière dont elle a été exécutée ; 
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« Attendu que, dans l 'espèce, les travaux qui ont causé aux 
appelants le dommage dont ils se plaignent, rentrent si peu dans 
la catégorie des actes que la province seule peut accomplir à titre 
d 'autori té , que, d 'après les règ lements , oes travaux incombent 
d'abord aux particuliers riverains du cours d'eau à curer, à leur 
défaut aux communes et qu'en fait, la province les a fait exécuter 
par ses agents au l ieu et place des communes et des particuliers, 
spécia lement des appelants qu'elle avait mis en demeure de ce 
faire ; 

« Attendu (pie le premier juge, fait une juste distinction en 
déclarant que, si le pouvoir judiciaire ne peut conna î t re de l'acte 
qui ordonne le curage et qui en détermine la profondeur, i l en 
est autrement de l 'exécution de cette ordonnance et de la man iè re 
dont les travaux sont faits ; 

« Attendu que les appelants n'ont pas cr i t iqué l'ordonnance 
de la dépu ta t ion permanente d'Anvers, mais ont réc lamé la répa
ration du dommage que l 'exécution vicieuse de cette ordonnance 
leur a causé ; 

« Attendu que la l in de non-rceevoir n'est donc pas fondée et 
(pie c'est à bon droit que le premier juge l'a r e p o u s s é c ; 

'< Sur l'appel principal : 

« Attendu que l 'exploit introductif d'instance des appelants 
concluait à ce que: 1° la province fût déclarée responsable de 
toutes les conséquences préjudiciables résultées et à résul ter des 
faits m e n t i o n n é s en l 'exploit ; 2" elle fût c o n d a m n é e à leur payer 
fr. ,">,329-28 ; 3" elle fût c o n d a m n é e à-rétablir la digue dans cer
taines condition.'' d é t e r m i n é e s ; 

« Attendu que le premier juge admet la responsabi l i té de la 
province quant au premier clief et réserve de statuer sur le 
deuxième, j u s q u ' a p r è s discussion des faits de faute que les appe
lants imputent a l ' i n t i m é e ; que les appelants acceptent cette déci
sion ; 

« Attendu qui 1 le premier juge a déclaré le t rois ième chef de 
demande non recevable, par le motif qu ' i l n'appartient pas au 
pouvoir judiciaire d'ordonner des travaux que le pouvoir admi
nistratif devrait exécuter et peut dès lors seul décré ter ; 

« Attendu que cette décis ion, qui est conforme à une jur ispru
dence constante, rend hommage au principe de la sépara t ion des 
pouvoirs et est inattaquable; 

« .Mais attendu que les appelants pré tendant que, les travaux 
qu'ils réc lamaien t étant actuellement exécutés , la demande est 
devenue recevable, puisqu'elle tend, comme le deux ième chef, à 
la réparat ion d'un dommage dont la province est tenue; 

« Attendu que l 'exploit susvisé concluait à la responsabi l i té 
de la province « de toutes les conséquences préjudiciables résul-
« tocs ou à ré su l t e r des faits y men t ionnés ; » 

(( Que le chiffre de fr. .'¡,320-28 se rapportait aux travaux alors 
offeeturs et constituait le dommage connu à ce moment, et que 
le chiffre de fr. 0,807-39 des conclusions d'appel comprend en 
plus le prix des travaux effectués depuis la date de l 'exploit et 
constituant alors le dommage inconnu ; 

«. Attendu que ce n'est pas lii une demande nouvelle, mais 
celle de la r épa ra t ion d'un dommage qui n'a pu être évalué que 
depuis le jugement et qui était virtuellement comprise dans l'ex
ploit susv i sé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis, en partie conforme, 
M. l'avocat généra l L A U R E N T , met au néant l'appel incident et 
continue le jugement du tribunal d'Anvers du 17 ju i l le t 1884 ; 
dit néanmoins que la discussion et l'examen des laits de faute 
reprochés à l ' in t imé auront lieu relativement à une somme de 
fr. 0,807-30 ; condamne l ' int imé aux dépens d'appel... » (Du 
23 jui l le t 1885.- Plaid.: M M K DtviviEii et K U H E H A c. C L A E S S E N S . I 

O B S E R V A T I O N S . — Y . cass. . 1 e r d é c e m b r e 1881 ( B E I . G . 

J r n . , 1 8 8 1 , p . 1572) . 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E 
Première chambre. — Présidence de M. Leroux. 

1 3 j u i n 1 8 8 5 . 

C O M M U N : : . — C I I K M I N V I C I N A L . — E N T R E T I E N , R I 

V I È R E . — G A R D E - C O U P S . — A C C I D E N T . — R E S P O N 

S A B I L I T É . 

L'article 1382 du code civil est applicable aux administrations 
publiques, pour les faits qui ne rcisortisse.nl pas ii sa mission 
politique ou de police. 

L'nc commune est donc responsable de la négligence qu'elle met à I 

entretenir ses chemins vicinaux, lorsque cette négligence est la 
cause d'un accident. 

Le point de savoir quand il g a négligence est une question de fait 
abandonnée à l'appréciation des tribunaux. 

Il n'y a pas négligence de la part d'une commune qui ne garantit 
pas par un garde-corps un chemin vicinal qui côtoie un cours 
d'eau. 

Il en serait autrement si un accident était occasionné par le défaut 
d'entretien d'un garde-corps précédemment établi. 

( L A V E U V E B O D E T C . L A C O M M U N E D E N E S S O N V A U X . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demanderesse a assigné la 
commune de Nessonvaux a l'effet de s'entendre condamner à lu i 
payer la somme de 20,000 francs a titre de dommages- in té rê t s , 
pour le préjudice qu'elle a subi par suite de la mort de son 
mari ; 

« Attendu qu'elle fonde son action sur ce que la défenderesse 
aurait commis une faute en ne garantissant pas par un garde-
corps la partie du chemin de Gommelevay qui longe la r ivière 
la Vesdre, alors cependant que l'assiette de la route s'élève à 3 ou 
- i mètres au-dessus du niveau de l'eau de la r iv ière : 

« Que cette négl igence serait d'autant plus grave qu 'à l 'endroit 
où l'accident aurait eu l ieu, le chemin serait bordé par quelques 
souches d'acacias, restant d'une ancienne baie, et par quelques 
broussailles entre lesquelles i l y aurait de fréquentes et longues 
solutions de cont inui té ; 

K Attendu que la défenderesse pré tend d'abord que l'action est 
non recevable, parce qu ' i l s'agirait dans l 'espèce d'une question 
administrative qui ne peut être soumise au contrôle des tr ibu
naux ; 

« Attendu qu ' i l importe de rechercher si cette tin de non-rece-
voir est fondée ; 

« Attendu que l'action de la demanderesse ayant pour objet une 
somme d'argent, soulève une question de droit c i v i l , qui est de la 
compétence exclusive des tribunaux, aux termes de l'article 02 
de la Constitution ; 

« Attendu que cette action est fondée sur une négl igence que 
la défenderesse aurait commise à raison de l 'obligation qui lu i 
incombe d'entretenir les chemins vicinaux, et non à raison de la 
m a n i è r e dont elle aurait accompli sa mission politique ou de 
police : qu ' i l en résul te que cette action est recevable ; qu ' i l est 
de principe, en effet, que l'article 1382 du code c iv i l est appli
cable aux administrations publiques aussi bien qu'aux particuliers, 
pourvu que ces administrations n'aient pas agi comme pouvoir 
politique à t i t ie d 'autor i té ; 

t< Attendu que c'est en vain que la défenderesse al lègue que 
l 'application de cette responsabi l i té aura pour conséquence de 
permettre au pouvoir judiciaire de cont rô ler si l 'administration a 
rempli convenablement sa mission ; qu ' i l est vrai que par cela 
même que le tribunal a le droit de statuer sur l'action intentée à 
la commune, i l a, comme conséquence , le devoir de rechercher si 
les actes qu'on articule à charge de l 'administration ont le carac
tère d'une faute ou d'une imprudence dans le sens de l'article 
1382 du code c iv i l ; mais qu ' i l n'en résu l te pas (pie le pouvoir 

judiciaire empiè te sur le pouvoir administratif, puisqu'on dépit 
du jugement rendu par le tr ibunal , l 'administration pourra con
tinuer à ses risques et péri ls , à ne pas exécuter les mesures de 
sécuri té que l 'autori té judiciaire aura reconnu nécessa i r e s ; 

« Au fond : 

" Attendu qu ' i l est constant que le 27 d é c e m b r e 1883, le cada
vre du mari de la demanderesse a été t rouvé dans les eaux de la 
Vesdre. à l 'endroit dit : Grandvantail ; 

« Attendu que le point de savoir s'il y en a faute ou négl igence 
de la part de la défenderesse , est une question de fait a b a n d o n n é e 
à l ' apprécia t ion des tribunaux ; 

« Attendu que la circonstance que le chemin de Gommelevay 
ne serait pas protégé par un garde-corps alors qu ' i l longe la 
r ivière la Vesdre, n'est pas pertinente ; qu'en fait, dans notre 
pays, la plupart des chemins vicinaux qui côtoient des cours d'eau 
ne sont garantis par aucune c lô ture , de sorte que le passant ne 
peut compter sur une semblable protection : 

« Attendu que la circonstance que le chemin, à l 'endroit où 
l'accident s'est produit, serait bordé de quelques acacias, restant 
d'une ancienne haie, et de quelques broussailles entre lesquelles 
il y aurait de fréquentes solutions de con t inu i t é , n'est pas davan
tage relevante ; 

« Qu'il résul te de l'examen des lieux, que ces acacias ont été 
plantés , non pas dans le but de servir de garde-corps, mais unique
ment pour empêcher l ' éboulemcnt des terres formant l'assiette du 
chemin ; 

« Que si l'on admet qu'une commune puisse être responsable 
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civilement de la mort d'un passant occasionnée par suite du 
défaut d'entretien d'un garde-corps qu'elle avait é tabl i , i l en est 
autrement dans l 'espèce, puisque l'accident aurait eu lieu à un 
endroit on i l n'existe pas de c lô ture servant rie garde-corps ; 

« Attendu en conséquence que la preuve testimoniale sollicitée 
par la (h manderesse n'est pas pertinente; 

v Car ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. R F . M Y . 

substitut du procureur du ro i , déclare l'action recevable ; ce l'ait, 
la déclare mal fondée; condamne en conséquence la demanderesse 
aux d é p e n s . . . » (Du 13 j u i n 1883. - - Plaid. M M M L A C R O I X C . 

L E D U C ) . 

O B S E R V A T I O N S . — L ' e s p è c e j u g é e p r é s e n t a i t ce t t e 

p a r t i c u l a r i t é que l a c o m m u n e de N e s s o n v a u x d é n i a i t 

a b s o l u m e n t a v o i r j a m a i s établi u n g a r d e - c o r p s le l o n g 

de la V e s d r e à l ' e n d r o i t o ù l ' a cc iden t s'est p r o d u i t 

E l l e t i r a i t de l à ce t te c o n s é q u e n c e qu ' e l l e n ' a v a i t donc 

j a m a i s r e c o n n u que le c h e m i n en q u e s t i o n p r é s e n t â t u n 

d a n g e r spécial a u t r e que c e l u i que l ' o n c o u r t , p a r 

e x e m p l e , en p a r c o u r a n t u n c h e m i n de ha l age le l o n g 

des r i v e s d ' u n c a n a l . 

E n f a i t , l a b e r g e de l a r i v i è r e é t a i t g a r n i e de b r o u s 

sa i l les q u i n ' a v a i e n t pas é t é p l a n t é e s p o u r f a i r e l ' o l l i c e 

de l i a i t 1 ou de g a r d e - c o r p s . L ' a s s i e t t e du c h e m i n m e s u r a i t 

t r o i s ou q u a t r e m è t r e s de l a r g e u r e t en l u i - m ê m e le che 

m i n ne p r é s e n t a i t a u c u n e p a r t i c u l a r i t é de n a t u r e p r e n 

d re son p a r c o u r s p lus d a n g e r e u x que l ' a c c è s de tous les 

c h e m i n s q u i c ô t o y e n t les r i v i è r e s . 

On c o n ç o i t que la r e s p o n s a b i l i t é des c o m m u n e s puisse-

ê t r e e n g a g é e , l o r s q u ' a p r è s a v o i r é t a b l i u n g a r d e - c o r p s , 

elles n é g l i g e n t de l ' e n t r e t e n i r . ( V o i r B F . I . O J n n . , 1884, 

p. ( i l i l i ; e n c o r e B E I . G . J U T > . , 1880, p . 1 0 l l ) . O u b i e n encore 

s i , p a r e x e m p l e , p a r s u i t e d u b r u s q u e d é t o u r d ' u n c h e m i n 

c ô t o y a n t une r i v i è r e , i l surgi t , à u n e n d r o i t d é t e r m i ié 

de ce c h e m i n u n d a n g e r p e r m a n e n t ; m a i s , d a n s l ' e s p è c e 

j u g é e , i l n ' e x i s t a i t a u c u n e cause s p é c i a l e de p é r i l a u t r e 

que la p r o x i m i t é de l a r i v i è r e . 

TRIBUNAL CIVIL DE L I É C E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Renson. vice-président. 

8 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

S A I S I E . — R E V E N D I C A T I O N . — P R E U V E . — P R O P R I E T E . 

A C T E S O U S S E I N G P R I V E . — D A T E C E R T A I N E . — M A T I E R E 

C O M M E R C I A L E . — C O N V E N T I O N . — I N T E R P R E T A T I O N . 

L O U A J E . - M A C H I N E A C O U D R E . 

I.ti règle (/c l'article 1328 du code civil n'est pas applicable aux 

cnnvcnlions rommercialei. 

En matière de revendication de meubles saisis-, le revendiquant 
est admis à invoquer tons les genres de preuve pour établir sa 
propriété. 

Constitue un bail et non une vente, la convention par laquelle une 
des parties s'oblige envers l'autre à la faire jouir d'une machine 
à coudre pendant un minimum de trente semaines et moyen
nant un prix hebdomadaire de fr. 2-.'i0, avec faculté pour le. 
preneur de continuer indéfiniment, à sou gré. la location de la 
machine et bien qu'il soit stipulé, dans l'acte, que le locataire 
aura le droit d'acheter la machine pendant toute la durée du 
bail pour le prix convenu, sous déduction des sommes versées à 
titre de loyer. 

(LA C O M P A G N I E SINGER 0 . SERVAIS B F X K E R S . i 

J U G E M E N T . — » Dans le droit : 
« Attendu que l 'opposition formée par la demanderesse par 

acte du palais du 17 mai 1884, au jugement par défaut surpris 
contre elle le 14 mai précédent , est régul ière en la forme et doit 
ê t re admise; 

« Au fond : 
« Attendu que la demanderesse revendique la propr ié té d'une 

machine à coudre n° 4, qu'elle a l lègue avoir d o n n é e en location 
a Michel Moors, tailleur a Liège, par contrat verbal du 19 octobre 
1881, et qui a été saisie sur l u i à la requê te du défendeur Beckers, 
par exploit de l'huissier Peeters, de Liège, du 29 novembre 1883, 
ainsi qu ' i l conste du procès-verbal de saisie; 

« Attendu r|ue l'existence du contrat verbal du 19 octobre 1881 

n'est pas contes tée , mais que la partie Pirotte fils soutient que, 
manquant de date certaine, i l ne lu i est pas opposable, aux termes 
de l'article 1328 du code c iv i l , en sa qua l i t é de tiers vis-à-vis de 
la demanderesse ; 

« Mais attendu que celle-ci est m e socié té de commerce et que 
la location de la machine a coudre dont s'agit a été de sa part un 
acte commercial (art. 2 de la loi du l-'i d é c e m b r e 1872), comme 
aussi de la part de Moors. qui est c o m m e r ç a n t , d 'après le défen
deur l u i - m ê m e ; qu'en effet, la saisie p r a t i quée à la r e q u ê t e de 
celui-ci sur le dit Moors le 29 novembre 1883, l'a été en vertu 
d'un jugement du tribunal de commerce de Liège du 2M octobre 
pr' 'C"dent, et pour avoir payement de fournitures de tai l leur; 
qu ' i l est de jurisprudence que l 'ar l i r le 1328 n'est pas applicable 
aux conventions commerciales; que par suite Beckers n'est pas 
fondé à objecter le défaut de date certaine du bail verbal en ques
t i o n ; qu ' i l le peut d'autant moins que l 'article 008 du code de 
procédure civile admet tonte espèce de preuve en mat iè re de 
revendication des meubles saisis; que la date de la convention 
al léguée est encore vérifiée par d'autres documents versés aux 
débals et qu'enfin elle n'est a rguée ni de dol ni de fraude; 

ce Attendu que le défendeur soutient sans plu- de fondement 
que la convention verbale du 19 octobre 1881 n'est pas un 
louage, mais bien une vente d é g u i s é e ; qu'en effet, au v œ u de 
l'article 1709 du code c iv i l , la demanderesse s'y est obligée envers 
Moors à le faire joui r d'une machine à coudre n° 4 pendant un 
minimum de trente semaines et moyennant un prix hebdoma
daire de fr. 2-fiO. qu ' i l s'engageait à l u i payer; que les autres 
conditions et modali tés de cette convention ne sont pas de nature 
il en modifier l'essence et à lu i enlever le caractère de bail ; que 
le dé tendeur Beckers relève en vain cette circonstance que le bail 
pouvait, après les trente semaines s t ipulées pour la d u r é e , être 
con t inué indéfiniment a'i gré du preneur: mais que l'acceptation 
qui y est faite de la personne et de la vo lon té de celui-ci, enlève 
à celle durée le caractère de perpé tu i té qu i se rencontre dans la 
vente; que l 'élévation du prix de location hebdomadaire peut 
s'expliquer par l 'imponance et la rap id i t é de la dépréc ia t ion , 
résultat de l'usage; qu'elle est laissée au l ibre arbitre des parties 
et qu'au surplus, elle n'est pas telle que le montant de chaque 
terme soit, non la rémunéra t ion de la jouissance de la chose 
pendant un certain temps, mais un acompte sur un prix de, vente 
convenu; que les conditions relatives à l 'entretien, aux répara 
tions, etc., et les échéances commutées par le contrat prouvent 
que la propr ié té de la machine restait a la bailleresse : qu'au sur
plus, i l ressort de l'ensemble des stipulations des parties, que 
ieur volonté n'a jamais été ni de transmettre ni d 'acquér i r i m m é 
diatement la proprié té de la chose : 

i< Attendu qu 'à la véri té, la convention verbale dont i l s'agit 
contient au profit de Moors la réserve du droit d'acheter la dite 
machine pendant toute la durée du bail pour le prix convenu et 
au comptant, sous déduct ion des sommes versées à titre de loyers; 
mais que cette stipulation n'a pas pour effet de transformer le 
contrat en une vente, puisqu'elle a fait de celle-ci une suite pure
ment éventuel le de la location ; que ce contrat en acquiert seule
ment un caractère mi gcneris où se trouvent cependant tous les 
é léments constitutifs d'un b a i l ; 

« Par ces motifs, le Tribunal jo int les causes; reçoit la partie 
Constant opposante au jugement par défaut rendu contre elle le 
14 mai 1884. et la décharge des condamnations y p r o n o n c é e s : 
ce fait, >'.\l pour droit qu'elle est p r o p r i é t a i r e de la machine a 
coudre revend iquée , et que par suite la saisie qui en a été opérée 
sur'Moors, à la requête du défendeur , est de nul effet a son é g a r d ; 
condamne Beckers à la restitution dans les huit jours de la signi
fication du présent jugement, ou, à défaut de ce faire dans le dit 
dé la i , à payer l . ' i francs par jour de retard à titre de dommages-
in t é r ê t s ; le condamne à tous les dépens autres que les frais con-
tumaciaux, lesquels seront suppor tés par la demanderesse... » 
(Du 8 ju i l le t 1885. — Plaid. M M " J O S E P H L E C O O Q C . T Î O V N A M E A U X . 

père . ) 
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VABILITÉ. 

Lorsqu'une- roiiiiniine. uulumér « p»ur*more l'rxèruthm '//• tra
vaux a' utilité publii/ue par voie d'e-.ri>ropriutioii, exécute, sans 
y être obliuée, le juqeinent fixant les indemnités et autorisant 
l'envoi en possession et ne fait aucune réserve quant à son droit 
d'appel, son appel 1 si non recevahte. 

Ce n'est pas là un acquiescement proprement, dit, mais l'exécution 
volontaire et spontanée d'un jwjeinent pur la partie qui l'a 
obtenu. 

I.A COMMLNK l»K SAINT-GII.I.KS C. LES 1IÉK1 l'tr.llN WAl.liAKVKNS. I 

A R R Ê T . — « Sur la fin de uon-recevoir : 
« Al tendu line par a r r ê t é royal du 19 novembre 187:2, la déli

bération il 11 conseil communal de Saint-Gilles, du '2'1 ju i l le t 1 8 7 2 , 
relative à l 'emprise dont i l s 'agil , a é l é approuvée el que la com
mune est au to r i sée à poursuivre l 'expropriation do toutes les 
emprises nécessaires à l 'exécution des travaux d é c r é t é s par a r r ê t é 
royal du 12 septembre 1 8 0 3 cl du plan y a n n e x é : 

« Attendu qu ' i l est de jurisprud'-nec constante que l'autorisa
tion, d o n n é e à une commune de taire des Iravaux e n t r a î n a n t 

l 'expropriation pour cause d 'u l i l i l é publique de terrains apparte
nant à des tiers, comprend l'autorisation pour celle commune 
d ' acquérir ces terrains soil à l'amiable, so ' l par la voie de l'ex
propriation et ce devant tous les degrés de j u r i d i c t i o n ; 

« Que la commune, a ins i au tor isée , n'esl plus obligée de 
recoi i r i rà l ' autor i té supé r i eu re soil pour accepter des offres ou en 
faire, soit pour transiter sur des difficultés, soil pour se pourvoir 
en appel e l en cassation ; 

« Qu 'elle est habili tée pour l'objet décrété el approuvé et seul 
juge de son intérêt dans la manière dont elle en poursuit l 'exé
cution; 

« Attendu que, le 7 ju i l le t 1883 , la commune obtint le juge
ment qu i , moyennant le payement ou la consignation des indem
nités y é n u m é r é e s , l'autorisait à se faire envoyer en possession 
de l'emprise expropr iée à sa demande ; 

« Que ce jugement est exécutoire par provision, nonobstant 
appel et sans caution el que la commune expropriante est con
damnée aux irais : 

« Attendu q u e , l e 2 7 septembre 1 8 8 3 , la commune, sans qu'on 
l'eût in terpel lée , payait ces trais et le 1!> octobre suivant, dans 
les m ê m e s conditions, envoyait aux int imés le montant des indem
nités leur a l louées , le tout sans protestation ou réserve d 'aucun 
genre ; 

« Attendu que , par acte du 3 novembre suivant, la c o m m u n e 
inlerjelait appe l de ce jugement el que c'es! du dit appel qu ' i l 
s'agil en l'instance actuelle: 

« Attendu que les in t imés déduisent des faits télexés ci-dessus 
<tue l'appel n'est pas rocovable ; 

« Que, de son c ô t é , la commune appelante prétend qu ' i l - ne 

consument pas un acquiescement il la décis ion a t taquée , qu'elle 
ne pouvait lenoncer à son droit d'appel; que le jugement était 
exécutoire par provision el que le payemenl des frais est dans 
Ions les cas a la charge do l'expropriant ; 

« Attendu q u ' i l ne s'agil pas dans l 'espèce d'un acquiescement 
ni de l'a ils non équivoques qui l ' impliqueraient; 

« Que l'acquiescement p résuppose une demande ou une inter
pellation el que l'argument de la commune ne pourrait se pro
duire que, si, notifiée par les int imés du jugement a qiio, elle 
avait payé l ' indemnité et les irais sans protestation: 

« Attendu qu'aucune l o i , aucune injonction, soit adminislra-
live, soil judiciaire, n'obligeait la commune à se prévaloir , de la 
manière donl e l l e l'a l'ait, du jugement du 7 jui l let I S 8 3 . ni sur
tout ii exécuter ce jugement sans réserve d'appel ; 

« Qu'elle a agi librement et spon tanémen t sous le couvert de 
1'arrélé royal du l'J novembre. 187*.!; 

« Que le jugement à quo n'a pas été exécuté sur elle en vertu 
de l'ordonnance qu' i l contient, mais bien par elle connue elle 
aurait pu le l'aire, si m ê m e i l n'avait pasY-lé exécutoire par provi
sion : 

» Attendu, en effol, que celte ordonnance du juge a pour objet 
unique d ' empêcher l 'exproprié! de relarder par un acte d'appel 
des Iravaux que l'expropriant peut avoir intérêl à terminer rapi
dement : 

« Attendu que, dans l 'espèce, les i n t i m é s ' o n t accepté le juge
ment : 

« Attendu que, si m ê m e , ce qui n'est pas, il fallait cons idé re r 
les actes de la commune comme un acquiescement, elle n'aurait 
pas dé s'y faire autoriser à nouveau, puisqu'elle l'était déjà par 
l 'arrêté royal sus\ isé ; 

« Que, d'ailleurs, la thèse contraire conduirait à celle consé
quence qu'une commune ne pourrait jamais accepter une décision 
la contraignant à payer à l ' expropr ié plus qu'elle n'a offert,.mais 
devrai! pour chaque expropriation de ce genre épuiser tous les 
degrés de jur idic t ion ; 

« Allendii que, si dans tous les cas l'expropriant est tenu de 
paver les frais, rien ne l'oblige à le faire spon tanémen t , sans 
ré-serve, ni sans interpellation de la part de l'adversaire; 

« Attendu que la commune argumente égalemenl en vain de 
ce que le légis lateur , en mat ière d'expropriation, a prescrit la plus 
grande rapidi té dans les décisions de justice el dans leur exécu
tion : 

ic Qu'en effet, si m ê m e dans l 'espèce un intérêl sér ieux avait 
obligé la commune à agir avec loute la céléri té possible, ce qui 
n'est nullement établi , i l lu i était loisible de consigner les fonds, 
de payer les frais et de se faire envoyer en possession, le tout 
sous réserve d'appel : 

« Attendu qu'i l suit de ces cons idéra t ions que la commune a 
agi comme une personne majeure obtenant un jugement et qui 
l'aurait exécuté' sur son adversaire; 

« Attendu qu ' i l n'est pas douteux que dans ces conditions 
l'appel serait non recevable de sa part; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général L A U R E N T en 
son avis, déclare l'appel non recevable et condamne l'appelante 
aux dépens d'appel... » (Du '23 j u i n 1 8 8 5 . — Plaid. M M M D E 
L I N C . E père et D E L I N C . E fils c. (1. I . E C . I . I ; I U ; Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — U n a r r ê t é r o y a l du 18 n o v e m b r e 

1872 a u t o r i s e le c o n s e i l c o m m u n a l de S a i n t - G i l l e s à 

p o u r s u i v r e , au b e s o i n , l ' e x p r o p r i a t i o n des t e r r a i n s n é c e s 

sa i res à l ' é l a r g i s s e m e n t de l a r u e des Gou jons . 
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O n a d m e t g é n é r a l e m e n t q u ' u n e a u t o r i s a t i o n c o n ç u e en 

ces t e r m e s , c o m p r e n d l ' a u t o r i s a t i o n d 'ester en j u s t i c e 

d e v a n t tou tes les j u r i d i c t i o n s . 

G a n d , 10 n o v e m b r e 1842 ( P A S I C , 1848 , I I , 0 1 ) ; L i è g e , 

28 n o v e m b r e 1851 ( B E L G . J c n . , 1855, p . , 398) . 

Q u a n t à l ' a c q u i e s c e m e n t , l a t h è s e de l ' a r r ê t que nous 

r a p p o r t o n s est c o n t r a i r e à une j u r i s p r u d e n c e c o n s t a n t e . 

L a c o u r de cassa t ion a d é c i d é p a r d e u x a r r ê t s , du 

10 j u i n 1851 e t du 11 m a i 180(3 ( B K L G . J U D . , 1 8 5 1 , 

p . 9 1 0 , e t 1860 , p . 025) , q u ' u n e c o m m u n e , o b l i g é e p a r 

l ' a r t i c l e 7 7 , I o , et p a r l ' a r t i c l e 118 de l a l o i du 30 m a r s 

1880, de se p o u r v o i r d 'une a u t o r i s a t i o n , p o u r r é c l a m e r 

ou d é f e n d r e u n d r o i t en j u s t i c e , a nécessairement aussi 

beso in d ' a u t o r i s a t i o n p o u r d isposer de ce d r o i t l o r s q u ' i l 

est devenu l 'ob je t d 'une i n s t a n c e ; qu ' e l l e ne peut d o n c , 

sans ce t t e c o n d i t i o n , acqu iesce r a u x d é c i s i o n s q u i l u i 

sont c o n t r a i r e s . 

L ' a r r ê t de 180i i est r e n d u e ! , m a l i e n - d V \ p r o p r ' r ' ; . . n 

p o u r cause d ' u t i l i t é p u b l i q u e . I.a c i - r ,! • Lié;:-. - a d é c i d é 

dans le m ê m e sens p a r son a n H du l u j u i n lNi>7 ü n G . 

. f i n . , 1808 . p . 110;. A p r è s a \<- i r p r o c l a m é ce p r i n c i p f 

i ncon t e s t ab l e que l ' acquiescement ne pcu i r é s i d e r que 

d 'actes q u i ne laissent a u c u n d o i i l o sur la v n l u n i é d ' a d 

h é r e r au j u g e m e n t , la i ' n i i r en d é d u i t c e ! i - coi i : - .éqi ie i i re 

fort j u r i d i q u e que - l a r é c e p l i o n pa r l ' a v o u é du pn.'.o-

* n i e n t de ses d é p e n s , à une da te non p r é c i s é e , et .\v///.v 

•• maitilaI sjiérinl, peni d ' au tan t m o i n s v a l o i r nequies-

•! cernent , que ces d é p e n s deva ien t en i m i t e h y p o i h è s o 

•> res te r a charae tic lu ctaami'i/e. •• 

Q u ' i m p o r t e que le j u g e m e n t dans l ' e s p è c e ac tue l l e n ' a i t 

pas é t é s i g n i f i é à la c o m m u n e ! C e l l e s i e n i l i o a t i o n a 

e x c l u s i v e m e n t p o u r effet de faire c o u r i r le d é l a i d 'appel , 

e l le est i n d i U ' é r e n l e q u a n i à l ' a c ( | i ; i e sce ; i i en i . C e l u i - c i , 

d i t C A K R K , - est l ' a d h é s i o n (penne j i a r l i c donne à un 

>• j u g e m e n t . •• C e l l e a d h é s i o n peut se f a i r e d i s que le 

j u g e m e n t est p r o n o n c é , e l le ne r h a i i . w pas de n a t u r e 

p a r c i ! q u ' e l l e a u r a é t é d o n n é e a v a n t ou a p r ê e la s i g n i 

f i c a t i o n de la d é c i s i o n . 

L ' a c q u i e s c e n i e n I est t a c i t e , d i l le m ê m e n u i e u r , 

•• l o r s q u ' i l r é s u l t e du s i l ence de la p a r u e on d 'un !'ai! de 

•• sa par t q u i ne jii'ràwl /nift rie ihialcr qu ' e l l e a e n : e i d u 

•• c o n s e n t i r a i t j u g e m e n t et v o u l o i r l ' e x é c u i e i ' . •• On ne 

p e u t pas, en m a t i è r e d ' e x p r o p r i a t i o n , a t t a c h e r ce ca rac 

t è r e au p a y e m e n t des f r a i s el m e m o de l ' i n d e m n i t é , les 

f r a i s d e v a n t en (ou i cas r e s t e r a c h a r g e de l ' e x p r o p r i é 

et le p a y e m e n t de l ' i n d e m n i t é c o n s t i t u a n t , dans l ' e s p è c e , 

une v é r i t a b l e Iraa.saclt'tia s u r une a c t i o n a .ppar ienant à 

l a c o m m u n e , t r a n s a c t i o n q u i , a u x te rn ies de l ' a n i c i ' 7 " i , 

3", de l a l o i c o m m u n a l e , d e v a i t ê t r e soumise à l ' a p p r o 

b a t i o n de l a d é p u t a t i o n p e i m a n e n t e . 

L ' a r r ê t r a p p o r t é nous semble d o n n e r à l ' a r r ê t é r o y a l 

du 18 n o v e m b r e 1872, une p o r t é e q u ' i l ne peut pas a v o i r . 

A u t o r i s e r une c o m m u n e à e x p r o p r i e r , n 'es t pas l u i 

d o n n e r tou te l a c a p a c i t é d 'une pe r sonne p h y s i q u e . L ' a r 

r ê t é r o y a l p e u t r e n f e r m e r l ' a u t o r i s a t i o n de p l a i d e r : i l ne 

p e u t c o m p r e n d r e ce l l e de t r a n s i g e r et d 'acquiescer , de 

f a i r e , en u n m o t , sans r e c o u r s ,à l ' a u t o r i t é s u p é r i u r o , 

tous les actes c i v i l s c o n c e r n a n t une e x p r o p r i a t i o n p o u r 

cause d ' u t i l i t é p u b l i q u e . P a r e i l s y s t è m e a b o u t i t à sous

t r a i r e les c o m m u n e s , dans les cas les p lu s f r é q u e n t s , à 

l a t u t e l l e de l a d é p u t a t i o n p e r m a n e n t e et m ê m e de l ' a u 

t o r i t é r o y a l e . 

COUR D'APPEL DE SA H!;. 
Deuxième chambre. — Présidence Cz 'S. fureq. 

2 4 j u i n 1 8 8 

J U G E M E N T . — T R I B U N A L . — C O M P O S I T I O N R K U U l . I K I o : . 

CONSTATATION". — J U G E S U P P L E A N T . — A G E N T l l H 

C H A N G E . — E X C E P T I O N D E J E U . — F A I L L ' T E . — A D M I S 

SION D E C R É A N C E . — U S A G E D E B O U R S E . — A C H A T . 

A H S E N C E D E P R I S E D E L I V R A I S O N . — R E V E N T E . — C U R A 

T E U R . — R E V E N D I C A T I O N . 

! T"iite décision judiciaire doit porter en elle-même lu preuve île la 
composition régulière du tribunal dont elle émane. 

... / donc entaché de nullité, le jugement auquel a participé un juge 
j suppléant, s'il ne constate pas qu'il a siétjé en remplacement 
j d'un juge empêché. 

' ('. Ile nullité est d'ordre public et doit être prononcée d'o/lice. 
I.'agent de change qui, indépendamment il'opéraliims sérieuses, a 

(ail pour un failli des opérations it terme constituant des jeux 
' de bourse, n'a pus le droit de porter à son actif, dans son borde

reau- de, créances, le.: soldes de liquidation qui constituent ces 
délies de jeu. 

agents de change, il est d'usage constant que l'agent qui a 
traité vu achat de valeurs peut réaliser V ope ration pour compte-
le l'acheteur, lorsque celui-ci reste en défaut de prendre livrai

son dans les deux jours : une mise en demeure préalable n'est 
lias nécessaire. 

l.c curateur à la faillite de l'acheteur n'a donc ]KI.S le droit de 
! rcieioliiiiicr les titres ainsi achetés et revendus ilans Les dix 

jours qui ont ¡1 recédé lu déclaration de faillite. 
: L'agent de change, qui a reca de s -u client une obligation rcm-
\ hoursai-lc en même temps que mupuns à encaisser, jieul 
' /»•/•/<•;• au crédit du compie V r<m client, déchiré depuis en fail

lite. I,-.s seau mes ainsi reçue-: -'ans la dciuieis purs qui mil 
nrécede la faillite. 

• Du doit ciiusiilércr celle <>/ i ,y«/ /»« tini connu' un payement en 
marchandises, mais emme /Va o utimi d'un mandat d'au uis-

- lemmi île valeurs remboursables au nu mu ni de la tradition. 
'• aite l'usage assimile à un payement eu espèces. 

: i.r. c r i iAi i ; i i; A i v ! \11 i.11 ]•: un i s ;;. mu.ni.uiir.Ki-:. ) 

Aiuu-r. • - « Alleluil i que le jugement (Ioni appel, porle qu ' i l a 
été p rononcé en audience publique du .'i novembre 1 KSI), p résen ts : 
M ' ! . Yerspieren. p r é s iden t ; lirugiunan. juge et Peinuynck, juge 
suppléant ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 87 el 203 do Iti lo i du 
i S j u i n liSli 'i, l e s juges suppléants ne peuvent èlrr appe lés à sié
gerai! [rifil i uni de commercé qu 'à iléfaul d é j u g e s ; 

a Allelui l i ijiic Ionie décision judiciaire (luit porter en elle-
même la preuve île la composition régul ière du tribunal don ' i-lh> 
l'inane -, 

tt Alleluil i que le jugeuieul doni appel ne coiislalant pas quo 
le ju«c supp léan t . M. Ile Muynrk. a siégé en remplareineiil d'un 
ju»c e m p é r h é , i l n'est pas établi que le tribunal lui régul iè re-
nienl composé : que dés lors le jugement ainsi rendu est enlaidie 
de nulli té et doit être inlirme pour vice de forme ; 

, a Allenil i! que iel le imi t i t i ' est d'ordre public ,-\ doit ('•Ire pro-

; iioiicée même d'ollire : 
! é A[le:eki que les punies ayaiil conclu il loulos lins lanl devant 

1" premier juge que devant la Cour, et le premier juge ayant sta
ine au fond, la Leur se trouve, en \ei1u de l'etici d é \ o l u l i f de 

i l'appel, saisie de la cause ent ière et qu'elle esi en droi t de la 
retenir pour statuer delinilivement sur le fond : 

! •< Au fond : 
1 a Vu les conclusions prises respectivement par les pallies tant 
j en première instance que devant la Lour ; 
1 :< Atlendu que l ' intimé Ilolderbeke, agenl do change à 

liruxeUes. s'est porti'1 c réancier à la fai l l i le du sieur Ghys, ei-
de\anl agenl de change à Gand, pour la somme de t'r. I!,.') I (i-29, 
du chef d 'opéra t ions de bourse, la dite somme tonnant le solde 
de son compte, établi connue suit : 

« A. Sommes portées au crédit d'IIoldcrbeke : 
« 1" Au '.) novembre 1883, solde précédent . . Ir. -2.1à0 8 l 
, ( -J" Au 12 » achat I Dépar lem. Nord 10-2 17 
« 8" Au 18 » caisse, l iquidation au 

novembre l,-2(i-2 •'>() 
« *• Au l ì novembre 1883, achat de 1,000 h . op. c 

Schaerbeek et-2,000 fr. :S p. e. Annuiti '?. . . . -2,-iG-i 94 
" .> Au I1.) novembre 1883, caisse, l iquidation au 

i .'i novembre, f i n i s ' . -•">•*> 08 
i' S" Au -20 novembre 1883, caisse, l iquidation au 

80 novembre . •. Î 'JO » 
« i" Au -20 novembre 1883, caisse, l iquidation au 

80 novembre, Paris 0-21 à i 
« 8" Au 20 novembre 1883, (j lois d'AmsIenlam. . G 30 

Knscmble. . . Ir. 7,313 04 

« B. Sommes portées à l'avoir de (diys : 
« P Au 1U novembre 1883, vente 1 Dépar tement 

Nord 07 73 
« 2° Au là' novembre 1883, caisse, son 

A reporter. . . . 07 78 
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lîi'Inji-t. . . . 07 7.i 
e n v o i I 'Ü coupons I , 153 51) 

« îi» Au ¿ 0 novembre 1883, vente de 
1,000 IV. 3 p. c. Scliàerbeek el 2,000 l'r. 
3 p. e. Annuités 2, i-Vi» .">0 

« i " Au "20 novembre ISS;!, caisse, 
I Liège o,Hi IOI) .. 

Lnsemble IV. 3,707 03 

Solde. . . IV. 3,.'i 10 20 
« Attendu que l'appelant, curateur à la faillite Chys, critiquant 

certains postes de ce compte, soutient : l u que l ' int imé n'a pas 
droit de porter à sou actif les soldes de liquidation qui consti
tuent des dettes de jeu ; 2° qu ' i l est obligé de rapporter il la fail
lite les titres de 1,000 fr. 3 p. c. Scliàerbeek el les 2,000 IV. 
3 p. c. Annui tés , achetées le 14 novembre pour compte île Chys; 
3° qu'i l doit rapporter également le lot de Liège 1808 sorti au 
pair et indûment encaissé par l ' in t imé; 

« Quant aux dettes de jeu : 

« Attendu qu ' i l resulte des documents, pièces el circonslances 
du procès que l ' intimé, i ndépendammen t des opérat ions sér ieuses 
qu ' i l a laites pour le failli Chys. a clfeclué pour celui-ci de w . m i -
hreuses uperaliuns a terme d'un caractère purement i ic t i l , ''1 qui 
n'étaient en réali té que des jeux de bourse ayant exclusivement 
pour but des spéculat ions sur la hausse ou la baisse et devant se 
liquider, non par la livraison des titres, mais par le pavement 
d'une différence qui , dans l 'intention des parties, elail le véri
table objet du marché ; 

« Que les valeurs qui servaient à c e - opérat ions fictives appar
tenaient précisément a la catégorie de celles qui , il raison des 
variations journa l iè res de leur cours, se prêtent aux entreprises 
hasardeuses ,|,. l'agiotage el des jeux de bourse, telles que les 
Alfa, Turcs, banque Ottomane, l'"raueo-F.gypliens ; 

« Que dans la même quinzaine et quelquefois le même jour , 
l ' intimé se ci argeait d'acheter et de vendre, toujours par vingt-
cinq titres à la fois, les valeurs de celte espèce à la hausse ou à 
la baisse, sachant parfaitement que le sieur Chys, qui lui trans
mettait des ordres pour la bourse de ilruxelles et pour la bourse 
de Paris, n'avait nulle intention d 'opérer ou d'exiger la livraison 
des litres, pareils marchés dépassant d'ailleurs ses m.nuques 
ressources ; 

« Que la preuve manifeste que l ' intimé s ivait que certaines 
opérat ions n'étaient que de.- jeux de bourse, c'est qu ' i l était t'ro-
quemuient consulté par Chys sur les chances il courir pouv telle 
ou telle valeur; qu'un joui ' lui-même lit remarquera Chys ip i ' i l 
avait du courage, après deux cents francs de baisse, de se mettre 
encore à la baisse, et qu'on toutes circonstances i l discernait 
exactement, pour la comptabi l i té , quelles étaient les opéra t ions 
sérieuses et quelles étaient les opérat ions fictives qu ' i l effectuait 
pour le compte de C.hys ; 

« Qu'en effet, lorsqu ' i l s'agissait de marchés sérieux devant 
s 'exécuter par la livraison des titres achetés ou vendus, l 'opéra
tion figurait en détail avec indication des valeurs, commission et 
Irais, aux comptes mensuels délivrés par l ' ini imé au sieur Chys, 
tandis que les marehés fictifs ou jeux de bourse, se liquidant à 
chaque quinzaine e n payement de différences, n 'étaient ren
seignés dans les comptes mensuels que par le chiffre du suide de 
ces différences; 

« Qu'il en a été ainsi pendant tout le cours de l 'année 1883, 
el qu'i l est certain que toutes les sommes qui figurent aux comptes 
mensuels sous l ' indication de solde de l iquidation, sont des dettes 
ou des créances de jeu ; 

« Attendu toutefois que l'exception de jeu ne pourrait atteindre 
les payements faits volontairement par Chys el qu ' i l y a lieu de 
cons idérer comme lois les soldes des liquidations antér ieures ii 
l ' époque de la cessation de ses payements ; 

« Attendu qu'en prenant pour point de dépar t les opéra t ions 
qui ont eu lieu depuis le 15 octobre 1883, jour fixé par le tr ibu
nal de commerce comme étant celui de la cessation des paye
ments, i l est incontestable que les sommes portées sous les arti
cles 1", 3U, 5", Gu et 7° de l'actif au compte produit par l ' int imé cl 
transcrit ci-dessus, sont uniquement des soldes de, liquidation des 
différences, du chef d 'opéra t ions liclives trai tées par l 'intime pour 
le compte du failli Chys pendant la seconde quinzaine d'octobre 
et pendant le mois de novembre 1883 ; 

« Attendu que l ' in t imé, en acceptante! en exécutant sciemment 
les ordres que lui transmettait le sieur Chys pour des jeux de 
bourse, s'est constitue le mandataire de ce dernier pour con
clusion d'engagements illicites, et que dès lors l'exception de 
l'article 1003 du code c iv i l peut lu i être opposée pour les articles 
énumérés ci-dessus, ceux-ci constituant des dettes de jeu pour 
lesquelles la loi n'accorde aucune action; 

« Que ces articles qui tonnent un total de IV. 1,740-53 doivent 
donc être re t ranchés du crédit de l ' in t imé; 

« Quant aux titres Scliàerbeek et Annui tés : 
« Attendu qu ' i l n'esl pas contesté qu 'à la suite d'un ordre 

donné par le sieur Chys. l ' intimé a ache té pour le compte de 
celui-ci, ii la dale du 14 no\embre 1883, 1,000 francs 3 p. c. 
Scliàerbeek el 2,000 lianes. 3 p. c. Annui tés , dont le coût global 
de fr. 2, i04-9 i ligure sous l'article 4" du crédit au compte de 
l ' in t imé, et qu'à la date du 20 du même mois l ' int imé a revendu 
ces mêmes titres, aux risques du dit sieur Chys, lequel a été 
déclaré en faillite le 21 novembre 1883; 

« Attendu que l'appelant, qui reconnaî t le caractère sér ieux de 
l'achat du 14 novembre, pré tend obliger l ' int imé à l ivrer les titres 
formant l'objet de cel achat, sinon à verser à la faillite une somme 
de 2,300 francs, soutenant que l ' int imé n'avait pas le droi t de 
revendre les dites valeurs ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu que l'achat des obligations 
Scliàerbeek et Annuités constituait un marché au comptant 
dont l 'exécution devait s'effectuer conformément aux conditions 
réglées par l'usage de la lîourse île Bruxelles ; 

« Attendu que d 'après l'article 10 du règ lement du -4 mai 1874, 
toute opérat ion au comptant se liquide le lendemain de sa con
clusion, et la leiee des litres contre remboursement du prix doit 
se faire au plus lard le second jour de bourse; passé ce délai le 
marche peu! être exécuté' conformément aux usages de la bourse; 

« Attendu qu'entre agents de change i l est d'usage constant 
que l'agent qui a traité un achat de valeurs peut réaliser l 'opéra
tion pour compte de l'acheteur, lorsque celui-ci reste en défaut 
de prendre livraison, sans qu'aucune mise en demeure préa lab le 
soit nécessaire ; 

« Oue cet usage, du reste, est la mise en pratique, au point 
de vue des opéra t ions de bourse, de la disposition de l 'article 1057 
du code c iv i l , qui admet la résolution de la venle de plein droit 
et sans sommation au prol i l du vendeur, après l 'expiration du 
ternie convenu pour le retireinent, lorsqu'il s'agit de d e n r é e s ou 
d'effets mobiliers ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, i l est certain que le sieur Chys, 
pour qui l'achat du 14 novembre avait été l'ail et qui n'ignorait 
pas que conformément ii l'usage de la Bourse de liruxelles le 
reliremenl des litres de" ait se faire le 10 novembre, s'est t rouvé 
il cette dale en défaut d'acquitter le p r ix ; que pour avoir pave
ment, l ' in i imé, auquel n'était parvenue que le 15 novembre une 
somme de l'r. 1,153-50 en coupons dont la remise l u i avait été 
annoncée dès le 12 novembre, avec promesse d'une nouvelle 
remise pour le 10, avait dispos,; le 10 novembre sur le sieur Chys 
par un bon île 2.000 francs, dont le moulant n'a pas é l é a c q u i t l é ; 

« Attendu que l ' int imé a pu, dès lors, valablement revendre le 
20 novembre les litres achetés le 14 et res tés impayés , et porter 
de ce chef à l'avoir du failli la somme de fr. ¿,-146-40 ; 

« Attendu que l'appelant soutient vainement que par suite du 
fait de l ' intimé de porter à sou crédit la somme de IV. 2,404-04 
pour Tachai des valeurs en question, le prix d'achat é tant ainsi 
passé en compte courani devait, en vertu d'une novation, être 
cons idère comme acqui t té et que dès ce moment les titres deve
nus la propr ié té de Chys ne pouvaient plus être vendus par l lo l -
derbeke: 

« Aifendu qu' i l est inexact de dire que le prix d'achat a été 
passe en compte courant, puisqu'il n'y avait pas de compte cou
rani entre Chys et llolderbeko, mais seulement un compte de 
débit et de crédit , non productif d ' intérêts ; 

« Attendu qu'on admettant même l'existence d'un compte cou
rani entre parties, i l est incontestable que les titres achetés ne 
devaient y figurer que sauf payement du prix comme contre 
valeur, de même que les effets négociables ne sonl passés en 
compte courani que sauf réal isat ion cl encaissement de ces effets 
à l ' échéance; 

« Attendu, d'autre part, que dans l 'hypothèse dans laquelle se 
place l'appelant, c 'est-à-dire en supposant que l ' int imé dût êlre 
cons idéré , au point de vue de la faillite Chys, comme étant res té 
dé ten teur des litres achetés le 11 novembre, encore le curateur 
ne pourrait-il demander la livraison de ces titres que contre 
payement du prix ; 

« Que si, en cas de faillite, la lai ne permet pas qu'un créan
cier soit payé au dé t r iment de la masse, la masse ne peut pas 
non plus s'enrichir aux dépens d'un c réanc ie r ; 

« Attendu qu'en portant à son crédi t le prix d'achat el à son 
débit le prix de revente des titres, l ' int imé reste c réanc ier chiro-
graphairc de la différence, seul résultat que la faillite doive pro
duire dans l 'espèce: 

« Quant au lot de Liège : 
« Attendu que l'appelant soutient que l ' int imé doit rapporter 

le lot de Liège n° 2821 sorti au pair, sinon payer à la masse une 
somme de 100 l'r.incs, imporl du dit l o i ; 
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« Attendu qu ' i l est établi par les pièces du procès qu 'à lu date 
du 0 novembre 1 8 8 3 , l ' int ime ayant vendu pour le compte du 
sieur Ghys dix lots Liège 1808," les titres lu i furent remis le 
8 no\cmbreet que parmi ces titres il s'en trouvait un portant le 
n° 2 8 3 4 , sorti à un précédent tirage et remboursable au pair à la 
somme de 1 0 0 francs; que Ghys réc lama ce titre à l ' int imé en 
priant celui-ci de le remplacer par un.autre litre ; 

« Que le 9 novembre l ' int imé acheta en effet pour le compte 
de Ghys un autre lot Liège 1 8 0 8 et que le lendemain 10 novembre 
Ghys, qui étai t débi teur vis-à-vis de l ' in t imé, promit de lu i 
remettre pour le lundi 12 des coupons et des titres sortis ; 

« Que le 1 2 novembre Ghys prévint l ' in t imé qu ' i l lu i adressait 
fr. 1 , 1 5 3 - 5 0 en 3 2 7 coupons pour encaisser: 

« Que le 14 novembre l ' int imé lit connaî t re à Ghys que l'envoi 
annoncé n'était pas encore parvenu et lu i rappela (pie le lende
main était le jour de payement pour la grande l iquidat ion; 

« Que le 15 novembre les 3 2 7 couponsfurenl reçus par l ' int imé 
à qui Ghys écrivit le même jour qu ' i l lâcherait de lui l'aire le len
demain une nouvelle remise de coupons et de titres sortis ; 

«At tendu que l'on comprend que, dans ces conditions, l ' int imé 
qui déjà p récédemment avait reçu de Ghys des titres sortis en 
m ê m e temps que des coupons pour être encaissés , ail pu se con
s idérer comme autor isé à encaisser non seulement les 3 2 7 coupons 
reçus le 1,'i novembre, niais aussi le lot Liège sorti resté entre ses 
mains et dont i l a crédité le compte de Ghys pour la somme de 
100 francs, montant du remboursement; 

i t Attendu qu • dans l 'espèce on doit mettre l'encaissement du 
dit lot sur la même ligne que l'enraissemrnl îles coupons échus 
et cons idérer cette opérat ion non comme un payement en mar
chandises, mais comme l 'exécution d'un mandat d'encaissement 
de valeurs remboursables au moment de la tradit ion, que l'usage 
assimile à un payement en e spè re* ; 

» Attendu que l'appelant n'est donc pas fondé i i réc lamer le 
rapport il la masse du lot Liège 1808 en question et que se- con
clusions tant principales que subsidiaires d e ce chef doivent être 
repoussées ; 

a Attendu que l'appelant n'a cr i t iqué devant la cour aucun 
autre article du compte de l ' in t imé; 

« Attendu qu' i l suit d e tout ce qui précède qu ' i l \ a lieu de 
maintenir au débit du compte présenté par l ' intimé toutes les 
sommes dont i l se reconnaît débi teur envers Ghys et dont le total 
monte à ' IV. 3 . 7 0 7 0 3 
tandis que, défalcation faite des créances relatives 
aux opérat ions de jeu. le crédit d e l ' int imé se réduit 
à la somme d e fr. 2 ,37:! 41 

cr Qu'ainsi l ' int imé reste débi teur d e l à somme de fr. 1 .224 2 1 
« Que dès lors i l n'est pas fondé en sa demande d'admission 

au passif de la faillite ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï ) | . l'avocat général H E Y M I L I U C K 
en son avis conforme, annule le jugement dont appel; et statuant 
au fond, tant sur les conclusions |>rincipa!es prises respectivement 
par les parties que sur les conclusions recoinenlionnelles prises 
par le curateur, dit que l ' int imé Ilolderbeke ne sera pas admis 
au passif de la faillite du sieur Polydore Ghys du chef de sa 
déclarat ion de créance de fr. 3 .310-31); condamne le dit int imé à 
payer au curateur de la dite faillite, à titre de solde de compte 
avant existé entre l ' int imé et le failli Ghys. la somme de 
fr. 1 , 2 2 4 - 2 4 , avec les intérêts judiciaires ; déclare les parties non 
fondées en leurs lins et conclusions ul tér ieures contraires; et 
attendu que les parties succombent respectivement sur une partie 
de leurs conclusions, compense les d é p e n s . . . » (Du 2 4 j u i n 
1 8 8 5 . — Plaid. J1MU S M E C I I E I . Y . N C K C - J I A Y K K , du barreau de 
Bruxelles.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. T'Serstevens, vice-président. 

2 2 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — C A N A L . — C O N S T R U C T I O N . 

E X P L O I T A T I O N " . — C A R A C T E R E C O M M E R C I A L . — Q U A S I -

D E L I T . — P R É J U D I C E . - A C T I O N E N R E P A R A T I O N . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . 

Esl commerciale, la société dont l'objet c.ït lu construction d'un 
canal et l'exploitation île ce canal et d'une rivière canalisée. 

Par suite, l'action en réparation du préjudice cause à un usinier 
par la faits dommageables imputables à une telle société, est de 
la compétence du tribunal de commerce, lorsqu'ils se rattachent 
directement à l'exercice de l'industrie de cette société. 

J U D I C I A I R E WH 

Tels sont le curaije insu/jisant de la rivière canalisée et la retenue 
îles ftiu.c à une bailleur entravant le fonctionnement de la roue 
d'un moulin. 

M ' . I I E E I U E L T T S C . I .A S O C I É T É A N O N Y M E I H ' C A N A L D E ISI .ATON A A T I I , 

L ' É T A T B E L G E E T L A V I L L E D ' A L O S T . I 

M . le s u b s t i t u t G E N D E R I E N a d i s c u t é dans les t e r m e s 

s u i v a n t s les ques t ions de d r o i t s o u l e v é e s pa r ce p r o c è s : 

« L'action tend à obtenir la répara t ion d'un dommage préten
dument causé aux demandeurs dans l 'exploitation de leur moulin 
établi sur la Dendre, par certains délits ou quasi-délits commis 
par la société défenderesse. 

Nous croyons qu' i l y a lieu pour le tribunal de se déclarer 
d'otlice incompétent pour conna î t re de cette action, parce que la 
société défenderesse est une société commerciale; — parce que la 
loi réputé actes de commerce toutes obligations contractées par 
des négociants , à moins qu ' i l ne soit prouvé qu'elles aient une 
cause é t rangère au commerce: - - parce que. dans l 'espèce, les 
obligations pré tendument contractées par la société défenderesse 
n'ont pas une cause é t rangère à son négoce :----enfin parce qu'aux 
termes de l'article 12 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 0 , les tribunaux 
de commerce connaissenl des contestations relatives aux actes 
réputés commerciaux parla l o i . 

.Nous disons que la société du Canal de lîlaton à Ath esl une 
société commerciale : c'est en effet ce qu'a décidé la cour d'appel 
de Bruxelles par un arrêt du 2 0 j u i n 1871 I B E I . G . J I T > . , 1 8 7 1 , 

p. I 4 i 3 l . 
Cet ar rê t , bien qu 'an té r ieur aux moditicalions subies par l'an

cien code de commerce, consacre ce principe déjà universelle
ment admis alors et qui esl formule aujourd'hui, en termes 
exprès , dans l'art. I 1 1 ' d e la loi du 18 mai IS73, à savoir, que le 
caractère civil ou commercial d'une société' se dé termine par son 
objet. 

l'ai second lieu, l 'arrêt déc ide , au moins implicitement, qu'une 
société' commerciale, connue l ' individu qui esi commerçant , peut 
poser des actes civils sans perdre son caractère commercial. 

Cette thèse e - l également conforme à notre législation. 
Voici conime.il .-'exprimait ;'i cet égard M. PlIlMl'Z. dans son 

rapport fait au nom de la commission de la Chambre des repré
sentants: après avoir rappelé que le projet de loi consacre ce 
principe, que c'est l'objet d'une société' qui eu dé te rmine la 
nature, l'honorable rapporteur (lisait : 

« I l appartiendia donc aux tribunaux d e décider , e n comparant 
« l'objet d e la société avec les disposition- des lois qui ilélermi-
« minent quand il y a acte de commerce, si une société' e.-t ou non 
« commerciale. Si dans l 'indication des actes, on rencontre tout à 
« la fois des acte- de coi cive et des acte- purement civils, c'est 
(( encore en parlant de ce principe qu'ils trancheront la ditliculté. 
« La circonstance que la société' pourrait être appelée il faire cer-
« tains actes civils ne peut év idemment ni la soustraire aux pres
te rr ipiions rigoureuses, ni la priver des avantages que la loi 
« allache aux sociétés commerciale-: elle conservera ce ra rac lè rc 
« au--i longtemps que l'examen des l'ail- révélera que l'as-ocia-
« lion est créée pour l'aire des acles de commerce. Par contre, si 
« une société civile n'était appelée qu'accidentellement et acces-
« soirement à ses opérat ions ordinaires, à faire quelque acte de 
<• négoce, i l serait impossible d'en conclure que le commerce est 
» sou objet ; mais la solution changera dès que ces actes m ê m e s . 
« en restant d'une importance relativement moindre que les actes 
u civils, auront un caractère de permanence ou de succession 
« tel qu'ils rendraient commerçant l ' individu qui les ferait dans 
« les mêmes conditions. » (Giu.].u,\, Sociétés commerciales, t . I , 
p. 108 . ) 

faisant application de ces principes, l 'arrêt dont nous discu
tons la por tée , décide que pour tout ce qui a trait à la construc
tion ei à l'entretien du canal, la société du canal de lîlaton à Ath 
pose des actes de commerce : thèse controversée sous l 'empire de 
la législation an té r ieure qui était muette au sujet des entreprises 
de travaux publics ou pr ivés , mais indiscutable aujourd'hui. 
L'arrêt décide également que l'exploitation du canal consistant 
dans la créat ion d'un service de halage ou de batelage, constitue 
aussi un acte de commerce. 

Enfin l 'arrêt ne se prononce pas sur le caractère civi l ou com
mercial de ce mode d'exploitation consistant à percevoir des 
péages ou droits de navigation; l 'arrêt se borne à dire que « ce 
« mode d'exploitation ne saurait enlever le caractère commercial 
v à l'entreprise de l 'é tabl issement du canal, puisqu'il ne tend 
« qu'à faire obtenir à la société une r émunéra t ion pour l'usage 
« qu'elle en abandonne aux bateliers. » 

L'arrêt d'ailleurs n'avait pas à se prononcer sur le carac tère 
civi l ou commercial de cet acte; cet acte fût-il c iv i l , la contesta 



t ion n'en restait pas moins de la compétence du tr ibunal de com
merce, puisqu'elle était relative à la fourniture de moellons ayant 
servi a la construction ou à l'entretien du canal. 

L'action actuelle, au contraire, est une action en dommages-
intérêts basée sur les déli ts ou quasi-déli ts posés par la socié té . 

Nous devons donc préciser exactement quels sont les actes 
commerciaux et quels sont les actes civils posés par la société 
défenderesse , afin de rechercher si [les faits qu'on l u i reproche 
se rattachent a son négoce ou aux actes civils posés par elle. 

Quels sont les différents actes qui font l'objet de la société et 
auxquels pourraient se rattacher les faits qu'on lui reproche'.' 

Ces actes seraient, d 'après l 'arrêt de la cour d'appel que nous 
venons de citer : 1" La construction du canal de Blaton a Alh ; 
2° l'entretien de ce canal et de la Pendre, p réa lab lement canalisée 
par les soins du gouvernement depuis Ath jusqu ' à Termonde; 
3° Y exploitation de ce canal et de cette partie de la Pendre cana
lisée. 

Nous n'avons pas besoin de nous ar rê ter h définir ce qui con
stitue la construction et l 'entretien du canal. 

Mais i l importe de préciser la portée de ce mot un peu vague : 
« exploiter » . 

L'exploitat ion, toujours d 'après l ' a r r ê t , que nous analysons, 
peut se faire de deux manières : en organisant un service de 
lialnge ou de batelage. c'est-à-dire en créant une entreprise de 
transports. L'exploitation peut aussi se faire concurremment avec 
le mode p r é c é d e n t , en percevant les péages on droits de na\iga-
lion des bateliers qui parcourent le canal on la r ivière canalisée. 
Et ce mode d'exploitation, dit la cour, « ne tend qu 'à faire obte-
« nir à la société une rémunéra t ion pour l'usage du canal ou de 
« la r ivière qu'elle abandonne aux bateliers, n 

Ces expressions, selon nous, sont incorrectes : elles sont de 
nature à faire croire que, dans l'esprit de la cour, ce second 
mode d'exploitation consiste, en quelque sorte, à louer le canal 
aux bateliers, d'où la conséquence éno rme que. les déli ts ou 
quasi-délits se rattachant à cette location d'immeuble ne pour
raient engendrer que des obligations civiles. 

Nous disons, au contraire, que les péages acqui t tés par les bate
liers ne constituent pas une rémunéra t ion pour l'usage qui leur 
est accordé du canal. Nous disons que ces péages sont acqui t tés 
par les bateliers uniquement à titre d ' impôt , et que si les bate
liers usent du canal, ce n'est pas en vertu d'une convention de 
bail , même tacite, contractée entre eux et la société , mais uni
quement parce que le canal et la Dendre canalisée font partie du 
domaine public et comme tels sont dest inés à l'usage de tous. 
D'autre part, les droits de navigation ne représen ten t pas pour la 
société concessionnaire la rémunéra t ion de l'usage du canal aban
donné aux bateliers, mais la r émunéra t ion des travaux exécutés 
par la société au profit de l 'Ktal. A cet égard aucune contestation 
sérieuse ne pourrait être é levée. 

Le code c iv i l est formel : i l n'y a que les choses qui sont dans 
le commerce qui puissent être l'objet des conventions (art. 1128). 

D'autre part, i l est reconnu également que les péages imposés 
aux bateliers sont de véri tables impôts et non la r émunéra t ion 
d'un service. Bruxelles. VA avril 187.' l'Asie.. 1878. I I , 224); 
G T K O N . Droit administratif, t. I , p. 450 : jugement, Bruxelles, 
13 mars 1870 d i r i .o . Jcn.. 1871». p. -iOG.. 

Après avoir ainsi d é m o n t r é , croyons-nous, que l 'exploitation du 
canal ne comporte aucune espèce de location, recherchons quels 
sont les actes juridiques qu'elle comporte. 

L'exploitation du canal comporte, d 'après nous, des droits et 
des obligations pour la société : 

Le droit de percevoir au lieu et place de l'Etat ces droits de 
navigation: la société ne fait en cela que toucher le prix des tra
vaux effectués au profit de l'Etat. 

« Les péages concédés , lisons-nous dans un ar rê t de la cour 
« d'appel de'Bruxelles du 17 mai 185;! ( P A S . , 1 8 3 - i , 2 , 42), repré-
« sentent le prix que l'Etat paye au concessionnaire d'un travail 
« d'utilité publique pour le rembourser des trais de construc-
« t ion . » 

Et M. (InioN (Droit administratif, n" 521) enseigne ce qui suit : 
« Les concessionnaires de travaux publics sont de véri tables 
« entrepreneurs. Le contrat de concession est, sinon identique, 
« du moins analogue au contrat d'entreprise. L'un et l'autre ont 
« pour objet l ' exécut ion des travaux publics; les modes de paye-
« ment sont seuls différents, en ce que l'entrepreneur reçoit une 
« somme une fois payée , tandis que le concessionnaire trouve sa 
« r é m u n é r a t i o n dans la perception d'un péage temporaire. » 

Mais à coté du droi t au péage, le concessionnaire, chargé d'ex
ploiter, a certaines obligations h remplir et notamment celle de 
servir les in té rê t s de la navigation, en ouvrant les écluses et les 
ponts é tabl i s sur le canal ou la r ivière , pour permettre le passage 
des bateaux, et en faisant jouer les écluses de façon à maintenir 

dans le canal ou la r ivière le volume d'eau nécessaire à la navi
gation. La société concessionnaire doit également servir les inté
rêts de l 'agriculture et de l ' industrie, tantôt en at ténuant par les 
m a n œ u v r e s d 'écluses la violence des crues d'eau qui pourraient 
engendrer des inondations, tantôt en retenant les eaux néces
saires aux usiniers établ is sur le cours d'eau, tantôt enfin en i r r i -
gant les terrains environnants,et notamment ceux qui sont affectés 
aux blanchisseries établ ies aux environs d'Alost. 

Par conséquen t , en r é s u m é , les actes à [poser par la socié té , 
les actes qui forment son objet, sont la construction et l'entretien 
du canal et les m a n œ u v r e s d 'éc luses . La perception des péages 
représen te la r émuné ra t i on de tons ces travaux. 

Voyons quel est le ca rac tè re de ces différents actes. 
La construction et l 'entretien du canal sont des actes de com

merce, cela n'est pas douteux: ils constituent l'entreprise de tra
vaux publics. 

Mais l'engagement pris par la société d'elfecluer aux ('cluses 
les manœuvre s dont nous venons de parler,constitue aussi, selon 
nous, une entreprise de travaux publics. 

En effet, qu'est-ce qu'une entreprise de travaux publics? D'après 
le code c iv i l , c'est un louage d'ouvrage; le louage d'ouvrage, 
porte l'article 1710 du code c iv i l , est un contrat par lequel l'une 
des parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre movennanl 
un prix convenu.El l'entreprise de travaux n'est qu'une des espèces 
comprises dans le louage d'ouvrage, l 'article 1711 du code civil le 
dit expressément . 

Le code civi l indique trois espèce de louage d'ouvrage et d ' in
dustrie : 

1" Le louage des gens de travail qui s'engagent au servici- de 
quelqu'un ; 

2" Celui des voituriers tant par terre (pie par eau qui se chaînent 
du transport des personnes ou des marchandises; 

3" Celui des entrepreneurs d'ouvrage par suite i f ' devis et 
m a r c h é s . 

I A U N Ï Z , t . I I , n° 1198.- l u MiUoiKii, l.imaiw <\~.<uvr<tt\e et d'in
dustrie, n" 275). 

Qu'est-ce qui distingue la p remiè re espèce de la t ro is ième? 
« Dans un cas, di t D I ; V K I U ' . I F . I Î , c'est le travail lu i -même qui est 

« l'objet du contrai , dans l'autre c'est le résultat du travail que 
« ces pai'ties ont en vue. Ici l'engagement est rempli s'il y a tra
ct vail assidu et convenable, là l 'obligation n'est accomplie qu'au-
« tant que l 'œuvre est achevée . Enfin pour l 'un des travailleurs, 
(c le prix est dé t e rminé à raison du temps qu'i l emploie, pour 
« l'autre i l est tixé d 'après l'ouvrage qu ' i l a fait. » iLouage d'au-
vratje et d'inttitstrie. n" 333.) 

Ainsi , lorsqu'un maî t re engage à son service un domestique, ce 
dernier aura rempli son engagement s'il a travaillé ass idûment 
et convenablement. C'est le travail lu i -même qui est l'objel du 
contrat. 

Dans l 'espèce, n'esl-il pas évident au contraire (pie c'est le résul
tat du travail que les parties ont eu en vue, c 'est-à-dire la satis
faction donnée aux intérê ts de la navigation, de l 'agriculture et de 
l 'industrie? N'est-il pas évident que la société n'aura pas accom
pl i ses obligations par cela seul que ses éelnsiors auront fourni 
un travail assidu et convenable, niais que i a société n'aura exé
cuté ses engagements que si l 'œuvre est accomplie, c'est-à-dire si 
les intérêts de la navigation et de l'agriculture ont été sauvegar
dés , par l'observation, dans les limites bien entendu de la puis
sance humaine, des proscriptions rég lementa i res sur la mat ière? 

Et quant au pr ix, la société n'aura pas droit aux péages uni
quement parce qu'elle aura fourni son travail pendant la du rée de 
la concession; on peut dire que ses péages seront propor t ionnés 
au travail qu'elle aura fait, car si la société ne se conformait pas à 
ses obligations, l'Etat r édu i r a i t d'une certaine quot i té sa totalité 
des péages concédés . 

On nous objectera peut-être que la société défenderesse , en effec
tuant les m a n œ u v r e s d 'éc luses , n'est que préposée à un service 
public, obligée de se soumettre aux mesures de police prises dans 
l ' intérêt de la navigation, qu'elle n'agit qu'au nom de l'Etat, qu'elle 
n'est qu'un simple mandataire. 

Nous r é p o n d r o n s que la société concessionnaire du canal n'est 
pas dans une position différente de celle qui est faite au conces
sionnaire d'un chemin de fer. par exemple; que celui-ci est égale
ment délégué à un service public, et astreint à des mesures de 
police, et que n é a n m o i n s i l a toujours été cons idéré comme com
m e r ç a n t ; que les deux situations sont cependant identiques; que 
le concessionnaire d'un chemin de fer, lorsqu'il transporte' les per
sonnes ou les choses, agit comme préposée à un service public 
(GmoN, Droit administratif, n o s 393 et 410), aussi bien que le 
concessionnaire d'un canal qui effectue les m a n œ u v r e s d 'écluse-
que d'ailleurs, lorsque la société du canal d'Alh à Blaton effectue 
des travaux de répara t ion au canal, elle agit aussi comme prepo-



sue à un service public, ce ipi i n'a pas empêche l 'arrêt de la cour 
d'appel de Bruxelles de 1871, de déc ider que ces travaux d'entre
tien sont des actes de commerce. Nous disons enfin qu'un des 
caractères essentiels du mandat, c'est le pouvoir d o n n é au manda
taire d'obliger les tiers envers le mandant ou le mandant envers 
les tiers iart. 1997 et 1998 du code c i v i l " , que telle n'est certes 
pas la portée de la dé léga t ion conférée à sa soc ié té ; quelle 
n'oblige ni l 'Klat envers les tiers, ni les tiers envers l 'Etal. 

Au regard du code de commerce, l'entreprise de travaux publics 
revêt-elle un autre carac tè re ? 

En aucune façon. En rangeant au nombre des actes de com
merce les entreprises de travaux publics, le législateur de 187:2 
n'a eu en vue que les opéra t ions qualifiées « entreprise de travail » 
parla législat ion existant alors, c'est-à-dire par le code c i v i l , car le 
code de commerce ne donne aucune définition de l'entreprise 
de travaux publics. 

El si le législateur de 187:2 a range'' ces entreprises au nombre 
des actes de commerce, c'est uniquement parce qu'elles revêtent 
un caractère de spécu la t ion . 

Voici , en effet, ce que nous lisons dans le procès-verbal de la 
séance de la commission du gouvernement du -2-2 mars IS,'>9. 
n° - . ' i t > ' \ ' S S K N S et D E I Î A K T S , Commentaire législatif du code de 
commerce, livre l , T , titre l ' T , p. l . ' i : « l.a l 1 ' 1 section a ajoute 
« après les mots « toute entreprise île manufacture » ceux-ci : 
« ou d'usines, de travaux publics ou prives » 

« Huant aux entreprises de travaux, elles ont comme celles de 
« manufactures, le carac tère de spécula t ion et de trafic qui doil 
u les faire ranger au nombre des actes de commerce, soit que 
« les travaux se fassent pour compte de l 'Etal, de communes ou 
« d 'é tabl issements publics, soit pour compte des particuliers. 
« La commission adoptant ces motifs admet les changements 
« ci-dessus. » 

Et M. V A X I U ' M U É E C K , dans s a i rapport l'ait au nom de la com
mission de la Chambre, s'exprimait dans les mêmes termes i p. -27, 
n° 00. ouvrage cité). 

Bemarquons encore qu ' i l a été formellement reconnu dans les 
discussions à la Chambre el au Séna t , que si r émuné ra t i on des 
actes de commerce contenue dans l'article -2 de la loi du 15 décem
bre 187:!, est l imitat ive. I s termes contenus dans cet article -
doivent être in terpré tés ; ; 11 -si largement qui ' possible. N A M I T , . 

Code. île ciiiiuiicrce. révisé. I . 1. n" -2.'>.i 

Aussi la jurisprudence, in i ' - rpivlanl ces expressions « entreprise 
« de travaux publics » décide qu ' i l impoi lopeu que l'entrepteneur 
fournisse ou non les maté r iaux , qu ' i l sullil qu' i l spécule sur l'em
ploi d'agents, commis et ouvriers dont il doit louer les sei ' \ ices. 

C'est ce qu'a jugé la cour de Bruxelles, le :!(.) novembre ]87.'> 
( I ' A S I C , 1870, 11. l i ) . an sujet d'une entreprise de nivellement 
d'un terrain. 

C'est ce qu'elle a jugé encore le 9 j u i n 1879 il 'Asie. , 1879. 
I l , ¿81) , au sujet d'une entreprise de travaux ayant pour objet le 
re lèvement d'un navire qui avait sombré dans l'Escaut. 

« Attendu, dit la cour, que l'entreprise de l'appelant n'a point 
« eu pour objet un louage d'ouvrage à exécuter par lui personnel-
ci lement, mais l 'exécution de travaux entrepris à forfait par l'ap
te pelant, spéculant sur les bénéfices a résulter à son prolit , il 
ce l'aide d'ouvriers travaillant à son service: que ces faits ronsii-
ci tuant l'acte de commerce » 

On peut consulter également sur la question : NA.MI'U, Droit 
commercial, t. 1, n " 6 7 ; Gl ' iLi .ERY, Sociétés commerciales, t. I . 
n" 186. 

Or dans l 'espèce, l'entreprise de la société, d'effectuer aux 
écluses les m a n œ u v r e s nécess i tées par la navigation el par l 'état 
du cours d'eau, revêt p réc i sément les mêmes carac tères que ceux 
qui sont définis dans l 'arrêt que nous venons de rappeler. 

Cette entreprise a pour objet, non un louage d'ouvrage à exé
cuter par la société journellement, chose d'ailleurs impossible de 
la part d'un ê t re moral , mais l 'exécution de travaux entrepris à 
forfait. 

Comment, en ellet, la société sera-t-elle payée de ces travaux? 
Toujours par la perception des péages , qui constitue bien un prix 
lai t , et non une r émuné ra t i on p ropo r t i onnée ii la durée du travail 
fourni chaque jour par les éclus iers de la Dendre. 

Nous croyons donc que la société défenderesse , soit qu'elle 
construise le canal, soit qu'elle l 'entretienne, c'est-à-dire y effec
tue les répara t ions nécessa i res , soit qu'elle opère les m a n œ u v r e s 
d 'écluse, pose dans tous les cas des actes de commerce, qu'elle 
est dans tous les cas entrepreneur de travaux publics. 

I l nous reste à d é m o n t r e r que les déli ts ou quasi-déli ts repro
chés à la société ont été posés par elle dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de son commerce; enfin que le tribunal 
de commerce est compé ten t pour conna î t r e des actions basées sur 
des délits ou des quasi-dél i ts commis dans ces conditions. 

Occupons-nous d'abord d e la règle de compé tence . 
D'après l'article 1-2 de la loi du -2o mars 1S70, les tribunaux 

de commerce connaissent des contestations relatives aux actes 
réputés commerciaux par la l o i . Or, la loi réputé actes de com
merce toutes obligations des c o m m e r ç a n t s , à moins qu ' i l ne soit 
prouvé' qu'elles aient une cause é t rangère au commerce. 

Quelle est la portée de ces mots : ce il moins qu' i l ne soil p rouvé 
ce qu'elles aient une cause é t rangère au commerce'? » L'obliga
tion cessera-t-elle d 'ê t re commerciale si le commerçan t qu i l'a 
cont rac tée n'a pas été guidé par une pensée de lucre, ou bien 
sulli t- i l , pour que l 'obligation soit commerciale, qu'elle ait pris 
naissance dans l'exercice d'un négoce , qu'elle s'y rattache étroi
tement, alors même qu'aucune pensée de lucre n'aurait p rés idé à 
sa naissance? 

Le tribunal connaît les divergences qu i , à cet égard , se sont 
produites dans la jurisprudence. iVoy. B O M I A N S , 111' édi t ion, t. I , 
n° ib-2.) 

Aujourd'hui cependant, la deux ième opinion énoncée ci-des
sus semble avoir défini t ivement prévalu . Yovez. Bruxelles, -21 j u i l 
let 188-2 i l ! i ' . i . ( , . .Hi . . , 188-2, p. 1191 : Bruxelles, -20 novembre 1880 
JiKi.e,. . k m , 1881. p. 88): Bruxelles. 1-2 mai 188:5 P A S . . 1883. 
I I . ;J7<>, note); Garni, 3 décembre l o S l P A S . , 188:2. 11. 9 0 ; I 'A.N-

D I X T F . S . Y " .IciV de commerce, n '" 77-2 et 11'.). 

Voici notamment comment s'exprimait la cour dans s o n arrêt 
du 1-2 mai 188:! : 

ci Attendu que l'action intentée par V a n l lolen. e n tant que 
ii d ir igée contre l e sieur Olhrechts et la compagnie des tram
ée vvays bruxellois, a pour but d 'obtenir d'eux la reparution d'un 
« dommage causé dans l'exercice ou à l'occasion d e l'exercice de 
ie leur industrie, par un quasi-délit causé' par leurs préposés e l 
ec dont ils sont responsables aux ternies de l'article 1.18-iducode 
« civil ; 

ce Attendu que le principe de cette responsabi l i té dérive de la 
« participation des préposés aux opéra t ions commerciales de 
« leurs patrons, e l d e l 'emploi par eux d'objets a liée tés il ces 
« opé ra t ions : que dès lors, pour les patrons, l e choix et la sur-
« veillance de leurs coialiicieurs. rentrant parmi les devo'rs de 
« leur industrie d'entrepreneurs de i ranspurl , qu'ils exercent par 
u l ' in termédia i re de ces préposés , établit d e leur propre chel'une 
« présompi ion légale d e ] ' , , ; , ,e personnelle: 

ci Attendu que les tribunaux consulaires MIÎII seuls conip 'lents 
« pour appréc ie r te obligation coii i incivj i i le , qui n e peut <• lian
te ger d e nature, ni elre soumise il une autre j u i id ic i ion. parce 
« qu'elle est e u i.•alité- la conséquence du t'ait d'un tiers, simple 
» préposé non- i 'o i imiercanl , qui n'a p.> ,'• aucun acie d e co.n-
H iiierce e t qui iv.-lc justiciable d e la j a i ; d i c i a m civile. » 

Nous croyons que la t h è s e consacrée par c e l l e jurisprudence 
est non seulement conforme au texte d e la lu i , dont les expres
sions sont générales , mais qu'elle trouve aussi son fondemenl 
dans les travaux prépara to i res de la l o i . 

Le $ 7 de l'article -2 de la loi du l . ' i d é c e m b r e 1S7-2 était , dans 
le projet de la commission du gouvernement, div isé e n deux para
graphes distincls. ainsi conçus : 

e La loi répute a c t e de commerce : 
« 'foutes obligations entre négoc ian ts , marchands et ball

et quiers. s'il n'est prouvé qu'elles aient une cause é t rangère au 
n commercé ; 

ce Les obligations d e s négociants , marchands et banquiers en
te vers d e s individus non-négociants , si elles ont pour occasion 
u des opéra t ions commerciales. » 

Et les motifs de celte rédact ion sont ainsi expr imés dans le 
procès-verbal de la séance de la commission du gouvernement 
du -2-2 mars -18.V.) I . N Y S S K X S et Di: I . A K T S , ouvrage cité, p. lèi, 
n" 30) : 

« Lorsque l'obligation esi cont rac tée entre négociants , la p r é -
ee somplion est en faveur de la nature commerciale de l'acte, et 
te ce ne serait que par la preuve que l'engagement n'a point été 
te cont rac té pour raison de commerce, que cette p résompt ion 
« pourrait être dét ru i te . 

« Lorsqu'au contraire un négociant contracte avec un ind iv idu 
« non-négociant , l 'obligation n'est pas p r é s u m é e commerciale : 
« ce caractère ne peut l u i ê t re reconnu qu'ahu-s seulement qu ' i l 
ce est prouvé qu'elle a été formée en vue d 'opéra t ions de corn
ée merce. 

ce La commission, mue par ces cons idé ra t ions , estime qu ' i l y 
ce a lieu de rédiger ce paragraphe de la m a n i è r e suivante, ainsi 
ce que l'avait l'ait la p remiè re section : » 

Suit alors la rédact ion ci-dessus transcrite. 
Ces mots « à l'occasion d 'opéra t ions commerciales » é ta ien t 

donc, dans la pensée de la commission du gouvernement, syno
nymes de ces expressions : ec pour raison de commerce » ou 
ce en vue d 'opérat ions commerciales ». 



Pourquoi ces mois n'onl-ils |>as passé clans la loi? 
S'ils on avaient élé (''cartes à cause de leur sens trop é tendu , i l 

en résul terai t un argument puissant en laveur de cette thèse : 
qu'une obligation de c o m m e r ç a n t n'est pas commerciale, par cela 
seul qu'elle a pris naissance à l'occasion ou dans l'exercice du 
négoce. Mais c'est pour de toutes autres raisons que ces mots 
« pour occasion » ont disparu du projet de l o i . 

Ils en ont é l é é l iminés , parce que, comme le dit M. V A N Ho t -
BÉF.CK dans son rapport l'ait au nom de la commission de la 
Chambre, le paragraphe qui les contenait, était inut i le . Selon 
l'honorable rapporteur, lorsqu'un commerçan t contracte avec un 
commerçan t ou avec un non-commerçan t , l 'opérat ion dans les 
d i ' u \ cas devait être p r é s u m é e commerciale; par conséquen t , le 
premier al inéa du ? 7 suffisait, le 2 e a l inéa devait d i spara î t re . 
(Voy. ouvrage cité, p. 27, n° 03.) 

Mais clans l'esprit de l'honorable rapporteur, ces expressions : 
« les obligations des négociants sont commerciales, à moins qu' i l 
« ne soit prouve'' qu'elles aient une cause é t rangère au négoce », 
sont absolument synonymes de celles-ci : « à moins qu ' i l ne soit 
« prouvé qu'elles n'ont pas pour occasion le négoce . » 

Voici comment s'exprimait M. V A N I I I MIU I • h. Après avoir rap
pelé cpie la p résompt ion de eommercia l i lé doit, jusqu'il preuve 
contraire, s'attacher aux obligations îles négociants vis-à-vis des 
négociante comme des non-négociants , l'honorable rapporteur 
disait : 

« Egayons de lormuler licitement ces r è g l e s : monlrons 
« qu'elles seront dans toutes les circonstances d'une! application 
« facile. 

« Lorsqu' i l s'agit d'obligations entre négociants , trois cas pou
ce veut se p résen te r : 

« 1" Si la p résompt ion de eommercia l i lé qui plane sur les 
« engagements des deux contractants, n'est détrui te il l 'égard d'au-
« cun d'eux par une preuve contraire, ¡1 y aura acte de commerce 
« de la part de chacun d'eux ; 

« 2" Si la p résompt ion disparaît pour l 'un des deux sculc-
« mei i l . devant la preuve qu ' i l a agi comme simple, particulier, 
« et non comme commerçan t , l'acte deviendra purement civi l en 
« ce qui le concerne, tout en gardant le caractère d'acte de com
te merce au regard de l'autre partie : 

« 3" Si pour l 'un comme pour l'autre contractant, pareille 
« preuve est fournie, la présompt ion de eommercia l i lé disparaî t 
« pour tous deux: pour l 'un comme pour l'autre, l'acte devient 
« purement c iv i l et leur qual i té de simple particulier servira seule 
« il en d é t e r m i n e r les conséquences . 

« Lorsqu'une obligation est contractée entre un négociant et 
« un non-négociant , elle peut constituer un acte' de commerce. 
« soit ii l 'égard de Unis les deux, soit à l 'égard de l 'un des deux 
ce seulement; i l se peut aussi qu'elle soit purement civile à l 'égard 
« de l 'un comme de l'autre. 

« La p remiè re hypothèse, se réalisera si d'une pari la p résomp-
« l ion de coiuinereial i té n'est pas détrui te en ce qui concerne le 
« négociant , si , d'autre part, les engagements propres à 1 indh idu 
« cpii n'est pas négociant renlrenl dans la nomenclature des 
« actes réputés commerciaux par la lo i . 

<( La deux ième hypothèse peut se réal iser de deux maniè res . 
« Nous en trouvons d'abord raccompjissemenl dans les cas les 
« plus usuels, c'esl-à-clire dans ceux où soûl maintenues sans 
« modification aucune, pour chacun des contractants, les pré-
ce somplions tirées de la force des choses, reportant aux actes 
« habituels de leur existence les obligations du commerçan t et 
te .-elle du particulier, assignant aussi aux premières le caractère 
ce d'actes de commerce, aux deuxièmes celui d'acles purement 
ce civils. 

ce Nous renconlrons ensuite la réal isat ion de la même hypothèse 
ce dans les opé ra t ions assez rares, où i l pourra être clémnnlré 
ce que le négoc ian t n'a pas agi pour raison de son commerce, cl 
ce qu'au contraire le simple particulier s'est accidentellement 
ce immiscé dans le négoce. 

ee Alors se produira cette conséquence bizarre, mais possible, 
ce que l'obligation sera commerciale : i l 'égard du particulier, et 
ce civile h l 'égard du marchand. 

ce Lnl in , la t ro is ième hypothèse se produira lorsque la pré-
• e somption d" conimorcial i lé qui plane sur les engagements du 
<e marchand, sera détrui te par une preuve contraire! et que rien 
ce n 'établira qu •• l 'obligation de l ' individu non négociant ail eu 
ce pour (iccasiui! quelque opéra t ion commerciale. 

ce Nous croyons mettre la rédact ion de ce paragraphe en liar-
ee munie avec les principes que nous venons d'indiquer ; nous 
ce croyons aussi la rendre à la fois plus simple et plus exacte en 
ce proposant de dire seulement : ce Toutes obligations de la par, 
«ce des négoc ian ts , marchands et banquiers, s'il n'est prouvé 
<•« cpi'eile : . l ient une cause i'!rai)ç!,èi e au conunci c . » La dispo-

cc si l ion additionnelle consac rée par le projet aux obligations des 
ce négociants envers des individus non-négoc ian t s devient alors 
ce inutile : i l faut la supprimer. » 

Par suile d'un amendement du ministre de la justice, les mots : 
ce marchands et banquiers » qui suivaient les mots : « obligations 
ce de la part des négociants , » ont disparu dans la l o i . 

Mais l'article a été adopté à la Chambre et au Sénat sans qu'au
cune discussion ne se; soit élevée sur la por tée des mots : e< à 
ee moins qu ' i l ne soit prouvé qu'elles aient une cause é t rangère 
ce au commerce. » 

Ces mots ont donc conservé dans la loi le sens que leur attri
buaient la commission du gouvernement et l'honorable rapporteur 
de la commission de la Chambre et sont, par conséquen t , syno
nymes de ces expressions : ce à moins qu ' i l ne soit p rouvé qu'elles 
ce n'aient pas pour occasion le n é g o c e » ; ou ce a moins qu' i l ne soit 
ce prouvé que le négociant ait agi comme simple particulier. » 

I l nous reste donc, à examiner si l 'obligation que le demandeur 
pré tend avoir été cont rac tée par la société défenderesse de répa
rer le préjudice souffert par l u i , est née à l'occasion du négoce de 
la société ou si la société , en contractant l 'obligation doni il s'agit, 
a agi comme un simple particulier. 

Pour se convaincre ipie c'est bien dans l'exercice de; son négoce 
que la société a causé au demandeur le dommage dont il se plaint, 
il suffit de cons idérer les fails qui servent de base à la demande. 

L i s o n s l'exploit inlrocluctif d'instance : 

ce ('.rare au dél'aul d'entretien, des envasements et des atterris
ce seincnls se sont successivement formés dans le l i t de la dile 
ce r ivière enire Alost et Wieze, notamment dans les environs du 
ce Mont Molen, c 'est-à-dire dans celle partie de la Pendre déjà 
ce canaliser il la suile de l 'oclroi du 21 mars 1708 ; 

ce Alternili que par suile de ces envasenienls, la société, pour 
<c permei ire aux bateaux de naviguer dans le dit bassin, a depuis 
'c 1871) constamment relenu les eaux de l 'écluse de Wieze, sise 
ce en aval d'Ahist. à une hauteur qui n'a jamais élé infér ieure à 
ce 0 m.2. ' i , 0 m. 30 cl qu i , très souvent, a atteint celle defl m. U>, 
ce t! m. ,'iO, 0 m. 00 et jusqu ' à 7 mèt res , c 'est-à-dire toujours an
ce dessus du niveau fixé cl obligatoire de o m. 83 maximum. 

ee IJue la conséquence en a élé que les eaux retenues au-dessus 
« du dit niveau refluent sous la roue hydraulique en'diminuant et 
ce en enlravanl. le mouvement de rotation, lorsqu'elles ne l'ar
ec relent pas complè tement : 

ce Oue celaes! si vrai que,bien que celle roue a i l é l é relevée en 
ce 1877 de 80 cen l imèt res , d 'après l'avis des experts n o m m é s en 
« cause de l'I'.lal et que l'usine, grâce à son excellent outillage et 
ee à la force motrice dont elle joui t , ait pu avoir ses quatre paires 
ce de meules continuellement en activité, n'a plus pu depuis 1879 
ec en avoir qu'une seule, quand elle n'a pas dû complè t emen t 
ce chômer ; 

ce Ose depuis le 28 ju in 1881, la société a encore, au préjudice 
ce des comparants, dé tourné chaque a n n é e , pendant les mois de 
ce mai, j u i n , jui l le t et quinze jours du mois d 'août , les eaux de la 
ce Dendre en amont de leur usine, deux fois parsemaine et chaque 
ee l'ois pondant six heures pour la formation du bassin de naïa-
ee lion des enfants de troupe et ce, en quan t i t é si considera
te ble, que la dite usine a dû pendant ce temps complè tement 
ce c h ô m e r . . . : 

ce D'autre part, par suite également de l'absence de curage et 
ce de mauvais entrelien du canal d ' amenée , celui-ci s'est successi
le veinent envasé et rétréci ; qu ' i l est aujourd'hui p r e squ ' en l i è r c -
ee nient comblé et rempl i , el que l'eau nécessa i re pour alimenter 
ce l'usine n'y arrivera bientôt plus qu'en (piantile insuffisante, ce 
ce qui constituera la ruine complè te de celle-ci: 

ee Allenti l i qu ' i l y a lieu de fixer les dommages causes au de
ce mantieni'de la m a n i è r e su ivan t e . . . » 

En résumé donc, les fails reprochés à la société sont au nom
bre de trois. 

Le demandeur dit à la société : 
1° Vous n'entretenez pas le l i i de la rivière la profondeur 

voulue, d'où la conséquence que le volume i l ' ; a n nécessai re il la 
navigation se trouve suré levé et. par suile. les eaux refluent vers 
la roue de mon moulin : 

•2" Vous n'entretenez pas le canal d ' a n c u é e . vous le laissez 
s'envaser, se rétrécir , se combler c i . par suile. l'eau n'arrive plus 
à mou 111.11:1 i : i ; 

3" L n f i n . vous dé tournez u n e partie des eaux au profit du bas
sin de nalation des enfants de troupe. 

Hausses conclusions d'audience, le demandeur mlieule un l'ait 
nouveau ainsi libellé' : 

ce Par suite du mauvais état d'entretien des barrages se trou-
ce vaut, la ni auprès du moulin que près de l 'écluse et du mon! 
ce Molen. il y a une pelle d'une quantio'' rl'ean ;•!•!: q<j • n 1 : ! aide 



« pour alimenter plusieurs moulins comme celui du deman-
« deur. » 

Nous n'avons pas à discuter si le demandeur est recevable à 
invoquer aujourd'hui ce fait nouveau. Nous ne le cons idé rons 
qu'au point de vue de la question de compé tence . 

Sous ce rapport, i l est manifeste que ce qua t r i ème fait, comme 
les deux premiers, s'ils é taient é tabl is , constitueraient de la part 
de la société défenderesse un défaut d'entretien du canal. Or, la 
société défenderesse doit ê t re r épu tée commerciale, ainsi que 
nous l'avons vu plus haut, pour tout ce qui concerne la construc
tion et l 'entretien du canal. Par conséquen t , on doit dire que 
l 'action, en tant qu'elle est basée sur le premier, le deuxième et 
le q u a t r i è m e fait r eproché à la société , est de la compétence du 
tr ibunal de commerce. 

Le t ro i s ième fait, consistant dans la distraction d'une partie des 
eaux au profit du bassin de natation des entants de troupe, se 
rattache, sinon d'une façon généra le à l'entretien du canal, tout 
au moins ; i l 'exploitation proprement dite du canal et de la r iv ière . 
Or, à ce dernier t i tre, i l se rattache encore au négoce de la société , 
car nous croyons avoir d é m o n t r é plus haut que l 'exploitation du 
canal consistant à effectuer les m a n œ u v r e s d 'écluse, constitue de 
la part de la société une entreprise de travaux publics. 

Nous concluons donc à ce qu ' i l plaise au tribunal se déc la re r 
d'ollice incompé ten t pour conna î t re de l'action principale, dire 
en conséquence qu ' i l sera sursis au jugement de l 'action en garan
tie di r igée par la société défenderesse contre l 'Ltal belge et la \ i l l e  
d'Alost j u squ ' ap rè s décis ion du juge compéten t sur l'action prin
cipale. » 

L e T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t : 

J K . E M K N T . — « Attendu que l'action tend à la répara t ion du 
préjudice que les demandeurs p ré tenden t avoir ép rouvé dans 
l'exercice de leur industrie, par les agissements de la société 
défenderesse , concessionnaire de l 'exploitation du canal d'Ath à 
Platon et de la llendre canal isée : 

« Attendu que la société défenderesse a été: établie sous la 
forme d'une société anonyme et qu'elle a fait atlicher ses statuts 
au tr ibunal de commerce ; 

« Attendu qu'elle se cons idère donc el le-même comme société 
commerciale : 

« Attendu, d'autre part. que. d 'après ses statuts, son objet était 
primitivement la construction du canal d'Ath à lïlaton et l 'exploi
tation de ce canal et de la Pendre canal i sée ; 

« Attendu que la construction du canal é tant achevée, son 
exploitation et celle de la Pendre canal isée sont actuellement 
l 'unique objet de la société ; 

« Attendu que celte exploitation consiste dans l'entretien de 
ces cours d'eau et de leurs d é p e n d a n c e s , l 'exécution des travaux 
nécessaires à cet etl'el. les m a n œ u v r e s d 'écluses et autres, desti
nées à faciliter la navigation, et la perception des péages comme 
r é m u n é r a t i o n de cet entretien et de ces travaux; 

« Attendu que ces diverses opéra t ions , qui impliquent l'achat 
de machines et de matér iaux et le louage des services d 'employés 
et d'ouvriers, constituent une entreprise de travaux publics; qu ' i l 
s'en suit que la société défenderesse est rée l lement une société 
commerciale : 

« Attendu que les faits imputés par les demandeurs à la défen
deresse et sur lesquels ils fondent leur demande de dommages-
in térê ts , sont principalement le curage insullisant de la Pendre 
canal isée et de cette partie de l'ancienne Pendre, sur laquelle est 
construit le moul in , et la retenue des eaux à une hauteur telle 
que la roue de ce moul in est submergée et conséquemmen t entra
vée ou même ar rê tée dans son fonctionnement ; 

« Attendu que ces faits se rattachent directement à l'exercice 
de l ' industrie de la société défenderesse ou plutôt en constituent 
un exercice abusif et illégal ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le litige est île 
la compé tence de la ju r id ic t ion consulaire ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. G E N D E M E X , substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, se déclare incompéten t 
et surseoit à statuer sur l 'action en garantie, j u squ ' ap rè s décis ion 
du juge compé ten t sur l 'action principale; condamne les deman
deurs aux d é p e n s . . . » \\)a 2 2 ju i l le t 1 8 8 5 . — l ' i a id . J IM" l.asallc 
c. Denis, 0 . Landrieu et Woeste. 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Leroux. 

2 5 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

D R O I T F I S C A L . — V E N T E P I . ' B L I Q t ' E ' D E M E t ' B L E S . 

Les procès-verbaux des contraventions à la loi du 2 2 pluviôse un Vil 
ne font foi que jusqu'à preuve contraire. 

( J 0 Q C E N N E C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

Ji C É M E N T . — « Attendu que deux procès-verbaux réguliers , en 
date du 11 février dernier, dressés pa r l e surveillant des ventes 
publiques de meubles, constatent que l'huissier Joquennea omis 
de porter sur ses actes douze lots qui auraient été ad jugés ; 

« Attendu qu'en vertu de ces procès-verbaux, l 'administration 
a décerné une contrainte contre le sieur Joquennc en payement 
d'une somme principale de fr. 7 9 7 - 6 8 ; 

>< Attendu que, par exploit en date du 4 avr i l , ce dernier a 
forme opposition à la dite contrainte; 

« Attendu qu ' i l soutient et au besoin demande à prouver par 
témoins que, contrairement aux constatations des procès-verbaux, 
il n'a pas adjugé les douze lots en question ; 

« Attendu que l 'administration pré tend que cette preuve est 
non recevable, que ses procès-verbaux font loi jusqu 'à inscrip
tion de faux; 

« Attendu qu ' i l importe de rechercher si ce soutènement est 
fondé': 

« Attendu qu'aux tenues de l'article 1 5 4 du code d ' instruction 
criminelle, les procès-verbaux dresses par les fonctionnaires 
compétents ne font foi que j u s q u ' à preuve contraire, a moins 
qu'un texte formel ne leur accorde le privilège d 'être crus j u s q u ' à 
inscription de faux ; 

« Attendu qu' i l est de principe cpie cet article ne l'ail qu 'é tablir 
une règle générale applicable à tous les procès-verbaux et notam
ment il ceux dressés par la r é g i e : 

« Attendu qu 'en mat ière d 'enregistrement, i l n'existe aucune 
loi qui attribue aux procès-verbaux croyance jusqu'il inscription 
de faux: d'où i l suit que la preuve sollicitée est recevable; 

« Attendu que c'est en vain que l 'administration invoque l 'an
c i enne leg,slalinn. notamment l 'arrêt du conseil du 20 octobre 
171'.) et les lettres patentes du 5 d é c e m b r e suivant, relatifs il la 
conservation des droits des fermes; 

« tjue tontes cas lois ont été formellement abrogées par l 'arti
cle 10 de la loi du 2 2 pluviôse an VII et l 'article 7 3 île la loi du 
2 2 frimaire au VII ; 

« Attendu que l'argument que l 'administration l ire des paroles 
prononcées au Conseil d'Etat par C A M B A C E K E S , lors de la discus
sion de l'article l o i du code d'instruction criminelle, n'est pas 
davantage fondé' : 

« Oue ce derni'T n'a parlé que des impots en général et non 
des amendes en mat ière d 'enregistrement; qu 'au surplus, une 
opinion isolée ne peut sutlire pour c r é e r une exception au prin
cipe de l'article 154, exception qui ne peut résul ter que d'un 
texte formel et précis i l t r r c E E l i ï ' s , Commentaire de la bn du 

ventôse an XI. I. I , i v ' J l ; cass. de France. Il» mars 1 8 3 0 , 
ll.vi.l.oz, Kep. .V" Enregistrement. n°- ¡¡32,9 et 5 3 3 0 ) ; 

« Attendu, enfin, qu'on ne s 'explique pas la raison d'accorder 
à la régie un privilège aussi exorbitant, alors que les procès-
verbaux en question ne sont pas soumis à la formalité de l 'ailirma-
Iion et qu ' i ls sont dressés par un seul employé dans une mat ière 
o ù les erreurs sont faciles il commettre: 

« Par ces motifs, le Tribunal , o u ï i l . liKM'i. -ubslilul du pro
cureur du ro i , en soi. avis, déclare l 'opposition recevable quant à 
la forme: et avant de statuer au fond, autorise l'opposant à éta
bl i r par tons moyens de droi t , notamment par témoins : 

« 1° Ou'à la vente du 2(i janvier 1 8 8 5 , les objets suivants n'ont 
pas été adjugés, savoir : 

w a) Une'rav c à liqueurs p r é t e n d u e m e n t adjugée pour fr. 2 7 0 0 
« b) Une glace » » 0 4 0 0 
« c) Un lapis » » 8 2 5 
u d) Une table » » OT) 0 0 
« e) Six chaises » » b " 0 0 
i< / ) Un service à café » » B ' 0 0 
« q) » » » 3 4 0 0 

« h) Un bullet » » ' 0 7 0 0 
« i) Un tapis » » 8 ôO 
« j) Une table » » lb' 0 0 
» 2° (Jua la vente du 2 7 janvier 1 8 8 5 , les objets suivants 

n'ont pas été' adjugés : 
ce a) L'ouvrage\le C.arlier et Wauters (Géographie des communes 

belges), adjugé p r é t e n d u e m e n t pour 4 francs; 
« b) L'ouvrage de Maynz (Cours de droit romain), adjugé pro-

tenduemenl pour 14 francs; 
« Fixe les enquê tes au 2 8 octobre; dépens réservés . . . » ;Ou 

2.' ju i l le t 1 8 8 5 . — Plaid. M M " D U C U L O T et R O B E U T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p . cass. b e l g e , 19 m a i 1859 

( B t . i . G . J r n . , 1859, p . 787 .1 

A!Ha.••:<'• Tiiî'Of/i'or'hi'/t'.e, ri'.r av..*; Cltoux. 37, à Bruxelles. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
^ ' T H ™ ? ! L . . G A Z E T T E DES T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. ToaZTZZeT

ions 

d'abonnements doivent 

H o ™ * . " . ' . ' . ) J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . fc M ^ y E N ! * avocat, 
F r a n c b j 30 francs. D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3. ™e des Cultes, 3, 
I T A L I E / & Bruxelles. 

t o i réclamations doivent être faites dans le mois. — i p r i i ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnes la remise des numéros qui leur manqueraient. 

B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Jely. 

2 9 m a i 1 8 8 5 . 

C O M M U N A U T E I ) ' A C Q U E T S . — P A R T DANS U N E SOCIÉTÉ 

C O M M E R C I A L E . — P R O P R E D'UN É l ' O U X . — A C C R O I S 

S E M E N T . — M I S E A I,A R É S E R V E . — D I S S O L U T I O N 

DE L A C O M M U N A U T É . — R É C O M P E N S E . 

Dans une société commerciale, la partie des bénéfices mise à lu 
réserve n'a pas la nature de fruits. 

L'actionnaire n'a pas le droit de réclamer sa part des bénéfices 
réservés pour en jouir comme fruits; à plus forte raison l'usu
fruitier ne peut réclamer celle part. 

L'époux marié sous la communauté d'acquêts, qui s'est réservé 
propre sa part d'intérêt dans une société en commandite, peut 
accroître celte, part par l'abandon à la société d'une partie des 
bénéfices réalisés, pourvu que les autres associés n'aient pas 
touché des dividendes supérieurs aux siens et qu'il ait joui pen
dant la durée de la société, comme tous les propriétaires de 
parts sociales. 

La communauté d'acquêts n'a pas droit à récompense du chef de 
ces ucci tassements. 

(RUCQIOY ('.. DEIlltOL'X.) 

En 1869 , A u g u s t e D e b r o u x é p o u s e M " " R u e q u o y . I l est 

s t i p u l é dans le c o n t r a t de mar iage . : 1" que les f u t u r s 

é p o u x a d o p t e n t le r é g i m e de l a c o m m u n a u t é d ' a c q u ê t s ; 

2" que les b iens du f u t u r é p o u x cons i s t en t e n . m e u b l e s 

personne ls et, dans sa q u o t e - p a r t d ' i n t é r ê t s dans l a 

s o c i é t é D e b r o u x et C l l \ é t a b l i e à N o i r h a t , sous B o u s v a l ; 

3" que les f u t u r s é p o u x se font d o n a t i o n m u t u e l l e e n t r e -

v i fs et i r r é v o c a b l e , au p r o f i l du s u r v i v a n t d ' e n t r e e u x , 

de l ' u s u f r u i t de t ous les b iens meub les c l i m m e u b l e s à 

d é l a i s s e r p a r le p r é n i o u r a n t . 

L a s o c i é t é dont, i l est q u e s t i o n dans ce c o n t r a t de 

m a r i a g e , a v a i t é t é c o n t r a c t é e le 12 j u i n 1808 e n t r e l a 

veuve D e b r o u x , m è r e d u f u t u r é p o u x , et ses a u t r e s 

e n f a n t s ; e l l e é t a i t en c o m m a n d i t e et a v a i t p o u r b u t 

l ' e x p l o i t a t i o n de l a p a p e t e r i e de X o i r h a t . Sa d u r é e é t a i t 

de 10 t i n s ; m a i s e l l e fu t p r o r o g é e le 12 j u i n 1879 p o u r 

u n nouveau t e r m e de 10 ans . A u g u s t e D e b r o u x , le f u t u r 

é p o u x , en é t a i t le g é r a n t seul responsab le . I l é t a i t s t i 

p u l é que , a p r è s le p r é l è v e m e n t d 'une s o m m e de 5 , 0 0 0 f r . , 

a t t r i b u é e à l a g é r a n c e , et d ' u n p r e m i e r d i v i d e n d e é g a l 

à l ' i n t é r ê t a u t a u x de 5 p . c. du c a p i t a l a p p o r t , le s u r 

p lus du b é n é f i c e s e r a i t d i s t r i b u é c o m m e su i t : a) 10 p. c. 

à l a r é s e r v e ; b) :'>0 p . c. au d i r e c t e u r - g é r a n t , et c) 60 p. c. 

en t r e les a s s o c i é s , p r o p o r t i o n n e l l e m e n t à l e u r mise so

c ia le . E n o u t r e , les fonds que l ' u n des a s s o c i é s p o u r r a i t 

ve rse r dans l a s o c i é t é , d u c o n s e n t e m e n t des s i x coasso

c i é s , s e r a i e n t p o r t é s à son c o m p t e - c o u r a n t e t p r o d u i 

r a i en t 3 p . c. d ' i n t é r ê t s ; de p l u s , les b é n é f i c e s à p a r t a g e r 

c o m m e second d i v i d e n d e p o u v a i e n t ê t r e r e t e n u s p a r l a 

s o c i é t é , a f in d ' a u g m e n t e r le fonds de r o u l e m e n t e t de 

f a v o r i s e r le d é v e l o p p e m e n t des a f fa i res . A l a d i s s o l u t i o n 

de l a s o c i é t é , le d i r e c t e u r - g é r a n t a v a i t l a f a c u l t é de c o n 

s e r v e r à son p r o f i t t o u t l ' a c t i f de la s o c i é t é , sous c o n d i 

t i o n d 'en a s sumer les c h a r g e s . 

Les é p o u x D e b r o u x n ' e u r e n t pas d ' en fan t . M a d a m e 

m o u r u t le 2 s e p t e m b r e 1882, l a i s s a n t son m a r i u s u f r u i -

t i e r d e ses b iens , et l a d a m e I l e n r i c o t et A l f r e d R u c q u o y , 

sa scieur et son f r è r e , h é r i t i e r s de l a nue p r o p r i é t é . 

De nombreuses d i f f i c u l t é s s u r g i r e n t e n t r e A u g u s t e 

D e b r o u x et les h é r i t i e r s de sa f e m m e , au suje t de l a 

L i q u i d a t i o n de l a c o m m u n a u t é et de sa success ion . 

D e b r o u x les a s s igna d e v a n t le t r i b u n a l de N i v e l l e s , q u i 

r e n d i t , le 29 a v r i l 1884, le j u g e m e n t s u i v a n t : 

Jrr.KME.NT. - - « Attendu que les défendeurs acquiescent à la 
demande, eu tant qu'elle a pour objet le partage et la l iquidation 
d e l a c o m m u n a u l é d ' a e q u é t s qui a existé entre le demandeur et son 
épouse ; 

« Attendu qu' i l est reconnu que cette c o m m u n a u t é comprend : 
« 1° Les biens meubles décr i t s dans l'inventaire d ressé par 

les notaires b rû l é et berger et clos le 26 avril 1883, à l'excep
tion de ceux qui sont revendiqués comme propres par les par
ties , et sur lesquels elles se réservent de s'expliquer devant 
notaires ; 

« 2" Les immeubles énumérés dans l'exploit d'ajournement; 
« Attendu que les défendeurs p ré tenden t qu'outre ces immeu

bles, la communau té comprend le c inqu ième indivis dans les 
biens suivants : 

« a) Lue parcelle de prairie si luée à Noirhal, sous Bousval, 
confenanl 3(i ares 2,'i centiares, tenant de deux cotés à Gustave 
Demolder. du iroisième à la chaussée provinciale de Nivelles à 
YVavrc et du qua t r i ème à Charles Stiernel, acquise par le deman
deur et ses frères et s œ u r s de dame Odile Servais, épouse Dé
falque, selon acte du notaire Debroux, de Court-Saint-Etienne, du 
27 avril 1870 ; 

« b) Une parcelle de prairie contenant environ 39 ares, s i tuée 
à Noirliat. sous lîousval, joignant d'un côté à la route provinciale 
île Nivelles il Wavre, du deuxième à Jean-Antoine Legrève, du 
troisième aux hér i t iers de Gustave Demolder et du qua t r i ème à 
l 'épouse Défalque, acquise du sieur Charles Sliernet par le deman
deur et. ses frères et sieurs suivant acte du notaire Debroux, de 
l'.ourt-Saint-Ktienne, du même j o u r : 

« Attendu que, par les actes préci tés , le demandeur a déclaré 
nue la part lui afférent dans les immeubles dont il s'agit, était 
acquise au moyen de deniers lui demeurés propres aux termes 
de son contrat de mariage et constituera un emploi de ces pro
pres ; 

« Attendu que par son contrat de mariage avenu devant 
M° Dubois, notaire, a N'aniui', le 2-i octobre 1869, le demandeur 
s'est réservé propre une somme de 11,000 francs qu ' i l possédait 
en biens meubles personnels : que cette somme étant supér i eu re à 
celle qui a été employée pour les acquisitions dont i l s'agit, la 
validité du remploi ne saurait être sé r ieusement contes tée ; 

« Que les défendeurs objectent vainement qu'aucune justifica
tion n'est faite relativement à l 'origine des deniers employés ; que 
la somme à l'aide de laquelle les acquisitions ont été laites ne pro
venait pas de l 'aliénation d'un propre pendant le mariage; qu'elle 
avait été réservée comme propre au demandeur par le contrat en 
suite de l'apport d'une partie de ses biens meubles personnels 



suivant estimation; qu ' i l suffisait au demandeur pour effectuer le 
remploi de déc la re r dans l'acte qu ' i l entendait imputer la somme 
employée sur la créance à charge de la c o m m u n a u t é ; que pour 
établ i r la validité de remploi , i l n'a pas d'autre preuve à fournir 
que celle de l'existence de cette c réance ; 

« Attendu que le contrat de mariage préci té a exclu de la com
m u n a u t é la quote-part d ' intérêts du demandeur dans la société 
Debroux et C c, é tabl ie à Noirhat sous lîousval, selon acte sous 
seing privé, daté du 12 j u i n 1868, et dont l 'un des six originaux 
a été déposé et mis au rang des minutes de M c Pastur, notaire à 
Wavre, suivant acte de dépôt en date du 13 j u i n 1868; 

« Attendu que par l'acte sous seing privé du 12 j u i n 1868, i l 
a é té formé entre la dame Joséphine Minet, veuve de J . - l i . De
broux, et ses enfants, une société en commandite pour l'exploita
t ion de la papeterie de Noirhat sous liousval et la vente de ses 
produi ts ; qu ' i l y était s t ipulé que le. sieur Auguste Debroux, 
demandeur dans l'instance actuelle, serait le d i rec teur-gérant de 
cette société, les autres associés ('•tant simples commanditaires el 
que la société aurait une durée de dix années ayant pris cours le 
16 avri l 1868 ; que l 'apport des associés consistait dans la pape
terie de Noirhat avec ses dépendances immobi l ières el mobi l ières , 
apport évalué à 420,000 francs ; 

« Attendu que par acte avenu entre lous les intéressés devant 
M c Félix Debroux, nolaire à f.ourt-Saint-Ktienno, le 16 avril 1870, 
la prédi te société a été cont inuée et renouvelée pour un terme de 
dix années à partir du 16 avril 1878: que les associés ont déclaré 
laisser e u la dite société la papeterie de Noirhat, avec ses dépen
dances, les biens acquis de l 'épouse Servais née Sticrnel, d'Au
guste André , de la comtesse Gohlet, de Gustave Demolder, de 
l 'épouse Maximilien André;, née Perniaux.de l 'épouse Wave/ . ,née 
Allard el d'Auguste André , par la dame Joséphine Minet, v e u v e 

Debroux, d'une contenance totale d'environ 2 hectares 28 ares 
74 centiares et. ceux qu'ils avaient acquis eux-mêmes, e n commun, 
de Charles Stiernet et de l 'épouse Défalque, née Servais, d ' u n i ' 
contenance totale d'environ 75 ares 25 centiares; que la valeur 
totale de ces apports était lixée à 645,000 francs; 

« Attendu que les défondeurs p ré tendent que la quote-part 
d ' in térê ts du demandeur dans la société Debroux et C'' ne consti
tue un propre de ce dernier, (pie jusqu 'à concurrence de la valeur 
de celle quote-part au jour de la célébrat ion du mariage, aug
mentée de la plus-value nalurelle du capital : que les accroisse
ments a u delà de cette plus-value sont tombés dans la commu
nauté ; que celle-ci en a l'ait apport à la nouvelle société', qui a 
pris cours le 16 avril 1878, et qu'elle est virtuellement et néces
sairement associée dans la proportion de cet apport ; 

« Attendu que le contrat de mariage du 24 octobre 186'.) ne 
contient pas l'estimation de la quote-part du demandeur dans la 
société Debroux et C p : qu'i l est dès lors constant que c'est cette 
quote-part el le-même et non seulement sa valeur qui a été réser
vée propre au demandeur ; 

« Attendu que les accroissements revend iqués par les défen
deurs, quelle qu'en soi! la cause, sont u n accessoire inséparab le 
de la quote-part d ' intérêts appartenant personnellement au 
demandeur et participent nécessa i rement de sa nature: que la 
plus-value, fùl-elle le résultat d 'amél iora t ions appor tées il l'aide 
des deniers de la c o m m u n a u t é , celle-ci ne serait pas pour c e 
motif devenue copropr ié ta i re du bien réservé propre; qu'elle 
n 'aurail droit dans ce cas qu 'à la r écompense que l'article 1437 
du code civil accorde à la c o m m u n a u t é , lorsqu'elle a cont r ibué ii 
l 'améliorat ion des biens personnels d ' u n des é p o u x ; 

« Attendu qu ' i l importe peu. pour la solution de la question 
litigieuse, que la société primit ive ait été prorogée par l'acte du 
16 avril 1879 ou qu'une société nouvelle ait été const i tuée par 
cet acte; que s'il fallait admettre, comme le soutiennent les défen
deurs, que la société , const i tuée le 12 j u i n 1868, a pris lin le 
•16 avril 1878, i l en résul terai t qu 'à cette date l ' intérêt du deman
deur dans cette société s'est t ransformé en une part de copro
pr ié té de l'avoir social, bien qui serait entre dans son patrimoine 
personnel en vertu ries articles 3 el 5 du contrai de mariage ; 
ipue les biens appor tés par l'acte du 16 avril 1870, se composant 
exclusivement de l'ancien avoir social et d'immeubles apparte
nant personnellement aux associés, l ' intérêt que le demandeur 
aurait reçu dans la nouvelle société en échange de ses apports lu i 
serait nécessa i rement demeuré propre, aux termes de l 'an . 1407 
du code c iv i l ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérai ions que les défendeurs 
ne sont ni associés de la société Debroux et C c, ni associés du 
demandeur dans cette socié té ; qu ' i l y a heu dès lors de repousser 
les conclusions qu'ils prennent en ordre principal sur i e point ; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, les défendeurs réc lament 
une r é c o m p e n s e équivalant à la plus-value acquise pendant le 
mariage à l ' intérêt du demandeur dans la soc ié té ; qu'ils soutien

nent que cette plus-value était au 16 avr i l 1878 de la différence 
entre la valeur des apports des associés à la société const i tuée le 
12 j u i n 1868, et celle qui a été a t t r ibuée aux apports dans l'acte 
du 16 avril 1879; 

« Attendu que ces pré tent ions sont manifoslemenl exagérées ; 
que les défendeurs ne tiennent aucun compte ni de l'augmenta
tion de capital résul tant du nouvel apport en immeubles person
nels effectué en 1879 par les associés , n i de l'accroissement de 
l'avoir social survenu depuis le 16 avril 1868 jusqu 'à l ' époque du 
mariage du demandeur, ni de la plus-value résultant de circon
stances fortuites; qu ' i l est évident que les défendeurs n'ont 
aucune action contre le demandeur à raison de l'augmentation 
de son intérêt social qui est due à ces causes; 

« Attendu que suivant l'article fl du contrat de socié té du 
12 j u i n 1868, i l devait être pré levé annuellement sur le bénéfice 
net, comme premier dividende : 

« n) Au profit du di recteur-gérant , une somme de 5,000 francs 
à titre de r émunéra t ion pour les soins de sa gestion; 

« //; Au profit du même et des autres associés, une somme 
égale ; i l ' intérêt au faux de 5 p. c. sur le moulant de leurs droits 
respectifs dans le capital des apports; 

« Qu'après le prélèvement de ce premier dividende, le surplus 
des bénéfices était a t t r ibué , par deuxième dividende, au fonds de 
réserve pour 10 p. c , au di rec teur-gérant pour 30 p. c , à tous 
les associés pour les 60 p. c. restants, partageables entre eux pro
portionnellement à leur mise sociale: que, suivant l'article 7, en 
cas d'insuffisance des bénéfices d'une a n n é e pour le payement du 
premier dividende, la différence pouvait ê t re prise sur le fonds 
de réserve : 

« Que, suivant l ' a i l . 8. les bénéfices à partager par deux ième 
dividende entre les associés pouvaient être retenus par la société, 
afin d'augmenter les fonds de roulement, de faciliter le dévelop
pement des affaires de la société , ou d ' é t endre les charges de 
l'apport : 

<' Mue toutes dér is ions relatives il ces retenues ou à la déli
vrance ul tér ieure des deuxièmes dividendes devaient être prises 
par les associés il la majorité des voix; 

« Attendu que le demandeur affirme qu ' i l a toujours reçu les 
intérêts ou dividendes dis t r ibués en conformité des statuts par la 
société Debroux et (':', ainsi que les é m o l u m e n t s et tous les avan
tages attachés à ses fonctions de directeur-gérant de cette société; 
qu ' i l reconnaî t , sous l'indivisibilité' de son aveu, qu'i l a r enoncé 
au profit de la dite société' aux 30p. c , auxquels il avait droi t en 
conformité de l'article 0 du contrat de soc ié té , sur les bénéfices 
restant après prélèvement du premier dividende, et ce depuis son 
mariage jusqu'au 16 avril 1878 : qu ' i l offre de faire r écompense à 
la c o m m u n a u t é , en conformité de l 'article 1437 du code c i v i l , du 
p r o f i t personnel qu' i l a tiré' par suite de l'abandon de ces 30 p. c. 
à la socié té ; qu ' i l échet de donner acte au demandeur de cette 
offre qui est satisfacloire ; 

« Attendu que les défendeurs objectent vainement (pie le 
demandeur n'a posé aucun acte d'abandon ou de renonciation à 
cel égard el que les donations ne se p r é sumen t pas; qu'en effet, 
les dé tendeurs réclament au demandeur, qui n'est au procès actuel 
qu'en sa qual i té de mari de feu balina Ituequoy, une récompense 
du chef d'une plus-value appor tée durant la communau té h un de 
ses propres; que celle réclamation ne peut êire accueillie que 
s'ils établ issent que cette plus-value est le résultat de l'abandon 
par le mari d'une créance tombée en c o m m u n a u t é ; que si cet 
abandon n'avait pas eu l ieu, la créance ferait partie de l 'act if de 
la c o m m u n a u t é et les défendeurs conserveraient le droit d'en 
poursuivre le recouvrement contre la s o c i é t é : 

« Attendu que c'est aussi vainement que les défendeurs pré
tendent que si l'abandon a été valablement fait, la r écompense 
peul être in tégra lement réc lamée par eux ; que le mari, maî t re de 
la c o m m u n a u t é , peul, aux termes de l'article 1441 du code c i v i l , 
disposer, même à titre gratuit, des effets mobiliers qui en dépon
dent: qu ' i l ne doit r écompense aux hér i t ie rs de la femme, du 
chef de ces a l iénat ions , que jusqu ' à concurrence du profit per
sonnel qu ' i l en lire ; 

« Attendu que dans leurs conclusions prises sur la barre le 
12 février 1884. les défendeurs n'ont [dus méconnu que le 
demandeur a reçu pendant la du rée de son mariage tous les inté
rêts ou dividendes dis t r ibués par la société Debroux et C , con
formément aux statuts; qu'ils articulent seulement qu' i l n'a pas 
touché pendant toute la durée de la société sa part dans le second 
dividende ; qu ' i l s'agit de déc ide r si la c o m m u n a u t é Debroux-
Rucquoy a un droit acquis aux bénéfices qu i ont été mis en rése rve 
par décision de l 'assemblée généra le des associés , conformément 
aux articles 6 et 8 des statuts; 

« Attendu que le code civi l n'a pas d é t e r m i n é , ni au t i tre de 
l'usufruit, ni au titre du contrat de mariage, cc que comprend le 
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revenu d'un capital consistant en une part d ' intérêts ou en actions 
d'une société commerciale ou industrielle ; 

« Attendu que les capilaux de cette nature ne peuvent être 
assimilés à ceux qu i , comme les fonds de terre, produisent des 
fruits annuels sans se consommer; qu'on ne peut cons idérer 
comme revenus tous les bénéfices qu'ils rapportent annuellement; 
que le caractère aléatoire de ces entreprises exige qu'une partie 
des bénéfices soit mise en réserve pour l'amortissement du capi
tal et le service des intérêts en cas de crise; 

« Attendu qu ' i l est d'usage de stipuler dans les statuts des 
sociétés de l ' e spèce , qu'une partie des bénéfices annuels sera 
affectée à la formation d'un fonds de réserve ; que pour les socié
tés anonymes et les sociétés en commandite par actions, les arti
cles 62 et 76 de la loi du 18 mai 1873 prescrivent que, outre les 
amortissements nécessa i res , i l soit fait annuellement, sur les béné
fices nets, un pré lèvement d'un vingtième au moins au profit du 
fonds de rése rve ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que pour les capitaux engagés dans 
des entreprises industrielles oti commerciales, les revenus, dans 
le sens naturel et usuel de ce mot, ne s'identifient pas avec les 
bénéfices ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que la c o m m u n a u t é , const i tuée 
usufruit ière de tous les biens propres des époux , doit jou i r 
comme jouissait le propr ié ta i re lu i -même; que le code civil a fait 
une application de cette règle dans ses articles 1-403 et 592, qui 
excluent de la jouissance de l'usufruitier ou de la c o m m u n a u t é 
les futaies qu i n'ont pas été mises en coupes réglées , bien que 
ces produits soient incontestablement des fruits naturels ou 
industriels du fonds; 

« Attendu que, suivant l'acte du 12 j u i n 1808. acte qui est 
visé dans le contrat de mariage des époux Debroux-Kuiquoy, le 
demandeur n'avait droit , comme, associé, qu'aux dividendes arrê
tés par l ' assemblée généra le , conformément aux articles G, 7 et S 
des statuts ; que ces dividendes constituaient le revenu de sa part 
sociale et sont seuls tombés en c o m m u n a u t é ; que pour les béné
fices qui , en vertu des statuts, ont été capital isés, les héri t iers de 
sa femme n'ont droit à aucune r é c o m p e n s e ; que, de même , le 
demandeur n'aurait aucune action si, en conformité de l'article 7, 
le capital avait été en tamé pour le payement de certains div i 
dendes ; 

ce Attendu que le contrat du 10 avril 1879 affecte les premiers 
bénéfices réa l i sés à la formation d'un fonds d'amortissement; qu'i l 
contient, relativement aux dividendes à repartir entre les asso
ciés, des dispositions analogues à celles de l'acte du 12 j u i n 1808: 
que les bénéfices capitalisés sous l'empire de ce contrat, comme 
ceux qui l'avaient été an té r i eu rement et pour les mêmes raisons, 
ne peuvent donner lieu à aucune récompense en faveur des défen
deurs ; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent vainement que la 
plus-value de l 'avoir social résulte du travail du demandeur; que 
les statuts de la société dé te rminen t nettement les avantages et 
les émo lumen t s revenant au demandeur pour sa gestion; que la 
communau té conjugale n'a pas pu acquér i r plus de droits cpte lu i 
de ce chef; 

ce Attendu que le contrat de mariage des époux Debroux-Ruc-
quoy a ins t i tué le survivant usufruitier de tous les biens meubles 
et immeubles délaissés par le préniourant ; qu ' i l n'existe donc 
d'indivision entre le demandeur et les héri t iers île sa femme que 
relativement à la nue propr ié té des biens qui dépenden t de la 
communau té d ' acquê ts ; 

« Attendu que les parties sont en désaccord sur le mode de 
partage; que le demandeur réc lame la licitation de la nue pro
pr ié té , tant du mobilier que des immeubles ; que les défendeurs 
préfèrent le partage en nature ; 

« Attendu qu ' i l ne résul te pas de l'inventaire du mobilier, ni 
de l 'état descriptif des immeubles, qu'un partage en nature de ces 
biens soit impossible; que le demandeur'invoque à tort, pour 
justifier sa demande en ce qui concerne le mobilier, les conclu
sions signifiées au nom des défendeurs le 17 janvier dernier; que 
si par cet acte les défendeurs concluaient à la l icitation de la 
pleine p ropr i é t é du mobil ier , ils ne fondaient pas leur demande 
sur l ' impossibi l i té d'un partage en nature; qu ' i l n'appert pas des 
documents produits qu'ils aient jamais é té d'accord avec le 
demandeur sur ce point : 

« Attendu que, dans cet état de la cause, i l y a lieu de faire 
vérifier par des experts si le mobilier et les immeubles dépendan t 
de la c o m m u n a u t é peuvent ê t re commodémen t parages ; 

« Attendu que le demandeur, pour satisfaire au prescrit de 
l'article 601 du code c i v i l , offre de fournir caution j u s q u ' à con
currence d'une somme de H0 ,000 francs; que les défendeurs 
reconnaissent qu'une garantie de cet import est suffisante et 
demandent qu ' i l leur soit d o n n é acte qu'ils acceptent une garan

tie hypothéca i re j u squ ' à concurrence de la prédi te somme, pourvu 
qu'elle soit fournie par un non -commerçan t ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu d'accueillir cette conclusion; que 
si en plaidoiries le demandeur a manifesté l ' intention de présen
ter une garantie hypothécai re pour sûre té de ses obligations, l'of
fre n'eii 'a pas été faite dans les conclusions prises sur la barre le 
12 février dernier; que d'ailleurs les défendeurs ne sont fondés, 
ni en droit ni en raison, à exiger que la garantie hypothéca i re 
soit fournie par un non-commerçan t ; 

« Attendu, en effet, que les articles 2018 et 2019 du code civi l 
ne frappent les commerçan t s d'aucune incapaci té en mat iè re de 
cautionnement et que la valeur d'une garantie hypothécai re est 
i ndépendan te de la profession de celui qui la fourni t ; 

« Attendu qu ' i l éehet donc, conformément à l'article 517 du 
code de p rocédure civile, d'ordonner au demandeur de présen te r 
sa caution et aux défendeurs de l'accepter ou de la contester dans 
les délais qui seront ci-après fixés; 

« Attendu que les dé tendeurs p ré t enden t qu'en vertu de l'ar
ticle 600 du code c i v i l , le demandeur n'a pu jou i r des biens sujets 
à l 'usufruit avant d'avoir l'ait dresser un inventaire du mobilier et 
un état des immeubles ; 

« Qu'ils réc lament la restitution des fruits perçus pour ce qui 
concerne le mobil ier depuis le 2 septembre 1882, jour du décès , 
jusqu'au 20 avril 1883, date de la c lôture de l 'inventaire, et pour 
ce qui concerne les immeubles, depuis le décès jusqu'au 18 avril 
1883, date de la c lôture de l 'étal descriptif; 

« Attendu que l'article 000 du code c iv i l ne commine aucune 
déchéance ni pénali té contre l 'usufruitier qui est en t ré en jouis
sance avant d'avoir l'ail dresser l'inventaire des meubles et étal 
îles immeubles; que, suivant cette disposition, le nu propr ié ta i re 
peut s'opposer à l 'entrée en possession jusqu 'à l'accomplissement 
de ces formalités, mais que celles-ci sonl sans influence sut la 
jouissance de l 'usufruitier, puisque, aux termes des articles 585 et 
004 du code c iv i l , les fruits lu i sont dus du moment où l'usufruit 
a élé ouvert; 

ce Attendu qu ' i l n'est nullement démon t r é que les retards 
appor tés à la confection de l'inventaire et de l'état descriptif 
soient imputables au demandeur, ni que les défendeurs en aient 
ép rouvé un préjudice quelconque; qu ' i l résulte des documents 
produits que le • 1 e r décembre 1882, les parties prorogeaient de 
commun accord jusqu'au 20 décembre le délai pour faire inven
taire ; qu'à la suite d'une instance en référé introduite par les 
défendeurs , selon exploit du 20 d é c e m b r e , l'inventaire l u i com
mencé le 20 janvier 1883 et la description des immeubles le 19 
du même mois; que ces opérat ions ne furent terminées qu'envi
ron trois mois a p r è s , à cause du grand nombre d'objets à invento
rier et d'immeubles à décr i re ; 

« Attendu qu ' i l est constant que c'est^du consentement des 
défendeurs que le demandeur est en t ré en jouissance des biens 
soumis à son usufruit avant la clôture de l'inventaire et de l'état 
descriptif; qu ' i l est m ê m e acquis au procès que dans le courant 
des mois de décembre 1882. janvier et lévrier 1883, l 'un des 
défendeurs fit remettre au demandeur les loyers et fermages pro
duits par les immeubles compris dans l 'usufruit ; 

« Attendu que dans ces circonstances, les défendeurs ne sont 
ni recevables ni fondés à réc lamer , à titre de dommages- in térê ts , 
la répét i t ion en toul ou en partie des fruits perçus depuis le décès 
jusqu ' à la clôture de l'inventaire et de l'état descriptif; 

« Attendu qu ' i l y a désaccord entre parties sur le règlement 
des frais occasionnes par ces deux opé ra t i ons ; que les défen
deurs, se fondant sur l'article 600 du code c i v i l , p ré tenden t que 
ces frais incombent à l 'usufruitier ; que le demandeur conclut à 
ce qu'ils soient mis à charge de la masse, conformément à l 'ar t i
cle 1482 du code c iv i l ; 

« Attendu qu ' i l résul te de la teneur de l'assignation en référé 
du 20 décembre 1882. que les défendeurs ont réclamé ces opéra
tions plutôt en leur qual i té de communistes qu'en leur qual i té de 
nus propr ié ta i res ; qu'ils sont intervenus dans le choix des notai
res et des experts en invoquant, pour justifier cette intervention, 
l'article 935 du code de p rocédure c iv i l e ; qu'ils ont consenti à 
mettre à charge de la masse tous les frais de l'instance en ré fé ré ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l 'arlicle 0;)() du 
code c i v i l , le demandeur devait faire dresser à ses fiais, en pré
sence des défendeurs , ou ceux-ci d û m e n t appe lés , un inventaire 
des meubles et un état des immeubles sujets à l 'usufruit ; que le 
demandeur, en sa qual i té d'usufruitier, a bénéficié des opéra
tions faites contradicloirement à la suite du référé introduit par 
les défendeurs ; qu ' i l estiles lors équi table de mettre à sa charge 
personnelle une partie des frais dont i l s'agit ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne les défendeurs à pro
céder avec le demandeur au partage et à la l iquidation de la com
m u n a u t é qui a existé entre celui-ci et son épouse décédée dame 
Dalina Rucquoy ; 



« Commet, pour procéder à ces opéra t ions , MM*'* Emmanuel 
Brûlé et Charles Berger, notaires à Genappe; nomme M. Des
campe juge-commissaire, devant lequel les parties seront ren
voyées en cas de contestation ; 

« Dit que les parts indivises du demandeur dans les deux par
celles de prairies sises à Noirhat sous lîousval, cadastrées sec
tion C, n o s , ï et Sbix, acquises suivant acte du notaire Debroux, de 
Court-Saint-Etienne, en date du 27 avril I87l>, constituent des 
biens propres au demandeur; 

« Dit que la quote-part d ' intérêt du demandeur, dans la société 
en commandite Debroux et C", lui est restée propre, telle qu'elle 
existait au jour de la dissolution de la c o m m u n a u t é ; qu'en consé
quence, les dé tendeurs ne sont ni associés de la société Debroux 
et C , ni associés du demandeur dans cette soc ié té ; 

« Donne acte au demandeur de son offre de faire r écompense 
à la c o m m u n a u t é du profit personnel qu ' i l aurait ret iré en aban
donnant, depuis son mariage jusque l'exercice ayant pris l in le 
10 avril 1878. les 30 p. c. auxquels i l avait droit comme direc
teur-gérant sur les bénéfices restants après pré lèvement du pre
mier dividende, aux termes de l'article (> de l'acte constitutif de 
la société Debroux et C , déposé au rang des minutes de M1' l'as-
tur, notaire à YVavre, suivant acte du 13 j u i n IStiS; déclare cette 
offre satisfaetoire ; 

« Ordonne que le mobilier et les immeubles dépendan t de la 
communau té seront vus et visités par trois experts, lesquels, ser
ment préa lablement prêté entre les mains de M. le président de 
ce siège, diront si ces biens peuvent être commodémen t partagés 
et de quelle m a n i è r e : fixeront, en cas de division, chacune des 
parts qu'on peut en former et leur valeur, et à défaut par les par
ties de s'accorder sur le choix des experts dans les trois jours de 

la signification du présent juge nt, désigne à cette fin MM. Elisée 
Vanhaelen, architecte à Nivelles, Lecouturier, géomèt re à Ce-
nappe, et Albert becomte, tapissier à Nivelles : 

« Condamne le demandeur à fournir caution de ses obligations, 
comme usufruitier , jusqu 'à concurrence d'une somme de 
110,000 francs; ordonne au demandeur de présenior sa caution 
dans les quinze jours de la signification du présent jugement, et 
aux défendeurs de l'accepter ou de la contester dans les quinze 
jours de la p ré sen t a t i on ; 

« Dit que le demandeur a la jouissance des biens soumis ii 
l 'usufruit depuis le 2 septembre 188-2. jour du décès île son 
épouse , et qu ' i l a droit à tous les fruits et revenus ( p i e c e s b i e n s 

ont produits depuis cette date: 

tt Jlet les frais de l'inventaire et de l'étal descriptif des immeu
bles pour un tiers à charge de la masse et pour l e s deux autres 
tiers à charge du demandeur; 

« Déboule les parties de toutes conclusions plus amples ou 
contraires ; 

« Condamne les défendeurs aux trois quarts des dépens faits 
jusqu 'à ce jour ; 

« Mcl le surplus des dépens i l charge d e la masse ; proroge la 
cause i i l'audience du 3 juin prochain.. . » Du 29 avril 1881. 

L a d a m e l l e n r i c o t et A l f r e d Debroux. i n t e r j e t è r e n t 
a p p e l de ce j u g e m e n t . I l s d i s a i en t que l ' i n t i m é s ' é t a i t 
a t t a c h é à a u g m e n t e r l a v a l e u r de ce q u ' i l s ' é t a i t r é s e r v é 
p r o p r e dans l a s o c i é t é ; q u ' i l a v a i t d é v e l o p p é c o n s i d é r a 
b l e m e n t l ' e x p l o i t a t i o n de . N o i r h a t , en fa isant des d i s t r i 
b u t i o n s de d iv idendes t r è s r e s t r e i n t s , en a m é l i o r a n t les 
b â t i m e n t s , l ' o u t i l l a g e e t l ' a d m i n i s t r a t i o n , aux d é p e n s 
des b é n é f i c e s q u i s e r a i e n t t o m b é s dans l a c o m m u n a u t é ; 
que A u g u s t e D e b r o u x a l l a m ê m e p lus l o i n ; q u ' i l ne l o u 
c h a pas les 30 p . c. c o m m e second d i v i d e n d e ; q u ' i l p r é 
t e n d m ê m e , chose a s s u r é m e n t é t r a n g e , q u ' i l en a fa i t 
cadeau à la s o c i é t é en 1879, et ce, a u d é t r i m e n t de son 
é p o u s e ; qu ' en 1878, l a s o c i é t é a y a n t p r i s f i n , i l s 'em
pressa de la r e n o u v e l e r , a lo r s q u ' e n t o u t e é q u i t é i l e û t 
d i t r é a l i s e r sa q u o t e - p a r t ; et s ' i l a v a i t v o u l u r ep rend re ' 
u n i n t é r ê t dans la s o c i é t é n o u v e l l e , i l e û t d u le t a i r e au 
p r o f i t de l a c o m m u n a u t é . Cela n ' eu t é t é que j u s t e , 
p u i s q u e , a u j o u r d u m a r i a g e , A l " i e D e b r o u x a v a i t di t 
c o m p t e r ( p i é c e t t e s o c i é t é ne d e v a i t d u r e r que 10 ans 
e t q u ' a p r è s ce d é l a i , t ou te l ' a c t i v i t é de son m a r i a u r a i t 
é t é e m p l o y é e au p r o f i t de l a c o m m u n a u t é et non p o u r 
d o n n e r une p l u s - v a l u e a u x p r o p r e s de son m a r i ; q u ' a u x 
t e r m e s des a r t i c l e s 1498 e t 1199 du code c i v i l , t o u t le 
p r o d u i t de l ' i n d u s t r i e c o m m u n e des é p o u x e t les é c o n o 
m i e s fai tes s u r les f r u i t s e t r e v e n u s des b iens des d e u x 
é p o u x , t o m b e n t dans l a c o m m u n a u t é ; q u ' o n ne peut v i o -

1er ces r è g l e s en m e t t a n t ses p r o p r e s en s o c i é t é e t en 

l a i s san t , c o m m e dans l ' e s p è c e , d ' a c c o r d avec ses coas

s o c i é s , l o t i s les b é n é f i c e s dans l a s o c i é t é au d é t r i m e n t de 

la c o m m u n a u t é d ' a c q u ê t s ; que ce s e r a i t la p o r t e r une 

g r a v e a t t e i n t e à l ' i r r é v o c a b i l i t é des c o n t r a t s de m a r i a g e , 

en p e r m e t t a n t au m a r i de m e t t r e ses p ropres en s o c i é t é , 

m ê m e a p r è s le m a r i a g e , et p r i v e r a ins i l a c o m m u 

n a u t é d ' a c q u ê t s de b é n é f i c e s q u i l u i r e v i e n n e n t l é g i t i m e 

m e n t . 

L e second g r i e f r e l e v é p a r les appe lan t s c o n t r e le 

j u g e m e n t à quo, c o n s i s t a i t à d i r e que le t r i b u n a l a 

d o n n é acte à A u g u s t e D e b r o u x de son offre , q u ' i l d é c l a r e 

s a t i s f a e t o i r e , de r e s t i t u e r à l a c o m m u n a u t é l a s o m m e 

r e p r é s e n t a n t le p r o f i t p e r s o n n e l q u ' i l a t i r é de l ' a b a n 

don à l a s o c i é t é des 30 p . c. a u x q u e l s i l ava i t d r o i t dans 

le r e s t a n t des b é n é f i c e s , a p r è s p r é l è v e m e n t du p r e m i e r 

d i v i d e n d e ; ce t te d é c i s i o n n ' i m p l i q u e pas que les appe 

l an t s ne puissent f a i r e d é c i d e r c o n t r e la s o c i é t é q u e l a 

c o m m u n a u t é a d r o i t à l ' i n t é g r a l i t é de ces 30 p . c. E n 

effet , c'est une o m i s s i o n du j u g e m e n t i'i quo, c a r i l 

r e c o n n a î t , que •• si l ' abandon n ' a pas eu l i eu , la c r é a n c e 

" f a i t p a r t i e de l ' a c t i f de l a c o m m u n a u t é et les d é l e n -

" deu r s conserven t le d r o i t d'en p o u r s u i v r e le r e c o u v r e -

- n i en t c o n t r e l a s o c i é t é . •• o r , c'est p r é c i s é m e n t ce 

que les appe lan t s s o u t i e n n e n t . Ces 3 0 p . c. o n t é t é l a i s 

s é s dans la s o c i é t é p o u r f a c i l i t e r les a f fa i res : c'est donc 

dans le cas o ù cet te a c t i o n c o n t r e l a s o c i é t é é c h o u e r a i t , 

que seu lement a lo r s l ' o f f r e de l ' i n t i m é d e v r a i ! ê t r e r é a 

l i s é e et s e r a i t s a t i s f ae to i r e ; les a p p e l a n t s demanda ien t , 

à l a c o u r de d é c i d e r q u ' i l en est a i n s i . 

L ' i n t i m é r é p o n d a i t : 

Que les c o n c l u s i o n s des a p p e l a n t s ont pour base une 

e r r e u r de d r o i t ; q u ' a u c u n e lo i n ' é r i g e en p r é s o m p t i o n 

ou en r è g l e de d r o i t j u s q u ' à p r e u v e c o n t r a i r e , que les 

p r é t e n d u s acc ro i s semen t s d 'une p a r t dans une s o c i é t é 

en c o m m a n d i t e sont le r é s u l t a t du t r a v a i l ou de l ' i n d u s 

t r i e du g é r a n t ; d ' o ù i l su i t que tou te p r e u v e q u e l c o n q u e 

i n c o m b e r a i t a u x appe lan t s p o u r é t a b l i r l e u r d e m a n d e ; 

Q u ' i l ne s 'agi t n u l l e m e n t des acc ro i s sements d 'une 

part , d ' a s s o c i é , q u i n'est q u ' u n e c r é a n c e à c h a r g e de 

l ' ê t r e j u r i d i q u e de la s o c i é t é , ma i s b i e n d ' accro issements 

du c a p i t a l de l a s o c i é t é , lesquels , c o n n u e le c a p i t a l l u i -

m ê m e , a p p a r t i e n n e n t à cet ê t r e j u r i d i q u e ' ; que ces 

acc ro i s semen t s , en e l l e ! , son t dus a u c a p i t a l m i s en 

o ' u v r e pa r l ' ê t r e j u r i d i q u e d e l à s o c i é t é ; que c e l u i - c i a 

r é t r i b u é l a r g e m e n t le g é r a n t , c o m m e i l a p a y é t ous les 

au t r e s o u v r i e r s de l e u r t r a v a i l ; q u ' i l est donc p r o p r i é 

t a i r e du p r o d u i t de ce t r a v a i l d o n t i l a p a y é le p r i x , de 

m ê m e que du p r o d u i t de son c a p i t a l i m m o b i l i e r , de son 

us ine , p r o d u i t d ' o ù r é s u l t e r a i e n t les acc ro i s semen t s de 

son c a p i t a l : 

Que l ' i n l é r e t ou l a par t de l ' a s s o c i é dans une s o c i é t é 

c o m m e r c i a l e n'est q u ' u n e c r é a n c e q u i ne donne d r o i t 

q u ' a u x d i v i d e n d e s annue l s (pie l ' è l r e i n o r a l de l a s o c i é t é 

s'est e n g u u é à p a y e r à l ' a s s o - a é , c o n f o r m é m e n t a u x s l a -

Que t an t (pie dure' la s o c i é t é , i l est imposs ib le de d i r e 
(pic son c a p i t a l s'est a c c r u ; c'est à l a d i s s o l u t i o n seu le 
m e n t et à l a su i t e de l a l i q u i d a t i o n q u ' o n peut le c o n 
n a î t r e ; que le p r o p r i é t a i r e d ' u n i n t é r ê t ou d 'une p a r t 
dans une s o c i é t é , l eque l a c o u r u les chances d 'une d i m i 
n u t i o n du c a p i t a l p a r l u i e n g a g é , a i n c o n t e s t a b l e m e n t 
d r o i t à l ' a u g m e n t a t i o n que l a l i q u i d a t i o n a u r a r é a l i s é e ; 

Que les appe l an t s n ' o n t donc d r o i t n i a u x p r é t e n d u s 
acc ro i s semen t s q u ' i l s a l l è g u e n t , n i à une r é c o m p e n s e 
due p r é t e n d u e m e n t à la s o c i é t é . 

L a C o u r a c o n f i r m é en ces t e r m e s : 

A H R É T . — « Attendu que la société commerciale constitue 
une individual i té juridique distincte de celle des associés : qu'elle 
doit ê t re régie par ses statuts, qui forment la loi des associés et 
règlent les rapports sociaux ; 

« Attendu que. les paris d ' in térê t dans semblable société sont 
soumises a des chances diverses; 

tt Uu'il importe, pour parer aux chances de pertes et pour 
assurer le fonctionnement régul ier ainsi que la prospéri té des 
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sociétés, de ne pas distribuer in tégra lement tous les bénéfices, 
d'en conserver une partie pour former une réserve ; 

« Que la loi du 18 niai 1 8 7 3 le prescrit même en termes 
exprés dans les sociétés par actions (art. 0-2 et 7 6 ) ; 

« Attendu que la partie des bénéfices ainsi réservée n'a pas la 
nature de frui ts ; qu'elle ne doit et ne peut être d is t r ibuée comme 
telle (fruclus civiles sunt (jiii jure pereipiunlur) ; 

« Que si le p ropr ié ta i re de l'action ou part d ' intérêts ne peut 
réclamer sa part des bénéfices réservés pour en joui r comme 
fruits, à plus forte raison l 'usufruitier ne le peut-i l ; 

« Attendu qu'au décès du père de l ' in t imé, survenu le 
16 avril 1 8 6 8 , sa veuve et ses cinq enfants cont inuèrent l 'exploi
tation de la papeterie qu ' i l avait à Bousvul ; qu'un acte du 
13 j u i n 1 8 6 8 constate qu ' i l a é té formé entre eux une société en 
commandite simple, aux fins de continuer cette exploitation, et 
que l ' intimé en est le d i rec teur -géran t ; 

« Attendu que le contrat de mariage de l ' in t imé, en date du 
2-1 octobre 1 8 6 0 , porte qu ' i l y aura c o m m u n a u t é d 'acquêts entre 
les é p o u x ; que l ' int imé a exclu, en termes exprès , de cette com
munau té , sa part d ' in té rê t s dans la société Debroux et C'1' ; 

« Attendu qu ' i l n'a fait aucune estimation ou évaluation de 
cette part, qui était sujette à augmenter ou à diminuer de valeur; 
qu ' i l faut donc admettre qu ' i l s'est réservé sa part d ' in térê ts telle 
qu'elle serait à la dissolution de la c o m m u n a u t é ; d'où la consé
quence qu ' i l avait, en 1 8 7 8 , à la fin de la première pér iode de la 
société, le dro i t de reprendre sa part d ' i n t é . ' é t s , y compri ! s 
accroissements qu'elle avait r eçus , non seulement par d e s circon
stances fortuites, mais aussi par le fonctionnement régul ier des 
statuts, et les déc is ions de l 'assemblée qui y étaient conformes; 

« Attendu que l ' int imé a touché , pendant la durée de la société, 
un intérêt ou dividende de 5 p. c. par an du montant de ses 
apports; qu ' i l n'est pas al légué que des autres associés aient 
touché des dividendes supé r i eu r s , ou qu ' i l en ait été' d is t r ibué 
d'autres; qu ' i l a donc jou i pendant la durée d e l à société comme 
tous les p ropr i é t a i r e s de paris sociales; 

« Attendu que si une partie des bénéfices au delà des ,'i p. c. 
a été réservée , cette réserve a été const i tuée au profit de l 'être 
social par des retenues opérées conformément à l'article 8 des 
statuts, par suite de décis ions de l 'assemblée g é n é r a l e : 

« (lue, du reste, aucun fait de fraude n'est a l l é g u é ; 
« Attendu que la société Debroux et C.' 1 -, c réée en 1 8 6 8 pour 

le terme de dix a n n é e s , a con t inué à exister de l'ail, à son expira-
lion en 1 8 7 8 , entre les associés survivants; 

« (lue le nouvel acte de société du 16 avril 1879 constate que 
la société est con t inuée et renouve lée pour le terme de dix ans, à 
partir du 1 6 avr i l 1 8 7 8 ; que les associés y apportent quelques 
immeubles acquis par leur mère défunte ou de leurs deniers per
sonnels ; 

« (lue si les apports dans la nouvelle société ont été majorés , -
eu égard à la valeur de ces immeubles et aux amél iora t ions exis
tant au mois d 'avri l 1 8 7 8 , l ' in t imé a con t inué à toucher sa part 
dans les dividendes dis t r ibués sur son apport ainsi majoré , el a 
joui des fruits des amél io ra t ions pendant toute la durée de la 
communau té , qu i en a ainsi profi té; 

« Attendu que l ' in l imé ne doit pas jorompense à la commu
nauté du chef de ees amé l io r a t i ons ; 

(c hn effet, la part d ' in térê ts de l ' int imé dans la société': De
broux et C i c ayant é lé , sans désignation de valeur, s t ipulée propre 
à l ' int imé, et exclue de la c o m m u n a u t é d ' acquê t s , i l en est pro
priétaire telle qu'elle existe au jour de sa dissolution ; la commu
nauté n'a eu le droi t de jou i r que des fruits ou revenus, c'est-à-dire 
des dividendes qui ont été pé r i od iquemen t d i s t r i b u é s ; dès lors, 
quand la société a, en conformité de ses statuts, retenu une 
partie des bénéfices , dans un intérêt social, pour former une 
réserve, i l n'a été r ien pris dans la c o m m u n a u t é d 'acquêts ; et 
l ' intimé n'a ainsi lire aucun profil personnel des biens de la 
communau té , puisque cette part de bénéfice n'y était pas e n t r é e ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'abandon fait par l ' int imé à la 
société Debroux et C'°, et ce depuis son mariage jusqu'au 
1 6 avril 1 8 7 8 , de la partie du dividende à laquelle i l avait droit 
comme d i rec teur -gé ran t , (pie le premier juge a déclaré à bon 
droit satisi'actoire l'offre de l ' in t imé de faire r écompense à la 
communau té du profit personnel qu ' i l a relire en faisant cet 
abandon ; 

« Quant aux réserves dont les appelants demandent acte : 
« Attendu que la société Debroux et C"3 n'est pas en cause, et 

que ses livres n'ont pas élé produits; qu ' i l n 'échet pas de statuer 
en ce qui la concerne, ni de s'occuper des droits que, d ' après les 
appelants, la c o m m u n a u t é Debroux aurait à faire valoir contre 
elle; que les appelants restent donc libres d'agir contre celte 
société, s'ils s'y croient fondés ; 

« Par ces molifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
à néant et condamne les appelants aux d é p e n s d'appel... » (Du 
2 9 mai 1 8 8 5 . — Plaid. M M E S J . B A R A C . G R A U X et D E Q C E S X E . J 
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Commenta ire l é g i s l a t i f et d o c t r i n a l d u code de p r o c é 
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R e p r e n o n s , avec l ' a p p a r i t i o n de ce d e r n i e r v o l u m e , le 

c o m p t e r e n d u de cet u t i l e o u v r a g e . ( V . suurà, p . 253 . ) 

C'est p a r e r r e u r que le t i t r e p o r t e : arlicles 23 « 5 0 , 

c'est 22 à 50 q u ' i l e û t f a l l u l i r e ; e t p r é c i s é m e n t s u r c e t 

a r t i c l e 2 2 , n o u s r e n c o n t r o n s , au d é b u t d u v o l u m e , u n e 

s o l u t i o n q u i ne nous p a r a î t g u è r e a d m i s s i b l e . L e s f r a i s 

e t a u t r e s accessoires ne se ron t a j o u t é s a u p r i n c i p a l , 

d ' a p r è s ce t a r t i c l e 2 2 , p o u r s e r v i r à d é t e r m i n e r l a c o m 

p é t e n c e e t l e d e r n i e r r e s s o r t , que s'ils o n t une cause 

a n t é r i e u r e à l a d e m a n d e . F a u t - i l , se d e m a n d e A I . B O R -
v t A N S au n " 0 1 1 , c o n s i d é r e r connue a y a n t une cause 

a n t é r i e u r e les f r a i s de r é f é r é e t le c o û t d 'une e x p e r t i s e 

o r d o n n é e p a r le j u g e des r é f é r é s ? I l r é s o u t l a q u e s t i o n 

n é g a t i v e m e n t . U n i n c e n d i e q u i a eu son or ig ine , chez 

vous e t , d ' a p r è s m o i , sa cause dans v o t r e i m p r u d e n c e , a 

e n d o m m a g é m o n i m m e u b l e : d ' u r g e n c e , j e p r o v o q u e en 

r é f é r é l a n o m i n a t i o n d ' expe r t s , q u i d r e s s e r o n t l ' a p p o r t 

su r l ' é t a t des l i e u x . E v i d e m m e n t , j e fais l ' a v a n c e de ces 

f r a i s d ' e x p e r t i s e , et si vous ê t e s responsable de l ' i n c e n 

d i e , v o u s m e devrez les r e m b o u r s e r . M a i s en è t e s - v o u s 

responsable? V o u s sou tenez que le feu a c o m m e n c é chez 

m o i . A s s i g n a t i o n d e v a n t le t r i b u n a l p o u r s t a t u e r s u r le 

d i f f é r e n d . Ces f r a i s d ' e x p e r t i s e o n t b i e n une cause a n t é 

r i e u r e à l a d e m a n d e . F r a i s de p r o t ê t e t f r a i s d ' en reg i s 

t r e m e n t d u l i t r e e n t r a n t , de l ' av i s de M . B O R . M A N S et de 

tous , en l i g n e de c o m p t e p o u r le r e s so r t . 

P o u r é c a r t e r les f r a i s de l ' e x p e r t i s e f a i t e en r é f é r é , 

A I . B O R M A N S d o n n e ce m o t i f : <-> A u x t e r m e s de l ' a r t i -

» c le 2 2 , le m o n t a n t de l a d e m a n d e se d é t e r m i n e p a r 

•- t o u t ce q u i est r é c l a m é c o n n u e é t a n t d û a u m o m e n t 

•• de l ' a s s i g n a t i o n , l ' e u t - o n d i r e q u ' a u m o m e n t de l ' ass i -

- g n a l i o n , les f ra is de r é f é r é sont dus p a r l ' a s s i g n é ? L e 

•• j u g e des r é f é r é s , en r è g l e g é n é r a l e , r é s e r v e ces f r a i s . 

» I l s ne s e r o n t dus , en ce cas, p a r l ' a s s i g n é , que s il. 

•> succombe sur la demande principale. l i s s e r a t t a -

•- c l i e n t donc à la d e m a n d e , m a i s ne s'y i n c o r p o r e n t 

•> p o i n l . •> L e r a i s o n n e m e n t est v i c i e u x ; i l ne f a u t pas 

que les f r a i s de r é f é r é e t d ' e x p e r t i s e so i en t dus a u m o 

m e n t de, l ' a s s i g n a t i o n p o u r s ' a jou te r au p r i n c i p a l e t 

s e r v i r à d é t e r m i n e r l a c o m p é t e n c e et le d e r n i e r r e s so r t . 

Cela n 'est pas m ê m e e x i g é d u p r i n c i p a l et j a m a i s la 

c o m p é t e n c e e t le r e s so r t n ' o n t d é p e n d u d u f o n d e m e n t 

de la d e m a n d e . I l s t i t l i t que p r i n c i p a l et accessoire s o i e n t 

réclamés comme dus. A u j u g e de v é r i f i e r , sans que- l a 
c o n c l u s i o n de sa v é r i f i c a t i o n a i t de l ' i n f l u e n c e s u r le 

d e r n i e r r e s s o r t . 

P o u r q u o i d ' a i l l e u r s , a u m o m e n t de l ' a s s i g n a t i o n , les 

f r a i s de l ' e x p e r t i s e que j ' a i p r o v o q u é e e t ceux d u r é f é r é 

a u x f ins d ' e x p e r t i s e , ne s e r a i e n t - i l s pas d u s p a r le v o i s i n 

r e sponsab le de l ' i n c e n d i e ? I l n ' y a pas e n c o r e , à ce t 

é g a r d , de d é c i s i o n j u d i c i a i r e , d i t - o n . M a i s i l n ' y en a 

p o i n t n o n p l u s s u r le p r i n c i p a l . 11 ne f a u t pas que les 

m a g i s t r a t s s ' i m a g i n e n t q u ' i l s c r é e n t les o b l i g a t i o n s ; i l s 

en v é r i l i e n t s e u l e m e n t l ' e x i s t e n c e . Les f r a i s de r é f é r é e t 

d ' e x p e r t i s e que j ' a i é t é dans l a n é c e s s i t é d ' exposer p a r 

su i t e de l ' i n c e n d i e s u b i , son t v o t r e de t t e c o m m e l a r é p a 

r a t i o n d u d é g â t que le l'eu a c a u s é , s ' i l se v é r i f i e que 

v o u s en ê t e s r e sponsab l e . 11 en est de ces f r a i s e x a c t e 

m e n t c o m m e de c e u x de p r o t ê t s , s i vous avez s i g n é l a 

l e t t r e de c h a n g e q u i res te i m p a y é e . 

X o u s ne ferons a u c u n e o b j e c t i o n a u x s o l u t i o n s p r é 

s e n t é e s p a r l ' a u t e u r dans son c o m m e n t a i r e de l ' a r t i 

cle 23 : - S i l a d e m a n d e a p l u s i e u r s chefs q u i p r o v i e n -

- n e n t de l a m ê m e c a u s e , on les c u m u l e r a p o u r 

•> d é t e r m i n e r l a c o m p é t e n c e e t le r e s so r t . S' i ls d é p e n -
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- d e n t de causes d i s t i n c t e s , c h a c u n des chefs se ra , 
•• d ' a p r è s sa p r o p r e v a l e u r , j u g é en p r e m i e r o u en de r -
•• n i e r r e s s o r t . •• A p r è s a v o i r l u ce q u i s'est é c r i t s u r 
iinhne cause e t cause distincte de l a d e m a n d e , nous 
n ' en s a u r i o n s d o n n e r l a d é f i n i t i o n : l a l o i c o n n a î t 
cause des obligations, m a i s c'est t o u t a u t r e chose . O n 
a v a i t une r è g l e c l a i r e d a n s l a L . 1 1 , D i g . I I , 1, De 

jurisd. O n a v a i t une r é g i e d i f f é r e n t e e t , s e m b l e - t - i l , 
m e i l l e u r e p o u r nos t r i b u n a u x dans l a l o i f r a n ç a i s e de 
18.13. L ' u n e e t l ' a u t r e a v a i e n t l ' a v a n t a g e de l a c l a r t é et 
de l ' a p p l i c a t i o n fac i l e . L ' o n p o u v a i t o u b ien a d d i t i o n n e r , 
ou b i en ne pas a d d i t i o n n e r les demandes r é u n i e s e n un 
m ê m e e x p l o i t . X i l 'une n i l ' a u t r e r é g i e ne p o u v a i e n t 
s o u l e v e r de d i f f i c u l t é n i p o u r les p l a i d e u r s n i p o u r les 
j u g e s . L ' o n a p r é f é r é g r e f f e r l à - d e s s u s une d i s t i n c t i o n 
t o u t e n o u v e l l e , fa i san t n a î t r e des c o n t r o v e r s e s sans ( i n . 
Q u ' u n a v o c a t a i t é t é succes s ivemen t c h a r g é de p l a i d e r 
p lu s i eu r s p r o c è s p o u r le m ê m e c l i e n t : le c h i f f r e des 
h o n o r a i r e s de chaque p r o c è s , a - t - i l une cause d i s t i n c t e 
dans le m a n d a t s p é c i a l e m e n t d o n n é p o u r ce p r o c è s ? O u 
b i e n tous ces ch i f f res o n t - i l s une cause u n i q u e dans l a 
conf iance du c l i e n t dans u n m ê m e c o n s e i l : E t en e s t - i l 
encore a i n s i s i . d ' u . i p r o c è s à l ' an i r e , c e t t e c o n f i a n c e 
p a r a i t a v o i r sub i des i n t e r m i t t e n c e s , si d ' au t r e s p r o c è s 
ont ( - , té c o n f i é s à d ' an t r e s conse i l s? N o u s a v o u o n s n 'en 
r i e n s a v o i r ( l i Nous avons e n t e n d u u n v i e u x p r a t i c i e n , 
peu a d m i r a t e u r de l a l o i d u 25 m a r s 1870, d o n n e r de 
l ' a r t i c l e 2.5 l ' e x p l i c a t i o n que v o i c i : Si u n d o c t e u r est 
o b l i g é d ' a g i r en jus t i ce p o u r o b t e n i r p a y e m e n t de ce q u i 
l u i est d i (tour a v o i r t r a i t é le m a r i e t a v o i r t r a i t é 
aussi l ' é p o u s e , vous a u r e z à r e c h e r c h e r , p o u r l a c o m p é 
tence e t le ressor t , s ' i l s ' ag i t d ' une m a l a d i e c o n t a g i e u s e , 
t r a n s m i s e de l ' u n à l ' a u t r e , o u de m a l a d i e s d i s t i n c t e s et 
i n d é p e n d a n t e s . 

Sous l ' a r t i c l e 23 , nous t r o u v o n s m " 022) dans u n e d é c i 

s i on de l a c o u r de G a i n l , a p p r o u v é e p a r M . B O R M A N S , 

une i n t e r p r é t a t i o n t r è s j u r i d i q u e du mot titre dans ces 

m o t s : " l o r s q u ' u n u n ou p l u s i e u r s d e m a n d e u r s agissent 

•• c o n t r e un ou p l u s i e u r s d é f e n d e u r s en v e r t u d ' u n 

" même litre... •> U n e s o c i é t é , q u i a v a i t o b t e n u la oon 

cession d 'uni; b a r r i è r e s u r un c h e m i n v i c i n a l p a r e l le 

e m p i e r r é e t en p a r t i e é l a r g i , a v a i t e x e r c é le d r o i t de 

p l a n t a t i o n , c o n t e s t é p e n d a n t ces d e r n i è r e s a n n é e s p a r 

des r i v e r a i n s . E l l e en ass igne v i n g t - s i x d e v a n t le t r i b u 

n a l de G a n d p o u r se v o i r r e c o n n a î t r e en j u s t i c e le d r o i t 

de p l a n t a t i o n , qu ' e l l e p r é t e n d l u i a v o i r é t é c o n f é r é pa r 

les a r r ê t é s de concess ion . | ,a c o u r a e s t i m é q u ' i l y a v a i i 

a u t a n t d ' ac t ions que de d 'Tendeurs : q u ' i l i m p o r t a i t peu 

q u ' i l y e u t l a m ê m e q u e s t i o n à j u g e r p o u r chacune 

d 'e l les , et que le m ê m e a r r ê t é de concess ion l u t i n v o q u é 

à l ' é g a r d de toi ts les d é f e n d e u r s : i l ne s ' ag i ssa i t pas 

d ' u n t i t r e é m a n é d ' eux , d ' u n t i t r e q u i l e u r fut c o m 

m u n . 

T r a i t a n t des demandes q u i d o i v e n t ê t r e é v a l u é e s et du 

m o d e d ' é v a l u a t i o n de l a l o i n o u v e l l e , M . B O R M A N S sou

me t à é v a l u a t i o n , p o u r s u b i r le d o u b l e r e s s o r t , l ' a c t i o n 

en e x p r o p r i a t i o n p o u r cause, d ' u t i l i t é p u b l i q u e . N ' e s t - i l 

pas é v i d e n t que l o r s q u e l ' E t a t a beso in d ' u n i m m e u b l e 

p o u r l ' e x é c u t i o n de q u e l q u e g r a n d t r a v a i l d ' u t i l i t é p u 

b l i q u e , le r e v e n u c a d a s t r a l n'est d ' aucune c o n s i d é r a t i o n 

p o u r l ' a p p r é c i a t i o n de l ' i m p o r t a n c e (pie p r é s e n t e le l i t i g e 

p o u r l ' E t a t ? Do m ê m e , p o u r l ' e x p r o p r i é , i l n ' y a pas 

d ' e x e m p l e que l ' i n d e m n i t é a l l o u é e ne s o i t que du p r i x de 

l ' i m m e u b l e , c a l c u l é d ' a p r è s les m ê m e s bases que p o u r 

une s i m p l e r e v e n d i c a t i o n . C'est m o i n s de l a v a l e u r de 

l ' i m m e u b l e q u ' i l s ' ag i t , que d u d o m m a g e q u ' o n cause a u 

p r o p r i é t a i r e , à l ' o c c u p a n t . M . B O R M A N S d i t t r è s j u d i 

c i e u s e m e n t : " L a v a l e u r de l ' i m m e u b l e n 'es t q u ' u n des 

« é l é m e n t s de l ' i n d e m n i t é que l ' e x p r o p r i a n t d e v r a p a y e r 

» à l ' e x p r o p r i é . L a v a l e u r v é n a l e est m a j o r é e p a r des 

•> é l é m e n t s d i v e r s , te ls que les f r a i s de r e m p l o i , les i n t é -

•> re t s d ' a t t e n t e , l a r e s t i t u t i o n des c o n t r i b u t i o n s , l a d é -

l i Comp. Gand, 7 d é c e m b r e 1876, 28 ju i l le t 1883 et 11 j u i n 
1884. 

(.><S,x 

•> p r é d a t i o n des p o r t i o n s r e s t a n t e s , les i n d e m n i t é s , l a 
" r e e l ô t u r e , e tc . -< L a c o u r de c a s s a t i o n a d o n n e une 
a u t r e s o l u t i o n pa r son a r r ê t d u 8 m a i 188 1 I B E U J . J L ' O . , 

1 8 8 1 , p . 7515), que l ' a u t e u r m e n t i o n n e e t c r i t i q u e dans 
ses addenda (n" 0 8 0 ' . S i l a l o i est t e l l e qu 'e l le i m p o s e 
ce t te d é c i s i o n , l a l o i est m a u v a i s e , c a r i l n ' y est t e n u 
n u l c o m p t e de l ' i m p o r t a n c e r é e l l e de l ' a c t i o n p o u r l ' une 
o u l ' a u t r e des p a r t i e s S i l ' on p e u t h é s i t e r en t r e l ' o p i n i o n 
de M . B O R M A N S e t l a j u r i s p r u d e n c e , l a l o i est e n c o r e 
m a u v a i s e en r a i s o n de son o b s c u r i t é , e t p o u r a v o i r c o m 
p l è t e m e n t p e r d u de vue des p r o c è s aussi f r é q u e n t s , 
aussi d ignes d ' a t t e n t i o n que c e u x en e x p r o p r i a t i o n 
d ' u t i l i t é p u b l i q u e . 

P a r m i les demandes q u i ne s o n t pas suscep t ib les 

d ' é v a l u a t i o n et q u i ne p o u r r o n t ê t r e j u g é e s qu ' en p r e 

m i e r r e s s o r t , l o r s m ê m e (pie les p a r t i e s v o u d r a i e n t , so i t 

p a r une é v a l u a t i o n à m o i n s de 2 , 5 0 0 f rancs et p a r le 

d é f a u t d ' é v a l u a t i o n , les s o u s t r a i r e a u double r e s s o r t , 

M . B O R M A N S , s u r l a fo i d ' u n a r r ê t d u 28 n o v e m b r e 1870 , 

c i t e le d é b a t su r l a n o m i n a t i o n d ' u n n o t a i r e dans une 

a c t i o n en p a r t a g e . N 'es t -ce p o i n t u n e e r r e u r ? S ' i l n ' y a 

l ias p lus de 2 ,500 f rancs à p a r t a g e r , p o u r q u o i v e r r a i t - o n 

dans le c h o i x de X . . . ou Z . . , p o u r d resse r l 'acte de pa r 

tage , une i m p o r t a n c e d ' au d e l à de 2 , 5 0 0 francs? S ' i l y a 

m ê m e p lus à p a r t a g e r , m a i s que n é a n m o i n s nous t r o u 

v i o n s de p a r t et d ' a u t r e de l ' u t i l i t é à ê t r e juges en p r e 

m i e r et d e r n i e r r e s so r t , p o u r q u o i n o t r e v o l o n t é d o i t - e l l e 

r e s t e r ineff icace et la v o i e de l ' a p p e l r e s t e r o u v e r t e c o n 

t r e n o t r e i n t e n t i o n ? - L a d e m a n d e en n o m i n a t i o n du 

•• n o t a i r e , d i t M . B O R M A N S , est i n é v i t a b l e et e s sen t i e l l e ; 

e l l e ne v i e n t pas s 'enter s u r l a d e m a n d e p r i n c i p a l e , 

-• e l le est auss i une d e m a n d e p r i n c i p a l e et p r é s e n t e u n 

•• i n t é r ê t t o u t d i f fé ren t , de c e l u i q u i s 'a t tache au p lus o u 

•• m o i n s d ' i m p o r t a n c e des choses à v e n d r e ou à p a r t a -

•• ge r . V e u t - o n d i r e que le c h o i x d u n o t a i r e p o u r r a 

c o m p r o m e t t r e p lus que la chose m ê m e à p a r t a g e r ? Ceci 

est peu f l a t t e u r p o u r le n o t a r i a t . I l nous est i m p o s s i b l e 

de c o n s i d é r e r une c o n t e s t a t i o n q u ' o n p o r t e en appe l s u r 

l a d é s i g n a t i o n fa i te d u n o t a i r e p a r le p r e m i e r j u g e , a u 

t r e m e n t (pie c o m m e une p a r t i e m ê m e d u l i t i g e q u ' o n a 

( 'value ou b ien q u ' o n a v o l o n t a i r e m e n t , n é g l i g é d ' é v a l u e r 

d e v a n t le p r e m i e r j u g e . 

Les p a r t i e s , q u i p o u r es te r eu j u s t i c e i a r t . 3-1.• d o i v e n t 

se p o u r v o i r d 'une a u t o r i s a t i o n , sont tenues de j u s t i f i e r 

qu ' e l l e s s o n t s p é c i a l e m e n t a u t o r i s é e s à fa i re l ' é v a l u a t i o n 

d u l i t i g e p r e s c r i t e p a r l ' a r t i c l e 33 . Les p r i n c i p e s g é n é 

r a u x du d r o i t c i v i l et d u d i ' o i t a d m i n i s t r a t i f do iven t ê t r e 

a p p l i q u é s , a v a i t d i t M . A L L A R D ; i l s ' ag i t d 'un ac t e q u i 

peu t a v o i r p o u r r é s u l t a t l a r e n o n c i a t i o n a n t i c i p é e d u 

d r o i t d ' a p p e l . A l a C h a m b r e , M . T I I O N I S S E N a n n o n ç a i t 

que l ' i n n o v a t i o n ne p r é s e n t e r a i t a u c u n i n c o n v é n i e n t 

dans l a p r a t i q u e . E n v o i c i c e p e n d a n t u n t r è s c o n s i d é r a 

b l e ; s i l ' é v a l u a t i o n a é t é fa i te sans a u t o r i s a t i o n s p é c i a l e , 

la d i s p o s i t i o n se r e t o u r n e c o n t r e c e u x qu 'e l le a v a i t p o u r 

b u t de p r o t é g e r : »• L ' é v a l u a t i o n f a i t e p a r u n i n c a p a b l e 

sans a u t o r i s a t i o n , d i t /NI. B O R M A N S , n u 717 , est c e n s é e 

ne pas e x i s t e r et d é t e r m i n e le d e r n i e r r e s s o r t . E n 

•> effet , l ' a u t o r i s a t i o n s p é c i a l e d ' é v a l u e r est l a c o n d i t i o n 

- n é c e s s a i r e de l a v a l i d i t é de l ' é v a l u a t i o n ; à d é f a u t de 

•• ce t t e a u t o r i s a t i o n , l ' é v a l u a t i o n est c e n s é e ne pas e x i s -

•• t e r , et d è s l o r s , a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 33, l a sentence 

- i n t e r v e n u e est en d e r n i e r r e s s o r t . » 

U n e a u t r e i n n o v a t i o n aussi peu heureuse de l a l o i d u 

2 5 m a r s 1870 est l a r è g l e c o n s i g n é e en l ' a r t i c l e 3 7 , que 

<- les demandes r e c o n v e n r i o n n e l l e s n ' e x e r c e n t , e n ce q u i 

•> c o n c e r n e l a c o m p é t e n c e e t le r e s s o r t , aucune i n f l u e n c e 

su r la d e m a n d e p r i n c i p a l e . » M . W O E S T E n 'a j a m a i s 

é t é auss i b i e n i n s p i r é que l o r s q u ' i l a c o m b a t t u à l a 

C h a m b r e c e l t e d i s p o s i t i o n d u p r o j e t . L ' e x p é r i e n c e n ' a 

pas é t é p l u s f a v o r a b l e q u e p o u r le c u m u l des pe ines en 

cas de c o n c o u r s de p l u s i e u r s d é l i t s , c u m u l que n o u s de

v o n s a u code p é n a l de 1867 . L ' o n a beaucoup é c r i t su r 

l 'une e t l ' a u t r e i n n o v a t i o n . L e s d i s p o s i t i o n s de l o i , au 

sujet desquel les o n é c r i t b e a u c o u p , ne sont d ' o r d i n a i r e 

p o i n t des m e i l l e u r e s ; e l les ne v a l e n t p o i n t en p r o p o r t i o n 
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de la p lace qu 'e l les p r e n n e n t dans les r e c u e i l s de j u r i s 
p r u d e n c e . 

Sous l ' a r t i c l e 3 9 , a u n " 7 8 3 , nous r e n c o n t r o n s u n e 

q u e s t i o n s i n g u l i è r e . S i une a c t i o n est i n t e n t é e p o u r f a i r e 

d é c l a r e r q u ' i l n ' y a p o i n t de m a r i a g e , d e v a n t q u e l t r i b u 

n a l d e v r a - t - e l l o ê t r e p o r t é e ? « O n a p p l i q u e r a , d i t 

•• M . B O R M A N S , l e p r i n c i p e g é n é r a l d ' a p r è s l e q u e l le 

d e m a n d e u r d o i t f o r m e r son a c t i o n d e v a n t le t r i b u n a l 

" d u d o m i c i l e du d é f e n d e u r . I l n ' y a pas à d i s t i n g u e r 

" e n t r e les é p o u x . O n ne p e u t d o n c pas d i r e que l a 

•> f e m m e a son d o m i c i l e chez son m a r i : il n'y a ni 

•' mari ni femme. •• On i n v o q u e en ce sens l ' o p i n i o n 

de M . L A U R E N T , q u i p a r l e aussi s o u v e n t d 'actes n o n 

e x i s t a n t s que le code c i v i l en p a r l e peu . L ' e x p r e s s i o n 

m ê m e n 'est pas dans nos codes. L e m a r i a g e n o n e x i s 

t a n t , c'est, s e m b l e - t - i l , ce t te s i t u a t i o n r e s p e c t i v e de 

deux personnes , t e l l e m e n t d i f f é r e n t e d u m a r i a g e , q u ' i l 

n ' y a n u l beso in p o u r personne de s o l l i c i t e r de l a j u s t i c e 

de d é c l a r e r que ce la n 'es t p o i n t le m a r i a g e . T e l l e , l a 

b é n é d i c t i o n n u p t i a l e p r o n o n c é e p a r le p r ê t r e . A c e l u i 

q u i l a v o u d r a i t i n v o q u e r d e v a n t les t r i b u n a u x c o m m e 

l ' é q u i v a l e n t d ' u n m a r i a g e c i v i l , o n oppose que ce la n ' en 

est pas u n ; et j u s q u e - l à , l ' o n n 'a r i e n à d e m a n d e r à l a 

j u s t i c e . S i l ' on v e u t s o u t e n i r q u ' u n e personne n o n m a r i é e 

n ' a pas s e u l e m e n t une e x c e p t i o n , m a i s de p lus une a c t i o n 

en j u s t i c e p o u r se l 'aire d é c l a r e r n o n m a r i é e , o ù s ' a r r è -

t e r a - t - o n ? L ' o n r e c o n n a î t d é j à à ce p o i n t l ' absence , dans 

le cas p o s é , de t ous les effets j u r i d i q u e s du m a r i a g e , que 

l a f e m m e d é f e n d e r e s s e n ' a p o i n t , d i t - o n , le d o m i c i l e du 

d e m a n d e u r . T r è s - b i e n ; m a i s ce n é a n t , q u i est t e l que 

d è s a v a n t l ' a c t i o n , l ' une personne est à l ' é g a r d de l ' a u t r e 

c o m m e s ' i l n ' y a v a i t pas de l i e n m a t r i m o n i a l , m o n t r e 

au m o i n s que les p a r t i e s n ' o n t n u l besoin d ' i n t e r v e n t i o n 

de l a j u s t i c e . N a t u r e l l e m e n t , i l n ' e n est p lus a i n s i s ' i l y 

a eu d é c l a r a t i o n d ' u n of f ic ie r de l ' é t a t c i v i l , o u c é l é b r a 

t i o n de m a r i a g e : a l o r s o n est dans le cas d 'une d e m a n d e 

en n u l l i t é ou en a n n u l a t i o n . 

L ' i n e x i s t e n c e est i n d é p e n d a n t e de toute» d é c l a r a t i o n 

j u r i d i q u e . A p r è s a v o i r c o m m e n t é les 50 a r t i c l e s de l a 

l o i de 1876, l ' a u t e u r en f a i t a u t a n t des a r t i c l e s non a b r o 

g é s de l a l o i d u 2 5 m a r s 1 8 4 1 . « L a l o i du 25 m a r s 1876 , 

•• d i t - i l , ne c o n t i e n t pas de f o r m u l e a b r o g a t o i r e de l a 

" l é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e , s emblab l e à l ' a r t i c l e 20 de la 

- l o i de 1 8 1 1 . E l l e est, en effet, i n u t i l e . 11 r é s u l t e des 

p r i n c i p e s g é n é r a u x que les a t t r i b u t i o n s c o n f é r é e s a u x 

•> t r i b u n a u x e t a u x j u g e s de p a i x p a r l a l é g i s l a t i o n a n t é -

" H e u r e son t m a i n t e n u e s p o u r a u t a n t q u ' i l n ' y est pas 

•• d é r o g é p a r l a l o i n o u v e l l e . « L e code p é n a l de 1807 a. 

de m ê m e , la iss é s u b s i s l e r que lques a r t i c l e s du code p é n a l 

de 1810. M . B O R M A N S e i ï t p u a j o u t e r que lques m o t s de 

c o m m i s é r a t i o n p o u r ces p a u v r e s p l a i d e u r s q u i e s p è r e n : 

r e t r o u v e r dans les l o i s de r e v i s i o n de nos codes les 

avan tages de l a c o d i f i c a t i o n , et son t t r o m p é s dans l e u r 

a t t e n t e : O n entasse des l o i s nouve l l e s s u r les anc iennes : 

>,i)tltorian camelorum omis, m a i s o n ne d i t pas ce q u i 
est r e s t é en v i g u e u r de l a l é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e . C'est 

aux p l a i d e u r s à s'en d é p ê t r e r c o m m e i l s le p o u r r o n t . 

Q u ' i l s c h e r c h e n t , q u ' i l s é t u d i e n t , q u ' i l s l i s en t les d é b a t s 

p a r l e m e n t a i r e s ( ! ) ; q u ' i l s c o n s u l t e n t les c o m m e n t a t e u r s . 

L e l é g i s l a t e u r ne d i t p o i n t ce q u ' i l a b r o g e n i ce q u ' i l 

m a i n t i e n t , p a r c e q u ' i l a des d i f f i c u l t é s à f a i r e ce t r i a g e . 

E t c'est p o u r ce l a m ê m e q u ' i l e û t du s'en e x p l i q u e r , p a r 

compass ion p o u r c e u x q u i son t o b l i g é s de r e c o u r i r a u x 

t r i b u n a u x . 

Les a r t i c l e s n o n a b r o g é s de l a l o i du 25 m a r s 1841 

son t , d ' a p r è s M . B O R M A N S , les a r t i c l e s 6, 10, 1 1 , 12 , 13, 

20 et 2 3 . I l les c o m m e n t e avec le m ê m e s o i n , l a m ê m e 

e x a c t i t u d e que c e u x de l a l o i de 1876 . 

U n e t a b l e a n a l y t i q u e , p a r a r t i c l e , t e r m i n e le c o m 

m e n t a i r e . 

N o u s en a v o n s assez d i t p o u r le f a i r e c o n n a î t r e . L e 

l i v r e de M . B O R M A N S est ind i spensab le d é s o r m a i s à q u i 

v e u t b i e n c o n n a î t r e l a l o i du 25 m a r s 1870 et les c o n 

t r o v e r s e s n o m b r e u s e s q u ' e l l e a s o u l e v é e s . Ceci est p lus 

l ' é l o g e d u l i v r e que de l a l o i . q u i est p a r m i les causes 

de l ' a b a n d o n o ù est r e s t é e l a s u i t e d u p r o j e t de r e v i s i o n 
de n o t r e code de p r o c é d u r e c i v i l e . 

Z . 

V A R I É T É S . 

D e l a procession de l a F ê t e - D i e u et de son escorte 
m i l i t a i r e . 

Les d o c u m e n t s s u i v a n t s c o m p l è t e n t c e u x que n o u s 

a v o n s d o n n é s p lus h a u t p . 8 9 6 . 

I . V o i c i une d é c i s i o n d u r o i q u i a p r é c é d é et a p p r o u v é 

en p r o j e t l a c i r c u l a i r e d o n n é e p . 890 : 

« A }l. le directeur général pour les affaires du culte catholique 
romain, et à son Exe. le ministre de la justice. 

« Bruxelles, le 25 mai 18-19. 

« Sa Majesté, adoptant la proposition faite par Vos Excellences, 
le 21 mai , n" . . . (en blanc), m'a chargé de porter à leur connais
sance que le directeur général pour les affaires du culte catho
lique romain peut se cons idére r comme autor isé à transmettre aux 
diverses autor i tés d iocésa ines des provinces mér id ionales le pro
jet de circulaire qui y était j o in t . 

« l,e conseiller d'Etat chargé de la direction de la secré ta i re r ie 
d'Etat, J . - G . D E MF/Y V A N S T K E E F K E U K . » 

I I . En n o v e m b r e 1819 , le m i n i s t r e de l a j u s t i c e e t l e 

d i r e c t e u r g é n é r a l des af fa i res d u c u l t e c a t h o l i q u e ad res 

sen t au r o i le r a p p o r t d o n t c i - j o i n t l a t r a d u c t i o n : 

« Sire, 

« Le 8 de ce mois, les deux souss ignés ont eu l'honneur de pré
senter à Votre Majesté un rapport sur la r éouver tu re des chapelles 
supp r imées et sur la tenue de processions publiques. 

<c En ce qui concerne le premier point, ils ont l'ail remarquer à 
Votre Majesté que pareille réouver tu re ne peut avoir lieu sans une 
autorisation préa lab le du gouvernement. 

« Pour ce qui est de processions publique?, ils ont l'ait remar
quer qu ' i l existe aussi à cet égard des dispositions légales en 
vertu desquelles la plupart de ces cé rémonies peuvent être empê
chées , mais qu ' i l leur paraissait nécessa i re , avant de présenter un 
rapport délinilif sur cet objet, d'examiner avec, soin les disposi
tions existantes et de rechercher quel parti utile on en pourrait 
tirer. 

« Les deux souss ignés se sont occupés de cet examen ; ils ont 
l'honneur de faire part à Votre Majesté du résultat de leurs 
recherches el de lu i indiquer comment, à leur avis, on peut p ré 
venir les abus et les inconvénients qui résu l ten t de la tenue trop 
fréquente de processions publiques. 

« Sous le Directoire, et l'an IV de la r épub l ique française, toutes 
les cé rémon ies publiques du culte à l 'extér ieur des églises furent 
interdites; on comprit m ê m e dans cette défense la sonnerie des 
cloches. 

« Cette prohibi t ion subsista jusqu'au moment où furent promul
gués les articles organiques du concordat. L'art. 4 ; i porte qu'aucune 
cé rémonie religieuse publique n'aura l ieu hors des édifices consa
crés au culte catholique dans les villes où i l y a des temples 
des t inés Si différents cultes. 

« Toutefois, par décision-du ministre de l ' in tér ieur en date du 
20 germinal au X I , cette défense fut déc la rée applicable seulement 
aux communes où se trouvait une église consistoriale protes
tante reconnue par l'empereur. 

« Quelque favorable que cet article pût paraî t re à l 'égard des 
localités où i l n'y avait d'autres églises que celles du culte catho
lique romain, on ne faisait cependant, dans chaque paroisse, que 
deux processions paran, quidevaienl être spéc i a l emen tau to r i s ées . 
La p remiè re était fixée au jour de la cé lébra t ion de la fête du 
Saint-Sacrement, en vertu d'un décre t du 2-1 messidor an X I I , 
tandis que par décre t du 19 février 1800, la seconde fut imposée 
dans tout le royaume lors de la fête patronale de Saint -Napoléon, 
c'est à dire au jour de l'Assomption, le l a j u i n . 

<c Toutefois, on imposait cette reslrictionque les processions ne 
pouvaient avoir lieu hors des églises que dans les localités où 
l'exercice public du culte était au tor i sé . 

« Ces dispositions qui restreignaient à deux le nombre de pro
cessions, sont conformes à 1 edit de Joseph 11 du 10 mai 1776, 
lequel n'autorisait que deux processions: l 'une, lors de la fête du 
Saint-Sacrement ; l'autre, lors de telle autre fête qu ' i l plairait à 
l 'autori té d iocésaine de fixer ; bien entendu en dehors des 
processions ordinaires, qui se font lors des rogations ou de celles 
que l 'autor i té d iocésa ine prescrit dans des circonstances extraor
dinaires, pour implorer du ciel la pluie ou le beau temps, pour la 



conservation de la moisson ou à toute autre l in d 'ut i l i té géné
rale. 

« Votre Majesté voudra bien dédu i re de ce que les deux soussi
gnés viennent de lui exposer au sujet de la législat ion française, que 
là ou i l existe plusieurs cultes, comme c'est le cas dans beaucoup 
de villes des provinces mér id iona les , les processions publiques 
sont dé fendues ; qu'on pourrait, par conséquen t , les y e m p ê c h e r ; 
mais que celle prohibi t ion ne pourrait s'appliquer dans les autres 
communes sans qu'on prit des dispositions nouvelles à cet éga rd . 
Si donc on appliquait à la lettre la législation en vigueur, i l en 
résul terai t une grande inégalité entre les différentes localités du 
royaume, car i l faudrait empêche r dans une commune ce qui 
serait permis dans la commune l imi t rophe; i l pourrait en résu l te r 
bien vite que, dans les localités où l'on voudrait e m p ê c h e r com
plètement les processions, les bonnes dispositions et l 'harmonie 
entre la c o m m u n a u t é romaine et l e s a u t r e s c o m m u n a u t é s religieuses 
seraient t roublées ; en effet, on ne manquerait pas d'imputer cet 
empêchemen t aux dissidents (onroomschen),et de le leurreprocher 
souvent. 

« C'est pourquoi afin de prévenir toutes les an imos i tés et tout 
mécon ten temen t , i l a paru nécessaire aux deux soussignés (pie, 
dans toutes les localités des provinces mér id iona les , la même 
règle soit suivie. 

« Ce but leur parait pouvoir élre atteint de l'une des deux 
manières suivantes : ou bien rendre la prohibi t ion généra le et 
défendre partout les processions, ou bien dé t e rmine r combien de 
fois elles pourront avoir lieu dans les provinces mér id iona les . 

« L'art. I 1 ' 1 'du Concordat, ainsi conçu : « La religion catholique, 
« apostolique et romaine sera librement exercée en France ; son 
« culle sera public en se conformant aux règ lements de police 
« que le gouvernement jugera nécessaires pour la t ranqui l l i té 
« publique » , indique la voie à suivre dans la p remiè re hypo
thèse . 

« Or, comme la tenue de processions rentre dans les attribu
tions de la police, il est certain qu'elles pourraienl être interdites 
par un simple règlement dérogeant aux articles organiques. 

« Mais alors les deux .soussignés se sont d e m a n d é s'il serait 
bien politique d'apporter un pareil clinngeinenl. préc isément à des 
articles qu'il importe d'aillant plus de conserver tels qu'ils sont, 
que souvent ils otirent le seul moyen de maintenir le c lergé dans 
l 'obéissance et la soumission, et que celui-ci se plaindrait plus 
vivement de ces articles si on y apportait une modification ayant 
pour objet de défendre une chose qui était permise sous le gou
vernement français. 

<f Le second sys tème, et c'est celui qui parait préférable aux 
deux soussignés, serait d ' empêcher la tenue trop fréquente de 
processions et de provenir du même coup toutes manifestations 
inconvenantes. 

ci Ceci,;i leur avis, pourrait se l'aire en loléruiit seulement deux 
processions par an dans chaque paroisse, l 'une, lors de la célébra-
lion de la l'été du Saint-Sacrement, et l'autre il un autre jour , à 
fixer par l 'autorité d iocésa ine , à son choix: ce, i n d é p e n d a m m e n t 
des processions ordinaires des régal ions qui sont des plus 
anciennes cl des plus utiles puisqu'elles sont ins inuées pour 
appeler la bénédict ion du ciel sur les fruits de la terre. 

« Les deux soussignés sont d'autant plus d'avis que ce système 
est le meilleur qu'ainsi, non seulement on si! conforme il ce qui a 
eu lieu sous le gouvernement autrichien connue sous le gouver
nement plus modéré des f rança is , mais encore parce que, de 
celte man iè re , on enlève absolument tout prétexte aux plaintes et 
aux mécon ten tements d'autrefois. 

« Si Votre Majesté daignait agréer ce plan, on pourrait empê
cher les abus qui naissent aussi bien de la tenue Irop fréquente 
de processions que d 'al légories et du port d'habillements inconve
nants, sans qu ' i l soit nécessaire d'apporter la moindre modifica
tions aux lois et règ lements encore existants. 

« Il n'y aurait qu 'à autoriser le second souss igné à adresser une 
circulaire, à ce sujet, aux différentes autor i tés d iocésaines des 
provinces méridionales pour leur l'aire sentir la nécessité de mettre 
tin aux abus préci tés . 

« Se liât ta ni de l'espoir que ce plan pourra plaire il Votre 
Majesté, les deux souss ignés ont l'honneur de soumettre à Votre 
haute approbation le projet de circulaire qu'ils pensent pouvoir 
être envoyée aux dites autor i tés d iocésa ines . » 

L e t e x t e n é e r l a n d a i s se t r o u v e aux Annales parle
mentaires, s é a n c e d u 30 j u i n 1885. 

L e t e x t e d u p r o j e t de c i r c u l a i r e d o n t s 'agi t c i -dessus 

est, se lon t o u t e a p p a r e n c e , c e l u i de la l e t t r e a u x chefs 

d i o c é s a i n s p u b l i é e p lus l i a n t p . 89o . 

I I I . S u r le m ê m e o b j e t p o r t e e n c o r e une c i r c u l a i r e 

;dont c i - j o i n t l a t r a d u c t i o n ! du c o m m i s s a i r e g é n é r a l 

p o u r l a g u e r r e : 

« La Haye, 10 novembre 1819, n° 33. 
« Détachements 

accordés aux processions 
de la Fête-Dieu. 

«•.4 Messieurs les généraux commandant les 
six grands commandements militaires. 

a Lorsque, au mois de j u i n dernier, la Fêle-Dieu allait ê t re 
cé lébrée par les catholiques romains des provinces mér id iona le s , 
par la sortie de processions publiques, divers commandants m i l i 
taires ont éprouvé quelque incertitude sur ce qu'ils avaient à 
faire en ces circonstances. 

« Prenant ceci en cons idéra t ion . Sa Majesté a da igné poser 
quelques règles fixes et, à cette f in, par a r rê té du 11 novembre 
courant, n° 60, elle a autor isé les commandants des villes de 
garnison des provinces mér id ionales à accorder, lors de la célé
bration d e l à Fête-Dieu, et après y avoir été invilés par les régen
ces locales, aux processions publiques permises ces jours - là , une 
escorte mili taire telle que le comportent l'état et la force de la 
garnison. 

« Le d'il dé tachement mili taire sera, autant que possible, com
posé de soldais appartenant à la religion calhoiique romaine. 

« Lu vous communiquant ces dispositions prises par le r o i , 
j ' a i l 'honneur de vous prier de donner les ordres nécessaires pour 
que, en temps et l ieu, i l soit pourvu convenablement à leur exé
cution. 

« Toutefois, je recommande 1res expressément de s'en tenir 
scrupuleusement aux prescriptions données par ordre de Sa Ma
jesté dans les présentes , et par e o n s é q u c n l , cl tout spéc ia lement , 
de ne déférer , eu celle mat iè re , îi aucune autre invitation qu 'à 
celle de la régence locale et en vue d'aucune autre procession 
que celle du jour de la Féie-Dieu remise au dimanche suivant. 

« Pareillement, afin d 'éviter tout prétexte à discussion ou à 
plainte, el afin d'assurer en ceci dans toutes les places une exé
cution identiquement uniforme, aucune extension ni ' pourra é l re 
donnée aux ordres de Sa Majesté que le dispositif de l 'arrêté pré
rappe lé . " l.e commissiéire général pour la guerre. 

« n'Ai lu iou : . » 

L e t e x t e n é e r l a n d a i s de ce t te c i r c u l a i r e se t r o u v e dans 
le Recueil militaire hollandais p o u r l ' a r m é e de l e r r e , 
1819. T o m e I I I , p. 138. 

I V . E n l i u A i . le m i n i s i r e de l ' i n t é r i e u r , T I I O N I S S K N , 

é c r i t au sujet des escortes m i l i t a i r e s p o u r la p r o c e s s i o n 
du S a i n t - S a c r e m e i i l l a l e t t r e s u i v a n t e : 

« Bruxelles, le l . ' i j u i n 1883. 

" .4 1/ . le gouverneur de la province de la Flandre orientale iCand '. 

« Monsieur le gouverneur, 

" La partie du décrcl du i i messidor an \11 relative à l'escorte 
mili taire de la procession de la Fête-Dieu esi encore en vigueur. 

« La force obligatoire de celle disposiiion legalea été reconnue 
par le roi des Pays-lias el par le gouvernement belge uirréie royal 
du 11 novembre 1810. Circulaires du minisl i e de la guerre du 
18 j u i n 1870 et du -Jl j u i n 18781. 

« L'arrêté et les circulaires cités portent que l ' invitation à four
nir l'escorte esl envoyée à l 'autori té militaire p a r l 'autorité com
munale. 

« I ne décision ré ren ie de M. le ministre de la guerre n'a pas 
anéant i ces instructions. Klle n'affranchit pas le clergé de l ' ob l i 
gation d'adresser la demande d'escorte à l'auto ri l ('• communale; 
mais elle prévoit le cas où celle-ci négligerait ou refuserait 
d'adresser l ' invitalion il l 'autorité mil i taire. Klle permet alors au 
clergé d'adresser la demande au gouverneur de la province et 
autorise celui-ci à la faire parvenir à l 'ollicier compéten t , avec 
invitation d'y déférer. 

« De ce que l 'arrêté royal du I I novembre 1819 permet à 
l 'autorité mili taire de donner suite à une demande d'escorte faite 
par le bourgmestre, on ne saurait conclure que le ministre de la 
guerre n'a pas le droit d'autoriser ses s u b o r d o n n é s à donner suite 
a une pareille demande faite par le gouverneur de la province. 

« Le mode de transmission de la demande n'est qu'un acte de 
r ég lemen ta t ion . 

« Vous trouverez ci-joint une copie de l ' instruction d o n n é e , le 
19 novembre 1819, aux chefs des six grands commandements 
militaires des Pays-Bas, en exécut ion de l 'arrêté royal du 11 du 
m ê m e mois. 

'< La présente sert de réponse à votre dépêche du 8 j u i n , cabi
net, n" -1911. Je ne vois pas d ' inconvén ien t à ce que vous en 
remettiez une copie à M. le bourgmestre de la ville de Gand. 

i ' Le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 
« (Sigtiéi T H O N I S S E N . » 

.VOa/ir- Tuporjranhiquc, no? aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq . 

10 e t 2 4 j u i n 1 8 8 5 . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — J U G E S U P P L E A N T . — N U L L I T É . 

A P P E L . 

Est nul le jugement du tribunal de commerce auquel a participé 
un juge suppléant sans mention aucune, dans le jugement, de 
l'empêchement des juges titulaires. 

La nullité dont s'agit, étant d'ordre public, doit être prononcée 
même d'office. 

Mais en raison de l'e/Jet dévolutif de l'appel, la cour doit statuer 
au fond si les parties ont conclu à toutes fins. 

(UNION B E L G E C . D E B E U L E . ) 

Arrêt conforme à la notice du 10 juin 1885. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E G H Y S C . H O L D E R B E K E . ) 

Arrêt du 24 juin 1885, rapporté suprà, p. 963. 

( V A N D I E R E N C . B A E S . ) 

Arrêt conforme à la notice du 24 juin 1885. 

Ces trois arrêts , qui résument celui rendu en la même 
chambre de la cour de Gand le 5 mai 1885 et rapporté 
plus haut p. 604, sont fondés sur les articles 57 et 203 
de la loi du 18 juin 1869, et sur ce que les actes de jus
tice doivent contenir en eux-mêmes la preuve de leur 
régularité; qu'à défaut de la mention de l 'empêchement 
des juges titulaires, l'on doit présumer que cet empê
chement n'a pas ex i s té ; que les prescriptions de la loi, 
quant à la composition des tribunaux, étant d'ordre pu
blic, la nul l i té résultant de leur inobservation doit, au 
besoin, être suppléée d'office. 

O B S E R V A T I O N S . — I . L'on a parfois soutenu que la 
décision émanée d'un tribunal composé irrégulièrement 
était inexistante et radicalement nulle, que par consé
quent le premier degré de juridiction n'avait pas été 
valablement parcouru, et qu'au cas d'appel, la cour ne 
pouvait que prononcer la null ité et renvoyer devant un 
tribunal régul ièrement composé. (Montpellier, 22 mars 
1824.) 

C'est là , semble-t-il, abuser s ingul ièrement de la dis
tinction entre les actes non existants et les actes enta
chés de nul l i té . Un jugement prononcé par un président 
de tribunal, porté sur la feuille d'audience, délivré en 
expédition à une des parties qui s'en arme contre l'autre 
pour procéder au besoin à l'exécution forcée, confor
mément à la formule exécutoire qui le termine; un juge
ment mettant celui qui veut se soustraire à la nécessité 
de l 'exécuter, dans l'obligation de recourir à un appel 
ou à un pourvoi en cassation, et d'en provoquer l'exa

men et l'annulation par des juges supérieurs, ne peut 
s'appeler non existant que par un flagrant abus de lan
gage et par une très fausse application d'une distinction 
dont on ne trouve pas trace dans le code de procédure 
civile, ni dans notre loi d'organisation judiciaire. L e 
jugement non existant est celui auquel manquent telle
ment tous les caractères du jugement véritable, que le 
législateur n'a point songé à en parler et qu'on ne sau
rait même en faire l'objet d'un appel, l'appelant étant 
dans l'impossibilité d'en produire une expédition. E n ce 
cas, i l n'y a [pas de recours à exercer : on n'en exerce 
point contre le néant. I l suffira de nier l'existence de ce 
prétendu jugement, si quelqu'un prétend en invoquer un 
et l'exécuter. Toute autre est la situation de la personne 
contre qui l'on poursuit l 'exécution d'un acte revêtu de 
toutes les formes extérieures d'un jugement véritable. 
L e premier degré de juridiction est épuisé, lors m ê m e 
que le tribunal était irrégulièrement composé ( M E R L I N , 

Quest. de droit, V o Appel, § X I V , art. 1). comme i l 
l'est lors même qu'il n'a été statué au fond que par un 
premier juge incompétent . (Gand, 24 mai 1871, B E L G . 

J U D . , 1871, p. 913; C H A U V E A U , sur C A R R É , Lois de la 
procédure, supplément n° 1702. Comp. Bruxelles, 
9 avril 1878, B E L G . J U D . , 1878, pp. 776 et 779.) 

I L C'est ce droit, pour le juge d'appel, de sta
tuer au fond si la matière y est disposée, qui n'a guère 
laissé grande importance, la plupart du temps, à la 
question de la composition plus ou moins irrégulière du 
tribunal qui a rendu la décision frappée d'appel. Le dé
bat sur ce point s'est le plus souvent produit contre les 
jugements rendus en matière d'enregistrement, en ra i 
son de ce qu'anciennement ils n'étaient point suscepti
bles d'appel. Aussi lit-on dans le Dictionnaire des 
droits d'enregistrement, de R I G A U D E T C H A M P I O N -

N I É R E , V O Poursuites, n° 144 : « Es t nul le jugement 
" rendu sur le rapport, soit avec le concours d'un juge 
" suppléant, s'il n'est pas exprimé que sa présence était 

nécessaire pour compléter le tribunal. » (Cassation 
française, 23 juillet 1823; 15 mars 1825; 18 avril , 
13 décembre 1826 ; 6 novembre 1827 ; T E S T E L E B E A U , 

Dictionnaire des arrêts de la cour de cassation, V° 
Instance, n o s 121 et 122.) Ces décisions sont fondées sur 
l'article 12 de la loi de ventôse an V I I I , d'après lequel 
les suppléants n'ont point de fonctions habituelles et 
sont uniquement nommés pour remplacer momentané
ment, selon l'ordre de leur nomination, soit des juges, 
soit des commissaires du gouvernement. L'article 29 de 
la loi du 6-27 mars 1791 portait, dans le même ordre 
d'idées : •> Les suppléants ne peuvent être appelés par 
- le tribunal que dans le cas où leur assistance est né -
- cessaire à la validité des jugements. » 

« Dans le silence d'un jugement quelconque, dit M E R -
- L I N , Questions de droit, I I , p. 370, on ne présume 
- jamais, ni l'accomplissement de la formalité de la 
» présence du nombre des juges déterminé par la loi, ni 
•• l'accomplissement de la formalité des conclusions du 
» ministère public, lorsqu'elles sont nécessaires, ni l'ac-



» c o m p l i s s e m e n t de l a f a c u l t é d"un r a p p o r t p r é a l a b l e 

- dans les m a t i è r e s o ù e l le est p r e s c r i t e , n i l ' a c c o m p l i s -
•• s è m e n t de l a p r o n o n c i a t i o n à l ' aud ience : q u e l l e r a i -
" son y a u r a i t - i l de p r é s u m e r p l u t ô t dans le s i l ence 
» d ' u n j u g e m e n t a u q u e l a u r a i t c o n c o u r u u n a v o c a t 
» (nous ajouterons o u u n j u g e s u p p l é a n t ) a p p e l é en 
» r e m p l a c e m e n t d ' u n j u g e e m p ê c h é , l a v a l i d i t é de son 

- a d j o n c t i o n , c ' e s t - à - d i r e l 'absence de t o u t a u t r e j u g e ? 
« A u s s i ne l a p r é s u m e - t - o n pas, et c'est ce q u ' o n t j u g é 
•• d e u x a r r ê t s de l a c o u r de cas sa t ion (de F rance ) des 
» 16 j u i n 1824 e t 19 j a n v i e r 1825. •< Dans l ' e s p è c e j u g é e 
le 16 j u i n 1824 , i l est d i t que le j u g e m e n t d é n o n c é ne 
• c o n t i e n t pas en l u i - m ê m e l a p r e u v e que le t r i b u n a l 
» q u i l ' a r e n d u , a i t é t é l é g a l e m e n t c o n s t i t u é . " P r é c é 
d e m m e n t l a m ê m e c o u r , p a r a r r ê t d u 23 j u i l l e t 1823, 
a v a i t a n n u l é u n j u g e m e n t , pa rce q u ' u n j u g e s u p p l é a n t 
y a v a i t p a r t i c i p é sans q u ' i l f û t c o n s t a t é que sa p r é s e n c e 
é t a i t n é c e s s a i r e . ( S I R E Y , 1823, I , p . 102.) V o i r aussi 
M o n t p e l l i e r , 22 m a r s 1824 ( S I R E Y , 1 8 2 1 , I T , p . 2 0 9 et 
17 a o û t 1824 ( S I R E Y , 1820, I ' * ' p a r t i e , p. 4 2 8 ) ; N î m e s , 
19 a o û t 1824 ( D A L L O Z , R é p . , i n - 8 " , é d i t i o n be lge , X X I I , 
p . 49) . 

L a q u e s t i o n p r é s e n t e en B e l g i q u e u n é l é m e n t p lus r i 
g o u r e u x , q u a n t à l a c o m p o s i t i o n des t r i b u n a u x , q u ' e l l e 
ne p r é s e n t a i t en F r a n c e a u t emps des d é c i s i o n s c i t é e s 
c i -dessus, en ce que chez n o u s le n o m b r e des m a g i s t r a t s 
q u i p a r t i c i p e n t à l a d é c i s i o n est f ixé c o m m e m i n i m u m 
et c o m m e m a x i m u m , t a n d i s q u ' e n F r a n c e , le n o m b r e 
des m a g i s t r a t s d o n t l a p r é s e n c e é t a i t e x i g é e , é t a i t seul 
fixé, et que tous les m a g i s t r a t s c o m p o s a n t l a c h a m b r e 
p o u v a i e n t p a r t i c i p e r à l a d é c i s i o n . D e p u i s n o t r e l o i d 'o r 
g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e de 1832, le j u g e m e n t est v i c i é s ' i l 
y p a r t i c i p e u n n o m b r e de j u g e s s u p é r i e u r a u n o m b r e 
l é g a l e m e n t n é c e s s a i r e . Sous l ' e m p i r e de n o t r e l o i d 'o r 
g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e de 1809, l a c o u r de cas sa t ion de 
B e l g i q u e a p r o n o n c é d 'o f l ice , p a r a r r ê t d u 30 o c t o b r e 
1870, l ' a n n u l a t i o n d 'un j u g e m e n t , pa rce q u ' i l n ' y é t a i t 
l ias c o n s t a t é que l ' a v o c a t a s s u m é eu t é t é a p p e l é à d é f a u t 
do j u g e e t de juge s u p p l é a n t et en s u i v a n t l ' o r d r e d u 
t a b l e a u . ( B E I . G . J u n . , 1877 , p . 2.] M ê m e d é c i s i o n le 
21 f é v r i e r 1878 ( B E I . G . J U D . , 1878, p . 3 5 1 ; . V o i r auss i 
L i è g e , 3 a v r i l 1827 ( P A S I C R I S I E , 1827, p . 121 ) ; c o u r de 
cass. de F r a n c e , 14 m a i 1872, 5 a v r i l 1881 e t 20 j u i n 
1882 ( S I R E Y - D E V I L E . , é d i t . i n - 8 " , 1872. p 1 1 1 ; 1.X81, 
p . 7 7 4 ; 1882, p . 852) . Conlrà : B r u x e l l e s , 12 f é v r i e r 
1845 ( B E I . G . J U D . , 1845, p . 437) . 

U n a r r ê t de l a c o u r de cas sa t ion de B e l g i q u e , du 
15 d é c e m b r e 1879, d é c i d e que tous les m a g i s t r a t s d 'une 
c o u r d ' appe l a y a n t u n e a p t i t u d e l é g a l e p o u r c o n n a î t r e 
des causes q u i son t d é f é r é e s à ce t t e c o u r , a u c u n e n u l 
l i t é ne p e u t r é s u l t e r de ce que le m a g i s t r a t p r i s à une 
c h a m b r e a p a r t i c i p é à l a d é c i s i o n r e n d u e en une a u t r e 
c h a m b r e , l e m a g i s t r a t a i n s i r e m p l a c é d e v a n t ê t r e l é g a 
l e m e n t p r é s u m é e m p ê c h é . I B E L G . J U D . , 1880 . p. 1077.) 
Ce cas est t o u t d i f f é r e n t d u cas o ù s i è g e u n j u g e su p p l é a n t , 
c e l u i - c i ne f a i s a n t p o i n t p a r t i e du c o r p s , ne d e v e n a n t 
j u g e que p a r e x c e p t i o n , n ' é t a n t pas a p p e l é à l ' a s s e m b l é e 
g é n é r a l e des m e m b r e s d u t r i b u n a l et n ' é t a n t p o i n t c o i n -
p r i s dans les i n c o m p a t i b i l i t é s é t a b l i e s p a r la l o i p o u r les 
j u g e s . " Les j u g e s s u p p l é a n t s , d i t l ' a r t i c l e 148 de l a l o i 
» 18 j u i n 1869, n ' o n t pas de f o n c t i o n s h a b i t u e l l e s ; i l s 
•' s o n t u n i q u e m e n t n o m m é s pour ' r e m p l a c e r m o m e n t a -
» n é m e n t , so i t les j u g e s , so i t les m e m b r e s d u m i n i s t è r e 
•• p u b l i c . - E t l a p r e u v e que les s u p p l é a n t s ne fon t pas 
p a r t i e d u t r i b u n a l , r e s sor t encore p lus m a n i f e s t e m e n t 
des a r t i c l e s 175 e t 170 de l a m ê m e l o i p o r t a n t : <. Les 

- f o n c t i o n s de l ' o r d r e j u d i c i a i r e son t i n c o m p a t i b l e s 

- avec . . . l a p rofess ion d ' a v o c a t . . . Les m e m b r e s des f r i -
« b u n a u x de p r e m i è r e i n s t a n c e . . . . ne p e u v e n t ê t r e 
•• b o u r g m e s t r e s ou é c b e v i n s . •• Q u i a j a m a i s p r é t e n d u 
que ces d é f e n s e s fussent a p p l i c a b l e s a u x j u g e s s u p 
p l é a n t s ? 

D é j à d a n s u n a r r ê t d u 30 j a n v i e r 1857, la c o u r de G a n d 

é t a b l i s s a i t , p a r les d i s p o s i t i o n s en m a t i è r e d ' i n c o m p a t i 

b i l i t é , que les s u p p l é a n t s n ' é t a i e n t p o i n t t o u j o u r s c o m 

p r i s sous l a d é n o m i n a t i o n d é j u g e s : « C'est a i n s i , d i s a i t -

e l l e , que les a r t . 384 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e 

•' e t 2 de l a l o i d u 15 m a i 1838, q u i d é c l a r e n t i n c o m p a -

•' t i b l e s les f o n c t i o n s de j u g e e t de j u r é , n ' on t j a m a i s é t é 

•' é t e n d u e s a u x j uges s u p p l é a n t s ; c 'est encore a i n s i q u e , 

•• m a l g r é les d i s p o s i t i o n s p r o h i b i t i v e s de l ' a r t i c l e 9 7 , 

•• n " 1, de l a l o i p r o v i n c i a l e de 1836 e t de l ' a r t i c l e 3 de 

•• l a l o i d u 26 m a i 1848 en ce q u i c o n c e r n e les m e m b r e s 

•• de l ' o r d r e j u d i c i a i r e , les j u g e s s u p p l é a n t s p e u v e n t 

- f a i r e p a r t i e des consei l s p r o v i n c i a u x e t e x e r c e r m ê m e 

•• les f o n c t i o n s de m e m b r e s de l a d é p u t a t i o n p e r i n a -

- n e n t e . . . » ( B E I . G . J U D . , 1857, p . 277 . ) 

L a p a r t i c i p a t i o n du j u g e s u p p l é a n t a u j u g e m e n t sans 

c o n s t a t a t i o n de l ' e m p ê c h e m e n t des j u g e s t i t u l a i r e s , ne 

s a u r a i t donc ê t r e a s s i m i l é e a u r e m p l a c e m e n t d u m a g i s 

t r a t d 'une c h a m b r e p a r c e l u i d ' une a u t r e . L e cas est 

b i e n p l u s e x a c t e m e n t le m ê m e que c e l u i d e l à p a r t i c i p a 

t i o n de l ' avoca t le p lu s anc i en d u t a b l e a u sans m e n t i o n 

d ' e m p ê c h e m e n t q u e l c o n q u e des j u g e s e t s u p p l é a n t s . E t 

i l d o i t e n t r a î n e r de m ê m e l ' a n n u l a t i o n d u j u g e m e n t , q u e 

les deux cour s de cas sa t ion de B e l g i q u e et de F r a n c e 

p r o n o n c e n t i n v a r i a b l e m e n t sans a v o i r j a m a i s t r o u v é 

dt ins l a p a r t i c i p a t i o n de l ' avoca t u n e p r é s o m p t i o n l é g a l e 

de l ' e m p ê c h e m e n t des j u g e s t i t u l a i r e s e t des s u p p l é a n t s . 

•• On n ' a p e r ç o i t pas les m o t i f s , d i t t r è s b ien l a c o u r de 

•• G a n d dans son a r r ê t du 5 m a i 1885,suprc'i, p . 6 0 4 , p o u r 

•• lesquels i l f aud ra i t a d m e t t r e que le j u g e est p r é s u m é 

•> l é g i t i m e m e n t e m p ê c h é q u a n d i l est r e m p l a c é p a r u n 

•• j u g e s u p p l é a n t , a l o r s q u ' o n é c a r t e c< t te p r é s o m p t i o n 

•• q u a n d ce m ê m e j u g e est r e m p l a c é p a r un a v o c a t o u u n 

" a v o u é . •> ( V o i r aussi G a n d , 18 n o v e m b r e 1878, B E I . G . 

J U D . , 1878, p. 1534, et l ' a r r ê t r e c u e i l l i c i - a p r è s ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

1 9 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

J U G E M E N T . — J U G E S U P P L É A N T . 

Est régulier Je jugement auquel a participe un juge suppléant sans 
mention île l'empêchement des juges titulaires, le fait seul du 
remplacement faisant présumer qu'il a eu lieu conformément à 
la loi. 

(EYltli e. B A L C A E X ) 

A H R É T . — « Attendu qu ' i l résul te de l 'expédit ion produite du 
jugement a t taqué que celte décision a été rendue par le t r ibuna l 
de commerce de ('.and, composé du prés iden t , d'un juge effectif 
et d'un juge suppléant , sans qu ' i l soit expressément cons t a t é 
que ce dernier a siégé en remplacement d'un juge t i tu la i re 
empècbé ; 

« Attendu que le législateur n'ayant pas prescrit cette mention 
à peine de nul l i té , le fait seul du remplacement par un juge sup
pléant , lequel appartient au corps judiciaire par sa nominat ion et 
par son serment, fait p r é sumer que ce remplacement est con
forme à la loi (Cassation belge, 3 mars 1882); 

« Au fond. . . 
« Par ces motifs, la Cour, ouï sur l'exception proposée , M . le 

premier avocat général G O D D Y X en son avis conforme, rejette 
le nioven de nulli té du jugement dont appel, et statuant au 
fond. e t c . . » (Du 19 ju i l le t 1 8 8 5 . — Plaid. M51 E S V A X D E N H E U V E I . 

c. F. V A N D E R S T I C H E I . E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r , en sens o p p o s é , Gand , 5 m a i , 
24 j u i n e t 10 j u i n 1885, suprà, p . 6 0 4 , 963 et 9 9 3 . 

A n t é r i e u r e m e n t à n o t r e l o i d ' o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e 
d u 18 j u i n 1869, q u i ne c o m p r e n d les j u g e s s u p p l é a n t s , 
n i dans l a c o m p o s i t i o n des a s s e m b l é e s g é n é r a l e s , n i d a n s 
les p r o h i b i t i o n s et i n c o m p a t i b i l i t é s é t a b l i e s p o u r les 
j u g e s , u n a r r ê t de l a c o u r de B r u x e l l e s d u 1 2 f é v r i e r 1 8 4 5 
( B E I . G . J U D . , 1845, p . 4 3 7 ) , a v a i t s t a t u é dans le m ê m e 
sens que l ' a r r ê t que nous r e c u e i l l o n s ci-dessus. 

V o i r aussi cassa t ion be lge , 30 o c t o b r e 1876 ; 2 1 f é v r i e r 
1 8 7 8 ; 13 j u i n 1881 ( a f f a i r e Dobbe lae re ) ; 3 m a r s 1 8 8 2 ; 
G a n d . 18 n o v e m b r e 1878 ( B E I . G . J U D . , 1878, p. 1534) . 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

2 5 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

A S S O C I A T I O N I N T E R N A T I O N A L E D U C O N G O . — C O N T R A T S 

A V E C D E S A G E N T S . — I N T E R P R É T A T I O N D E C E S C O N 

T R A T S . 

(Première espèce.) 

( I S R A Ë L C . S T R A U C H , P R É S I D E N T D E L ' A S S O C I A T I O N I N T E R N A T I O N A L E 

1)1) C O N G O . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par exploit du 10 j u i n 1885, 
enregis t ré , le demandeur a assigné le défendeur en payement 
d'une somme de fr. 967-10, pour frais de son voyage de retour 
en Europe ; 

« Attendu que le colonel Strauch déclare en conclusions accep
ter l'instance en nom personnel ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que, suivant convention 
verbale en date du 7 j u i n 1883, le demandeur s'est engagé au 
service de l'association du Congo; qu' i l a été convenu entre lui et 
le capitaine Grant Elliot qu i , à cette époque représenta i t en 
Afrique le comi té d 'é tudes de l'association du Congo, que l'asso
ciation prendrait à sa charge les frais de voyage de retour en 
Europe du demandeur, en cas de maladie d û m e n t constatée par 
un certificat du chef sous les ordres duquel i l se trouvait, ou par 
un médecin dés igné par ce chef; 

« Attendu que le demandeur s'élant por té malade, le capitaine 
Elliot l'autorisa, le 23 octobre 1884, à se rendre chez le docteur 
Luccan, à Landana, pour faire constater son étal de s a n t é ; que 
toutefois i l n'accorda cette autorisation qu 'à condition qu ' Israël 
supporterait seul tous les frais de voyage, parce que son aspect 
n'indiquait pas un état maladif et que déjà an t é r i eu remen t i l 
avait s imulé une maladie ; 

« Attendu que le docteur Luccan n'a pas été d'avis que l'état 
de santé du demandeur nécessitait un dépar t i m m é d i a t ; que, 
dans ces conditions, l'association ne saurait être tenue de rem
bourser les frais de voyage de retour, que le demandeur a entre
pris sans la permission du médecin ou de son chef; 

« Attendu qu'en conclusions d'audience, le demandeur sou
tient qu'ayant été démiss ionné le 27 octobre 1883, i l est en droit 
de rendre le défendeur responsable de toutes les conséquences 
dommageables de la rupture de son engagement; 

« Attendu qu ' i l appert des éléments de la cause que le deman
deur a reçu sa démiss ion , soit pour cause d'insubordination, soit 
pour toute autre cause lu i imputable ; 

« Que cela résul te notamment de la correspondance que le 
demandeur a échangée avec le colonel Strauch, et dans laquelle 
i l reconnaî t avoir eu des torts graves envers l'association; 

« Attendu que dans ces circonstances, la partie défenderesse 
ne peut être tenue à rembourser au demandeur les frais de son 
retour en Europe, ni à lu i payer des dommages- in té rê l s quel
conques ; 

« Par ces motifs, le tr ibunal déclare le demandeur non fondé 
en son action, l'en déboule et le condamne aux dépens . » 
(Plaid. : M M C S A L E X . C R A I N C . S A M . W I E N E R et 11. S I M O N T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre . — Présidence de M. St inglhamber, vice-président. 

5 a o û t 1 8 8 5 . 

(Deuxième espèce.) 

( L O E N S O. S T R A U C H . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par convention verbale du 
1 e r mai 1883, le demandeur s'est engagé au service du défendeur 
pour un ternie de trois ans, à compter de la date de la conven
t ion, et ce pour ê t re employé en quali té d'agent à l 'expédi t ion 
chargée de l 'exploitation du bassin du Congo; 

« Attendu qu'en suite de cette convention, diverses contesta
tions, qui font l'objet de l'instance actuelle et dont i l y a lieu 
d 'apprécier le m é r i t e , ont surgi entre parties; 

« Attendu, en ce qui concerne la somme de fr. 3,581-70, 
réc lamée par le demandeur pour solde de traitement et d'indem
nité pour frais d'habillement et d ' équ ipement , que la convention 
prérappe lée prévoi t comme cas de cessation ou de rédac t ion du 
traitement a l loué au demandeur : 1° l 'expiration du terme de 
service ; 2° la maladie du demandeur; 3° l'abandon volontaire du 
service par le demandeur ou sa révocat ion par le chef de l 'expé

d i t i o n ; que la même convention stipule que le droit à l ' in 
demni té du chef d 'équipemenl et d'habillement cessera en m ê m e 
temps et pour les mêmes causes que le droi t au traitement; 

« Attendu, d'une part, qu ' i l est certain que la préd i te con
vention a cessé ses effets avant l 'expiration du terme de service 
et que, d'autre part, le demandeur ne produit pas le certificat 
qu'elle exige en cas de maladie; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que le traitement du demandeur doit , 
quant à sa quot i té et quant à sa d u r é e , être dé te rminé comme les 
parties ont entendu qu ' i l le fût en cas d'abandon volontaire ou de 
révocation et sans qu ' i l soit nécessa i re de rechercher lequel de 
ces deux motifs est la cause de la rupture du contrat, l 'un et 
l'autre produisant en effet les mêmes résul ta ts ; 

« Attendu qu ' i l avait été convenu verbalement entre parties 
que le demandeur n'aurait, dans cette hypothèse , droit qu ' à la 
moit ié du traitement l u i alloué et seulement jusqu ' à l ' époque où 
i l aurait qui t té le service du défendeur et non jusqu ' à l ' époque 
de sa ren t rée en Europe; 

« Attendu qu ' i l en résul te qu ' i l n'a droi t comme solde de trai
tement et d ' i ndemni té , du chef de frais d ' équ ipement et d'habil
lement, qu 'à une somme de fr. 1,011-70, déduct ion ayant été 
opérée d'une somme de fr. 998-30, r ep résen tan t les à compte 
payés sur lesquels les parties sont d'accord ; 

« Attendu, en ce qui concerne la somme de fr. 160-70, récla
mée par le défendeur pour frais de retour en Europe, qu ' i l a été 
verbalement st ipulé entre parties qu'en cas d'abandon volontaire 
du service ou de révocat ion, les frais de voyageai! retour incom
beraient au demandeur; 

« Attendu que c'est vainement que le demandeur offre d'éta
b l i r les usages suivis pour la dél ivrance du coupon de retour, 
lorsque des agents du défendeur reviennent en Europe, usages 
qui seraient différents selon que ces agents abandonnent le ser
vice avec ou sans l'autorisation des chefs de l ' expéd i t ion ; que 
cette preuve, fût-elle faite, serait inopéran te en présence des sti
pulations formelles du contrat verbal intervenu entre parties; 

« Attendu, en ce qui concerne les avances faites, les paye
ments effectués ou les marchandises cédées par le demandeur 
soit au défendeur , soit à ses agents, que ce dernier ne r econna î t 
que deux des postes réclamés par le demandeur : le poste 
lioshart et le poste Shaw ; que le demandeur ne justifie pas le 
bien fondé des autres postes et que la preuve qu ' i l postule, ten
dant seulement à établir une p résompt ion résul tant d'usages 
suivis par les agents du défendeur , ne serait pas concluante; 

« Attendu, en ce qui concerne le compte verbal produit par le 
d é f e n d e u r ; que celui-ci reconna î t que le poste Al lard , soit 
fr. 1,134-90, ne doit pas être suppor t é par le demandeur; que 
les autres postes contestés par ce dernier, soit les avances faites 
pour frais d 'équipe uent, fr. 950-95, soit les avances pour frais de 
voyage, soit le payement à titre de compte d'une somme de 
115 francs représen tan t partie du traitement du mois de ju i l l e t 
1884, sont justifiés par les documents du p r o c è s ; 

« Attendu , quant aux dommages- in térê ts réc lamés par le 
demandeur du chef du préjudice l u i causé par suite du refus de 
payement du défendeur , que les cons idéra t ions qui p récèdent en 
démont ren t le non-fondement, l'ût-'l exael, comme le pré tend le 
demandeur, que ce chef de demande no va pas à l'encontre des 
prescriptions de l 'article 1153 du code c iv i l ; 

« Par ces motifs, le tr ibunal, tout en rejetant les demandes de 
preuves, lesquelles ne sont pas relevantes, déclare le demandeur 
mal fondé en son action, l'en d é b o u t e ; et statuant sur la demande 
reconvcntionnelle, condamne le dit demandeur à payer au défen
deur la somme de fr. 1,257-40; le condamne aux d é p e n s . » 
(Plaid. : J I M E S I Î R U N E T C . S. W I E N E R . ) 

+ 

R E S P O N S A B I L I T É S T G A R A N T I E . 
COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Dauw. 

1 8 j u i n 1 8 8 5 . 

M A Î T R E E T S E R V I T E U R . — A C C I D E N T . — Q U A S I D E L I T . 

P R E U V E C O M M E E N M A T I E R E D É U C T U E L L E . 

Il n'y a pas, de l'ouvrier au maître, d'action en garantie dérivant 
du contrat de louage de services. 

La prétendue obligation du maître de garantir ses ouvriers en cas 
d'accident sans cause connue n'est consacrée par aucune disposi-



lion du titre du contrai de louage, spécialement de la section qui 
traite du louage des domestiques et ouvriers. 

Elle ne dérive point de la nature du louage d'ouvrage el ne résulte 
pas de l'intention présumée des parties, de l'usage ou de l'équité. 

(BLANCHARD. C . L A SOCIÉTÉ D'ARSIMONT.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les conclusions principales de l'ap
pelant tendent à voir condamner de piano la société à lui payer 
une somme de 2 4 , 0 0 0 francs à l i t re de dommages- in té rê t s ; 

« Qu'elles sont fondées, sur ce que l'accident, dont l'appelant 
a été victime, l u i é tant survenu au cours du travail q u ' i l exécutai t 
comme ouvrier pour le compte de la société , i l a contre elle l'ac
tion en garantie dér ivant du contrat de louage de services ; 

« Qu'en c o n s é q u e n c e , c'est à la société à justifier que le dom
mage dont i l demande la répara t ion provient d'une cause étran
gère] qui ne peut l u i être imputée et qu'elle ne fait point cette 
justification ; 

« Attendu que la base de cette argumentation est e r ronée ; 
« Qu'en effet, la prétendue obligation du maître, de garantir ses-

ouvriers en cas d'accident sans cause connue ( 1 ) , ne dérive point 
de la nature du louage d'ouvrage, contrai défini par l 'article 1 7 1 0 
du code civil ; 

« Qu'elle n'est consacrée par aucune disposition du titre « du 
contrat de louage » et spécia lement de la section qui traite du 
louage des domestiques c l ouvriers ; 

« Qu'enfin, elle ne résulte pas de l'intention présume' des 
parties, de l'usage ou de l'équité; 

« Attendu, dès lors, que l 'article 1 1 4 7 du code c i v i l , invoqué 
par l'appelant et qui n'a rapport qu'aux dommages- in térê ts dus 
par un déb i teur à raison de l ' inexécution ou du retard dans l'exé
cution d'une obligation conventionnelle, n'est point applicable à 
l 'espèce ; 

« Attendu que les maî t res ont incontestablement le devoir de 
veiller à la sûre té de leurs ouvriers ; qu'ils sont donc obl igés , s'ils 
les emploient a des ouvrages dangereux, de prendre des mesures 
de prudence pour e m p ê c h e r les accidents ; 

« Mais attendu que celte obligation ne dér ive pas du contrat de 
louage intervenu entre eux ; qu'elle n'est pas notamment la consé
quence du droit qu'ont les maîtres de commander à leurs ouvriers, 
droit qu i , au surplus, est dépourvu de. sanction légale (2) ; qu'elle 
résulte au contraire des principes généraux de la responsabi l i té 
établis par les articles 1 3 8 2 et suivants du code civil ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que les maî t res ne sont 
responsables des accidents survenus a leurs ouvriers que pour 
autant qu' i l soit établi qu ' i l y a eu faute, imprudence, négl igence , 
impér i t ie de la part de ieurs e m p l o y é s ; 

« Attendu que, par des conclusions subsidiaires, etc. (sans 
intérêt) ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard aux diverses con
clusions de l'appelant, confirme le jugement à quo... » (Du 
18 j u i n 1 8 8 5 . — Plaid. M M * C H . D E J A C E C . G U S T A V E F R A N T . O T T E 

et F R A P I E R , du barreau de Namur.i 

O B S E R V A T I O N S . — A la bonne heure. Voici, sur les 
accidents en services, un arrêt net et franc qui [tarie sans 
sourdine et qui ne va point de biais. 

" L a preuve des causes de l'accident arrivé en service 
•• à un serviteur doit se faire d'après les mêmes règles 
- que la preuve de la cause de tout dommage arrivé à 
» n'importe qui ; donc, selon les articles 1382, 1383, 

1315, I o ; pas du tout, selon les articles 1147, 1315 ,2° 
et 1302. » 
« Car le maître n'a pas contracté v i s -à-v is de ses 

(1) L'analyse que fait ici l 'arrêt de la doctrine qu ' i l contredit 
est incomplè te , partant inexacte. A l i re ce cons idé ran t , i l semble 
que l 'on ait p la idé devant la cour que le louage de services, par
t icul ièrement et par exception au droit général des contrats, 
engendre directement l 'obligation principale pour le maî t re de 
garantir l 'ouvrier des suites de l'accident sans cause connue. Cela 
donne à la thèse nouvelle un aspect é t range qu'elle n'a pas. I l a 
é té ense igné et certainement plaidé comme proposition principale 
que le m a î t r e , débi teur contractuel de la sûre té de l 'ouvrier, est, 
par application du droit généra l , tenu de prouver sa l i b é r a t i o n ; 
qu'en droit généra l , quiconque est tenu de faire une preuve doit 
succomber s'il ne la fournit pas et supporte dès lors la charge du 
doute ; que, en c o n s é q u e n c e , le maî t re doit ê t re chargé du doute 
qu i , en mat ière de louage de services, s'appelle l'accident sans 
cause connue. 

» ouvriers l'obligation de les garantir en cas d'accident 
« sans cause connue. •• 

<• Cette obligation prétendue n'est consacrée par au-
» cune disposition du titre du C O N T R A T D E L O U A G E , spé-
» cialement de la section qui traite du louage des 
•' domestiques el ouvriers ; elle ne dérive pas de la 
•• nature de ce contrat ; elle ne résulte pas de l'inten-
•< tion présumée des parties, de l'usage ou de l'équité. » 

C'est bien là le langage excessif que les partisans de 
la théorie ancienne sont condamnés à tenir. 

Oui, ceux qui prétendent que, du serviteur au maître , 
la preuve est à faire comme entre gens qui ne sont ni 
serviteur ni maître, doivent refuser tout effet au louage 
de services. Oui, ils doivent finir par nier que, de droit 
naturel, le maître soit obligé de rendre le serviteur 
indemne des suites du service st ipulé et fourni. Oui, ils 
doivent enseigner que, selon l'intention présumée des 
parties, le service commandé est presté aux risques et 
périls de celui qui obéit plutôt qu'aux risques et périls 
de celui qui commande. Oui, ils doivent déclarer que 
l'équité permet au maître d'abandonner le serviteur 
blessé au cours du service pour avoir fait ce qu'il lui 
disait de faire et comme il lui disait de le faire. 

E t tous ceux à qui ce langage répugne n'ont d'autre 
parti à prendre que de reconnaître l'existence d'une 
obligation contractuelle et d'appliquer les articles 1147, 
1315, 2° et 1302. I l n'y a pas de solution intermédiaire 
possible. 

C'est bien cela. J'en demeure complètement d'accord 
avec la cour de Liège (deuxième chambre). 

Entre elle et moi, la différence est qu'elle trouve fausse 
la base de mon argumentation et que je trouve faux le 
point de départ de la sienne. Comme le faisait remar
quer AI. L Y O N - C A E X (3J à propos de l'arrêt de cassation 
de France sur le transport des voyageurs, si les uns 
s'étonnent qu'on veuille recourir à l'action du contrat, 
les autres ne s'étonnent pas moins que jamais on ait pu 
se conlenter d'exercer l'action du délit . 

Au bon sens commun de choisir entre ces deux opi
nions inconciliables. 

Pour le mettre en position de le faire, il ne suffît pas 
que d'une part, on affirme, que d'autre part, on nie, 
il faut que les aliirmations soient démontrées et que les 
dénégations soient justifiées. 

I l est facile de dire que servir, ce n'est pas obé ir ; 
qu'être maître , ce n'est pas commander; que comman
der, ce n'est point prendre charge d'àmes;que, installer 
une usine, l'armer de machines et d'outils, y organiser 
le travail, en recruter le personnel, en acheter les 
matières premières, ce n'est point se rendre garant 
envers ceux que l'on oblige à venir travailler dans ce 
milieu, à l'aide de ces machines-outils, selon cette 
organisation, au milieu de ce personnel, avec ces ma
tières premières, de l'innocuité de ce milieu, de ces ma
chines-outils, de cette organisation, de ce personnel, de 
ces matières premières. On peut nier qu'il y ait, et en 
très grand nombre, des ordres tacites plus impérieux 
que les ordres exprès. On peut nier qu'un ordre soit un 

Ce n'est pas reproduire fidèlement la physionomie d'une doc
trine que l'on discute, de la r ep ré sen t e r comme demandant d'em
blée et au principal ce à quoi elle ne conclut que par voie de 
déduc t ions et à titre de conséquence . Dans n'importe quelle 
figure, effacez la bouche et vous vous expliquerez difficilement le 
menton. Dans un débat scientifique, omettez le théorème et vous 
ne vous rendrez plus exactement compte du corollaire. 

(2) Je ne sache pas qu'aucune disposition légale ait exception
nellement dépoui l lé les contractants en m a t i è r e de louage de ser
vices des actions civiles que le droit généra l attribue à tous les 
contractants pour faire exécuter de bonne foi les conventions for
mées par eux (articles 1 1 3 4 à 1 1 5 3 ) . 

(3) B E L G . iun.,suprà, p . 5 6 4 . 



fait et que l'on doive la garantie contractuelle des ordres 
que l'on donne en cours d'exécution d'un contrat, en 
vertu d'un droit acquis par ce contrat, à quelqu'un 
obligé par ce contrat. On peut nier qu'il ait pu être de 
l'intention commune des parties de mettre à la charge 
du maître les risques et périls du travail pour l'exécu
tion duquel ont été loués les services, soutenir que ce 
contrat, dont la raison d'être économique est précisé
ment de fixer d'une manière invariable le salaire de 
l'ouvrier, en laissant au maître toutes les chances bon
nes ou mauvaises de l'opération, laisse en dehors du 
forfait, ce risque et péril , le plus important de tous,qui 
a pour objet la santé ou la vie des ouvriers. On peut 
contester qu'il y ait la moindre analogie entre la dépen
dance où les ordres exprès et tacites du maître placent 
l'ouvrier et la dépendance où le voiturier tient le voya
geur. On peut méconnaître qu'il soit défendu à l'un et à 
l'autre de faire des expériences sur la vie et la santé 
d'autrui. 

Mais, au bon sens commun il faut quelque chose do 
plus que de simples dénégations. I l faut la réfutation 
de l'erreur et la démonstration de la vérité . C'est ce 
« quelque chose de plus -> cette réfutation et cette 
démonstration, qu'on cherche vainement dans l'arrêt 
de Liège. I L N ' Y A P A S U N M O T D E P R E U V E . 

L a question est de celles dont il convient de ne point 
parler du bout des lèvres . Autrement, on court le 
risque de mal calculer la portée de sa pensée. Ainsi, l'ar
rêt conclut en ces termes : 

'• Attendu qu'il suit de ce qui précède que les maîtres 
" ne sont responsables des accidents survenus à leurs 
" ouvriers que pour autant qu'il soit établi qu'il y a eu 
« faute, imprudence, négl igence, impéritie de la part 
» de leurs employés. •> — E t , si l'accident provient de 
la faute de quelque ouvrier, d'un vice d'installation, de 
la mauvaise construction ou de la mauvaise disposition 
de quelque machine, d'un défaut d'organisation, de la 
nature ou de la qualité des matières premières, le 
maître ne sera-t-il pas responsable, même selon vous? 

Et , ce maître , responsable envers un tiers du fait de 
son employé, pourquoi donc est-il tenu, si ce n'est en 
raison de l'ordre qu'il a donné ou qu'il est réputé avoir 
donné, en vertu du commandement qu'il a exercé ou est 
réputé avoir exercé? D'où lui vient ce commandement, 
si ce n'est du louage do services? L'employé n'a pu 
causer le dommage souffert par le tiers que de deux 
façons, en désobéissant aux ordres et instructions du 
maître ou en y obéissant. Si c'est en désobéissant, le 
maître condamné à réparer le dommage causé au tiers 
a un recours contre l'employé. Comment s'appellera ce 
recours, si ce n'est une action en garantie, et quelle est 
la cause de cette garantie, si ce n'est le louage de ser
vices? Si c'est en obéissant, l 'employé condamné à réparer 
le dommage causé au tiers a un recours contre le maître 
et ce recours, comme l'autre, s'appelle une action 
en garantie et a pour cause le louage de services. 
E t ce qui est vrai de l'hypothèse où le lésé est un tiers, 
est vrai de l 'hypothèse où le lésé est un compagnon de 
travail, mais, selon la cour de Liège, ne serait point vrai 
de l'hypothèse où le lésé est l'employé lu i -même. 

E n exécutant votre ordre, exprès ou tacite, et sans 
qu'il y ait une faute qui me soit propre, je blesse une 
personne. J'ai contre vous qui avez donné l'ordre un 
recours. Qu'est ce recours, contractuel ou délictuel? I l 
faut distinguer, dit la cour de Liège. Si la personne 
blessée est un tiers, le recours est contractuel, si c'est le 
serviteur même, le recours est délictuel. 

Voilà un R E C O U R S qui change de C A U S E selon la 
qualité du S U J E T . 

L'étrangeté du résultat ne suffit-elle pas pour démon
trer que la cour de Liège a mal posé le problème ? 

E n mathémat ique , après pareille mésaventure, on 
passe aussitôt l'éponge sur le tableau noir. C H . S. 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Leroux. 

2 9 a v r i l 1 8 8 5 . 
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I N D U S T R I E L . — A C C I D E N T . — D O M M A G E I N D I R E C T . 

L'article 1385 du code civil établit contre le propriétaire de l'ani
mal qui cause un dommage, une présomption de faute qui peut 
être combattue, par la preuve contraire. 

Spécialement, le propriétaire d'un animal égaré ou échappé est 
responsable du dommage que cet animal a causé en occasion
nant le déraillement d'un train de chemin de fer qu'il a rencon
tré sur la voie ferrée où il avait pénétré, à moins que ce pro
priétaire ne prouve qu'aucune faute ne lui est imputable. 

Il n'est pas fondé à invoquer comme excuse l'usage des pays de 
pacages, qui est de laisser le bétail enfermé sans gardien, dans 
tles prairies closes, pendant la plus grande partie de l'année, 
celte circonstance ne l'exonérant pas de l'obligation de s'assurer 
si les clôtures sont suffisantes pour contenir les animaux ; il est 
en faute, quand ceux-ci profitent du mauvais état île ces clôtures 
pour les briser et pénétrer dans les héritages voisins, surtout 
s'il s'est opposé à ce que l'exploitant les fasse réparer sous pré
texte que celui-ci n'avait sur elles aucune espèce de, droit. 

En l'absence de stipulation contraire ou de disposition légale par
ticulière, l'exploitant d'un chemin de fer industriel n'est pas 
obligé de clore sa voie, ferrée pour empêcher les incursions du 
bétail des voisins sur la voie ferrée. 

Mais sa responsabilité serait engagée, si la voie ferrée étant sépa
rée de l'héritage voisin par une haie dont l'entretien lui incombe, 
il avait négligé de maintenir cette haie en bon état. 

Dans un acculent survenu à .un train de chemin de fer remorqué 
par deux locomotives, dont l'une à l'avant et l'autre à l'arrière, 
la circonstance que le machiniste de celle-ci n'a pas entendu les 
signaux d'alarme donnés par le machiniste de la première 
locomotive, n'a pu voir ce qui se passait à l'avant du train et a 
continué, pur suite, de pousser celui-ci en avant, est de nature à 
exercer une influence sur la responsabilité de l'exploitant. 

Ne constitue pas un dommage direct et immédiat, la perturbation 
jetée dans l'exploitation générale d'un charbonnage par suite 
d'un accident de chemin de fer. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E D E S C H A R B O N N A G E S D U H A S A R D 

C . L É O N A R D F R È R E S . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 
« Attendu qu ' i l est constant en fait que le samedi A novembre 

1882, vers une heure de re levée, un train de marchandises com
posé de dix-huit wagons, un frein et deux locomotives, dont l'une 
était à l'avant et l'autre à l ' a r r iè re , remontait le chemin de fer 
qui relie la station du Troo/. aux établ issements de la société ano
nyme les Charbonnages du Hasard, à l 'endroit dit baie Bonnet; 
qu ' a r r ivé au commencement des fonds de Korét, i l rencontra un 
troupeau de vaches appartenant aux sieurs Léonard, qui avaient 
passé de la prairie de ceux-ci par une baie latérale dans un ter
rain appartenant à la dite société et, de là, é taient venues errer 
sans gardien sur la voie ferrée longeant la prairie et le terrain en 
question ; que le machiniste de la locomotive d'avant siffla en 
vain l'alarme ; que le train atteignit les vaches et les tua, puis 
dérail la et subit diverses avaries ; 

« Attendu que la société du Hasard attribue cet accident à la 
faute des Léonard ; qu'elle invoque à bon droit la prescription de 
faute dans le chef des propr ié ta i res des animaux échappés , qui 
résul te à son profit de l 'article 1385 du code c iv i l ; mais que la 
preuve contraire étant admissible, i l appartient à la partie Tilman 
de prouver que si les dits bestiaux se sont échapnés de la prairie 
où ils pâ tura ien t , i l n'y a pas eu la plus légère faute de sa part ; 

« Attendu que pour établ i r ce point, les Léonard invoquent 
d'abord l'usage des fonds de Forê t , et en généra l des pays de 
pacages, qui est de laisser le bétail enfermé sans gardien dans 
les prairies closes pendant la plus grande partie de l ' année ; 
mais que cet usage n'est pas un motif sullisant dans l 'espèce pour 
exonére r les défendeurs de toute responsabi l i t é , puisque les pro
prié ta i res qui laissent leurs bestiaux dans les prairies, sans les 
garder à vue, doivent au préa lab le s'assurer si les c lô tures de la 
prairie sont suffisantes pour les empêche r de divaguer sur le ter
rain d 'autrui; qu'ils engagent leur responsabi l i té lorsque, comme 
dans le cas actuel, leurs animaux profitent du mauvais état de 
ces clôtures pour les briser et péné t re r dans les propr ié tés voisi
nes; que toutefois ils articulent avec offre de preuve que la haie 
séparant leur prairie de la voie ferrée étai t une haie sèche et 



insuffisante pour contenir le bétail et que les baies longeant celte 
voie sont entretenues par le Hasard, tandis que de part adverse, 
on p ré t end qu'ils se sont opposés , à diverses reprises, à ce que 
la demanderesse réparâ t la baie par laquelle les vaches se sont 
échappées et dont ils ont r evend iqué la propr ié té pleine et 
en t iè re ; que ces circonstances sont de nature a exercer une 
influence sur la solution finale du litige, et que par suite i l y a 
l ieu d'en autoriser la preuve par témoins offerte par les Léonard , 
sous la réserve par la société du Hasard d 'établir les al légat ions 
contradictoires en termes de contraire e n q u ê t e ; 

« Attendu que les sieurs Léonard soutiennent en outre que 
l'accident serait dû à la longueur et à la mauvaise disposition du 
train qui a causé l'accident, ce qui n'est pas fondé ; 

« Qu'ils ajoutent que le machiniste de la locomotive d ' a r r i è re 
n'a pas entendu le sifflement d'alarme lancé parla p remiè re loco
motive et n'a pu voir ce qui se passait en avant du train ; que par 
suite i l aurait con t inué à pousser le t r a i n ; que ces faits sont per
tinents et que la preuve testimoniale en est admissible et doit être 
o r d o n n é e ; 

« Attendu que la partie Til inan pré tend encore que la société 
du Hasard, exploitant un moyen de transport dangereux en lu i -
m ê m e , doit prendre les mesures nécessaires pour rendre cette 
exploitation la moins dangereuse possible, surtout quand elle le 
l'ait en terrains paeagers ; qu'elle aurait dû notamment entourer 
la voie tle clôtures suiHsantes pour en défendre l 'accès au bé ta i l ; 
que la dite société, pour ne l'avoir pas fait, a encouru la respon
sabili té généra le des articles 1382 et 1383 du code c i v i l , quand 
bien même cette obligation ne lui aurait pas été imposée admi
nistrai ivement ; 

<-• liais attendu (pie l 'exploitation d'un chemin de 1er est sim
plement un acte ordinaire de la vie civile, et que dès lors le con
structeur et l'exploitant d'une voie te r rée peuvent être seulement 
assujettis aux obligation <[.• droit commun ; que si la prudence 
leur conseille de c lô turer la voie pour augmenter la sécuri té des 
trains qui doivent la parcourir, ils n'y sont pas obligés en l'ab
sence de toute stipulation et de toute disposition légales particu
lières ; 

« Qu'en droit , les propr ié ta i res d 'hér i tages ruraux ne sont pas 
astreints à si! c lôturer pour préserver leurs terres des ravages du 
bétail divaguant, et que vouloir les y obliger, c'est déplacer les 
r e sponsab i l i t é s : qu'invoquer les dangers d'une exploitation pour 
lu i imposer des mesures exceptionnelles, ce serait parfois la ren
dre impossible au grand danger de l ' intérêt public ; qu'en fait, 
l 'obligation tirée de l'absence de clôture ne concerne pas le cas 
actuel; qu'on effet, le terrain de la société demanderesse sur 
lequel est établi la \oie ferrée est séparé par des haies de la 
prairie des Léonard et qu ' i l y a seulement, dissentiment entre par-
lies sur le point de savoir à qui incombe la responsabi l i té de leur 
mauvais état, comme il esl dit plus haut ; qu ' i l est inadmissible 
de p ré tendre que la société du Hasard, déjà séparée par des haies 
de la prairie des Léonard , aurait encore dû protéger sa voie fer
rée par une seconde haie à l'endroit où elle côtoie le terrain qui 
lu i appartient et qui esl adjacent à la dite prairie; 

« Que l'on ne peut imposer à un propr ié ta i re l 'obligation de 
diviser ainsi son propre terrain par des c lô tures , uniquement en 
vue de diminuer la responsabi l i té des voisins; 

« Attendu enfin, que la partie Til inan pré tend que la société 
du Hasard est déchue du droit de demander des dommages-inté
rê ts , pour n'avoir pas fait constater el évaluer contradictoirement 
le dommage immédia tement après l'accident: 

« Qu'elle s'est bo rnée , eu eilèt, d'en avertir les Léonard , sans 
rempbr aucun devoir de droit pour les mettre en cause avant la 
répara t ion des d é g â t s ; mais qu' i l n'en résulte pas que la deman
deresse soit pour cela forclose de son droit à une indemni té ; que 
cette abstention des formalités ordinaires n'a d'autre conséquence 
que de rendre plus difficile la constatation du quantum du dom
mage éprouvé par son matériel et par la voie ferrée ; que la 
preuve par témoins des faits qu'elle articule à l 'appui de son éva
luation du dit dommage et qui sont pertinents, doit donc être 
admise; que, quant aux dommages occasionnés au dire de la 
société demanderesse à l 'exploitation généra le de son charbon
nage, et qui font l'objet des faits n 0 5 7 à l o de ses conclusions 
subsidiaires, ils ne sont que de= c o n s é q u e n c e indirecies et éloi
gnées de l 'accident; que par suite ces faits ne sont pas pertinents 
et la preuve en est inadmissible; 

(1) Exprès et T A C I T E S . 

(2) Ceci n'est pas l'expression exacte de ce qui est ense igné . 
La garantie du maî t re , a-t-o;i écrit et e n s e i g n é , doit se mesurer à 
la dépendance où i l a p lacé et maintenu l 'ouvrier. Cette dépen-

« Par ces motifs, le Tribunal jo in t les causes, cl avant faire 
droit au fond, rejetant toutes conclusions contraires, admet la 
partie Ti lman à prouver par toutes voies de droit , témoins com
pris : 

« l u Que les haies qui sépa ren t la prairie des Léonard du ter
rain de la société du Hasard sont des haies sèches , insuffisantes 
pour contenir le bétail ; 

« 2° Qu'elles sont entretenues par la société demanderesse ; 
« 3" Qu'arr ivé au commencement des fonds de l 'orêt, près de 

la prairie Léonard, le train du Hasard sortait d'une courbe très 
p rononcée quand i l rencontra les vaches en question ; 

« 4° Que le mécanicien de la machine d 'a r r iè re n'entendit pas 
le sifflet d'alarme de la machine de devant, à cause de la longueur 
du train et de la courbe que décrivai t la voie f e r rée ; 

« o° Que la machine d 'a r r iè re continua à pousser le train ; 

« Réserve la preuve contraire à la partie ÎV'oé et l'admet à 
prouver par voie d 'enquête directe : 

« 1" Que le train ayant déra i l lé par suite du choc, la p remiè re 
locomotive se renversa au delà du viaduc je té sur le ruisseau des 
fonds de Forêt , que les wagons se préc ip i tè rent avec force les uns 
sur les autres ; 

« 2" Que les avaries et les dégrada t ions que cet accident a l'ait 
subir, tant à la voie qu'au matér ia l , ont coulé à la société ano
nyme du Charbonnage du Hasard une somme de fr. 906-87, dont 
fr. i f 1-63 ont été payés par la dite société à l'Etal belge pour les 
répara t ions des wagons appartenant à ce dernier dans la compo
sition du train ; 

« Preuve contraire réservée à la partie Tilman ; 

« Commet M. le juge C O M H A I U E pour recevoir les enquê tes , tant 
directe que contraire, aux l ieu, jour et heure par lui à fixer; 
réservi! les dépens et place la cause au rô l e . . . » (Du 29 avril 188.'>. 
Plaid. M M " D U P O N T et .1. L E C O C Q e. C I . O E S . Î 
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M A Î T R E E T S E R V I T E I . ' R . — A C C I D E N T . L O U A G E D E 

. S E R V I C E S . — O H L K i A T I O N DU M A Î T R E . — P R E U V E 

C O M M E E N M A T I E R E C O N T R A C ' l l ' K I . L E . 

Le louage île services oblige le maître à prendre toutes les précau
tions conseillées par l'expérience et par la science pour conserver 
la vie et ta sauté de ses serviteurs et de ses employés. 

Cest au patron à faire la preuve du cas fortuit ou de la force 
majeure qu'il allègue. 

(l)E SITTEIt (.. l . ' É T A T I 1 E I . C E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demanderesse réc lame, comme 
veuve et comme tutrice de ses six enfants mineurs, le payement 
d'une somme de 10,000 francs, à titre d ' indemni té , son mari , 
père des mineurs, étant mort pour avoir été frappé de la mani
velle d'une grue qu ' i l manœuvra i t au service de l'Etat; 

'( Attendu que le fait même n'est pas dénié ; qu'en ordre pr in
cipal, le défendeur soutient qu ' i l incombe à la demanderesse de 
prouver que ce fait est le résul tat d'une faute imputable à un 
agent de l'Etat ; 

« Attendu qu ' i l en serait ainsi au cas où la demanderesse allé
guerait pareille faute, et n'agirait que par application des respon
sabilités édictées par les articles 1382 el suivants du code civi l : 
mais qu'elle écarte et exclut celle hypothèse pour ne réc lamer 
que les conséquences du contrat de louage de services, formé 
entre feu son mari et le défendeur ; 

« Attendu que, par ce contrai, le défunt s'esl'sans doute engagé 
à exécuter les ordres (1) du défendeur , mais seulement pour ce qui 
concerne le service promis; qu'en agissant ainsi, on n 'a l iène 
point, comme i l a été pla idé , sa l iber té , son initiative et en quel
que sorte son intelligence, pour ne devenir qu'un instrument 
passif dans les mains du maî t re (2) ; que ce dernier n'encourt donc 

dance est très souvent généra le . 11 suffit d'observer une usine mo
derne pour s'en convaincre. En mat ière de chemins de fer notam
ment, elle est quasi absolue. 



pas une responsab i l i t é g é n é r a l e , qui le constitue une espèce 
d'assureur contre tous risques et tous accidents (3); 

« Attendu qu ' i l s'est toutefois obligé, suivant l 'article 113,'idu 
code c iv i l , à toutes les suites que l 'équi té , l'usage ou la loi don
nent à l 'obligation d 'après sa nature; qu ' i l est ainsi tenu de 
prendre toutes les précaut ions conseil lées par l ' expér ience et par 
la science, pour conserver la santé et la vie de ses serviteurs et 
de ses emp loyés , mais que dans le contrat de louage, pas plus 
que dans toute autre conven t ion ,à moins de stipulation expresse, 
le maître n'assume la responsabi l i té de la force majeure ou du 
cas fortuit, qu i dél ie de toute obligation (art. 1148, c. c l ; 

« Attendu que la preuve de la force majeure ou du ras fortuit 
incombe à celui qui en excipe ; que le défendeur l'a ainsi com
pris, en offrant, par conclusion subsidiaire, d 'é tabl i r une sér ie de 
faits desquels résu l te ra i t , s'ils étaient constants, que la rupture 
d e l à manivelle est un fait inexplicable, qu ' i l n'a été au pouvoir 
de personne de prévoir ou d ' e m p ê c h e r ; 

« Attendu que la demanderesse ne critique pas d'une façon 
absolue la pertinence de ces faits, mais prévoit pinté,, le cas où 
ils ne seraient point parfaitement démon t r é s , et soutient que la 
preuve devrait s'en faire par expertise et non point par t é m o i n s ; 

« Attendu (pie, si une expertise eût permis une constatation 
impartiale et minutieuse des causes de l'accident, rien n'indique 
ii priori qu'on ne peut, à la suite d'une e n q u ê t e , obtenir une cer
titude é g a l e ; ipie c'est au juge à appréc ier u l té r ieurement si les 
faits dont l ' enquête démon t re ra l'existence, seront assez clairement 
établis pour en t r a îne r la conviction que le défendeur n'a commis 
dans l 'exécution de la convention ni faute ni négl igence ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort, de 
l'avis conforme de M . D E N I R I ' I . A X T , substitut du procureur du ro i , 
et écartant toute conclusion contraire de l'une comme de l'autre 
partie, admet le défendeur a prouver par tous moyens de droit 
et notamment par témoins , (pie : 

« I " La grue, dont le bris a cause l'accident, a é lé , avant sa 
mise en service, soumise à l'examen de la commission de récep
tion et à toutes les épreuves us i t ées ; 

« 2" Elle était construite suivant les règles de l 'art, cl ne pré
sentait, lors de la récept ion , aucune défectuosité tant au point de 
vue de la construction, qu'au point de vue du maniement; 

« 3" Même après la récep t ion , elle a con t inué à être soumise à 
des visites minutieuses, qui n'ont amené la découver te d'aucun 
défaut ; 

« 4° La m a n œ u v r e , lors de l'accident, a été exécutée réguliè
rement; aucune faute ni imprudence n'a été commise dans cette 
manœuvre par les agents de l'Etat ; 

« 5" La partie de l'engrenage brisé qui tenait encore à la grue, 
ne laissait voir aucun défaut de mé ta l : 

« Réserve a la demanderesse la preuve contraire liarles mêmes 
moyens; commet, pour procéder aux enquêtes M.le juge I M K I I K N ; 

réserve les d é p e n s ; déclare le jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 17 ju i l le t 1883. - Plaid. 
MM R A D E L V A U X et A N D U K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir sur la question: Avis de 
M . S E R V A I S ( B K I . O . J U U . , mprti, p. 1 1 ) ; Bruxelles, tribu
nal c iv i l , 2 5 avril 1 8 8 5 ( B E L G . J U D . , suprci, p. 5 0 0 ; ; 

Bruxelles, tribunal de commerce,28 avril 1 8 8 5 [suprà, 
p. 571 ) . 

Le jugement d'Anvers, a n'en lire que le dispositif, 
semble adopter la doctrine nouvelle de l'origine et de la 
nature contractuelles des rapports du maître avec l'ou
vrier en cas d'accidents de service. 

Le maître opposait à la demande : en premier ordre, 
que c'était à la demanderesse de prouver que l'accident 
provenait d'une faute imputable à un agent du défen
deur; en second ordre, que l'accident provenait d'un cas 
fortuit ou d'une force majeure. 

S'il s'en tenait à la doctrine ancienne, le juge d'Anvers 
devait enjoindre à l'ouvrier d'alléguer qu'il y avait faute 
de la part du maître , d'articuler en quoi cette faute con
sistait, de l'établir; i l devait appliquer les ari ides 1 3 8 2 , 
1 3 8 3 , 1 3 1 5 I o . et, à défaut par l'ouvrier de dire et de 
faire comme de droit, le débouter. 

Au lieu de procéder de la sorte, le juge constate que 

si l'application des règles édictées par les articles 1 3 8 2 
et 1383 est écartée et exclue de la cause, le débat n'est 
pas clos pour cela: il avoue la nécess i té de rechercher 
les conséquences du louage de services; il le fait; et, 
dans cet ordre d'idées, il préjuge le litige par l'interlocu
toire que l'on vient de lire. 

I l ne dit pas à l'ouvrier, comme on faisait, jusqu'à pré
sent: " Prouvez la faute du maître ou vous serez débouté.» 
Il dit au maître : " Prouvez qu'il y a cas fortuit, force 
- majeure, ou vous serez condamné au payement de 
•• dommages et intérêts. •• 

Or, tel est précisément le résultat visé par la doc
trine nouvelle. Car elle n'a pas d'autre objectif principal 
que de déplacer la tâche de la preuve et la charve du 
doute. 

Mais, si la décision du juge d'Anvers est à peu près 
exacte, il s'en faut que les motifs en soient correctement 
exposés et déduits. 

Le juge reconnaît qu'il y a « louage de services » ; il 
admet que ce contrat, comme tout contrat, oblige aux 
suites que l'équité, l'usage ou la loi donne à l'obligation 
d'après sa nature; il recherche ces suites. 

Mais, au lieu d é n o m m e r d'abord la S\\\[G première et 
principale, il la passe sous silence et va d'un trait à 
l'une des suites secondes, qu'il exprime en ces termes : 
« l'obligation pour le maître de prendre toutes les pré-

cautions conseillées par l 'expérience et par la science 
•• pour conserver la vie et la santé de ses serviteurs et 
- de ses employés . •> 

Je dis qu'il va à l'une des suites secondes, parce qu'il 
y en a d'autres. Le maître n'est pas tenu seulement de 
prendre toutes les précautions conseil lées par l'expérience 
et par la science. Si l 'expérience et la science sont 
muettes, il est tenu de les faire parler, il est tenu de 
chercher, de trouver, d'inventer les précautions néces
saires. 

On ne conçoit pas une société dans laquelle le maî
tre, voyant ses serviteurs périr en service, se croise 
flegmatiquement les bras, parce que l 'expérience n'est 
pas complète ou que la science n'est pas parfaite. On 
ne comprend point qu'il soit permis à quelqu'un d'étu
dier et d'essayer, non pas à ses risques et pér i l s , mais 
aux risques et périls de gens étrangers à sa pensée, à 
son mobile, à son projet, à ses calculs, à son succès, qui 
ne seront pas associés au gain et qui, partant, ne peuvent 
pas l'être à la perte. 

Le louage de services donne au maître le droit de 
commander à l'ouvrier. Qui commande est responsable 
du commandement, v is -à-v is ducommandé comme vis-à-
vis des tiers. Notre nature ne permet point (pue cela ne 
soit pas ou que cela soit autrement. Voilà la vraie rai
son de décider, celle que le juge d'Anvers eût dû expri
mer d'abord. 

Contrôlons brièvement l'exactitude de tout ce qui vient 
d'être dit. 

L'obligation que, du point de vue de la conservation 
de la vie et de la santé , le louage de services impose au 
maître v i s -à -v i s de ses serviteurs et préposés doit être 
plus ample que le devoir imposé par la loi à tout 
homme vis-à-vis de tout autre homme. Or, même vis-à-
vis de ceux qui ne sont ni ses serviteurs, ni ses préposés, 
quiconque a le devoir de " prendre toutes les précau-
•• (ions conseil lées par l'expérience et par la science 
» pourne pas léser la vie et la santé <l'autrui(4). « L'usi
nier, par exemple, dont la chaudière fait explosion et, 
d'un de ses débris, blesse le passant suida route, s'il n'a 
[iris •• foules les précautions conseil lées par l'expérience 
•' et par la science >• est v is -à-v is de ce passant « res-
« ponsable du dommage qu'il a causé par cette négli-

(3) Alors, tout déb i t eu r contractuel est vis-à-vis de son créan
cier une espèce d'assureur contre tous risques et tous accidents 
(article 1147). 



" gence ou par cette imprudence, » article 1383 du code 
c iv i l . 

L e juge d'Anvers admet certainement que le contrat 
de louage de services doit donner à l'ouvrier plus que ne 
ferait la règle légale de l'article 1383. Autrement, il eût 
considéré le contrat comme inutile et il n'en eut point 
fait découler toute son argumentation. 

Pas ne lui était besoin d'invoquer l'article 1135, s'il 
n'avait entendu user que de l'article 1383. 

Le juge d'Anvers eût donc parlé un langage technique 
plus pur, en disant que le maître s'oblige à tenir l'ouvrier 
indemne des suites du service stipulé et fourni. 

Se souvenant alors de l'article 1147, qui exprime la 
règle, avant de songer à l'article 1148, qui ne fait que 
rappeler deux des exceptions, le juge eût été amené tout 
naturellement à dire qu'à raison de l' inexécution de 
cette obligation dans l'espèce, le maître serait condamné 
au payement d é d o m m a g e s et intérêts , s'il ne justifiait 
pas que l'inexécution provenai i. d'une cause étrangère et 
qui ne pouvait lui être ùn/ndéc. 

Car tels sont les termes compréhensifs dont se sert 
la loi. Les auteurs du code ont entendu soustraire le 
débiteur à la responsabilité, non pas seulement du cas 
fortuit et de la force majeure, mais encore du vice pro
pre de la chose, de la faute du créancier, de tout fait, 
en un mot, étranger au débiteur et qui ne peut lui être 
imputé, quel qu'il soil, nommé ou innomé. 

De même qu'il a trop resserré la définition de l'obli
gation, le juge a donc trop réduit les causes de la libé
ration. 

C'est qu'il a obéi à une préoccupation. 
Evidemment, le juge d'Anvers désire faciliter à l'ou

vrier la tâche de la preuve unis , en même temps, il 
répugne à aggraver la responsabilité du maître. 11 ne 
veut pas que le maître encoure mie responsabilité 
générale qui le constitue en une espèce d'assureur 
contre tous risques et tous accidents. Il se croit 
obligé de rappeler que dans le contrat de louage 
pas plus que dans toute autre convention, à moins 
de stipulation expresse, le maître n'assume la 
responsabilité de la force majeure ou du cas for
tuit qui délie de toute obligation, art. 1118. 

Mais, d'abord, qui. jamais, en Belgique, a parlé de 
faire supporter au maître, plutôt qu'à tout autre débi
teur, le cas fortuit ou la force majeure? Qui, jamais, a 
refusé de voir, dans ces causes d'inexécution étrangères 
au débiteur, des en uses, non pas de résolution, mais 
d'extinction de l'obligation ? Qui, jamais, a parlé de faire 
du maître une espèce d'assureur contre tous risques et 
accidents ? 

A coup sûr, ce ne sont pas ceux qui ont cherché dans 
l'article 1147 la règle île la matière. De quelque nom 
que l'on appelle ce que le maître doit à l'ouvrier (sûreté, 
défense, protection, soins, précautions), cette dette est 
contractuelle. Y appliquer l'article 1147, ce n'est pas 
faire du maître , plutôt que de tout autre débiteur con
tractuel, une espèce d'assureur contre tous -risques 
et tous accidents. C'est le soumettre au sort commun, 
à la règle générale des débiteurs contractuels. Rien 
d'autre, ni de plus. 

Mais aussi rien de moins ; et c'est en cela que la théo
rie du juge d'Anvers diffère de celle qu'a adoptée le juge 
de Bruxelles. 

Un exemple rendra cette différence plus évidente. 
Moins de dix ans depuis qu'elle a été construite, une 

maison est détruite. 
Le propriétaire attrait l'entrepreneur en garantie. 
L'entrepreneur prouve que la maison a été ruinée par 

un tremblement de terre (cas fortuit), démolie par l'en
nemi (force majeure), déchaussée par d'imprudentes 
fouilles ordonnées depuis la construction par le proprié
taire et exécutées par lui en régie (faute du créancier). 
I l doit être déclaré libéré. Cela ne fait, pour personne, 
l'objet du moindre doute. 

Mais l'entrepreneur se borne à al léguer que, dans 

la construction, il a pris toutes les précautions conseil
lées par l'expérience et par la science. I l ne va pas au 
delà. Que faudra-t-il prononcer si cette allégation est 
prouvée ? 

Le juge d'Anvers, exécutant son préjugé, le déclarera , 
l ibéré . \ 

Je crois, au contraire, que l'entrepreneur devra ê t r e J 
condamné, parce que faire la preuve d'une cause étran
gère, c'est faire la preuve, non pas de l'existence d'une 
cause quelconque indéterminée, mais d'une cause spé
cialement déterminée, et, de plus, prouver que cette cause 
est étrangère. Ainsi le veut l'art. 1315 dans son second ; 

alinéa : •> Celui qui se prétend libéré doit justifier le paye- \ 
» ment ou le fait qui a produit l'extinction de son obli- ' 
" gation. " 

Rien de plus juste. 
Celui qui se prévaut d'un l'ait dommageable pour 

réclamer, en vertu des articles 1382 et 1383, des dom
mages- intérêts , doit faire la preuve de ce fait, cause du 
dommage, et, de plus, justifier que ce fait l'a atteint. 

De même, celui qui se prévaut d'un fait qui lui est 
étranger pour réclamer sa l ibération en vertu île l'ar
ticle 1147, doit faire la preuve de ce fait, cause de sa 
libération, et, de plus, justifier que ce fait lui est étran
ger. 

Si le créancier dôlictuel ne fait pas la preuve que lui 
impose l'article 1315 1°, i l succombe dans sa demande. 

Si le débiteur contractuel ne fait pas la preuve que lui 
impose l'article 1315 2°, il succombe dans sa défense. 

Qu'ya-t-il là d'innaturel, d'anomal, d'extraordinaire? 
L a théorie jusqu'à présent accréditée impose à l'ou

vrier la tâche de justifier de quelque faute du patron. 
L'ouvrier qui n'y réussit pas est renvoyé de sa demande. 
I l supporte donc la charge du doute. A-t-on jamais pensé 
à dire que l'ouvrier était, dans ce sys tème , » une espèce 
" d'assureur du maître contre tous risques et tous 
» accidents. » 

L a théorie nouvel le, qui commence à trouver quelque 
crédit, impose au-maître la tâche de justifier de l'une ou 
l'autre cause d'accident qui lui soit étrangère. Le maître 
qui n'y réussit pas est renvoyé de son exception. I l sup
porte la charge du doute. Pourquoi dire ici de lui ce 
qu'on n'a pas dit là de l'ouvrier? 

E n second lieu, le juge d'Anvers oublie qu'il n'a pas 
à légiférer sur des espèces mais seulement à appliquer 
la loi. 

S'il trouve la loi trop dure pour l'un ou l'autre des 
intérêts en conflit, il lui incombe de mettre en vive 
lumière par l'application, les erreurs ou les défauts de 
la loi, afin d'y éveiller l'attention du pouvoir législatif. 
Mais, il sort de sa fonction, il usurpe un pouvoir qui ne 
lui appartient pas, quand, pour dire quelles sont les 
suites d'une loi neHo et précise, il 'prend en considéra-
lion les conséquences économiques de l'une ou de l'autre 
des solutions possibles. 

L a clef de la position, c'est le dilemme C O N T R A T O U 

D É L I T . S'il y a délit, appliquez toutes les règles du délit. \ 
Mais s'il y a contrat, n'invoquez pas les règles du délit. ; 

L a question se réduit à ces très simples termes. 
Le juge d'Anvers n'a pas su se décider à la voir aussi 

facile qu'elle l'est. I l lui a fallu forger des objections, 
créer des difficultés. On le menait à la vérité, i l lui a 
fallu faire un crochet. 

C'est un premier mouvement. Le second sera meilleur. 
Quoi qu'il en soit, il faut se féliciter de pouvoir con

stater qu'en Belgique, il est encore, au Palais, des esprits 
accessibles à la nouveauté et réfractaires à la routine. 
Au premier rang parmi eux, il faut placer le magistrat, 
aussi considérable par l'expérience que par la science, 
dont nous venons de discuter l 'œuvre réfléchie avec la 
liberté des débats scientifiques et aussi avec la grav i té 
due à tout travail sér ieux. C H . S. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 3 7 , à Bruxelles. 
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Première chambre. — Présidence de M. Leroux. 
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C O M M U N E . — E G O U T . — R A C C O R D E M E N T . — V I L L E D E 

L I E G E . — A l ' C E N S E . — R E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . — A P 

P R O B A T I O N E X P L I C I T E . 

La redevance connue, sous le nom d'accense, dont la ville de Liège 
a frappé le raccordement des particuliers à ses égouts,constitue 
la rémunération d'un service spécial qu'on leur rend, sujette 
comme telle à approbation de la députation permanente du con
seil provincial, aux termes de l'article 77, 5° de. la loi coin-
ouniale. 

L'approbation administrative, si elle ne doit pas être sacramen
telle, doit néanmoins cire certaine; il n'y peut notamment être 
suppléé par l'approbation des budgets oit se trouve mentionné le 
produit de la redevance dont il s'agit. 

( l .A V I L L E D E L I E G E C . L A D E M O I S E L L E C H A R L E S . ) 

L e ville de L i è g e a a s s i g n é dans le c o u r a n t de 1885 
p lus i eu r s p r o p r i é t a i r e s d ' i m m e u b l e s dans les t e r m e s su i 
van t s q u i l 'ont s u f f i s a m m e n t c o n n a î t r e l ' ob je t d u l i t i g e : 

Attendu que l'article 110, n" 3, du règ lement du 30 août 
1839, est ainsi conçu : 

« Le particulier qui sera autor isé à l'aire construire un ombran
te cliement d 'égout , sera tenu de verser dans la caisse communale 
« une somme de 130 francs, ou de créer au profit de la vi l le une 
« j'en te annuelle de, 10 francs; 

« Dans le cas où l'embranchement serait s u p p r i m é par l a v i l l c , 
c< la l'ente s 'é te indra de plein droit ou le capital sera rem-
« bourse ; » 

Attendu que le conseil communal a pris le 20 mars 1868, la 
dél ibérat ion suivante : 

« L'article 110, n ° 3 , du règlement du 30 août 1839, sur les 
« bâtisses est modifié comme suit : 

« Le particulier qui a été ou sera autor isé à construire un 
« embranchement d ' é g o u t , sera tenu de payer à la caisse com-
« munalc nue redevance annuelle de 10 francs ; 

« Dans le cas où l'embranchement serait s u p p r i m é par la vi l le , 
« la redevance cessera de plein droi t ; 

« I l en sera de même si l ' intéressé renonce à faire usage de 
« l 'égout; 

« La redevance ci-dessus déterminée sera irrachetable, néan-
« moins, les droits et les obligations des particuliers qui ont 
« \e rsé à la caisse communale la somme de 130 francs, eonlinue-
« ront à ê t re régis conformément au règ lement du 30 août 1839; 

« Tout particulier possédant un embranchement d é g o û t , quelle 
« que soit l ' époque à laquelle remonte cette possession, devra 
« opter entre le payement de la redevance annuelle de 10 francs 
« et la suppression de sa communication avec l 'égoût public » ; 

Attendu que cette dél ibérat ion a été complé tée par celle du 
24 avril 1868 ainsi conçue : 

« Vu la dé l ibéra t ion du '20 mars 1868; 
« Considérant qu ' i l importe d'astreindre tous ceux qui possè-

« dent un ou plusieurs embranchements d 'égouts à payer larede-
« vance s'ils continuent à Taire usage de l 'égout public, 

« Arrête : 
« Tout particulier possédant un ou plusieurs embranchements 

« d 'égouts est tenu d'en faire la déclara t ion dans le délai de 3 mois 
« à partir de la date du présent ar rê té au commissaire de police 
« du quartier ; 

« La redevance annuelle de 10 francs é tant due par embran-
« chôment et pour chaque maison desservie par l'embran-
« cliement, i l devra déc la re r en outre, le nombre de maisons 
« communiquant avec l 'égout public pour un m ê m e embranehe-
« ment; 

« Chaque contravention au présent ar rê té sera punie d'une 
« amende de 15 à 2;i francs et d'un emprisonnement de 1 jour 
« à 7 jours, ou d'une de ces peines seulement; 

« Celui qu i , soit après avoir déclaré qu ' i l renonce à faire usage 
« de l 'égout, soit ap rès avoir opté pour la suppression de la com-
« munication de son embranchement avec l'égout public, en 
« fera néanmoins usage, encourra les peines comminées ci-dessus, 
« et ce, sans préjudice du payement de la redevance annuelle de 
« 10 francs ; » 

Attendu qu ' i l résul te de la comptabi l i té communale que le ci té 
n'a pas versé à la caisse de la ville pour la maison ci-après dési
gnée la somme de 130 francs par embranchement d 'égout p révue 
par les règ lements de 1839 ; qu ' i l n'a pas davantage pavé les a r r é 
rages des "aimées 1879, 1880, 1881 et 1882.. . ; 

A la requête de la vil le de Liège. . 
Assignation a compara î t r e par devant M. le juge de paix, pour 

voir dire et déc larer que le cité n'a pas versé à la caisse commu
nale la somme de pour embranchement d 'égout pour les 
immeubles suivants..., s'entendre condamner à payer à la vil le de 
Liège, la somme do f r . . . pour les redevances de 1879, 1880, 
1881 et 1882 dues à raison des embranchements dont s'agit 
communiquant avec l 'égout public . . . » 

Le juge de paix statua au fond. 
Appel par les propriétaires assignés qui ont conclu à 

la non-recevabilité de l'action, à défaut d'approbation 
régulière de la redevance réclamée. 

M . E D . R E M Y , substitut du procureur du roi, s'est 
exprimé comme suit : 

« La redevance établie sur les embranchements d 'égouts a-t-elle 
le caractère d'une imposition communale sujette à l 'approbation 
du ro i , aux termes de l 'article 76, 5° de la lo i communale? 

Le tribunal sait que la cour de cassation a déjà déc idé , le 
20 février 1879 ( B E I . G . J U D . , 1879, p. 481), qu'elle ne constituait 
pas, comme l'avait jugé le tr ibunal de Liège le 19 janvier 1878 
( I Î E L G . J C D . , 1879, p. 481), une imposition directe. La cour 
sup rême l'a cons idérée comme la r émunéra t ion d'un service spé
cial rendu par la commune. 

C'est en ce sens que M. G I R O N , n° 720; D A L L O Z , P é r . , I I , 7 1 , 

s'appropriant les termes employés par la cour de cassation, en
seignent que la redevance dont i l s'agit ne présente pas m ê m e les 
caractères d'un impôt vér i tab le . 

I l nous suffirait donc d'invoquer la décis ion de la cour de cas
sation pour prouver que la redevance ne constitue pas non plus 
un impôt indirect. Car pour que la redevance soit une imposition 
indirecte, si elle n'est une imposition directe, i l faut tout d'abord 
qu'elle soit un impôt . L ' impôt indirect a, en effet, ce caractère 
commun avec l ' impôt , qu ' i l est un impôt proprement d i t . C'est 
une vérité tellement claire, qu ' i l semble naïf de l ' énoncer . 



Or, qu'est-ce que l ' impôt? « Ce qui caractér ise les impôts , dit 
« la cour de cassation par son a r rê t du 11 décembre 18(19 I I S E I . G . 

« . l i :n . , 1870, p. 513), c'est qu'ils sont lésés par voie d 'autori té 
« pour être affectés a des services publics. Les perceptions qui 
« ne réunissen t pas ces deux condition-ne sont pus des impôts . » 

La distinction de l ' impôt direct et indirect ne porte que sur 
son assiette ou sur la perception et non sur son essence, à savoir 
une contr ibution obligatoire des t inée a profiter à la c o m m u n a u t é . 

Aussi, la cour s u p r ê m e se garde bien de déclarer que la rede
vance constitue une imposit ion, sans que celle-ci ait il rendre un 
service imméd ia t emen t utile aux citoyens, c'est-à-dire , :i l i tre 
purement p r ivé . Elle se borne à proclamer qu'au point de vue 
du recouvrement, elle doit être ass imilée aux impositions indi
rectes. Le recouvrement des impositions indirectes pouvait avoir 
lieu par voie d'assignation ordinaire du redevable, aussi bien 
qu'au moyen d'une contrainte; elle décide que c'est ii tort que le 
t r ibunal a j u g é qu ' i l était incompéten t . :V. Liège. 20 novembre 
1878, B E L G . J rn . , 1879, p. 7.) 

Tout ce que nous devons relever du dédiât qui s'est élevé devant 
la cour de cassation, on la ville soutenait que la redevance sur 
les embranchements d 'égouts était impôt indirect, taudis que le 
redevable, le sieur Thui l l ie r , pré tendai t , avec le tribunal, que 
c'était un impôt direct, c'est que la cour de cassation a dér idé 
implicitement que ce n'était ni l 'un ni l'autre, que la redevance 
n'était pas un impôt proprement dit , mais la rémunéra t ion d'un 
service spécial rendit par la commune. Ces expressions de l'arrêt 
du 20 février 1879 se retrouvent dans un arrêt précédent du 
12 mars 1877 ( P A S . , 1877, I , 1-41 •, qui en met mieux encore la 
portée en lumière par l'explication que voici : « Les ressources 
« des communes comprennent les impositions proprement dites. 
« destinées à faire lace aux dépenses générales du budget coin-
« mima! et les taxes qui se perçoivent romuie rémuuéra t iun d'un 
« service. La loi communale distingue soigneusemeni ces deux 
<( espèces de contributions, en exigeant pour la créat ion d o pro
ie mières l 'approbation royale (art. 70. 5 " . ; en se contentant do 
« l'autorisation de la députa t ion permanente pour l 'établissement 
« des secondes. lArt . 77. " i " . 

« l . 'énumérat ion de l'article 77. n° .">. n'est pas l imnalivc. » 
(Y. aussi le réquis i toire de M. . M E S U A C I I M : T K R IV'IKI.I: à propos de 
l'arrêt de cassation du 13 d é c e m b r e 1880, l î ia. i . . .Il i>.. 1881. (12.' 

Dans un arrêt du 11 février I 88-1 ( I Î E I . I . . . l i n . . 188-i. p. 210 . elle 
se prononce de nouveau dans le m ê m e sens en ces termes : « La loi 
« communale du 30 mars I83(i . organique du régime de la e o n i -

« mime, a. dans ses articles 7(1, n" 5, et 77. n" . ' i , établi en prin-
« cipe la distinction entre les impôts proprement dits et certaines 
« redevances spéciales dues à l'occasion d e laits particuliers et 
« ayant ainsi nature de r é m u n é r a t i o n . l'Ile exige, p o u r l e s pre-
« inieis, l 'approbation royale, tandis qu'elle ne soumet l e - seconds 
« qu'à l'approbation de la dopulaliou permanente du con-eil p r o -
« viucial . J> 

« Il est facile, écri t a son tour 51. S E B K S I A . Ifroil i/c p. •lie- ilex 
« conseils communaux (n1* 207'), de justifier le système de la loi 
« communale. 

« I l n'existe pas de définition légale de l ' impôt : mais quand 
« on examine les caractères communs des redevances connues 
ci sous ce nom, l'on reconna î t que lotîtes impliquent le prélève-
« ment d'une partie du patrimoine des particuliers exigé' par 
« l 'administration à l i tre d 'autor i té el sans compensation iminé-
« diate el directe. (Comp. la définition contenue daa- un arrêt 
de cassation du 11 d é c e m b r e 1809, C E I . O . J t n . , 1870, p . '¡13.) 

« Les avantages résul tant au profil de la général i té des citoyens 
« des services publics auxquels le produit de l ' impôt est affecté 
« sont, i l est vra i , une compensation de l ' impô t : mais celle-ci 
« n'est, relativement à chaque contribuable, ni directe, ni uiime-
« diate, ni même certaine. Point d ' impôt dès lors si la somme 
« payée par les particuliers est le prix d'un avantage personnel 
« qu'ils retirent d'un service public auquel ils ont volontairement 
« recours. (Ainsi les droits de péage ne sont pas des impôts . 
Cass. « j a n v i e r 1874, P A S . , 1874, 1,49.) 

« Les droits de m a r c h é , de stationnement et autres du même 
« genre, faisant l'objet de l 'article 77, n° 5, de la loi communale, 
« ne sont pas des impôts . Ic i la taxe est le prix d'un avantage 
« spécial , volontairement réc lamé , dont on bénéficie sur-le-champ 
« et à l'exclusion de tous autres citoyens. D'autre pari, si le 
« patrimoine des redevables est d iminué par le payement du 
« droit , i l est, en revanche, a u g m e n t é par l'acquisition de cet 
« avantage ayant pour eux une valeur équivalente' ou même supé-
« rieure à la redevance, puisqu'ils trouvent bon d 'échanger l'une 
« contre l'autre. » 

Ensuite, M . S E K E S I A , visant spéc ia lement les termes « rémuné-
« ration d'un service spécial » dont se sert la cour de cassation 
pour faire la distinction qu ' i l approuve, s'exprime comme suii : 

« Les mois « rémunéra t ion d'un service » m é r i t e n t une 
« explication. S 'agit-il ici d'une somme exigée de tous les habi-
« lanls, même de ceux qui n'ont pas recours au service exigé par 
a la commune? Non, l'article " 7 . n" •>. ne prévoit que le cas où 
« la taxe, sans pouvoir eue mise a la charge d'une autre calégo-
•<- rie de citoyens, est due seulement par ceux qui auraient recours 
a à ce service. Donc, ce qui distingue les redevances p r é v u e s par 
« l'article 77, n" de celles qui font l'objet de l'article 7(3, n° o, 
« ce n'est pas l'affectation du produit de la redevance a un ser-
<• vice public dé te rminé , c'est une prestation faite par la com-
« mune au redevable en échange de la somme payée par celui-ci; 
« c'est cette prestation qui constitue le service dont la redevance 
« est la r émunéra t ion . » Dans le m ê m e sens, ( G I R O N , n° 522, 
p. 450. et n" 717i, et P A N U E C T E S , \ a Approbation administrative, 
i . " 294. 

Après ces explications, i l est facile de se convaincre que la 
redevance sur les embranchements d 'égouts n'est pas un impôt . 
Mais nous le démont re rons mieux encore, en prouvant qu'elle 
présente tous les caractères des taxes dont il est question dans 
l'article 77, n° . ' i , de la loi communale. 

A Liège, sous l'empire des règ lements dont i l s'agit au p rocès , 
le raccordement n'est que facultatif pour les particuliers, tandis 
que dans beaucoup d'autres villes ou localités importantes de 
notre pays, i l est obligatoire. (V. a i rè té du conseil communal de 
Vilvorde du 13 mars 1882 approuve' par la dépuiation et règle
ment d'Ettorbeek du 29 novembre 1880. V. aussi l lruxelles, 
I I janvier 1884. [îi-.i.c. . l i n . , ISS i . ' p . 105. et 18 décembre 1884, 
l i r i . u . . l u i . . 1885, p. 20 : Liège. 20 novembre 1878, l'.El.c. 
. l i n . , 1879, p. 7 : cass. belge, 29 novembre 1883, I Î E L G . . I n i . , 
1885. p. Ô 8 1 : llruxelles, 22 février 1882. l i r .u . . J rn . , 1882. 
p. 711, el 12 juillet 1884, P A S . . 1883. I I I , 100.) 

La légalité îles règlements communaux, ordonnant aux habi
tants de déverser les eaux ménagères et les vidanges dans l 'égout 
de la comuiuue. ne peut, eu etl'et, plus ê t re contestée depuis la 
loi interprétat ive du 21 janvier 1832. ainsi conçue : 

'< L'ordonnance île police communale, par laquelle i l est enjoint 
« aux propr ié ta i res riverains des rues où se trouvent des uque-
« ducs de supprimer les puits ou fosses d'absorption est por tée 
« dans les limites de l'arlicle 78 de la loi du 30 mars 1830 sur 
« les pouvoirs communaux, et n'est contraire ni aux dispositions 
« des articles 2 du code civil el. -i du code pénal , ni à celles de 
« l'arlicle 11 de la Constitution. » .Tribunal 3e l l ruxel les , 
1"'' avril 1872. P A S . , 1872. I I I . L i l . i 

Celle loi ne l'ail d'ailleurs que consacrer la théorie admise par 
la cour de cassation le 2 août 185-1 I J E I . C J n i . , 1851 p. 1370 
et IK.'i-J.p. M 4 9 : I.M M > . . I . V I , u"- 127-1291. 

La ville de Liège permet aux habitants de se servir d " ses 
égom- -Wis les conditions indiquée* dans ses r è g l e m e n t des 
3 0 août 1839 .art. I 1 0 . n" 3 . 2 0 mars el 21 avril 1808. Elle leur 
accorde ainsi un avantage en compensation duquel elle exige une 
ré t r ibut ion qui constitue en réalilé la rémunéra t ion du service 
qu'elle leur rend en les dispensant de la créat ion de fosses d'ai
sances ou de puisards qui seraient nécessa i res pour recevoir les 
matières qu'ils ont la facullé, après autorisation. 3e déverse r dans 
l 'égout. Elle leur évite donc la dépense d'ouvrages qui renferme
raient ces matières ou celle qu'occasionnerait l 'enlèvement de 
leurs habitations ou des dépendances de celles-ci. 

La redevance ii laquelle lu ville subordonne l'usage de ses 
égouls par les particuliers se justifie donc ainsi par e l l e -même . I l 
e>t juste que la vil le, exonérant les habitants qui emploient sa 
canalisation souterraine au profit du dégagemen t de leurs habita
tions, ne leur rende pas ce service gratuitement, puisque rien ne. 
l'y oblige. 

D'autre part, la ville retire de cette façon certain profit de ses 
égouls . Ce qui lui permet de rentrer indirectement dans une par
tie des trais de leur é tabl issement , l u e fois construits, i l lu i 
importe peu que les particuliers s'en servent également ou se 
conforment aux mesures de précaut ion qu'elle leur prescrit, 
puisque, si l'usage qu'ils en font en augmentant la quan t i t é des 
matières qui y arrivent peut occasionner des dépenses d'entretien 
ou de surveillance un peu plus élevées, cet inconvénient esl lar
gement compensé par les ressources qu'ils l u i fournissent, g râce 
à ce parti qu'elle en tire. 

Nous croyons ainsi avoir caractér isé exactement, l 'origine et la 
portée pratique pour la ville et les habitants des embranchements 
d 'égouts . Nous y voyons la ville concédant une sorte de servitude 
d'évier qui permet aux particuliers de se débar rasser des mat iè
res malsaines el réclamant comme prix de ce service une indem
nité qui lui parait équi table , en rapport avec le service qu'elle 
leur rend. 

Mais cela n'est que le côté apparent de la combinaison ou de 
l 'opérat ion, qui consiste dans l 'utilisation par les particuliers de 
la canalisation souterraine que la ville met ainsi à leur disposi-



l i on . 11 faut en rechercher la nature in t r insèque , le caractère j u r i 
dique, voir d 'où elle p rocède . 

Eh bien! a cet é g a r d , le raccordement à l 'égoul public par un 
embranchement pr ivé , qu'est-ce autre chose qu'une concession 
que fait la ville aux particuliers de la jouissance de son domaine 
public? Elle leur permet alors de se servir du sous-sol, comme 
elle leur permet, dans d'autres cas, d'user de la surface de ses 
rues et places. Et, de même que dans ces derniers cas, elle tarde 
l'occupation de la voie publique, de même , lorsqu'elle permet à 
un particulier d 'é tabl i r un embranchement d 'égout, elle lixe le 
prix de l'usage qu'elle lu i concède de sa canalisation souterraine. 
I)ans tous, i l y a emprunt de la voie publique. 

Que la ville permette à un cafetier de placer des tables el des 
chaises en face de son é tabl issement , à un détai l lant d 'ér iger 
une échoppe , ou à un négociant d'attacher à sa devanture une 
borne qui pro tégera ses marchandises contre les rayons du 
soleil, ou à un p ropr ié ta i re de construire un balcon faisant sail
lie sur la voie publique, ou bien enfin qu'elle autorise c e ' m ê m e 
propr ié ta i re à faire couler dans ses égouts ses eaux ou madè res 
insalubres, le service qu'elle rend dans chacun de ces cas n'a-l-il 
pas toujours la m ê m e nature? N'est-ce pas chaque fois l 'utilisation 
du domaine public communal, el si la loi communale exige que 
les règlements et tarifs relatifs à l'usage du domaine publie com
munal soient soumis à l'approbation de la deputalion, ne faudra-
t- i l pas nécessa i rement conclure que celte approbation est indis
pensable aussi bien pour l'usage de la partie souterraine que de 
ia surface m ê m e ? 

L'analogie entre ces situations n'est-elle pas saillante? Quelle 
différence peut-on trouver en principe entre l'usage du fonds et 
du tréfonds des voies publiques, alors que l'un el l'autre l'ont 
partie d'un m ê m e patrimoine, celui de la c o m m u n a u t é dont .il ne 
peut être d isposé que suivant les formes que la loi é tabl i t? 

Après avoir ainsi appréc ié en el le-même la concession d'un 
embranchement d 'égout el l'avoir cons idérée comme l'atfectalioii 
au profit d'un particulier du sous-sol d'une partie du domaine 
public communal, l'accence n 'appara î t que comme le prix de la 
jouissance ainsi accordée . 

La ville l'envisage comme une stipulation contractuelle déri
vant du droit c i v i l ; mais, d'abord, qu'importe si le règ lement , 
dans lequel elle a sa source, était soumis par noire lo i organique 
communale à une formalité substantielle de l'accomplissement de 
laquelle nous avons seulement à nous occuper? Car c'est le seul 
point du déba t . 

11 ne s'agit pas, en effet, de rechercher ici en quelle qual i té 
agit la ville en offrant aux particuliers de se raccorder à ses 
égouts, moyennant la redevance qu'elle indique dans son règle
ment, si notamment elle agit comme personne privée, ou si 
elle: pose un acte administratif proprement dit . A cet égard , 
cependant, nous pourrions dire qu'une distinction est nécessa i re . 
Vis-à-vis du particulier, la redevance a un caractère d'obligation 
civile, en ce sens qu'elle crée au profil de la ville un droit c ivi l 
en lui donnant une action contre le particulier, action qui a le 
caractère d'un droit de c réance dont les tribunaux peuvent con
naî t re . 

Vis-à-vis de la vi l le , au contraire, la situation change. Sans 
doute, entre elle et l'habitant qui se raccorde à ses égouts au 
moyen d'un embranchement qu'elle l'autorise à construire, il y a 
un engagement contractuel, un lien de droit . Mais ce l ien, qui 
les enchaîne et les oblige l 'un et l'autre à respecter l'engagement 
qu'ils ont fo rmé, ne fait pas que l'obligation de chacun procède 
d'une m ê m e qual i té des deux cotés. L'habitant s'est obligé pro-
pr ié ta i rcment en se mettant en rapport avec la vil le, tandis que 
celle-ci n'a pas disposé d'une chose faisant partie de son domaine 
privé, mais d'une chose dépendant de son domaine public. 
Aussi, peut-on signaler dans la loi communale même une trace 
de cetlc distinction? Ainsi , la commune veut-elle tirer profit de 
ses propr ié tés pr ivées par voie de bail ou de fermage, ce n'est que 
lorsqu'elle est placée sous les attributions du commissaire d'ar
rondissement, ou lorsque ses actes de location ont une valeur de 
plus de '20,000 francs, ou que les locations sont faites pour plus 
de neuf ans, que l'approbation de la députat ion est requise 
(art. 81); tandis que lorsqu'elle veut tirer parti de la voie publique 
par la perception de droits de places ou de stationnement faisant 
l'objet d'un tar i f ou règ lement , cette approbation n'est plus l'ex
ception, mais devient une règle impér ieuse qui ne comporte 
aucune déroga t ion . (Art. 77, 5U.) Ces deux situations l'on! donc 
l'objet de dispositions spéc ia les ; elles sont soumises à des pres
criptions différentes, parce que leur nature n'est pas la m ê m e . 

Mais la redevance du chef de raccordement à l 'égout serait 
même la r é m u n é r a t i o n d'une prestation de pur droit civil fournie 
par la commune, quoique portant sur une chose du domaine 
publ ic ; que sa légalité dépendra i t encore de l'approbation de la 

députa t ion exigée par l 'article 77,5", puisqu'elle ne rentrerait pas 
dans les ternies de l 'arlicle 8 1 , qui ne s'occupe que des propr ié 
tés privées de la commune et non des choses qu i , comme les 
égouts , font partie de son domaine public. 

La ville n'a, du reste, essayé d 'é tabl i r que le règ lement sur les 
égouts constituait une convention ordinaire qu'en vue de démon
trer que la redevance, à laquelle est soumis l'usage des embran
chements pr ivés , n'a pas le caractère d'une imposition communale 
sujelle à approbation royale aux termes de l 'article 76,5° de la l o i 
du 30 mars 1830. Toutefois, de ce que la redevance n'est pas un 
impôt , i l n'en faut pas conclure que le règ lement relatif à sa per
ception n'est pas sujet à autorisation de la dépu ta t ion , puisque 
les règ lements ou tarifs relatifs à la perception du prix de loca
tion des places dans les halles, foires, marchés et abattoirs et de 
stationnement sur la voie publique auxquels, nous croyons du 
moins l 'avoir p rouvé , le règ lement sur les embranchements 
d 'égouts est assimilable ; puisque ces règ lements , disons-nous, • 
quoique n 'é tant pas relatifs à des impôts vér i tables , mais à la 
r émuné ra t i on de services spéc iaux , sont néanmoins sujets à 
approbation par la dépu ta t ion permanente. 

La ville soutient (pie pour appréc ie r le caractère jur idique de 
la redevance, i l faut s'inspirer de l ' intention qui a présidé à l'éla
boration du règlement qui en fait mention. 

Antér ieurement à 1830, le taux de la redevance n'était pas 
invariablement fixé: chaque aulorisalion spéciale en lixait le 
chiffre. Le conseil communal n'a pas voulu frapper les embran
chements d 'égouts d'une taxe; i l a voulu simplement substituer 
un tarif fixe à une dé t e rmina t ion arbitraire. On ne peut, sans 
méconna î t re les faits, lu i prêter la pensée d'avoir voulu établ i r 
une imposition La redevance ne présente d'ailleurs aucun des 
caractères de l ' impôt . 

Toutes ces cons idéra t ions peuvent avoir de la valeur à ren
contre de la péti t ion de l ' in t imée, qui voit dans la redevance un 
im; 6t. mais elles n'en ont pas à l'enconlre de notre théor ie , 
d 'après laquelle c'est une taxe sut gcneiï.s, la r émunéra t ion d 'un 
service spécial . Avant de les rencontrer, nous devons en exami
ner une autre que voici et qui nous semble moins fondée encore : 

La vil le pré tend (pie la redevance se rapporte à une autorisa-
lion de bât i r : celle de construire un embranchement que le 
collège échevinal peut octroyer aux termes de l'article 90 ,8° de la 
loi communale. Celle objection repose sur une équ ivoque . 

La construction d'embranchements d 'égouts nécessi te le paye
ment d'une redevance, mais elle nécessi te aussi une autorisation. 
iV. les termes du règ lement . ) 

Cette autorisation est accordée par le collège échevinal . 
« Attendu, porte un jugement du tr ibunal de Bruxelles, en 

« date du i mai 187-i, rendu sous la prés idence de M. G I H O N , 

« qu ' i l est de jurisprudence que les obligations réc iproques qui 
« se forment entre la commune et les propr ié ta i res qui bâ t i ssent 
« à fond des rues ont leur raccord dans les concessions d'aligne-
« ment et les autorisations de bât i r qui leur sont dél ivrées pal
et l'autorité; compé ten t e , c 'est-à-dire par le collège é c h e v i n a l ; 

« Attendu que le droit de s'embrancher dans les égouts publics 
ee ne peut pareillement dér iver que d'une autorisation émanée du 
« collège échevinal , dans les attributions duquel l 'arlicle 90,8" 
ce de la loi communale range l 'administration des propr ié tés de 
<e la commune. » 

Ce jugement décide que l 'autori té communale a le droi t de 
supprimer, sans indemni t é , un égout qu'un particulier a établi 
sous le sol de la voie publique sans y avoir été régu l i è rement 
autor isé par le collège échevinal . 

ee La construction de ces égouts . dit aussi M. T I E I . E M A N S , t. V I , 
<e p. -175, en parlant des égouts publics, est à la charge des corn
ée mîmes qui en ont besoin ; mais pour faire face aux dépenses 
ee cons idérab les qu'ils occasionnent, pour subvenir aux frais de 
« leur entretien, l'usage s'est établi partout d'imposer une ré t r i -
« bution ou une redevance aux particuliers qui veulent en pro-
ee filer. L'embranchement qui relie l 'égout public à leur propr ié té 
ee se l'ail en outre à leurs propres frais, et ils ne peuvent en corn
et mencer les travaux qu'avec une autorisation préa lab le . » 

Voilà donc en quoi la vil le peut assimiler le règlement de 1839 
el les règlements pos tér ieurs à une autorisation de bâ t i r . Mais 
i n d é p e n d a m m e n t de cette autorisation, i l y a la r émuné ra t i on à 
laquelle elle est subo rdonnée et la tarification de cette r é m u n é r a 
t ion, comme celle de toutes les autres p ropr ié tés de la commune, 
exige-, aux termes de l 'article 77,5° de la loi communale, l'appro
bation dé la dépu ta t ion . 

Grâce à son règlement-tarif, la vil le se dispense de déba t t re 
chaque fois, comme elle l'a l'ail p récédemment , les conditions 
pécuniai res du raccordement qu'elle autorisait, mais elle ne se 
dispense pas de l 'obligation de dé l ivrer une autorisation de con
struire le raccordement. Le règ lement n'aurait d'ailleurs pas pu 
avoir un autre effet : i l n'aurait pu constituer un droit de bât i r 



accordé aux particuliers par dél ibéra t ion du conseil sous cer
taines conditions dé t e rminées , puisque ce n'est pas le conseil qui 
a dans ses attributions la collation des autorisations de bâtir , mais 
le collège éclievinal . Le règ lement n'a donc qu'une por tée pure
ment fiscale; i l n'a pas la por tée d'une autorisation administra
tive semblable à une autorisation de bât i r . Celle-ci doit être préa
lable à son application. Elle é m a n e du collège par la force même 
des choses. Reste alors le règ lement , qui n'est que l 'évaluation 
faite par la ville du service qu'elle rend aux particuliers en leur 
laissant emprunter ses égouls . 

I l n'est d'ailleurs pas exact que la somme payée pour raccor
dement aux égouls , ait le caractère d'une stipulation de droit c ivi l 
analogue aux contrats qu'une commune peut faire comme per
sonne pr ivée . 

Nous n 'hés i tons pas à r econna î t r e que la ville n'a pas voulu en 
faire un impôt . Mais au moins elle en a fait une ré t r ibut ion qu'elle 
qualifie e l le-même d'une man iè re significative, en disant que c'est 
une redevance. 

Dans la consultation qui a p récédé la modification appor tée an 
règ lement du 30 août 1839, M c

 D E U E L X pè re , conseil de la v i l le , 
se demanda si la vil le pouvait, sans que son règlement fut ema
cile du vice de ré t roact iv i té , é tendre le n" 3 de l'article 1 10 du 
règ lement du 30 août 1839 a tous les possesseurs d'embranche
ments d 'égouts , quelle que soit l ' époque de leur construction, sauf 
il eux à choisir entre le payement de l'accense annuelle de 10 IV. 
et la suppression de leurs communications avec les égouls publics. 
Et i l r é p o n d que cette question n'offre pus la moindre difficulté, 
car, d i t - i l , le p ré tendu contrat synallagnialique, qui aurait inva
riablement fixé le chiffre de la redevance entre la ville el les pos
sesseurs d'embranchements d 'égouts n'est qu'une véri table chi
mère . « Quand, njoute-l-il, les magistrats de la commune foni des 
« concessions d'usage sur les dépendances du domaine public. 
« ils agissent uniquement comme administrateurs, en vertu des 
« pouvoirs qui leur sont conférés par la loi du 10-24 août 1790. 
« et les actes qu'ils posent en celle qual i lé soni des actes pure-
« ment administratifs et non pas des conventions bi la térales . >• 

Après avoir mis ce point en lumière avec la profonde science 
qui le distinguait, M 1' D E K I X . V . invoque à l 'appui de sa manière de 
voir un ar rê t du U janvier 1843 Ì D A I . I . O Z . l 'ér . . 18-10. I I . 13 . 
qui la consacre absolument dans une espèce présentant avec celle 
qui lu i était soumise la plus frappatile analogìe . 

Ainsi donc, dans le système actuel de la vi l le , il y aurait conlrat 
entre elle et les habitants. 

Mais, tandis que ce contrat impliquerait engagement pour 
ceux-ci de le respecter, sans pouvoir y apporter la plus légère 
modification, la vil le pourrait transformer à son gré la situai ion 
ainsi créée, alors cependant, si elle est née d'un contrat propre
ment di t , qu'elle apparali comme un droit acquis pour les habi
tants qui ont t rai té avec elle, droit acquis faisant partie de leur 
patrimoine, sans qu ' i l puisse subii' d 'a l térat ion par la seule 
volonté de l'une des parties contractantes. 

Non, ce n'est pas un conlrat de droit pr ivé, c'est un octroi, 
c'est une concession qu i , comme foule concession, engendrera 
acte des droits civils, parce qu'une mesure de droit administrai i ; 
peut donner naissance à un droit pr ivé , mais qui ne peut élre 
assimilé à une vente ou à un louage ordinaire, ni quant il son 
origine, ni quant à ses effets. 

Nous disons donc que l'accense n 'étai t que le prix de la jouis
sance d'un é g o u t ; ce n'est pas d'un contrat c iv i l qu'elle dér ive , 
mais d'une concession administrative. Nous disons : c'est une 
concession aujourd'hui, c 'était une concession autrefois, sous 
l'ancien droit l iégeois , ce ne pouvait (et ce ne peut encore; élre 
autre chose. 

On définit d'ordinaire, en effet, la concession « l'acte par lequel 
« l 'autori té publique accorde à quelqu'un la propr ié té ou la jouis-
« sance d'une chose dont elle a la disposition, non comme propr ié-
« taire, mais comme autor i té , et que personne ne peut acquér i r 
<; ou posséder par les moyens ordinaires du droit , notamment 
« par vente, donation, échange , louage, etc., e t c . . » T I K I . E M A N S , 

V° Concession, t . V, p. "280. Or, la ville n'a pas sur ses egouts des 
droits de propr ié té ordinaires, des droits Susceptibles de trans
mission i r révocable . Dans son jugement du 19 janvier 1878 
( B E L G . J L D . , 1.879, p. 481), le tr ibunal l'a dit avec raison : « 11 ne 
« peut s'agir d'une venie, puisqu' i l n'y a pas même l'apparence 
« d'un contrat entre la ville de Liège el le propr ié ta i re raccorde;. 
« D'ailleurs, les égouts consac rés à un service public font panie 
« du domaine public communal, sont comme tels, hors d u com-
« merce, ina l iénable en tout ou en partie, et ne peuvent, par 
« conséquen t , ê t re la cause d'un contrat proprement di t entre la 
« commune et les particuliers. Le tr ibunal concluait de là qu'on 
« ne peut voir dans le règ lement communal du '20 mars 1868 un 
« acte de la vie civile de la commune, mais qu ' i l faut y recon-
« naî t re un acte de l 'autori té publique, é tabl issant une charge 

« publique dans le but d'augmenter les ressources de la eommu-
« nau lé . » Celte de rn iè re observation était e r ronée et, bien que le 
restant de l'observation lut vrai , elle a induit en erreur le tr ibu
nal, 11ni a perdu de vue qu'au lieu d ' è l re une charge publique, la 
redevance était la r émunéra t ion d'un service spécial . Mais sous 
le bénéfice de celte rectification que la cour de cassation a faite 
de son apprécia t ion , on peut dire que celle-ci, pour le surplus, 
est conforme à la réalité des faits et qu'elle subsiste comme opi
nion émise par le tribunal sur la nature de la redevance. 

C'est, du reste, ainsi que la cour de Bruxelles envisageait aussi, 
le "21 avril 1803 I I Î E I . G . . l i n . . 1863, p. 1013),les raccordements aux 
égouts en disant que l 'autori té communale a le droit, qu'elle a eu 
depuis les temps les plus reculés , de concéder la faculté d'avoir 
des égouts particuliers débouchan t dans l 'égout public de la vil le. 

Semblable concession dérive de son droit de police, comme 
dérive aussi de son droit de police et non pas de sa qual i té de 
propr ié ta i re ou d'un droit de nature c iv i le , son droit de concéder 
des sépul tures moyennant une redevance dé te rminée , (Ginox, 
n" 1210.1 Eh bien! qu'un conseil communal, au lieu de fixer le 
prix d'un terrain réservé dans un c imet iè re chaque fois qu'un 
particulier lu i en demande la concession, a r rê le un prix uniforme 
pour foules 1rs concessions qu ' i l accordera à l 'a\enir, comme la 
ville de Liège l'a fait pour les raccordements d'égouts, i l n'y aura 
de sa part que l 'allribution d'une jouissance qui pourra, certes, 
conférer un droit civil au titulaire, mais qui n'aura pas le carac
tère d'un contrat de droit c iv i l proprement di t . 

Voilà pourquoi nous disions tanlot que la redevance connue 
sous le nom (l'accense n'a jamais pu ê t re considérée , autrefois 
pas plus qu'aujourd'hui, comme la contre-valeur d'une obligation 
ayant un caractère synallagnialique. M r D K I I K L X , père, démon t r e 
aussi, en invoquant un ar rê t de Liège du 0 février 18-40 I I ' A S I C . , 

1840. I I , 49), que, sous la législat ion du Pays de Liège, la con
cession d'embranchements particuliers abuulissant aux égouls 
publics ne conférait aucun droil foncier sur la chose c o n c é d é e ; 
que la c i t é res la i t maîtresse d'en l'aire cesser les effets quand elle 
le jugeait convenable : que l 'oeiroi n'élnil ainsi qu'une simple 
permission, de pure tolérance el révocable à volonté : que lorsque 
la ville usait de son droit , l'accense cessait: que. par réc iproc i té , 
le concessionnaire était libre de renoncer au bénéfice de la con
cession. 

Inutile donc d'insister davantage pour démon t re r que par l'ad
hésion d'un particulier aux comblions auxquelles lui csi accordé 
l'autorisation de se raccorder, conditions parmi lesquelles ligure 
le payement d'une redevance, i l ne se l'orme enlre la ville et lui 
qu'un contrat ordinaire. Il se forme' un conlrat en ce sens que de 
celle adhés ion , de cet acquiescement, i l naît au profil de la ville 
une action civile en payement de la redevance, comme i l naîl une 
action de même nalurc au profit de la vil le lorsqu'on refuse de 
lui payer la taxe d'étalage sur la voie publique. if,as.«,, lo janvie r 
1866, t>i:i.(...lri>.. 1860, p. 140 . Mais cela n 'empêche pas que le 
recouvrement de cette laxe ne pourra avoir lieu si elle a élé fixée 
p a r m i règlement ou tarif dépourvu de l'approbation de la dépu-
lalior aux termes de l'article 77. " i " de la loi communale. La 
ville a aussi soutenu qu'i l fallait assimiler les rapports qui s'éta
blissent entre (die et les particuliers qui se raccordent il ses égouts 
aux rapports qui s 'établissent entre le domaine public et les rive
rains qui érigent îles constructions le long des voies publiques. 
On décide dans ce dernier cas qu ' i l y a engagement tacite de 
l'Etat ; i maintenir les voies publiques dans une situation de via
bilité qui ne nuit pas aux propr ié ta i res , on admet qu'i l y a quasi-
eonlrat. (Cass. belge, 9 janvier 1813, Bia.c. . l i n . , 1843, p. 383.) 
Mais un quasi-contrat esi une convention qui se l'orme sans con
trat. Or. ici i l y a un règlement qui règle d'avance les conditions 
du raccordement à l 'égout. I l n'y a donc pas la moindre analogie 
enlre les deux situations. 

Nous estimons dès lors pour toutes ces raisons que le r èg l emen t 
sur les embranchements d 'égouts constituant la tarification de 
l'usage ou de l 'emprunt par les particuliers du sous-sol de la voie 
publique était sujet à l'approbation d e l à députa t ion permanente. 
Cette approbationa-t-elle été d o n n é e ? 

Notons d'abord ce fait que la vil le ne l'a pas jugé nécessa i re , 
puisqu'elle pré tend que le règ lement dont i l s'agit ne p résen te 
pas d'analogie avec les règ lements ou tarifs dont parle l 'article 77, 
S o, de la loi communale. Par c o n s é q u e n t , la ville reconnaî t que 
le règlement du 30aoù t 1839, dans lequel figure l'article 110, n° 1, 
relatif aux embranchements d 'égouts n'a pas été transmis par elle 
à la députa t ion permanente pour que celle-ci donnâ t spéc ia lement 
son approbation U cette disposition. Cette approbation l u i a paru 
inuti le ou bien elle n'a pas songé à se la procurer. 

La vil le a simplement transmis ce r èg l emen t à la dépu ta t ion 
conformément à l'article 78 de la loi communale. Cet article 
porte : Le conseil fait les règ lements communaux d'administration 
in té r ieure et les ordonnances de police communale. Ces règle-
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nienls c l ordonnances ne peuvent être contraires aux lois ni aux 
règlements (l 'administration générale et provinciale. Le conseil 
en transmet dans le- quarante-huit heures des expédi t ions à la 
députat ion permanente du conseil provincial. 

Nous avons donc à nous demander si, lorsqu'un règlement con
tient un article relatif à un objet soumis à approbation de la dépu
tation en vertu de l'article 77 de la loi communale, l'envoi de ce 
règlement à la dépu ta t ion , effectué conformément îi l 'article 78, 
équivaut à l 'approbation exigée par l'article 77. 

Poser la question, c'est la r ésoudre . En effet, en pareil cas. le 
règlement contient deux ordres de dispositions bien distinctes. 
Ainsi, dans le règlement sur les bâtisses du 30 août 1839 ligure 
l'article 110, § 3, relatif aux embranchements d 'égouts . Mais cet 
article n'est pas, comme les autres articles du m ê m e règlement , 
une pure disposition de police. C'est en outre un tarif relatif à la 
r émunéra t ion d'un service spécial rendu par la commune, tarit 
pour lequel i l faut une approbation, tandis que les ordonnances 
de police communale proprement dites ne sont pas soumises à 
l'approbation de l 'autori té administrative supé r i eu re . 11 sullit à 
leur égard d'en transmettre une expédi t ion à la députa t ion , afin 
de lui permettre de vérifier si, eu tant qu'ordonnances, elles ne 
sont pas contraires aux lois ou aux règlements d'administration 
générale ou provinciale. 

11 faut bien se péné t re r de celle idée que l 'approbation, quand 
elle est exigée aussi impérat ivement qu'elle l'est à l'article 77, ;>•• 
de la loi communale, est le complémen t indispensable de l'acte 
ratifié lequel, à son défaut, n'existe pa : . K!!«' l'ail c r >.< u u v m i ; 
elle en est inséparable . Lorsqu'elle manque, i l est forcément 
incomplet, on peut m ê m e dire inexistant, insusceptihle d'exécu
t ion. L'approbation, lorsqu'elle est requise, est donc une formalité 
habilitante, substantielle. Dès lors, peul-ouy suppléer par l'envoi 
à la députat ion d'une ordonnance qui , elle, n'est pas sujette à son 
approbation '! In te rpré te r ainsi les articles 77 et 78 de la loi com
munale, n'est-ce pas supprimer eu fait l 'approbation exigée par 
le premier de ces articles, sous peine de null i té de l'acte auquel-
elle doit se rapporter et qu'elle doit ainsi en quoique sorle vivi
fier? 

L'objet de ces deux articles est différent. La nécessité de l ' i n 
tervention de la députa t ion pour la fixation des taxes dont le 
caractère est purement rémunéra lo i re se justifie par cette règle 
île notre droit public qu'aucune taxe ne peut être pe rçue sans 
l 'agrément du souverain dont la dépula t iun permanente est en ce 
moment le représen tan t . Au contraire, la latlilude laissée aux 
conseils communaux de faire des règ lements d'administration 
intér ieure ou de police communale i l é r h e d'un autre principe, 
l'autonomie communale iai t . 108. 2" de la Constitution) pour 
toutes les matières de son ressort, et l'envoi à la députa t ion de 
l 'expédit ion de ces ordonnances ou règ lements , n'a d'autre but 
que de permettre au gouverneur et à la députat ion de vérifier si 
le règ lement n 'excède pas les attributions du conseil qui l'a pris 
et ne constitue pas de la sorte un empié temen t que le respect de 
l'autonomie communale ne peut cependant rendre légi t ime. Car 
cette autonomie, en vertu de la constitution m ê m e , ne préjudicie 
pas a l'approbation des actes des conseils communaux dans les 
cas que la loi prévoit . L' indé; :. ' y., e I " !;¡ commune n'e-'l donc 
que relative. 

La ville pourtant invoque encore un autre moyen. En suppo
sant, dit-elle, que la redevance sur les embranchements d'égouts 
soit soumise à approbation de la dépu ta t ion . cette approbation 
résul te de celle des budgets et comptes où figure un poste clas
sant Cacéense parmi ses ressources. 

On l u i a d'abord r épondu que l'article 77 fournissait à ren
contre de sa pré ten t ion un argument de texte décisif. 

« Sont soumises à l'approbation de la députa t ion permanente, 
« porte cet article, les dé l ibéra t ions des conseils communaux 
« sur les objets suivants : o" les r èg lements ou tarifs relatifs ii 
« la perception du prix de location des places, etc. ; 8" les bud-
« gels des dépenses communales et les moyens communaux. » 
Chacun de ces objets nécessi te donc une dél ibérat ion spéciale et 
c'est cette dé l ibéra t ion , qui est soumise à l 'approbation, laquelle 
lu i donne force et ell'ct. 

L'approbation du budget est donc, aussi différente de celle des 
ressources qu'on y peut faire figurer, puisque l'article 77 consacre 
à chacune une disposition spéciale . 

La loi communale distingue par conséquent e l le-même entre 
l'approbation du budget et l 'approbation des redevances dont 
l 'é tablissement exige le contrôle de la députa t ion . 

Comment dès lors se contenter d'une approbation par ricochet 
qui retomberait d'un acte sur un autre, d'une nature toute diffé
rente, car qu'est-ce que le budget, sinon la simple énuméra t ion 
méthodique et par postes distincts des recettes et des dépenses à 
effectuer pour le service communal du l ' r janvier au 31 décem
bre? 

La députa t ion examine les budgets des communes, comme 
celles-ci, quand elles ne sont pas placées sous les attributions des 
commissaires d'arrondissement, examinent, à leur tour, les bud
gets des é tabl issements publics existant chez, elles, les hospices, 
les bureaux de bienfaisance et les monts de piété (art. 79 de la 
loi communale). Mais s'ensuit-il qu'alors, par exemple, les com
munes puissent ratifier implicitement le principe des ressources 
qu'elles voient figurera ces budgets? Le contraire est si vrai qu ' i l 
arrive souvent que ces ressources ne peuvent être créées qu'en 
vertu d'une autorisation ou approbation d'une autre autor i té , la 
députa t ion ou le Koi , notamment s'il s'agit de ressources créées 
au moyen de l 'al iénation de biens de ces hospices ou bureaux de 
bienfaisance. 

Autre observation. Si les taxes peuvent être approuvées par la 
simple inscription an budget, i l ne sera plus nécessai re de sou
mettre a une approbation expresse la dél ibérat ion qui les établis
sent, et les administrations communales, dés i reuses d'éviter des 
débats irritants auxquels l 'é tabl issement de ces taxes pouvaient 
donner lieu sous la pression de l 'opinion publique, éviteront 
d'une man iè re commode des discussions gênantes peut-être, mais 
que, la loi l'end cependant obligatoires puisqu'aux termes de l'ar
ticle 75 de la loi communale le conseil règle tout ce qui est d ' in
térêt communal. 

Si nous recherchons maintenant la nature int ime de l'appro
bation administrative, nous voyons comment elle doit se réa l i ser . 

« n-tV!le é m a n e du l loi ou de la dépula l ion , dit M. T I E I . K M A N S . 

H i . i l . ]). 3;>(), l 'approbation a la m ê m e nature d'acte de Intelle 
ic ailminislralive. Elle est aussi par conséquent soumise aux 
« mêmes conditions de forme. Elle se produil par voie d 'a r rê té . 
« Car parce terme il faut entendre l'acte par lequel une au tor i té 
« quelconque, nuire que le pouvoir législatif ,exerce dans un cas 
« d o n n é , les al lr ibulions.quo la loi lui confère. Cette définition 
« un peu généra le est la seule qui convienne a celle foule d'actes 
« que le pouvoir exécutif, les étals provinciaux, la députa t ion 
« (les états , les conseils communaux, les codègesdes bourgmestre 
« et échevins sont autor isés à l'aire sous !" litre d ' a r rê tés . Les 
« arrê tés des ministres, des gouverneurs, des administrations 
« provinciales ou communales portent en tète le litre ou la qua-
« lité du fonctionnaire ou du corps administratif qui les a ren-
« dus. Si l 'arrêté émane d'un corps dél ibérant tels que les états 
« provinciaux, il doit être signe du président et du secrélaire ; 
<c s'il émane d'un coiqw administratif, tels que les étals dépu tés , 
(( i l doit être signé de tons les membres qui ont pris part à sa 
<c confection et du secré ta i re . » ( T I E I . E M A N S , t. 11, p. 3n2.1 

Le moyen de s'assurer que l'approbation de la députa t ion est 
obtenue, c'est de consulter le registre des procès-verbaux des 
dél ibérat ions qui lu i sont soumises et dont la tenue est imposée 
au greffier provincial par l'art. 119 de la loi du 30 avril 1830. 

Sans doute, l'approbation des décisions des conseils commu
naux n'est soumise à aucune forme sacramentelle (note sous cass. 
franc., '21 j u i n 1882, O A I . I . O Z , I V r . , 1883, 11, 88); elle peut résul 
ter implicitement de tout acte é m a n é de l 'autorité supér ieure 
supposant nécessai rement qu'elle est accordée dUu.oz , P é r . , 
1883,111, 2, et P A . N D E C T E S I Î / . I . U K S , V" Approbation administrative, 
n" 3(i8i, mais elle doit avoir été donnée en connaissance de cause 
et i l faut---comme l'observe l'annotation d'un arrêt de la cour de 
cassation de franco du l. ' i février 1882 di.w.i.oz, P é r . , 1883. I , 
tu) — que les représen tan t s de l 'autorité administrative chargés 
de l'approbation aient eu sous les yeux les pièces et les rensei
gnements nécessaires pour leur permettre de se rendre un compte 
exact de la dél ibérat ion et des circonstances dans lesquelles elle 
est intervenue. (Y. aussi la note sous un arrêté du Conseil d'Etat 
du o décembre 1879, D A I . I . O Z , Pé r . , 1880, 111, 34, et O A I . I . O Z , 

Rép. , V" Commune, n" 375). 
Pans noire pays, la jurisprudence administrative est la m ê m e . 

Pour n'en citer qu'une application, les approbations que le roi 
donne aux taxes établ ies par des règlements communaux sont 
extraits au Moniteur. (Cass., Il> décembre 1878, P A S . , 1879, 1, 
21.) On peut dire d'ailleurs qu ' i l esl de l'essence de l'approbation 
administrative d 'appara î t re sous une forme extér ieure faisant 
preuve de son existence. Conçoit-on, par exemple, que l'approba
tion pu IPSO ê tre purement verbale dans les nombreux cas où elle est 
exigée, soit de la part du ro i , soit de la part de la dépu ta t ion , 
soit de la part du gouverneur, soit enfin de la part du conseil l u i -
m ê m e , et dont les P A N D E C T E S I I K I . G E S donnent la nomenclature, 
V" Approbation administrative, n u 87. 

C'est ce qui a l'ait dire à M. l'avocat général M E S D A C H D E T E K 

K I E I . E ( P A S . , 1881, I , iOi , à propos des autorisations de bât i r 
délivrées par le collège échevinal , qu'elles supposaient nécessai
rement un acte écrit qui les justifiait : « C'est lé, propre des actes 
« de l 'autorité publique, disait-il alors, de se produire au dehors 
« et de se conserver d ' après des règles par t icul ières qui n'ont r ien 
« de commun avec le droit c i v i l , par le motif qu'ils r éponden t a 



a des nécessi tés d'un ordre tout d i f lérenl . . . La suffisance d'un 
« consentement verbal ne se conçoit donc pas et la nécessité 
« d'un document écri t s'impose par la nature même des choses. 
« Tenons en conséquence pour règle certaine et constante que 
« l 'administration affirme son autor i té , non pas d'une manière 
« occulte, et dubitative, mais solennellement, avec, certitude et 
« stabil i té . » La règle ainsi formulée par M. M E S D A C H I I E T E R 

K I E I . E est a s su rémen t ' app l i eab le au cas qui nous occupe. Aussi, en 
réa l i té , ce que la ville soutient ce n'est pas que l'approbation peut 
être en quelque sorte clandestine, mais qu'elle peut ê t re vir
tuelle, ce qui est tout différent. La ville r econna î t , ou tout au 
moins ne peut contester, que quand notre loi organique com
munale, exige une approbation, elle veut que celte approbation 
soit certaine et incontestable, caractère qu'elle ne peut présenter 
qu 'à la condition d'avoir laissé une trace écri te de son existence, 
par exemple par une indication aussi sommaire que celle du mol 
approuve revêtu du parafe des membres de la députa t ion , ou 
d'une mention de celte approbation par le greffier provincial dans 
son registre aux procès-verbaux. Le qu'elle pré tend , c'est que si 
l 'approbation ne peut ê t re suppléée par une p résompt ion , si par 
suite i l est inadmissible qu ' é tan t une foimali té substantielle, elle 
soit incertaine, équ ivoque ou douteuse, elle peut être cependant 
implici te , en ce sens que l 'approbation d'un acte comprendra 
parfois celle d'un autre acte, s'il y a entre eux rapport tellement 
intime que l 'adhésion à l 'un emporte nécessa i rement adhésion à 
l 'autre. 

Ainsi une commune a e m p r u n t é d'un particulier une somme 
qui n 'excède pas celle lixée par l 'article 70, 3", de la loi commu
nale et la depulalioa a approuvé le budget où cette somme se 
trouve renseignée, i l n'y aura pas de doute que son approbation 
de l 'emprunt est implici te . 

Mais peut on dire que l'approbation par la députa t ion des bud
get emporte aussi nécessairement approbation des conditions 
auxquelles elle a autor isé à îles particuliers de se raccorder à ses 
égouls ' . ' l'as davantage ([n'en approuvant un budget où ligure un 
legs, elle n'est censée approuver les conditions opposées à ce 
legs (art. 7(i, 3°, de la loi communale), et qu i , si elle les avait 
connues, lui aurait peut-être l'ait refuser son approbation. 

Assurément , la députât ion, en parcourant ces budgets, y voit 
que les embranchements d 'égouts sont pour la ville une source 
de revenus qu'elle l'ail figurer dans l'état de ses recettes annuel
les, mais qu'elle ait en les approuvant entendu approuver égale
ment le règlement en vertu duquel ces récoltes étaient obtenues, 
c'est ce (p ion ne. peut p résumer avec certitude, c'est ce qui ne 
se présente pas a l'esprit comme une conséquence qui s'impose 
et que le raisonnemenl doive logiquement accueillir. Or, nous le 
répé tons , si l'approbation peut être tacite, ne n'est qu'à la condi
tion d 'appara î t re comme certaine, résul tant d'un acte qui suppose 
nécessai rement qu'elle est accordée . , | > A I . I . O Z , l ' é r . . 1883, I I I , 2. 

Ainsi , pour citer un exemple que nous fournit la jurisprudence 
française note sous un arrêté' du Conseil d'Etat du 3 décembre 187'.), 
D A I . I . O Z , l ' é r . , 1880, I I I , 31), une commune avait tait un bail de 
chasse; ce bail fut renouvelé sans approbation du préfe t ; toute
fois, ce fonctionnaire approuva le budget sur lequel le moulant 
de la location continuait à figurer pour la même somme que les 
années p récédentes . Le Conseil d'Etat refusa avec raison de voir 
dans ce fait une approbation implici te du bail , l ' inscription de cet 
article n 'était qu'une simple prévision de recette semblable à 
celle des années p récédentes . N'est-ce point là aussi le cas pour 
les redevances d 'égouts? Ces redevances, qui existaient déjà sous 
l'ancien droit l iégeois, é taient fort probablement indiquées déjà 
au budget de la ville sous le nom d'un:ense avant l'adoption du 
règlement du 30 août 1839. Mais rien ne permet de conclure de 
là qu'en approuvant ces budgets, la députa t ion aurait du m ê m e 
coup d o n n é son assentiment à un règ lement sur les embranche
ments d 'égouts . Cela est si vrai qu'elle aurait ainsi approuvé , 
malgré la v i l le , un règ lement que celle-ci croyait si peu devoir 
être approuvé par elle, qu'elle reconnaî t ne pas lui avoir envoyé 
pour être spécia lement app rouvé en ce qui concerne les rede
vances dont i l s'agit ! 

L'action de la vil le nous paraî t donc recevable à défaut d'ap
probation régul ière de la dépu ta t ion . » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la vi l le de Liège a assigné la de
moiselle Charles devant M. le juge de paix du second'canton, à 
l'effet de voir dire pour droi t que celle-ci n'a pas r e m b o u r s é à la 
caisse communale le capital de 130 francs pour rachat de l'ac-
cense aux égouts publies relative à une maison sise rue de la 
Régence , n° 33, et à l'effet de s'entendre condamner à lui payer 
l es ' a r ré rages des années 1879, 1880, 1881 et 1882, dus du chef 
de cette accense; l 

« Attendu qu'elle fonde son action sur l'article 110, n° 3, du 
règlement du 30 août 183.) et sur les ar rê tés des 20 mars et 
2-i avril 1868; 

« Attendu que l ' int imée pré tend que l'action de la vi l le est 
non recevable et soutient que les règlements en vertu desquels 
l'appelante agit, n'ont aucune force obligatoire, parce qu'ils n'ont 
été approuvés ni par a r rê té royal, ni par la députat ion perma
nente ; 

« Attendu qu ' i l importe de rechercher si celle fin de non-rece-
voir est fondée ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 110 de la Constitution, 
aucune imposition communale ne peut être établie sans le con
sentement du conseil communal ; 

« Attendu que l'article 70, n° ">, de la loi du 30 mars 1830 
soumet à l'approbation du roi les dél ibérat ions des conseils com
munaux qui établ issent des imposit ions; 

« Attendu toutefois que l 'article 77, n" exige seulement 
l'approbation de la députa t ion permanente pour les dé l ibéra t ions 
des conseils communaux qui établ issent des tarifs relatifs à la 
perception du prix de location des places dans les halles, foires, 
marchés et abattoirs, et de stationnement sur la voie publique, 
ainsi tpie des droits de pesage, mesurage et jaugeage; 

« Attendu qu ' i l résulte de la comparaison de ces deux disposi
tions, que pour connaî t re quelle esl l 'autorité qui est chargée 
d'approuver une dél ibéra t ion d'un conseil communal établ issant 
des redevances, i l faut rechercher si la ré t r ibut ion eu question 
constitue une imposition proprement dite, ou si au contraire elle 
est une taxe rémunéra to i re d'un service rendu par l'administra
tion : 

« y ne, dans le premier cas. l'approbation du roi esl indispen
sable; (pie, dans le second au contraire, l'approbation de la 
députa t ion permanente suffit (cass., 12 mars 1877. P A S . , 1877, 
I , 1-43); 

« Attendu que la taxe sur les égouls , telle qu'elle est é tabl ie 
par les règlement* préci tés , constitue une véritable taxe r émuné 
ratoire ; 

« IJu'en effet, elle n'est due que par le particulier qui sollicite 
l'autorisation de relier son habitation à l'egout publ ic ; elle n'est 
perçue qu 'à l'occasion du service que la commune rend au parti
culier en lui permettant d'utiliser l'égout public pour y déverser 
les eaux ménagères et autres provenant de son habitation: 

<t Attendu, il esl vrai, que l'article' 77. n° ;>, ne l'ail pas 
mention de la lave sur les é g o u l s : mais qu'i l esl de principe que 
cet article n'est pas l imitat i f ; qu ' i l faut ranger dans cette disposi
tion toutes les redevances que le conseil communal établit cl qui 
ont pour but de r é m u n é r e r un service spécial rendu par la com
mune; 

« Attendu que c'est .à ton que la ville de Liège protend «pie 
l 'obligation pour l ' in t imée, de payer les ar rérages réclamés, dé
rive d'un contrat c ivi l qui est intervenu entre parties ; 

« Uu'aucune convention n'a pu être conclue entre la ville et 
l ' intimée relativement à l'usage de l 'égout public, puisque celui-ci 
est, par sa destination, hors du commerce: 

« Cm'il en résul te que c'est il titre d 'autori té (pie l'administra
tion agit dans l 'espèce, et en cette quali té poursuit, non pas le 
prix s t ipulé dans un contrat, mais le payement d'une véritable 
imposition ; 

« Attendu que l'argument que la ville de Liège lire de l'ar
ticle 81 de la loi du 30 mars 183G n'est pas davantage f o n d é ; 
que cete disposition n'est applicable qu'aux choses composant le 
domaine privé de la commune et non à celles qui , comme dans 
l 'espèce, font partie de son domaine publ ic: 

« Attendu que c'est également à tort que la ville assimile les 
règlements préci tés à une. autorisation de bât i r , (pie le collège 
accorde seul aux termes de l 'article 90. S 8 : que ces règlements 
ne se bornent pas à autoriser les particuliers à raccorder leurs 
habitations à l 'égout public, mais fixent les redevances qu'ils doi
vent payer pour prix de cel avantage personnel qu'ils reliront 
d'un service public ; 

« Que des i èg lemen t s , é tabl issant de semblables ré t r ibu t ions , 
tombent sous l 'application de l 'article 77, n" o, et doivent, pour 
avoir force obligatoire, être app rouvés par la députa t ion perma
nente ; 

« Attendu, enfin, qu'on ne peut adnvttre avec l'appelante que 
ces règ lements ont été indirectement approuvés par la députat ion 
permanente, parce que ce collège a approuvé les bugets qui por
tent en recettes les redevances sur les égouts ; 

« Attendu qu'une semblable approbation ne suffit pas; que 
l'article 77 exige formellement que la dél ibéra t ion même qui éta
b l i t la redevance soit approuvée par la députa t ion , de telle sorte 
que cette administration reconnaisse que la redevance est due 
comme taxe r é m u n é r a t o i r e ; 



« Quo s'il est vrai que l'approbation n'est pas soumise à des 
termes sacramentels, i l importe toutefois qu'elle soit d o n n é e , ce 
qui n'a pas eu l ieu dans l ' e spèce ; 

« Qu'au surplus, l 'approbation du budget implique si peu ap
probation des règ lements spéciaux qui établ issent dos redevances, 
que le législateur a parfaitement dist ingué ces deux sortes d'ap
probation dans les n" s ,'i et 8 de l'article 77; 

« Attendu, en conséquence , que les règ lements sur lesquels la 
ville base son action et qui établ issent des taxes r émunéra to i r e s , 
n'ont pas force obligatoire, parce qu'ils n'ont pas été approuvés 
par la deputation permanente ; 

« Par ces motifs et sans avoir égard à ceux du premier juge, 
le Tribunal, de l'avis conforme de M. H E . M Y , substitut du procu
reur du ro i , réforme le jugement à quo, en tant qu ' i l a s ta tué au 
fond sur l 'action in ten tée par la vil le de Liège; émendan t , et fai
sant ce (tue le premier juge aurait dû faire, déclare l'action non 
recevablc; condamne la ville aux dépens des deux instances... » 
(Du 2 3 jui l let 1 8 8 5 . — Plaid. M M 0 5 G O B L E T C . O E U I X X et D I T O N I ' . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

7 a o û t 1 8 8 5 . 

CIMETIÈRE. - C U L T E U N I Q U E l ' R O E I HSK. — D I V I S I O N S 

I N T E R D I T E S . 

Contrevient aux articles 2 et Voulu décret du 2 3 prairial an XII, 
le bourgmestre qui, dans une commune oit un seul culte est pro
fessé, fait procéder à l'inhumation dans une partie distincte du 
cimetière public. 

Si l'endroit est indécent et frappé de réprobation, il se rend en outre 
coupable de contravention à l'article 17 du même décret. 

(l.E MINISTÈRE l'Iïil.IC C. DIEt'DON.XK. ] 

Jugement du tribunal de Liège ainsi conçu : 

JtCE.MENT. — « Attendu que les sieurs Dieudonné et Guillaume 
sont p révenus d'avoir, a Viemine, dans le courant de d é c e m b r e 
188-1, le premier comme auteur, le second comme complice, con
trevenu aux lois et règ lements relatifs aux lieux de sépu l tu re , et 
spécialement aux dispositions des articles 15 et 17 du décret du 
2 3 prairial an X I I , en faisant inhumer, le 15 décembre , par le 
fossoyeur Gehaupe, le corps de Pierre-Sébast ien Laurent dans 
un lorrain, non légalement consacré au service des inhumations, 
étant un endroit particulier du cimetière communal généra lement 
connu et dés igné par la population de cette commune sous la 
dénomina t ion de « faux cimetière », distinct de celui où reposent 
les concitoyens du défunt et frappe de r ép roba t ion , et pour 
avoir ainsi prescrit un acte contraire au respect dû à la mémoi re 
de ce défunt ; 

« Attendu que le c imet ière de la commune de Viemme s 'étend 
tout autour de l 'église ; qu'on y pénètre par deux issues qui peu
vent se fermer par des barr ières et si tuées aux deux cotés île la 
porte d ' en t rée principale de l 'église ; 

« Que dans la partie Nord du cimet ière , i l existe un terrain 
appelé par les habitants Fus-aide ou faux c imet iè re , dans lequel 
on enlerre les enfants morts sans avoir reçu le bap tême ; qu'aucun 
signe ex té r ieur ne le sépare du reste du cimet ière ; qu'on n'en 
connaît l ' é tendue que par la tradition, laquelle varie beaucoup 
sur ce point ; qu ' i l y a quelques années le curé de la paroisse 
avait fait é lever un mur de séparation sur la limite supposée de 
ce terrain, mais que l'administration communale l'a fait aussi tôt 
démoli r ; 

« Que c'est dans ce terrain, que rien ne distingue de la partie 
supposée bén i t e du c imet ière et qui est aussi convenablement 
entretenu que cette de rn iè re , que le bourgmestre Dieudonné a fait 
inhumer le corps du sieur Laurent décédé civilement ; 

« Que sa sépu l tu re est placée à quelques pouces seulement de 
l'endroit où ont été i nhumés , i l y a quelques années , dans la terre 
supposée b é n i t e , les restes de la servante de l'ancien c u r é ; 

« Qu'il n'existe à Viemme aucun règ lement communal sur les 
inhumations et que le culte catholique y est seul p ro fessé ; 

« Qu'il s'agit donc de rechercher si, en usant comme i l l'a fait 
du droit de police que lu i confère l 'arliclc 10 du décre t et de la 

loi du 30 j u i n 1842, le bourgmestre a contrevenu soit à l 'article 
15, soit à l 'article 17 du dit décret ; 

« Que l'article 15 ordonne que, dans les communes où l 'on 
professe plusieurs cultes, le c imet ière soit par tagé par des murs, 
haies ou fossés, en autant de parties qu ' i l y a de cultes différents, 
mais ne prescrit aucune règle pour le cas où un seul culte est 
professé dans la commune ; 

« Qu'on ne peut conclure de cette lacune que dans ce cas toute 
division quelconque du cimetière unique soit interdi te ; qu ' i l est 
vrai seulement de dire qu'alors la division n'est plus obligatoire ; 

« Que si l 'on admet, comme le déc la re la Cour de cassation de 
Belgique dans son arrêt du (3 j u i n 1879, que l 'article 15a été surtout 
introduit « dans un intérêt d'ordre public et de police, en vue de 
« parer aux conflits que pourrait faire naî t re l'accomplissement 
« s imul tané de cé rémonies de cultes différents dans un c imet ière 
« indivis, » i l faut reconnaî t re que cet article, pour cette m ê m e 
raison, n'a pu prohiber toute division du c imet ière lorsqu'un seul 
culte est professé dans la commune et qu ' i l y existe des dissidents ; 

« Qu'en effet des contlits peuvent s 'élever, dans le c imet ière 
non divisé , à l'occasion de cérémonies funèbres , aussi bien entre 
les fidèles du seul culte professé et les membres de sociétés de 
propagande irrél igieuse, qui enterrent leurs morts avec grande 
pompe, qu'entre les habitants qui professent des cultes différents ; 
que rien dans la partie connue des travaux prépara to i res du 
décret ne vient contredire cette opin ion; 

« Que le rapport de M. D E S E O I R (Annales parlementaires de 
Belgique — S é n a t — session de 1861-1802 •• - p. 340), qu'on 
invoque toujours en faveur de l ' in terpréta t ion restrictive de l'ar
ticle 15, prouve bien, il est vrai , que le système préconisé par la 
section du conseil d'Etat à laquelle avait été renvoyé le premier 
projet du gouvernement, était le c imet ière non divisé et la béné
diction par fosse, mais que ce système fut rejeté par le conseil 
d'Etat, qui finit par adopter une disposition nouvelle, devenue 
l'article 15 du décre t ; 

« Que nulle part on ne voit que le conseil d'Etal, après le rejet 
des conclusions du rapport de M. on Siittru, aurait eu la pensée 
d'interdire la bénédict ion partielle du cimet ière unique, ni d'inter
dire à l 'autori té civile de faire usage de la partie non béni te pour 
l ' inhumation des dissidents ; 

« Qu'en résumé le législateur trace flans l 'article 15 une règle 
géné ra l e ; i l statue pour le cas le plus usuel où la division s'impo
se, mais laisse dans les autres cas, à l 'autor i té communale, par 
application de l'article 16, le soin d 'é tabl i r des divisions, au 
mieux des intérêts de l'ordre public et des convenances des 
populations ; 

« Que telle a été l ' in terpréta t ion constante de l 'administration 
en Belgique depuis le premier empire jusqu'en ces de rn iè res 
a n n é e s ; qu 'à Viemme m ê m e , c'est au vu et au su de l'administra
tion supér i eu re que le bourgmestre actuel, aujourd'hui p révenu , 
a constamment fait inhumer dans le « faux c imet ière » les enfants 
décèdes sans avoir reçu le bap tême ; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que le bourgmestre Dieudonné 
n'a pas contrevenu à l 'article 15 et ne serait punissable pour 
violation de l'article 17 que s'il avait dés igné pour l ' inhumation 
de Laurent un endroit frappé tic réproba t ion et s'il avait ainsi 
prescrit un acte contraire au respect dû à la mémoi re du dé fun t ; 

« Qu'à ce point de vue i l résul te de la dépos i t ion du sieur 
Tihon, secrétaire communal, qu'aucune qualification injurieuse 
n'a jamais été donnée à Viemme à la partie du c imet ière où repo
sent les restes de Laurent ; qu'on ne la dés igne pas autrement que 
par le nom de « Fas-aide » ou « faux c imet iè re » ; qu'on acquiert 
la preuve que cet endroit n'a pu être cons idéré par les habitants 
comme un lieu frappé de réproba t ion lorsqu'on réfléchit qu'on 
n'y a j a m á i s en te r ré , jusqu'au décès de Laurent, que des enfants 
m o r t - n é s ; que les témoins sont unanimes sur ce po in t ; que les 
familles auraient év idemment protesté si le bourgmestre avait fait 
inhumer leurs enfants dans un lieu frappé de r ép roba t ion , comme 
serait un endroit dés igné pour l ' inhumation des su ic idés , des 
suppl ic iés ou des gens notés d'infamie par la loi ; que la seule 
signification que les habitants du pays ont pu donner à l 'inhuma
tion de Laurent dans le Fas-aide, c'est qu ' i l était mort, comme i l 
était de notoriété publique qu ' i l avait vécu, en dehors de l 'église 
catholique ; 

« Que ce l'ail n'a pu porter atteinte à sa m é m o i r e , puisque le 
défunt se glorifiait de ses principes et qu ' i l avait toujours, en 
toute occasion, fait profession publique de son hosti l i té contre 
la religion professée par ses concitoyens ; 

« Au surplus, que le Fus-aide est entretenu dans un état décent ; 
c'est ce qu'atteste le maréchal-des- logis Henry, entendu par M. le 
juge d'instruction : « La partie du c imet ière où la fosse de Lau-
« rent a été c reusée ne se distingue nullement du l'estant, d i t - i l ; 
« elle est aussi convenable que l'autre et aussi convenablement 



« entretenue. Je n'y ai trouvé ni trace de briques, ni de pierres, 
« n i de décombres quelconques » ; 

« Attendu qu ' i l est également établi , par la déclarat ion même 
de tous les membres de la famille Laurent, y compris le plaignant, 
que l ' inhumation s'est faite avec toute la convenance voulue; 
que toutes les mesures de police ont été prises avec intelligence 
par l 'échevin Guillaume; que la population s'est m o n t r é e , comme 
elle devait l 'être en présence d'un cercueil, calme et digne; 

« Que, pour appréc ier la conduite du bourgmestre dans la 
j o u r n é e du l î l d é c e m b r e et les jours p récéden t s , on ne peut tenir 
compte des paroles inconvenantes dont i l s'est servi une fois, et 
longtemps après , pour désigner le lieu d'inhumation à M. le com
missaire d'arrondissement ; que ces paroles s'expliquent, sans 
se justifier, par l ' i r r i ta t ion qu'a ressentie ce viei l lard, âgé de 
90 ans, en se voyant obligé de compara î t r e , dans une enquê te 
administrative, au sujet d'un acte qu' i l avait posé dans la l imite 
de ses pouvoir-; ; 

« Que de l'ensemble des constatations laites ci-dessus, résul te 
la preuve évidente que le bourg ueslre Dieudonné n'a prescrit 
aucun acte contraire à la mémoire de Laurent et n'a pu contre
venir ainsi ni à l'article l. ' i ni à IVr i i r lo 17 du décret du 23 prai
rial an M l ; 

« Aaendu que Guillaume, en recevant du bourgmestre une 
délégat ion pour l 'exécution d'un acte légal, ne tombe pas non 
plus sous le coup de l'article 315 du code pénal : 

« Par ces motifs, le Tribunal , statuant par défaut quant à 
Dieudonné el contradicloircmenl quant a Guillaume, renvoie les 
p révenus saie Irai-;... » 

A p p e l d u m i n i s t è r e p u b l i e . 

A l l l l K T . « Attendu qu ' i l résulte dos article-; 2 el l. ' i combinés 
du décret du 23 prairial an X I I , que dans le. communes où un 
seul culte est professé, toute division dans le c i m e ; : ' . p u b l i c e s t 

interdite aux autori tés locales ; 

« Attendu qu'en fait i l esl constant d'ire- part que la religion 
catholique esl la seule professée dan • ! : .- e m u i i i i e de Vieimue : 
d'autre pari, (pie le défun! Laurent, m.ici en libre penseur, a été 
en te r ré , par ordre du pr.Heun Dieudonné, dans une partie dis-
tincle du c imet ière communal ; q u ' i l est, en outre,> certain que 
cet endroit était de temps immémoria l affecté par le c lergé el par 
l 'autorité civile à r inhi i inal ion dessillants morts sans bap tême el 
des individus qui décéderaient en dehors du culte 'alhnlique : 

« Attendu, dès lors, qu ' i l y a lieu d'admeltre que le bourg
mestre Dieudonné a établi ou tout au moins maintenu da>rs*le cime
tière deViemme une division qui n'est point autor isée , même dans 
les communes où plusieurs cultes sont professés et u ain-d contre
venu aux dispositions des articles 2 et l . ' i du décret p réc i t é ; 

« Attendu qu' i l ressort également de l ' instruction de la cause 
que le lieu où le défunt a élé inhumé doit être cons idère connue 
un endroit peu décenl et qu ' i l es! frappé- de rép roba t ion dans | a 

dite commune ; 

« Attendu qu'en elfe' ce lieu était connu autrefois sous le nom 
de/////.c cimetière et se trouvait s-'.p ;.\< «lu c imet ière commun par 
un mur que l ' au lor i té communale a f - i l démol i r , i l y a quelques 
années : qa il n'a p.is cessé néanmoins d . onserver la dénomi
nation susdite, nonobstant cette démoli t ion ; • 

« Qu'au moment de l'inhuma;; m il était mal entretenu, cou
ver! de débris de p i e r c - et de mortier et qu'une bar r iè re non 
le. n-'-e le rendait, en loul temps, accessible au pub l i c : que le 
p révenu , d'ailleurs,le désignait lu i -même sous le nom de trou des 
chiens, ainsi qu ' i l conste de la déposi t ion de M. le commissaire de 
l'arrondissement de Waremme ; 

« Attendu en conséquence que le bourgmestre Dieudonné , en 
ordonnant l ' inhumation du défunt en cet endroit, a posé un acte 
év idemment contraire au respect dû à la mémoi re du dit Lau
rent, el s'est rendu coupable d'une contravention d'autant plus 
grave à l'article 17 du décret du 23 prairial an X I I . que ses 
fonctions le chargeaient spécia lement de-présider il l 'exécution de 
celte disposition ; 

« Attendu, en ce qui touche l 'échevin Guillaume, qu ' i l esl éta
bl i par l ' information que le lieu de l ' inhumation a été dés igné 
par le bourgmestre seul cl qu'au surplus Guillaume n'a assiste à 
l'enterrement qu'en qual i té d'officier de police dé légué par le 
chef de la commune, à l'effet de veiller au maintien d e l à tranquil
lité publique et de prévenir les désordres qui auraient pu se pro
duire ; qu'en aucun cas i l ne peut donc être cons idéré , soit comme 
coauteur, soit comme complice des faits posés par Dieudonné ; 

« Attendu qu 'à raison du grand âge de Dieudonné el de ses 
bons an técéden t s , i l n'y a pas lieu d'appliquer à celui-ci la peine 
d'emprisonnement ; 

« Par ces motifs, et vu les articles 2. 15. 17 du décre t du 

23 prairial an X I I . 315, 206, 10 du code pénal . 130 du tarif cr i 
minel du 18 j u i n -1S53. don! i l est d o n n é 1 -cture : 

« Statuant par défaut à l 'égard -lu prévenu Dieudonné, met à 
néant le jugement dont est appel ; 

« Condamne le dit Dieudonné à une amende de cent francs; dit 
qu 'à défaut de payement de l'amende endéans le délai l éga l , 
celle-ci pourra élre remplacée par un emprisonnement subsi
diaire de quinze jours; 

« Confirme à l'égard du prévenu Guillaume le jugement dont 
esl appel ; 

« i 'r.idamne Dieudonné à la moit ié des frais des deux in 
stances... » (Du 7 aof.i loS.'i. — 1*1 tii I . M p G O I I I X T . ' 

V A R I É T É S . 

L e s lampes à incandescence d'Edison. 

N o u s t r o u v o n s dans u n j o u r n a l s p é c i a l a l l e m a n d q u e l 

ques d é t a i l s an sujet du r é e e n l p n v - è - i n t e n t é p a r les 

r e p r é s e n t a n t s de la c o m p a g n i e E d i s o n , à B e r l i n , c o n t r e 

la c o m p a g n i e Svvan, a i 'eil 'ei d ' o b i e n i r q u ' i l l u t f a i t 

i l é l è n s e à ce t te d e r n i è r e de f a b r i q u e r et d ' e x p l o i t e r ses 

lampes é l e c t r i q u e s p e r f e c t i o u n V - à c h a r b o n i n c a n d e s 

cent . 

O n sait que ce p r o c è s a eu une issue f avo rab l e a u x 

p r é t e n t i o n s de la ("-' I v l i s o n . 

D ' a p r è s la d i v i s i o n du t r i b u n a l de B e r l i n , t o u t e I n m p e 

à c h a r b o n incandoseen ' . a n t r e que c e l i - d 'Hdisou , c o n 

s t i lin? une con tre l a c >n d e e - l l e - c i . 

V o i c i un rést im- ' ' des c o i i . - d d é r a i i t s du j u ^ e m m i : 

» Le tribunal a acquis la conviction (pie la l'abricaluni des 
lampes Swan p eie i c i préjudice a u |> .ve ; I i ih-mauilen: Edison 
pour autant que ce b r e v e ! concerne la confection d'un corps 
lumineux formé d'un l i ! , a !'u.-a;/e des lances é lec t r ique ; , par la 
carbonisation îles libres du cotonnier ou de Inule autre mat iè re 
lilaiueiu\euse .libres de l i . i . éclats de |. us. papier, ou d'une pâte 
de goui l^m el de n o i r de l ' . r - .ée. 

» Les avis du bureau impérial •!<•;- brevet--, en date du ;> avr i l 
el du 3 0 décembre 188-1. considèrent c e s corps lumineux comme 
l a p a r t i e e - - - e n l i e l l e d u b r e v e ' d u p iac iu t i l i . 

n La premutimi du défendeur (Svvan) que celle pré eiulue 
découverlo d'Edison n 'est pas n e u v e et q u e les lampes con-
slruiles d ' ap rès l a formule du breve! n" 1217-1 n'ont pas de valeur 
au point de vue pratique. e-U, dans l e d é b a t actuel, inoperante et 
ne r--garde que le procès , actuellement pend,ml, en nul l i té du 
brevet du demandeur. 

ii Le tribunal avait s-'-ub'menl il v o n - si le demandeur élail pro-
M«<j(é légalement p a r le brevet n" 1217-1 en ce qui regarde la décou 

verte préci tée . 
« Les lampes e u e le défendeur lubrique con I i " ' i • : c nt in -ontes-

l a b ' é i i i i u i t un emp- lumineux formé- de fibres de colon carboni
sées , auxquelles o n a donné' la forme voulue on les pliant. Or, 
on d o i t trouver dans ce procédé une atteinte au brevet du 
demandeur. 

« La méthode employée par Svvan et qui consiste à parchemi
née I'.'I tpcrtjamciillindreii) les fibres avant de les carboniser, peut 
élre cons idérée comme une amél iora t ion de la méthode Edison, 
mais elle ne justifie pas la mise en exploitation sans la permission 
d'Edison. 

« L'avantage pratique de la mé thode Svvan est, d 'après l'avis 
du bureau des hrevels du 5 avril 1884. qu 'un faisceau de libres 
végétales e-a emprunte directement " i finis du c o t » . i m e r . M ' i ; 

cette circonstance n'est pas propre a dé t e r mine r u . • différence 
essentielle entre les corps lumineux de Svvan et ceux d'Edison. 
car la question de l'assemblage des libres du cotonnier importe 
si peu au dernier, qu ' i l choisit, indifféremment des fibres compo
sées de goudron et de noir de fumee, ou des fibres du coton
nier. On se demande seulement si un corps fibreux carbonisé est 
employé comme substance lumineuse. » 

L e t r i b u n a l de B e r l i n a donc a d m i s le p r é j n l ice s u b i 

p a r le b reve t de la s o c i é t é E d i s o n et a e o n l i r m é l ' i n t e r 

d i c t i o n de l a ven te des l ampes S w a n , a in s i que leur 

f a b r i c a t i o n . L e j u g e m e n t a é t é d é c h i r é e x é c u t o i r e par 

p r o v i s i o n , m o y e n n a n t une c a u t i o n de 50 ,000 m a r k s . 

Alliaiic T'jyiO[ircinh'"iu-'. n e - au r Chou.c, a~. Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre . — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 1 m a i 1 8 8 5 . 

É C R I T I N J U R I E U X . — D E M A N D E E N S U P P R E S S I O N . — É C R I T 

R E T I R É m C O M M U N A C C O R D . — P O U V O I R P I S C R K T I O N -

N . \ I : ; E m J U G E D U K O N D . — F A U T E . — É L É M E N T S C O N 

S T I T U T I F S . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Lorsque, de l'accord des parties, un écrit a cessé de faire partie 
des actes de la procédure, la demande en suppression partielle de 
l'écrit est sans objet. 

Les arlicles 1036 du code de procédure, civile et 452 du code 
pénal, qui autorisent les tribunaux à supprimer des écrits 
calomnieux, leur confèrent un pouvoir discrétionnaire et dont 
Ccnreke ne peut donner ouverture à cassation. 

L'uppréeiuHnn des cléments constitutifs de la faute est dans le 
domaine exclusif du jmjc du fond. 

lï'AÏ C. T I I Œ R R Y . i 

AitHÈr. ••• « Sur les quatre premiers moyens de cassation 
réunis : 

« Le premier, accusant la violation des arlicles 1319el 1322 du 
code c iv i l , en ce que le tribunal a méconnu la force probante 
d'un acte authentique, qu ' i l a dit être inexistant quoiqu'i l conti
nuât d'exister et qu ' i l fût invoqué par l'une des parties : 

H Le d e u x i è m e moyen, pris de la violation des articles 1036 du 
code de p r o c é d u r e civile et 452 du code pénal , en ce que le t r i 
bunal a refusé d'ordonner la suppression totale ou partielle d'un 
écrit, dont le ca rac tè re injurieux n'était pas contesté : 

« Le t ro i s i ème moyen, fondé sur la violation de l'article 313 du 
code de p r o c é d u r e civile, en ce que le tribunal a cons idéré comme 
étranger aux déba ts un écrit signifié avant le commencement des 
plaidoiries et que la partie qui l'avait produit n'a essayé de retirer 
qu'après ces plaidoiries: 

« Le q u a t r i è m e moyen, déduit tle la violation de l'article 141 
du code de procédure! civile, en ce que la rédac t ion du jugement 
ne contient pas l 'exposé d'un fait sur lequel le tribunal avait à 
statuer, qui était précisé dans les motifs des conclusions prises 
à l'audience pour le demandeur, et r appe lé , par relation aux 
motifs, dans le dispositif de ces conclusions : 

« Attendu que le jugement a t taqué énonce , d'une part, que le 
demandeur, soutenant que certain passage de l 'écrit lu i signifié 
le 14 janvier 188-i était injurieux, avait conclu h la suppression 
de ce passage; el , d'autre part, que c'est sur ces conclusions du 
demandeur qu ' i l est s t a t u é ; 

« Que cet exposé satisfait au prescrit de l'article l i l du code 
de p rocédure civi le , dans ses rapports avec le grief ar t iculé par 
le pourvoi ; 

« Attendu que le tribunal de Bruxelles, interprétant les con
clusions des parties et les actes accomplis par elles à l'audience, 
constale souverainement que l 'écrit du 11 janvier a été , du con
sentement tacite du demandeur, ret i ré par le dé fendeur , dès le 
début des plaidoiries ; 

« D'où le tr ibunal induit avec raison.que l 'écrit ayant, de l'ac
cord commun des parties, cessé de faire partie des actes de la 

p r o c é d u r e , la demande en suppression partielle de l'écrit est 
sans objet ; 

« Attendu qu'en staluanl ainsi, le jugement dénoncé ne. consi
dè re pas cet écrit comme é t ranger aux débats et, lo in de refuser 
de taire droit aux conclusions du demandeur, i l affirme que leur 
but est atteint ; 

« Attendu qu'en s'abstenant de prononcer la suppression dont 
il s'agit, le tr ibunal n'a donc contrevenu n i à l 'article 1 0 3 6 du 
code de p rocédure civile, ni à l 'article 4 5 2 du code péna l , qui 
autorisent les tribunaux à supprimer des éc r i t s ; 

« Qu'au surplus ces articles confèrent aux magistrats un pou
voir d i sc ré t ionna i re , dont l'exercice ne peut donner ouverture à 
cassation ; 

« Attendu qu'en énonçan t que l 'écrit ainsi ret i ré n'existe plus, 
le jugement ne porte pas atteinlc h la force probante d'un acte 
authentique, ni ne viole aucune l o i ; qu'en effet, rien ne s'oppose 
à ce qu'un acte authentique soit annih i lé avec l'assentiment des 
parties ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que les quatre pre
miers moyens de cassation sont sans fondement; 

« Sur le c inqu ième moyen, tiré de la violation des articles 141 
et 142 du code de procédure civile, 1 9 0 2 , 1 1 3 7 et 1 3 8 2 du code 
c i v i l , en ce que le tribunal a jugé que le défendeur n'avait pas 
m ê m e commis une faute légère en acceptant pour bonnes et 
complè tes des qual i tés qui ne reproduisaient pas les conclusions 
prises par la partie : 

« Attendu que l 'appréciat ion des é léments constitutifs de la 
faute est dans le domaine exclusif du juge du fond; 

« Attendu que le tribunal de Bruxelles, appréc ian t les circon
stances au mil ieu desquelles s'est accompli le fait impu té au 
défendeur , a cons ta té que celui-ci n'avait commis aucune faute, 
m ê m e la plus légère ; 

« Attendu que cette constatation échappe au cont rô le de la 
cour de cassation et qu'elle rend inuti le l'examen du point de, 
savoir si, en droit , le mandataire encourt la responsabi l i té de 
toute espèce de faute; 

« Que le c i n q u i è m e moyen n'est donc pas fondé ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K 

en son rapport et sur les conclusions de M . M Ë I . O T , avocat 
généra l , rejette le pourvoi ; condamne la partie demanderesse 
aux frais et à l ' indemni té de 1 3 0 francs envers le dé fendeur . . . » 
(Du 21 mai 1 8 8 5 . — Plaid. MM 1' 9 L E J E U N E et 0 . L A N D R I E N C . D O I . E Z 

et C i i Y S B H E c i r r . j 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

11 j u i n 1 8 8 5 . 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — I N D I C A T I O N I N S U F F I S A N T E ' 

D E S T E X T E S P R É T E N D U M E N T V I O L E S . — D É F A U T 

D ' I N T É R Ê T . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Lorsqu'un arrêt se fonde, pour déclarer un appel non reccvablc, 
sur deux articles de loi, et que l'inobservation de l'un comme 
de l'iintre entraine nullité, le pourvoi qui n'invoque que la vio
lation de l'un des arlicles doit être rejeté comme étant dénué 
d'intérêt. 

(ISEIU.ANGF, K l ' CONSORT C. I.A SOCIÉTÉ ANONYME I.'l'NION 1)1 CRÉDIT.) 

A H I I È T . -— « Considérant que l 'arrêt a t t aqué , pour déclarer 



l 'appel non recevable, se fonde, non seulement sur l'article " 0 , 
mais encore sur l'article 71 d e l à loi du 15 août 187-i et que 
l'inobservation de l 'un comme de l'autre entraine nu l l i t é ; d'où 
i l suit que le pourvoi n'invoquant que la fausse application de 
l 'article 70, est d é n u é d ' intérêt ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le conseiller C O H M I . en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T . avocat généra l , rejette 
le pourvoi ; condamne les demandeurs aux dépens et à l'indem
ni té de 130 francs envers la partie dé fenderesse . . . » i l l u 11 j u i n 
1885. — Plaid. M M 0 8 P I C A R D C . D E M O T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de fil. De Longé, premier président. 

2 j u i l l e t 1 8 3 5 . 

M O T I F S . — C O N C L U S I O N S . — O F F R E I>E P K E I ' Y E . — F A I T S . 

C I R C O N S T A N C E S . — A P P R E C I A T I O N . 

Est suffisamment motive au vnju île la /<>/, le jugement i/ui rejinusse 
implicitement, mais nécessairement, les prétentions soulevées 
par la partie demanderesse. 

l'.st suffisamment motivé encore, le jugement qui rejette une. offre 
de preuve en se basant sur 1rs circonstances el les divers élé
ments de la cause. 

I K N I E W I T Z . M . K E C K X E T C.'1' C. I . Y . N E X E T C."'). 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de ca.-sation. accusant la vio
lation des articles 97 de la Constitution. I I I du code de procé
dure civile et 1519 du code c i v i l , eu ce que le jugement a t taqué 
abjuge sans motifs deux lins de non-recevoir présentées par les 
demandeurs et les offres de preuve formulées en vue de com
battre le fond de la demande, les dites lins do non-recevoir et 
offres de preuve relatées aux conclusions reproduites aux quali
tés du jugement dénonce'' : 

« En en qui concerne la fin de non-recevoir puisée dans la non-
intervention des demandeurs à la charte partie du navire Le 
Yaiighan : 

ce Attendu que les défendeurs , a ss ignés par l e capitaine du 
Yaiighan eu payement d'une indemni té du chef de surestario. 
ont appelé en garantie les demandeurs, à raison du retard appor té 
par eux au déchargement de ce steamer; 

« Qu'allant au-devant de la lin de non-recevoir p rémen i ionué . ' . 
les défendeurs l'ont réfutée en soutenant que k n i e u i : / . Itleeckx 
et C'" ont acheté la cargaison, déchargé l e navue a l ' a i d e de l e u r s 

propres ouvriers, pris récept ion île la marchandise et -v s n n l 

ainsi substitues aux eonsiguataires. dont ils ont assumé l e - obli
gations ; 

(c Attendu que ce système a été' accueilli par le jugement atta
q u é , portant « que la demande en garantie est l'ondée contre 
« kniewilz , Itleeckx et V qui avaient acheté le chargement de 
« Victor Lynen et C'1' et qui devaient en faire la récept ion » ; 

« Qu'en effet, l'acheleur d'un chargement de navire, tenu de 
prendre récept ion de ce chargement a, par cela m é m o , pris la 
place dn consignataire, dont i l assume les obligations, quoiqu'i l 
ne soit pas intervenu à la charte partie ; 

« Que ce cons idérant repousse donc implicitement, mai - ué-es-
sairemenl, les pré tent ions contraires des demandeurs; ce qui 
sullit pour que le jugement, en tant qu' i l abjuge la p remiè re lia 
de non-recevoir. soit motivé au vœu de la loi ; 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir dédu i t e de ce que les 
demandeurs n'avaient pas contracté l 'obligation de décharger 
dans un délai d é t e r m i n é : 

« Attendu que, dans leurs conclusions, les défendeurs onl 
soutenu que la récept ion de la cargaison du Yaiighan devait être 
prise avec célér i té , conformément aux usages du port ; 

« Attendu que le jugement rendu en cause par le tribunal de 
commerce d'Anvers, le 18 mai 1883, adoptant cette partie des 
dites conclusions, écar te implicitement la seconde fin de non-
recevoir en .décidant que le délai de siarie se règle d 'après 
l'usage; 

« Que le rejet de celle exception est. dès lors, également 

mo t ivé ; 
« En ce qui a trail à l'offre de preuve : 
a Attendu que les faits dont la preuve était offerte sont, en 

r é s u m é , les suivants : 1° lors du passage du na\ire de la rade au 
bassin, deux jours ont été perdus; 2" la neigea empêché le travail 
pendant un j o u r ; 3°s i le déchargement s'est pro longé au delà de 
vingt jours, c'est à cause de la lenteur mise par le capitaine dans 

la livraison, de l'insuffisance de son m a t é r i e l et de son person
nel : 

« Attendu, quant au premier fait, que le tribunal a d é c i d é 
souverainement que le passage de la rade au bassin n'a e x i g é 
qu'un jour el que le délai pour le d é b a r q u e m e n t n'est pas devenu 
insuffisant par suite de cette circonstance; 

« Attendu, quant au deux ième l'ait, qu' i l est écarté par le 
jugeaient a t taqué combiné avec celui d u 18 mai 1883, celui-ci 
disant que , d 'après l'usage d u port d 'Anvers, les jours de planche 
se calculent (le façon à ce que le destinataire puisse, en travail
lant avec célér i té , regagner le temps qu' i l aurait perdu, et le juge
ment dénoncé , visant les ré t roactes et déc idan t que le délai de 
21 jours ouvrables acco rdés , dans l ' e spèce , par le capitaine est 
plus que suffisant; 

« Attendu, quant au t ro is ième fait, que le tribunal a mot ivé 
son refus d'en admettre l a preuve parce que les al légations des 
défendeurs en garantie « que le retard serait dû aux lenteurs 
« du capitaine et à l'insuffisance de son matér ie l », sont contre
dites par les é léments de la cause : 

« Attendu qu' i l résulte de ces cons idéra t ions que le tribunal 
de commerce d'Anvers, en statuant comme il l'a fait en cause, n'a 
violé ni l'article 97 d e l à Constitution, ni l 'ar l icle 141 du code de 
procédure c iv i le ; 

« Eu ce qui concerne la violation d e i'artiele 1319 du code 
civil : 

« Attendu que la seule critique formulée au pourvoi consiste 
dans le défaut de motifs de la décision d é n o n c é e : 

« Attendu que c e l t e critique, tut-elle exacte, ne saurait jus t i 
fier l'invocation d e l 'arlicle 1319 du code c iv i l ; 

« Par ces motifs, la Cour, o u ï M. le conseiller HvMiF.itieK 
e n son rapport et sur les conclusions de M. .MÉI.OT , avocat 
g-méral, rejette le pourvoi: c o n d a m n é la partie demanderesse aux 
Irais e l ;i l ' indemni té de 150 francs envers les défendeurs . . .» (Du 
•2'juillet 1885. Plaid. MM'- D E M O T C . P I C A R D . ; 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. - Présidence de M. Jamar , premier président. 

1 5 j u i n 1 8 8 5 . 

D É S A V E U D ' E N F A N T . — T T . ' T E I ' K AD H O C . — N O M I N A T I O N 

l 'A!! I . K T U I I S U N A ! . . — NoN-UF.CEVAIHII . iTÉ | * K I . " A C T I O N . 

/.c tuteur ad hoc nomme ii l'enfant, objet d'une action en dés-
accu, doit. ,) peine, de ii'<n-rcceviibilité de l'action, être désigné 
p,u 'c conseil de famille il non par le tribunal. 

La fin de non-recevoir résultant de la désignation irréijulière du 
tuteur ad hoc.est d'ordre public et doit cire opposée d'office par le. 
juge. 

A . SIMON Q. « . ET CONSORTS C. L A \ Kl'VE l>... E T C O N S O R T S , i 

L " j u g e m e n t d u T r i b u n a l de B r u x e l l e s , du 21 m a r s 

1S85, que nous avons r a p p o r t é snjyrîi, p. G-17, a é t é 

r é f o r m é p a r l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action en désaveu de pa tern i té , qui 
est celle de l 'espèce, doit , aux termes de l'article IU8 du code 
c iv i l , l'ire dir igée contre « un tuteur ad hoc d o n n é à l'enfant »; 

« Attendu que ce tuteur d'appelant Simon a élé nommé , non 
par le conseil de famille, mais par le tribunal de première instance 
à la requête des in t imés , partie demanderesse; 

« Attendu qu' i l importe de rechercher fout d'abord si pareille 
nomination n'est pas entachée de n u l l i t é ; qu'en ellél, cette nu l 
lité, qui devrait d'ailleurs être opposée d'office comme étant d'or
dre public, constitue la p remiè re fin de non-recevoir que la veuve 
1) appelante, ('lève contre l'action : 

» Attendu que dans le silence de l 'article 318 ou de toute autre 
disposition expresse, c'est d 'après les p r i n c i p e s g é n é r a u x qu' i l y 
a lieu de dé te rminer le mode de nomination de tout tuteur 
ad hoc ; 

(t Attendu que ces principes doivent é l re puisés , non pas dans 
le domaine trop abstrait de la législation g é n é r a l e , à l'exemple du 
premier juge, niais bien plutôt dans la lo i positive et dans les 
applications qu'elle consacre ; 

« Aiiendu qu'en recherchant à ce point de vue la volonté d u 
législateur, on arrive bientôt à r e c o n n a î t r e que c'est au conseil 
de famille seul 'qu'il a entendu ré se rve r la nomination du tuteur 
ad hoc; 

« Attendu que déjà l 'art. 11 (.litre 111 de la loi du 16-24 a o û t 



I 790 sur l'organisation judiciaire , avait dérogé au droit an té r i eu r , 
qui admettait en général la tutelle dative conférée par le juge 
sur l'avis des parents ; que cet article, conçu en termes fort géné
raux, a réglé les attributions des conseils de famille, en même 
temps que celles des juges de paix, en confiant à ceux-ci la mis
sion de recevoir « les dé l ibéra t ions de famille pour la nomina
le tion des tuteurs, des curateurs aux absents et aux enfants à 
« naître ; » 

« Attendu que le législateur de 1803 a consacré et app l iqué les 
mêmes principes; qu ' i ndépendammen t tics articles 405 et 446 du 
code c iv i l , qui règlent la nomination des tuteurs en général et 
leur destitution, i l a expressément réservé aux conseils de famille 
la nomination de presque tous les tuteurs spéc iaux ; qu ' i l sullit 
de citer à cet égard le tuteur provisoire chargé de surveiller les 
enfants mineurs du père qui a disparu (art. 112), le curateur au 
ventre (art. 303), les tuteur et subrogé tuteur de l ' interdit 
(art. 505), le curateur du mineur émancipé (art. .4801, le curateur 
spécial à nommer en cas de partage (art. 838 du code civi l et 
908 du code de procédure civile) et enfin le curateur chargé d'ac
cepter une donation pour le sourd-muet illettré (art. 036) ; 

« Attendu que l'on ne peut soutenir avec le premier juge que 
ces nombreuses dispositions seraient exceptionnelles tout comme 
celle de l 'article 068 du code de procédure civile, pur cela seul 
que l 'indication du conseil de famille s'y trouve chaque fois répé
tée ; que la m ê m e objection pourrait d'ailleurs être l'aile à propos 
de certains articles qui attribuent la nomination au tribunal et 
qui seraient cependant, d 'après le premier juge, des applications 
de droit commun; qu ' i l faut au contraire reconnaî t re que le code 
civil offre plus d'un exemple de dispositions qui ne constituent que 
l'application de principes déjà consacrés et qui pourraient être à 
la rigueur considérées comme surabondantes; 

» Attendu que le raisonnement du premier juge à cet égard 
conduit d'ailleurs à celle conséquence , é t range que les cas excep
tionnels seraient beaucoup plus nombreux (pie ceux qui rentrent 
dans la règle par lu i posée ; qu'en effet, les articles 313, 407, 
499 et 2208 sont les seuls dans lesquels le code c iv i l ait expres
sément réservé aux tribunaux la désignat ion de l'administrateur 
provisoire, du conseil et du tuteur à nommer aux prodigues, à 
ceux dont l ' interdiction esl poursuivie et à la femme mineure 
contre laquelle s'exerce une poursuite en expropriation forcée ; 
qu ' i l est à remarquer au surplus que la délégat ion faite aux t r i 
bunaux par ces diverses dispositions spéciales s'explique par la 
circonstance qu' i l va une p rocédure engagée , dont la nomination 
à faire n'est qu'un incident; 

« Attendu que ces divers articles contenant d'ailleurs une dis
position expresse sont donc sans portée quant à l'article 318, qui 
ne s'explique pas sur le mode de nomination du tuteur «(( hoc; 

« Attendu (pie les int imés argumentent bien à l o i ! de l 'ar t i
cle 159 du code c i v i l ; que cet article, à la véri té, n'ndiipie pas 
non plus par qui doit être n o m m é le tuteur ad hoc chargé de con
sentir au mariage de l'enfant naturel encore mineur, qui n'a ni 
pè re ni mère pour l'assister; mais qu' i l sullit de parcourir les 
discussions pré l iminai res pour constater qu'ici encore et dans un 
cas où, à défaut de famille, l 'intervention des tribunaux serait 
certes justif iée, le législateur a cependant maintenu le principe 
de la nomination par le conseil de famil le ; que les paroles pro
noncées par R E A L au Conseil d'Etat, dans la séance du 13 septem
bre 1801, ne laissent aucun doute à cet égard, puisque, bien loin 
d'attribuer an tribunal la nomination du tuteur ad line, i l a l'ait 
remarquer que les amis seraient appelés à dé l ibérer sur le mariage 
de l'enfant naturel mineur : 

« Attendu que le sens de l'article 318 étant fixé, i l importerail 
peu qu ' après avoir voulu donner un protecteur spécial il l'enfant 
qu'on désavoue , le législateur aurait, dans le système admis par 
la cour, compromis ce résultat en déférant la nomination de ce 
protecteur à un conseil qui sera en général hoslile à l'enfant; 

« Attendu qu'en réponse il cette objection du premier juge, i l 
y a lieu de faire remarquer que l'action en désaveu intéresse 
essentiellement la famille et l'honneur de la m è r e ; que celle-ci a, 
tout comme le père lui -même, ses représentants au sein du con
seil ; qu ' i l n'est donc pas exact de dire (pie tous les membres du 
conseil sont intéressés à faire accueillir l'action en désaveu ; qu'au 
surplus, la voix p répondé ran te du juge de paix offre une dern iè re 
garantie qui peut être cons idérée comme suffisante, alors qu' i l 
s'agit en délinil ive de nommer un tuteur chargé simplement de 
défendre à une action dans laquelle intervient à coté de lui l'offi
cier du min is tè re public, protecteur légal de l'enfant : 

« Attendu qu ' i l suit des considérants qui précèdent que le 
tuteur ad hoc a été n o m m é dans l 'espèce par une autor i té incom
p é t e n t e ; que sa nomination est donc nulle et entachée d'une 
null i té substantielle qui s 'élend à toute la procédure dir igée 
contre l u i ; 

« Attendu que l'action n 'étant pas recevable en l'état de la 

cause, i l esl superflu de s 'arrêter aux faits cotés par la partie in t i 
niée, faits qui se rapportent d'ailleurs exclusivement au fond du 
d é b a t ; qu ' i l n'y a pas lieu non plus de rechercher si la partie 
in t imée doit être cons idérée ou non comme, hér i t i è re de Félix-
Juvénal I ) . . . ; qu ' i l n 'échet pas même de faire droit à la 
demande d'acte des intimées à cet égard , puisque la cour n'a pas 
à appréc ie r en quelle qual i té elles agissent rée l l ement , et que 
leurs conclusions indiquent en termes formels qu'elles n'enten
dent agir que comme mère et soeur du dé fun t ; 

ce Par ces motifs, la Cour, faisant droi t sur les appels, ouï 
M. le premier avocat général V A N Scuooit en ses conclusions con
formes el sans s 'arrêter aux faits cotés par la partie in t imée , non 
plus qu 'à sa demande d'acte, met à néant le jugement « quo ; 

« Emendanl, déclare en l'état de la cause la partie int imée non 
recevable en son action et l'en d é b o u l e ; la condamne aux frais 
des deux instances envers les parties appelantes... » ( D u 
15 j u i n 1 8 8 5 . — Plaid. MM™ V A . N D E R S M I S S E N et 1)K I S E C K E R 

c. S I M O N et C O V E M E K S . ' 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

6 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

D R O I T C O M M E R C I A L . — P O L I C E D ' A S S U R A N C E S . — I N T E R 

P R E T A T I O N . — T E R M E S P R É C I S . — U S A G E D U L I E U 

DU C O N T R A T . — D E C H E T S « G R A S •> D E L A I N E . — R E T I 

C E N C E . — la INNE F O I . — N U L L I T É D E 1 , ' A S S U R A N C E . 

Lorsqu'une indice d'assurances de chiffons défend, à moins de 
déclaration et de surprime, l'introduction île déchets gras, et 
stipule que par le mot « g r a s » les parties-entendent tous déchets 
qui avant lu mise eu fabrication ont été induits d'une matière 
grasse, cette, exclusion frappe même les déchets imparfaitement 
dégraissés. 

Il IJ a d'anla»! plus lieu de le, décider ainsi que les données de la 
science, ne permettent pas de dire à quel degré de dégraissage 
cesse le danger de combustion spontanée. 

Il y a du reste, lieu d'interpréter la police d'après les usages attes
tés par les assureurs anversois, si elle a été conclue à Anvers, 
entre Anversois et pour des marchandises emmagasinées à 
Anvers. 

Cet usage ne tolère que 5 p. c. de matières grasses. 

Il gadoue rélicence annulant l'assurance, malgré la bonne, foi de 
l'assuré, si l'on trouve dans les décombres de l'incendie des 
déchets de laine contenant 16 p. c. d'oléine. 

(1>E LHONEl'X-I.IXON ET C i e , E T LES OlKATEl'KS E . SEKICIEKS ET C L E 

(',. « IIE .NEDKKI.A.NOE.N » ET « A U 1 E M E E . N E MAATSCIIAPPIJ T E C E N 

HliANIlSCHADi:. » 

A R U É T . — « Attendu que les compagnies in t imées refusent le 
payement de l ' indemni té qui leur esl réc lamée par les appelants, 
par le motif (pie les assurés E. Serigicrs et C i e ont introduit dans 
les bâ t iments incendiés des déchets gras, ce qui leur était formel
lement interdit aux termes de la convention verbale d'assurances 
du 27 ju i l le t 1882, et soutiennent que par le fait de celle contra
vention, leur responsabi l i té se trouve dégagée et que le contrat 
d'assurances doit être annu lé ou résilié ; 

« Attendu que l'on est d'accord pour reconna î t r e qu'aux termes 
des conventions verbales d'assurance, les assurés ne pouvaient 
emmagasiner des déchets gras dans l 'é tabl issement assuré sans 
prévenir les compagnies in t imées , et que par une convention 
verbale interprétat ive pos té r ieure , les assureurs ont déclaré que 
par le mol gras, ils entendaient tous ciblions, bouts, ou déchets 
de laine, de colon, de chanvre, de drap, de filés de laine, laines 
artificielles qu i , avant d 'être mis en fabrication, ont été enduits 
d'une mat ière grasse quelconque ou d'une substance chimique; 

« Attendu qu ' i l se voit donc clairement, tant p a r l e but pour
suivi par l'assure, qui voulait é tabl i r une distinction entre les 
chiffons gras ensimes par un travail industriel et les chiffons secs 
légèrement enduits de mat iè re grasse par l'usage domestique, 
que, par les termes mêmes de la convention, que les parties ont 
expressément stipule l'exclusion isauf déclara t ion et payement 
d'une l'orle prime supplémenta i re ) de tous déchets gras de fila
ture, c'est-à-dire de tous déchets de fabrication qui ont été enduits 
d'une mat iè re grasse quelconque avant leur mise en fabrication; 

« Attendu que les appelants soutiennent que la commune inten
tion des parties a été au contraire d'assimiler, par cet avenant, 
aux déchets non gras, les déchets enduits d'une matière grasse 



avant leur fabrication, mais dégraisses ensuite par le lavage ou 
un autre procédé industr ie l ; 

a Attendu qu'attribuer pareille por tée à la clause litigieuse, 
serait substituer par voie d ' in terpré ta t ion à une clause de la con
vention telle qu'elle résul te des ternies employés , une autre 
clause d'une signification toute différente, puisqu'elle n'exeluerait 
plus de l'assurance, comme le dit l'avenant, les chiffons ou 
déche ts qu i , avant d 'être mis en fabrication, auraient été enduits 
d'une mat iè re grasse quelconque ou d'une substance chimique, 
mais seulement ceux qui n'auraient pas été dégra issés ou lavés, 
ce qui est tout différent; 

« Attendu qu ' i l y a d'autant moins lien d'admettre qu' i l a pu 
entrer dans l ' intention des parties in t imées d'accepter les risques 
que pouvaient présenter les chiffons ou déchets qu'on appelle 
habituellement dans le commerce des chiffons à l'état dégra issé , 
que les données de la science ne permettent pas de dire à quel 
moment un déchet dégraissé ne présente plus aucun danger au 
point de vue de la combustion spon tanée , et que les appelants et 
les personnes dont ils invoquent l 'appréciat ion restent en défaut 
de d é t e r m i n e r le degré de dégraissage qui transforme les déchets 
gras en déchets non gras; 

« Attendu qu'en supposant même , ce que les appelants a l lu
ment et ce que les int imés dén ien t , que dans les assurances 
d'usines à laine de l'arrondissement de Verviers, le ternie dc'thcls 
gras lut exclusivement employé pour désigner les ploumions ou 
déchets nullement net toyés de filatures de laine ca rdée , ce fait 
serait sans importance et sans relevance dans l 'espèce ae luc l ieoù 
il s'agit d ' appréc ie r la por tée d'un conlrat d'assurances conclu à 
Anvers, entre négociants auversois et pour des marchandises em
magas inées à Anvers ; 

« Que,dans ces conditions, l'usage d'Anvers, altcsié par la plus 
grande partie des assureurs de celle place, doit être préféré à des 
usages é t rangers et à des appréciat ions de lilateurs d'une localité 
différente ; 

it Attendu en l'ait qu ' i l résul te de l'expertise produite au procès 
qu' i l s'est t rouvé sur le lieu du sinistre et parmi les d é c o m b r e s 
de l'incendie une quant i lé cons idérable de déchets ou lilés de 
laine gras, et que les experts judiciaires n 'hésitent pas ii déclarer 
qu'avant d 'ê t re mises en fabrication, ces laines a\aient été en
duites d'une matière grasse ; 

c Attendu que les constatations faites par le chimiste Van 
Melckebeke, commis par les expert* d'assurance quelques joui s 
après le sinistre, établissent que ces déchets coulenaieut 
17.90 p. c. de matières huileuses, ce qui est confirmé du reste 
par les analyses de l 'un des experts judiciaires, le chimiste 
Druyts, qu i . deux mois plus lard, a encore constaté une propor
tion d 'oléine allant jusqu'il 14.37 p. c. du poids des déchets il 
l'état humide, ce qui correspond il 17-18 p. c. à l'clat sec, pro
portion qui dépasse notablement la tolérance de .'> p.c . de graisse 
que les assureurs anversois, qui considèrent comme déchois gras 
tous déche ts contenant une proportion quelconque de graisse, 
admettent cependant, par analogie de ce qui est accordé par le 
tarif des risques industriels du comité des assureurs belges aux 
filatures de laine sèche , pour qu'elles ne cessent pas de jou i r d'une 
réduct ion de prime ; 

« Attendu qu' i l n'est pas dén ié an procès que- malgré la stipu
lation formelle des conventions existantes entre parties, les assures 
n'ont point p révenu les assureurs de l ' introduction dans les bâti
ments assurés des déchets de laine i n c r i m i n é s ; 

« Attendu qu'en laissant ignorer aux assuieurs cette circon
stance que ceux-ci ne pouvaient avoir intérêt il conna î t re qui; 
parce qu'elle constituait à leurs yeux une aggravation des risques, 
les assurés ont commis une rét icence qui , même en l'absence de 
mauvaise foi , a, d 'après la convention qui lie les parties, el aux 
termes de l'article 9 de la loi du I I j u i n 1874, rendu nulle l'as
surance en vertu de laquelle a été formée la demande d'indem
nité formulée par les appelants ; 

« Attendu qu' i l n'y a pas lieu pour la cour de s 'arrêter à l'offre 
de preuve présentée par les appelants en ordre subsidiaire, les 
faits cotés é tant dès à présent démont rés i r ré levants ou cou-
t rouvés ; 

« Par ces motifs el ceux des premiers juges que la Cour adopte, 
la Cour, sur les conclusions conformes de M. V A X Scuooit, premier 
avocat généra l , confirme la sentence dont appel et condamne les 
appelants aux d é p e n s . . . » (Du 0 ju i l le t 1 8 8 . ' i . ) — Plaid. MM1"1 Ai . r . 
W I U . E M A E R S el J U I . E S G I T U . E R Y C . V I C T O R J A C O U S et L É O N J O L Y . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Ter l inden. 

3 a o û t 1 8 8 5 

D R O I T C I V I L . — F A I L L I T E . - P R O D U C T I O N T A R D I V E . — P R É 

L È V E M E N T S U R L ' A C T I F NON" R É P A R T I . — N E G L I G E N C E . 

C O L L U S I O N DU M A N D A T A I R E . 

Les créanciers d'un failli, qui n'uni pas déclare et a/firnié leur 
créance dans le délai prescrit par le, jugement déclaratif de 
jaillile,n'ont droit de prélever sur l'actif non encore réparti les 
dividendes affcienls à leurs créances dans les répartitions déjà 
effectuées, que si le retard de production n'est imputable, ni à leur 
mauvais vouloir, ni même à leur négligence. 

Le principe « qui munduvit, ipse fuisse, videlur » s'oppose ù ce qu'ils 
puissent invoquer la faute ou lu collusion de, leurs mandataires 
chargés de faire lu production, comme constituant pour eux 
l'impossibilité de faire, la production dans le délai prescrit. 

1101.Z ET ('.''' ('.. l.F.S C.L'RAIFl I IS A l.A FAILLITE VAN lil.AUEI.. 

A R R Ê T . « Aiiendu que l'article ¿¡08 du code de commerce, 
loi du 18 avril I S.'i I , en vue d'assurer la prompte liquidation des 
faillites, punit non seulement le mauvais vouloir, niais encore la 
simple négl igence des creancici s qui n'onl pas déclaré et affirmé 
leurs créances dans le délai prescrit, eu les privant du droit de 
prélever sur l 'actif non encore réparti les dividendes ull'éiculs à 
leurs créances dans les p remières répar t i t ions ; 

K Attendu que celte disposition excepte néanmoins le cas où 
ces créanciers justifient avoir été' dans l ' impossibil i té d'agir en 
temps u t i le ; 

a Attendu qu' i l est constant et reconnu que la déclarat ion el 
l'affirmation de la créance des appelants à la niasse Van liladel 
ont été faites tardivement ; 

« Attendu que si les retards sont dus directement aux sieurs 
Lodewyokx et Mesldagh. mandataires des appelants, il résul te de la 
correspondance produile que les appelants ont toujours parfaite
ment connu ces retards et n'ont lait aucune diligence ni donné 
aucun ordre pour y mettre l i n ; qm; de plus ils doivent même être 
considères comme y ayant consenti pour favoriser, aux dépens de 
la masse, Lodcvvyckx. qui plaidait contre la masse el prétendai t 
exercer certains privilèges contre celle-ci : 

« Attendu que ces faits sont exclusifs de la force majeure el 
prouvent le contraire de la p ré tendue impossibi l i té alléguée dans 
l 'espèce : 

« Attendu que vainement les appelants invoquent leur bonne 
foi et soutiennent qu'ils oui élé victimes de la faute et de la col
lusion frauduleuse de leurs mandataires: 

« Attendu que ces circonstances peuvent év idemment leur 
ouvrir une action en responsabi l i té contre ces mandataires infi
dèles : mais qu 'obl igés par le fait ou l'abstention de ceux-ci. ils 
ne sauraient s'en prévaloir vis-à-vis des tiers et par conséquent 
de la faille in t imée : « qui mandavil, ipse fuisse videlur. » 

« Par ces motifs el ceux du premier juge, la Cour, de l'avis 
conforme de M. S T A E S , avocat généra l , déclare les appelants sans 
griefs; mel en conséquence leur appel au néan t el les condamne 
aux d é p e n s . . . » Du i ! août 188,'). Plaid. M.M" V. A R N O I T . I I 

c. L K O N . lo i .Y. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. E r n . De Le Court, conseil ler. 

7 a o û t 1 8 8 5 . 

D R O I T C I V I L . — Q U A S I - D E L I T . — R E S P O N S A B I L I T E . D I V U L 

G A T I O N M É C H A N T E . — C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — I N A D 

MISSIBILITÉ D E L A P R E O V E . 

La loi pénale, punissant la divulgation méchante de faits même 
vrais, la responsabilité du préjudice qu'a pu causer celte divul
gation ne peut être, esquivée par l'offre de preuve de la vérité des 
faits divulgués. 

Il appartient au juge de puiser dans les termes dont s'est servi 
l'auteur de la divulgation, la preuve qu'il était guidé par un 
sentiment d'hostilité et de concurrence déloyale. 

I V E R I I E I G E . N C . H A U T T E R S E T H E I S E N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action in tentée à l'appelant est fon
dée sur les articles 1382 et 1383 du code c i v i l ; que suivant la 

http://Jui.es


première do ces disposaient, l'auteur d'un acte illicite est tenu 
du préjudice causé par son l'ait ; 

« Attendu que la loi punit la divulgation méchan te de faits vrais 
en eux-mêmes ; que si celte divulgation a engend ré un dommage 
pour la personne accusée , son auteur ne peut donc échapper à la 
responsabil i té qu ' i l a encourue, en prouvant ou en offrant de 
prouver la véri té de ses a l l éga t ions ; 

« Attendu que la simple lecture des documents de la cause 
démontre que l'appelant, en signalant à l ' autor i té supér i eu re les 
faits par lui imputés aux int imés, a agi sous l 'empire d'un senti
ment d 'host i l i té profonde, avec la volonté de nuire, et dans la 
pensée de favoriser en même temps ses propres opéra t ions d'agent 
de remplacement; que ce sentiment et celte volonté se dégagent 
des termes dont i l s'est servi pour accuser ses concurrents ; 

« Que, du reste, l'appelant n'a pas che rché à établir qu'un 
autre mobile aurait présidé à sa conduite; 

« Attendu que, dès lors, l'appelant offre vainement de prouver 
les faits par lu i cotés en conclusions, celte preuve étant sans rele-
vance en la cause; 

« Attendu que, par le fait qui lui est r ep roché , l'appelant a 
causé à chacun des in t imés un préjudice incontestable, mais 
qu'en tenant compte des circonstances de la cause, i l y a lieu de 
fixer non à 2,000 francs, mais à 1,000 francs seulement la répa
ration totale duc par l'appelant ; 

« Attendu que toutes les parties succombent partiellement dans 
leurs pré ten t ions ; 

« Par ces motifs, adoptant, au surplus, les mnft's admis par 
le premier juge el qui ne sont pas contraires au présen t a r rê t , la 
Cour, sens s ' a r rê te r a l'offre de preuve faite par l'appelant, 
déboute celui-ci de sa conclusion principale ; réforme le jugement 
rendu le 14 septembre 1883 par le tribunal de commerce d'An
vers; et statuant par disposition nouvelle, condamne l'appe
lant à payer à chacun des in t imés une somme de 500 bancs à 
titre de dommages - in t é rê t s du chef de concurrence déloyale , ainsi 
que les in térê ts judiciaires de la dite somme; lixe la du rée de la 
contrainte par corps à un mois; condamne l'appelant aux deux 
tiers, el les in t imés chacun à 1/0 des dépens des deux instan
ces... » (Du 7 aoû t 18S.'i. — Plaid. MM"* G. S E H U U E K S , du bar
reau d'Anvers, c. L É O N J O I . V . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. E r n . De Le Court, conseil ler. 

7 a o û t 1 8 8 5 . 

D R O I T C I V I L . — A C C I D E N T . — O F F R E D E P R E U V E D E 

F A I T S V A G U E S OU C O N T R O U V É S . — E X P E R T I S E . •- N O N -

R K S P O N S A I S I L I T E . 

Les occupants d'une maison qui ont subi un préjudice par suite 
de l'écroulement de la maison, doivent, pour justifier une action 
en responsabilité contre le pu r* ici a ire, établir que l'accident 
s'est produit par suite du défini d'entretien ou d'un vice, de con
struction. 

Il n'y a pas lieu de leur accorder l'enquête, s'ils n'articulent pas 
quels sont ceux des faits qu'ils imputent au propriétaire qui ont 
amenél'écroulement. 

La responsabilité du propriétaire ne saurait du reste être engagée, 
s'il est constaté par expertise que l'écroulement n'est dit qu'a lu 
décomposition des briques du sous-sol, laquelle ne s'est révélée 
par aucun signe extérieur et a été amenée par i'humidité, prove
nant à la fois de la présence d'une nappe d'eau souterraine du 
bassin du Maclbeek el de la situation du mur écroulé orienté 
dans la direction îles pluies duS.-O. 

(MAZV E T C O N S O R T S C . DK I I E . N M N . ) 

Le tribunal de Bruxelles avait rendu le jugement sui
vant, dont la Cour a adopté les motifs : 

J I G E M E N T . — « Attendu que, le 14 d é c e m b r e 1882, une par-
lie de la maison, appartenant au défendeur et sise rue de la Paci
fication, s'est é c r o u l é e ; que la dame Symons, épouse Mazy, fut 
ensevelie sous les décombres et qu'elle y perdit la v i e ; 

« Attendu que les demandeurs poursuivent dans l'instance 
actuelle la r épa ra t ion du préjudice qu'ils ont éprouvé par la mort 
de leur é p o u s e et de leur mère et par la destruction du mobilier 
garnissant l'appartement occupé par elle : 

« Attendu que pour justifier le fondement de leur action, ies 
demandeurs doivent, aux termes de l 'article 1380 du code c i v i l , 

prouver que l'accident s'est produit par suite du défaut d'entre
tien du bât iment ou par le vice de sa construction ; 

« Attendu que les faits a l légués dans cet ordre d ' idées sont 
déniés par le d é f e n d e u r ; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, les demandeurs cotent une 
sér ie de faits qu'ils offrent d 'é tabl i r par toutes voies de droit , 
t émoins compris ; 

« Attendu que le défendeur fait observer avec raison que ces 
faits sont vagues et non pertinents ; qu'ils tendent à é tabl i r d'une 
manière généra le que la maison écroulée était construite dans des 
conditions défectueuses et n 'étai t pas entretenue convenablement 
par son p rop r i é t a i r e ; 

" Attendu que les demandeurs ne précisent pas suffisamment 
les défectuosités qu'ils a l lèguent , qu'ils n'indiquent pas lesquels 
des faits imputables au dé t endeur auraient a m e n é la chute par
tielle du bâ t iment et que, partant, les faits cotés fussent-ils éta
blis, i l n'en résul terai t pas la preuve que l'accidenl est dû à un 
défaut d'entretien ou à un vice de construction; 

« Attendu, d'autre part, que les demandeurs ne contestent pas 
avoir assigné le défendeur en référé i m m é d i a t e m e n t après l'acci
denl, à l'effet de faire dresser par expert un état des lieux ; 

« Qu'une expertise fut o rdonnée et que les demandeurs ne 
donnè ren t aucune suite à leur action ; 

« Attendu que, cependant, celle expertise était le seul mode 
sérieux de fournir des é l éments d 'appréc ia t ion sullisants pour 
permettre au tribunal de statuer en connaissance de cause dans 
le .i.ige actuel ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté davantage qu'une expertise 
a été faite à la réquis i t ion de M. le. procureur du r o i ; 

« Que, de l'avis d e l'expert dés igné , l'accidenl n'est pas le 
résul ta t du défaut d'entielien ou d'un vice de construction du 
bât iment ; qu ' i l doit être a t t r ibué exclusivement à la décomposi 
tion des briques du sous-sol du unir, décompos i t ion amenée par 
l ' humidi té ; 

« Que cette humidi té provient à la fois de la présence d'une 
nappe d'eau souterraine du bassin du Maclbeek et de la situation 
du mur éc rou lé , or ienté dans la direction des pluies du S . - O . ; 
qu ' i l est résul té de cet élut de choses que la base du mur s'est 
affaiblie progressivement, sans que son aspect extérieur en four
nit aucune trace, c l qu 'à un moment d o n n é celle base n'a plus 
été capable de soutenir le poids important qu'elle supportait, et 
qu'elle s'est dé robée sous ce poids, en t ra înan t la chute verticale 
de tout le pignon; 

« Attendu que la plupart des faits cotés peuvent donc êlre con
sidérés comme déjà c o n l r o u v é s ; 

« Que si actuellement une expertise n'est plus possible, les 
demandeurs doivent s'imputer à eux-mêmes de n'avoir pas fait 
les diligences nécessaires pour y faire p rocéde r en temps utile ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sans s 'arrélcr à l'olfre de preuve, 
déboute les demandeurs de leur action ; les condamne aux 
d é p e n s . . . . » (Du 2 avril 1884. — T i u u i . x A i . C I V I L H K B K V X E U . E S . 

51' c h . - P r é s , de M. M H O Y D E B L I C Q V Y . — Plaid. : MM""1 L. S W A -

I . I L et L A T O I H C . D E Y O I . D E H . I 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge el 
considérant que l'expertise o r d o n n é e en référé , produite pour la 
p remiè re fois devant la Cour, confirme pleinement les raisons 
données à l 'appui du rejet de la demande d ' enquê t e , sollicitée 
par les appelants, met l'appel à n é a n t ; condamne les appelants 
aux d é p e n s . . . » (Du 7 août 188,3. — Plaid. : MM' S

 F R K . K C . L É O N 

J O I . V . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Dubois, consei l ler . 

6 a o û t 1 8 8 5 

H Y P O T H È Q U E . - L O Y E R S . — C E S S I O N . — E F F E T S . 

La délégation des loyers de l'immeuble hypothéqué, consentie pas 
le propriétaire postérieurement à l'Iiypotlièque, n'est pas oppo
sable au créancier hypothécaire. 

OlESTKXHE-I.lÉUEOJS t . A . A V V H A V ET S. D A V I D . ) 

J u g e m e n t du T r i b u n a l de L i è g e , d u 17 j a n v i e r 1885, 

a i n s i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 

« Attendu que, par acte ree i par les notaires .lamarel Van-
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den Rerg, do Liège, les 29 et 30 octobre 1877, le sieur Jenri-Ser-
vais Rener a acquis une maison d'habitation, bâ t iments ruraux, 
jardins et terres d'une superficie totale de 7 hectares 80 arcs 14 cen
tiares, sis à Vaux-sous-Chèvremont, pour le prix de 19,688 fr. ; 
que pour garantir le payement de la somme de 13,370 fr. lui 
due par Rener, le sieur Auvray a pris sur ces immeubles diffé
rentes inscriptions hypothéca i res , dont la de rn i è re est du 21 sep
tembre 1878 ; 

« Attendu que, par convention verbale du 13 janvier 1880, 
Rener a loué , au sieur David, la ferme dont i l est ci-dessus fait 
mention, pour le terme de neuf années à prendre cours le 
1 e r mars 1881 et pour le prix annuel de 900 francs, payable anti-
cipativement le 1 e r mars de chaque a n n é e ; 

« Attendu que, par acte reçu par le notaire Dotrenge, de Liège, 
le 24 septembre 1883, Rener a cédé à la Banque Destexhe-Lié-
geois et 0 e trois années de ces loyers pour la garantie des sommes 
dont i l est ou pourrait être déb i t eu r envers elle et que cette ces
sion a été signifiée à David le 5 octobre suivant ; 

« Attendu que le 31 janvier 1884, Auvray a fait pratiquer une 
saisie sur les immeubles loués au sieur David, et que le 3 mars, i l 
a fait défense à celui-ci de se dessaisir des loyers afférents aux 
immeubles saisis; 

« Attendu que les immeubles ont été vendus pour le prix de 
13,715 francs; 

« Attendu que David a été cité par la banque Destexhe-Liégeois 
et C e en payement des loyers dus; qu ' i l a été c o n d a m n é par défaut 
le 3 avril 1883 et qu ' i l a fait opposition au dit jugement; que, de 
son coté , Auvray a fait acte d'intervention dans l'instance liée 
entre la banque et David; qu ' i l s'agit d'examiner quelle est l ' i n 
fluence de l'article 20 de la loi du 15 août 1854 sur la cession du 
24 septembre 1883 : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 547 du code c iv i l , les 
fruits civils appartiennent par droit d'accession au propr ié ta i re 
du fonds qui les produit, et qu'aux ternies de l'article 580 du 
m ê m e code, ces fruits sont réputés s ' acquér i r jour par jour ; que 
ne formant avec le fonds qui les produit qu'un seul tout indivis i 
ble, aussi longtemps qu'ils ne sont pas exigibles, i l ne se conçoit 
pas que le propr ié ta i re puisse, avant, conférer sur ces fruits un 
droit réel de propr ié té , sans al iéner en même temps le fonds qui 
leur sert d ' in te rmédia i re ; 

« Que la cession de ces fruits ne donne naissance qu 'à une 
obligation personnelle du cédant vis-à-vis du cessionnaire, en 
vertu de laquelle le premier s'engage à les faire avoir au second 
au fur et à mesure qu'ils sont dus ; 

« Que jusque- là . le cessionnaire n'a qu'une expectative sans 
droit de préférence sur les autres créanciers du cédant , et celle 
expectative deviendra sans objet dès que, par l'effet de la saisie 
immobi l iè re du fonds, ces fruits seront eux-mêmes i m m o b i l i s é s ; 

« Attendu que la péti t ion de M. Minne, lors de la discussion 
de l 'article 1 " de la loi hypothéca i re , avait préc isément pour but 
de faire soumettre à la transcription, non seulement les baux de 
plus de neuf années ou contenant quittance d'au moins trois 
années de loyers, mais encore les quittances séparées et les actes 
de cession et de transport contenant isolément ou cumulalive-
ment l ibérat ion ant ic ipée ou al iénat ion d'au moins trois années 
de loyers; que cette pétition l'ut renvoyée à la commission et que 
le rapporteur, M . L E I . I È V H E , s'opposa à ce qu'elle fût prise en 
cons idé ra t ion , parce que, disait-il, « l 'opinion des meilleurs 
« auteurs et la jurisprudence tendent à faire cons idérer le trans
it port des fruits ou ar ré rages à venir comme ne pouvant coni'é-
« rer un droit réel et ne donnant lieu au profit du cessionnaire 
« qu 'à un engagement personnel du cédan t ; » 

« Attendu qu'en admettant que, de la combinaison des art. I 
et 43 de la lo i du 16 d é c e m b r e 1851, i l résul te que le bail conte
nant quittance de trois années de loyers doit être cons idéré comme 
un acte d'administration permis au débi teur vis-à-vis de ses créan
ciers pos té r i eu remen t inscrits, aucune assimilation ne peut exister 
entre ce bail et la cession de trois années de loyers, eu égard à 
l ' immobilisation de ces loyers résul tant de l'article 20 de la loi 
de 1854 ; que la quittance des loyers contenue dans le bail éteint 
la c réance , et l 'on conçoit alors que l 'on soutienne que la saisie 
ne peut immobiliser ce qui n'existe plus ; mais qu ' i l n'en est pas 
ainsi de la cession de ces loyers ; que la substitution d'un créan
cier à un autre est le seul changement appo r t é dans l'obligation 
pr imi t ive , tandis que la c réance continue d'exister avec les carac
tères qu i viennent de l u i ê t re reconnus: 

« Attendu que l'acte de cession du 24 septembre 1883, pût-il 
m ê m e ê t re cons idéré comme un acte d'administration permis au 
déb i t eu r , qu ' i l ne pourrait plus être cons idéré comme tel , en 
p résence des circonstances de la cause ; 

« Que, dès le 8 avr i l 1882, Rener avait fait un appel désespé ré 
à ses créanciers pour leur faire accepter 30 p . c. de leurs créan

ces ; (pu'à cette occasion, il établissait sa situation financière, 
laquelle révélait un passif hypothécai re de 82,450 francs dont les 
intérêts n 'é ta ient plus pavés et un passif chirographaire de 
46,404 francs; 

« Qu'en ce qui concerne les biens hypothéqués au profit de 
l 'intervenant, ils étaient grevés de 12,000 francs, restant du prix 
de l'acquisition de 1877, et de 25,000 francs de créances nou
velles ; qu'en supposant donc que les immeubles grevés eussent 
pu ê t re revendus pour ce qu'ils avaient coû té , et l'on a vu qu'ils 
n'avaient produit que 13,715 francs, le sieur Rener avait, à 
l ' époque de la cession, un découver t hypo théca i re de 17,312 fr . ; 

(( Attendu qu 'à la date du 8 avri l 1882, les demandeurs, qui 
étaient eux - mêmes créanciers de Rener d'une somme de 
l'r. 1,160-17, ainsi que cela résul te de leurs livres, ont é té , 
comme tous les autres c réanc iers , in formés de sa situation, et 
qu'au surplus, par l'inspection de l 'état des inscriptions qui gre
vaient ses biens, ils ont pu se convaincre qu'une clause spécia le 
des prê ts faits à Rener les 7 septembre 1878 et 15 février 1879 lui 
interdisait, sous peine d'exigibili té immédia te des sommes prê 
tées, de recevoir le payement anticipatif d'une année et m ê m e de 
six mois de loyers des immeubles hypo théqués ; 

« Que ces circonstances ont d'autant plus de gravité, au point 
de vue de la bonne foi qui aurait dû p rés ide r à l'acte du 24 sep
tembre, que, tandis qu' i l paraissait fait pour garantir les deman
deurs du payement des sommes dont Rener étail alors pré tendu
ment leur d é b i t e u r , i l résul te au contraire des livres des 
demandeurs que Rener était leur c réanc ie r d'une somme de 
6,1 i2 francs, dont la presque totalité résul tai t des versements 
opérés par l u i ; qu'i l n'est donc pas douteux que la cession du 
2 i septembre n'a eu pour effet, de la part de Rener, que de dis
traire du gage de ses créanciers hypo théca i res les trois années de 
fermages cédées et sur lesquelles ils avaient légit imement le droit 
de compter: et qu'on ce qui concerne les demandeurs, i l est non 
moins douteux qu'ils se sont rendus complices de cette fraude en 
acceptant cette cession, connaissant bien les circonstances dans 
lesquelles elle s 'opérai t ; qu ' i l résulte donc de ce qui p récède 
qu'en droit comme en fait, cette cession est inopérante vis-à-vis 
des tiers et que l'article 26 de la loi du 15 août 1851 doit recevoir 
ses pleins et entiers effets sur les loyers codes : 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M. R E M V , 

substitut du procureur du ro i , reçoit le sieur David opposant au 
jugement par défaul surpris contre lu i le 3 avril 18S.1 ; reçoit 
également le sieur Auvray intervenant à la cause; et faisant droit 
entre toutes les parties, sans avoir égard à la cession invoquée 
par l. 's demandeurs, laquelle est i nopé ran t e , donne au défondeur 
l'acte par lui postule: dit qu ' i l ne pourra se dessaisir d e s fonds 
dus par lu i du chef de l'occupation des immeubles saisis qu'au 
profit des créanciers inscrits, conformément aux prescriptions de 
la loi du 15 août 185 i ; 

« Condamne les demandeurs principaux, défendeurs sur oppo
sit ion, aux d é p e n s , à l'exception de ceux relatifs au jugement du 
3 avril 1884 et de sa signification, lesquels seront à la charge du 
défendeur David ; 

« Prononce la distraction de ces dépens au profit de M1' Lebeau. 
a \ o u é , qui affirme en avoir fait l'avance... » Du 17 janvier 1883. i 

Appel. 
M . C O L L L N K T , a v o c a t g é n é r a l , a c o n c l u de la m a n i è r e 

s u i v a n t e d e v a n t la C o u r ; 

« Le docteur Auvray avait , à charge de Servais Rener , 
des créances s 'élevant ensemble à fr. 12,892-34 en capital. Elles 
étaient garanties par des hypo thèques grevant une petite ferme, 
si tuée ii Vaux-sous-Chèvrcmoul. Une inscription antér ieure , prise 
au profit d'un autre créancier , primait celles d'Auvray. 

Rener avait loué sa ferme pour trois, six ou neuf années à 
David, en vertu d'un bail sous seing pr ivé , daté du 15 janvier 
1880: Déjà, à cette époque , les affaires de Rener se trouvaient 
dans un état peu satisfaisant; il ne tarda pas à tomber en décon
fiture. 

Le 8 avri l 1882, dans une circulaire q u ' i l fît adresser à ses 
c réanc ie r s , i l leur offrit 40 p. c. payés en trois termes, et leur 
demanda quittance pour solde moyennant le dividende. 

Nous ne connaissons pas le résul tat des négociat ions en t amées 
entre Rener et ses c réanc ie rs , mais i l resta à la tête de ses 
affaires. 

En 1883, i l avait des relations de banque avec la société Des-
texhc et C e . Son compte donnait l ieu à un mouvement d'effets 
assez nombreux, et qui pouvait produire un découvert pour la 
banque. 

Le 24 septembre 1884, par acte no ta r ié et pour couvrir la 
Banque de ce qu ' i l l u i devait et de ce qu ' i l pourrait lui devoir, 
Rener délégua à Destexhe les loyers de la ferme occupée par 



David; cette cession était rédui te à trois années à compter du 
mois de mars 1884, c'est-à-dire à concurrence de 2,700 francs. 

Le 15 janvier 1884, Auvray fit transcrire le commandement 
préa lable à la saisie des immeubles hypothéqués et loués à David. 
La saisie e l le -même s 'opéra par exploit du 3-1 janvier, transcrit le 
7 février 1884. 

La p rocédure suivit son cours. Auvray devint a c q u é r e u r de 
l ' immeuble; mais le prix n'atteignit pas la somme nécessa i re 
pour le payer de sa créance et pour payer celle du c réanc ier 
inscri t avant l u i . 

Deslexhe-Liégeois e tO ' , qui avaient déjà manifesté l ' intention de 
se prévaloir de la délégat ion des loyers, pré tendi rent alors se faire 
payer par le fermier. David, qui avait été touché d'une opposition 
de la part du c réanc ier hypothécai re , refusa de se dessaisir des 
loyers. 

C'est ainsi qu'est né le procès . I l s'agite entre la banque Des-
texhc et Auvray, l 'intervenant. Le fermier David n'y a aucun 
intérêt . 

La question soulevée par les conclusions des parties peut se 
formuler ainsi : Quelle est l 'é tendue des droits du c réanc ier hypo
thécaire sur les loyers de l 'immeuble h y p o t h é q u é ? La délégat ion 
qu'en fait le p ropr ié ta i re avant la saisie est-elle opposable au 
créancier hypothéca i re ? 

La loi belge du 16 décembre 1831 n'a pas p révu le cas; ce 
n'est pas un oubl i : le légis lateur , dans les travaux p répa ra to i r e s , 
a pris le soin d'exprimer sa volonté à cet éga rd . Le projet 
approuvé par la commission soumettait it la transcription les 
baux dont la durée excédait neuf années , ou qui contenaient 
quittance de plus de trois années de loyer. On a proposé d'assi
miler à ces actes, la délégation de loyers pour plus de trois 
annui tés . Le rapporteur, M. L E U È V R E , a combattu cette disposi
tion, parce que, disait-il , la délégation des loyers n'était le plus 
souvent qu'une convention doleuse; que la doctrine et la juris
prudence en annulaient les conséquences à rencontre des droits 
du créancier hypo théca i re , et qu ' i l ne fallait pas légi t imer un sem
blable moyen de fraude, même en en rédu isan t les effets h trois 
années . 

Malgré cette déclara t ion expresse, la question reste controver
sée. Les é l éments de la discussion consistent dans les principes 
qui régissent la p ropr ié té en général , et le droit d ' hypo thèque , 
dans les articles 547, 586, 1689 et suivants, 1743 du code c iv i l , 
l'article 26 de la loi du 15 août 1834 sur l 'expropriation forcée. 

La cession de c réance a pour effet de faire passer dans le chef 
du cessionnaire la créance cédée avec tous ses accessoires, les 
garanties qui la pro tègent , mais aussi avec les vices qui l'enta
chent et les causes de résolution qui l'affectent. I L A U H E N T , 

t. XXIV, n° 536.) 
Dans le contrat de louage, la créance du bailleur a sa nature 

part iculière. Elle est corrélat ive à l 'obligation imposée au bailleur 
de faire jou i r le preneur de l'objet loué . S'il s'agit d'un immeu
ble, les loyers constituent des fruits civils qui s 'acquièrent jour 
par jour (code c i v i l , art. 586) et qui sont, de par la l o i , des acces
soires de la p rop r i é t é el le-même. Ils appartiennent comme tels au 
propr ié ta i re . (Art. 547.) 

En cas de vente, les fruits appartiennent de plein droit à l'ac
quéreur à part ir de la dél ivrance (la remise des titres), sans 
qu ' i l soit besoin n i d'une convention ni d'une formalité spéciale . 
(Art. 1614.) 

On in terprè te l'article 1728 du code civi l en ce sens que c'est 
au propr ié ta i re connu et non au bailleur p r i m i t i f que le locataire 
doit payer les loyers. ( D A I . L O Z , R é p . , V° Louage, n" 3 1 1 ; T R O P -

I . O N G , sur l 'article 1728, n" 327 et suivants.) 

Le bailleur ne perçoi t les loyers qu'en sa qual i té de propr ié
taire; s'il cesse d 'être p ropr ié ta i re , son titre d ispara î t , sa c réance 
à charge du locataire s 'évanouit , ou plutôt elle suit la p ropr ié té 
sur la tête du nouvel acqué reu r . 

Les articles 689 et 691 du code de p rocédure civile, l 'article 26 
de notre loi sur la saisie immobi l iè re forment des applications des 
principes que nous venons d'exposer. 

Le bailleur qui cède les loyers à un tiers vend donc une c réance 
conditionnelle, un droit qui ne doit subsister à son profit qu'au
tant qu' i l conserve la p ropr ié té de l ' immeuble. 

Le droit de p ropr i é t é , par sa nature m ê m e , comprend la dis
position de la chose et des fruits qu'elle produit . Ce principe est 
rappelé par P R O U D H O N dans son Traité du domaine île propriété, 
n" 545, l o r squ ' ap rè s avoir caractér isé les différentes espèces j u r i 
diques de fruits, i l ajoute : « Les fruits d e l à chose appartiennent 
« à son maî t re , parce qu'ils en sont les accessoires et que tel est 
<c l'effet immédia t et nécessai re de l ' inst i tut ion du droit de pro-
« priété. » 

Ce principe est général : il s'applique également aux fruits 
naturels, industriels et civils. 

Celte théor ie procède directement du droi t romain : Omnis 
fruetus non jure seminis, sed jure soli pereipitur. ( L . 25, D. , 
X X I I , I , De usuris.) 

Pour que le droit à la perception des fruits soit séparé du droit 
de p ropr ié té , i l faut un d é m e m b r e m e n t de la p ropr ié té e l l e -même. 
En mat ière immobi l iè re , sous notre légis la t ion, la transcription 
est nécessa i re dans ce cas. 

La règle que nous venons de poser souffre une exception dér i 
vant de l'article 1743 du code c iv i l . Le bai l fait de bonne foi par 
le maî t re doit être respecté par l ' a cqué reu r de la chose, quelle 
que soit la cause de la transmission de p rop r i é t é . 

Notre loi du 16 décembre 1851 a rég lé , à l 'égard des tiers, 
l 'exécution de l'article 1743 du code c i v i l . 

Appliquons à l 'hypothèque la théor ie jur idique que nous déve

loppons. 
Le propr ié ta i re , en donnant sur son fonds une h y p o t h è q u e , 

concède à son créancier un droit qui prend naissance immédia
tement, mais dont l'exercice est s u b o r d o n n é à certaines éventua
lités et à l 'emploi de formalités dé t e rminées . 

Si le déb i teur ne paye pas, le c réanc ie r pourra saisir l ' immeu
ble d o n n é en garantie, en déposséder le p ropr ié ta i re , faire vendre 
et se payer sur le prix. 

La dépossession de l ' immeuble emporte la dépossession du 
droit aux fruits, en vertu de la règle que l'accessoire suit le pr in
cipal et que la faculté de percevoir les fruits est i nhé ren te à la 
quali té de propr ié ta i re . Un d é m e m b r e m e n t de la propr ié té accom
pl i publiquement, conformément à notre législation immobi l i è re 
et avant la constitution d ' hypo thèque , pourrait seul modifier les 
conséquences de l 'expropriation. 

Le droit réel hypothécaire frappe donc l ' immeuble et toutes ses 
parties. (Art. 4 1 , loi du 16 décembre 1851. et 2114 du code 
civil .) Il comprend aussi les fruits naturels et industriels, tant 
qu'ils ne sont pas détachés du sol, et les fruits civils , tant qu'ils 
n'ont pas été perçus régul iè rement par le p ropr ié ta i re . 

Lorsque le locataire les doit , ils appartiennent, non à la per
sonne que le bailleur peut dés igner , mais à celle qui a droi t à la 
p ropr ié té . 

L'article 26 de la loi du 15 août 1834 sur l 'expropriation, les 
articles 689 et 691 du code de p r o c é d u r e civile ont carac tér i sé 
ainsi les elfets de l'exercice du droit d ' h y p o t h è q u e . 

Ils disent que l 'exploit de saisie a pour effet d'immobiliser les 
loyers et fermages, c'est-à-dire de resserrer d'une façon absolue 
le lien qui unit les fruits civils à la p rop r i é t é , d'en faire un seul 
ensemble. 

Nous pensons donc que la délégation des loyers n'est pas oppo
sable au créancier hypothéca i re , ni a l ' a cqué reu r de l ' immeuble, 
ni même au créancier saisissant. 

Cette opinion a été soutenue par le rapporteur de la commission 
législat ive, lors de la discussion de notre loi de 1851. On avait 
\ou!u soumettre à la transcription les délégat ions de loyers exce
llant trois annui tés . La commission s'y est opposée . M. L E U È V R E , 

le rapporteur, a rappelé que la délégat ion des loyers n 'é ta i t le 
plus souvent qu'un instrument de fraude; i l a dit qu ' i l ne fallait 
pas la légit imer en la soumettant à la publ ic i té lorsqu'elle dépasse 
trois années . 11 a ajouté que le plus grand nombre des auteurs et 
presque toute la jurisprudence refusaient à la délégat ion des 
loyers tout effet contre les titulaires des droits réels sur l ' im
meuble. 

L ' a u t o r i t é doctrinale de M. L E U È V R E n'est pas discutable. Poul
ie point qui nous occupe, elle nous para î t décisive. Personne 
n'ignore que notre législat ion hypo théca i re est en grande partie 
l 'œuvre du jurisconsulte namurois. On modifiait p ro fondément le 
régime hypo théca i re , on faisait une loi complè te . 11 fallait définir 
l ' hypo thèque , en dé t e rmine r le ca rac tè re et l ' é tendue . 

Le rapporteur de la commission éme t l 'opinion qu ' i l faut rejeter 
une disposition proposée , parce qu'elle attribuerait dans certains 
cas au délégataire des droits à rencontre de ceux du créanc ier 
hypothécai re , qu ' i l ne faut pas que ce dernier soit jamais lésé 
par une délégation des loyers de l ' immeuble assujetti à l 'hypo
t h è q u e . 

La Chambre se rallie à ces observations et rejette la disposi
t ion proposée . On doit r econna î t re que le pouvoir législatif a, par 
cette opéra t ion , précisé la disposition qui définit l ' hypo thèque 
(notamment l 'art. 41 de la lo i ) . 

On ne peut dire qu'ainsi nous in te rp ré tons une loi an t é r i eu re 
par des travaux législatifs concernant une loi pos té r i eure . Les 
partisans de l 'opinion contraire négl igent de rechercher la cause 
de la perception des loyers. Ils ne la cons idèren t que comme 
l'exercice d'un simple droit de c r éance . Cette créance qu i , d 'après 
eux, ressemble à toutes les autres c réances mobi l i è res , peut être 
l'objet d'un transport, ' conformément aux articles 1689 et suiv. 
du code c iv i l . En la cédan t , le bailleur pose un acte d'administra-



t ion que les tiers doivent respecter, parce que l 'hypothèque n'a 
pas pour effet de l u i enlever la faculté de gérer son patrimoine. 

Nous avons vu tantôt que c'est à titre de p ropr ié ta i re , et non à 
titre unique de bailleur, que le maître de l ' immeuble en perçoit 
les loyers. 

La délégat ion des loyers n'est pas un simple acte d'adminis
tration. 11 est t rès douteux qu'on lu i reconnaî t ra i t ce ca rac tè re , 
s'il s'agissait d'une femme mar iée ou d'un tuteur. Elle constitue 
l'escompte, l 'a l iénat ion d'un revenu. En réal i té . r 'e ; | un emprunt 
dégu isé . 

Aucune loi en Belgique ne reconnaî t ;i la dé légat ion, en la 
l imitant , le carac tère d'acte administratif. 

Enlin. notre légis la teur a volontairement établi une différence 
entre le payement anticipatif des loyers par le locataire el la ces
sion des loyers futurs par le propr ié ta i re . Du reste, l'article 1743 
du code civi l avait lui-même posé le principe de cette différence 
en apportant une restriction à l'exercice absolu du droit de pro
pr ié té . 

C'est m ê m e cet article 1713 q:ii a provoqué la disposition de 
la loi hypothéca i re qui soumet à la transcription les baux de plus 
de neuf ans, et ceux qui confie,i i ait quittance anticipalive de 
plus de trois années de loyer. 

On a cons idéré que souvent, dans la pratique, le locataire en
trant, pour obtenir des répara t ions ou des aménagemen t s , con
sentait à avancer une certaine somme récupérable sur les premiè
res annu i t é s . Cette opéra t ion , parfaitement régul ière et d'un 
usage fréquent , constituait un élément du bail dont le respect 
état! imposé i l l ' acquéreur de l ' immeuble par l 'arlicle 1713. 

Sous ne vous rappellerons pas les autori tés de doctrine et de 
jurisprudence qui se sont prononcée-: sur la mat ière . Elles sont ren
seignées de la façon la plus complè te dans les notes de plaidoirie. 
11 nous suffira de constater que L u ; -e "renonce contre notr" 
opinion, quoiqu ' i l soit invoqué par le conseil ,¡ .. in t imés. MAIS-

T o r au contraire enseigne que la délégation des loyers est impe
rante contre le créancier hypothéca i re . i ï . I . n "12 . i 

En consultant la jurisprudence !'• auçaise, i l faut se rappeler 
que depuis -18.').'), en France, une loi nouvelle a assimilé les délé
gations des loyers comprenant plus de trois annui tés aux baux 
contenant quittance pour une semblable pér iode de temps. 

Nous pensons que la délégation consentie par llenera la Banque 
Deslexhe ne peut avoir, en droit , aucun eliét sur la créance clti 
sieur Auvray. Ee tribunal de première instance l'a décidé ainsi. 
Nous estimons donc qu ' i l y a lieu de conlirmer son jugement. 
Mais le premier juge a été plus l o i n : examinant l e s pièces du 
débat , i l a cru constater un concert frauduleux entre Hener e l la 
société Destexhc-Liégeois et C u. Sans nous prononcer à col égard , 
nous pensons que l 'étude de la comptabi l i té soumise a la cour 
est inutile el que pour lui faire produire un résultat certain, une 
expertise serait nécessa i re . 

Les motifs de droit que n o u s venons d'exposer suffisent, n o u s 
p a r a î t - i l . pour décider le l i ' ige s o m e i s à la Cour. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Attendu cpie parmi les faits et circonstances rele
vés dans le jugement dont appel, il l'elV't d 'établir le caractère 
frauduleux de la cession de loyers invoquée par les appelants, i l 
en est dont l'existence n'est pas dès maintenant d é m o n t r é e ; 

« La Cour, dé t e rminée uniquement par les motifs sur lesquels 
est fondé en droit le jugement à quo, el rejetant, de l'avis con
forme de M. C O L L I . N E T , avocat généra l , toutes conclusions cou 
traires, confirme.. . » (Du 0 août 188o. — Plaid. MM''S

 H O C H E , 

V A N D E N B E R G , N ' E l ' J E A N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E 
Première chambre. — Présidence de M. Leroux. 

11 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

D I V O R C E . — P R O V I S I O N A L I M E N T A I R E . — P R O V I S I O N AD 

L I T E M . — D É C O N F I T U R E . 

Lorsque le mari est en état de déconfiture et n'exerce aucune pro
fession, la femme demanderesse ou défenderesse en divorce ne 
peut lui réclamer une pension alimentaire ni une provision ad 
l i t em. 

^ L ' É P O U S E D E M U L D E R C . D E M U I . D E R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de l'article 268 du code 
c i v i l , la femme défenderesse en divorce peut demander une pen
sion alimentaire p r o p o r t i o n n é e aux facultés du mar i ; 

« Attendu qu' i l résul te de cette disposition, que l 'octroi de 
cette pension est subordonné à la condit ion expresse que le mari 
soit en é'tat de la payer; 

« Attendu que, dans l 'espèce, i l n'a pas été contesté que le 
défendeur est en déconl i tu re ; que tout son avoir a été saisi et 
vendu au profit de ses c réanc ie rs et qu'enfin, actuellement, i l 
n'exerce aucune profession ; 

« Attendu que dans ces conditions, la demande d'une pension 
alimentaire ou d'une provision ad litcni n'est pas justifiée ; 

« Par ces motifs, l c Tribunal , ouï M. R E M Y , substitut du pro
cureur du r o i , en son avis, déboute la demanderesse de son action 
et la condamne aux d é p e n s de l ' incident. . . » (Du 11 ju i l l e t 188S. 
Plaid. M M E S J O L T I N E Z e t ' B K X A U I ) . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet te d é c i s i o n ne nous p a r a î t pas 

p o u v o i r se j u s t i f i e r p a r les r a i s o n s s u r l esque l les e l le 

s ' appu ie . O n a d m e t que m ê m e la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e 

d u m a r i ne p r i v e pas l a f emme demanderesse ou d é f e n 

deresse en d i v o r c e d ' o b t e n i r une pens ion a l i m e n t a i r e et 

une p r o v i s i o n ail (itéra. D i j o n , 4 f é v r i e r 1680 I D A E E O Z , 

P é r . , 1 8 8 1 , I I , ::0 et la n o t e ) ; B r ' g v s , l " r j u i n 1874 

( P A S . , 187-1, 111, .¡01. . . A p lus fo r te r a i s o n d o i t - i l on ê t r e 

de m ê m e q u a n d le m a r i se t r o u v e s i m p l e m e n t en é t a t de 

d é c o n f i t u r e . C o m m e n t d ' a i l l e u r s p o u r r a i t - o n , dans l e cas 

de l ' a r l i c l e 208 du code c i v i l , é r i g e r la d é c o n l i t u r e en 

m o d e d ' e x t i n c t i o n de l ' o b l i g a t i o n a l i i i i - n t a i r c , a l o r s que 

l ' a r t i c l e ' 210 dispose que le d é b i t e u r de cet te o b l i g a t i o n 

pou l ê t r e c o n t r a i n t de s'en a c q u i i l e r en n a t u r e l o r s q u ' i l 

ne pou l l a paye r en a r g u t l t L ' a r t i c l e 208 d é r o g e m ê m e 

p r é c i s é m e n t à la d i s p o s i t i o n f inale de l ' a r l i c l e 2 1 0 , en ce 

q u ' i l ne pe iT i i " ! pas au m a r i , pendan t l ' i n s t a n c e en 

d i v o r c e , île c o n t i n u e r do s 'acquit 1er de l ' o b l i g a t i o n a l i 

m e n t a i r e e n v e r s sa f e m m e , en la g a r d a n t dans sa d e m e u r e 

et en l u i f e i n i i s s a u l la n o u r r i t u r e et l ' e n t r e t i e n d o n t e l le 

a besoin . 

L e l é g i s l a t e u r a c o n s a c r é , en ce cas, a u p r o f i t de l a 

f e m m e , le d r o i t à une s o m m e d ' a r g o n ' pour a l i m e n t s , 

en so r t e qu ' on peut l i r e q u ' i l a t r a n - f o r m é l ' e x é c u t i o n 

de l ' o b l i g a t i o n i n c o m b a n t au m i r i . L a p r e s t a t i o n r é c i f 1 

est c o n v e r t i e en p r e s t a t i o n p é c u n i a i r e . C'est d o n c en le 

v e r à la f e m m e a la Ibis le b é n é f i c e î le l ' a r t i c l e 208 et 

ce lu i de l ' a r t i c l e 2 I ( ) que île d é -ider en p r i n c i p e que l a 

d é c o n f i t u r e du m a r i s t i l l i t p o u r le d i spenser de l ' t i f o u r 

ni t ' a u c u n secours . 

Les n i o i i l s d u j u g e m e n t que n o u s r a p p o r t o n s sont 

donc t r o p absolus . I n d é p e n d a m m e n t A: l a d é c T i i i i u r e 

du m a r i , de !a s a i s i " et de la ven te de son a v o i r et de 

l 'absence île p rofess ion l u c r a t i v e q u ' i l r e l è v e , i l a u r a i t 

d û c o n s t a t e r son m a n q u e de r e ssources . .Ma lg ré son é t a t 

de d é c o n f i t u r e q u i l ' e m p ê c h a i t de sa t i s fa i re ses c r é a n 

c ie r s , le m a r i p o u v a i t , en c l l e t . a v o i r e:i >a possession 

c e r t a i n e s des choses que la l o i d é c l a r e insais issables 

( a r t . 5 8 0 , 581 e t 592 du code île p; o c ' d u r e c i . i l p r é 

c i s é m e n t p o u r que le d é b i t e u r puisse s u b v e n i r à s o n en

t r e t i e n el à c e ' r t i de sa f a m i l l e . L a d é c o n f i t u r e ne p r o u v e 

donc pas que le d é b i t e u r de l ' o b l i g a t i o n a l i m e n t a i r e n 'est 

pas en é t a t de l ' a c q u i t t e r , pu i sque l a l o i , dans sa p r é 

v o y a n t e s o l l i c i t u d e , v e i l l e à ce que le d é b i t e u r ne s o i t pas 

e n t i è r e m e n t d é p o u i l l é de ce q u ' i l p o s s è d e , et c e l a a f i n 

de l u i é v i t e r , a i n s i q u ' a u x siens, u n d é n u e m e n t i t i m i '•-

d i a t . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . - - S U B S T I T U T D U r i i o a -
R E I ' R nu R O I . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du -2(1 ju i l le t 
188.'i, M. Verhaegen, avocat, demeurant à Boitsforl, est n o m m é 
substitut du procureur du roi près le t r ibunal de p remiè re in
stance séant à Bruxelles. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J l 'GB S U P P L É A N T . N O M I 

N A T I O N . Par ar rê té royal du 2'J ju i l le t 1885. M. P i l , docteur en 
droi t , avoué près le tribunal de première instance séant à Furnes, 
est n o m m é juge suppléant au m ê m e t r ibunal , en remplacement 
de M. Degrave, appe lé à d'autres fonctions. 

Alliance Tywjraphi'iite, > ueaux Choux, 37, à Bruxelles. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D ' A B O N N E M E N T : 

BELGIQUE 25 francs. 

ALLEMAGNE. . . . \ 

HOLLANDE ( 
FRANCE 30 francs. 

I T A L I E / 

G A Z E T T E DES T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . - L E G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

M . P A Y E N , avocat, 
3, rue des Cultes, 3, 

h Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans lo mois. — Après co délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu cempte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE MSSITIOH CE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

11 m a i 1 8 8 5 . 

M I L I O r U K I ' R A C T A I R K . — D E C I S I O N D f ( i O I T E R N I - X R . 

A P P E L . 

La décision du gouverneur, qui déclare un milicien réfraclairc et 
lui enlève ainsi le ihvit de prendre part à un tirage supplémen
taire, n'est pas irrévocable ; la cour d'appel peut la réformer, 
lorsque les circonstances de la cause établissent que le défaut de 
demande d'inscription est excusable. 

Celte appréciation par la cour d'appel est souveraine. 

(l .E ('.01 VKIiNlXP, DV ISRAMNT C. nr.WAKI..) 

AwtiVr. — ' < Sur l'unique moyen, iléiluit de lu fausse in te rp ré 
tation et de la violation des articles 12 et 22 de la loi sur la 
milice, en ce que l'arrêt a t t aqué , tout en déclarant Dewael réfrar-
taire, l'a assimilé néanmoins aux miliciens dont parle l'article 22 
précité : 

« Attendu que, d 'après l'article 12, Sj'i. d e l à loi sur la milice, 
celui qui , il défaut d'avoir d e m a n d é en lemps utile son inscrip
tion sur la lisle formée pour le tirage de la levée à laquelle i l 
appartient, a été porté- par le gouverneur au registre des réfrac
tâmes, a le droit d'exercer un recours devant la cour d'appel, qui 
peut ordonner sa radiation du dit registre et statuer qu ' i l sera 
assimilé au milicien dont parle l'article 22, c'est-à-dire à celui qui 
n'a pas été inscrit sur la lisle du tirage, malgré la demande qu ' i l 
eu avait l'aile ; 

« Due la décision du gouverneur qui déclare un milicien 
réfracta ire el lui enlève ainsi le droit de prendre part à un tirage 
supplémenta i re , conformément à l'article 22, n'est donc pas i rré
vocable; cpie la cour d'appel peut la réformer , lorsque les circon
stances de la cause établissent (pie le défaut de demande d'inscrip
tion est excusable ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que si la cour d'appel statue à la l'ois 
que la déclarat ion par laquelle Dewael a é-le por té au nombre des 
réfraclaires, a été faite à bon droit el qu ' i l y a lieu de l'assimiler 
au milicien dont i l s'agit à l'article 22. elle a, par cette décis ion, 
apprécié souverainement les motifs d'excuse que le dit Dewael 
avait fait valoir et fait une juste application des textes pré tendu
ment violés : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D I M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. MESHAC.I I D E T E R K I E I . E . pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 11 mai 188;>.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de Kl. Joly. 

1 4 n o v e m b r e 1 8 8 4 . 

C E S S I O N r i ' l ' X l ' - T A P L I S S E V l E N T D E C O M M E R C E . — Op.i .P I A 

T I ON D U C E D A N T . - N O U V E L E T A B L I S S E M E N T . — P R E 

J U D I C E . 

l.a cession d'un établissement de commerce impose an cédant 
l'obligation de s'abstenir de tout acte qui pourrait avoir pour 
effet de. détourner la clientèle. 

Mais la cession n'empêche pas le cédant de reprendre plus lard le 
même commerce, jiourvu que le nouvel établissement ne puisse 
être pour l'ancien une cause appréciable de préjudice. 

I V A N A F . H S C H O T ('.. 1)E ( 1001 . . i 

A K K É T . -— « Attendu que la cession verbale faite par Van Aer-
schot de l 'établissement par lu i exploi té , sous l'enseigner; /(( Coupe, 
ne renferme aucune clause par laquelle i l se serait interdit d 'éta
b l i r un nouveau commerce du même genre; 

« Attendu, i l esl vrai , que la cession de l ' é tabl issement , com
prenant la cession du matériel et du fonds de commerce avec la 
cl ientèle qui y était a t tachée, lu i imposait l 'obligation de s'abste
nir de tout acte qui pouvait avoir pour effet de dé tou rne r cette 
clientèle à son prolit ; 

« Mais attendu qu'aucun acte de celte nature, aucun acte de 
concurrence déloyale n'est consta té à sa charge; 

« Due le nouvel établ issement créé par l u i , l'a été sous une 
tout autre enseigne et plus d'une année ap rès la cession de l'éta
blissement par lu i primitivement exploité ; que cet intervalle a 
été sullisanl pour li.xer la cl ientèle de l 'é tabl issement c é d é ; 

« Attendu que rien ne prouve que cette cl ientèle ail d i m i n u é 
et qu ' i l y ait un dommage occasionné de ce chef il l ' i n t imé ; 

« Que celui-ci n'offre ii cet égard aucune preuve et esl res té en 
défaut d 'ob tempére r à la demande de production de ses livres de 
commerce, dont l'examen aurait pu servir à établir le préjudice 
dont i l se plaint, si un préjudice avait été par lu i subi; 

« Attendu que la différence de situation des deux établ isse
ments et la différence de leur clientèle est de nature à faire ad
mettre que le nouvel é tabl issement ne peut être pour l ' int imé une 
cause appréc iable de p ré jud ice ; 

« Par ces mo'il's. la (lour met à néant le jugement dont appel; 

« Kmendant, décharge l'appelant des condamnations pronon
cées contre l u i ; déclare l ' in t imé, demandeur originaire, non 
fondé en son action, l'en débou te el le condamne aux dépens des 
deux instances... » (bu l i novembre 1 8 8 1 . — Plaid. MM' S E M I L E 

D E M O T C . D E P O T T E I O . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Trois ième chambre. — Présidence de M. Ter l inden. 

5 m a i 1 8 8 5 . 

J U G E M E N T D E C L A R A T I F D E F A I L L I T E . — S A I S I E P A R J , E 

F I S C . - - CRÉDIT A_ T E R M E . — R E T A R D D ' A C Q U I T T E R 

L ' U N D E S T E R M E S E C H U S . 

La règle que les saisies pratiquées à la requête de créanciers chi-
rographaires sont arrêtées par le jugencut déclaratif de la fail
lite du délateur saisi, et que partant il ne peut en être pratiqué 
de nouvelles à la même requête, est applicable au fisc. 

Il n'importe, point qu'il s'agisse d'un contribuable à qui avait été 
acconléun crédit ii termes el qui était en retard d'acquitter l'un 
'les i rmet <•' ha-. 

http://Meshac.ii
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(LE .MI.MSTItE DES FINANCES C. DE UEIlTOGH . l 

M. l'avocat général S T A E S a exposé et discuté la ques
tion en ces termes : 

« De Hertogh et Cc ont été déclarés en faillite par purement du 
C octobre 1883. 

En leur qual i té de fabricants de sucre, ils avaient jou i d'un 
crédit à terme pour le payement des droits d'accises. 

L 'échéance du 15 août 1883 étant restée impayée , l 'adminis
tration avait, le 27 septembre, décerné contrainte pour la somme 
ent iè re restant due sur le crédi t , soit fr. 64,747-70. 

Deux jours après la déclarat ion de faillite, la contrainte avait 
été renouve lée et signifiée, cette fois, et aux faillis et aux cura
teurs. 

Par exploits des 18. 10 et '20 février 1884, l 'administration (it 
ensuite pratiquer, contre la société De Hertogh et (/' et les mem
bres qui la composaient, une saisie-exécution sur les meubles et 
marchandises appartenant à la société faillie. 

Les curateurs firent opposition à cette saisie et assigneront 
l 'administration devant le tribunal civil de Nivelles, à l'effet d'en 
entendre prononcer la nul l i té . Ils fondaient cette demande sur 
divers moyens dont ils n'en produisirent qu'un seul en conclu
sions, savoir : (pie la loi sur les faillites dispose, article 'i55. que 
le jugement déclaratif a r rê te toute saisie a la requête des créan
ciers chirographaires et non privilégiés, et, article 452, qu'à partir 
du même jugement, toute action mobil ière ou immobi l iè re , toute 
voie d 'exécut ion sur les meubles ou sur les immeubles ne pourra 
être suivie, intentée ou exercée que contre les curateurs a la fail
l i te. 

Le procès soulève ainsi la délicate et intéressante question de 
savoir s i , et le cas échéant dans quelle mesure, l'étal de faillite 
d'un redevable peut réagir sur la procédure il suivre par le fisc 
pour le recouvrement des droits. 

Aucun texte ne la résout directement. L'est à l'aide des prin
cipes généraux c l de quelques dispositions part iculières éparscs 
qu'il faut chercher à fixer cette matière de droit. 

L 'administrat ion soutient que la déclarat ion de faillite n'a au
cune influence sur les droits de l 'Ltal . Celte thèse peut s'elaver 
de quelques arrê ts déjà anciens. Y. I .KI .mK. dans son commen
taire du Hiylt-Mrnt iji'ni'ivl sur lr rrcuri'iitciil ii un, yur-ntila 
c» matière de vnhibulim* dbwW*, n" 409, et D A I . I . O Z . l lép . . Y" 
l-'uillile. n" 23°). V. aussi Dictionnaire de deuil public cl udmhiix-
Irati/, par L E U A T n:: M A I . N I Ï O T et IIr.vi;D-lii:i,.VM.vni',r.. V" l'uillile. 
On peul y ajouter deux arrê ts de la nuit- de Duurges ( 1 du 
12 novembre et du 13 décembre 1811. « Aucune loi précise, dit 
« la cour de l îourges, ne dispense le trésor, quand il se trouve 
« intéressé dans une faillite, de procéder devant les juges de 
« commerce et dans les formes établies par le code de commerce: 
« mais la nature de sa c réance et l ' intérêt public se réunissent 
« pour é tabl i r le contraire. » ; Arrêt du 12 novembre. • 

« La nature de la c réance , dit-elle eneme, le privilège qui v 
« est attaché', la nécessi té de hâter les recouvrements ne permet-
« tent pas d'appliquer au trésor les luis commerciales. „ (Arrêt 
du 13 décembre . ) 

I l y avait dans l'article 404 du code de commerce de 1808 un 
mol qui appuyait cette doctrine. « A compter de l 'entrée en l'onc-
« lions des agonis et ensuite des syndics, y était-il di t , toute 
« action civile intentée avant la faillite, contre la personne et les 
« biens mobiliers du fa i l l i , par un créancier privé, ne pourra être 
« suivie que contre les agenls et les syndics : et toute action qui 
« serait in ten tée après la faillite ne pourra l 'ê tre que contre les 
« agents et les syndics. » 

Le fisc n ' é tan t pas un c réanc ie r pr ivé , il semble que la dispo
sition ne le concernait pas. D'autre pari , le lise avait, en vertu de 
la loi du 6 août 1701, l ' hypothèque légale sur les immeubles des 
redevables, et la loi du 4 germinal an 11 lui avait conféré un 
droit généra l do préférence sur tous créanciers ; ce droit d'hypo
thèque légale el de privilège n 'était soumis à aucune restriction ; 
et l ' intérêt d'une centralisation syndicale n'existe, en réal i té , que 
vis-à-vis d e l à masse chirographairc ; c'est pour assurer la conser
vation des droits des créanciers chirographaires et la juste répar
t i t ion entre eux de l'avoir libre du fai l l i , «pie celle centralisation a 
été imaginée . Sur l'article 452 de noire loi du 18 ;ivi'i 1 1851, 
M . NAML'K observe quo, dans le cas où les intérêts d'un créancier 
sont en opposition avec les intérêts de la masse, comme s'il ré
clame un privi lège ou une hypo thèque , i l n'est plus représen té 
par les curateurs et peut agir personnellement contre eux pour 

(1) J O C K N A I . ut P A L A I S . 

'2' Code de commerce révise, I . I I I . i r 1080. 

faire reconnaî t re son droit (2). Et sur l'article 453 : qu'en pr in
cipe, les créanciers privilégies ou hypothécaires peuvent encore, 
après le jugement déclaratif de la faillite, faire saisir les biens, 
objet du privilège ou de l 'hypothèque , attendu que ces biens leur 
sont affectés par préférence aux autres créanciers . I l ajoute cepen
dant que toute saisie nouvelle, ou toute continuation d'une saisie 
antérieure, doit être exercée ou .suivie contre les curateurs et que, 
pour les créances privilégiées, i l faut ne point perdre de vue la 
restriction de l'article 454. qui , à leur égr.rd, suspend toute 
voie d 'exécul ion jusqu 'à la clôture du procès-verbal de vérifica
tion 3'. 

Aujourd'hui, la situation privilégiée du fisc vis-à-vis du rede
vable n'est plus la même que. sous l'empire des lois précitées du 
ti août 1701 et du 4 germinal an I L La loi générale du 20 août 
1822, article 200. sans compter qu'elle a poslposé le privilège du 
fisc sur la général i té des meubles, à ceux ment ionnés aux arti
cles 2101 et 2102 du code civi l et à l'article 10 du code de com
merce, a disposé ipie, pour autant que les redevables auront 
garanti leur dette, soit en déposant des marchandises, soit en 
fournissant un cautionnement en numéra i re , en biens immeubles 
ou en inscriptions suc le grand-livre, le privilège el l 'hypothèque 
légale n'auront pas l ieu, sauf quant aux marchandises se trouvant 
dans les ent repôts au nom du débi teur . 

bans ce cas dune, le fisc, en dehors de la réalisation du cau
tionnement, devient simple créancier chirographaire. Or, c'est ce 
qui se pré-sente dans l 'espèce. De Hertogh el C1' avaient fourni un 
cautionnement en immeubles, et i l ne s'agit pas de la réalisat ion 
de ce camionn-ment. Nous sommes on présence d'une saisie 
mobil ière pratiqu-e par h' lise, au siège social, après la déclara
tion de fai l l i t" . 

Pourquoi, qiian' ii la réalisation de l'avoir libre de la soeiélé 
laiîlie el ;i la distribution des deniers qui en proviennent. l'Elat 
ne serait-il pa-- sur la même ligne que les autres créanciers chi-
rographairos? Ou se le demande en vain. 

J'ai l 'exécution p ; ( . é e . i i i t - i l ! 

Sans doute.Aussi personne ne conteste à l'administration le droit 
d'agir.or' 1 nie aprè - la déclarat ion de faillite, par voie île contrainte, 
conformément h l'art. 20! de la loi généra le . Comme le dit une 
unie ilu directeur des contributions, note qui ligure au do-sier de 
l'appelant, c'est pnm-ec m o ' i f aussi que le receveur n'est pas tenu 
i!e se éontm'iiier a la p i o c ù b i r e de vérification tracée par la loi 
sur les faillite?. L'exécution par voie parée cunsble précisément 
" i i ce qu'elle dispense de toute autre formalité ou titre. 

Les contraintes, visées pas le juge de paix, ont cela de com
mun avec les jugement.-, a r r ê t s , ordonnances el mandats dejus-
.ice et avec les ;n-ies imturiès. .Mais cela empêéhe-t- i l . conformé
ment ;i l'article 'l'rl de la mémo lo i . de les l'aire valoir contre les 
curateurs'.' 

berna:qnons que l'ai licle 452 remplace l 'article 494 du code 
de 1SOS et que nous n'y retrouvons plus l'expression de créanc ier 
privé. Cette suppression n'est pas expl iquée dans les travaux 
pré l imina i res , de même que l'insertion du mol privé dans l 'ar t i
cle 494 du code de 181)8 n'était pas expliquée non plus. I l n'en 
est pas moins permis de trouversiguilicatif le double fait de celte 
inséi l ion et de celte suppression. 

L'obligation d'agir contre les curateurs ne semble, d'ailleurs, 
pas contes tée . M. I.iti.oni. au passage cité et qu'invoquait la partie 
appelante, admet que si, avant la faillite, les receveurs ont fait 
notifier une contrainte contre le fai l l i , les poursuites doivent, 
après la déclarat ion de faillite, être cont inuées contre le curateur 
et les significations faites au curateur. Seulement i l comprend le 
failli dans la même obligation, ce qui es! indifférent ù la question. 

L'administration el le-même l'a compris ainsi, puisqu'ayant 
déjà décerné une contrainte le 27 septembre, elle il cru devoir 
en décerner une nouvelle après la dé. l.iralirm de faillite, et qu'elle 
a eu o i n de la luire signifier non seuf aïeul aux laillis mais éga
lement au curateur, avec commandement de payer. 

L'arliele 452 reste donc applicable; Il y aurait déjà là un pre
mier motif de null i lé de la saisie. Mais pourquoi l'article 453 l u i -
même ne s'appliquerail-il pas? 

L'administration, dans la note déjà ment ionnée , reconnaît que 
sur le produit de la vente elle ne pourrait se payer de préférence 
aux autres c réanc ie rs . Alors pourquoi poui rail-elle saisir? Oui a 
le droit de saisir a le droit de vendre, et qui a le droit de vendre 
doit avoir le droit de se payer sur le prix, lit si l 'administration 
n'a pas le droit de se payer sur le prix, en présence de l'étal de 
faillite du débi teur , si sa qual i té do créanc ière chirographaire s'y 
oppose, ipie vient faire l ' intérêt du trésor de n 'ê t re pas en t ravé 

13 Ibid.. n" 1603. 
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dan? Ii' recouvi emenl tics deniers publics '? Va-l-il donc y avoir, à 
côté de la i 'aillile, une disl i ' i l iul ion par contribution d 'après les 
règles tracées par le code de procédure civile? .Ne serait-ce pas 
s'exposer à des retards plus grands et il des frais frustraloires? 

Certes, comme le dit le premier juge, toutes les dispositions 
de la législation sur les faillites ne sont pas applicables à l'Etat, 
créancier du chef de l ' impôt . 

Nous l'avons déjà concédé quant au mode de poursuite et 
quant à la vérification des c réances . Cela est vrai encore du sur
sis et du concordai, qui ne sauraient s ' é t endre ' aux droits dus au 
trésor. Qu'ici on invoque, comme le faisait la cour de Bourges, 
la nature de la c réance cl l ' intérêt public, à la bonne heure! Ici 
même les textes ne l'ont pas défaut. Il y a l'article 112 de la Con
stitution qtti veut que nulle exemption ou modéra t ion d ' impôt ne 
soit établie que» par une l o i . 11 y a l'article (iu.'i de la loi du 
18 avril 18 . i l e l le -même, qui dispose que le sursis (a plus forte 
raison le concordat) est sans effet relativement aux impôts et 
autres charges publiques. Ce dernier texte a m ê m e , au point de 
vue de notre thèse , une portée démonstra t ive qui n'est point à 
dédaigner . S'il était vrai que, même comme créancier ehirogra-
phaire, le lise était , d'une manière généra le , indépendant de la 
faillite, il quoi bon celie disposition spéciale qui le soustrait il l'ef
fet du sursis et, par voie de conséquence , à celui du concordat, qu i , 
l'un et l'autre, ne concernent que les créanciers chirographaires? 
Si, au contraire, en dehors de son cautionnement, le lise doit, 
en principe, accepter les conséquences de sa qual i té de créancier 
chirographaire, la disposition se comprend à merveille. 

L'n autre texle qui prouve encore que le législateur ne r é p u g n e 
pas à l ' idée de mettre le fisc sur la même ligne que les créanciers 
ordinaires, lorsque son privilège esl épuisé , c'est l'article I! de la 
loi du 1-2 novembre 1808, lelalive au privilège du trésor public 
pour le recoin renient des contributions directes. Le premier juge 
en argumente à bon droit , bien qu' i l s'y agisse des contributions 
directes. L'article porte que le privilège du trésor ne préjudir ie 
point aux autres droits qu ' i l pourrait exercer sur les lue: s des 
redevables, connue tout nuire crc'taicicr. line disposition sem
blable, dont on ne voit pas bien le caractère pratique sous le 
régime (lu pr ivi lège général et absolu du fisc, trouverait aujour
d'hui son application toute naturelle en mat iè re de contributions 
indirectes, depuis que la loi générale du 2(1 août 1822 est venue 
apporter le t e m p é r a m e n t que nous savons au privi lège du t résor . 

Nous estimons que rien n'autorise à déroger au prescrit formel 
et général des articles 452 et 453 de la loi sur les faillites, et con
cluons, en c o n s é q u e n c e , à la continuation du jugement dont 
appel. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

AltRET. — « Attendu que les parties restreignent de commun 
accord le déba t devant la cour au deuxième moyen invoqué à 
l'appui de l 'opposition aux poursuites de l 'administration appe
lante ; qu'elles sont également d'accord que. s'agissant dans l'es
pèce do l 'hypothèse prévue par le paragraphe 2 do l'article 290 
de la loi géné ra l e du 2(i août 1822. l'Etal n'agit et no peut agir 
qu'on qualité' de c réanc ier chirographaire pour le recouvrement 
des droits dus au lise par les fail l is; 

« Attendu que suivant l'article-i. 'i2 de la loi du 18 avril I8 ." i l , 
loute action mobi l iè re ou immobi l iè re , toute voie d 'exécution sur 
les meubles ou sur les immeubles, ne peut, il partir du jugement 
déclaratif de la faillite, être suivie, intentée ou exercée (pie" contre 
les curateurs à la fai l l i te; que d 'après l'article 453, le jugement 
déclaratif de la faillite arrête toute saisie à la requê te des créan
ciers chirographaires et non privilégiés, sur les meubles el immeu
bles du fail l i ; 

« Attendu que les saisies existantes étant ar rê tées par le juge
ment déclaratif de faillite, i l en résulte qu ' i l ne peut en être vala
blement p r a t i q u é de nouvelles après ce jugement; 

« Attendu qu'on présence des termes généraux et absolus dans 
lesquels ces lexles sont conçus , l 'on no saurait admettre, ii moins 
d'une disposition expresse de la l o i , qu'ils ne concernent pas les 
poursuiles fiscales, ainsi que le soutient la partie appelante; que 
cola devient plus évident encore, en présence de l 'article 005 do 
la loi du 18 avri l 1851, qui prouve, ainsi que les autres disposi
tions rappelées au jugement dont appel, que lorsque le législa
teur a entendu soustraire les poursuites fiscales à certaines pres
criptions dos lois sur les faillites, i l s'en est expl iqué par dos 
textes e x p r è s ; d 'où il faut conclure que ces poursuites doivent 
rester soumises à toutes les dispositions pour lesquelles une 
exception expresse n'a point été déc ré tée ; 

« Attendu que les articles 288 et 289 de la loi généra le de 
1822, les seuls qu'invoque la partie appelante à l 'appui de son 
système, prescrivent que les contribuables jouissant d'un crédit ii 
termes, qui seront en retard d'acquitter l 'un des termes échus , 

seront prives du bénéfice du terme el seront contraints, par voie 
d 'exécut ion parce, au payement dos termes échus et de ceux ii 
écho i r ; que si le contribuable tombe en faillite, tout le montant 
du compte de crédi t à termes pourra être exigé de m ê m e en une 
seule fois; 

« Attendu que ces lexles ont principalement pour objet d'en
lever, dans les cas qu'ils prévoient , le bénét ice du terme au con
tribuable dont i l s'y agit; que s'ils autorisent la voie de l 'exécu
tion parée pour le recouvrement de sommes ducs, dispensant 
ainsi les agents du fisc de l 'obligation de se pourvoir d'un l i tre 
exécutoire pour agir, comme aussi des formalités prescrites pour 
la vérification des c réances , i l n'en résul te pas que ces agents 
seraien! on droit de procéder après la faillite déclarée à des sai
sies sur les biens du f a i l l i ; 

« Attendu qu'en supposant m ê m e que telle eût élé la por tée 
de ces textes, i l faudrait admettre qu ' i l y aurait été dérogé en ce 
point par la lo i de 1851, dont l 'article 453 p r é r a p p e l é , par ses 
termes généraux c l absolus, n'autorise aucune exception en faveur 
de l 'administration appelante; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M. l'avo
cat général S T A E S en son avis conforme, met l'appel à n é a n t ; 
condamne la partie appelante aux d é p e n s . . . » (Du 5 mai 1885. 
Plaid. M l . i . . l u \r.. 

CGUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq . 

1 " j u i l l e t 1 8 8 5 . 

S O C I É T É A N O N Y M E . - D I R E C T E U R . — C O N S E I L D ' A D M I N I S 

T R A T I O N . — D E V I S D U M A R C H É . — C A N A L I S A T I O N P O U R 

D I S T R I B U T I O N D K A U . — D É P E N D A N C E S D E I . ' U S I N E . 

I M M E U B L E . — A C C E S S I O N . — F A I L L I T E . — D O M M A G E S -

I N T E R E T S . 

Quels que soient les pouvoirs t¡uc. les slaluls d'une société anonyme 
attribuent au directeur, on ne doit pas y attacher ce sens que le 
conseil d'administration ne pourrait pas aqir sans l'assistance 
de son directeur. 

Les tuyaux, conduits et autres matériaux d'une canalisation éta
blie dans les rues d'une ville aux /ins de servir à une distribu
tion d'eau deviennent, ¡ia<- droit d'accession et malgré toutes 
stipulations contraires entre l'entrepreneur des travaux et le 
concessionnaire, de, la distribution, la propriété du propriétaire 
de l'usine, à mesure que cette canalisation y est reliée et qu'elle 
forme ainsi avec celle-ci un tout indivisible. 

i'.sl inefficace, la stipulation que l'entrepreneur, i/ui s'est engagé 
vis-it-cis du concessionnaire d'une distribution d'eau à établir 
la canalisation et à la relier à l'usine, restera propriétaire de 
celle canalisation jusqu'au payement. 

Mais l'entrepreneur aurait un privilège sur la plus-value résul
tant de, ses travaux à l'égard des concessionnaires de lu distri
bution d'eau, s'il a obsérveles formalités prescrites par les arti
cles 27. )(" 5, et 38 de la loi sur le régime hypothécaire. 

Se résout en ilommiiges-intércls, eu eus de faillite de l'obligée, ren
gagement ¡iris par une société concessionnaire de distribution 
d'eau, visai-vis d'un entrepreneur : I o de lui faire exécuter, au 
prix d'un tarif adopté et à l'exclusion de tous autres, pendant 
un lenijis à convenir, les travaux de prises d'eau, soit publiques, 
soit particulières, jusqu'au compteur, ainsi que les prolonga
tions de conduits qui seront reconnues nécessaires; 2" d'entre
tenir la canalisation el les appareils, d'après prix fixé à forfait, 
pendant un terme également convenu. 

(l)EUOIX C. L E S C I I I A I E L I I S A L A F A I L L I T E D E L A C O M P A G N I E 

D E S E A L ' X D E G A N D . ) 

A la suite de l'appel interjeté par le défendeur Dc-
goix du jugement du tribunal de commerce, du 2 8 fé
vrier 1 8 8 5 , rapporté B E I . O . ,)\:i).,sitprt'i,\). 5 1 1 , et après 
un arrêt du 5 mai 1 8 8 5 ( L E L O . J U D . , $up>-à,i). 004), qui 
a annulé ce jugement pour composition irrégulière du 
tribunal, la Cour a statué au fond en ces termes : 

AiiiiÉT. — « En ce qui concerne la nul l i té des conventions 
verbales avenues le l ' T mai 1880, les 8 mars et 4 j u i n 1881 et le 
3 lévrier 1883, entre la compagnie dos eaux de la ville de Garni 
el l'appelant Uegoix. résul tant , d 'après les curateurs à la I'aillile 
de la dite compagnie, de ce ([uc, contrairement aux slaluls, le 
directeur de la compagnie n'est pas intervenu à ces conventions : 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 32 des slaluls, le conseil 
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d'administration es: investi de* pouvoirs les plus é tendus pour la 
gestion et l 'administration de la soc ié t é ; que l ' enuméra t ion de 
ces pouvo i r s ,déc l a r ée par les statuts eux-mêmes , indicative et non 
limitative des droits du conseil, comprend entre autres le droit 
de passer et d'autoriser tous traités et marchés de toute nature, 
celui de l'aire et d'autoriser tous achats et ventes d'objets mobi
liers et celui de nommer et de révoquer le directeur; qu'en outre, 
l 'article 33 des mêmes statuts autorise le conseil à déléguer ses 
pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres pour un objet déter
miné ; 

« Attendu qu'au contraire l'article 38 des statuts l imite en 
principe les attributions du directeur à la gestion des affaires 
courantes de la société et à l 'exécution des décisions du conseil ; 

« Attendu que la situation respective du conseil et du directeur 
étant ainsi fixée, i l est impossible d'admettre que les dispositions 
des dits articles 32 et 38, qui exigent pour certains actes la signa
ture du directeur et d'un des administrateurs, aient pour but et 
pour por tée de faire de l 'intervention et du consentement du 
directeur une condition de la validité des décisions du conseil par 
rapport à ces actes ; 

« Attendu que, bien au contraire, i l faut cons idére r ces dispo
sitions comme restreignant, non les droits du conseil, mais les 
pouvoirs du directeur; ([n'en effet, elles opposent à la correspon
dance, aux quittances et aux trai tés , transactions et autres actes 
préa lab lement autorisé.* par le conseil, pour lesquels la signature 
du directeur seul sullit art. 38 , les billets, reconnaissances de 
dettes, actions nominatives ou au porteur et obligations émises 
pour les emprunts, pour lesquels est requise en outre la signature 
d'un administrateur : 

« Attendu «pic celle in terpréta t ion s'imposa d'autant plus, 
qu'aux termes de l'article 11), le* actions nominative* et le* actions 
au porteur peuvent vira indifféremment revêtue*, soit de la -déna
ture d'un administrateur et du directeur, soit de la signature de 
deux administrateurs ; 

« Attendu que le directeur, intervenant dans la conclusion 
d'un traité ou marché au nom de la société, agissait donc, non 
en vertu d'un droit propre, mais colume repre*enirml et subor
d o n n é du conseil d'administration, en exécution de* ordres de 
celui-ci ; que dés lors l'absence de ivt lo intervention ne saurait 
invalider de* acte* que le conseil puisait dans les siainls le droit 
de l'aire par lu i -même ou par des délégué'* spécia lement dési
gnés ; 

« En ce qui concerne le droit de propr ié té «pie l'appelant p ré 
tend avoir sur la partie de la canalisation établie par lui qui n'a 
pas été p.vyéo par la société '• 

« Attendu que parties sont d'accord «pi'aux termes des prédi te* 
conventions verbales avenues entre la compagnie cl l'appelant, 
celui-ci s'est engagé, pour un prix fixé à foi-fait, il é tabl i r la cana
lisation dest inée au ivfou'caicul et à la distribution de* e ; e i x . en 
fournissant les tuyaux et autres matér iaux nécessa i res ; qui' «'elle 
canalisa'.ion devait être mise à la disposition «le la compagne- an 
fur et il mesure de son établ issement : que l'entrepreneur en 
demeurerait responsable el en ferait l'entri-tien p -ndaut une année , 
à l 'expiration de laquelle la récept ion deviendrait définitive: enfin 
que la canalisation ne deviendrait la propre- lé de la compagne 1 

qu ' ap rès complet payement ; 

« Attendu que les curateurs, ici in t imés , soutiennent «pie celle 
clause ne peut leur être opposi'-e; «pie. considérant avait raison 
le sous-sol des rues et voies publiques de Garni et les t ranchées 
qu i , avec l'autorisation des pouvoirs compéten t s , y ont été prati
quée.» pour 'établir la canalisation de la compagnie des eaux de 
(land comme étant le magasin de celle-ci par rapport aux maté
riaux nécessaires , ils prétendent appliquer à la canalisation four
nie par l'appelant et dont la compagnie a pris, après sou place
ment, dans le sous-sol, possession apparente et réel le , la règle de 
l 'article 5i(3 du code de commerce et l'aire déc la re r nulle et inopé
rante la clause dont s'agit ; 

« Attendu que les principes incontestables dont se prévalent 
les curateurs sont sans application dans l ' e spèce ; qu'eu effet, 
l 'article ;i-i(i du code de commerce ne s'occupe que du vendeur 
d'objets mobil iers; 

« Attendu que ce que l'appelant s'est engagé ii fournir et a 
fourni en réali té, ce ne sont pas des tuyaux, conduits, raccorde
ments et autres maté r iaux isolés, objets mobiliers j u squ ' à leur 
placement, mais bien toute une canalisation, formant un ensem
ble complet, dont tous les é léments , reliés entre eux d'une façon 
stable et permanente, rat tachés en outre et incorporés aux divers 
bâ t imen t s formant l'usine de la compagnie, constituent une 
dépendance de ces bât iments indispensable pour leur service 
el leur exploitation et formant avec l'usine un tout indivisible : 

« Attendu qu 'à partir du moment où pareil état de choses a 
é t é et aussi longtemps qu'd perdure en vertu du consentement 

accordé par les pouvoirs publics c o m p é t e n t ? , i l est impossible do 
cons idé re r encore, avec les in t imés , le* divers éléments dont se 
compose cette canalisation comme élant des meubles, et le con
trat intervenu entre parties comme une vente d'objets mobil iers ; 

« Attendu que ce contrat, par lequel l'appelant s'est engagé à 
établir "à prix fait cette canalisation, d é p e n d a n c e mobil ière de 
l'usine de la compagnie de* eaux, constitue un devis ou m a r c h é 
auquel sont applicables les articles 1792 et suiv. du code civil ; 

« Attendu qu'en vertu des principes géné raux sur l'accession, 
la compagnie des eaux es! devenue p ropr i é t a i r e de cette canali
sation à partir du moment où celle-ci a été re l iée et incorporée à 
son usine ; 

« Attendu que, de son coté , l'appelant avait acipii*, en vertu 
de l'article 27, n° 3, de la loi hypo théca i re , un privilège sur la 
plus-value résul tant des travaux par lui faits, ma* «pie pour pro
fiter de cette garantie offerte par la l o i , i l étai t tenu d'observer les 
formalités prescrites par le di t article 27, u" 3, et par l 'article 38 
de la même loi ; 

<( Attendu que la clause par laipiollc l'appelant a voulu, con
trairement aux règles «lu code civi l sur le droi t d'accession relati
vement aux choses immobi l iè res , se r é se rve r jusqu'au comph-l 
payement la propr ié té «le la canalisation, n'a eu réalité d'autre 
hu! el d'autre portée que de lui assurer sur cette canalisation un 
«Iroit de préférence en dehors des cas p révus el des conditions 
exigées par la l o i ; qu'elle l«'ud uniquement îi é luder en sa faveur 
les disposition* légales qui prescrivent, en «-as de faillite, l 'éga
lité ia plus absolue entre le* c réanciers du fai l l i , sauf l'effet des 
nantissements, privilèges el hypo thèques régul ièrement établ is : 

<t Alii-ndii que la clause iuvo pi.'v par l'appelant doit donc, 
«•omiiie contraire, il ces dispositions d'ordre public, être déi-larei" , 
nulle «'t inopéran te à lYgard de la masse c réanc iè re ; «pi'ainsi. les 
conclusion* prises a cet égard par h'* intimes sont fondées; 

« Eu ce qui concerne le droit exclusif «pie l'appelant p ré tend 
avoir penilanf «lix ans ;iprè* l 'expiration de l 'année île garantie de 
la canalisation : 

« 1- D'exécuter au prix du b-o-d-reau boni il igué par la ville 
de (iand, les travaux «le prises «l'eau publiques el par t icu l iè res 
jusque* et y compris h- compteur, aiu-i que les prolongations de 
conduites reconnues nécessaires , ce moyennant une remise de 
II) ]>. c. réservée à la compagnie sur le moulant i l . - ces Iravaux; 

« D'entretenir aux-prix de la sér ie de la ville de Paris la 
canalisation et les appareils, en se conformant à l'ariicle 1-1 de 
celle série : 

« Attendu «pie les int imés avouent «pie les conventions ver
bales avenues entre la compagnie des -aux ei l'appelant attribuent 
pareil droit il celui-ci. mais qu'ils soutiennent que pareille s i ipu-
ialion ifavant créé 'a la charge de la compagnie qu'une obligation 
de l'aire, ne saurait avoir elfel envers la masse faillie, ni lier les 
curateurs ; 

« Attendu que.de son cote', l'appelant soutient que celle stipu
lation n'a créé- ni obligation de faire, ni obligation «le somme 
d'argent, mais bien un droi l xui ijencrix l u i délinilivement Irans-
mis, consistant principalenn-nl dans le droit à une série de civaui-i-s 
futures, incertaines, conditionnelles et a léatoires à charge de per-
-eiines qu i , au territoire de GanJ, trouveront utile de se relier à 
la canalisation de la compagnie et auront il p iver les bouches el 
prolongements de conduits qui leur seront, nécessaires ; 

« Attendu qu'un premier elfel de la stipulation donl s'agit élail 
«l'obliger la compagnie elle-même à confier à l'appelant le place
ment des nouveaux conduits qu'elle aurait à établi]-, ainsi que 
l'entretien de sa canalisation et de ses appareils, et à lu i payer de 
ce chef le prix indiqué : qu'en cela, celte stipulation, quoique se 
rattachant aux autres clauses des conventions avenues entre par-
lies, constitue un contrat synallagnvatique distinct ; 

« Attendu que si, en vertu des principes qui régissent les con
fiais svivallagmatiques, l'appelant ne peut ê t re contraint à exécu
ter les dits travaux que contre payement intégral du prix s t ipu lé , 
les dispositions légales relatives à la faillite lu i refusent le droi t 
de réc lamer ce payement intégral à la masse faillie, et ne lu i 
laissent que celui de demander, s'il y a l ieu, des dommages- intérêts 
à raison de la résil iation du contrat ; 

« Attendu que l'appelant n'est donc point fondé à exiger que 
les curateurs, poursuivant au nom de la niasse la vente de la con
cession accordée à la compagnie faillie, imposent aux a c q u é r e u r s , 
par le cahier des charges de cette vente, une obligation qui n ' in 
combe pas à la masse ; 

« Attendu que la stipulation préci tée confère en outre à l'appe
lant le droit exclusif d 'établ ir et de relier à la canalisation de la 
compagnie les prises d'eau publiques et par t icul ières et de tou
cher le pr ix dù à raison de ces travaux, tant par les administra
tions publiques que par les particuliers qu i veulent user de la 
distribution d'eau ; 
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« Attendu qu 'à ce. point <lo vue, i l n'esl point exact do d i n \ 
avec les curateurs, <pie celle slipulalion ne crée qu'une simple 
obligation de faire ; 

« Attendu, en effet, qu'elle emporte d'abord une cession par
tielle et temporaire de la concession, et notamment du droit 
exclusif reconnu par l'acte de concession ;i la compagnie de se 
servir du sous-sol des rues et places publiques pour le placement 
et le raccordement des prises d'eau, et île se faire payer ce place
ment par les intéressés aux prix du bordereau homologué par la 
v i l l e ; 

« Mais attendu que l'appelant, cessionnaire de ces droits, n'a 
pu eu être saisi vis-à-vis des tiers et subs t i tué à la compagnie 
dans les relations juridiques mies du contrat intervenu entre elle 
et la ville de Gand, sans l'acceptation de la vi l le , ou tout au 
moins sans que-la cession ait été notifiée à celle-ci ; qu ' i l n'est 
pas même al légué que celte acceptation ou celte notification ait 
eu l i eu ; 

« Attendu dès lors que la cession est inopé ran te a l 'égard des 
tiers et l'objet de la cession est resté , au regard des c réanc i e r s , 
dans le patrimoine du fail l i ; 

« Attendu que le droit s t ipulé, en vertu duquel l'appelant peut 
se servir des installations dont le caractère immobil ier est démon
tre plus haut, a pour objet une catégorie ent ière de profils que 
par son travail l'appelant peut l'aire produire à ces installations; 
qu ' i l tant donc encore cons idérer la .stipulation préci tée comme 
opérant transmission d'un droit iminoblier se rapprochant à cer
tains égards du droit d'usufruit ; 

« Attendu que pareil droit ne peut être opposé aux tiers s'il 
n'y a pas eu transcription au bureau des hypothèques de l'acte par 
lequel i ! a été transmis; que celle transcription n'a pas eu lieu el 
ne pouvait pas avoir lieu dans l 'espèce; 

« Attendu que, par conséquent , soi! qu'on cons idère la dite 
slipulalion comme une obligation de l'aire ou de somme d'argent, 
soi I ip l'on la cons idère coin n e une cession partielle de la concession 
ou une transmission de droits rends, l 'attribution il l'appelant du 
droit exclusif de l'aire, au prix s t ipulé , le placement des prises 
d'eau publiques et par t icul ières , les prolongations de conduits et 
l'entretien de la canalisation et des appareils, est nulle et inopé
rante il l 'égard de la masse faillie, sauf le droit il des doinniages-
inléréls que les curateurs intimés reconnaissent il l'appelant, en 
vertu des articles I l i t i et suivants du code c iv i l , il raison du pré
judice qu' i l aurait souffert par l ' inexécution des obligations de la 
compagnie ; 

« En ce qui concerne la restitution des dOO.000 francs versés 
par la compagnie dans la caisse de l'appelant, en garantie de l'exé
cution des conventions conclues entre eux : 

« Attendu qu' i l y a lieu de ne statuer sur ce chef de la demande 
qu 'après que le compte de l'appelant aura été établi ; 

« Attendu que l'aopelanl succombe définit ivement sur plusieurs 
chefs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï i n son avis conforme M. l'a
vocat général I I V N D I ' . H I C K , sans s 'arrêter aux conclusions des 
int imés tendantes à ce que les conventions avenues entre la com
pagnie et l'appelanl soient déc larées nulles cl de nul effet pour 
avoir été: conclues sans l'intervention du directeur de la compa
gnie, lesquelles conclusions sont rejelées comme non fondées, 

« Dit pour droit : 1" que l'appelant n'a aucun droi t de pro
priété sur aucune partie de la canalisation établie par ses soins 
dans les rues de Gand. pour compte de la compagnie des eaux de 
Gand ; V2" qu ' i l n'a aucun droit u l té r ieur d 'exécuter les prises 
d'eau publiques et par t icul ières jusques et y compris le comp
teur, les prolongations de conduits reconnues nécessaires el l'en
tretien de la canalisation et des appareils; 

« Ordonne à l'appelant de produire, devant la Cour, le compte 
de ce qui lui esl dû , en vertu des conventions avenues entre l u i 
et la compagnie des eaux de Gaud ; remet à cet effet la cause au 
i-i août prochain ; 

« Condamne l'appelant aux deux tiers des d é p e n s , tant de 
p remiè re instance que d'appel; réserve les dépens pour le sur
plus. . . » (Du 1«' ju i l le t 188.'). — Plaid. MM»> An. Dr Bois c. 
LlCY et Fl'.ËDÉlUCQ.) 

O B S K R Y A T I O N S . — A u sujet de l a m é m o c o m p a g n i e 

p o u r l a d i s t r i b u t i o n d 'eau, v o i r les a r r ê t s r a p p o r t é s 

B E L G . J U D . , suprà, p p . 7 7 7 et 7 7 8 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

2 5 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

S É Q U E S T R E . — S U C C E S S I O N . — C O N T E S T A T I O N A U C O U R S 

D E L ' I N V E N T A I R E . — R É E É R É . — F R A I S . 

Conclure au moment de l'achèvement de. l'inventaire à la remise 
des effets, titres et papiers inventories, à une tierce personne, 
c'est virtuellement conclure à ce que les biens de l'hérédité soient 
mis sous séquestre et donner par conséquent au juge des référés, 
auquel le. juge de paix a été tenu de renvoyer les parties, le droit 
d'ordonner la mise sous séquestre île l'hérédité entière, meubles 
et immeubles. 

Il y a motifs suffisants pour placer une hérédité sous séquestre, 
quoique aucun litige ne soit engagé, si lors de l'inventaire des 
légataires ont invoqué un testament olographe, tandis que les 
héritiers du sang le prétendent nul el de plus révoqué par acte 
authentique, et si d'ailleurs les établissements publies léga
taires ont sollicité l'autorisation d'ester en justice, quoiqu'il 
n'ait pas été statué sur leur demande. 

Il est de l'essence du séquestre de durer aussi longtemps que les 
contestations qui surgiront entre parties. 

Les Irais faits pour la mise sous séquestre, l'ayant été dans l'inté
rêt de Ions les prétendants à la succession, il convient qu'ils 
soient mis à la charge de la masse. 

(l.ES IIÉ1SIT1E1IS VAN ACKEK C. LE 151 UEAl, DE BIENFAISANCE 

DANSF-GIIKM, MATT1IYS ET VAN KE11KVO0UI1E.) 

L e 5 m a r s 1 8 8 1 , d é c è s d 'Oc tave V a n A e k e r . Les p a r t i e s 

son t d ' accord p o u r r e c o n n a î t r e que , dans les d e r n i e r s 

t emps de sa v i e , i l a v a i t d o n n é des s ignes d ' a l i é n a t i o n 

m e n t a l e . 

U n t e s t a m e n t o l o g r a p h e est p r o d u i t , p o r l a n t l a da te d u 

l e : ' j a n v i e r 1 8 0 9 , el. n o m m a n t e x é c u t e u r t e s t a m e n t a i r e 

'• AI. Mallinjx, jutje de paix à lieaaix » , l e q u e l n ' a 

é t é a p p e l é à ce t t e f o n c t i o n que p a r a r r ê t é r o y a l d u 

2 7 m a i 1 8 7 0 . 

L a f a u s s e t é de l a da te r é s u l t e encore d u legs d 'une 

p i è c e de t e r r e d é s i g n é e c o m m e <• s i t u é e à G e n d b r u g g h c 

» e t a c h e t é e de l a f a m i l l e B i s s c h o p •• t a n d i s (pie l ' a c q u i 

s i t i o n n ' a v a i t é t é fa i te qu ' en 1 8 7 2 , en v e n t e p u b l i q u e . 

Ce t e s t a m e n t i n s t i t u e J u s t i n e Y a n J v e r k v o o r d e l é g a 

t a i r e de l ' u s u f r u i t et les b u r e a u x de b ienfa i sance d ' A n -

seghe in e t d ' au t res c o m m u n e s , l é g a t a i r e s u n i v e r s e l s . 

U n t e s t a m e n t o l o g r a p h e est e n s u i t e d é p o s é , a y a n t l a 

da t e d u 17 a o û t 1 8 8 3 , r é v o q u a n t tous les t e s t aments 

a n t é r i e u r s e t a p p e l a n t à l a success ion les h é r i t i e r s 

l é g a u x . 

E n f i n p a r u n ac te p a s s é d e v a n t n o t a i r e le 1 0 j a n v i e r 

1 8 8 1 , l e de cajus a v a i t e n c o r e r é v o q u é t o u s les t e s t a 

m e n t s a n t é r i e u r s « v o u l a n t , p o r t o l ' a c t e , que les biens 

" q u ' i l d é l a i s s e r a passent à ses h é r i t i e r s l é g a u x . •> 

L ' i n v e n t a i r e a y a n t l i e u en p r é s e n c e de l ' e x é c u t e u r 

t e s t a m e n t a i r e , de J u s t i n e Y a n I v e r k v o o r d e et du b u r e a u 

de b ienfa i sance d ' A n s c g h e n i , p a r m i n i s t è r e de d e u x 

n o t a i r e s , d é s i g n é s p a r o r d o n n a n c e de r é f é r é m a i n t e n u e 

en a p p e l l e s h é r i t i e r s du sang r é c l a m e n t l a r e m i s e e n l r e 

l e u r s m a i n s , l o r s de l a c l ô t u r e , des effets, p a p i e r s e t 

v a l e u r s d é c r i t s en l ' i n v e n t a i r e , a t t e n d u l e u r q u a l i t é n o n 

c o n t e s t é e d ' h é r i t i e r s l é g a u x , l a n u l l i t é e t l a l ' é v o c a t i o n , 

en tous cas en due f o r m e , d u t e s t a m e n t o l o g r a p h e faus

s e m e n t d a t é d u I e 1 ' j a n v i e r 1 8 0 9 . 

L e s l é g a t a i r e s c o n t e s t e n t l a v a l i d i t é de l a r é v o c a t i o n , 

s o u t e n a n t que le de cujus é t a i t t o m b é en é t a t de d é 

m e n c e . 

L e s h é r i t i e r s du sang , t o u t en n i a n t l a d é m e n c e au 

t e m p s de l a r é v o c a t i o n , r é p o n d e n t q u ' à q u e l q u e é p o q u e 

q u ' e l l e so i t s u r v e n u e , e l le suf f i t p o u r e n t r a î n e r l a n u l l i t é 

d u t e s t a m e n t o l o g r a p h e d o n t l a da t e est fausse ; que 

c e l u i - c i est donc , en tous cas, i n o p é r a n t s o i t c o n n u e 

r é v o q u é , so i t p o u r fausse d a t e . ( C ' o i n p . B E I . G . J U D . , 1 8 7 4 , 

p . 9 1 8 e t 1 8 7 5 , p . 5 2 9 . ) 

L e j u g e des r é f é r é s o r d o n n e l a mise de l a success ion 

sous s é q u e s t r e , e t c o n d a m n e les h é r i t i e r s d u sang a u x 

f ra i s d u r é f é r é . 11 c o n d a m n e l e b e a u - f r è r e d u de cujus, 



l u r . i L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . io:>2 

M . F r a n s m a n - V a n A c k e r , à l a r e m i s e au s é q u e s t r e de 

t i t r e s q u ' i l a v a i t e n t r e les m a i n s , sous c e r t a i n e p é n a l i t é 

p a r c h a q u e j o u r de r e t a r d . 

A p p e l des h é r i t i e r s d u sang . 

I l s s o u t i e n n e n t q u e le j u g e des r é f é r é s n ' a v a i t pas 

q u a l i t é p o u r o r d o n n e r la m i s e sous s é q u e s t r e ; que cet te 

m e s u r e ne p e u t é m a n e r que d u t r i b u n a l q u i s e r a i t sais i 

d u l i t i g e m ê m e d o n t l ' h é r é d i t é s e r a i t l ' ob je t ; que dans 

l ' o c c u r r e n c e , l ' h é r é d i t é , i m m o b i l i è r e p o u r l a m a j e u r e 

p a r t i e , n 'est p o i n t j u s q u ' o r e s l i t i g i e u s e ; que les é t a b l i s 

s emen t s p u b l i c s p r é t e n d u m e n t l é g a t a i r e s u n i v e r s e l s 

n ' o n t encore e n g a g é a u c u n l i t i g e q u o i q u e l a success ion 

so i t o u v e r t e depu i s p lu s d ' u n a n ; qu ' i l s n ' o n t pas m é m o 

é t é a u t o r i s é s so i t à accep te r les p r é t e n d u s legs , so i t à 

a g i r en j u s t i c e ; q u ' a u s u r p l u s , q u a n d m ê m e u n l i t i g e 

s e r a i t e n g a g é a u x l i n s d ' e x é c u t i o n d u t e s t a m e n t d a t é d u 

l i r j a n v i e r 180'.), u n t e l l i t i g e ne s e r a i t pas de n a t u r e à 

p o u v o i r j u s t i f i e r l a mise sous s é q u e s t r e de l a success ion , 

v u l a r é v o c a t i o n de ce t e s t a m e n t o l o g r a p h e , et l a n u l l i t é 

r é s u l t a n t de sa fausse da te et de l ' é t a t de d é m e n c e du 

V a n A c k e r à l ' é p o q u e de son d é c è s . 

I l s d e m a n d e n t que l a c o u r , si e l l e m a i n t i e n t l a m i s e 

sous s é q u e s t r e a l o r s q u ' a u c u n l i t i g e n est e n g a g é a u 

f o n d , p r é v o i e h ; cas o ù les p r é t e n d u s l é g a t a i r e s u n i v e r 

sels r e s t e r a i e n t dans l ' i n a c t i o n , sui t ;\ d é f a u t d ' a u t o r i s a 

t i o n d ' accep te r l e u r p r é t e n d u legs, so i t a u t r e m e n t , et 

q u ' e l l e l i x e p o u r ce cas q u e l l e sera l a d u r é e du s é q u e s t r e 

et c o m m e n t i l f i n i r a . 

L e s i n t i m é s s o u t i e n n e n t que le j u g e î les r é f é r é s est 

c o m p é t e n t p o u r [prononcer l a m i s e sous s é q u e s t r e l o r s 

q u ' i l y ¡1 u r g e n c e ; que ce t te mesure est j u s t i f i é e pu i sque 

l a v a l i d i t é de l a r é v o c a t i o n est c o n t e s t é e comme l'est 

ce l l e d u t e s t a m e n t i n v o q u é p a r e u x ; et que si a u c u n 

l i t i g e n'est e n g a g é au p r i n c i p a l , c'est parce que l ' a u t o 

r i s a t i o n d 'accepter le legs et d 'ester en j u s t i c e n 'a po in t 

encore é t é o b t e n u e , p a r le b u r e a u de b ienfa isance i n t i m é , 

de r a u t o r i t é a d m i n i s t r a t i v e ; q u ' e n l i n J u s t i n e Van K e r k -

v o o r d e a t t e n d que le b u r e a u de b ienfa isance soi t en 

m e s u r e d ' a g i r , p o u r j o i n d r e son a c t i o n à l a s ienne . 

Annf.T. — «At t endu qu'en exécut ion des ordonnances rendues 
par le juge de référé, les I I mars i:] mai et .'> décembre ISS-i, 
cette de rn i è re con t inuée par ar rê t du 28 mars 1N85, il a clé pro
cédé en la mortuaire d'Octave Van Acker. par 51. le juge il . paix 
du canton de Ninove, assisté' des notaires Itomaii et .Noue et en 
présence de toutes les parties, à l'apposition et à la levée des 
scellés ainsi qu'à la confection de l ' in\eutaire; 

« Attendu qu'avant la clôture de l ' inu 'n la i re , il s'est élevé' une 
nouvelle difficulté relativement à la re nise des effets el papiers, 
les parties n'ayant pu convenir de la personne entre les mains de 
laquelle celte remise serait effectuée; qu'en conséquence le juge 
de paix a réapposé les scellés et renvoyé les parties eu référé ; 

« Attendu que les appelants se sont pas fondés à critiquer celle 
man iè re de p rocéde r , laquelle est strictement conforme aux arti
cles 013, 944, 'ii'.i et 937 du code de p rocédure c iv i le ; 

« Attendu que devant le premier juge, les int imés ont expres
sément conclu à la nomination d'une tierce personne à laquelle 
seraient remis les effets, litres et papiers inven tor iés , à charge 
d'en donner récépissé , de les produire après sa gestion et de ren
dre compte à qui i l appartiendra; 

« Attendu que ces conclusions tendaient virtuellement à ce 
que les biens de l 'hérédi té fussent placés sous s é q u e s t r e ; 

« Qu'il est donc inexact de p ré t endre qu'en ordonnant celle 
mesure, le premier juge aurait s tatué vitra pc.lila et commis un 
excès de pouvoir; 

« Qu'en réalité i l n'a agi d'otlice, ce conformément à l 'arti
cle 1903 du code c iv i l , que pour dés igner la personne à laquelle 
le séques t re serait confié ; 

« Attendu que l'ouverture de la succession d'Octave Van Acker 
remonte au 5 mars 1884; que les biens de l 'hérédi té sont consi
dé rab l e s , et qu'en présence des contestations qui divisent les par
ties, i l y a év idemment urgence à pourvoir à leur administration; 

ic Qu'il s'ensuit que le juge des référés était compétent pour 
ordonner la mise sous séques t re art. 800, c. proc. c i v . i ; 

« Attendu qu ' i l ressort des divers incidents dilatoires, successi
vement soulevés par les appelants au cours des opéra t ions de l ' in 
ventaire, comme aussi des conclusions prises en leur nom dans la 
p ré sen t e instance, que la propr ié té et la possession du patrimoine 

délaissé par le île aijus, sont litigieuses dans le sens de l'ar
ticle 1901, n" 2. du code c i v i l ; 

« Attendu,en effet, que les appelants n'ont cessé de p r é t e n d r e 
que le litre des int imés, à savoir le testament olographe portant 
la date du 1L1' janvier 1809, en reg i s t r é , est nul et qu ' i l a d'ailleurs 
été r évoqué par acte authentique du 10 janvier 1884, enreg is t ré ; 
qu'en leur qua l i té d 'hér i t iers du sang investis de la saisine, ils 
ont seul un titre légal pour posséder les biens de la succession el 
en disposer l ibrement; 

« Attendu que les in t imés , de leur côté , ont constamment 
combattu ces pré ten t ions , soutenant que le testament dont i l s'agit 
est valable, et l'acte p r é t endumen t l 'évocatoire du 10 janvier 1884 
nul et inopérant ; 

« Attendu que, d 'après tous les é léments de la cause ces con
testali ms apparaissent comme suffisamment sér ieuses pour justi
fier la nomination d'un s é q u e s t r e ; 

« Attendu qu ' i l est avéré que les bureaux de bienfaisance inté
ressés ont sollicité l'autorisation d'ester en justice aux fins de 
poursuivre leurs droits sur les biens de la succession, et que si 
jusqu ' à ce joui ' aucune action n'a c lé introduite, c'est unique
ment parce que l 'autorité administrative n'a pas encore s ta tué sur 
leur demande ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la saisine hérédi ta i re ne saurait 
faire obstacle à ce que la succession soit placée sous séques t re ; 

« Qu'en effet, la saisine est e l le-même contester au-si bien que 
la quali té d 'hér i t ier à laquelle elle est s u b o r d o n n é e ; 

a Qu'au surplus, le séques t re est une mesure purement conser-
\aloire laquelle a pour effet, non pas de dépoui l le r les héri t iers 
du sang de la possession, mais seulement de conférer provisoire
ment à un administrateur spécial la simple détention des biens 
séques t rés ; 

« En ce qui concerne les conclusions subsidiahos des appe
lants ; 

« Allendu qu ' i l est de l'essence du .séquestre de durer aussi 
longtemps que les contestations existant entre les parties n'auront 
pas p r i s lin ; 

a Allendu q u e le juge n'a p a s pour mis-ion de guider les inté
resses dans l e choix d e s moyens propres à poursuiuv un à sauve
garder leurs droits ; 

a Qu'il u'écliéi donc pas d'avoir égard aux conclusions des 
appelants tendantes à ce q u e la cour leur indique par quels actes 
ils pourront faire cesser l e s elf ' ls de la mise sous s é q u e s t r e : 

a Allendu qu' i l n'y a lieu de désigner d'office la personne à 
laquelle le séquest re sera donni' , que pour aulant que les parties 
ne parviennent pas à se mettre d ' accord ì i ce sujet; 

« Attendu que le premier juge a omis d'indiquer dans le dis
positif de son ordonnance ii qui doil être éventue l lement payée 
par l'appelant t'ransinan, l ' indemni té à laquelle i l a été con
d a m n é ; 

« Attendu [lie les frais de la présente instance en référé sont 
t'aiI< dans l ' intérêt de tous les pré tendants -dro i t à la succession.et 
qu ' i l est équi table de les inoltro à charge de la masse héréd i ta i re ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 
audience publique AI. le premier avocat général Golinvx, lequel 
s'est référé à justice, écar tant toutes tins el conclusions contraires, 
confirme l'ordonnance dont appel, sauf en tant qu'elle condamne 
les appelants aux dépens ; é m e n d a n ! quant à ce, ordonne que les 
frais des deux instances seronl suppor t é s par la sucession d'Octave 
Van Acker; ordonne, en outre, que les biens d é p e n d a n t s de la 
dite succession, demeureront sous séques t re jusqu ' à ce que les 
contestations existant entre parties aient pris fin; enjoint aux 
parties de convenir d'un séques t re provisoire avant la reprise de 
la levée des sce l lés ; d i t qu 'à défaut de ce faire, la nomination 
l'aile d'office par l'ordonnance dont appel, sortira ses pleins et 
entiers effets; dit enfin que l ' indemni té de dix francs pour chaque 
jour de retard à laquelle l'appelant Odilon Eransman a é té con
d a m n é par l'ordonnance dont appel, sera éventuel lement payée 
par celui-ci aux in t imés . . . » (Du 25 ju i l le t 1885. — Plaid. 
MAP* An. Dr Dois c. L F . N S S E . N S . i 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. Bruxelles, 1 janvier 1 8 0 2 

( B E U ; J U D . , 1 8 0 2 , p. 0 2 5 . ) 

« Dans le séquestre, dit RÉ.u. dans l 'exposé des 
<> motifs, les propriétaires étant incertains puisque leurs 
:> droits sont litigieux, le dépositaire séquestre ne peut 
'• renietire la chos.: qu'après le jugement du litige, ou, 
« si les parties s'arrange:it, du consentement de toutes 
•> les parties. •> Lorsqu'on prévision de litiges à naitre 
et parce que dans le cours des opérations d'inventaire 
les parties présentes, héritiers du sang et légataires , se 
contestent réciproquement leur qual i té ou la val id i té de 
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leur titre, le juge met l'hérédité sous séquestre, l'on doit 
se demander comment finira le séquestré auca s o i ï aucun 
litige ne surgit ultérieurement., par exemple si les pré
tendus légataires n'agissent point en justice? L a situa
tion en ce cas reste identiquement ce qu'elle était au 
moment de la mise sous séquestre; elle no se modifie 
juridiquement au cas d'inaction prolongée, qu'à l'expira
tion du délai de trente ans, qui emporte la prescription. 
Si le litige no s'est pas produit endéans les trente ans, 
on le peut considérer comme autant qu'éteint ou jugé , 
et le mandat du séquestre cesse. .Mais si dans l'entre-
lemps, c'est-à-dire pendant le cours de trente ans, à 
défaut de litige engagé entre les prétendus légataires et 
les héritiers du sang, ceux-ci veulent faire cesser le 
séquestre, comment procéderont ils? L'arrêt ne résout 
pas la question, et les auteurs ne la traitent point. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième- chambre. — Présidonco de M. Vanden Peere!)03m. 

2 9 j u i n 1 8 8 5 . 

P O L I C E C O M M U N A L E . — S A L U I i R I T É P U K L R J U E . - - I t K O i . K -

M E N T . — L É G A L I T É . — E G o U T S . - 1 M M O X M C K S . — D R O I T 

D E P R O P R I É T É . — M O Y E N N i ' U Y K A l " . 

Les administrations communales doivent premier tes mesures 
nécessaires pour assurer la salubrité publique. 

Ksi légale, l'obligation imposée aux riverains de la voie publique 
de pratiquer un embranchement pour l'écoulement des eaux 
ménagères dans l'égoul public. 

M'est pas absolu, le droit il la propriété des inini •ndices et eaii.e 
ménagères 'provenant des habitations,- son exercice est subor-
tlonné aux règlements. 

Le condamné ne peut, en cassation, discuter, pour la première 
fois, l'existence îles éléments de faits de l'iufvuction mise à sa 
charge. 

(ciu-a • ] • / . i 

Amir .T. — « Sur les premier el qua t r i ème moyens, tirés : l.e 
premier, de la violation de l'article 11 de la Constitution : 

« «1 En ee «pic l 'arrêt a t taqué prive le demandeur de choses 
ayant pour lui de la valeur el qui sont sa propr ié té : 

» In En ee que l'arrêt a t taqué enlève au demandeur le droit 
de conserver une propr ié té immobi l ière bâtie d 'après un plan 
approuvé par l 'autorité c o m p é t e n t e : 

« l.e qua t r i ème , de la fausse application du règlement dont 
l 'exécution est poursuivie, en ce que le tribunal a c o n d a m n é le 
demandeur pour refus d'accomplir un l'ait qui incombait à l'ad-
minisirai ion communale : 

« Attendu que l'infraction punie par 1<! jugement a t taqué con
siste à avoir contrevenu à l'article 81 du règlement de la ville de 
Verviers sur les bâ t i s ses ; 

« Attendu que cet article porte : 
« Dans un délai de six mois après l ' achèvement d'un égout , 

« tontes les maisons riveraines devront y être e m b r a n c h é e s et y 
« déverser leurs eaux m é n a g è r e s : 

« Ces raccordements seront exécuter; par la v i l le , et i l sera 
« payé de ce chef à la caisse communale la somme de ! 10 fr. ; » 

« Attendu qu ' i l appert du jugement dénoncé que devait le t r i 
bunal de rép ress ion , lo demandeur, pour toute justi i icalion, s'est 
borné à contester la légalité de la disposition p r é r a p p e l é e ; «pie 
ce moyen de défense impliquait l'aveu du t'ait matér iel de la con
travention avec les caractères qui en justifient la r ép r e s s ion ; (pie 
c'est de ce même l'ait (pie le jugement reconnaît le demandeur 
coupable et qu ' après cette constatation, celui-ci ne peut, pour la 
première-fois devant la cour de cassalion, p ré tendre que les con
ditions de la contravention font défaut, qu ' i l avait consenti à ce 
que la ville établit le raccordement exigé de lu i el s 'était simple
ment refusé il le construire lu i -même; 

« Attendu qu'aux termes des articles 78 de la loi communale, 
.'10 de la loi du 14 décembre 178'.), 3, titre X I , de la loi du 
iA août 1790, appartiennent aux administrations communales le 
pouvoir et le devoir de prendre les mesures propres à assurer la 
sécuri té publique ; 

« Attendu ipie c'est en accomplissement de cette obl igat ion, 
que l 'autori té communale de la ville de Verviers a prescrit la 
mesure ind iquée dans l'article 8-1 p r é c i t é ; 

« Al tendu qu ' i l n'est aucun droit acquis qui puisse a r r ê t e r 
l 'exécution de règlements pris dans l 'intérêt généra l , alors qu' i ls 
ne contreviennent à aucune loi et rentrent dans la sphè re d'attri
butions de l 'autori té qui les a d é c r é t é s ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que le demandeur ne peut justifier sa 
rés is tance à la mesure dont i l s'agit, en se fondant sur ce qu ' i l 
était en droi t de conserver sa maison dans les conditions où i l 
avait été autor isé à la construire ; 

« Attendu qu' i l n'est pas fondé non plus à soutenir que l 'ou
vrage qui lu i est imposé porte atteinte à sa propr ié té en le privant 
de choses non dépourvues de valeur; 

« Due le droit de propr ié té n'est pas absolu; qu'aux termes de 
l'article o i ' i du code c iv i l , i l n'eu peut être l'ail un usage proh ibé 
par les lois et par les règ lements , et que le règ lement dont i l s'agit 
en régit simplement l'exercice, en soumettant les propr ié ta i res a 
un travail qui rend impossible le séjour de mat ières nuisibles 
dans l ' in tér ieur des habitations; 

« Sur les deuxième et t roisième moyens, dédui t s : le d e u x i è m e , 
de la violation de l'article '27 de la loi du 7 mai 1877 sur les 
cours d'eau non navigables ni flottables,, la Vesdrc n 'é tant pas 
navigable : 

« l.e t rois ième, de la violation du règ lement provincial de 
Liège du Ci jui l let 1870, qui interdit de jeter dans la Vesdre des 
matières de nature à corrompre l'eau : 

« Attendu que ces moyens manquent de base, qu'ils reposent 
sur des faits dont la constatation n'est pas al lestée par le juge
ment dénoncé et qu ' i l n'appartient pas il la cour de cassalion de 
vérifier : 

« l'ai- ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I Î A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I IU: T E K K I E L K , pre
mier avocat général , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux frais... » lui l'è ju in ISS.'i.) 

COUFÎ DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de NI. Vanclen Peereboom. 

2 9 j u i n 1 8 8 5 . 

P R O C É D U R E P É N A L E . — D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — I N 

F R A C T I O N D E P O L I C E . — T R I D U N A L C O R R E C T I O N N E L . 

Le tribunal correctionnel est compétent et son jugement est en der
nier ressort, quand l'infraction lui déférée n'est qu'une contra
vention de police et que le renvoi n'est demandé par aucune des 
parties. 

ilïECli C. r o l T i l l l . l 'AIiTIE CIVILE. i 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c m i r 

d ' a p p e l de L i è g e , c o n ç u en c e s t e r m e s : 

AliliÈT. — « Allendu que Iteck a é t é c i t é devant le Ir ibunal cor-
rec l ionne l par l 'our i r . pour se voir c o n d a m n e r , du chef de diffa

mation envers la partie c iv i l e , aux peines e n l u m i n é e s par la loi et 

à ¿,¡¡00 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Attendu que le m i n i s t è r e public, ne voyant dans les laits 

r e p r o c h é s au p r é v e n u que de s imples i n j u r e s , n'a requis à l 'au

dience que l 'application de peines de po l i ce ; 

« Une, n é a n m o i n s , ni la partie c iv i l e , ni le p r é v e n u n'ont 

d e m a n d é le renvoi de la cause devant le juge de pa ix: que Ions 

ont a c c e p t é tacitement la ju r id i c t i on du t r ibunal correct ionnel ; 

« Attendu que le t r ibunal , faisant droit aux conc lus ions du 

m i n i s t è r e p u b l i c , a c o n d a m n é Beck, du chef d ' injures s i m p l e s , 

à deux a m e n d é s de 15 francs el aux frais pour dommages-

i n l é r é l s ; 

« Allendu qu'aux termes de l 'art icle 102 du code d ' instrucl iou 
cr imine l l e , le jugement p r o n o n ç a n t en de telles c irconstances des 

peines de police et des d o m m a g e s - i n t é r ê t s accesso ires , est en der

nier ressort ; 

« Due. d è s lors, l 'appel interjeté par bock ne peut être reçu par 
la Cour; 

« Déclare l 'appel non r ecevab le . . . » (Du -11 mai 188n.) 

P o u r v o i p a r B o c k . 

AnnÈr. — « Vu le pourvoi f o r m é contre l'arrêt de la cour d'ap

pel de Liège, chambre des appels c o r r e e l i o n n e l s , qui a d é c l a r é 

non recevable l'appel in t er j e t é par le demandeur contre u n juge

ment par lequel le Ir ibunal correct ionnel de Liège l'a c o n d a m n é , 



du chef d'injures simples, a deux amendes de 15 francs chacune 
et aux d é p e n s ; 

« Considérant que le demandeur en.cassalion a été cité à la 
r equê t e de Nicolas l 'our i r , à compara î t re devant le tribunal cor
rectionnel de Liège, pour'l 'avoir calomnié et diffamé; 

« Considérant que le tribunal correctionnel, appréc ian t le 
caractère des faits qui lu i é taient soumis, a reconnu que ces laits 
rentrent dans la catégorie des injures simples qui sont punies de 
peines de police par 1'artieie 561 , n" 7, du code pénal ; 

« Considérant «pie l ' infraction que les lois punissent d'une 
peine de police est une contravention; 

« Considérant que quand l'infraction déférée au tribunal cor
rectionnel n'est qu'une contravention de police et qu'aucune des 
parties ne demande le renvoi, le tribunal est compétent pour 
appliquer la peine el statuer sur les dommages- in térê ts et que, 
dans ce cas, son jugement est en dernier ressort, ainsi que le porte 
l'article l',)-J du code d'instruction criminelle; 

« Considérant qu'd est constaté par l 'arrêt a t taqué que le 
minis tère public, ne voyant (fins les faits reprochés au deman
deur que des injures simples, n'a requis, il l'audience, que l'ap
plication des peines de police et que, néanmoins , ni la partie 
civile, ni le prévenu n'ont d e m a n d é le renvoi de la cause devant 
le juge de paix ; 

« Considérant , dès lors, que la cour d'appel a fait une juste 
application de la loi en déclarant l'appel non roeevable ; 

« Considérant , au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites a peine do nul l i té , ont été observées ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller OuiON en son 
rapport et sur les conclusions île M. M K S I I A C I I I»K T E K K I K I . K . premier 
avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux 
frais. . ."» i | )u 29 j u in 1885.: 

O B S E R V A T I O N S . — V . cass., 27 octobre 1 8 8 ! (BKI.C. 

d u o . , snjj/v, p. 2t>8). 

COUR DE CASSATION ÛE BELGIQUE. 
Deuxième c!iam',>rc. — Présidence de M. Vanricn Pocrc'joom. 

2 2 j u i n 1 8 8 5 . 

I . N . I U Î Ï I . S . — M > Y J : \ S n:-: u . ' E E N S : - : . — vtvf.ci.t-; m m ; 

cot i t ; P É N A L . 

L'impunité </.w/;vV ii un préiviin qui / I<VVH/V .V.V («.•.»/.•».« i/o 

défense, ne x'vtewl pas aux injures étr.iiujr, ^s à lu atitse. 

i ma AIUU;: . 

At'.l'.r.r. - " Sur le moyen unique : Contravention à l'art. - i ' r j 
du code pénal : 

« Con-àilérant que le jugeaient a t taqué , rendu eu d ' g r é d'ap
pel, décide que l'imputation dir igée par le demandeur contre le 
plaignant, le d mars 1885, a l'audience du tribunal de police de 
Molcnheek-Saint-leun, constitue dans les circonstance-; appréciées 
par le premier juge, non un moyen de défense, mais une injure 

« Considérant que celle décision de pur fait est souveraine; 
« Considérant que le jugement attaqué' en dédui t , avec raison, 

qu'en proférant celte injure nouvelle contre le plaignant, le 
demandeur s'est place en dehors de la situation prévue par l 'ar t i 
cle A'i- du code pénal : 

« Ihi'en ell'el, aux termes m ê m e ; de la dern iè re disposition de 
cet article, l ' impunité' qu' i l assure à la défense ne s'étend pas aux 
injures é t rangères il la cause; 

« Considérant que la loi pénale a donc été justement app l iquée 
au l'ait lé'galement reconnu constant: 

u Considérant que la p rocédure o.-l r égu l i è re ; 
u Par ces motifs, la Cour, oui M. le conseiller D E I ' A K P K en son 

rapport el sur les conclusions de M. .MKSIIACII D E T E » K I E I . E . pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux d é p e n s . . . « iDu ¿2 j u i n 1885. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereuoom. 

2 2 j u i n 1 8 8 5 . 

P O U R V O I E X C A S S A T I O N . — O A R D E r i V I i J f E . - D É C I S I O N 

S U S C E P T I B L E D'OPPOSITION". — N O N - R E C E Y A B I I . I T È D U 

P O U R V O I . 

Xest pas reeevMe /c p-nirvi en etwation formé ont Ire lu décision 
d'un conseil île discipline de lu (jnrdc civique, lorsque lu iléeision 
a élé rendue pur défini el est encore sus- eplilile d'opposition. 

( D E KVCKI-atE. ) 

Ai'.l'.Ér. — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu qu'il a élé formé, le 11 ma i 1885, contre un juge

ment rendu par défaut le l 'ornai par le conseil de discipline de 
la garde civique de Termonde, signifié par exploit du 10 mai au 
demandeur, qui n 'y a pas fait opposit ion; 

« Attendu que l'article 101 de la loi sur la garde civique n 'a 
pas dérogé' à l'article i l G du code d'instruction criminelle ; 

« Due le demandeur était donc non recevabf 1 à se pourvoir en 
cassation contre un jugement par défau 1. encore susceptible d'op-
posiiion aux termes de l'article 151 du même code; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller l)n L E Oonrr en 
son rapport el s u r f s conclusions de M. M E S D A C U D E T E P. K I E I . E , 

premier avocat général , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » lia ii j u i n 1.885.-

-S» 

V A R I É T É S . 

Circulaire du président du conseil à la magistrature 
de Franco. 

X o u s e m p r u n t o n s au Jour,m! officiel de la R é p u 

b l i q u e f r a n ç a i s e la c i r c u l a i r e s u i v a n t e , que le président 

du conse i l a a d r e s s é e aux p r o c u r e u r s g é n é r a u x . E l l e 

nous m o n t r e , p o u r La m a g i s t r a t u r e , sous un g o u v e r n e 

men t issu du su t i r age u n i v e r s e l , une s i t u a t i o n assez d i f 

f é r e n t e de ce l l e q c i l u i est l a i t e depuis de longues a n n é e s 

en B e l t r i q u e : 
Août 1885. 

Monsieur le procureur généra l . 

Le gouvernement a annoncé , dès son ent rée aux affaires, sa 
résolut ion d'assurer des élections libres, loyales et s incères : je 
vous prie de vous inspirer de celle déclarai ion pour pr»vcriic à 
tous les membres i f ' l'ordre judiciaire mie neutralité' absolue. 

Sous aucun pré-:o\té, dan-: aucun intérêt , je ne tolérerais des 
propos, i|>s démarches m , | , v a-les contraires à l ' i mpai'! ialité et 
ii la ré-erve qu'imposent les 'om'hon : judiciaires : l o i ! écart serait 
immédia tement r ép r imé . 

Les magistrats I 1 co.nprenneui au reste, leur immixtion dans 
les luttes électorales ne pourrait qu'aflaiblir la considérat ion dont 
ils sont en tourés . Pour l'aire a inc r et respecter le gouvernement 
de la l ï épubl iquo . auquel ils doivent leur dévouement , i i leur 
sulHt de remplir scrupuleusement, sans sortir de leurs al l r i lui t ions. 
la mission qui leur a é : é roiiiioe. 

.le vous prie de porter sans retard ces instructions à la connais-
sauce de tous les niagi-I:ats de votre res airt, de in'ea accuser 
récept ion , et de tenir slrlc.ement la main à I 'ur ex'1, u t ion en nie 
rendant compte des mesure; q i i " vous preu••/. a cet égard el en 
me proposant celles que vous croiriez, miles. 

.le vous envoie un nombre de circulaires sufiisanl pour vos 
substituts, qui en adresseront immédiatement la teneur aux juges 
de paix de leur arrondissement. 

Heceve/.. monsieur le p n v m v n r géné ra l . IV^ni-anrc de ma 
considéra t ion d is t inguée . 

/ a ' président du conseil. 
ipirdc des s.-eait.r, ministre de lu justice. 

llr.xr.i B U I S S O N . 

« s » 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par ar rê té royal du 2'J ju i l le t 1885, 
M. Christiaens, candidat notaire à Anweghem, est n o m m é notaire 
ii cette r é s idence , en remplacement de son père , démis s ionna i r e . 

J U S T I C E D E P A I X . — Juta-.. — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 31 jui l le t 1885, M. Limpens, avocat à ('-and, est n o m m é juge 
de paix du canton de I'rasnes,en remplacement de M. l î ruyenne , 
d missionnaire. 

AUOoirp T>jjV)jyaphi^H'', rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. I 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Tro is ième chambre. — Présidence de M. Ter l inden. 

3 j u i n 1 8 8 5 . 

C R É A N C I E R H Y P O T H É C A I R E O U I ' R I V I T . K t i l K . — T I E R S 

D É T E N T E U R . — P R O P R I É T A I R E . — P O S S E S S E U R . — I M 

P E N S E S . - R É P É T I T I O N . — P L U S - V A L U E . 

Le possesseur qui a fait des imjieuses sur le fomb- possédé n'a pas, 
vis-à-vis des créanciers hypothécaires ou privilégiés, le droit de 
les répéter, même seulement jusqu'à concurrence de la plus-
value. 

Ce droit n'appartient qu'à celui qui a succédé au débiteur en qua
lité île propriétaire du fonds. 

SOCIÉI'É ANONYME l.'l'SIOX IMlt STlîlKl.l.l; DES l)I-TX I.IXI-'.UISOIIU; 
C. IIKHMAXS, LA CAISSE IIYI'OTHÉCAIHE, Fl'XGK ET l .E COMPTOUt l>'F.S-

COMI'TE DE MAI.IN'ES.) 

M . l'avocat général S T . V K S s'est exprimé en ces 
termes : 

« Les parties ont été d'accord à en convenir, telle qu'elle s'oll're 
a votre décision, la question de recevabili té de l'action.en validité 
de saisie-arrêt qui l'ail l'objet du procès n'est compl iquée d'au
cune contestation de l'ail. C'est une pure question de droi t . 

L'article 1011 in fine de la loi hypothécaire du 10 décembre l S ' i l 
s'appliquo-t-il au simple possesseur, qui a l'ail, sur le tonds hypo
théqué des impenses, d'où e-l résultée une plus-value pour ce 
t'omis? 

La société appelante l'onde son action sur le principe que nul 
ne peut s'enrichir au dé t r iment d'aulrui. 

Certes, je suis lo in de partager l 'espèce d e dédain avec lequel 
cet aphorisme jur id ique a oie Irailé au banc des in t imés . 

Ce n'est point là un principe, disait-on ; el pour le d é m o n t r e r , 
on invoquait les articles 1 1 1 8 el 1 3 1 3 du rode c i v i l , en vertu 
desquels la lésion n'es! une cause de rescision des contrais que 
dans les cas dé t e rminés par la l o i . 

11 faut se garder, en droi t , de pousser un principe à l 'exlréme. 
Prendre un principe, l'isoler et en dédui re toutes les conséquences 
dont, cons idéré en l u i - m ê m e , il esl susceptible, esl un sur 
moyen d'aboutir à l 'injustice. Y a-t-il un droit plus certainement 
primordial que le droit d e p ropr ié té , le droit d'user et d'abuser de 
sa chose? Pousse/.-le à l ' ex l réme , c'est le d é s o r d r e ! Le droit est 
un ensemble de principes qui s'iulhionronl. et s 'équi l ibrent . A coté 
du principe, notamment, que nul ne peut s'enrichir au préjudice 
d'autrui, i l y a celui d e la foi due aux conventions , le principe 
que les conventions sont la loi des parties, arliele 1 13 i du code 
c i v i l , auquel i l ne fallait admettre de dérogat ion , du chef île 
lésion, que pour des motifs graves el qu ' i l appartenait à la loi de 
fixer, taie restriction à un principe n'est pas une raison pour le 
nier. 11 n'y a pas. je pense, beaucoup de principes juridique* 
d'une application plus é t endue que celui que nul ne peut s'enri
chir aux dépens d 'aulrui . C'est là que prenait sa source l'action 
de in rem verso îles flomains. C'est la même pensée qui leur fai
sait dire, comme fondement du droit des créanciers en général et 
du droit hypo théca i re en particulier : bonu non inlelliijunlur nisi 
dcditclo a-ic alieno. N'est-ce pas elle <pii a inspiré la llié-i.rif 'les 

recompenses matrimoniales, celle des quasi-contrats de gestion 
d'affaires el de payement de l ' indu? 11 serait fastidieux de recher
cher, dans le droit , toutes les manifestations de cette idée . 

l!ornons-nous à noter encore, au point de vue spécial du l i t ige, 
que c'est d'elle aussi que procèdent , el l 'article .'ion du code c iv i l , 
qu i . sous certaines restrictions, accorde au possesseur, m ê m e au 
possesseur de mauvaise foi d'un immeuble, le droit de répé le r , 
eonlre le p ropr ié ta i re , les impenses que, durant sa possession, i l 
a faites sur le fonds, et l'article 103 de la loi hypothécaire qu i , 
dans des limites plus é t ro i tes , accorde un semblable droi t , vis-à-
\is des créanciers inscrits, a celui qu ' i l appelle le tiers dé ten teur 
île l ' immeuble hypo théqué . 

Celle appellation « tiers d é t e n t e u r » comprend-elle, dans ce der
nier article, comme le mol « t iers» dans le premier, le possesseur 
soit de bonne, soit de mauvaise foi? 

J'avoue que, d 'après son sens naturel el grammatical, le mot 
tiers dé ten teur peut s'appliquer, vis-à-vis de celui qui p ré tend 
exercer un droit sur un objet, à toute personne qu i , à un titre 
quelconque, dét ient cet objet. En ce sens génér ique , i l comprend 
m è m e l e d é t e n l e u r à litre précai re . Mais cela ne dispense pas l'inter
prète de rechercher, dans chaque mat ière juridique en particulier 
où ce mol se rencontre, si c'est bien le sens génér ique que le 
législateur a eu en vue, si aucune restriction ne doit y ê t re 
appor tée . 

Pans notre article 103 préc isément , la partie appelante sou
tiendrait-elle que l'expression tiers détenteur s'applique m ê m e 
;m dé ten teur it titre précai re , à dire de bai l , par exemple? Ce 
serait lui attribuer une é t endue que le mot tiers ne comporte pas 
même dans l'article o.'i.'i, dont, selon la partie appelante, l'ar
ticle 103 de la loi hypothéca i re , comme l'article '217.3 du code 
civ i l qu ' i l reproduit, n'est qu'un dér ivé . (V. L A U R E N T , Principes, 
I . V I , n" 

L'article 103 appartient au droit hypothécai re , et c'est d 'après 
l 'économie de la loi en celte malien; qu ' i l faut 1 in te rpré te r . 

Nous plaçant sur ce terrain, i l faut marquer tout d'abord un 
grand principe, déjà consacré sous le code par la jur ispru
dence i l ' 1 , et que notre loi de 1831 a formellement énoncé à l'ar
ticle 1 3 , savoir que « l ' hypothèque acquise s 'étend aux amélio-
« râ l ions survenues à l 'immeuble hypo théqué . » 

Celte règle , disait la partie appelante, ne concerne que le droit 
de suite, mais elle laisse intact le point de savoir quel sera le 
sort du prix que le droit de suite amène ra , spécia lement si l'au
teur de l 'améliorat ion ne pourra, par voie de distraction, exercer 
de ce chef un droit de répét i t ion . 

Il faut reconnaî t re que si la règle n'avait eu d'autre portée 
que celle-là, i l était inutile de la formuler. Comment, en effet, 
dans l 'exeicire du droit de suite, serait-il possible, du moins 
dans la plupart des cas, de séparer le fonds de l 'amél iorat ion 
dont i l a été doté? C'est, d'ailleurs, une accession au fonds. Elle 
s'y unit quand elle ne s'y incorpore pas. I l était naturel que le 
fonds devant être vendu, i l fût vendu avec ses accessoires. Le 
principe ocassorium sequilar principale suffisait. La distinction 
entre le droit de suite et le fond du droit hypothéca i re n'est pas 
dans la lo i . En thèse , lorsque la loi dit que l 'hypothèque suit le 
bien en quelques mains qu' i l passe, c'est pour que H y p o t h è q u e 
aboutisse au payement : le droit de suite est adéqua t au droit de 
réal isa t ion. De m ê m e , lorsqu'elle dit que l 'hypothèque s 'é tend 
aux accessoires réputés immeubles et aux amél iora t ions , c'est la 
réalité' du droit , après l á v e n l e , que la loi a voulu consacrer et 
pas seulement celle sprle de droit p ré l imina i re de faire opérer la 
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vente. En dehors de celte apprécia t ion rationnelle, en voulez-vous 
une preuve positive ? Elle est dans l'article 45 lui-même. Après 
avoir déclaré (pic l ' hypo thèque s'étend aux accessoires et aux 
amél iora t ions , la loi ajoute, à l 'alinéa suivant : « Néanmoins , le 
« créancier hypo théca i re sera tenu de respecter les ventes des 
« coupes ordinaires de taillis et de futaie, faites de bonne foi , 
« d 'après l'usage des lieux, sauf à exercer son droit sur le prix 
« non payé. » Vous le voyez, l'extension dont parle la loi n'est 
pas superficielle, comme l'objection le suppose; elle pénè t re , au 
contraire, jusqu'au fond du droit . 

Ce principe posé , i l faut un texte formel pour y autoriser une 
dérogat ion . 

Ce texte, l'avons-nous, quant au possesseur, dans l'article 103 
de la loi? Pour le soutenir, la société appelante essaie de le rat
tacher à l'art. 355 du code c iv i l . I I ne serait, d 'après elle, qu'une 
modification à cette de rn iè re disposition, modification qui consis
terait en ce que jamais le tiers dé ten teur , à la différence de ce 
que l'article 555 établit pour le possesseur de mauvaise foi . ne 
pourrait répéter contre les c réanc ie rs inscrits autre chose que la 
plus-value. En principe, ajoute-t-elle, les c r éanc i e r s -ne peuvent 
avoir que les droits du propr ié ta i re . Si contre le p ropr ié ta i r e , le 
possesseur peut répéter ses impenses, en vertu de l'article 555, 
i l en aurait été exactement de m é m e c o n l r e les créanciers inscrits, 
si la loi hypothécaire n'élail venue y apporter une restriction. 
Mais, pour que le gage des créanciers restât complet, elle a dis
posé qu'en aucun cas celle répét i t ion ne pourrait (bipasser la plus-
value. Voilà, dit la partie appelante, la restriction à l'article 555. 
La lo i . vis-à-vis des c réanc ie rs inscrits, l'a modifié, elle ne l'a pas 
supp r imé . 

La partie appelante oublie qu'avanl l'article 103. un autre 
principe, quant aux amél iora t ions survenues, avait, dans le droit 
hypothécai re , été subst i tué il l'article 555 : c'est celui de l'art. -15 
dont nous avons constaté la por tée . C'est ce principe-là qu i , dans 
le droit hypothécai re , domine la mat ière . C'est à ce principe-là 
qu ' i l faudrait qu'un texte formel ail dérogé en faveur du posses
seur. Or, manifestement, l'article 103, malgré' l'appellation tiers 
ilctentcur. ne dispose quo pour le propr ié ta i re . La partie int imée 
le faisait observer avec raison, l 'art. 103. qui se sert du pronom 
il pour indiquer la personne qu ' i l a en vue lorsqu'il parle des 
impenses cl amél iora t ions , ne pouvait pas en envisager une autre 
que celle dont i l venait de parlera propos des détériorai ions ; et 
au sujet de celles-ci. i l ne pouvait parler que du propr ié ta i re , 
puisque, contre le possesseur, qui ne peut invoquer le jus nbn-
temli, i l était parfaitement inutile d'instituer une action en indem
nité. L'article 103. au surplus, a cela de commun avec les autres 
articles du chapitre V I . qui tous sont rédigés au point de vue 
d'un tiers dé ten teur p ropr ié ta i re . En organisant notre sv.-tème 
hypothécai re , le législateur s'est avant tout préoccupé de sauve
garder le grand inlérêl du crédit immobil ier . C'est dams celte vue 
qu' i l a laisse' l 'hypothèque s 'accroî tre de toutes les amél iora t ions 
qui seraient appor tées il l ' immeuble par le débi teur lui -même, 
malgré l ' intérêt , légit ime aussi, de ses créanciers cliirographaires. 
(>• Au nom de l 'équité , dit M. L A I lir.xT, on pourrait demander. 
« dans l ' intérêt des créanciers chirographaires, qu'on leur a l l r i -
<t huât la plus-value résultant des travaux, puisque les dépenses 
'< sont payées sur le palrinioine qui esi leur gage : mais les é iean-
« ciers personnels sont sans droit , tandis que le droit est pour les 
« créanciers hypothécaires Í2'¡. » C'est sous l'empire de la même 
préoccupat ion (pie, pour les amél iora t ions provenant du fait d'un 
tiers, le législateur a fait plier le principe que nul ne peut s'enri
chir au préjudice d 'aulrui . 

I l s'esl arrêté devant le tiers dé ten teur propr ié ta i re , par faveur 
pour le droit de p ropr ié té , mais i l ne pouvait s 'arrêter devant un 
simple possesseur. Nous ne pensons pas, contrairemenl ii l'avis 
de certains auteurs sous le code d-L. que le tiers dé ten teur a i l . 
comme corollaire de son droit de. répé t i t ion , le droit de ré ten-
l ion. La société appelante, qui a déguerpi de l 'immeuble, ne 
pouvait non pins le soutenir. Elle ne peut exercer la répét i t ion 
p ré tendue que dans l 'ordre, par voie de distraction sur le pr ix . 
C'est, en effet, le mode légal de l'exercice du droit de répét i t ion 
qu'accorde l'article 103. Mais, m ê m e dans ces termes, en face du 
pr íncipe quo l 'hypothèque s 'étend aux améliorat ions survenues ii 
l 'immeuble hypo théqué , ce droit n'a-l il pas. vis-à-vis des créan
ciers inscrits, l'effet d'un véri table privilège? •< I n droit de pre-
« férenec dans un ordre ouvert sur le prix de l ' immeuble, dit 
e M. L A U I K N T , ne peut ê t re qu'un privilège ou une hypo thèque 
« (art. 2093 et 2094, c. c.; 8 et 9, loi hypothécaire) » .-11_ 
C'est ainsi que l'appelante l 'appréciai t el le-même. Nous lisons, 

en effet, dans son exploit de dénonc ia t ion de la saisie-arrêt à la 
Caisse hypothécaire el au Comptoir lïeseompte de Malines : 
« Attendu «pie la demanderesse est. à raison des impenses et 
« amél iora t ions qu'elle a faites sur la propr ié té de « Ter Elst, » 
« si tuée il pcdVcl. privilégiée sur le prix de vente de la dite pro
ie p r i é t é . . . voir et entendre dire que. sur le prix principal de 
« l'adjudication el sur les intérêts produits par le dit pr ix , la 
(c demanderesse prélèvera , par privi lège à Ions autres c réanc ie r s , 
« même hypothécaires , la somme de... » Voici donc un privilège 
qui s'établit dans des conditions absolument contraires au pr in
cipe général de publicité inscrit dans l'article 29 de la l o i , autre 
principe essentiel ii la minière . A ce dire encore, l'article 103 doit 
être strictement in terpré té . I l dé roge , à la fois, au principe de 
l'article 45 et au principe de l 'article 20. 

En ce qui concerne le principe de l 'art . 29, la loi en fait elle-
même une application fort concluante pour noire question. Elle 
accorde .art. 27, 5" privilège à la c réance des eut repreneurs, archi
tectes, maçons et autres ouvriers e m p l o y é s pour défr icher des 
terres ou dessécher des marais, pour édifier, reconstruire ou 
réparer des bât iments , canaux et autres ouvrages quelconques. 
Ici le principe que nul ne peut s'enrichir au détriment d'aulrui 
cl aussi directement engagé'. Cependant nul ne souliendra, je 
pense, que. si la loi n'avait pas formel lémenl institue ce pr iv i lège , 
i l sérail résulté fie plana d e ce principe lui-mémo. Comme dans 
l'art. 103, le droit de préférence esl limité' ii la plus-value. El de 
quelles tjaranties. vis-à-vis des autres c réanc ie rs , notamment des 
autres c réanc ie rs privilégiés el hypothécai re* , la loi ne l'entoiire-
1-elle pas? Il faut d'abord que. par un expert nomme d'otli<'0 par le 
président du tribunal do p remiè re instance dans l e re.-sorl duquel les 
liions sont s i tués , i l ail été dressé préa lab lement un piocès-verbal , 
les créanciers inscrits dûment appe lés , à l'éllèl de constater l'état 
des lieux relativement aux ouvrages que le propriétaire déclarera 
avoir dessein de l'aire. Il faut ensuite que, dans p.s six mois au 
plus de leur perfection, le- ouvrages aient été' reçus par un expert 
également nommé d'nllice. 11 faut enfui que le premier procès-
verbal ail e'e i n - - - i i l . avant le commeneenienl des travaux, el que 
le second l'ait été également dans la quinzaine de la récept ion 
des ( i n \ mues. .Moyennant ces formali tés , le privilège existera il la 
date du premier procès-verbal. Après le délai de quinzaine, ces 
créances n'obtiendront plus qu'une h y p o t h è q u e , moyennant 
inscription des procès-verbaux, et ne pieuaul rang qu'il la date 
de l ' inscription. 

Voilà comment, malgré' le principe que nul ne peut s'enrichir 
aux dépens d 'aulrui . et en lare de ce qu ' i l considère comme les 
nécessités du régime hypothéca i re , le législateur traite des créan
ces (limv's da plus vif intérêt : le salaire notamment de pauvres 
ouvriers don! le l i . ivail esl venu amé l io re r l'immeuble hypothé
q u é . . . Comment concevoir qu ' ap rès cela, pour la plus-value éga
lement, et s a n s garantie aucune de constatation ni de publicité', 
le même lé«i slat-Mir aur il accordé un pr ivi lège à un simple pos
sesseur... que dis-je! ii un possesseur de mauvaise foi, à un pas
sant, ii un in l r i i s . à un usurpateur? On sérail plnh'il lenlé de 
s 'é tonner qu ' i l ail cru devoir admettre ce privilège occulte en 
faveur d'un propr ié ta i re , quelque respectable que soit le droit de 
propr ié té . 

Ce que nous venons de dire s'applique à finit possesseur, 
quelles que soient l ' époque où sa possession est intervenue el 
l 'époque où les travaux ont été faits. Observons, en effet, «pie la 
possession peut intervenir el les ouvrages s'effectuer soit avant, 
soit après l 'al iénation de l ' immeuble par le propriétaire déb i t eu r . 
Dans l 'espèce, les faits de possession et d'impenses se sont pro-
duils après que llermans père et'll vendu el valablement vendu 

la cour l'a décidé lé domaine de « 'fer Elst » au notaire l ' i inck. 
Si ce dernier y a fait des impenses et amél io ra t ions , comme acqué
reur, comme nouveau propr ié ta i re , il e s t . lui 'd 'après nous, exclu
sivement! le tiers (léli-Moiir dont parle I article 103 de la loi de 
IS5I : el. celle disposition, enseign" Z V J I A I I I . I : il propos de l'ar
ticle 2175 du code, peut être invoquée par le propr ié ta i re qui a 
négligé de faire le dé la i ssement , sur qui l'immeuble est vendu 
par expropriation forcée, comme par celui qui opère le délaisse
ment i 5 ' . 

Nous croyons avoir établi que ce droit de répétition ne saurait 
appartenir au possesseur, il l'encontre des créanciers inscrits, 
l i e fussent-ils inscriis que conlre l'auleur 'le l 'acquéreur , e/unine 
dans l 'espèce la Caisse hypothécaire, inscrite contre llermans père . 

Une si les faits d'impenses el d ' amél io ra t ions , parle possesseur, 
se produisent pendant quo dure encore le, droit de p ropr ié té du 
débi teur hypothécaire l u i -même , aux cons idéra t ions que nous 

2) Principes, t. XXX, n° 200. 
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1 l'rincipcs. t. XXX. n" 40 in fine 
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avons l'ait valoir plus haut , vient se joindre un motif qu i , à lui 
seul, sullirail à résoudre la ipieslion : lorsqu'un possesseur lait 
des améliorat ions à l 'immeuble qu' i l possède, i l acquiert, en vertu 
de l'article 555, un droit contre le propr ié ta i re . Quel droit? l in 
droit de c réance . Quelle c réance? l u e simple c réance chirogra-
phaire. 

Elle a pour objet la répét i t ion de ses impenses, soit in tégra les , 
soit jusqu 'à concurrence de la plus-value, selon la distinction que 
fait l'article 555 et qu i . par une ét range anomalie, bien faite pour 
tenter la commission de revision, met à certains é g a r d s , théo
riquement du moins, le possesseur de mauvaise foi dans une 
position meilleure que le possesseur de bonne foi. ( V . it ce sujet, 
DICMOI.OMIIF, , Traité de la propriété, n"G82). 

I.e possesseur, ne devenant, du chef de ses impenses, que le 
créancier chirographaire du propr ié ta i re ' , n'ayant d'ailleurs 
aucun droit réel sur l ' immeuble, comment pourrait- i l , sur le prix 
de cet immeuble, exercer un droit quelconque, même rédui t dans 
les termes de l 'article 103, qu'on appelle ce droit privilège ou 
distraction, à l'encontrc des créanciers inscrits contre ce même 
propr ié ta i re? 

Les créanciers chirographaires ne sont-ils donc plus tous sur la 
m ê m e ligne, de r r i è r e les créanciers inscrits? 

Dans l 'espèce, i l est vrai , VUnion industrielle des deux Ijtxeiu-
luairtj serait devenue, par ses impenses et amél iora t ions , la créan
cière chirographaire, non pas de llerinaiis père , contre lequel la 
Caisse hypothéca i re est inscrite, mais de Eunck qui a acheté l ' im
meuble il llerinans père . 

A ce point de vue, l'argument ne s'appliquerait pas. Cependant 
cela ne devrait rien changer à la solution. C'est un argument de 
moins en faveur de la Caisse hypothécai re , voilà tout. .Mais l'argu
ment reprend toute sa force pour llerinans père . llerinans pè re , 
en effet, est inscrit pour .500,000 francs contre Eunck lu i -même. 
Voici donc en présence un créancier hypothécai re inscrit et un 
créancier chirographaire de Eunck. Comment ce dernier créan
cier pourrait-il, dans la distribution du prix de l ' immeuble, pren
dre une position privi légiée sur le premier? 

11 n'y aurait que celle raison-là pour juger le p rocès , que cela 
suffirait. 

Par cela seul, i l serait certain fine, sur le prix de 300,000 fr . , 
produit par l ' immeuble, jamais un centime ne pourra juridique
ment échoir ii la société appelante. 

On a beaucoup discuté sur l 'é tendue de la null i té p rononcée 
par l'article 27 de la loi du 15 août 185-1 sur l 'expropriation 
forcée. La null i té de l 'a l iénat ion faite après la transcription de la 
saisie est-elle radicale, en ce sens qu'elle devrait être cons idérée 
comme inexistante, ou seulement relative, comme l'enseigne 
iVLvinoi, qui en fait une al iénat ion sous condition suspensive ( G i ? 
Celte discussion nous paraî t sans relevance. 

Mu admettant que l 'a l iénat ion, dans l 'espèce l'apport à la société 
appelante, doive être cons idérée comme l'aile sous la condition 
suspensive tacite : « si l ' acquéreur consigne les deniers sulli-
« sauts », la condition s'étant pas réal isée, l 'a l iénation n'en 
serait pas moins inexistante. Mais l'inexistence de l 'a l iénat ion n'a 
pas été un obstacle à ce que la société ail eu la possession, mémo 
la possession de lionne foi, de l'immeuble ; et la question de rece
vabilité de l 'action, comme nous l 'indiquions en commençan t , 
n'est autre que celle de savoir si l'article 103 de la loi hypothécai re 
peut être ou non invoqué par le simple possesseur. 

Nous concluons à la confirmation. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A Kit E T . — « Attendu (pie le sieur Eunck, quoique d û m e n t 
réassigné, en exécut ion du dit arrê t , n'a pas const i tué avoué cl 
fait i térat ivement défaut de compara î t re ; 

« Au fond : 
« Attendu (pie la société appelante se prétend c réanc iè re de 

font ayant droit au prix d'adjudication du domaine de Ter Elsl sur 
lequel elle dit avoir fait des impenses ii concurrence de 527,000 fr. 
ajoutant qu'elle est, de ce chef, privilégiée sur ce prix et en droit 
de prélever, par préférence à toutes autres c réances , même hypo
thécaires , le montant de la plus-value que ses travaux auraient 
occasionnée au dit domaine, soit 800,000 francs, plus les intérêts 
judiciaires ; 

« Attendu qu ' i l importe pou que ses conclusions, modifiant les 
ternies de sa requê te à fin de saisie-arrêt et ceux de sa demande 
en validité, tendent au payement de cette somme' par voie de 
distraction sur le prix saisi, puisque cette expression n'est que 
l 'équivalent d'un pré lèvement par p r iv i l ège ; 

(Ci Expropriation forcée. Sur l'article 27, n° 13. 

« Qu'elle doit donc é tab l i r : 1° qu'elle possède une créance à 
charge des saisis ; 2" qu'un privilège immobil ier est a t taché à cette 
créance ; 

• « Attendu que les p ré t endus déb i teurs saisis sont: 1" Ilermans 
père ; 2" la caisse hypothéca i re de liruxelles ; 3" d'une façon géné
rale « tous les ayants ou p ré tendan t s droit au prix de l'adjudica-
« l ion , quels qu'ils soient », parmi lesquels l'acte de dénoncia
tion du 8 août 1883 range le sieur Eunck ; 

« Attendu que, en elfe!, connue déb i t eu r exp rop r i é , ce dernier 
aurait droi t au solde du prix, s'il pouvait en exister un , après le 
payement des créanciers inscrits, mais qu ' i l convient d'examiner 
d'abord la situation de l'appelante à l 'égard des créanciers dont 
le droit prime celui de Eunck, savoir : la caisse hypo théca i re , le 
sieur Ilermans père et le comptoir d'escompte de Malines, cession-
na'ue pour partie des droits du dit I lermans; 

« Attendu qu ' i l importe de rechercher en quelle qual i té l'appe
lante aurait fait les impenses qu'elle invoque comme base de sa 
créance ; 

« Qu'il résul te des documents du dossier ; 
« 1" Qu'à la date du 27 novembre 1880, les biens composant 

le domaine de Ter Elst furent saisis sur Eunck, pour parvenir au 
payement du prix d'acquisition qu ' i l devait au sieur Ilermans 
père ; 

« 2" Que cette saisie fut transcrite le 10 décembre suivant au 
bureau dos hypothèques de Malines; 

« 3" Que les 30 décembre 1880 et 3 janvier 1881, les actes de 
dénoncia t ion aux créanciers inscrits furent ment ionnés en marge 
de la transcription de la saisie; 

« Attendu qu'au mépr is de cotte procédure , le 2 mai 1881, Eunck 
fil apport des immeubles saisis à la société appelante, qui les 
accepta le 29 du même mois (actes reçus par M. Bosselacr, notaire 
il Arloni ; 

« Attendu que le 27 décembre suivant, la dite société fut assi
gnée en intervention dans la procédure en validité de la saisie 
immobi l i è re , pour s'entendre condamner à déguerp i r des biens 
expropr iés ; 

« Attendu que ce serait donc pendant les sept mois écoulés du 
29 mai au 27 décembre 1881, qu'elle aurait eu la dé ten t ion de • 
ces biens, et qu'elle aurait app l iqué un capital de 527,000 francs 
à leur amél iora t ion et à leur déve loppement industr ie l ; 

« Attendu que celte dé tent ion n 'était pas basée sur un tilre de 
propr ié té valable ; 

« Qu'aux termes de l 'article 27 de la loi du 15 aoûl 185i, 'Funck 
ne pouvait plus al iéner les immeubles saisis, à peine de nul l i té , 
sous réserve qu ' i l faille la faire prononcer; 

« Qu'il n'y a pas lieu de s'occuper des cll'els juridiques de la 
consignation prévue par l'article 28 de la même l o i , puisque l'évé
nement dont s'occtqie cet article ne s'est pas présenté dans l 'espèce, 
et que rien n'es! venu donner la vie à l 'article sur lequel l'appe
lante basait sa possession : 

« Que la nulli té de cet acte est d'ailleurs hors de toute contes
tation vis-à-vis des int imés aulres que Eunck, dont les créances 
étaient inscrites sur les biens expropr iés et à qui la saisie était 
commune ; 

ce Attendu qu'à leur égard , i l n'est pas m ê m e possible de consi
dérer l'appelante comme ayant été un possesseur de bonne foi, 
car admettre qu'elle a pu ignorer le vice de son acquisition, ce 
serait méconnaî t re la p résompt ion légale qui s'attache à la publi
cité- de la transcription de la saisie; 

« Attendu que, dans ces conditions, i l est certain que la dite 
société peut invoquer à l 'appui de sa demande l'article 103 de la 
loi du 10 décembre 1851; 

« Attendu qu'en effet, cet article ne vise pas le tiers dé ten teur 
qui n'a que la possession du bien grevé d'un privilège ou d'une 
hypo thèque ; 

« Que cela résul te à l 'évidence de l'ensemble du chapitre dans 
lequel cet article est placé et du but que le législateur avait en 
vue en le rédigeant ; 

« Attendu que ce but était de dé t e rmine r le droit de suite et 
ses conséquences , ce qui suppose le cas de l 'al iénation du bien 
par le débi teur originaire ; 

« Qu'aussi longtemps, en elfet, que le droit du propr ié ta i re 
déb i teur subsiste et peut être rétabli dans son in tég r i t é , nonob
stant un trouble ou une interruption m o m e n t a n é , soit à l'aide 
des actions possessoires, soit par la revendication, i l ne peut être 
question d'invoquer le droit de suite, le créancier pouvant, au 
besoin, recourir à la faculté que lu i donne l'article 1100 du code 
civ i l pour faire rentrer le but aux mains de sou d é b i t e u r ; 

« Qu'à plus forte raison la loi n'a pas p u , dans ce chapitre, 
envisager l 'hypothèse d'une dé tent ion de l ' immeuble grevé , par 
un tiers dont le titre n'est pas opposable aux créanciers inscrits, 
ce qui est le cas de l'appelante; 



« Qu'au regard d'un le] possesseur, l 'hypothèque ou le p r iv i 
lège était suffisamment s a u v e g a r d é , notamment par l'article 092 
du code de p rocédure civile ' , auquel l'article 27 de la loi du 
15 août 1854 est aujourd'hui subs t i t ué : 

« Attendu que si l 'article 103 susvisé avait eu pour objet de 
régler la situation du c réanc ie r privilégié ou hypothécai re vis-à-vis 
d'un simple possesseur du bien affecté à la garantie de sa c réance , 
i l n'aurait pas m a n q u é d 'établ ir la distinction qui s'impose en 
cette ma t i è re , enlre la possession de bonne loi et la possession de 
mauvaise foi ; 

« Que s'il ne l'a pas fait, c'est précisément parce (pie la pensée 
des rédac teurs ne s'appliquait qu'au dé ten teur à qui la propr ié té 
de l ' immeuble avait été transmise; 

« Attendu que l'appelante argumente e r ronémont du premier 
membre de phrase de l'article 106 du chapitre dont s'agit, pour 
p r é t end re que le législateur a envisagé le cas d'un simple posses
seur, puisque, dit-elle, tout tiers quelconque peut payer pour le 
d é b i t e u r ; 

« Que cette interprétat ion de l'article 10(1 n'est pas même 
exacte au point de vue grammatical, car l'alternative qui s'y trouve 
expr imée s'applique h la m ê m e personne . à celle qui peut ou 
payer, ou délaisser , ou subir l 'expropriation, c 'est-à-dire, au pro
pr ié ta i re seulement; 

« Qu'autre ni la loi aurait dit : le tiers qui a payé la dette 
hypothécaire ci celui qui a dé la i ssé . . . ont leur recours...; 

« Qu'en outre i l s'agit, on cet article, d'an recours contre le 
déb i teur principal, ce qui est une si t mil ion toute différente de celle 
que l'article 1230, !> 2, du code prévaut pour le tiers désintéressé 
qui paie la dette d 'aut ru i , soit ii l i tre de iiegotiorinn gestor. soit 
par pure libérali té ; 

<t Attendu que la prétent ion de l'appelante, loin de iroiiver 
aucun fondement dans la loi hypothécai re , rencontre au contraire 
une contradiction invincible dans les principes généraux sur les
quels cette loi est assise et spécialement dans le ^ 3 de son arti
cle -15, qui étend les elfets de l 'hypothèque aux accesoires immo
biliers et aux amél iora t ions survenus au bien hypothéqué : 

« Qu'à ce principe formel il faudrait une dérogat ion cxpre.-sc. 
ce que l'appelante ne saurait signaler; 

« Qu'en outre, l ' intérêt primordial qui a préoccupe le iégii-la-
teur, étant d'assurer le crédit foncier par la publiciié absolue do 
tout ce qui concerne la proprié té et la liberté des immeuble.'., i l 
est inadmissible qu' i l ait voulu donner l'existence a de* charges 
occultes, telles que celle que l'appelante veat luire sortir, a son 
prof i l , de l ' in terprétat ion exlensive de l'article 11.13 de la dite l o i . 
alors surtout que dans le n" 5 de l'article 27, il a exigé- le con
trôle des créanciers inscrits et la publici té de l 'inscription pour 
accorder le privilège à la créance des architectes, entrepreneur*, 
maçons et ouvriers qui se seront appl iqué. ' ; i l 'enlrelien et à l'amé-
l ioral ion du bien grevé- : 

« Qu'en vain l 'on invoque le principe d 'équité naturelle qui 
sert de base à l 'action île in rein verso ; 

« Que ce principe doit être le guide du législateur et qu'ii peut 
être celui du juge dans des minières que la loi positive n'a pas 
régies , mais sans jamais pouvoir servir a dé t ru i re l'harmonie des 
dispositions de celle-ci ; 

« Attendu qu'au surplus l 'équité n'est pas blessée parce que le 
simple possesseur serait sans action contre le créancier privilégié 
ou hypothéca i re ; que le véri table lien de droit qui nail de sa posses
sion et des conditions dans lesquelles elle s'exerce, s'établit entre 
lu i et le propr ié ta i re de la chose, cl que la loi y a pourvu par l'ar
ticle 555 du code civil ; 

« Attendu, toutefois, que ce dernier article ne trouve pas non 
plus son application dans la cause ; 

« Qu'il ne règle que les rapports du possesseur avec le pro
pr ié ta i re , et que les int imés, c réanciers inscrits sur le bien, n'ont 
pas cette quali té ; 

« Que d'autre pari , i l ne peut servir à dé te rmine r les droits de 
l'appelante vis-à-vis de Eunck, car entre celui-ci el elle, il existe 
un l ien contractuel résu l tan t des actes d'apport des 2 et 29 mai 
1881 ; 

« Attendu que l 'apprécia t ion des obligations de garantie qui 
peuvent en découler pour le sieur l 'unck, ne rentre pas dans les 
termes de l'action telle qu'elle est i n t en tée ; 

« Qu'à supposer la créance de l'appelante vis-à-vis de son ven
deur, aucun privilège n'y serait a t taché el que, dès lors, el n'y a 
pas lieu d'en ordonner la vérification, qui ne serait pas relevante 
au p résen t litige ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, ouï M. l'avocat géné
ral S T A E S en son avis conforme, la Cour donne itératif d é f a u t , 
contre le sieur Funck ; et statuant à l 'égard de toutes les parties, " 
déclare l'appelante sans griefs; met en conséquence son appel au 
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J U G E M I C N T I N T E R L O C U T O I R E . E X E C U T I O N . — A l ' P E L . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — CONTREFAÇON» 

Est non recevable, l'appel d'un jugement interlocutoire à l'exécution 
duquel l'on a participé sans aucune, réserve ni protestation. 

Celui qui.se servant d'agents mécaniques connus et tombés dans le 
domaine publie, les combine de. manière à obtenir un résultat 
industriel nouveau, peut être breveté comme inventeur ; el l'imi
tation de celte combinaison constituera une contrefaçon, fars 
même que l'imitateur g aurait apporté quelques modifications 
dans les détails de structure. 

Des changements de forme, et de disposition d'une machine qui ne 
nioiHfieiil jms essentiellement la nature du procédé de mise en 
irucic. ne constituent pus des moyens différents de ceux de la 
machine brevetée, et ne mettent par conséquent juis l'amené de
là machine mnilijiée à l'abri de lu poursuite pour contrefaçon. 

b'stussioii c/ uppréciulnm d'éléments divers de marltinex, l'une bre
vetée, rauire prétendument contrefiile. et îles similitudes et dijfé-
i tic es que présentent leurs pi••j:i-,ipitit.r oiymes. 

iAcoi',s-iio.xcKi:i:v\oi.c.ki: c. \.\.v oi-im.Miosiai. 

S u r l ' appe l du i n o c u l e n t du t r i b u n a l do T c r m o i i i l c , du 

27 ( l i ' v i ' i i i l n v 1NS 1, r a p p o r t é B E I . G . . l u t . , IN No, p . ~,->() et 

de d e u x j t iy ro i i i en t s a n t é r i e u r s r e l a t i f s à une e x p e r t i s e 

oi ' i loi i iu ' -c , l a ( Y ' i i r a siaiu: '- c o n n u e s u i t : 

Aitiif.ï. " Quanl ii la recevabili té de l'appel des jugements 
des 23 février el 25 mai 1383 : 

« Attendu que p a r jugement du 2 1 février 1883, le tribunal de 
ferinoude. en vue de s 'éclairer M i r la question de savoir si la 
machine litigieuse est bien la contrefaçon i l . ' celle brevetée en 
laveur de .lacoh*. avant de t.,ire droit an f i n I et <ou< réserve de 
Ions droits ul tér ieurs des parties, a commis, en qualité' d'experts. 
MM. Verm.uiilel, Van lioxs'ae'e el Morel, a défini p a r les parties 
de convenir d ' a u t r e s dans les lie-'- j o u r s de la signilication du 
ingénient . avec m i - s i o ; i : 

t( p- D'examiner tant la machine b reve tée au profit de Jacob*, 
t e l l e q u ' e l l e est d é c r i t e en son brevet, que la machine produite 

par le* sieur* Van Op-lenboscli el déposée en la chambre des 
témoins du tribunal, el d'en faire u u - description détail lée ; 

« •>•• Ile signaler toute* les similitude* el les différences qui 
pourraient e x i s t e r e n t r e elle*, tant au point de vue de leur méca
nisme et de leurs effets que du mér i te de leurs résultais indus
triels : 

« Si. en taisant la part de ce* .similitudes et de ces diffé
rences, la machine îles sieurs Van Opdenboscb peut ê t re consi
dérée comme étant rée l lement la contrefaçon du système breveté 
en faveur de .lacobs, ou bien si elle constitue un sys tème tout 
différent : 

« Attendu que les experts Veraiandel et Morel, n'ayant pas 
accepté' la mission d'experts, furent remplacés par jugement du 
25 mai 1883 par MM. bureau el Pcsmedi, à 1 effet de p rocéde r à 
l'expertise conjointement avec M. Vau liovstaelo ; 

« Attendu qu'il résulie des quali tés du jugement rendu par le 
tribunal de Termonde le 27 d é c e m b r e 1881. que MM. bureau et 
Uesmeil! p rê tè ren t serment à l'audience du 20 jui l le t 1883 et (pie 
le t ro is ième expert, M. Van l îoxstaele. ne s'éUmt point p résen té à 
celle audience, fui remplacé par M. Prayon, Ernest, lequel prêta 
serment le 9 août suivant ; 

« Attendu qu ' i l est constaté par le rapport des experts, daté 
de Cand le 21 avril 1884 et s igné bureau, Desmcdt et Prayon, 
qu 'à la date du 9 août 18S3, p rocédan t à l'expertise, ils ont 
examiné la machine Van Opdenboscb déposée au tr ibunal de 
Termonde et entendu les explications des parties, ass is tées de 
leurs conseils; 

« Attendu que les appelants no sauraient contester qu'ils ont 
accepté sans aucune réserve n i protestation l 'exécution des juge
ments du 23 lévrier et du 25 mai 1883 et consenti à ce (pie 
MM. l i i ireau, Desniedt et Prayon procédassen t à l'expertise ordon
née ; (pie notamment ils on! produit devant les experts des 
machines en réduct ion et remis avec leur brevet des notes expli
catives 1res détail lées : 

http://qui.se


« Attendu qu'en présence de cet acquiescement d o n n é à des 
jugements qu 'eux-mêmes qualifient de jugements interlocutoire» 
dans leurs conclusions prises devant la Cour, 1ns appelants ne 
sont pas recevables à interjeter appel de ces décis ions passées en 
force de chose jugée ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'en présence des conclusions prises devant la Cour, 

la seule question sur laquelle celle-ci ait actuellement à se pro
noncer, est celle de savoir si les machines à lustrer, dont les int imés 
sont en aveu d'avoir fait usage, sont la contrefaçon de la machine 
brevetée en faveur de Jacobs ; 

« Attendu que pour résoudre celte question, i l importe avant 
tout de tenir compte de ce qui forme en réali té l'objet du brevet 
obtenu par l'appelant, Jean-Haptisie Jacobs, le 13 janvier -18."13 et 
placé plus tard sous le rég ime de la loi du 24 mai 1854 ; 

« Attendu qu ' i l résulte de la description et du dessin annexés 
au brevet Jacobs et de l'inspection de la machine en réduct ion 
produite en cause, et dont la complète conformité avec la machine 
brevetée est attestée par le procès-verbal des experts, que l'inven
tion brevetée au profit de Jacobs consiste dans l'ensemble du 
métier à lustrer composé d'une brosse centrale, à mouvement de 
rotation continue, dont on rapproche ou écarte alternativement de 
chaque coté les écheveaux de fil placés sur deux rouleaux tendeurs, 
écar lemeut et rapprochement qui permettent le travail continu, 
l'ouvrier ayant ainsi le temps d'enlever le fil lustré et de le rem
placer par de nouveaux écheveaux d'un coté de la machine, tandis 
que le lustrage s 'opère sur les écheveaux qui se trouvent de l'autre 
coté sur les rouleaux tendeurs rapprochés de la brosse centrale ; 

« Attendu <pie d 'après la description l'aile par les experts de la 
machine employée par les int imés, c'est au moyen d'une double 
brosse, formée de deux brosses plates accolées dos à dos, et mise 
en mouvement au centre du mét ier , que s 'opère le lustrage des 
écheveaux de lils étalés sur des rouleaux tendeurs placés de cha
que cote et qui se rapprochent ou s 'éloignent de la brosse, pendant 
que celle-ci continue à tourner ; 

« Attendu que dans la machine des int imés le lustrage s'obtient 
donc par un procédé identique à celui qui a été breveté en faveur 
de Jacobs et que cela sutlit pour qu' i l y ait cont refaçon; 

« Attendu que pour arriver à une conclusion contraire, les 
experts, et avec eux le premier juge, ne voyant dans chacune des 
machines rivales qu'un assemblage d'agents mécaniques connus et 
tombés dans le domaine public, se sont at tachés à signaler cer
taines dissemblances dans la forme ou dans l'action de quelques-
uns des organes des machines, et ont perdu de vue que l'inven
tion brevetée ne porte ni sur des organes spéciaux, ni sur des 
formes on modes d'action dont l 'emploi est indifférent au point 
de vue du procédé qui l'ait l'objet du brevet; 

« Qu'il est incontestable que celui qui , se servant d'agents méca
niques connus et tombés dans le domaine public, les combine de 
manière à obtenir un résul ta t industriel nouveau, peut être bre
veté comuni inventeur, et que l ' imitation de cette combinaison 
constituerait une cont iefaçon, lors même que l'imitateur y aurait 
appor té quelques modifications dans les détails de structure ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, les experts font valoir comme 
dissemblance de nature à écar ter l ' idée de contrefaçon, de simples 
différences matériel les qu i , ainsi que la Cour l'a déjà constaté dans 
son arrêt du 13 ju i l le t 180", en déclarant (pie la machine Howel 
était une contrefaçon de la machine Jacobs, n ' empêche pas les 
organes similaires des machines rivales d 'être identiques quant à 
leurs fonctions ; 

« Qu'ainsi au lieu d'un cylindre-brosse, ac t ionné par son pro
pre axe et soumis à un mouvement circulaire régul ier , la machine 
litigieuse présente « deux brosses [dates ou légèrement b o m b é e s , 
« accolées dos à dos, ac t ionnées par l ' in termédia i re de bielles par 
« un axe à double coude et décr ivant ainsi une courbe ovale ; » 

« Qu'ainsi encore les appareils qui soutiennent les rouleaux 
tendeurs, au lieu d 'être rendus solidaires par des traverses et de 
pouvoir s'approcher et s 'éloigner alternativement de la brosse 
centrale, sont u i ndépendan t s l 'un de l'autre » dans la machine 
liiigieuse cl peuvent, par conséquen t , s 'é loigner ou se rapprocher 
en même temps des « deux côtés de la double brosse centrale » ; 

« Qu'ainsi enfin, au lieu de. tendre les écheveaux de l i l au 
moyen d'une vis de rappel qui l'ait descendre ou remonter le rou
leau tendeur, la tension s 'opère dans la machine litigieuse à 
l'aide de leviers chargés d'un poids ; 

« Attendu que ce sont là des changements de forme et de dis
position qui ne modifient pas essentiellement la nature du pro
cédé de mise en œuvre et qu i . dès lors, ne constituent pas des 
moyens différents ; 

« Que telle a été l 'apprécia t ion de la cour en 1807, au sujet 
de la machine Howel, dans laquelle se présenta ient déjà la « modi-
« ficaliou du mouvement d 'écar t et d'approche » des deux sys-

tèmes de rouleaux tendeurs et la « tension du l i l sur ces rou-
« leau.x au moyen de leviers ( I ) » ; 

« Que telle a été également l 'appréciat ion de la cour en"1872, 
au sujet des machines à lustrer saisies en 18G8 chez Eliacrt-Cha-
boceau, et en 1877 au sujet de celles saisies chez Van Vrcckhem 
et Van Steenberghe, et parmi lesquelles se trouvait une machine 
construite par Vandc Velde, dans laquelle « l'appareil lustreur 
« consiste en deux brosses plates, montées dos à dos sur deux 
« bielles assemblées avec deux coudes de l'arbre moteur et décri-
« vant ainsi une courbe ovale, entre deux paires de rouleaux 
« tendeurs installées de chaque côté de la brosse et indepen-
« dantes l'une de l'autre, de façon qu'on peut les rapprocher ou 
« les écar ter à la l'ois de la brosse, la tension du fil sur les rou
et leaux s 'opérant d'ailleurs par dos poids agissant surdos leviers, 
« comme dans la machine litigieuse » ; 

« Attendu que les experts, qui n'avaient à donner leur avis 
sur la question de contrefaçon qu'en faisant la part des s imil i 
tudes et des différences qu'ils auraient constatées entre la 
machine litigieuse et la machine brevetée en faveur de Jacobs, 
sont sortis des bornes de leur mission et ont essayé d 'é tabl i r 
qu ' i l n'y avait pas contrefaçon, parce que l 'emploi des paires de 
rouleaux tendeurs, disposés dans le m ê m e but que dans la 
machine Jacobs, se trouvait formellement men t ionné dan- le bre
vet .lanty en 1840; (pie non seulement ils invoquent à cet égard 
un passage d'un jugement rendu par le tribunal d'Audenarde, le 
10 septembre 18. 'ii , dans le procès Jacobs contre Howel, disant 
que le système des brosses tournantes pour 1 îslrer les fils tendus 
sur deux rouleaux était déjà connu et app l iqué depuis trois ans 
avant le brevet Jacobs, mais qu'ils ajoutent qu'ils ont consul té 
aux bureaux du minis tère de l ' intér ieur le brevet Janty, qui date 
de 1840, et qu'ils y ont trouve entre autres autres dispositions : 
« le fil tendu verticalement en écheveaux sur des cylindres tour-
« nants horizontaux; le travail est alternatif, le lustrage se faisant 
« d'un côté , tandis que l'on charge de l'autre » ; 

« Attendu que pareil passage, bien que le, rapport le repro
duise entre gnillemels, ne se rencontre dans aucune des descrip
tions des brevets Janty, et qu'au contraire, dans son arrêt 
p ré rappe lé du 13 avri l 1807, la Cour, appe lée spécia lement à se 
prononcer sur la pré tendue antér ior i té du brevet Janty, alors en 
litige entre Jacobs et Howet, a constaté formellement « que c'était 
« e r ronémen t que le tribunal d'Audenarde avait di t , en ce qui 
« touche l aoon t inu i l é du travail, que dans l'appareil Janty deux 
« rouleaux tendeurs travaillent continuellement tandis que les 
« deux autres, devant être chargés du fil à lustrer, sont écartés 
« ou rapprochés du cylindre central ; qu'en effet dans aucune des 
« dispositions décr i tes par Janty, on ne trouve un tel mouve-
« ment de rapprochement et d 'é lo ignement des écheveaux de, fil 
« du cylindre chauffeur, que le jugement continue à appeler 
« cylindre brosse ; » 

» Attendu que les experts s'attachent ensuite au caractère banal 
de l 'emploi d'une brosse pour lustrer le fil et de l 'empoi de rou
leaux suspenseurs pour tendre les écheveaux de fil, mais qu ' i l est 
à remarquer que ce n'est pas l'emploi d'une brosse, ni l 'emploi 
du système de rouleaux que Jacobs pré tend avoir inventé', mais 
leur emploi par rapprochement et é lo ignemenl , pour réal iser le 
travail continu du lustrage ; 

« Attendu que vainement le premier juge, se basant sur l 'opi
nion des experts, invoque les pré tendus avantages industriels que 
présentera i t la machine litigieuse, par suite des différences de 
structure signalées ci-dessus ; 

« Qu'en effet, en admettant la réal i té de ces avantages el par 
suite la supér ior i té de la machine litigieuse sur la machine bre
vetée, i l en résul terai t seulement que les modifications vantées 
par les int imés auraient pu, si elles réunissa ient les conditions 
légales, servir de base à quelque brevet de perfectionnement; 
mais alors encore le possesseur du nouveau brevet n'aurait pu, 
sans le consentiment du breveté principal , se servir d e l à décou
verte pr imi t ive ; 

« Attendu que tel n'est pas le cas dans l 'espèce et que de tout 
ce qui précède i l résul te que la machine litigieuse est la contre
façon de la machine brevetée au profit de Jacobs, et qu'en en fai
sant usage les int imés ont por té atteinte aux droits exclusifs des 
appelants ; 

« Attendu que par acte signifié le 3 janvier 1883, enregis t ré , 
les appelants ont conclu en première instance à ce que les int i 
més fussent condamnés solidairement à payer aux appelants, à 
titre de répara t ion du préjudice par eux souffert, la somme de 
fr. 188,917-00, ou toute autre somme à arbitrer, ce avec les inté
rêts judiciaires du jour de la demande, et que devant la Cour les 

(1) Voir a r rê t du 13 avr i l 18G7 ( R E I . G . J I I > . , 1807, p. 518). 
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appelants ont conclu à ce que les int imés soient condamnés au 
payement des dommages - in t é rê t s à libeller par état ; 

« Attendu que d'autre part les in t imés , dans leurs conclusions 
prises devant la Cour et signifiées le 15 ju i l l e t 1885, enregis
t rées , ont déclaré se réserver la t'acujté de contester, par tous 
moyens de fait et de droit , le l'on cment et l 'importance de la 
demande de dommages - in té rê t s ; 

« I 'ar ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général I I Y X D F . I U C . K en 
son avis conforme sur la recevabil i té de l'appel, quant aux juge
ments des 23 février et ¿5 mai 1883, déclare les appelants non 
recevables en leur appel contre les jugements interlocutoires du 
23 février et du ¿ 5 mai 1883 ; reçoit l'appel quant au jugement 
du 27 d é c e m b r e 1884, et y faisant droit , met le dit jugement au 
n é a n t ; émendan t et déboutan t les parties de toutes tins, offres de 
preuves et conclusions contraires, dit pour droit (pie les machines 
à lustrer le f i l , que les in t imés ont nécessa i rement mises en 
(euvre dans leurs ate'iers pendant la durée du brevet obtenu par 
l'appelant Jean-Baptiste Jacobs. p a r a r r é t é royal du 13 janvier 1853, 
i n d é p e n d a m m e n t du métier à lustrer breveté au profit de ce der
nier, constituent la contrefaçon de la machine brevetée et que du 
chef de l 'emploi qu'ils ont l'ait de ces machines, les intimés sont 
tenus d'indemniser les appelants de tout préjudice souffert ; en 
conséquence , condamne solidairement les in t imés au payement 
de tous dommages- in té rê t s envers les appelants, suivant état à 
l ibe l ler : tixe pour le débat sur le libellé des dommages- inlerè ls 
l'audience du 2 novembre prochain ; 

« Condamne les int imés aux dépens de p remiè re instance; 
réserve les dépens de l'instance d'appel.., » i l w I - a o û t 1885. 
Plaid. A. D E I I V A C X et "A. Dr Ilots e. I I E U E I I E M el !.. Dm mua.. ) 

COUR D'APPEL DE GAhiD. 
Première chambre. — Présidence de M. De Meren, premier président. 

1 4 a o û t 1 8 8 5 . 

F A I L L I T E . — N O T A I R E . — A C T E D E C O M M E R C E . 

Le notaire qui fait 1ialiitiieUenie.nl des opérations de banque el de 
courtage et a nue véritable agence iVaffaires il il, eu eus de ces
sation de payements, etie déclaré en état de faillite. 

Accepter habituellement des sommes d'à nient, mmjcniiunl puijement 
d'un intérêt de i p. c polir les prèle,- au tauv de 5 ou de 5 1-2. 
constitue des opérations commerciales. 

Constitue un acte de commerce la négociation de prêts d'argent 
moyennant commission. 

Fuit acte, de commerce le notaire gui, Indépendamment des frais 
et honoraires afférents aux actes d'emprunts qu'il passe, exige 
des droits de. commission du c/ie/ de son intervention pour la 
réalisation de ces emprunts. 

Est acte de commerce de la pari d'un netaiic, l'administration 
habituelle, moyennant honoraires spéciaux, de biens de pl'nsieurs 
grands jinqiriétaires, la perception des fermages el la direction 
de travaux d'amélioration. ainsi que les négociations aux fins 
de. renouvellement de baux. 

(CASTEI.E1.N C. LES Cl lt A I ICI 11S A LA FAILLITE CAS i El .LIN.) 

A l a s u i t e de d é m i s s i o n d o n n é e de ses f o n c t i o n s de 

n o t a i r e à Â l e n i n , et de c o n v o c a t i o n de ses c r é a n c i e r s , 

l ' a p p e l a n t a v a i t é t é d é c l a r é en é t a t de f a i l l i t e p a r j u g e 

m e n t d u t r i b u n a l de c o m m e r c e de C o u r t r a i , du 10 j u i n 

1885. 

Ani'.ÉT. — « Attendu que la loi réputé en étal de faillite le 
commerçan t qui cesse ses payements el dont le crédit se trouve 
é b r a n l é ; qu'elle permet de déclarer en faillite celui qui n'exerce 
plus le commerce, si la cessation de ses payements remonte à une 
époque où i l était encore commerçant et si celte époque elle-
m ê m e n'est pas éloignée de plus de six mois (art. 137 et 142 de 
la loi du 18 avril 1851); 

« Attendu que l'appe'ant ne dénie pas qu'au jot i r où le juge
ment il quo l'a déclaré en faillite (10 j u i n 1885), son crédit était 
éb ran lé et qu ' i l avait cessé ses payements ; qu ' i l soudent seule
ment qu' i l n'a jamais été commerçan t et qu'en tous cas, s'il a eu 
cette qual i té , i l l'avait perdue depuis plus de six mois lorsqu 'à été 
rendu le jugement déclaratif; 

« Attendu que ce sou tènement n'est pas fondé ; qu ' i l est é tabl i , 
non seulement que l'appelant a été commerçan t , mais, de plus, 
qu ' i l a conservé cette qual i té j u squ ' à la date du jugement déclara
tif , ou tout au moins jusqu ' à la date an té r ieure seulement de 
quelques jours, à laquelle i l a lu i -même averti individuellement 

ses nombreux créanciers qu'i l ne se trouvait plus en mesure de 
les satisfaire ; 

« Allendu, en effet, (pic l'appelant, qui exerçait il .Menin les 
fonctions de notaire, avait ajouté depuis plusieurs années , à la 
pratique de celte profession, une véri table agence où se traitaient 
des opéra t ions de banque et de courtage, en même temps qu'une 
agence d'affaires, qui , l'une et l'autre, ont été maintenues en 
pleine activité jusqu ' à l ' époque où, victime de ses propres agisse
ments, il a été contraint d'avouer sa complè te insolvabilité ; 

« Attendu que la preuve de la réali té de cette situation, sur le 
caractère de laquelle l'appelant a vainement tenté de donner le 
change, résul te clairement de l'ensemble des documents versés au 
procès par les int imés ; 

« Attendu qu'ils établissent que, depuis longtemps, l'appelant 
acceptait des sommes d'argent en dépôt , dans l ' intention de les 
taire Iruclilier .à son profit : qu ' i l servait aux déposants un intérêt 
annuel de 1 p. c., mais qu ' i l spéculai t en même temps avec leurs 
tonds en les prê tant , en son nom propre, à des tiers, au taux de 
5 et quelquefois de 5 1 2 p. c. ; 

« Allendu que ces opéra t ions de banque, essentiellement com
merciales (art. 2 de la loi du 15 décembre 1872) se sont effec
tuées de son propre aveu, à l'aide des sommes qui lui ont été 
confiées on dépô t ; (pie celles-ci se sont élevées au chiffre total de 
Oà 7 0 0 , 0 0 1 ) francs; qu'enfin, i l a accepté- des depuis aussi long
temps qu'on a bien voulu lui en remettre, puisque de janvier 
I8S5. époque à laquelle i l a commencé il se préoccuper du désas
tre que créait peur lui le décès presque subit de Pli. Vanden 
berghe eu elal d ' insolvabil i té '3 janvier 1885', un de ceux qu ' i l 
avait le plus favorisé d'avances de fonds, jusqu'en niai 1885, 
époque à laquelle i l a été convaincu que le désas l ie étail accom
p l i , il n'a pas niveplé de moins de douze clients des sommes plus 
ou moins importantes ; 

« .Al lendu qu'en mémo lenips qu' i l se livrait à ces opérat ions 
de banque, l'appelant s'est const i tué entremetteur el courber à 
l'effet de procurer des préls d'argent: qu ' i l entamait el condui
sait des négocia t ions , servant d ' in termédia i re entre le bailleur de 
tonds el l 'emprunteur ; quo maintes l'ois, i l s'est porlé caution du 
remboursemeiil des avances; que pour Pl i . Vanden lîorghe seul, 
i l a reconnu s'èlre ainsi engagé' pour plus de 180,000 francs: (pu-
peur d'autres encore son cautionnement a olé non moins impor
tant ; 

« Oti 'eiilin. il avait acquis, pur la pratique habituelle de ces opé
rations, une réputat ion telle que, durant la dern iè re année qu'i l a 
continue les affaires e! encore jusqu ' à une é p o q u e 1res rapprochée , 
de celle de sa mise en l'aillée, on s'est de divers cotés adressé- à 
lui | lourdes emprunts : -'élevant euse inb leà près de trois mil l ions; 

" O.u'il s'est évidemment entremis, alors comme par le pa<sé, 
en vue de la réalisation des emprunts sollicités, dans l'espoir de 
pouvoir se maintenir à la té-le de ses ailaires ou. tout au moins, 
de donner le plus lungiemps possible le change sur sa situation 
qui . cependant, ne devait plus tarder à être connue lin avril et 
mai I8-S5i-, 

« Allendu qu ' i ndépendammen t des frais el honoraires afférents 
aux actes qu' i l passait comme notaire, il exigeait invariablement 
des droits de commission et de courlage du chef de celle inter
vention pour la réalisat ion d'emprunts; (pie si, connue i l l'a 
publiquement reconnu, il s'esl borné: vis-à-vis de Vanden li-'rglie 
à la perception d'un droit de I ou 2 p. c., chaque fois qu ' i l s'est 
porte caution, i l a été plus exigeant à l 'égard d'autres; 

« One les documents produits révèlent , en effet, qu ' i l a parfois 
demandé- el oblenu 10 p. c. 

« Allendu que l'esprit de lucre a seul inspiré la perception 
de ces dividendes ; 

« Qu'on en Irouve la confirmation dans les susceptibil i tés que 
l'appelant a maintes fois manifestées aux personnes qui .s'étaient 
adressées à d'autres en même temps qu 'à l u i pour leur faciliter 
des emprunts, et dans l'expression non déguisée de sa ferme 
intention de ne pas permettre (pie d'autres in termédiai res vins
sent partager avec lu i les droits de commission : qu'une fois 
même , pour s'assurer le payement du droit de courlage, i l a insi
nué au tiers qui avait l'ait appel à son entremise, d'emprunter 
une somme notablement supé r i eu re à celle dont celui-ci avait 
déclaré avoir besoin; 

« Une, partant, toutes ces négociat ions et interventions de 
l'appelant ont aussi incontestablement été des actes de com
merce ; 

« Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t des opéra t ions de banque et de 
courtage, l'appelant s'est livré à de nombreux actes d'administra
tion de biens de particuliers, dont l'ensemble révèle non moins 
clairement l'entreprise d'une véri table agence ou d'un bureau 
d'affaires, que l'article 2 de la loi préci tée du 15 décembre 1872 
répu té également acte de commerce; 

« Attendu que les documents produits é tabl issent qu'en 1 8 8 4 , 
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l'appelant administrait les biens immeubles d'au moins six grands 
propr ié ta i r e s ; qu ' i l percevait les fermages et rendait compte de 
ce qu' i l avait revu; qu' i l dirigeait les changement* et améliora
tions à apporter aux biens eux-mêmes , bâtis ou non bâ t i s ; qu ' i l 
pourvoyait de locataires les fermes dont les baux devaient expi
rer cl qu ' i l percevait de ces chois des commissions el honoraires 
spéciaux : tpte ces administrations ne lui ont pas été' enlevées en 
188,'i; qu'au contraire, i l les a cont inuées dans la mesure du pos
sible durant cet exercice et même après avoir revu sa démiss ion 
comme notaire i l 1 ' 1 ' j u i n 188,'i): 

« (lue, par suite, c'est à bon droit qu ' i l a été qualilié commer
çant et déc la ré comme tel en état de fai l l i te; 

« Attendu que, seulement, le premier juge a fait erreur en 
fixant à six mois, à dater de sa décision, la cessation de paye
ment ; 

« Attendu qu ' i l ressort clairement de l'ensemble des docu
ments du p rocès , qu 'après le décès de Pli . Vanden lîerglie, l'ap
pelant, qui comptait sur le concours de la famille du défunt pour 
l'aider a faire face aux engagements pressants (pie l'insullisance 
de la succession incitait désormais à sa charge, n'a pas immédia
tement révélé sa situation; que, bien que depuis 1res longtemps 
en dessous de ses affaires et atteint non moins gravement par la 
déconfiture d'autres clients emprunteurs, i l a con t inué le paye
ment de certaines des créances exigibles el obtenu des délais 
pour le surplus ; que grâce il ces circonstances, son crédit s'est 
trouvé alors si peu ébran lé , que les dépôts ne se sont pas ralentis 
et qu'il est resté à la tête de ses affaires, qu'i l a poursuivies 
comme p r é c é d e m m e n t sans interruption: que ce n'est guère que 
lorsqu'il a a b a n d o n n é ses fonctions de notaire et accuse publique
ment les hér i t iers Vanden Berghe d'avoir causé sa ruine, qu ' i l a 
perdu lent crédi t cl cessé ses payements; que. parlai i l , la cessa
tion de payements qui s'est produite presqu'en mémo temps que 
la déclaration de la faillile de l'appelant, ne peut être reculée au 
delà du 23 mai de celle année ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas con
traires, ouï , en audience publique, M. le premier avocat général 
Cowivx en son avis conforme, la Cour confirme en sou entier le 
jugement dont est appel, il l'exception de la partie du dispositif 
qui fixe au l l i décembre I88 ' i , la cessation des payements et qui 
seule est mise il néant: éinendunl quant à ce point unique, lixe au 
23 mai 188,'i, la cessation des payements du failli Charles Caste-
lein, ancien notaire à Menin; écarte toutes autres conclusions des 
parties comme étant non fondées : ordonne que le présent arrêl 
sera atliché et publ ié ainsi qu'i l a élé prescrit par le jugement 
dont appel; condamne, enfin, l'appelant aux dépens de la pré
sente instance... » (Jhi 1-1 août 188,'i. Plaid. V,. Ilei.ecoi i;r 
c A D . Dr l 'ois, i 

TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE. 
Présidence de M. Van Monckhoven. 

2 4 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

. j r o i : M I ; N T A N N U L É . — T R I I Î P N A I . A V A N T C O N N U O U L I T I G E . 

I ' R O S É C U T I O N !)]•; L A C A U S K . 

Le tribunal qui a prononcé sur un litige un jugement au fond, a 
ci uisé sa comiic'lcnce, et si ce jugement a eh•'annulé, il ne peut 
néanmoins élre saisi une seconde j'ois du litige. 

.\u cas d'annulation en appel d'un jugement pour défaut de trans
cription île l'exploit et de mention en marge de l'acte d-nt l'an
nulation était demandée, il appartient à la cour seule de dési
gner lé tribunal oii Vaffaire ihil ereiiliielleme.nl se p.airsuivre. 

Si la cour n'a pas /ait celle désignation , il n'en résulte, pas 
néanmoins, pour le tribunal dont la décision a été annulée, le 
droit de statuer à nouveau sur le litige, dont il a connu. 

IFOST1EII C. VlMiC.o.i 

A la s u i t e de l ' a r r ê t d u 20 d é c e m b r e 1881 •sujirù, 

p . 1 l ; i , r é a s s i e n a t i o r i d e v a n t le t r i b u n a l d ' A u d e n a r d e . 
L e d é f e n d e u r s o u t i e n t (pie le I r i b i n i a l d ' A u J o m i r d e 
no peut p l u s c o n n a î t r e du l i t i g e q u ' i l a j u g é d é j à , 
c i q u ' a u x t e r m e s de l ' a r t ic le . -172 d u code de p r o c é d u r e 
c i v i l e , c'est l a c o u r d ' appe l , en cas d ' i n f i r m a i i o i t d 'un 
j u g e m e n t , q u i do i t d é s i g n e r le t r i b u n a l o ù la eau--'1 ( l o i ! 
se p o u r s u i v r e , si e ! l e -men i " ne s i a t i t e p o i n t au fond. L a 
demanderesse sou t i en t q u ' à d é f a u t de ce t te d é s i g n a t i o n 
d ' u n a u t r e I r i b u n a l p a r l a c o u r , ce lu i d ' A u d e n a r d e est 
r e s t é c o m p é t e n t . L e d é f e n d e u r con tes t e (pie t e l so i t le 

s- 11- de l ' a i ' I ' e ' . 

J I ' G K . M K X T . — « Vu les pièces (le la p rocédure et notamment 
l 'arrêt de la cour d'appel de Cand du 20 décembre 188-1; 

« Ouï M. l i n . I N , substitut du procureur du ro i , en son avis 
conforme; 

« Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
» Attendu que la demande tend h voir dire et déclarer (pic la 

demanderesse esl seule p ropr ié ta i re du droit de chasse sur ses 
biens personnels, sur ceux de la c o m m u n a u t é ayant existé entre 
elle et l'eu ISrunon lieynljens, son mari , et sur les biens propres 
de ce dernier; que le défendeur n'a aucun droit de chasse sur les 
dits biens ; qu ' i l lui est fait défense de chasser ou faire chasser à 
l'avenir sur les dits biens, à peine de .30 francs de dommages-
intérêts pour chaque infraction, et enfin que le défendeur aura à 
payer à la demanderesse la somme de ."¡,000 francs à titre de 
dommages- in té rê t s , plus les frais et dépens de l'instance; 

« Attendu que, par exploit du 21 mars 18S-i, la demanderesse 
avait déjà assigné le dé fendeur devant le tribunal d'Audenarde 
aux mêmes lins qu'aujourd'hui ; (pie, sur cette demande, le t r ibu
nal a prononcé un jugement définitif le l l i août 1881 ; qu ' i l a 
a i ie i épuisé sa c o m p é t e n c e ; 

<c Attendu que par l'appel de ce jugement, interjeté par le 
sieur Marcq, la demande toute ent ière s'est t rouvée transportée, 
devant la émir d'appel de Cand, qui a statué sur cet appel par 
nrr-'l ,p, •!'.) décembre 183-1 ; 

" Attendu que les parties in terprè tent différemment l ' a r rê t sus
dit , qu'elles ne s'accordent pas sur le sens de son dispositif; 

« Attendu qu' i l est de principe, en cas de doute sur l ' inter
prétat ion du dispositif d'iiue décis ion judiciaire, quç le juge qui 
i'a rendue a seul qual i té pour l ' in te rpré te r ; 

« Attendu, par conséquen t , que c'est à la cour d'appel de Cand 
seule qu'appartient, eu vertu de l'article -17-2 du code de procé
dure civile, l 'exécution par suite d'instance de l 'arrêt ipi elle a 
rendu le 20 décembre 1X8.1 : 

(( Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompéten t et con
damne la demanderesse aux dépens de l'instance... » iPu 2-i j u i l 
let 188.3.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre correctionnelle. — Présidence da M. Motte. 

1" a o û t 1 8 8 5 . 

A C T E l > E N A I S S A N C E . — S I G N A T U R E . — F A U S S E D A T E . 

I N T E N T I O N D E N U I R E . — E A U X . — C O A U T E U R . 

Quoique le père déclarant ail refusé de. signer l'acte de naissance 
de sou enfant, parce que la date attribuée il celle-ci était erronée, 
la fausseté commise dans l'ade resté incomplet peut néanmoins 
justifier une poursuite pour faux contre celui sur l'indication 
iluqucl ceile finisse date a élé insevile. 

Il y a intention (rinuncile suffisante pour caractériser le faux, si 
la date fausse a élé insci ite pour mettre le père d l'abri de pour
suite du chef de lardicele dans la déclaration de la naissance. 

Si personne n'est punissable comme auteur du crime, il peut néan
moins exister un coauteur par assistance. 

o..\c,nAMi-.ur. e. ri- M I M S T K H I . l 'iai.ie.» 

A l a su i te de l ' a r r ê t de c a s sa t i on , du 23 f é v r i e r 1885, 

r a p p o r t é su prit, p . ; i ô l , l a C o u r de B r u x e l l e s a é t é a p p e 

l ée à s t a t u e r sur l ' appe l du j u g e m e n t du t r i b u n a l c o r r o o 

l i o n n e l de C o u r t r a i . d u 11 n o v e m b r e 188 f. 

Ar.itF.i. « Allendu que l'acte de naissance a rgué de faux, 
produit en copie dont la conformité avec l 'original n'est pas mise 
en doute,constate par sa teneur que toutes les formalités requises 
pour sa validité ont été o b s e r v é e s : 

« Attendu, néanmoins , (pie le simple ( xamen de la pièce incri
minée démon t r e a l 'évidence que le père déc la ran t ne l'a pas 
s ignée, contrairement à lamentimi qu'elle renferme sur ce po in t ; 

« Mai< allendu que l'absence de la signature du comparant 
n'entache pas l'acte d'une nullité radicale; qu'aucune disposinoli 
du code idvil ne prononce celte d é c h é a n c e ; qu'au contraire, l'ar
ticle 30 du dit cede prévoit l 'hypothèse et prescrit de mentionner 
dans ce cas la cause de l ' empêchement de signer, prescription 
sanc t ionnée par l'article •"'(), qui collimine une amende contre 
l'officier do l 'eut civil qui v a mnlrevenu : 
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« Attendu, dès lors, que l'acte, bien q i f i r régul ier h défaut de 
signature du père déc la ran t , existe légalement avec la force pro
bante d'un acte authentique, jusqu 'à sa rectification ou son annu
lation ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que, dans l 'espèce, le pè re se 
soit refusé à signer l'acle, parce que l'indication de la date de la 
naissance de son enfant aurait été faite contrairement à sa décla
ra t ion; que ce refus, mémo en y assignant cette por tée , ne suffit 
pas pour établ i r l 'a l tération de la déclarat ion et partant la fausseté 
et la null i té du titre et ne peut prévaloir sur renonciation for
melle de l'acte l u i - m ê m e , qui conserve sa force probante tant qu' i l 
n'a pas été a n n u l é du chef de faux ; 

« Attendu, quant aux autres conditions de validité requises, 
qu ' i l appert de l'état matér iel de l'acte, que celles dont l'existence 
se révèle à p remiè re vue ont été observées , et qu'aux termes de 
l'article 1310 du code c iv i l , l'acte lu i -même fait foi de l'observa
tion des autres, à défaut de plainte en faux- principal ou d'inscrip
tion en faux faite incidemment ; 

« Attendu en conséquence q u ' i tous égards , l'acte de nais
sance inc r iminé , qui a du reste été inscrit sur le registre des t iné 
à le recevoir, suivant l 'article-i() du code c iv i l , a une existence 
léga le ; qu ' i l était donc susceptible de falsilicalion et qu ' i l écbel 
de rechercher si l 'a l térat ion qui fait l'objet de la prévent ion esl 
punissable et si elle est imputable au p révenu ; 

a Attendu qu ' i l résulte de l ' instruction et de tons les é l é n e n l s 
de la cause, que ce dernier a, en jui l le t 188-1, entre autres rensei
gnements fournis ti YVnelkens, employé de l'état civil de Menin, 
pour la rédact ion de l'acte de naissance de Jeanne-Odine Yanler-
berghe, indiqué sciemment la fausse date du - ju i l le t 188-i-, alors 
(pie l'enfant était né le "28 j u i n précédent ; 

« Attendu qu ' i l est constant en l'ail que suivant les errements 
abusifs du bureau de l'état c ivi l de Menin. les renseignements 
fournis par b a g r a \ i è r e étaient indispensables pour la rédact ion 
de l'acte de naissance el que, sans ces renseignements, l'acte n 'eût 
pas été dressé ; 

« (tue le prévenu esl donc, aux termes de l'article 00 du code 
péna l , coauteur du faux matériel commis: qu ' i l importe peu que 
l'auteur de ce faux ne soil pas punissable .à raison de circonstan
ces toutes personnelles; qu ' i l suffit qu ' i l y ait faux constaté pour 
qu' i l puisse y avoir participation; 

<< Attendu, d'autre part, que le prévenu reconnaît avoir agi 
avec l ' intention d 'éviter au père déclarant des poursuites du chef 
de déclarat ion tardive ; 

« Attendu que cette intention est frauduleuse dans lo sens de 
l'article 193 du code pénal , puisque le but avoué est de favoriser 
la violation d'une loi d'ordre public el, par voie de conséquence , 
de porter atteinte à un intérêt social ; 

« Attendu qu' i l suit des considéra t ions qui précèdent que c'est 
ii bon droit que le tribunal correctionnel de Courtrai a déclare 
l .agravière coupable de faux en écri tures authentiques publiques ; 

« Attendu qu'à raison des circonstances al tét iuantes dont l'exis
tence a été constatée par la chambre du conseil, les peines appli
quées par le premier juge sont propor t ionnées à la gravité de 
l ' infraction; 

« Par ces motifs, la Cour mol les appels à néant et condamne 
le prévenu aux d é p e n s . . . » dlu I " août 188,3. — Plaid. M'- l l i :v-
VAiair.) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet arrêt est déféré à la cour de 
cassai ion. 

BIBLIOGRAPHIE. 

Etude sur le droit de propriété des œuvres dramatiques 
et musicales, par b o n s C A T T R E U X . Bruxelles, 1883. 

Le rapport récemment déposé sur le bureau de la 
Chambre des représentants par M. Jules De Borclt-
grave, a ramené l'attention publique sur la question de 
la propriété l i ttéraire et artistique, qui depuis de si lon
gues années attend en Belgique une consécration et une 
réglementation légales . 

L'ouvrage publié en 188;f par M . L o r i s C A T T R E U X ' 

étudie d'une manière très approfondie et très intéres
sante l'une des faces de la question, notamment les 
droits des auteurs d'oeuvres dramatiques et musicales. 

L'auteur n'a pas eu la prétention, croyons-nous, de 
faire œuvre de jurisconsulte. I l se contente d'exposer 
clairement la situation qui a été faite en Belgique aux 
ailleurs dramatiques et aux compositeurs, grâce à la 

l é g i s l a t i o n o u p l u t ô t à l 'absence de l é g i s l a t i o n q u i n o u s 
g o u v e r n e . N u l n ' é t a i t d u res te m i e u x p l a c é que M . C A T 
T R E U X p o u r f a i r e sur ce suje t une é t u d e p r é c i s e e t é m i 
n e m m e n t i n s t r u c t i v e . C o m m e r e p r é s e n t a n t à B r u x e l l e s 
de l a S o c i é t é des gens de l e t t r e s «le Par t s , i l c o n 
n a î t t o u s les d é t a i l s de l a q u e s t i o n s p é c i a l e q u ' i l s'est 
p r o p o s é de t r a i t e r . 11 nous m o n t r e c o m b i e n la s i t u a t i o n 
a c t u e l l e est d é f a v o r a b l e a u x i n t é r ê t s de l ' a r t e t des l e t 
t r e s , le p r é j u d i c e é n o r m e e t v r a i m e n t i n i q u e q u ' e l l e a 
o c c a s i o n n é a u x a u t e u r s d ' œ u v r e s d r a m a t i q u e s et m u s i 
cales , les e r r e m e n t s de l a j u r i s p r u d e n c e , les c o n t r a d i c 
t i o n s et les confusions e n g e n d r é e s p a r les c o n v e n t i o n s 
i n t e r n a t i o n a l e s , en l 'absence d 'une l o i n a t i o n a l e r é p o n 
d a n t a u x ex igences du d r o i t de p r o p r i é t é i n t e l l e c t u e l l e . 

l i n é c r i v a n t son l i v r e , M . C A T T R E U X a f a i t œ u v r e 
u t i l e e t p a t r i o t i q u e . 

S i n o u s av ions une c r i t i q u e à f o r m u l e r , e l le s e r a i t 
r e l a t i v e à l a m é t h o d e q u ' i l a s u i v i e . I l c o m m e n c e 
son l i v r e en d i s c u t a n t les d é c i s i o n s j u d i c i a i r e s q u i s o n t 
i n t e r v e n u e s en B e l g i q u e su r les p r o c è s de p r o p r i é t é 
d r a m a t i q u e et m u s i c a l e ; en a n a l y s a n t ces j u g e m e n t s 
e t a r r ê t s , i l est a m e n é à i n v o q u e r e t à c o m m e n t e r 
les t ex t e s de luis et les c o n v e n t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s 
a p p l i c a b l e s à l a m a t i è r e . 11 nous s e m b l e que l ' e x p o s é e t 
l a c r i t i q u e des d i spos i t i ons l é g i s l a t i v e s r é g i s s a n t le dr ,> : l 
de p r o p r i é t é i n t e l l e c t u e l l e eussent d û p r é c é d e r l ' e x a m e n 
de l a s i t u a t i o n fai te à nos a u t e u r s c l des p r o c è s a u x q u e l s 
ce r é g i m e a d o n n é l i e u . 

L a l e c t u r e de l ' o u v r a g e en e û t é t é r e n d u e plus fac i le 
et p lus a t t r a y a n t e . 

L ' absence d'une l o i c l a i r e et c o m p l è t e su r la p r o p r i é t é 
i n t e l l e c t u e l l e a p o u s s é aussi M . < ' A I , I : ; . I x à i n t e r p r é t e r 
les d i s p o s i t i o n s ex i s t an te s de m a n i è r e à c o m p l é t e r les 
l acunes q u i sont a u j o u r d ' h u i s i u n i v e r s e l l e m e n t r e g r e t 
t é e s . 11 nous est m a l h e u r e u s e m e n t i m p o s s i b l e d ' a d o p t e r 
que lques-unes de ces i n t e r p r é t a t i o n s j u r i d i q u e s , n o t a m 
m e n t cel le q u ' i l donne de l ' a r t . -1 d i t d é c r e t du 21 o c t o 
b re 1830. 

C e r t a i n e m e n t , l ' i n t e r p r é t a t i o n g é n é r a l e q u i a é t é d o n 
n é e à cet a r t i c l e est c o n t r a i r e à la j u s t i c e , à l ' é q u i t é < l 
n u s o u i l l e g é n é r e u x q u i a n i m e le d é c r e t , mais e l le est 
m a l h e u r e u s e m e n t l a seule q u i soi t poss ib le en p r é s e n c e 
d u t ex t e , q u i est, f o r m e l . 

Les e l l 'o r l s qu 'a l'ait s M. C A T T R E U X p o u r fa i re a d m e t t r e 
une o p i n i o n d i I teren te ne d é m o n l r e n t q u ' u n e seule chose : 
c'est l a n é c e s s i t é i m p é r i e u s e d 'une l é g i s l a t i o n n o u v e l l e 
p lus c o n f o r m e à I n j u s t i c e et à l ' i n t é r ê t g é n é r a l . 

A ce p o i n t de vue encore , l ' a u t e u r a l 'ait œ u v r e m é r i 
t o i r e . I l a a p p o r t é sa p i e r r e à I ' éd i l i co e t les abus c r i a n t s 
q u ' i l s i g n a l e c o n t r i b u e r o n t p o u r l e u r p a r i , e s p é r o n s - l e . 
à h â t e r le v o t e du p r o j e t de l o i d o n t la C h a m b r e be lge 
est saisie depu i s si l o n g t e m p s . 

M A R C B A E R T S O E N . 

« > 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U U E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é 
royal du 31 jui l le t 188,3, la démiss ion de M. Vanderkelen, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
d'F.nghien, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par a r rê té 
royal du 0 août 1883, la démiss ion de M. t'.randm.ont, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Dalhem, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — P U O C U H F . U H DU U O I . N O 

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 10 août 188,3, M. Nothomb, substi
tut du procureur du roi près le tribunal de première instance 
de Bruxelles, est nommé procureur du roi près le tribunal do 
premiè re instance séant à Marche, en remplacement de M. Uossi-
gnon, appe lé à d'aunes fondions. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D ABONNEMENT : 

BELGIQUE 25 francs. 

A L L E M A G N E . . . . \ 

HOLLANDE I 

FRANCK j 30 francs. 
I T A L I E ) 

G A Z E T T E DES T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 

- L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . „ * '™ï?"!! é e s 

a M . P A Y E N , avocat, 

DÉBATS J U D I C I A I R E S . 3, rue des C i t e s , 3. 
à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Longé. 

1 6 d é c e m b r e 1 8 7 8 . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — T A X E C O M M U N A L E . — D É l ' U -

T A T I O N P E R M A N E N T E . — DÉCISION. — A P P E L . — R E C E 

V A B I L I T É . — E X P L O I T A T I O N C H A R B O N N I È R E . — S I È G E . 

Q U E S T I O N D E F A I T . — A R R Ê T É R O Y A L . — A P P R O B A T I O N 

D E T A X E S . — I N S E R T I O N P A R E X T R A I T . 

La députation permanente, décide à charge d'appel d'une réclama
tion relative, à une imposition communale due par une société 
anonyme et consistant en centimes additionnels aux redevances 
sur les mines. 

Le juge du fond décide souverainement qu'une, exploitation char
bonnière existe dans une localité. 

Satisfait au nru de la loi l'insertion par extrait, au Moniteur, 
d'un arrêté royal approuvant un règlement communal qui in
stitue une taxe. 

(I.A SOCIÉTÉ DES HAUTS FOl'UN'EAUX DE SCI.ESSIN C. I.A VU.LE 

DE L I E G E . ) 

Une d é l i b é r a t i o n d u conse i l c o m m u n a l de L i è g e , du 

24 d é c e m b r e 1873 , a p p r o u v é e p a r a r r ê t é r o v a l d u 11 m a r s 

1874, p o r t e : 

« A r t . I 0 1 ' . A p a r t i r d u 1 e r j a n v i e r 1874, i l sera p e r ç u 
au p r o f i t de l a v i l l e , à t i t r e de c h a r g e l o c a l e , 100 cen
t i m e s a d d i t i o n n e l s s u r les r edevances f i x e et p r o p o r t i o n 
ne l l e des m i n e s . 

" A r t . 2 . Ce t t e t a x e sera d é t e r m i n é e d ' a p r è s l a r ede

vance f ixe e t p r o p o r t i o n n e l l e due à l ' E t a t , p o u r c h a q u e 

s i è g e d ' e x p l o i t a t i o n s i t u é su r l e t e r r i t o i r e de l a c o m m u n e 

de L i è g e . 

" A r t . 3 . P o u r é t a b l i r l ' ass ie t te e t le p a v e m e n t de 
l ' i m p ô t , i l s e r a f o r m é d e u x r ô l e s d i s t i n c t s , b a s é s , l ' u n 
su r les r edevances p a y é e s à l ' E t a t en v e r t u de l a l o i d u 
2 a v r i l 1810 , e t l ' a u t r e p a r l a l o i d u 2 1 m a i 1819, p a r 
a s s i m i l a t i o n des p a t e n t é s c o m m e n é g o c i a n l s en c h a r b o n . 

» Chaque a n n é e le conse i l c o m m u n a l c h o i s i r a c e l u i 

de ces d e u x r ô l e s q u i sera le p lu s p r o f i t a b l e a u x i n t é r ê t s 

de l a v i l l e . 

" A r t . 4 . L e r e c o u v r e m e n t de ce t i m p ô t a u r a l i e u 

c o n f o r m é m e n t a u x a r t i c l e s 135, 130 et 137 de l a l o i 

c o m m u n a l e . •> 

P a r e i l l e d é l i b é r a t i o n f u t p r i s e p a r le m ê m e conse i l le 

22 j a n v i e r 1 8 7 5 , p o u r l ' e x e r c i c e de l a d i t e a n n é e e t 

a p p r o u v é e p a r a r r ê t é r o y a l d u 12 m a r s 1875. 

L e 23 a o û t 1876, l e r e c e v e u r de l a v i l l e de L i è g e 

adressa à l a s o c i é t é demanderesse d e u x a v e r t i s s e m e n t s , 

l ' u n p o u r 1874 , l ' a u t r e p o u r 1875, a u x f ins de p a y e m e n t 

d 'une t a x e : 1° de 14 ,740 f rancs p o u r 1871 ; et 2 ° de 

0,013 f r ancs p o u r 1875. 

L e m o n t a n t de ces d e u x t axes f u t a c q u i t t é le 13 sep
t e m b r e 1870 p a r l a s o c i é t é q u i , d e u x j o u r s p lu s t a r d , 
r é c l a m a c o n t r e ce t te i m p o s i t i o n a u p r è s de l a d é p u t a t i o n 
p e r m a n e n t e , en se f o n d a n t s u r ce que le s i è g e d ' e x p l o i 
t a t i o n de sa m i n e d u bois d ' A v r o y est f ixé p a r l ' a d m i n i s 
t r a t i o n des m i n e s dans l a c o m m u n e d ' O u g r é e ( a r t . 2 1 , 
d é c r e t d u C> m a i 1811) o u les p r o d u i t s son t a m e n é s a u 
j o u r . 

P a r a r r ê t é d u 5 d é c e m b r e 1877, l a d é p u t a t i o n o r d o n n a 
l a r a d i a t i o n de l a d i t e s o c i é t é d u r ô l e p r é m e n t i o n n é , 
avec • r e s t i t u t i o n des sommes i n d û m e n t p a y é e s p a r e l l e . 

L e 3 j a n v i e r 1878, a p p e l a u n o m de l a v i l l e , p a r d é c l a 
r a t i o n au greffe du conse i l p r o v i n c i a l , f o n d é s u r les a r t i 
cles L 1 ' et 14 de l a l o i du 22 j u i n 1877, s u r ce que le c o n 
se i l c o m m u n a l , p a r d é l i b é r a t i o n d u 25 n o v e m b r e 1804 , 
a v a i t é t a b l i une taxe de 50 c e n t i m e s a d d i t i o n n e l s s u r les 
redevances dues p a r les concess ions a y a n t l e u r s i è g e 
p r i n c i p a l d ' e x p l o i t a t i o n s i t u é dans la c o m m u n e de Lié,_io; 
su r ce (pie, sous l ' e m p i r e de ce t te t a x e , i l f a l l a i t que l a 
concess ion e û t son s i è g e p r i n c i p a l su r le t e r r i t o i r e de l a 
v i l l e ; s u r ce que c e l t e r é d u c t i o n a y a n t d o n n é l i e u à des 
i n c o n v é n i e n t s , le conse i l l a m o d i f i a le fl m a r s 1808 et 
s u p p r i m a ce t te c o n d i t i o n de l ' e x i s t e n c e du s i è g e p r i n c i 
p a l su r le sol c o m m u n a l ; que l a t a x e n o u v e l l e est due 
p a r c h a q u e s i è g e d ' e x p l o i t a t i o n s i l u é su r l a c o m m u n e de 
L i è g e . 

L e 9 j a n v i e r 1878, n o t i f i c a t i o n de l ' a p p e l à l a s o c i é t é . 

L a c o u r d ' appe l de L i è g e r e n d i t l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AitiiÈT. — « Sur la tin de non-recevoir, tirée de ce que l 'ar t i 
cle 14 de la loi du 2i j u i n 1877 n'institue l'appel que pour les 
taxes communales qui se rattachent aux patentes des sociétés 
désignées dans l'article L 1 ' de la dite l o i , ou qui peuvent être assi
milées à cet impôt : 

« Attendu que le règ lement fiscal a pour but de frapper les 
bénéfices réalisés dans les industries exercées par les soc ié tés ; 
que sous ce rapport et tout en restant absolument i ndépendan t e 
(les patentes proprement dites, é tabl ies au profit de l'Etat, la taxe 
communale réc lamée a une grande analogie avec ces d e r n i è r e s ; 
(pie les réclamations qu'elle soulève peuvent donc être porlées en 
appel, suivant le lexte de l'article 14 dont les discussions révèlent 
l 'esprit; 

« Que l ' in terpréta t ion de la société int imée aboutirait à res
treindre l 'applicabil i té do l 'article 14 aux taxes professionnelles 
des soc ié tés , c'est-à-dire aux centimes additionnels aux patentes 
de ces sociétés, tandis qu ' i l résul te des paroles échangées dans 
les discussions de la l o i , que l ' intention du légis la teur n'a pas été 
de s 'arrêter à une l imitat ion aussi é t ro i t e ; 

« Attendu que la circonstance que la taxe communale est éta
blie sous la dénomina t ion de centimes additionnels aux deux rede
vances sur les mines et qu'elle est ainsi assise sur l ' é tendue de 
l'exploitation ou de la concession et non exclusivement sur le 
produit de celle-ci, ne constitue qu'un mode de l iquidat ion du 
droit, mais n'en change pas la nature et le c a r ac t è r e , celui d'un 
impôt prélevé sur les bénéfices d'une industrie lucrative ; que c'est 
tellement vrai , que l'article 3 du règ lement permet au conseil 
communal , chaque a n n é e , d'opter entre la base de la loi du 
2 avri l 1810 et celle de la loi du 21 mai 1819, par assimilation, 
dit cet article, des [latentes comme négociants en charbon; 

« An fond : 
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« Attendu que la députa t ion ne pouvait év idemment être appe
lée à se prononcer sur la légalité de la taxe approuvée par un 
a r rê té roya l ; que cette légalité ne peut daiantage être d iscutée 
en degré d'appel, la cour n'ayant pas des pouvoirs plus é tendus 
que la p remiè re j u r i d i c t i on ; * 

« Que cette question ne peut être vidée que dans une instance 
judiciaire proprement dite; qu ' i l en résul te qu ' i l n 'échet pas 
d'examiner le mér i t e des moyens tirés de l ' illégalité de l ' impôt 
réc lamé ; 

« Attendu qu ' i l résul te des pièces du procès que la société 
in t imée possède sur le territoire de Liège la bure et les machines 
qui servent à l 'extraction du charbon et à l'exhaurc des eaux de 
la houi l lè re , le lieu de descente et de sortie des ouvriers, des ate
liers de forgeron et de charpentier, un dépôt de pièces de 
rechange, plusieurs maisons ouvr iè res , un emplacement pour les 
décombres et les cendrées , r accordé à la bure par un chemin de 
fer; que l'ensemble de ces installations constitue un siège d'ex
ploi ta t ion, d'autant plus qu ' i l est reconnu que le puits en ques
t ion est le seul par lequel la société atteigne les couches qu'elle 
exploi te; que de ce chef elle tombe donc sous l'application des 
règ lements communaux qui , par dérogat ion aux règlements anté
rieurs ne frappant que les sièges principaux, assujettissent à 
l ' impôt chaque siège d'exploitation situé sur le territoire de 
Liège ; 

« Attendu que le premier juge admet à tort que ht société n'était 
pas imposable et ne pouvait, dès lo r s . être portée sur les rôles 
aussi longtemps que n 'étai t pas rappor té l 'arrêté de la députa t ion 
pris en vertu du décre t du 6 mai 1811, par lequel ce collège avait 
déc idé que, pour la perception et le recouvrement île lu redevance 
sur les mines, la commune d'Ougrée était le siège social: 

« Qu'il n'en pourrait être ainsi que si le conseil communal 
s'était, soit explicitement, soit implicitement, référé à l ' indication 
du siège d'exploitation par la dépu ta t ion ; 

« Que rien, dans le règ lement , ne révèle pareille intention; 
qu ' i l a é té , au contraire, expressément fait pour atteindre celles 
des sociétés qui auraient échappé il l ' impôt par la circonstance 
que leur siège principal d'exploitation, dans le sens du décret 
de 1811, était fixé ou viendrait à l 'être dans une autre commune; 

« Que si l'argumentation de la députat ion avait au fond une 
portée plus large, allant jusqu 'à dénier au conseil communal le 
droit de s'affranchir, dans l'exercice de son pouvoir réglemen
taire, de la dés ignat ion dont i l s'agit, elle constituerait une appré
ciation de la légalité du règlement et par là même un excès de 
pouvoirs ; 

<c Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
S I V I I . I . E et sur les conclusions conformes de M. D K S O K H , substitut 
du procureur généra l , déclare recevable et fondé l'appel de la 
vil le de f i é g e : dit que la Cour, en la mat ière , est sans quali té 
pour appréc ie r la légalité de la taxe dont l'application est pour
suivie: réforme la décis ion dont appel; é m e n d a n l , declare non 
fondée la réc lamat ion de la société i n t i m é e : dit que, pour 1871 
et 187.'i, elle sera maintenue sur les rôles supplétifs de la taxe des 
centimes additionnels à la redevance sur les mines ; la délaisse à 
se pourvoir comme de droit devant le juge compétent pour faire 
juger la légalité de cet i m p ô t ; la condamne aux d é p e n s . . . » d)u 
ï™ ju i l le t '1878.) 

Pourvoi p a r l a s o c i é t é . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
violation des articles l l ' r , 14 et 10 de la loi du 22 j u i n 1877. des 
articles 32 à 39 inclus de la loi du 21 avril 1810 sur les mines, 
et de l'article 3, litt. 0 , de la loi du 21 mai 1819 sur les patentes, 
en ce que, après avoir constaté que la taxe communale dont i l 
était question restait absolument indépendan te des patentes pro
prement dites, et consistait en centimes additionnels aux rede
vances fixe et proportionnelle perçues sur les mines au profil 
de l'Etat, l 'arrêt a t t aqué déclare recevable l'appel de la ville de 
Liège, invoquant l 'art . 14 préc i té , en matière de centimes addi
tionnels à la redevance des mines : v 

« Attendu que la loi du 22 j u i n 1877, après avoir, à l'art. 1 e r , 
é tabl i le droi t d'appel contre les décisions des députai ions perma
nentes, en mat iè re de patente des sociétés anonymes et des socié
tés en commandite par actions, accorde, à l'article 14, le m ê m e 
droit en mat ière de taxes provinciales et communales frappant les 
sociétés men t ionnées h l'article 1 e r ; 

« Attendu que, suivant le texte de l'article 14, cette disposition 
n'est pas restreinte aux taxes provinciales et communales dont le 
taux se dé te rmine d 'après le montant du droit de patente; 

« Attendu que l ' intention du législateur de consacrer sembla
ble restriction ne ressort pas des travaux prépara to i res de la loi 
de 1877; 

« Qu'il résu l te , au contraire, du rapport de la section centrale 

et du discours p rononcé à la séance de la Chambre des représen
tants, du 19 avril 1877, par M . O L I N , sur la proposition duquel 
l'article 14 avait été ajouté au projet du gouvernement, que cet 
article concerne les taxes provinciales et communales sur l'exer
cice des professions , laxes analogues aux patentes. et qu ' i l est 
applicable alors même que ces professions ne seraient pas sujettes 
à patente ; 

« Attendu que l 'administration communale de Liège a, par déli
béra t ions des 24 décembre 1873 et 22 janvier 1875, approuvées 
par a r rê tés royaux des 11 mars 1874 et 12 mars 187o, c réé , à 
titre de charge locale, au profit de la v i l le , une taxe de 100 cen
times additionnels sur les redevances fixe et proportionnelle 
des mines, taxe qui est due par les charbonnages, pour chaque 
siège d'exploitation situé sur le territoire de Liège, et dont le taux 
se d é t e r m i n e , soit d 'après les redevances fixe et proportionnelle 
payées à l'Etat, soit d ' après le droit de patente que dohen l au 
trésor les négociants en charbon, auxquels les dél ibéra t ions pré-
n ien l ionnées assimilent, les exploitants de houi l lères , au point ;'e 
vue de l ' impôt communal ; 

H Attendu que cet impôt est r é c l amé , dans l 'espèce, à une 
socié té de la nature de celles dont tiaite la loi du 22 j u i n 1S77: 

« Attendu qu ' i l a pour assiette l'exercice de la profession d'ex
tracteur de charb(,n ; et que, sous ce rapport, il a de l'analogie 
ucee le droit de patente, tout en étant dilférent de ce dro i t : 

« Que, dès lors, les taxes litigieuses tombent sous l'application 
de l 'article 14 préc i té ; 

« Attendu qu' i l importe peu que le montant de ces taxes ait 
été fixé en prenant pour liase les redevances sur les mines, dont 
l'exploitation n'est pas soumise au droit de patente; 

« Que ce mode de liquider l ' impôt ne change pas la nature de 
celui-ci, lequel e<l complètement distinct des dites redevances; 

« Attendu qu' i l suit de ces cons idéra t ions que l'arrêt a t t aqué , 
en déclarant recevable l'appel de la défenderesse contre la déci
sion rendue entre parties par la députa t ion permanente du conseil 
provincial de Liège, le ;'i décembre 1877, au sujet des taxes com
munales dont i l est question, ne contrevient à aucune l o i : 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation et de la fausse 
interprétat ion des règ lements de la ville de Liège, en dates du 
24 décembre -1873 et du 22 j a m i e r 187.'i, établissant 100 cen
times additionnels à la redevance sur les mines, et des ar rê tés 
royaux qui ont approuve ces règ lements , eu ce que, après avoir 
constaté que la société de Sclessin n'a sur le territoire de Liège 
qu'un ensemble d'installations, et qu'au nombre de ces installa-
lions ne se trouvent ni les usines, ni les maisons du directeur, ni 
les bureaux, ni la paire, ni l ' é tabl issement où les produits vien
nent au jour , ce qui constitue essentiellement l'exploitation d'une 
mine, l 'arrêt dénoncé déclare applicables aux installations que la 
société de Sclessin possédé à Liège, les règlements précites qui 
dé te rminen t la taxe d 'après les redevances sur les mines dues à 
l'Etat, pour chaque siège d'exploitation si tué sur le territoire de 
la commune de Liège : 

« Attendu (pie. suivant les règ lements préci tés , la taxe com
munale dont i l s'agit est due pour chaque siège d'exploitation 
qu'un charbonnage possède sur le territoire de Liège; 

<( Attendu qu'aucune lo i , ni aucun règ lement ne définit le siège 
d'exploitation d'une h o u i l l è r e : 

« Que, partant, l ' apprécia l ion des (déments qui tonnent un 
é tab l i ssement de cette nature est dans le domaine exclusif du 
juge du fond ; 

« Attendu que l 'arrêt dénoncé , après avoir allirmé l'existence 
sur le territoire de Liège d'un grand nombre d'installations char
bonniè res appartenant à la société de Sclessin, constate « que 
« l'ensemble de ces installations constilue un siège d'exploilu-
u lion »; 

« Que cette constatation est souveraine ; 
« Il'où i l suit que le deux ième moyen manque de base; 
a Sur le t rois ième moyen, accusant la violation de l'article 129 

de la Constitution, de l'article 102 de la loi communale, de la loi 
du 28 février 184.') et de l 'arrêté royal du 29 novembre 1849, en 
ce que l 'arrêt a t taqué applique les a r rê tés royaux qui approuvent 
les laves litigieuses, bien que ces ar rê tés n'aient été insérés au 
Moniteur que par extraits se bornant à indiquer que l ' a r rê té a 
mis certaines réserves à l 'approbation, et laissant ignorer en quoi 
consistent ces réserves : 

« En ce qui a trait à la recevabil i té du moyen : 
« Attendu que les critiques sur lesquelles i l se fonde louchent 

la force obligatoire des arrê tés royaux ; 
« Que, dès lors, ce moyen, étant d'ordre publie, est recevable, 

quoique présen té pour la p remiè re fois dans l'instance en cassa
tion ; 

« En ce qui a trait au fond : 
« Attendu que l 'arrêt dénoncé se borne à appliquer à la socié té 

de Sclessin les arrêtés royaux des 11 mars 1873 et 12 mars 187.'), 



on tant qu'ils approuvent le règlement de la ville de Liège établis
sant une taxe de 100 centimes additionnels aux redevances lixe 
et proportionnelle des mines; 

« Attendu que cette approbation a été d o n n é e sans r é se rves ; 
« Attendu, dès lors, que l'insertion de ces ar rê tés royaux au 

Moniteur, par extraits laissant ignorer en quoi consistent les 
réserves appor tées par ces arrê tés à d'autres règ lements é t rangers 
au litige, satisfait au vœu de la l o i , en ce qui concerne le seul 
règlement qui soit en discussion ; 

« D 'où la conséquence que la cour d'appel de Liège n'a con
trevenu a aucun des textes cités à l 'appui du t ro is ième moyen; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E I . E , 

premier avocat généra!, rejette... » (Du 16 décembre 1878. 
l ' ia id . J I M " D E P O . N T M É R E C . D U P O N T , tous deux du barreau de 
Liège:) 

O B S E R V A T I O N . — V . l'arrêt suivant. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Bayet, conseil ler. 

1 5 j u i n 1 8 8 5 . 

P O U R V O I EN" C A S S A T I O N . — A P P E L I N T E R J E T E E N M E M E 

T E M P S . — V A L I D I T E . — A R T I C L E 14 D E L A L O I DU 

2 2 . T O N I S ' 7 . — C H O S E J U G E E . — M O Y E N S D I F F E 

R E N T S . — R E G L E M E N T C O M M U N A L . — L E G A L I T E . 

E X A M E N D ' O F F I C E . — O C T R O I . — P R I V I L E G E E N 

M A T I È R E D' IMPÔTS. 

Lorsqu'une partie interjette appel d'une décision contre laquelle 
elle a déjà formé un pourvoi en cassation, l'appel est reccvable 
si le pourvoi, par lui-même, n'implique pas la volonté de la 
partie appelante de renoncer à l'appel. 

L'article 14 de la loi du 22 juin 1877 s'applique aux impositions 
provinciales ou locales qui présentent de l'analuijie avec le droit 
île patente. Telle est une taxe communale consistant en cen
times additionnels aux redevances sur les mines, et la députation 
permanente, ne statue sur les réclamations auxquelles elle donne 
lieu, qu'à charge d'appel. 

Lorsque deux demandes ont leur cause dans le même droit et ne 
di/jèrent entre elles que dans les moyens invoqués, l'autorité de 
la chose jugée ne permet jias au juge d'accueillir la nouvelle 
demande. 

Le, juge doit éC office examiner si les règlements communaux dont 
l'application lui est demandée, sont conformes à la loi. 

Les impositions communales indirectes, connues autrefois sous le 
nom d'octrois, et abolies par la loi du 18 juillet 1860, sont celles 
dont la perception s'opère sans avoir égard à la qualité ou à la 
profession de celui qui a l'obligation de l'acquitter, ni au profit 
qu'il peut retirer île l'objet soumis à la taxe. 

Des centimes additionnels aux redevances sur les mines, établis 
par une commune, ont la nature d'impôts directs et ne consti
tuent pas un octroi. 

Se crée pas de privilège en matière d'impôts, le règlement com
munal qui établit une taxe s'appliquant sans distinction et dans 
une égale proportion à tous tes sièges d'exploitation qui se. 
trouvent dans une même situation. 

(l.A S O C I É T É A N O N Y M E D E S H A U T S F O U R N E A U X D E S C I . E S S I N 

C , L A V I I . I . E D E L I È G E . ) 

Nous avons donné, dans l'exposé de l'affaire qui pré
cède, le texte de la délibération du conseil communal de 
Liège,établ issant une taxe de 100 centimes additionnels 
sur les redevances fixe et proportionnelle des mines. 

L a Société des hauts fourneaux de Sclessin, ayant 
encore réclamé contre sa cotisation, obtint le dêgrève-
de la taxe, par décision de ce collège en date du 5 mars 
1881. Alais, sur appel de la ville, la cour de Liège main
tint sa décision par un arrêt ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Lu ce qui concerne les réc lamat ions relatives aux 
années 1876, 1877, 1878 et 1879 : 

« Adoptant les motifs de la décision a t t a q u é e ; 
« Quant aux réclamations relatives aux exercices 1880, 1881 

et 188'i : 

« Attendu que la société int imée oppose à l'appel interjeté 
par la ville deux fins de non-recevoir, la p r emiè re , t irée de ce 

que l'affaire, par sa nature, n'est pas susceptible d'appel, la 
seconde, de ce que l'alfa ire fût-elle appelablc, la vi l le aurait 
r enoncé à cet appel par le pourvoi qu'elle a formé devant la cour 
de cassation ; 

« Sur la p remière fin de non-recevoir : 
« Attendu que l ' intimée soutient que la lo i du 22 j u i n 1877, 

qui a soumis à l'appel les décis ions des députa t ions permanentes 
en matière de patentes de certaines sociétés, n'est pas applicable 
dans l 'espèce, la taxe réc lamée par la ville ne pouvant ê t re assi
milée à une patente; 

« Attendu, sur ce point, qu ' i l résul te des discussions qui ont 
précédé l 'adoption de la loi du 22 j u i n 1877, que cette l o i s'ap
plique aux taxes provinciales et communales qui frappent les 
sociétés anonymes et les sociétés en commandite par actions et 
qui ont de l'analogie avec les patentes ; 

« Attendu que la taxe imposée par la ville aux sociétés char
bonnières qui ont leur siège d'exploitation sur le territoire de la 
commune est en réal i té , ainsi que la cour de cassation l'a déc idé 
par son ar rê t du 16 décembre 1878 (suprà, p. 1073), un impôt sur 
l'exercice d'une profession; 

« Qu'à la véri té, le règlement porte que, pour établ i r l'assiette 
et le payement de cet impôt , i l sera formé deux rôles distincts, 
basés , l 'un sur les redevances des mines payées à l'Etat en vertu 
de la loi du 21 avril 1810, l'autre sur la patente des concessions 
redevables, par assimilation aux négociants en charbons, la vil le 
se réservant le droit de percevoir chaque année la taxe la plus 
élevée produite par l 'un ou l'autre de ces r ô l e s ; 

» Mais attendu qu'alors même que la ville prend la redevance 
îles mines pour base de sa taxe, i l n'en résul te nullement que cet 
impôt aurait le même caractère que la redevance; que, d 'après 
les termes mêmes du règ lement , modifiés en 1868 sur les obser
vations du gouvernement, la taxe ne doit pas, même dans ce cas, 
être considérée comme une redevance, mais est simplement 
déterminée par les redevances dues à l 'Ktat; que le mode de l i q u i 
dation ne change pas la nature de l ' impôt , qui reste une taxe sur 
l'exercice d'une profession, analogue à la patente, et r ég ie , dès 
lors, par les dispositions de la loi du 22 j u i n 1877; 

a Sur la deuxième fin de non-recevoir : 
a Attendu qu'en présence des pré tent ions de la partie in t imée , 

la ville était tenue, pour sauvegarder ses droits, d'user de tous les 
recours que la lo i met à sa disposition ; qu ' i l n'y avait pas d'autre 
moyen pour elle d'éviter la forclusion qui l u i aurait été opposée 
pour ne pas avoir exercé l 'un ou l'autre de ces recours dans les 
délais prescrits; que le pourvoi en cassation n ' impliquait donc 
en aucune façon, de sa part, une renonciation à interjeter appel 
de la décision de la députa t ion ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 110 de la Constitution et 

sauf les exceptions dé te rminées par la l o i , les conseils commu
naux ont, sous réserve de l'approbation exigée par l'article 76 de 
la loi communale, le pouvoir absolu de fixer l'assiette et le mon
tant des contributions de la commune; 

« Attendu qu'aucune loi ne distrait les mines du nombre des 
matières imposables par les autori tés communales; que le gou
vernement a reconnu lu i -même la légitimité de cette taxe, jus t i 
fiée par les chaiges nombreuses que l'industrie des mines impose 
aux communes, en approuvant chaque a n n é e , depuis plus de vingt 
ans, le règlement dont i l s'agit; 

« Attendu que cette taxe, constituant un impôt direct sur 
l'exercice d'une profession et sur les bénéfices d'une exploitation, 
ne peut être assimilée aux droits d'octroi, abolis par la loi du 
18 ju i l le t 1860 et qui consistaient en taxes indirectes grevant des 
objets de consommation locale; 

« Attendu qu ' i l n'est plus contesté que le siège d'exploitation 
de la société int imée se trouve sur le territoire de la commune 
de Liège ; 

« Attendu que lorsqu'une commune frappe des centimes addi
tionnels en mat iè re de patente, elle n'est pas tenue d'avoir égard 
seulement aux bénéfices réalisés par le patentable dans la com
mune où i l exerce sa profession; que, de m ê m e , lorsqu'elle 
impose les bénéfices réalisés par un siège d'exploitation houil
lère , tous les bénéfices que rapportent les produits peuvent être 
atteints, i n d é p e n d a m m e n t du gisement de la veine d'où l'extrac
t ion est faite; qu ' i l n'y a donc aucune assimilation à faire, sous 
ce rapport, entre l ' impôt foncier, qui est essentiellement territo
r i a l , et une taxe sur l'exercice d'une profession, quel que soit le 
mode adopté pour l iquider l ' impôt ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E T I I I E R et M. D E T R O Z , premier avocat généra l , en ses conclusions 
conformes, sans avoir égard aux fins de non-recevoir, appel inci
dent et autres conclusions contraires de la partie in t imée, di t 
l'appel recevablc; 



« Et statuant au tond, continue la décis ion de la députa t ion 
permanente en ce qui concerne les réc lamat ions formulées par la 
société de Sclessin contre les taxes des exercices 1876, 1877, 
1878 et 1879; 

« Emendant quant aux taxes de 1880. 1881 et 188-2, rejette 
les réc lamat ions de la dite société en ce qui les concerne ; 

« Condamne la société in t imée aux dépens des deux instan
ces.... » (Du 26 février 1885. — l ' c ch. — P r é s , de M. S C H U E R -

M A N S , premier prés iden t . — Plaid. MM'' S
 D U P O N T et D E P O X T H I È R E . ) 

L a ville de Liège s était pourvue s imultanément en 
appel et en cassation contre l'arrêté du 5 mars 1884. Ce 
dernier recours l'ut rejeté, à défaut de notilication à la 
société défenderesse, par l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résul te de la combinaison des arti
cles 2 de la loi du 22 j u i n 1865 et 4 de la loi du 22 janvier 1849, 
qu'en matière de contributions directes, le pourvoi doit être noti
fié, ïi peine de déchéance , à la partie contre laquelle i l est d i r igé , 
clans un délai dé te rminé par la loi ; 

<f Attendu que l 'arrêté dénoncé statue sur une réc lamat ion 
relative à une contribution directe consistant en centimes addi
tionnels imposés par la ville de Liège sur les redevances fixes et 
proportionnelles des mines dues à l'Etat, pour chaque siège d'ex
ploitation situé sur le territoire de la commune; 

« Attendu qu'aucun document du procès n 'établi t que le pour
voi formé contre cel arrêté ait été dénoncé à la société défen
deresse; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D L ' M O X T en son 
l'apport et sur les conclusions conformes de M. 1IESDAC.II D E I E R 
K I E I . E , premier avocat généra l , le déclare non recevable... » ;l)u 
3 novembre 1884. — 2 r ch. — Prés , de M. V A X D E N P R K U E U O O M . ) 

L a société de Sclessin se pourvu!, à son tour, contre 
l'arrêt du 20 février 1885, invoquant neuf moyens de 
cassation qui ont élé rencontrés par l'arrêt ci-dessous. 

A I . le premier avocat général - M E S D A C I I D E T E R K I E L K 

prit les conclusions suivantes: 

« Avant d 'énoncer notre opinion sur le fondement de ce recours, 
nous sommes obligé de faire toutes nos réserves sur le droit que 
s'est a t t r ibué la cour de Liège de conna î t re d'une décision prise 
en dernier ressort par la députa t ion permanente. 

Nous n'ignorons pas qu'elle s'y trouvait encouragée par votre 
arrêt du 16 décembre 1878 (*) : mais quoiqu' i l nous coûte de ne 
pas nous rallier à votre jurisprudence, i l nous est impossible 
cependant de paraî t re l'approuver quand elle se trouve en oppo
sition avec notre sentiment intime. 

Permettez-nous donc de vous exposer respectueusement les 
motifs de notre dissentiment présent . 

En principe, les dépula t ions permanentes statuent en dernier 
ressort, sur toute espèce de réc lamat ions en matière de contribu
tions directes et de taxes communales. La loi du 22juin 1877 ne l'ait 
d'exception que pour les patentes dues par des sociétés anonymes 
et des commandites par actions (art. P'1 a, ainsi que pour les taxes 
communales et provinciales dues par les sociétés de celle espèce 
(art. 1-4! ; mais on tombe d'accord que cela ne s'entend que des 
taxes analogues aux patentes. Quant aux autres, telles que des 
centimes additionnels aux contributions foncière et personnelle, 
ainsi qu'aux redevances sur les mines, les décisions portées par 
les dépula t ions permanentes ne sont susceptibles que de cassa
tion. 

Quelle est la nature de la taxe en litige? 
Par votre arrêt p ré rappe lé de 1878, vous avez reconnu sou 

analogie avec la patente ; c'est, avez-vous dit , une taxe sur l'exer
cice de la profession d'exploitant de mines. 

Cette apprécia t ion n'est-elle pas contraire au système de nos 
lois d ' impôts , ainsi qu 'à la réalité des choses? 

(') Rappor té supra, p. 1073. 

(1) M. N O T I I O M B , minisire de l'intérieur, « La contribution fou
ie cière établie sur une base fixe et due à raison d'une chose 
« dont la propr ié té est authentiquement consta tée , ne dépend 
« pas, quant à la quot i té , d'une déclara t ion individuelle. Toute 
« exagérat ion est, dès lors, impossible. Les redevances des mines 
<c perçues au profit de l'Etat sont de la m ê m e nature. » ( P A S L N O -

M I E , 1843, p. 158.) 

(2) L E I . O I R , Règlement général sur le recouvrement des contri
butions directes , n" 326. « Les dispositions des lois en vigueur 
« sur l'assiette, le recouvrement et les réc lamat ions en mat ière 

La redevance sur les mines a un caractère si nettement marqué 
qu'elle se différencie a i sément de la patente; c'est pourquoi le 
législateur n'a pas cru se mettre en contradiction avec lu i -même, 
quand, ap rès avoir affranchi l 'exploitation d é m i n e s de tout droit 
de patente, i l l'assujettit cependant à une double redevance. 

Loi du 21 avril 1810. « Art. 32. L'exploitation des mines.. . 
« n'est pas sujette à patente. » 

« Ar t . 33. Les propr ié ta i res de mines sont tenus de payer à 
« l'Etat une redevance fixe et une redevance propor t ionnée au 
« produit de l'extraction, » 

Ces deux impôts , en effet, diffèrent entre eux : 1° par leur 
nature ; 2° par leur assiette ; 3" par leur mode de recouvrement. 

La patente a la nature de contribution personnelle ; les rede
vances de mines, au contraire, sont rangées parmi les contribu
tions foncières. « Les redevances sur les mines, dit l 'article 3 de 
« la loi électorale du l l T avril 1843, sont assimilées à l ' impôt 
« foncier. » (1). 

La différence n'est pas moins sensible en ce qui concerne 
l'assiette de ces deux impôts . 

Tandis que la patente est due à raison de l'exercice de certaines 
professions, la redevance proportionnelle frappe le produit net 
de la mine. 

« Les mines sont assujetties sur leurs produits. » 'Loi du 
21 avril 1810, art. 34.) 

« La redevance proportionnelle sera imposée et perçue comme 
« la contribution foncière. » (Art. 37.) 

Le rôle en est dressé d 'après des états d'exploitation. (Décret 
du 0 mai 1811, art. 16, 38 et 39. i 

C'est le produit net qui donne la mesure de la contribution. 
Elle se. règle ainsi en tous points d 'après la contribution fon

c ière , établie sur tous les immeubles à raison de leur revenu net 
imposable. ;Loi du 3 frimaire an V I I , art. 3; ¡2). C'est à cause de 
sa nature de proprié té foncière que la mine se trouve frappée, à 
l 'égal d'un hér i tage. (Suprà, p. 902'. 

La redevance proportionnelle n'est due qu 'à raison des béné
fices réa l i sés ; le droit de patente, au contraire, se perçoit du chef 
de l'exercice de < ertaines professions, sans égard aux résultais 
obtenus, et l 'industriel comme le commerçant demeurent assujet
tis, lors même qu'ils justifieraient que la balance de leurs affaires 
les conslilue en perte. 

Si donc la redevance des mines présente quelque analogie avec 
la patente, elle en a bien plus encore avec la contribution fon
cière , sur laquelle elle est modelée . 

Et s'il en est ainsi du principal, en peut-il être autrement des 
centimes additionnels qui en forment l'accessoire?Ce supplément 
de contributions, qu ' i l soit perçu au profil de l'Etat ou de la com
mune, participe de la nature de la contribution à laquelle i l 
vient s'ajouter; ainsi le veut la raison, aussi bien que la nature 
des choses. C'est pourquoi i l est de principe (pie. « la réduct ion 
« d'une cole en principal en t ra îne toujours la réduct ion propor-
« lionnelle des centimes additionnels » -arrêté du 24 floréal 
an V l l l , art. 13', par le motif que l'accessoire suit le sorl du prin
cipal i.3i. 

Ces additionnels, si modestes à leur origine, car ils ne pou
vaient dépasser 5 p. c. idécret du 21 octobre 1811, art. 13 et 
19 !, sont comme animés d'une force expansive et suivent de près 
l'extension toujours croissante des nécessi tés publiques, si bien 
(pie, comme dans le cas présent , ils Unissent par balancer le 
principal , on attendant qu'ils le dépassent . Soumis au rég ime de 
ce dernier, quant à leur é tab l i ssement , leur assielte et leur per
ception, ils ne le sont pas moins en ce qui concerne le degré du 
ressort pour le jugement des réc lamat ions dont ils peuvent ê t re 
l'objet. Or, i l est reconnu que si la demanderesse avait réc lamé 
son dégrèvement du principal de la redevance due à l'Etat, la 
députa t ion permanente eût statué sans appel; en peut-il être 
autrement relativement aux additionnels? Ce sont là des incon
séquences que, par respect pour la sagacité du législateur, nous 

« de redevance sur les mines, é tabl issent une parfaite analogie 
« entre les contribuables du chef des mines qui gisent clans un 
« terrain et les contribuables en raison de la superficie. » 

G I R O N , Droit administratif, l ' e éd i t . , t. I l , n° 1390. « Les 
« mines étant assimilées aux autres propr ié tés , i l a paru juste de 
« les grever d'un impôt analogue à l ' impôt foncier. » 

(3i T I E I . E M A N S , Répertoire de l'administration, V ° Centimes 
additionnels, p. 271 . « Les centimes additionnels n ' é tan t que 
« l'accessoire d'un impôt pr incipal , leur é tabl issement , leur as-
« siette et répar t i t ion , leur perception et leur emploi sont assu-
« jettis aux m ê m e s règles que les contributions qui se perçoivent 
« au profit de l'Etat, des provinces ou des communes. » 
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ne pouvons l'aire remonter jusqu 'à l u i . C'est pourquoi nous con
cluons à la cassation. » 

Au fond, M. l'avocat général conclut au rejet du pour
voi, par des motifs que l'arrêt ci-après a consacrés en 
substance. 

AiuiÊT. — « Sur les deux premiers moyens t i rés : Le premier, 
de la violation des articles 1350 et 1351 du code c i v i l , 8, 14, 16 
de la loi du 22 j u i n 1877 sur les patentes, 50 de la loi du 26 j u i n 
•1876 sur la compé tence , en ce que l 'arrêt a t taqué a accueilli 
l'appel, interjeté par la vil le défenderesse , de l 'arrêté rendu en 
la cause par la dépu ta t ion permanente, alors que cet ar rê té avait 
été l'objet d'un pourvoi sur lequel la cour de cassation avait 
statué : 

« Le d e u x i è m e , de la fausse application des articles 1 e r et 14 
de la loi du 22 j u i n -1877, en ce que l 'arrêt a t taqué fait applica
tion de ces articles, alors que, la cour de cassation ayant s tatué ' 
sur le recours de la défenderesse , i l était définit ivement acquis 
que c'était l 'article 16 de la même loi qui était applicable : 

« Attendu que l 'arrêt intervenu le 3 novembre 1884 sur le 
pourvoi en cassation formé en la cause par la ville de Liège, se 
borne à rejeter ce recours pour défaut de notification ; 

« Que ne contenant aucune décision ni sur le fond du débat , 
ni sur la question de savoir si l 'arrêté rendu en première instance 
par la députat ion permanente était ou non en dernier ressort, i l 
n'a donné à aucune des dispositions contenues dans cet a r rê té le 
caractère de la chose jugée ; 

« Attendu que, dès lors, l'appel interjeté, en mémo temps et 
par la même partie, de celte même décision était recevable, si le 
pourvoi, par lu i -même, n ' impliquait pas la volonté de la partie 
appelante de renoncer à l 'appel; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué statuant, à cet égard , en l'ait et, 
par conséquent , d'une manière souveraine, déc ide que telle n'a 
pas été l ' intention de celle-ci ; 

« Que pour repousser la fin de non-recevoir t irée du double 
recours, l 'arrêt se fonde, en termes formels, sur ce que la vi l le 
était tenue, pour la sauvegarde de ses droits, d'user de toutes les 
voies mises à sa disposition et que le pourvoi en cassation n ' im
pliquât en aucune façon, de sa part, une renonciation à l'appel 
de la décision de la députa t ion permanente; 

« Sur le t ro is ième moyen, déduit de la fausse application des 
articles 1 e r et 14 de la loi du 22 ju in 1877 et de la violation des 
articles 32, 33, 31-, 35, 36, 37 de la lo i du 21 avril 1810 sur les 
mines et de l 'article 6 de la loi du 21 mai 1819 sur les patentes, 
en ce que l 'arrêt déc ide que la taxe litigieuse est une patente ou 
ressemble à l ' impôt-patente : 

« Attendu que la question que ce troisième moyen soulève est 
celle de savoir si la taxe dont i l s'agit est de celles auxquelles 
s'applique l 'article -14 de la loi du 22 j u i n 1877; 

« Attendu qu ' i l résulte tant des discussions auxquelles cette 
disposition a d o n n é lieu que des modifications qu'elle a subies 
lors de son é l abora t ion , qu'elle a eu en vue les impositions pro
vinciales ou locales qui présenten t de l'analogie avec le d r o i f t l c 
patente ; 

« Attendu que tel est bien le caractère de la taxe litigieuse, 
laquelle, imposée à chacun des sièges d'exploitation de mines 
situés sur le territoire de la ville de Liège, et dé t e rminée d 'après 
le montant des redevances fixe et proportionnelle dues à l 'État, 
est prélevée à raison de l'exercice d'une profession ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, déduit de la fausse application des 
articles 1350 et 1351 du code c iv i l , en ce que l 'arrêt a t taqué 
décide qu' i l y a chose jugée touchant les impositions se rapportant 
aux années 1876, 1877,' 1878 et 1879 : 

« Attendu que relativement aux impositions des années 1876, 
1877, 1878 et 1879, l 'arrêt dénoncé présente deux ordres dis
tincts de c o n s i d é r a t i o n s ; qu ' i l repousse les réc lamat ions se rap
portant aux a n n é e s 1876, -1877 et 1878 parce qu ' i l y a chose 
jugée à leur é g a r d , et rejette la qua t r ième par la raison qu'elle n'a 
pas été produite en temps u t i l e ; 

« Attendu que le qua t r i ème moyen se rapporte exclusivement 
sur l'exception t i rée de la chose jugée et est fondé sur ce que, 
lors de sa p r e m i è r e action, la demanderesse se plaignait seule
ment d'être su r taxée , tandis qu'eue appuyait la réc lamat ion sur 
laquelle l 'arrêt statue, sur l 'illégalité de la taxe; 

« Attendu que l'une et l'autre demandes avaient leur cause 
dans le droit à la restitution de l ' indu et ne différaient entre elles 
que dans les moyens invoqués , ce qui n'autorisait pas le juge à 
revenir sur ce qu ' i l avait, une première fois, d é c i d é ; 

« Qu'au surplus, la question de savoir si les règ lements com
munaux, dont l 'exécut ion était poursuivie, étaient conformes à la 
l o i , si elle n 'é ta i t soulevée par les parties, s'imposait d'oflice, et, 

partant, la p remiè re décision qui en aveit ordonne d'application 
avait implicitement p rononcé sur leur légalité ; 

« Sur les c inqu ième et s ixième moyens réun i s et dédui ts : 
« a. Oe la violation des règ lements é tabl issant les redevances 

pour les années 1880, 1881, 1882 et de la violation des arti
cles 3 1 , 108, 110 de la Constitution, 75, 76, de la loi communale 
des 30 mars 1836 et 30 j u i n 18G5, en ce (pie l 'arrêt a t taqué 
assimile l ' impôt , dont le recouvrement est poursuivi, à une patente 
et en dé t e rmine le chiffre d 'après les résul tats de toute l'exploita
t ion , tandis que, au contraire, i l a tous les caractères de la rede
vance sur les mines et ne pouvait frapper les produits extraits en 
dehors du territoire de la v i l l e : 

« b. De ce que l 'arrêt a t taqué applique les centimes addition
nels dont i l s 'agit dans la cause non seulement au principal des 
redevances perçues par l'Etat, mais aussi aux additionnels, alors 
que les règlements communaux n'ont en vue que le principal : 

« Sur la p remiè re branche : 

« Attendu que la taxe en question n'esta proprement parler ni 
la redevance sur les mines, ni un droit de patente, mais qu'elle 
présente de l'analogie avec ce dernier impôt ; que les règ lements 
qui l 'é tablissent , en laissant à la commune, pour en fixer l'assiette, 
le choix entre la dite redevance et la patente de négociant en 
charbon, démont ren t qu'elle a, avant tout, pour base l'exercice 
d'uni ' profession et que, p résen tan t ce carac tère dominant, le 
montant en a pu être dé te rminé en tenant compte aussi bien des 
bénéfices résultés de l 'exploitation opérée en dehors de la com
mune que de ceux réalisés dans son terr i toi re ; 

« Sur la seconde branche : 

« Attendu qu ' i l n'appert d'aucune énoncia l ion de l 'arrêt a t taqué 
(pie celui-ci é tende les centimes additionnels, qui constituent la 
taxe communale en question, au delà des redevances dues en pr in
cipal à l'Etat; 

« Que le moyen manque donc de base; 

« Sur le sept ième moyen tiré de la violation de l'article l t T de 
la loi du 18 ju i l le t 1860 abol i l i f du droit d'octroi : 

« Attendu que le droit d'octroi aboli par l'article 1 " de la loi 
du 18 ju i l le t 1860 était un impôt indirect, dont la perception 
s 'opérai t sans avoir égard à la qual i té ou à la profession de celui 
qui avait l 'obligation de l'acquitter ni au profit qu ' i l pouvait ret i 
rer do l'objet soumis à la taxe ; 

« Qu 'au contraire, l ' imposition litigieuse est pré levée directe
ment sur une classe de, personnes, en raison de l ' industrie que 
ces personnes exercent et est fixée d 'après ce double é lément : 
l 'é tendue territoriale de la concession appartenant au contribuable 
et le chiffre des bénéfices résul tés de son exploitation ; 

« Que ces dissemblances entre les deux impôts ne permettent 
ni de les confondre ni de les assimiler; 

« Sur le huitième, moven, dédui t de la violation des articles 32, 
33, 34, 35 et 39 de la "loi du 21 avril 1810, affranchissant les 
mines de toutes charges autres que les redevances fixe et propor
tionnelle au profil de l'Etat : 

(( Attendu qu'aucune confusion non plus n'est permise cuire la 
taxe litigieuse d'une part et d'autre part le droit de patente et les 
redevances sur les mines; 

« Q u ' i l existe des différences essentielles entre une laxe locale, 
affectée aux besoins spéciaux de la commune, assise tout à la 
fois sur ia redevance fixe et sur la redevance proportionnelle des 
mines, établie eu égard à la situation du siège de l 'exploitation 
de la personne cot isée, et des impôts perçus dans toute l ' é tendue 
du royaume au profit et pour les besoins de l 'Etat , et ayant pour 
base, si l'on a en vue l ' impôt patente et la redevance proportion
nelle, les bénéfices d'un commerce, d'une industrie ou d'une 
exploitation de mines, et, si l 'on cons idère la redevance fixe, 
l 'é tendue du territoire dans lequel le contribuable est au tor i sé à 
poursuivre ses travaux d'extraction ; 

« Sur le neuvième moyen, tiré de la violation des articles G, 
11 et 112 de la Constitution, en ce que les r èg lements commu
naux auxquels l 'arrêt a t taqué donne exécut ion , c réent u n pr ivi
lège en matière d ' impôts : 

« Attendu que la taxe litigieuse s'appliquant sans distinction 
et dans une égale proportion à tous les sii'ges d'exploitation qu i 
se trouvent dans une même situation, on ne peut soutenir que les 
règ lements qui l'ont établie consacrent quelque privi lège ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B A Y F . T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M K S O A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne la demande
resse aux d é p e n s . . . » (Du 15 j u i n 1885. - - Plaid. M3I e s D E P O N -
T H I È U E c. D E U E L X et DiTONT, tous du barreau de Liège.) 
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C O N C O R D A T P R E V E N T I F . — D É B I T E U R M A L H E U R E U X E T 
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F A I L L I T E . — M A I N T I E N . — A C T E S A N N U L A B L E S . 

Ne peut obtenir un concordat préventif et ne peut être, considérée 
comme un débiteur malheureux et de lionne foi, la société ano
nyme dans la gestion de laquelle des fautes lourdes et des irré
gularités graves ont été commises. 

Il en est ainsi : 

Lorsque les administrateurs n'ont pas exigé en lemps utile la 
libération des actions ; 

Lorsque la société s'est trouvée par ce fait dans la nécessité de 
recourir à des moyens ruineux pour faire face à ses engage
ments ; 

Lorsque la société est restée en défaut, aussi longtemps qu'elle l'a 
pu, de faire connaître à ses créanciers et d ses actionnaires le 
véritable état, de ses affaires; 

Lorsque, les administrateurs ont fait des dépenses e.ceessices et 
privées de tout contrôle sérieux, pour frais de voyage et de 
séjour, jetons de présence, déboursés et locations d'apparte
ments. 

Le tribunal de commerce, a le droit, en pareilles circonstances, au 
cours de la procédure en obtention d'un concordat préventif de
là faillite, et alors qu'il n'est pas douteux que la société est en 
état île cessation de, payements, de la déclarer en état de faillite. 

La faillite doit surtout être maintenue, lorsqu'elle doit avoir pour 
effet île faire, tomber des actes ierégulieis et d'empêcher la com
pensation qui pourrait éteindre lu dette d'un actionnaire, qui est 
en même temps créancier de la société. 

( L A S O C I E T E A N O N Y M E IIE I . ' E X P O S I T I O N K ' A M S T E K U A M C. I . E C.ITtA-

TEl'It A L A F A I L L I T E D E L A 1)1 l'E S O C I É T É . ) 

Los l a i t s son t s u f f i s a m m e n t e x p o s é s dans l ' a r r ê t s u i 

v a n t : 

AititÉT. — « Attendu que c'est à bon droit que le premier juge 
a p rononcé la faillite de la société anonyme d'exploitation de 
l 'Exposition d'Amsterdam, par application de l'article 1S de la loi 
du 20 j u i n 1883; 

« Attendu qu ' i l n'est pas douteux que la dite société' <oh réel
lement en état de cessation de payement : qu'eu ell'el. dès le 
I E 1 ' mai 1884, elle a laissé protester une série de traites qu i , pour 
la plupart, sont restées i m p a y é e s ; 

« Qu 'an té r ieurement au jugement dont appel, elle était en 
Hollande l'objet de nombreuses poursuites judiciaires et que tout 
l'avoir ip i i lu i restait dans ce pays était depuis longtemps frappé 
de saisie ; 

« Que des instances en payement et en déclarat ion de faillite 
é taient également intentées contre elle tant en France qu'en Bel
gique ; 

« Attendu, au surplus, que, suivant les chiffres produils par 
le curateur et qui n'ont fait l'objet d'aucune critique sér ieuse , i l 
est dés à présent certain que son passif dépassera d'une somme 
cons idé rab le le montant de l 'actif réalisable ; 

« Attendu qu ' i l résu l te , d'autre part, de l'ensemble des faits et 
circonstances relevés au procès , que la société faillie ne saurait 
être cons idérée comme un débi teur malheureux et de bonne foi : 

« Qu'il est au contraire manifeste que des fautes lourdes, des 
i r régular i tés graves ont été commises dans sa gestion ; 

« Attendu, tout d'abord, que les administrateurs ont méconnu 
leur devoir en n'exigeant pas en temps utile la l ibérat ion des 
actions souscrites, en vue de ménager certains intérêts particu
liers, alors que, sur un capital de 1,200,000 francs, i l n'avait été 
versé que 250,000 francs, et qu 'à la date du 26 décembre 1884, 
i l restait encore dû une somme de 712,500 francs; 

« Attendu que la société s'est t rouvée ainsi dans la nécessi té 
de recourir à des moyens ruineux pour faire face à ses engage
ments ; 

« Que, notamment, elle s'est l ivrée à une circulation d'effets 
dont les frais de renouvellement et d'acceptation ont atteint, 
d 'après les calculs de l'expert comptable, le chiffre de 70,000 f r . , 
i n d é p e n d a m m e n t des frais de change, lesquels se sont élevés à 
62,000 francs environ; 

« Attendu que ces agissements sont d'autant moins excusables, 
qu'un des administrateurs est res té débi teur du chef de ses 

actions pour une somme de 201,000 francs, dont le recouvrement 
n'est pas a s s u r é ; 

« Attendu que les appelants et consorts tentent vainement de 
se justifier en invoquant la défense leur faite par L a Construction 
industrielle de l ibérer une seule de leurs actions sans son assen
t iment; 

« Que l 'article 8 des statuts leur confirait le droit et leur impo
sait même l 'obligation de résister à pareille exigence, év idemment 
contraire aux intérêts sociaux ; 

« Attendu qu' i l est, en outre, constant que la société faillie est 
res tée en défaut, aussi longtemps qu'elle l'a pu, de faire connaî 
tre à ses c réanciers et à ses actionnaires le véritable é tat de ses 
affaires ; 

« Attendu que, d è s le mois de février 1884, époque fixée pour 
la reddition des comptes delinitifs de toutes les opérations sociales, 
les administrateurs spécialement chargés de la gestion n'ont pu 
ignorer que la société était en déficit pour une somme considéra
ble depuis la c lôture de l 'exposition el que sa situation était entiè
rement dé se spé rée ; 

« Qu'ils ont d'ailleurs été personnellement notifiés, conformé
ment aux statuts, des nombreux actes de protêts , d'assignation et 
de saisies, dont la série a commencé le I " ' mai 1884; 

« Attendu que, néanmoins , le bi lan, arrêté' au 31 décembre 
1883 et soumis à l 'assemblée généra le du 2 ju in 1884, se soldait 
par un bénéliee de fr. 87,801-57. alors que, suivant le travail de 
l'expert comptable, les opéra t ions se soldaient par une perle 
é n o r m e , évaluée à fr. 458,501-01 ; 

« Attendu (pie. pendant la période de la cessation de ses paye
ments et dans le bul de relarder la déclarat ion de sa faillite, la 
société a conu'nué il l'aire des emprunts dans les conditions les 
plus onéreuses et a eu recours à des expéd ien t s préjudiciables à 
la masse créancière : 

« Que c'est ainsi qu'à la date du 23 j u i n 18S.1, clic a cédé en 
payement à |,a Construction industrielle une ciéànce de plus de 
211,000 francs: que, les 31 mai et 12 ju i l l e t de la même a n n é e , 
elle a donné eu gage tous les lois el même les billets de la loterie 
qu'elle avait organisé"' ; 

« Attendu qu'on peut encore lui reprocher des dépenses exces
sives et privées de tout cont rô le s é r i eux ; que spécialement les 
allocations des administrateurs et commissaires pour frais de 
voyage el de séjour, jetons de p résence , déboursés et locations 
d'apparlemenis sont certainement exagérées , eu égard il la courte 
existence de la société, au montant de sou capital el aux résul
tais désas t reux qu'elle a d o n n é s ; 

• < Allendu que les cons idéra t ions (pli précèdent suffisent déjà 
pour l'aire obstacle à l 'obtention d'un concordat préventif; 

« Attendu, au surplus, que l'intérêt des créanciers commande 
impér ieusement le maintien de la faillite prononcée par le juge
ment dont appel ; 

K Qu'il importe, en effet, pour l'aire tomber les acles irrégu
liers rentrant dans les prévisions des articles 415-440 de la loi 
du 18 avril I S 5 I , que celle faillite puisse être légalement repor
tée à la dale fixée par le tribunal ; 

K Qu'il convient aussi de remarquer (pie les versements à 
effectuer par les souscripteurs d'actions forment à peu près la 
lolalile de l 'actif à réaliser el que, sans la déclarat ion de faill i te, 
la compensation pourrait é te indre la detle du plus fort action
naire, le piel est en même temps créancier de la socié té ; 

•t Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. le premier avocat général V A X Scuoon, donnant acte aux appe
lants de ce qu'ils dénient les allégations des parties in t imées , les 
déc la re sans griefs; en conséquence , met leur appel à néant et 
les condamne aux d é p e n s . . . » iUu 20 avril 1885. — Plaid. 
M.M l's E .M. D E Mor, O. I .ANDIUE.N el TuiEititv c. I t o u ; m el 11. V A N -
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C O U R M I L I T A I R E . — A R R Ê T D E C O N D A M N A T I O N . — T E N 

T A T I V E . — C O N S T A T A T I O N D E SON E X I S T E N C E D A N S L E S 

T E R M E S MÊMES D E L A L O I . — S U F F I S A N C E . — L E C T U R E 

D U T E X T E A P P L I Q U É . 



Est suffisamment motivé L'arrêt d'une cour militaire qui condamne 
pour tentative, en se servant des termes mêmes de l'article M 
du code pénal, qui établit les conditions de la tentative punis
sable. 

Aucune disposition de loi ne prescrit la lecture du texte appliqué, 
quand la condamnation est prononcée par la cour militaire. 

UiHEl'DE.) 

AnitËT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, dédui t de la 
violation des articles 7 de la loi du 29 janvier 1849, '207 et 208 du 
code de p rocédure pour l ' a rmée de terre, 175 et 170 du code de 
procédure pour l 'a rmée de mer, 49, 75, 70 et 77 de la loi du 
20 juillet 1814 contenant l ' instruction provisoire pour la haute 
cour mil i taire, 25 et 29 de la Constitution et, en tant (pie de 
besoin, 97 de la Constitution, en ce (pie l 'arrêt a t taqué se borne 
il reproduire les termes de l'article 51 du code pénal ordinaire 
sans les appliquer aux faits de la cause : 

« Attendu que le jugement du conseil de guerre de la province 
de Liège, qui a c o n d a m n é le demandeur du chef de tentative de 
vol commise à l i è g e , à l'aide d 'e t t ïact ion, contient la mention du 
délit avec toutes ses circonstances, ainsi que le prescrit l 'art i-
ticle 207 du code de procédure pour l 'armée de terre ; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi n'oblige! la cour mi l i 
taire, saisie de l 'appel, à relater, à sou tour, les faits particuliers 
de la cause; qu'en confirmant le jugement par le motif que l ' in 
fraction poursuisii! était demeurée établie par les débals et l ' in
struction qui ont eu lieu de\anl elle, et en en déclarant l'existence 
dans les termes mêmes de l'article 51 du code pénal , elle a con
staté par là la r éun ion de tous les é léments constitutifs du délit 
et satisfait au vœu de la loi ; 

« Que ce moyen n'est donc pas fondé ; 
« Sur le second moven : Violation des articles 9 de la loi du 

29 janvier 1849, Hi : l . ' l7(i , 195, 211. 309. 408. 41 1 et 411 du 
code d'instruction criminelle, en ce que l 'arrêt dénoncé ne con
state pas que le président a donné lecture des lextes de loi appli
qués : 

« Attendu que la seule disposition des lois militaires relative 
à la matière est l 'article 207 du code de p rocédure pour l 'a rmée 
de terre, qui n'exige rien autre que la citation dans les jugements 
de condamnation rendus par le conseil de guerre, du texte de la 
loi sur lequel repose la peine app l iquée et que, dans l ' espèce , 
cette formalité a été observée ; 

« Attendu qu'aucune disposition spéciale ne prescrit la lecture 
du texte quand la condamnation est p rononcée par la cour m i l i 
taire; et que dans le silence de la l o i , i l y a lieu de suivre devant 
celle jur idict ion la disposition de l'article 207 écri te pour la pro
cédure devant les conseils de guerre ; 

« Qu'en vain donc le pourvoi invoque les articles 103, 195 et 
309 du code d'instruction criminelle, dont le premier seul, d'ail
leurs, prescrit, à peine de nul l i té , l ' insertion dans les jugements 
de police de la disposition pénale a p p l i q u é e ; 

« Que les nul l i tés sont de droit étroit et ne peuvent être éten
dues ni à d'autres malières ni à d'autres cas qu 'à ceux pour les
quels elles ont été p r o n o n c é e s ; 

« Que le second moyen ne peut donc être accueilli ; 
« Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites il 

peine de nul l i té ont été observées et que la loi pénale a été juste
ment app l iquée aux faits légalement déclarés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P U O T I N en son 
rapport et sur les conclusions de M M E S D A C H m: T E R K I E I . E , pre
mier avocat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux frais... » (Du 2 j u i n 1885. •— Plaid. M'' A N D R É . ) 

COUH DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence do M. Vanden Peereboom. 
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F A U X . — R E G I S T R E T E N U P A R I . E C U R A T E U R I ) ' U N E 

S O C I É T É F A I L L I E . — É C R I T U R E P R I V E E . — D E L I T . 

Les livres tenus par le curateur d'une société faillie, autorisé à. 
continuer l'exploitation, sont en tons cas des écritures jirivées, 
destinées à recevoir cl à constater les mentions qui y sont inscri
tes : par conséquent, le faux commis dans ces livres tombe sous 
l'application de la loi pénale. 

I E V E R A E R T S . ! 

L t i C o u r d ' appe l de B r u x e l l e s a v a i t r e n d u l ' a r r ê t s u i 
van t : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est d e m e u r é établi par l ' instruction 
faite devant la cour que le prévenu Fourmentin a, en novem
bre 1883, à Wavre, en sa qual i té de comptable de la sucrerie De 
Ilertogh et C'"', p réposé il la récept ion et au pesage des betteraves, 
commis, dans une intention frauduleuse, des faux en écr i tures de 
commerce par al térat ion de clauses, de déc lara t ions ou de faits 
ou par leur addition dans les livres qui avaient pour objet de les 
recevoir et de les constater, notamment en majorant la mention des 
fournitures de betteraves faites par le p révenu Everaerts, les 26, 
27, 28 et 29 novembre 1883, et ce par d iminut ion de tare et par 
mention de douze chariots en plus; 

« Qu'il est également demeuré établi que le prévenu Everaerts 
s'est, aux dits temps et l ieu , rendus par dons et promesses coau
teur de ces faux, en les provoquant directement; 

« Que les autres chefs de la prévent ion ne sont pas établis ; 
« Attendu qu ' i l est inexact de soutenir que le l ivre tenu par 

Kourmentin, ainsi que les livres tenus par le curateur à la faillite 
De Ilertogh seraient des livres p r i v é s ; 

« Qu'il est constant, au contraire, que la société commerciale 
De Ilertogh et C'", quoique se trouvant en état de fail l i te, conti
nuait, en novembre 1883, son industrie et son commerce, con
formément à la faculté qui lui était laissée par l'article 115 de la 
loi du 18 niai 1873 ; 

« Que le curateur chargé d'y donner ses soins était donc, à ce 
point de vue, le mandataire de la société qui continuait d'exister 
pour sa l iquidation, et qu'en conséquence les livres tenus par lu i 
el ceux tenus par Fourmentin en son nom sont en réal i té les 
livres de la société e l l e - inéu ie ; 

« Attendu (pie, lût-il | o-sible d'admettre que les livres dont i l 
s'agit n'ont pas le caractère commercial, les a l téra t ions repro
chées aux prévenus ne tomberaient pas moins sous l'application 
de la loi pénale , ces livres élaut dest inés à recevoir et à constater 
vis-à-vis du curateur les livraisons de, betteraves faites par Eve
raerts el pouvant être invoques par ce dernier il l 'appui des bons 
qui lui avaient été délivrés ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne le p révenu Everaerts à 
un emprisonnement de quatre mois et à une amende de 200 f r . . . » 
iDu 18 avril 1885.) 

P o u r v o i p a r le c o n d a m n é , p o u r v i o l a t i o n des a r l i -
c l , s (i I et 100 d u code p é n a l , en ce que la c o u r a d é c l a r é 
(pie les l i v r e s tenus p a r un c u r a t e u r a u t o r i s é à c o n t i 
n u e r l ' e x p l o i t a t i o n de l ' a c t i f e t p a r son a g e n t s e r a i e n t 
les l i v r e s de c o m m e r c e de l a s o c i é t é f a i l l i e c o n t i n u a n t 
son c o m m e r c e , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t i c l e 115 de l a l o i 
d u 18 m a i 1873 et que le c u r a t e u r c h a r g é d'y d o n n e r ses 
soins s e r a i t , à ce p o i n t de vue , le m a n d a t a i r e de l a 
s o c i é t é q u i c o n t i n u e r a i t d ' ex i s t e r p o u r sa l i q u i d a t i o n ; 
en c o n s é q u e n c e a c o n d a m n é E v e r a e r t s c o m m e c o a u t e u r 
de faux en é c r i t u r e s de c o m m e r c e . 

L a f a i l l i t e d i s sou t la s o c i é t é ; l ' a r t i c l e 115 de l a l o i du 
18 ma t 1873 n'est pas a p p l i c a b l e à ce cas ( G U I I . L E R Y , 
n ° 1113). L ' e x p l o i t a t i o n se fa i t a l o r s p o u r -compte de l a 
masse. 

L e c u r a t e u r est u n m a n d a t a i r e l é g a l . 

L a s o c i é t é n ' e x i s t a n t [dus , les l i v r e s tenus p a r le c u r a 
t e u r ou son agen t ne son t pas ceux do l a s o c i é t é . 

L e p o u r v o i accusa i t encore la v i o l a t i o n des a r t i c l e s 66 
et. 190 du code p é n a l et. 1331 du code c i v i l , en ce que 
l ' a r r ê t d é c i d e q u ' à supposer que les r e g i s t r e s t enus p a r 
le c u r a t e u r n 'eussent c o n s t i t u é que des l i v r e s p r i v é s , ils 
a u r a i e n t é t é d e s t i n é s à r e c e v o i r et à c o n s t a t e r les m e n 
t i ons q u i y é t a i e n t i n s c r i t e s v i s - à - v i s du c u r a t e u r , e t 
p o u r r a i e n t ê t r e i n v o q u é s p a r les t i e r s que ces i n s c r i p 
t i ons c o n c e r n e n t . 

Cass., 2-1 j u i n 1878 ( B E I . G . J U D . , 187S, p . M 0 9 ) . 
Cass. f r . , 2 1 j u i n 1817 ( I ) A L L O Z , P é r . , 1847 , I , 313) . 

L e r e g i s t r e p r i v é ne f o r m e pas p r e u v e t a n t q u ' i l est 
en possession de c e l u i q u i le t i e n t . ( D A L L O Z , R é p . , 
V ° Faux, n " 33-1.) 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A I U I É T . « Sur les deux moyens proposés , dédu i t s , le premier, 
de la violation des articles 00 et 190 du code pénal , de la fausse 
application et, partant, de la violation des articles 111 et 1-15 de 
la loi du 18 mai 1873; de la violation des articles 1 e r de la lo i 
du 18 mai 1873, 1865, !j 4, du code c iv i l , 456, 466, 528, 529, 
583 de la loi du 18 avril 1851, 1, 16, 18 de la lo i du 15 décem
bre 1872, 1993 du code c iv i l , en ce que l 'arrêt a t taqué a déc la ré 
(pie les livres tenus par un curateur, autor isé à continuer l'ex
ploitation de l'actif, et p. r son agent, seraient les livres de coin-



merce de la société faillie continuant son industrie et son com
merce, conformément à l 'article 113 de la loi du 18 avri l 1873, et 
que le curateur, chargé d'y donner ses soins, serait, à ce point de 
vue, le mandataire de la société qui continuerait d'exLter pour sa 
l iquidat ion, et, en conséquence , a condamné Everacrts comme 
coauteur de faux en écr i tures de commerce: 

« Le deux ième , de la violation des articles 06 et 196 du code 
péna l et 1332 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a décidé qu 'à sup
poser que les registres tenus par le curateur, autorisé à continuer 
l 'exploitation de l'actif, ou par son agent, n'eussent const i tué que 
des livres pr ivés , ils auraient été dest inés à recevoir et à consta
ter les mentions qui y étaient inscrites vis-à-vis du curateur et 
pourraient être invoqués par les tiers que ces inscriptions concer
naient, à l 'appui des bons détachés de ce registre : 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué déc ide , d 'après l ' instruction faite 
devant la cour, que les délits pour lesquels i l condamne le n o m m é 
Fourmentin et dont i l déclare le demandeur coauteur pour y avoir 
p rovoqué directement par dons et promesses, constituent des 
faux par a l téra t ion de clauses, do déclara t ions ou de faits en écri
tures de commerce ou tout au moins en écr i tu res privées et fait 
application de l'article 196 du code pénal , qui commine la même 
peine dans les deux cas ; 

« Que le dit a r rê t constate en fait et, par conséquen t , souve
rainement, que Fourmentin était comptable do la société com
merciale De Hertogh et (>, laquelle, mise en état de faill i te, conti
nuait son industrie et son commerce par son curateur, et qu ' i l a, 
dans les livres qu ' i l tenait au nom de ce curateur et pour celui-ci, 
lesquels livres étaient des t inés à recevoir et à constater les l ivra i 
sons de betteraves faites à la sucrerie par le demandeur, majoré 
en fournitures par diminut ion de tare et par mention de douze 
chariots en plus; 

« Attendu que, fût-il vrai, comme le soutient le pourvoi, que, 
dans ces circonstances, l 'arrêt aurait p roc lamé à tort, dans son 
premier motif, le caractère commercial des livres préci tés , la 
condamnation p rononcée ne serait pas moins justiliée par ce 
second motif de l 'arrêt : que ces livres sont, en tous cas, des écri
tures pr ivées , dest inées à constater les mentions frauduleusement 
al térées ; 

« Qu'à ce dernier égard , l 'appréciat ion de la cour d'appel, 
basée sur ce qu'avait nivelé l ' instruction, ([liant à la nature et à 
la destination de ces livres, rentrait dans sa mission exclusive; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède (pie le demandeur est 
sans intérêl à proposer le premier moyen et non recevable quant 
au second ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller Dt; L E C O L U T 

en son rapport et sur les conclusions de M . M K S D A C U D E T E K 

K I E I . E , premier avocat généra l , rejette... » (Du 8 j u i n 1885.1 

O B S E R V A T I O N S . — Voir Conf. Cass., .'> février 1 8 0 8 
( B E L C I . J U D . , 1 8 0 8 , p. 210) ; 8 février 187.Î (In., 1 8 7 8 , p. 287) . 

V A R I É T É S . 

Merlin, d après Mallet du Pan (1795-1798) . 

L'on vient de publier à Paris (2 vol. in-8", chez Pion, 
édit. ,) la Correspondance inédite de Mallet du Pan 
acec la Cour de Vienne (l~d"y-lldS)d'après lesmanus-
crils conservés aux archives de Vienne. Réfugié en 
Suisse, d'où il était originaire, Mallet du Pan, connu 
comme publiciste, avait été sollicité de fournir à l'empe
reur d'Autriche une correspondance politique sur les 
événein-nts de France. Nous n'essayerons pas de juger 
ici l 'œuvre que vient de, publier M. M I C H E L . Elle fait 
plus connaître les idées et les sentiments de l'écrivain 
et de ceux qui lui fournissaient des renseignements, que 
la vraie situation de la France. Mais il nous a paru inté
ressant d'en extraire quelques passages sur celui qui a 
été le premier d'entre tous les jurisconsultes de France 
en l'autre moit ié de ce siècle, qui a parlé la langue du 
droit mieux que personne, dont les réquisitoires devant 
la cour de cassation n'ont pas encore été surpassés (1), et 
dont la vie laborieuse et modeste, toute consacrée au 
droit, après des revers comme dans les plus hautes fonc
tions de la magistrature, nous a dotés de ces deux monu
ments de, science juridique: le Répertoire de jurispru
dence et les Questions de droit, qu'on consultera avec 
fruit tant qu'il y aura des tribunaux. Si l'on veut rappro

cher du langage de la passion aveugle, le jugement 
équitable de l'histoire, on re l ira , après les accusations 
de Mallet du Pan, la belle notice que Migneta écrite sur 
la vie et les travaux de Merlin, en 1841, comme secré 
taire de l'Académie des sciences morales et politiques. 

Les lettres de Mallet du Pan embrassent le temps où 
Merlin a été membre du Gouvernement de la Républ ique 
française. I l écrit : 

15 novembre 1795. 
Le Directoire a fait choix de six ministres qui sont..., pour la 

justice, Merlin de Douai, dépu té . Voici sommairement ce qu'on 
peut penser de ces hommes... Merlin deDouai, régicide, l 'homme 
le plus v i l de la Convention, pauvre ju squ ' à la mendicité en 1789, 
aujourd'hui possesseur de deux ou trois millions de biens 
d'Eglise (2), compilateur du dictionnaire de jurisprudence, pen
sionnaire et agent du feu duc d 'Orléans . 

13 février 1796. 
. . . Le ministre de la police, Merl in , exerce cette place avec la 

tyrannie et l 'arbitraire les plus effrontés. On ferait empaler à Con-
stantinople un cadi ou un pacha qui se permettrait de transgres
ser ainsi chaque jour les lois écri tes. Ce Merlin fait a r rê te r à tort 
et à travers, sans forme de procès , expédie dans les d é p a r t e m e n t s 
les ordres les plus despotiques, et parle de justice et de vertu 
ainsi que le Directoire dans ses proclamations. 

10 avril 1790. 
Un jour le Directoire prend des mesures extrêmes, un jour 

après i l les révoque . On aperçoit dans sa conduite un principe de 
crainte dominant. La l iber té de la presse qu ' i l n'a pu encha îne r 
fait son supplice. I l vient d 'être obligé de sacrifier à l 'opinion et 
à la haine publique, Merlin deDouai, scélérat qui administrait la 
police générale de Paris et de la France; mais pour le d é d o m m a g e r , 
i l l'a créé ministre de la justice. . . 

25 janvier 1797. 
. . . La voix des Jacobins et en généra l des dominants pour le 

remplacement de celui des cinq directeurs que doit écarter le sort, 
se fixe sur Merlin de, Douai, ministre de la justice et beaucoup plus 
propre à être le ministre de Satan. La Képubliquc ne renferme 
guère d'hommes plus dépravés , plus capables de tous les crimes, 
plus at tachés au régime Jacobin. 

27 avril 1797. 
barras, I lewbel l , le ministre de la justice, Merlin, l 'homme de 

France le plus exécré , sont à la tête des complots violents et des 
partisans d'une nouvelle r évo lu t ion ; mais les dissentiments, les 
craintes, une responsabi l i té terrible, l 'incertitude du succès , la 
l iber té de la presse qui furète tout et met tout en évidence, allé-
nucnl ces grands desseins et l'ont balancer les résolutions. 

22 décembre 1797. 
Plus de trois cents personnes ont été a r rê tées à Paris et dans les 

dépa r t emen t s voisins depuis quinze jours pour une p r é t e n d u e et 
nouvelle conspiration royaliste. Le Directoire a besoin de ce roman 
pour légi t imer ses mesures, tranquilliser les constitutionnels et 
rafraîchir les alarmes publiques. C'est le directeur Merlin qu i est 
chargé de la fabrication des pièces, comme i l l'a été de celles qui 
ont servi à la proscription des Cinq-Cents. Un des secrétaires de 
ce Merlin s'étanl refusé à réd iger une de ces fables sur les dépoui l 
lements apocryphes et les fictions que l u i remettait Mer l in , ce 
directeur l'a fait empoisonner. C'est un fait positif. 

28 janvier 1798. 
. . . Pendant ces intrigues, Merl in , le plus fourbe, le plus astu

cieux, le plus pervers sans aucune comparaison de tous les mem
bres du Directoire, prend un ascendant m a r q u é sur ses co l lègues , 
décide la balance île leurs décis ions et cherche à les perdre tous, 
en servant alternativement les passions de chacun d'entre eux. 

19 février 1798. 
Ce Ilewbell et ce Merlin, joints à La Kevelliôre, forment le 

tr iumvirat dominant dans le Directoire. Merl in en particulier est 
aujourd'hui l'homme do France le plus puissant comme i l en est 
le plus exécré et le plus exécrable . 

(2) Dans le Républicain du Nord qui se publiait à Bruxelles, 
n" du 20 août 1797, est insérée une lettre du beau-frère de Mer l in 
où nous lisons : « 11 ne lu i rcsle (à Merlin) pour toute fortune 
qu'une ferme et un domaine d'environ 200 arpents situés à Oisy 
et Sauchy, près d'Arleux. I l a m ê m e été obl igé d'en vendre quatre 
ou cinq arpents en thermidor an 111 et de se défaire en m ê m e 
temps de lout son mobilier. Je défie qui que soit d'indiquer un 
autre effet quelconque sur lequel mon beau-frère ait des droits ou 
des pré ten t ions et je m'oblige formellement de faire céder gratis 
aux con t rô leurs de sa p r é t endue fortune tout ce qu'ils découvr i 
ront au-delà . » 

(1) Comp. B E L G . J U D . , 188-1, p. 1519. 
Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

HAUTE COUR DES PAYS-BAS. 
Chambre civi le. — Présidence de M. De Vos Van Nederveen-Cappel. 

1 3 j u i n 1 8 8 4 . 
f 

S U R E S T A R I E S . — C H O S E . J U G E E . — A R T I C L E 1017 D U 

C O D E C I V I L D E S O R A X D E S I N D E S N E E R L A N D A I S E S ( C O R 

R E S P O N D A N T A U X A R T I C L E S 1«>54 D U C O D E C I V I L D E S 

P A Y S - B A S E T 13Ô1 D U C O D E N A P O L E O N ' ) . 

L'exception de chose jugée ne peut être opposée h la partie qui, 
après avoir été condamnée dans un premier procès à la restitution 
de surestaries comme indûment payées, introduit une nouvelle 
demande à raison île surestaries ducs pour d'autres jours que 
dans l'affaire, précédente, quaml même les parties et leurs quali
tés sont identiques, que la nouvelle demande repose sur le 
même titre et que le juge ait à juger absolument la même ques
tion de droit. 

(LA SOCIÉTÉ DE NAVIGATION DES INDES NÉERLANDAISES C. L E 
GOUVERNEMENT DES INDES NÉERLANDAISES.) 

L a cour de .justice des Indes Néerlandaises avait 
accueilli le déclinatoire de chose jugée . Cet arrêt fut 
frappé d'appel et la cause fut ainsi déférée à la Haute 
cour des Pays-Bas, conformément à l'article 1 e r de l'ar
rêté royal du 28 septembre 1850, concernant l'appel des 
arrêts rendus en matière civile par la cour de justice 
des Indes Néerlandaises . 

M. l'avocat général S . M I T S a émis son avis dans les 
termes suivants : 

« Les parties litigantes se sont obl igées r éc ip roquemen t au 
sujet d'une navigation régul ière de bateaux à vapeur dans l'ar
chipel des Indes et le différend qui les divise se rapporte à la 
question de savoir si, par suite des contrats signés par elles, l ' in 
timé a le droit,sans être passible de dommages- in té rê t s , de retenir 
les vaisseaux à vapeur de l'appelante plus longtemps à Atjch que 
les jours de planches énoncés par ces contrats. 

La société appelante avait porté en compte au gouvernement 
des Indes Orientales (l'intimé'i une somme de 130,760 ilorins à 
cause du séjour prolongé et extraordinaire de ses vaisseaux à 
Atjeh pendant l 'année 1876, jusqu'au 31 octobre inclusivement. 
Le gouvernement colonial paya cette somme, puis actionna la 
société devant le conseil de jusiiee dtaad van just i l ié) de Batavia 
en reddition de la somme payée, en soutenant qu'elle avait été 
payée indûment (condictio indebiti) . Cette demande, repoussée 
par ce dernier tr ibunal, qui débouta le demandeur de son action, 
fut accueillie en appel par a r rê t de la cour de justice des Indes 
.Néerlandaises du 13 mai 1880. 

Parcel arrêt , celle cour résolut affirmativement la question de 
savoir si, oui ou non, l ' int imé d'aujourd'hui (appelant dans le 
premier procèsi avait le droit de retenir les vaisseaux d e l à société 
de navigation d'appelante d'aujourd'hui, l ' int imée d'alorsj en 
rade d'Atjeh plus longtemps que le temps dé te rminé par celle-ci 
pour le séjour de ses vaisseaux dans ce l ieu. 

Plus tard, le 21 août 1882, la société de navigation, dans un 
nouveau procès où cette fois elle était demanderesse, assigna le 

gouvernement colonial en p remiè re instance devant la dite cour 
de justice des Indes, en payement d'une somme de 46,800 florins 
réclamés à titre de surestaries pendant les mois de novembre et 
décembre 1876, de janvier et de lévrier 1877, donc pour des 
époques autres et postér ieures à celles dont i l avait, élé question 
dans le procès sus rappe lé . 

Alors le défendeur d ' in t imé actueli opposa à cette action l'ex
ception de la chose jugée : la cour admit cette fin de non-recevoir 
par l 'arrêt actuellement soumis par la voie d'appel à l ' apprécia t ion 
de la Haute cour des Pays-Bas. L'arrêt a t taqué décide que l'ar
ticle 1017 du code c iv i l des Indes Néerlandaises (correspondant 
aux articles 19.'>4 du code civil des Pays-Bas et 13,'il du code 
Napoléon), qui dé te rmine les conditions auxquelles peut être invo
quée l'exception de la chose j u g é e , exige que la chose d e m a n d é e 
soit la m ê m e , que la demande soit fondée sur la m ê m e cause et 
que cette demande soit formée entre les mêmes parties et en la 
même quali té ; or, que l'objet du procès an té r ieur avait été le 
droit il des dommages- in té rê t s a cause de surestaries, c'est-à-dire, 
parce que les vaisseaux de la société de navigation (l'appelante 
d'aujourd'hui) avaient été retenus eu rade d'Atjeh pendant une 
époque plus longue que les jours de planches s t ipulés au contrat; 
que pareillement dans le second procès , ce même droit est débat tu 
entre les mêmes parties, agissant en la même qual i té , puisque la 
société de navigation demanderesse réc lame une indemni té pour 
cause de surestaries, exactement comme, dans le premier l i t ige, 
ces surestaries ou cette indemni té avaient été l'objet de l'action 
eu répét i t ion; que donc l'objet de la demande et partant la chose 
d e m a n d é e sont les mêmes que dans le premier procès et qu ' i l ne 
saurait en être autrement par suite de la seule circonstance que 
l ' époque pour laquelle les surestaries sont réc lamées actuellement 
est pos tér ieure à celle comprise dans le premier li t ige, puisqu'en 
définitive ces deux époques , quoique distinctes entre elles, é ta ient 
indiquées oudu moins comprises au même litre dans les contrats dont 
les parties entendent l'aire dér iver leurs droits respectifs; qu'aussi 
les surestaries en question sont absolument de la même nature; 
qu'elles sont fondées l'une et l'autre sur les m ê m e s l i t res ; que, 
partant, elles ont la même cause et qu'ainsi la décision du litige 
actuel dépend exclusivement do la même question de droit , dont 
dépenda i t la solution du li l ige précédent , qui est celle de savoir 
si le gouvernement colonial est obl igé d'indemniser la société de 
navigation pour le cas où les vaisseaux à vapeur de celle-ci se 
trouvent retenus ou re tardés en rade d'Atjeh par le gouverne
ment colonial, ou par son ordre, pendant une pér iode qui excède 
les jours de planches contractuels ; que les parties sont les mêmes 
et agissent dans la même qua l i t é ; que, parlant, i l y a identité: de 
personnes et d'objet et que donc l'exception de chose jugée est 
recevable. Et, en effet, i l est constant que les parties et leurs qua
lités sont les mêmes et i l n'est pas moins certain et non contes té 
que la question de droit est également la m ê m e . Examinons s'il 
s'en suivra que l'exception de chose jugée est admissible. 

Ceci est contesté par la partie appelante : elle nous dit que si 
l 'art. 1017 du code civil des Indes Néerlandaises préci té déclare 
que l 'autorité de la chose jugée n'a lieu qu 'à l 'égard de ce qui a 
l'ait l'objet du jugement, la loi ne cons idère comme « objet du 
« jugement » que le cas spécial décidé par le juge; que n i les 
motifs ni les conséquences d'une décis ion judiciaire ne forment 
chose j u g é e ; que, quelle que soit l'extension qu'on veuille donner 
aux expressions dont se sert la loi « cause de la demande » et 
surtout « chose d e m a n d é e » jamais on ne saurait en induire 
que la décision judiciaire pourra porter sur autre "liose que l'objet 
réel du litige et que, dans l 'espèce qui nous occupe, l'objet du 
procès an té r ieur , el parlant de la décision judiciaire an t é r i eu re , 
était la redevance de surestaries pour les dix premiers mois de 



l ' année 1876, tandis que le litige actuel a pour objet la prestation 
de surestaries pour une autre é p o q u e . 

Celte in te rpré ta t ion de la loi par la partie appelante me parait 
trop restreinte. Je suis d'avis que l'expression « objet du juge-
« ment » dont se sert la loi comprend plus que le dispositif 
seulement du jugement. Selon moi . cette expression se rapporte 
non seulement au dispositif, mais encore et surtout au déclaratif 
du jugement, à la reconnaissance ou à la non-reconnaissance du 
droi t soulevé, non pas préc i sément à tous les motifs du jugement, 
mais cependant très positivement au motif immédia t de l'admis
sion ou de la non-admission de l 'action. 11 me semble que la 
seconde partie de l 'article préci té est en réali té un développe
ment de sa p remiè re partie. 

La cour coloniale, comme nous venons de le voir, rédui t les 
conditions de la chose jugée posées dans cette seconde partie de 
l'article 1351 (eode Napoléon) a une seule, savoir : i d e i d i t é d e 
question, D E S A V I G . N Y {System, V I , 418) pose les mêmes condi
tions a la chose jugée que la cour des Indes, voici comment il 
s'exprime : « Die jetzt zù entsebeidene Recblsfaage soll dieselbe 
« seyn, welche schon lauter entschieden worden ist, und die 
« Personen, die jetzt streiten sollen dieselben seyn, welche den 
« faüheren Rechtsstreit geführt haben » (1 ! . Et cette opinion est 
par tagée par O P Z O O M E K , Annotations sur le eode civil néerlandais, 
111, p. 282; par G O I D S M I T , Pandeeten sxpteem (système des Pan-
dectes), I , § 108, pp. 28-1 et suiv. ; par V A N [ Î O N E V A I . F A L K E , 

yederlandsch Burgcrlijk Prorcs-Recht (Procédure civile néer lan
daise), I I , 227 el par V A N B E L L , Hcl Bewijs (De la preuve en 
mat iè re civile), p. 100. 

Noire code, suivant l'exemple du code Napoléon et de P O Ï T U E R , 

emploie les expressions « m ê m e chose » et « même cause », tout 
comme certains jurisconsultes romains disaient cadeni res elendem 
causa. Mais D E S A V I G . N Y a démon t r e que ces dernières expres
sions étaient absolument équivalentes à l'expression cudem tjian-
lio, que nous trouvons dans les lois 4 et 7, S 4. du titre du 
Digeste : De exceplione rci judicatœ. (Voyez D E S A V I C . N Y , Ineo 
citato, § 296.) Comparez aussi : L ' .NGKR, System des OEsterreieb-
schen Privatrechts (Système du droit c iv i l autrichien), I I , § 132. 
note 14 ; W E T Z E I . I . , System des ordentlichen civil Professes .Sys
tème de procédure civile). J 47, P- 537. noie 96, el O P Z O O M E K , 

loeo citato. 

Or, s'il est vrai que les seules conditions requises pour admet
tre l'exception de la chose jugée sont l ' identi té des personnes et 
l ' identi té de la question de droit , alors, me semble-t-il, ce procès 
est j u g é . Alors nous n'avons pas à nous demander si D E S A V I G . N Y 

n'est pas allé trop loin peut-être en disant (loeo citato, p. 359) 
que tout ce que le juge aura voulu déc ider relativement aux sou
tènements des parlies sera chose jugée , donc aussi les décisions 
incidentes qui n'ont qu'un rapport éloigné avec la question prin
cipale. 

Cette partie de la thèse de D E S A V I G . N Y a surtout t rouvé des 
contradicteurs : cependant, ic i encore, l 'opinion du jurisconsulte 
allemand a été vaillamment défendue par G O L D S . M I T (loeo citato, 
p. 188, note e). Mais, comme je le disais, ceci ne nous regarde 
plus dans l 'espèce : car, dans ce procès , nous nous trouvons en 
présence d'une décision principale, savoir : que le gouvernement 
colonial ne doit pas, en principe,des dommages- in térê ts à la société 
de navigation (l'appelante d'aujourd'hui) à titre de surestaries. 

Les jurisconsultes allemands W I N D S G I I E I D , Lehrbuch der Pan
deeten, I I , §§ 129 et suivants, et V A N G E R O W , 1, § 173, admettent 
également cette in te rpré ta t ion plus large des conditions essen
tielles de l'exception de chose jugée . 

L'honorable conseil de l'appelante est d'avis que M. le profes
seur de droit D I E P H U I S professe une autre opinion et qu ' i l s 'écarte 
notamment de l 'opinion émise par O P Z O O M E K . Je crois que la dif
férence est plus apparente que rée l le , car voici ce que je trouve 
au t. 111, p. 256, de son système : « Tout revient à ceci : si le 
« jugement précédent contient une décis ion qui préjuge un litige 
« pos tér ieur , soit directement, soit par voie de conséquence i rré-
« cusable, c'est alors qu'on peut invoquer l 'autori té de la chose 
« j u g é e . » 

,11 faut reconnaî t re cependant que certains auteurs allemands 
s 'écartent de l 'opinion de D E S A V I G X Y et restreignent l'effet île la 
chose jugée à l 'espèce m ê m e du procès an té r i eur . Consultez no
tamment U N G E R , loeo citato, % 132, et W E T Z E L L , loeo citato, § 47. 

La jurisprudence française aussi a souvent restreint l'admission 
de l'exception de chose j u g é e . Voyez les arrêts cités au Réper to i re 
de D A L L O Z , V ° Cliose jugée, n u 2 2 ; enfin, on ne saurait mécon

na î t re que l 'arrêt de la Haute cour des Pays-Bas, du 8 d é c e m b r e 
1876, présente un point d'appui au système de l'appelante, quoi
que alors la haute cour n'avait qu'à décider une question d'appe-
labili té. Voyez le }\'eekblad van hcl redit iRecueil hebdomadaire 
de droit) , n o - i067; V A N D E N H O N E R T , Burgcrlijk redit (droit c iv i l ) , 
au tome X L I , p. 459; Xederlandsche reciilssiiraak (Jurisprudence 
des Pays-Bas), au tome CX1V, p. 270. 

Je crois devoir fixer encore l'attention de la haute cour sur la 
thèse universitaire de M. B I N N E R T S , sur l'exception de chose j u g é e , 
déjà citée par l'honorable conseil de l ' int imé. 

Nous concluons à la continuation de l 'arrêt dont appel, avec 
condamnation de l'appelante aux dépens . » 

L a Haute Cour s'est écartée de ces conclusions par 
l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « En fait : 
« Se référant aux considéra t ions de l 'arrêt de la cour de justice 

des Indes Néerlandaises du 4 janvier 1883, par lequel l'exception 
de chose jugée fut admise au profit de l ' intime et l'appelante dé
clarée non recevable en son action, avec condamnation de celle-ci 
aux dépens ; 

« Attendu que l'appelante a interjeté' appel de cette décision le 
19 mars suivant, qu'elle a ar t iculé ses griefs contre l'arrêt a t taqué 
par mémoire signifié' à la partie et qu'elle a conclu à ce qu ' i l 
plaise mettre l 'arrêt dont appel à néant , de rejeter l'exception 
de chose jugée el de renvoyer la cause devant la cour des Indes 
pour y être conclu par les parties au fond et à toutes tins, dépens 
comme de droit ; 

u Attendu que l ' intimé a soutenu le bien fondé de l'exception 
de cliose jugée par son mémoire de défense et a conclu à ce qu ' i l 
plaise mettre l'appel à néant avec condamnation de l'appelante 
aux dépens ; 

« Dans le droit : 
« Attendu que l'appelante a organisé depuis 186!) un service 

régul ier de bateaux ii vapeur dans l'arrlujoel des Indes; puis, le 
24 mai 1874. a conclu un contra! avec l ' int imé, par lequel l'ap
pelante s'engageait à ouvrir , à titre d'essai, un service régul ier 
pour Aljeh el qu'elle réc lame actuellement à l ' intimé le payement 
de 40,800 florins à litre de surestaries en rade d'Atjeh, pour les 
mois de novembre et de décembre de l 'année 1876. ainsi que 
pour les mois de janvier et de février de l 'année 1877; 

« Attendu que celte demande est fondée principalement sur la 
thèse que le service hebdomadaire de Batavia à Atjeh, réglé par 
l 'arrêté du gouvernement des Indes du 25 décembre 1875. serait 
régi par le contrat susdit du 24 mai 1874, où se trouve st ipulé 
qu'i l serait payé à l'appelante 1,200 florins de dommages- intérêts 
pour chaque jour de relard à Aljeh ; 

« Attendu que l ' int imé, ayant payé d'abord à la société appe
lante une somme de 130,761) florins à titre, de surestaries pour 
une époque an tér ieure à l 'année 1876, actionna l'appelante dans 
un procès an té r ieur à celui-ci, en remboursement de cette de rn iè re 
somme comme ayant été payée indûment , soutenant «pie le 
service réglé par l 'arrêté du 25 décembre 1875 est régi p a r m i 
autre contrat, à savoir par le contrat de décembre 1873, par 
loque! la société appelante a entrepris d'organiser et de maintenir 
pendant une pér iode de quinze années , à partir du 1 P I janvier 
1876, un service régulier de bateaux à vapeur dans l'archipel des 
Indes, et que, dans ce dernier contrat, la question du relard des 
bateaux en rade se trouvait réglée d'une toute autre façon; 

« Attendu que l 'arrêt de la cour de justice des Indes du 13 mai 
1880, rendu en dernier ressort, a décidé que l ' intimé a le droit 
de retenir les vaisseaux à vapeur de l'appelante à Aljeh pendant 
un délai excédant le temps dé te rminé par celle-ci pour le séjour 
de ses vaisseaux dans ce l ieu, et sans que l ' intimé soit obligé d' in
demniser l'appelante pour ce relard ; que cette décision est moti
vée par la cons idéra t ion que le service de la ligne de Batavia à 
Aljeh se trouve régi depuis le 1 " janvier 1876 par les clauses du 
contrat de décembre 1873; que par suite l 'arrêt du 13 mai 1880 
a accueilli et adjugé la demande en répét i t ion des surestaries 
susdites, comme ayant été i n d û m e n t p a y é e s ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la seule question qui 
divise les parties est celle de savoir si c'est à bon droit que l ' i n 
t imé a conclu à la non-recevabil i té de l'action actuelle, en se fon
dant sur l 'arrêt du 13 mai 1880 ; si, en d'autres termes, elle peut 
se prévaloir de l'exception de chose j u g é e ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1917, seconde partie, du 

(1) Traduction. — « La question de droit à décider devra ê t re 
« la m ê m e que celle déjà décidée auparavant et les personnes 

« litigantes aujourd'hui devront être les mêmes que celles entre 
« lesquelles le procès p récédent a été déba t tu . » 



code civil des Indes Néerlanlaises (correspondant à l'art. 1351 do 
code Napoléon), une des conditions nécessaires pour l'admission 
de l'exception de la cliose jugée est que la citóse demandée soit 
la même ; 

« Attendu que cette condition fait défaut dans l 'espèce , 
puisque les sureslaries dues pour certains jours de l 'année 1876 
sont autre cliose (pie les surestarics ducs pour d'autres jours 
des années 1876 et 1877 ; qu 'à la vérité, le droit de réc lamer ces 
sureslaries dans l 'un et l'autre c a s , d é p e n d de la question de 
savoir si l ' int imé a le droit de retenir les vaisseaux à vapeur de 
l'appelai le à Atjeli , mais que ce droi t allirmé forme bien la cause 
de la demande, mais n'est pas la chose demandée m ê m e ; 

« Attendu que certainement le juge, en repoussant dans l'es
pèce l'exception de cliose jugée , devra décider une seconde fois 
la même question de droit , mais que cette considérat ion ne saurait 
suffire à faire admettre cette exc?ption. puisque, en supposant un 
moment que le juge, dans le premier procès , eût dénié à l ' in t imé 
le droit susdit de retenir les vaisseaux de l'appelante et eût re
connu par suite comme bien fondées les pré tent ions de l'appe
lante pour l 'année 1876, i l ne s'en suivrait pas encore que celle-ci 
pû t forcer l ' in t imé à lui payer une indemni té à titre de surestaries 
pour d'autres a n n é e s , en se fondant sur celte première décision, 
mais qu'au contraire i l faudrait pour cela que l'appelante intentât 
une nouvelle action à l ' i n t imé ; 

« Attendu qu'en dernier l ieu, l ' int imé a fait valoir qu'en droit 
romain l ' identité de la chose d e m a n d é e et l ' identi té de la cause 
de la demande se confondaient en une seule condition, savoir 
l ' identité de la question (eudem quœstio); d 'où i l résul terai t qu ' i l 
fallait rechercher uniquement si, oui ou non, la même question 
de droit se trouve soumise à la décision du juge; 

« Mais attendu que, quoi qu ' i l en soit en droit romain, les 
a r l . 1351 du code Napoléon , 1954 du code civi l des Pays-Cas et 
1917 du code c iv i l des Indes Néerlandaises énoncent formellement 
que la chose d e m a n d é e doit être la m ê m e , et qu ' i l résulte des 
exemples énumérés par I ' O T H I E R (Traité des obligations, n ' , s 889 
et suivants), que cet auteur, auquel la législation a e m p r u n t é les 
dits articles, et qui parle de idem corpus, eadein quantitas, idem 
jus, a tout au plus voulu é t endre l'effet d'une décision judiciaire 
aux acces-oires et aux fruits de la chose demandée , mais n'a ja
mais entendu appliquer le principe de l 'autorité de la chose 
jugée au cas où l 'on demande en justice, comme dans l 'espèce, 
une autre somme d'argent (quantitas) que dans le premier 
procès ; 

« Attendu qu'encore i l faut reconnaî t re que la disposition de 
nos décisions judiciaires permet au juge d ' é tendre ou de res
treindre la question de droit proprement dite, et qu ' i l n'est pas 
admissible que cette l iberté du juge puisse l ier , pour ainsi dire, 
le juge des parties litigantes dans un procès pos tér ieur , surtout 
quand on prend en considérat ion (pie les parties el les-mêmes ont 
é té peut-être complè t emen t é t rangères à cette extension ou à cette 
restriction ; 

« Vu l'article cité plus haut ainsi que l 'article 58 du règlement 
de procédure civi le pour les conseils de justice de l'île de Java, 
et pour la cour de justice des Indes Néerlandaises : 

« Par ces motifs , la Cour me ta néant l 'arrêt dont appel du 
4 janvier 1883 ; rejette l'exception de chose jugée p roposée par 
l ' in t imé; renvoie la cause devant la cour des Indes Néerlandaises 
pour y être vidée au fond; condamne l ' intimé aux frais de l'excep
t ion de l'une et de l'autre instance, à libeller par état , pour autant 
qu'ils auront été faits en première instance... » (Du 13 ju in 1884. 
Plaid. MM e s

 V L I E L A N D E U - H E I X C . V A N D E H L I N D E N , tous deux du 
barreau de La Haye.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a Haute cour des Pays-Bas (Hooge 
Raad der Nederlanden), fonctionne généralement comme 
cour de cassation. Cependant, dans certains cas, elle est 
juge du fond. Ceci arrive notamment, en matière civile 
bien entendu, quand l'Etat, le roi ou des membres d e l à 
famille royale sont act ionnés par action personnelle et 
dans certains autres cas énumérés dans les articles 88 
et 89 de la loi néerlandaise sur l'organisation judiciaire. 
Alors la haute cour juge, pour ainsi dire, en première 
instance, car les arrêts rendus en ces matières sont sus
ceptibles de revision. Enfin, i l peut arriver que la haute 
cour est appelée à décider le fond, mais en degré d'appel. 
Ces derniers cas sont énumérés dans l'article 91 de la 
dite loi. Cet article dispose que la haute cour connaîtra 
en appel : 1° des arrêts rendus en premier ressort par 
les cours de justice du royaume, ce qui ne se rapporte 
qu'aux règlements de juges, puisque ces cours, en matière 
civile et commerciale du moins, ne sont en principe que 

des cours d'appel; 2" des arrêts rendus par les cours de 
justice dans les colonies, dans les cas énumérés et sui
vant les distinctions énoncées ou à énoncer par arrêté 
royal. Or, un arrêté royal du 25 septembre 1850 a 
réglé cette matière pour ce qui regarde la cour de jus
tice des Indes Orientales Néerlandaises , et a l imité l'ap
pel aux affaires où le gouverneur général des Indes 
Orientales ou bien le gouvernement de cette colonie 
comme représentant de l'Etat, sont act ionnés par action 
non réelle et non concernant les contributions ou les 
locations de l'Etat, et dans le cas seulement oit l'objet de 
la demande excède la somme de 10,000 florins. On voit 
que l'espèce de l'arrêt rapporté rentre dans ce dernier 
cas, car le gouvernement colonial y est défendeur et la 
demande a pour objet la somme de 46,800 florins. On 
pourra se demander comment la première affaire, dont 
le montant (130,700 florins) était pourtant bien supé
rieur à la somme qui a fait l'objet du second procès 
(46,800 florins) a pu être portée en première instance 
devant la Cour des Indes, ainsi devant une juridiction 
supérieure. L a solution de cette question se trouve dans 
les rôles de demandeur et de défendeur respectivement 
occupés par les parties dans les deux affaires. 

E n effet, aux termes de l'article 121 du règlement sur 
l'organisation judiciaire des Indes Néerlandaises, la jur i -
diclion ordinaire dans l'île de Java est exercée par les 
conseils de justice (Raden van Justitiè) : ils correspondent 
pour ainsi dire aux tribunaux de première instance de 
l'Europe. Ainsi, à part certains cas exceptionnels, ces 
conseils de justice connaissent en première instance de 
toutes les affaires contre Européens ou autres personnes 
assimilées aux Européens, c'est-à-dire contre tous habi
tants de l'île de Java que la loi ne considère pas comme 
indigènes, quelque élevé que soit le taux de la demande. 
L a cour des Indes en principe est cour d'appel, et les 
jugements des conseils de justice peuvent lui être défé
rés en appel, quand le taux de la demande excède la 
somme de 500 florins. Exceptionnellement, cette cour 
coloniale connaît en première instance de toutes les 
actions non réelles intentées contre le gouverneur géné
ral et contre le gouvernement colonial comme représen
tant de l 'Etat, à l'exception cependant des affaires 
concernant les contributions et les locations de l'Etat, 
lesquelles restent soumises à la juridiction ordinaire. 
Or, dans la première affaire, le gouvernement colonial 
était demandeur, non défendeur; ainsi elle devait être 
introduite en première instance devant le conseil de 
justice. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

4 m a i 1 8 8 5 . 

V O I R I E . — R È G L E M E N T C O M M U N A L . — C L Ô T U R E F O R C E E . 

L É G A L I T É . — I N T E R V E N T I O N D U J U G E . — • T R A V A U X 

E X É C U T É S D ' O F F I C E . — I R R É G U L A R I T É . — A C T I O N C I V I L E . 

Est parfaitement légal le règlement communal qui oblige tout pro
priétaire de terrains attenants à la grande voirie, à la voirie 
urbaine ou vicinale, de les clore à ses propres frais, au premier 
avertissement donné par le collège éclicvinal. 

Si le règlement porte que le juge, après avoir appliqué une peine 
de police, condamnera le contrevenant à placer la clôture pres
crite et autorisera l'administration à la faire aux frais de 
celui-ci, après l'expiration du délai fixé par le juge, il n'est pas 
permis à l'administration de faire clore d'office les terrains, 
sans aucune intervention du juge. 

Si la commune a ainsi agi, la dépense que la clôture a nécessitée 
ne peut être considérée comme un dommage causé 'à kla com
mune par la contravention, et dès lors l'action civile en répéli-



lion île la prédite dépense ne peut être poursuivie en même temps 
et devant le même juge. 

IT.A COMMUNE D E B O R G E K I I O U T C. JACOBS.) 

U n r è g l e m e n t c o m m u n a l , d u 1 e r a v r i l 1 8 8 1 , r e l a l i f à 
l a c l ô t u r e de fous les t e r r a i n s n o n b â t i s , s i t u é s c o n t r e l a 
v o i e p u b l i q u e , dans l a c o m m u n e de B o r g e r h o u t , p o r t e 
ce q u i s u i t : 

Traduction. — Le conseil communal de Boigei l ioul : 
Considérant que certains propr ié ta i res négl igent de clô turer 

leurs proprié tés sises dans la commune et attenantes h la voie 
publique ; 

Considérant que ces négl igences sont de nature à compromet
tre la sûre té publique et privée et donne lieu à des dépôts 
d'ordures, chose nuisible à la sa lubr i té publique ; 

Vu la nécessi té de préveni r toute contravention à la loi du 
l ' 1 ' février 1814, et principalement à l'article I I de cette loi : 

Vu les lois du 14 d é c e m b r e 178'.). du 16-21 août !"!)() et du 
:!0 mars 183« ; 

A résolu : 
Art. I 1 ' ' . Tout propr ié ta i re de terrains a l iénants ii la grande 

voirie, à la voirie urbaine ou vicinale est tenu de les c l ô t u r e r a 
ses propres frais, au premier avertissement donné par le collège 
des bourgmestre et écbevins . 

Art. 2. La clôture consistera en une cloison en planches ou 
en une haie; la hauteur en sera dé te rminée par le collège. Lu 
aucun cas, les portes n'auront plus de 3"'.'>0 de largeur et i l n'est 
pas permis de les placer à des endroits où elles donneraient accès 
d i r e c t à des rues non au tor i sées . 

Pour chaque largeur de 12 mèt res , i l pourra exister une [elle 
porle. 

Art. Sur la réquis i t ion du col lège, il sera remis avciiisse-
inenl, aux proprié-laii es dont les propr ié tés devront être c lôturées , 
d'avoir il se conformer aux prédi ts articles endéans le délai lixé 
par le collège. 

Cet avertissement sera d o n n é par le commissaire de police. 
Art. 4. A charge des p ropr ié ta i res , qui resteront en défaut de 

s'y conformer, sera dressé un procès-verbal , en vertu duquel le 
collège et le bourgmestre solliciteront l'autorisation de procéder 
à la clôture o rdonnée , aux frais du propr ié ta i re négligent . 

Les dits frais seront perçus comme la loi l'autorise, ou bien de 
la même manière que les contributions communales, sur (Mal 
dressé par le collège. 

Art. . ' i . Le commissaire de police est chargé de surveiller 
l 'exécution du présent r èg lement . 

A r l . 0. Sauf stipulation contraire de la lo i , chaque contraven
tion sera punie conformément aux articles . V i l , § !>, et ,">,'>4 du 
code péna l . 

Le jugement condamnera le contrevenant à placer la clôture 
prescrite et autorisera l 'autori té communale compéten te à procé
der, aux frais de celui-ci, à l 'expiration d'un délai ii lixer par le 
j " g e . 

Jacobs refusa de d ô i u i v r ses t e r r a i n s . 11 fu i p o u r s u i v i 
d e v a n t le t r i b u n a l de po l i ce d ' A n v e r s . .Mais le 15 j a n 
v i e r 188-1 e t a v a n t que l a p o u r s u i t e fût v i d é e , le c o l l è g e 
é c l i e v i n a l , r e c o n n a i s s a n t que ce d é f a u t de c l ô t u r e c o n s t i 
t u a i t u n d a n g e r p e r m a n e n t , p r e s c r i v i t l a c l ô l u r e dans 
les q u a t o r z e j o u r s , e t , à d é f a u t d ' e x é c u t i o n , o r d o n n a 
qu 'e l le s e r a i t f a i t e a u x f ra i s d u c o n t r e v e n a n t p a r l ' a d m i 
n i s t r a t i o n . 

L e b o u r g m e s t r e , p o u r a u t a n t que de beso in , p r i t , le 
m ê m e j o u r , une r é s o l u t i o n i d e n t i q u e . 

Ce t r a v a i l f u t a c c o m p l i d ' o l l i c e . L e 28 n o v e m b r e 1 8 8 1 , 
le j u g e de p a i x c o n d a m n a l ' i n c u l p é à une .amende de 
3 f r . , avec o b l i g a t i o n de se c l o r e e n d é a n s les d e u x m o i s 
d u j u g e m e n t , faute de q u o i l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e 
é t a i t a u t o r i s é e à y p r o c é d e r d 'o f l i ce . 

L a c o m m u n e se p o r t a p a r t i e c i v i l e d e v a n t le t r i b u n a l 

.de po l i c e , p o u r o b t e n i r le r e m b o u r s e m e n t de l a s o m m e 

de 5 9 5 f r . qu ' e l l e a v a i t d é j à d é b o u r s é e p o u r f a i r e l a 

c l ô t u r e . Cet te p r é t e n t i o n f u t é c a r t é e pa r le j u g e . 

J U G E M E N T . — « Quant à la demande de la partie civile : 
« Attendu que si le règ lement du l , , p avril 1881 ordonne à 

tout propr ié ta i re de c lôturer les terrains vagues si tués le long de 
la voirie, i l ne saurait appartenir à la commune de le faire d'office 
sans y avoir été autor isée par jugement ; 

« Qu'en effet, en supposant que la commune, puisant son 

droit dans des règlements an t é r i eu r s , et ce, dans un but de 
sûreté et de salubri té publiques, aurait pu clôturer d'oflice, elle 
se l'est enlevé par son règlement de 1881, qui n'autorise la clô
ture d'ollice que sur ordonnance du j u g e ; 

« Qu'il s'ensuit que, si grief l u i a é té infligé, la commune ne 
saurait s'en plaindre ; 

« Qu'en ellèt. tout propr ié ta i re ayant des terrains vagues a dû 
croire, à bon droit, qu'une c lô ture d'oflice ne pouvait s'exercer 
qu'en vertu d'un jugement ; 

a Par ces motifs, déc larons la demande de la partie civi le non 
fondée . . . » (Du 28 novembre 1884. — M. C A I . I . E T , juge de paix 
du l ' ' r canton.) 

A p p e l pa r l a c o m m u n e . 

L e t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d ' A n v e r s c o n f i r m a e n ces 

t e r m e s : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'en c lô tu ran t les terrains de l ' int imé 
avant tout jugement fixant le délai à l'expiration duquel cette 
c lôture serait faite d'ollice. l'appelante a violé e l le -même les arti
cles 4 et G du règlement communal du l " avril 1881, en même 
temps que lésé le droit de l ' int imé d 'é tabl i r lui-même celle clô
ture dans des conditions peut-être moins onéreuses ; 

« Que vainement l'appelante soutient quele règlement n'exclut 
pas la voie administrative, c 'est-à-dire la clôture p réa l ab l e , et 
que. s'il l'excluait, celle partie du règ lement serait nulle, comme 
contraire au décret du 16-24 août IT'.IO ; 

« Qu'en etfet, le règlement a préc i sément pour but de déter
miner la procédure administrative à suivre en pareille mat iè re et 
que la seule qu'i l reconnaisse, c'est la fixation par le juge de 
police saisi de la contravention du délai à l'expiration duquel la 
c lôture pourra être exécutée d'oflice aux frais du contrevenant: 

« Que ces dispositions ne portent point obstacle .à la mission 
de police confiée à la vigilance de la commune, lirais se bornent 
ii en organiser l'exercice, en établ issant les formes lulé la i res des 
intérêts publics comme des intérêts privées, auxquelles la com
mune élle-niéme a entendu s'astreindre dans l'exercice de cette 
mission : 

« Attendu (pie celte p rocédure lie l 'autori té publique comme 
les -administres, et qu'en s'en écar tan t , l'appelante a commis une 
faute dont elle iloil supporter les conséquences ; 

if Par ces motifs et ceux du premier juge, le Tribunal reçoit 
l'appel et, y faisant droit , le déclare non fondé. . . » i D u 18 lé
vrier 188,'i. i 

l ' o u r v o i pa r l a c o m m u n e du c h e f de c o n l r a v e n t i o n 

a u x a r t i c l e s l ' ' 1 ' et 2 du r è g l e m e n t d u 1"' a v r i l 1 8 8 1 . 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l M K S D A C H D E T E R K I E I . E 

a c o n c l u au rejet . l i a d i t : 

« Les deux questions que le pourvoi soumet à votre décision 
peuvent se formuler en ces termes : 

I " Lu cas de relus par le propr ié ta i re de clôturer son terrain 
conliuant ii la voie publique, l 'administration communale a-l-elle 
le pouvoir d'y procéder d'ollice' aux irais du récalci trant '.' 

2" L'action en remboursement des frais laits à cette occasion 
peut-elle se poursuivre devant la ju r id i c t i on répress ive , concur
remment avec l'action publique? 

Relativement au pouvoir que s'attribue la demanderesse d'éta
blir la clôlure d'urgence, avant que le juge de répress ion ait 
statue, i l ne peut év idemment lu i être reconnu qu'à la condit ion 
de s'appuyer sur une disposition formelle de loi ou de r èg l emen t 
[iris en exécution de celle-ci. Comme la lo i est la source de tout 
pouvoir, ce qu'elle n'autorise pas expressément , elle le refuse 
implicitement : c'est pourquoi l'exercice des droits de l 'adminis
tration est contenu par des règles certaines, dont la p r e m i è r e , 
inhéren te à toute société bien organisée , défend de se faire jus
tice à soi -même. En cas de désaccord entre le pouvoir social et 
ses admin i s t r é s , la justice interpose son autor i té ci lixe les droits 
des parties. C'est là une règle constante de droit public, qui 
n'admet d'autres exceptions que celles qui sont n o m m é m e n t 
expr imées . 

La demanderesse en croit trouver une dans la nature m ê m e de 
la mesure ordonnée ; comme elle a sa raison d'être dans des 
nécessi tés d'ordre public et de police, du ressort des administra
tions locales, i l n'est plus besoin d'un grand clfort de raisonne
ment pour la rattacher à cet ensemble de précaut ions justifiées 
par la permanence d'un danger et dont l 'cxécuti .m ne comporte 
ni lenteur ni dé la i ; de cette man iè re , les mesures les plus arbi
traires prennent facilement une apparence de légalité dont i l n'est 
pas toujours aisé de les dégager . 

En celte mat iè re , comme pour toutes celles qui conduisent à 



des coiillits, c'est pour le juge un impér ieux devoir de dissiper 
ces hési tat ions par l 'application des principes qui la régissent . 

La mesure prescrite par le règlement communal de Borgerhout, 
du 1 e r avril 1881, est de celles qui ont pour objet le maintien du 
bon ordre et de la sécur i té sur la voie publique. Elle s'appuie 
sur la loi du 16-24 août 1790 (titre X I , art. 3). Mais cette loi ne 
l'ait que tracer les principes généraux et dél inir certains objets 
de police pour en confier la direction à la vigilance et à l'auto
rité des corps municipaux. Quant aux mesures propres à cette 
fin, comme elles varient suivant les local i tés , le décret des 
19 22 ju i l le t 1791, par son article 46, autorise le corps municipal 
à prendre les p récau t ions locales sur ces différents objets : dispo
sition qui se combine aujourd'hui avec l'article 78 de la loi du 
30 mars 1830. 

Le pouvoir rég lementa i re rés ide ainsi dans la commune: c'est 
au conseil communal d'arbitrer les mesures à prendre en vue 
d'une bonne police, et ce qu ' i l prescrira, dans l'exercice de cette 
attribution, aura force de loi ; par contre, ce qu ' i l aura omis sera 
dépourvu de force et d'ell'et. Tous nos règlements de police, dont 
l'objet se diversifie et s 'étend à l ' inf ini avec les exigences de la 
société! moderne, tirent de ces deux décre t s , de 1790 et 1791, 
leur raison d 'ê t re et leur sanction. 

Celte sanction, i n d é p e n d a m m e n t des pénalités ordinaires de 
l'amende et de l'emprisonnement, est surtout efficace il raison 
des restitutions qu'elle entraine. S'agit-il de défenses , comme, 
par exemple, celle de ne rien faire qui embarrasse la voie publi
que, in faciendo, comme i l importe de faire cesser l'entrave et de 
ne pas laisser au contrevenant le bénéfice de son infraction, le 
juge, en mémo temps qu ' i l condamne, ordonne le ré tabl issement 
des lieux dans leur étal p r imi t i f et procure ainsi à l'administra
tion un moyen de contrainte, un titre susceptible d 'exécut ion. 
S'agit-il, au contraire, comme dans l 'espèce, d'une proscription 
qui aurait été négl igée, in omitiendo, le règlement en litige veut 
(ait. 0) que l ' inculpé soit condamné à établir la c lô ture dans un 
délai à dé t e rmine r par le juge, a défaut de quoi la commune sera 
autorisée a y p rocéder e l le -même, aux frais de l'infracteur. 

L'obligation est imposée à une personne dé te rminée , dans un 
temps d o n n é ; la commune ne vient qu'en ordre subsidiaire, sans 
condition; le droit pour elle d'agir ne prend naissance qu'avec 
l'expiration du ternie imparti au c o n d a m n é , sans qu' i l soit accordé 
à l 'administration de devancer l 'événement et de se substituer à 
la personne du débi teur pour l'accomplissement d'une obligation 
loule personnelle. 

Ainsi se r é s u m e l'ensemble des précaut ions jugées nécessaires 
par le pouvoir inst i tué à cette fin; et comme le bourgmestre est 
chargé de l 'exécution des règ lements , mais rien que des règle
ments, tout ce qui n'y est pas contenu constitue un excès de pou
voir reprehensible. 

Vainement, pour s'excuser, invoque-l-on la permanence d'un 
danger public et la nécess i té d'y r eméd ie r sans retard. Sans doute, 
la société politique a des droits incontestables et, de ce nombre, 
celui de veiller à sa propre conservation; mais l 'ordre public 
auquel elle fait appel serait I ientôt bouleversé et l'anarchie mise 
à sa place si , sous prétexte d'urgence et de nécessi tés peut-être 
imaginaires, les résolut ions les [dus arbitraires venaient à être 
autorisées. 

L'urgence el le-même, si impér ieuse qu'elle se manifeste, ne 
saurait lég i t imer loul ce qu'elle rencontre ; elle aussi se trouve 
contenue dans des règles préfixes et certaines, au delà desquelles 
son action vient à s 'é te indre . 

L'exemple le plus saisissant qui s'en présente le premier à la 
pensée, est celui des pouvoirs extraordinaires de l 'administration 
à l'égard des bâ t iments qui menacent ruine. Mais, ici encore, 
nous nous trouvons en présence d'un pouvoir réglé : expertises, 
arrêté du collège échevinal , notification et, par dessus tout, une 
disposition légale . (Déclaration du 19 ju i l le t 1729, art. 10 ; décret 
du Conseil d'Etat du 24 février 1800; D A I . I . O Z , Pé r , , 1860, 
111, 22.) 

11 ne manque pas de lois de police autorisant l 'administration 
à prendre, avant tout jugement, les mesures d'ordre public pro
pres à faire cesser immédia t emen t le trouble résul tant de cer
taines infractions, principalement en mat iè re do sa lubr i té publi
que. 

Ainsi, le déc re t préci té du 19-22 ju i l le t 1791 i titre 1 " , art. 20) 
prescrit la confiscation et la destruction de tous comestibles gâtés 
exposés en vente. 

De m ê m e , la loi du 7 ventôse an X l l (art. -la. suivie du décret 
du 23 j u i n 1800 (art. 1er et 2), imposait l 'obligation de briser 
toute voiture à jantes é t ro i tes , sur simple procès-verbal . 

Ailleurs, la loi du 19 brumaire an V I (art. 57) ordonne la rup
ture des objets d'or et d'argent d'un titre inférieur au titre légal . 

Pareillement on a reconnu, dans tous les temps, à l 'autor i té 

locale, le droit de l'aire abattre, sans formali té , les chiens errants 
et suspects. 

S'agit-il d'un écheni l lage négligé, l 'administration y fait procé
der aux frais du contrevenant. (Loi du 20 ventôse an IV, art. 7.) 

CHons enfin, sans p ré t endre les relever toutes, la faculté pour 
l 'administration de combler les puits à moins de 100 mètres des 
nouveaux c imet ières , après visite contradictoire d'experts. (Décret 
du 7 mars 1808, art. 2.) 

Ce sont là autant d'exceptions qui confirment la règle et qui 
t émoignen t , par là même qu'elles s'appuient sur un texte de loi 
exprès , que là où ce texte l'ait défaut, elles manquent de justifi
cation. 

Nous ne pouvons en conséquence que vous proposer le rejet 
du pourvoi au fond. 

Mais i l y a l ieu, pensons-nous, de vérifier la recevabil i té dé 
l'action civile, dans les termes où elle se présente . 

Son intervention ne peut se justifier qu'à la condition de 
demander répara t ion du préjudice causé . Dans cet ordre d ' idées , 
si l ' infraction consistait dans un fait i l l ici te , la plaignante serait 
recevable à se joindre au min is tè re public pour demander le 
ré tabl issement des lieux dans leur état p r imi t i f ; mais l'action de 
la commune tend, non pas à contraindre le contrevenant à établir 
une c lôture , précaut ion devenue superllue par la diligence de la 
demanderesse, mais à obtenir le remboursement des frais d'une 
prestation accomplie par elle à la décharge de son débi teur . Dans 
ces conditions, l'action civile a son fondement, non dans une 
infraction pénale , mais dans une avance de fonds, dans une ges
tion d'affaires dont la jur id ic t ion répress ive ne peut connaî t re . 

S'il en est ainsi, le pourvoi ne serait pas même recevable. 
Nous concluons au rejet. » 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant ; 

AiuuVr. —- <c Sur le. moyen, dédui t de fausse in terpré ta t ion ou 
au moins de la fausse application des articles 4 et 0 du règlement 
de police de l îorgerhout du l 1 ' 1 ' avri l 1881, et de la violation de 
l 'article 3 du titre X I du décret du 16-2-1 août 1790; de la dispo
sition finale de l'article 90 de la loi communale du 30 mars 1830, 
modifiée par la loi du 30 j u i n 1812; des articles 92, 93, 107 et 
108 de la Constitution; de l 'article 50 du décret du I 1 d é c e m b r e 
1789, en ce que le jugement a t taqué décide que la commune 
demanderesse n'avait pas le droit de faire procéder d'ollico et 
sans une ordonnance de justice, à la c lô ture des terrains du défen
deur : 

'< Considérant que l 'article 3 du titre XI du décrol du 10-21 août 
1790 sur l'organisation judiciaire, comme l'article 50 du décret du 
•1-1 décembre 1789 sur la constitution des municipal i tés , confie à 
la vigilance et à l 'autori té des corps municipaux tout ce qui inté
resse la sûre té et la commodi t é du passage dans les rues, quais, 
places et voies publiques ; 

« Que l'article 40 du titre I e r du décret du 19-22 jui l le t 1791, 
relatif à l'organisation d'une police municipale et correctionnelle, 
autorise les corps municipaux à l'aire des arrêtés sur les objets 
confiés ii leur vigilance et à leur autor i té pur l'article 3 du titre XI 
du décret du 10-24 août 1790 ; 

<f Qu'ils puisent encore ce droit dans l'article 78 de la loi com
munale ; 

« Que les articles 551 et 554 du code pénal punissent d'une 
peine de police ceux qui auront négligé ou refusé d 'exécuter les 
lois, a r rê tés ou règ lements concernant la petite voir ie ; 

« Considérant qu'eu vertu des prédi tes dispositions, le conseil 
communal de l îorgerhout a l'ail, le 1 " avril 1881, un règlement 
qu i , par son article l ' 1 ' , oblige tout propr ié ta i re de terrains atte
nants à la grande voirie, à la voirie urbaine ou vicinale, de les clore 
à ses propres frais, au premier avertissement donné par le collège 
des bourgmestre et échev ins ; 

« Que l'article 6 du dit r èg lement ajoute que, sauf disposition 
contraire de la l o i , toule contravention sera punie conformément 
aux articles 551 , 6", et 554 du code pénal ; que le jugement con
damnera le contrevenant à placer la c lôture prescrite et autorisera 
l 'administration communale compé ten te à la faire aux frais de 
celui-ci, après l 'expiration du délai fixé par le juge ; 

« Considérant que la disposition finale de cet article est léga le ; 
que, loin d'abdiquer, par cette disposition, au profit du pouvoir 
judiciaire , comme le soutient la commune demanderesse, la mis
sion administrative (pie la loi lu i confie, elle réc lame au con
traire, conformément il la l o i , l'aide du juge pour assurer l 'exé
cution de la mesure qu'elle prescrit, en vertu de son pouvoir 
administratif ; 

« Que si elle estime que celle disposition gêne son action, 
elle est maî t resse de la remplacer pur une autre qui la rende plus 
prompte ; 
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« Considérant que tant qu'elle la maintient en vigueur, elle est 
tenue de s'y conformer aussi bien que ses admin i s t r é s ; 

<c Que, par conséquen t , elle ne pouvait p rocéder , aux frais du 
contrevenant, à la c lôture des terrains qui lui appartiennent, qu'a
près l 'expiration du délai qui lu i aurait été' accordé par le juge 
pour la placer lu i -même ; 

« Considérant que, contrairement à son règ lement , elle les a 
fait clore d'oliice, sans aucune intervention du jng • ; 

« Que cette c lôture n'a pas été placée non plus, en vertu du 
pouvoir extraordinaire que l'article '.) i de ly loi communale donne 
au bourgmestre, lorsque le moindre retard peut occasionner des 
dangers ou des dommages pour les habitants; 

« Que les conditions auxquelles l'exercice de ce pouvoir est 
soumis n'ont pas été obse rvées : 

« Considérant que la commune ayant fait clore les terrains du 
contrevenant, sans en avoir acquis le droit , la dépense que cette 
clôture a nécessi tée ne peut être cons idérée comme un dommage 
causé ii la commune par la contravention : 

(t Que dès lors, suivant les articles H et 4 de la loi du 17 avri l 
1878. contenant le titre p ré l imina i re du code de procédure pé
nale, l'action civile en répét i t ion de la prédi te dépense ne peut 
être poursuivie en m ê m e temps el devant le même juge ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
Dr, L E C O I U T et sur les conclusions conformes de Jl. Mitsii.vc.u 
D E T E K K i K i . E . premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; con
damne la commune demanderesse aux d é p e n s cl j i une indemni té 
de 130 fr. envers le dé fendeur . . . » (Du i mai 188,'i. - Plaid. 
M.M 0 S Dl V I V I I T . C . C . I . A E S S E X S . I 
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D U C O N T R A T D E T R A V A I L , 

Par M. ÉiïlILE DELECP.OIX. 

En p u b l i a n t c i -dessus, p. S<;r>, n o t r e a r t i c l e su r la 

n é c e s s i t é d 'une l o i n o u v e l l e r é g l o m e n l a n l l a r e sponsa

b i l i t é des p a t r o n s en m a t i è r e d ' acc iden t s , nous d i s ions 

que si c e r t a i n e p a r t i e des r a p p o r t s e n t r e le p a t r o n <q 

l ' o u v r i e r d e v a i t ê t r e r é g i e p a r les p r i n c i p e s du c o n t r a t 

de l o uage d ' o u v r a g e , i l y a u r a i t l i e u d 'en f o r m u l e r les 

r è g l e s g é n é r a l e s et p a r t i c u l i è r e s , à l ' e x e m p l e de ce que 

le code c i v i l a l 'ait p o u r les b a u x des ma i sons , des 

m e i i b h s, des a p p a r i o m e i i i s . des f e rmes . 

P resque an m ê m e m o m e n t , p a r e i l l e o p i n i o n s<> j f o u va i l 

d é v e l o p p é e pa r M . E M I L E I ( E L K C R O I X , avoca t ;'i L i l l e , sous 

une f o r m e p lus m é t h o d i q u e , p lus é t e n d u e et m i e u x dé f i 

n i e , dans u n a r t i c l e i n t i t u l é : Du rouirai de Iracail, 

p u b l i é par la Reçue de la. lêtjishdiun des ruines, 

2" a n n é e , fascicule d ' a v r i l - m a i - j n i n 1885. 

A p r è s un e x p o s é do l a l é g i s l a t i o n e x i s t a n t e en m a t i è r e 

de r e s p o n s a b i l i t é des acc iden t s d o n t les o u v r i e r s sont 

v i c t i m e s , M . P E L K C U O I X e x p l i q u e c o m m e n t le s i lence d u 

code c i v i l à l ' e n d r o i t des i n f r a c l i o n s du p a t r o n e t de 

l ' o u v r i e r a u x engagemen t s q u i d é c o u l e n t du c o n t r a t de 

t r a v a i l , a c o n d u i t les a u t e u r s et l a j u r i s p r u d e n c e à c h e r 

c h e r dans les a r t i c l e s 1382 e t s u i v a n t s d u m ê m e code l a 

s o l u t i o n des d i f f i c u l t é s que ces a r t i c l e s ne v i s a i e n t 

c e p e n d a n t d ' aucune f a ç o n , a t t e n d u qu ' i l s n ' e n v i s a g e n t 

que les r a p p o r t s d o m m a g e a b l e s n é s e n t r e personnes n o n 

l i é e s p a r u n c o n t r a t . 

P a r t a n t de l à , M . P E I . E C R O I X d é d u i t avec r a i s o n l a 

n é c e s s i t é de s o r t i r de ce t t e fausse s i t u a t i o n e t les p r o 

j e t s e n f a n t é s p a r ce t t e n é c e s s i t é . 

A p r è s a v o i r é c a r t é le s y s t è m e q u i c o n s i s t e r a i t à c o n 

s e r v e r les a r t i c l e s 1382 et s u i v . c o m m e base de l a l é g i s 

l a t i o n f u t u r e , a t t e n d u q u ' i l s son t t r o p é v i d e m m e n t fa i t s 

p o u r une s i t u a t i o n d i f f é r e n t e , A I . D E L K C R O I X a b o r d e 

l ' e x a m e n des d e u x s y s t è m e s q u i p a r a i s s e n t a v o i r r a l l i é 

u n c e r t a i n n o m b r e de su t i r ages en F r a n c e . 

Ces d e u x s y s t è m e s sont b a s é s s u r les c o n s i d é r a t i o n s 

s u i v a n t e s : 

L e p a t r o n est dans l a r è g l e e t p resque t o u j o u r s le 

v é r i t a b l e a u t e u r de l ' a c c i d e n t q u i f r appe l ' o u v r i e r . P a r 

l a d i s p o s i t i o n v i c i euse de ses m a c h i n e s , p a r les o r d r e s q u ' i l 

d o n n e e t f a i t e x é c u t e r , c'est à l u i que d o i t r e m o n t e r , 

dans l a p l u p a r t des cas, l a r e s p o n s a b i l i t é de t o u t a c c i 
dent de t r a v a i l . Cet te i d é e u n e fois a d m i s e connue c o n 
f o r m e a u x fa i t s , i l n ' y a p lus a u c u n e d i f f i c u l t é à l a l a i r e 
passer dans l a l o i à t i t r e de p r é s o m p t i o n l é g a l e . M a i s s i 
ces d e u x s y s t è m e s s ' accorden t p o u r p r e n d r e c o m m e 
p o i n t de d é p a r t l ' i d é e de l a n é g l i g e n c e d u p a t r o n é r i g é e 
en p r é s o m p t i o n l é g a l e , i ls se s é p a r e n t en ce que l ' u n 
p e r m e t a u pal r o n d e repousser l a p r é s o m p t i o n en é t a 
b l i s s a n t que l ' a cc iden t est d û à l ' i m p r u d e n c e , à l a f au t e 
m ê m e de la v i c t i m e ou à u n cas de fo rce ma jeu re , t a n 
d i s que l ' a u t r e ne p e r m e t p o i n t a u p a t r o n d ' é c a r t e r e n 
a u c u n e c i r c o n s t a n c e e t p a r q u e l q u e p r e u v e que ce s o i t 
l a p r é s o m p t i o n de faute q u i p è s e s u r l u i . 

S i le second s y s t è m e n 'a p o i n t c o m p l è t e m e n t p r é v a l u 
dans le p r o j e t v o t é en p r e m i è r e d é l i b é r a t i o n par le C o r p s 
l é g i s l a t i f f r a n ç a i s en sa s é a n c e d u 2: : oc tob re 1 8 8 1 . iL 
f a u t c ependan t n o t e r q u ' i l a fait r e t o m b e r le p a t r o n sous 
le c o u p d 'une a u t r e f au te , d 'une a u t r e r e s p o n s a b i l i t é 
p o u r l a q u e l l e on a c r é é le n o m de i'ist/ue professionnel. 

Ce r i s q u e p r o c é d e r a i t d u seul f a i t d ' e x p l o i t e r une 
u s ine , une m i n e , une c a r r i è r e ou de d i r i g e r une e x p l o i 
t a t i o n q u e l c o n q u e . 

Connue le r e m a r q u e M . P E I . E C R O I X , ce t te faute d ' u n 
n o u v e a u g e n r e a u r a i t p o u r c o n s é q u e n c e i n v i n c i b l e l a 
c o n d a m n a t i o n du p a t r o n en t o u t e c i r c o n s t a n c e , à m o i n s 
que l a v i c t i m e ne se soi t i n t e n t i o n n e l l e m e n t e x p o s é e à 
l ' a cc iden t el. que le c h e f de l ' e n t r e p r i s e ou ses p r é p o s é s 
n ' a i e n t é t é dans l ' i m p o s s i b i l i t é de l ' e n p r é s e r v e r . 

M . P E I . E C R O I X , se p l a ç a n t au p o i n t de vue de l ' o u 
v r i e r , repousse ce s y s t è m e q u i a p o u r r é s u l t a t d 'abais
ser sa c o n d i t i o n m o r a l e en le p l a ç a n t au r a n g des ê t r e s 
i n c o n s c i e n t s de l eu r s fautes , i r r e sponsab le s de l e u r s 
actes . P u i s , s o r t a n t du d o m a i n e des t h é o r i e s et s 'ap-
p u y a n t s u r l ' o b s e r v a t i o n a l f e n l i v e des fa i t s p u i s é s dans 
la s t a t i s t i q u e de l ' i n d u s t r i e m i n é r a l e , i l soumet à une 
v é r i t a b l e ana lyse l a v a l e u r d u s y s t è m e s u i v a n t l e q u e l 
fout a c c i d e n t i n d u s t r i e l s e r a i t , dans la r è g l e , c a u s é p a r 
la n é g l i g e n c e du p n l r o n . 

- Les a cc iden t s de mines p r é s e n t e n t ce c a r a c t è r e 
•• n o t a b l e , d i t .M. P K I . E C I I O I X , q u ' i l esl souvent faci le de 
•• t o u c h e r , p o u r a i n s i d i r e du d o i g t , c e r t a i n e s fautes c o m -
•• mises , o r i g i n e s i n d é n i a b l e s d e ces t e r r i b l e s ca t a s t rophes . 
•• T o u t s p é c i a l e m e n t les a cc iden t s dus à l ' i n f l a m m a t i o n d u 
•' g r i . -o t i sont l'ob'p t , chaque a n n é e , d ' é t u d e s s p é c i a l e s e t 
•' d 'une r e c h e r c h e a t t e n t i v e de l eu r s v é r i t a b l e s causes. 
•• I l s p e i n e n t dune f o u r n i r , a u p o i n t de vue des r e s p o n -
•' s a b i l i t é s encou rues , les p lus p r é c i e u x r e n s e i g n e m e n t s . 

•• L a d e r n i è r e s t a t i s t i q u e de l ' i n d u s t r i e m i n é r a l e p u -
•• b l i é o eu 1884 c o n t i e n t u n r é s u m é de ces t r a v a u x : c 'es t 
•• l a l i s t e des 17 acc iden ts p r o v o q u é s p a r l ' i n l l a m m a -
•• t i o n d u g r i s o u pendan t 18S: î . L ' e x a m e n a t t e n t i f des 

- d ive r ses causes de ces t r i s t e s é v é n e m e n t s les r a n g e 
•' b i en v i t e dans t r o i s c a t é g o r i e s d i s t i n c t e s q u i ne s a u -
•• r a i e n t ê t r e con fondues . 

•• U n e p r e m i è r e c a t é g o r i e c o m p r e n d les a c c i d e n t s 
•' p o u r lesquels les i n g é n i e u r s des m i n e s n ' on t s i g n a l é n i 
» i m p r é v o y a n c e du p a t r o n , n i d é s o b é i s s a n c e i m p u t a b l e 
•• à l ' o u v r i e r . 

•> I n f l a m m a t i o n de p o u s s i è r e s cha rbonneuses , l o r s 
« de l ' e x p l o s i o n d ' u n c o u p de m i n e . 5" E x p l o s i o n d u 
« g r i s o u s u p p o s é d é g a g é p a r une f i s su re lo r s du t i r a g e 
•' d ' u n c o u p de m i n e . 1 2 ' E x p l o s i o n d u g r i s o u d o n t l a 
•' cause res te i n d é t e r m i n é e . 

•> U n e seconde c a t é g o r i e d ' a cc iden t s semble c o m p r e n -
•' d r e , s a u f e x a m e n plus a t t e n t i f , des fa i t s d ' i m p r u d e n c e 
•> i m p u t a b l e s a u p a t r o n ou à ses agen t s . 

" 2" E x p l o s i o n d ' u n coup do m i n e a u vo i s inage d ' une 
" f a i l l e dans u n r e n f l e m e n t de l a c o u c h e de c h a r b o n o ù 
" des é b o u l e m e n t s a v a i e n t f o r m é une c l o c h e . L ' a c c i d e n t 
•> est s u r v e n u le l e n d e m a i n d ' u n c h ô m a g e . G" E x p l o s i o n 
•• d ' u n eou]> de m i n e dans u n c h a n t i e r g r i s o u t e u x e t 
•> t i è s . p o u s s i é r e u x . 8" A l l u m a g e d ' u n coup de m i n e 

f o r é a u fond d 'une p o c h e p r o d u i t e p a r l a c h u t e de 

- b locs p r é c é d e m m e n t d é t a c h é s d u t o i t de l a g a l e r i e . 
« 9". E m p l o i d 'une l a m p e à feu n u . 16° I n f l a m m a t i o n d u 



" g r i s o u par une l a m p e à feu n u . 17". E x p l o s i o n d ' u n 

- c o u p de m i n e dans un c h a n t i e r en cul-de-sac i n s u l l t -
» s a i n m e n t a é r é p a r s i m p l e d i l l ' u s i o n . 

" E n l i n , l a d e r n i è r e c a t é g o r i e , l a p lus n o m b r e u s e , 
•' p u i s q u ' e l l e c o m p r e n d presque l a m o i t i é de tous les 
» acc iden t s s u r v e n u s eu 188:5 (8 s u r 17, Ô'O v i c t i m e s 
" su r 75) , r e l è v e des f a i t s v o l o n t a i r e s de d é s o b é i s s a n c e 
» g r a v e de l a p a r t d ' u n o u v r i e r , de m a n q u e m e n t a u x 
•> i n j o n c t i o n s les p lu s p r é c i s e s et les p lu s f o r m e l l e s . 

« 1" E x p l o s i o n de g r i s o u d é t e r m i n é e p a r u n m i n e u r 
" q u i a s o u i l l é su r l a l l a m m e r e m p l i s s a n t sa l a m p e de 
•' s û r e t é ( s y s t è m e B o t y ) . 1" E m p l o i d 'une l a m p e D a v y 
» i n c o m p l è t e m e n t f e r m é e . 7° I n f l a m m a t i o n de g r i s o u ; 

- l a v i c t i m e , à ce m o m e n t , a v a i t o u v e r t sa l a m p e de 
•• s û r e t é . 10" L ' u n des o u v r i e r s a d é v i s é sa l a m p e île 
•' s û r e t é ( s y s t è m e M u e s e l e r j . 1 1 " . D e u x o u v r i e r s t u a i e n t 
" e n l e v é le t a m i s m é t a l l i q u e de l e u r l a m p e de s û r e t é . 

1M°. E n l è v e m e n t d u t a m i s d 'une l a m p e de s û r e t é 

- ( s y s t è m e M u e s e l e r ) . 1 1 " . E x p l o s i o n d é t e r m i n é e pa r une 
» l a m p e de s û r e t é o u v e r t e . 15". L ' o u v r i e r a v a i t o u v e r t 
» sa l a m p e de s û r e t é . 

" T r o u v e - t - o n i c i l a c o n f i r m a t i o n de ce t t e r è g l e sur 
» l a q u e l l e o n v e u t baser une p r é s o m p t i o n l é g a l e : L<'.s 
•' o r d r e s d o n n é s p a r le p a t r o n son t l a source p r e m i è r e 
•> de t o u t a c c i d e n t de t r a v a i l . » 

E v i d e m m e n t n o n , e t ces ense ignemen t s n ' o n t r i e n de 
s p é c i a l à l ' i n d u s t r i e des m i n e s ; si l ' o n e x a m i n e les f a i t s , 
si l ' on c o n s u l t e les i n g é n i e u r s , les chefs d ' i n d u s t r i e , les 
j uges , tous r e c o n n a î t r o n t , d i t M . D E I . E C R O I X , que ces 
t r i s t e s é v é n e m e n t s son t dus à t r o i s sources b i en d i s 
t i n c t e s . 

I l en est de m ê m e dans tou tes les i n d u s t r i e s . 

T r o t s causes s p é c i a l e s f o r m e n t la seule c l a s s i f i c a t i o n 
l o g i q u e dans l a q u e l l e i l est poss ible de, r a n g e r Unis les 
acc iden t s , t ou t e s les c a t a s t rophes de l ' i n d u s l i ie . 

L a p r e m i è r e c a t é g o r i e c o m p r e n d tous les acc iden ts 
q u i r é s u l t e n t de l a n é g l i g e n c e du p a t r o n ou de ses agents . 

L a seconde, les l a i t s q u i c o n s t i t u e n t des d é s o b é i s s a n c e s 
f o r m e l l e s i m p u t a b l e s à l ' o u v r i e r . 

Dans l a t r o i s i è m e se r a n g e n t tous les a c c i d e n t s q u ' i l 
n ' a é t é en l a pu i s sance n i de l ' o u v r i e r n i du p a i r o n 
d ' e m p ê c h e r . Ce son t ceux dans lesquels la p r é v o y a n c e 
des uns e l l a p r u d e n c e des a u t r e s se t rouven t , en d é f a u t . 
Ce son t ceux que le code semble q u a l i f i e r cas foi-tuits 
ou de force majeure, e t que les h o m m e s de science 
classent sous la d é n o m i n a t i o n : cause indéterminée. 

C e s t r o i s sources d ' a c c i d e n t s é t a n t r e c o n n u e s , M . D E E E -
C R O I X se demande ce que s t i p u l e n t à ce t é g a r d le p a t r o n 
et l ' o u v r i e r dans le c o n t r a t de t r a v a i l . 

L e p a t r o n p r o m e t à l ' o u v r i e r u n s a l a i r e ; i l p r o m e t 
de p r e n d r e toutes les mesures q u i sont en son p o u v o i r 
dans le but d 'assurer l ' h y g i è n e e l l a s é c u r i t é des a t e l i e r s , 
m ine s et c h a n t i e r s . 

L ' o u v r i e r s 'engage à e x é c u t e r u n t r a v a i l , à o b s e r v e r 
le r è g l e m e n t , à o b é i r a u x o rd re s q u i l u i s e r o n t d o n n é s , 
dans l ' i n t é r ê t de l a c o n s e r v a t i o n des personnes et des 
choses. 

S i le p a t r o n m a n q u e à son o b l i g a t i o n de p r e n d r e 
toutes les mesures q u i s e r o n t en son p o u v o i r p o u r assu
r e r la s é c u r i t é , i l est t enu d ' i n d e m n i s e r son o u v r i e r c o n 
t r e tou tes les c o n s é q u e n c e s d é s a s t r e u s e s de l ' a c c i d e n t 
d o n t i l a é t é la v i c t i m e . C'est l a p r e m i è r e c a t é g o r i e d 'ac
c idents r é v é l é e p a r l ' o b s e r v a t i o n des f a i t s . 

Si l ' o u v r i e r refuse d ' e x é c u t e r ce q u ' i l a p r o m i s , o u b l i e 
ses e n g a g e m e n t s f o r m e l s , c o n t r e v i e n t a u x o r d r e s q u i l u i 
sont d o n n é s , i l d o i t s u p p o r t e r tou tes les c o n s é q u e n c e s 
d é s a s t r e u s e s de l ' ac te coupab le q u ' i l a c o m m i s . Les a c c i 
dents de l a seconde c a t é g o r i e r e s t en t donc à sa c h a r g e . 

L a t r o i s i è m e c a t é g o r i e d ' acc iden ts , c e u x dus à une 
cause i n c o n n u e , res te seule en d e h o r s des s t i p u l a t i o n s 
des p a r t i e s , e t M . D E I . E C R O I X e s t ime que l e l é g i s l a t e u r 
se t r o u v e dans l a n é c e s s i t é d ' y pourvoir, c a r i l est é g a 
l e m e n t i m p o s s i b l e de les m e t t r e s o i t à l a c h a r g e d u 
p a t r o n , so i t à l a c h a r g e de l ' o u v r i e r , n i l ' u n n i l ' a u t r e 
n ' a y a n t m a n q u é à ses engagemen t s . 

Si l ' u n e e t l ' a u t r e de ces c o n s é q u e n c e s sont i n t e r d i t e s , 

c 'est dans une a s su rance d o n t la p r i m e se ra i t s e r v i e 

m o i t i é p a r le p a t r o n , m o i t i é p a r l ' o u v r i e r que l ' o n t r o u 

v e r a le m o y e n de r é p a r e r les d o m m a g e s p r o c é d a n t de 

ce t t e c a t é g o r i e d ' a c c i d e n t s . 

ÀI. D E I . E C K O I X r e p r e n d e n s u i t e l ' e x a m e n des engage 

m e n t s d u p a t r o n et r e n c o n t r a n t l ' a r g u m e n t a t i o n de 

M . S A I . X C T K E E T T E b a s é e s u r l ' a u t o r i t é d u p a t r o n , a u t o 

r i t é tp ie nous s i g n a l i o n s c o m m e i l l u s o i r e , f au te de sanc

t i o n , i l d i t ; 

'• N o t r e s e n t i m e n t est que l ' a u t o r i t é d u p a t r o n c o m -

" p o r t e d e u x r e s t r i c t i o n s q u i l u i sont f a t a l e m e n t p o s é e s . 

» L a p r e m i è r e est ce l l e q u ' a p p o r t e n t à son p o u v o i r les 

" forces m y s t é r i e u s e s e t i n c o m p l è t e m e n t connues de l a 

•' n a t u r e . S i g r a n d e que s o i t l ' a u t o r i t é du p a t r o n s u r 

•> son o u v r i e r p o u r le d i r i g e r ve rs le b u t q u ' i l se p ropose 

d ' a t t e i n d r e , les lo i s e n c o r e i g n o r é e s de l a sc ience 

••• v i e n n e n t j e t e r à l a t r a v e r s e d ' i n v i n c i b l e s obs tac les à 

•> c ô t é desquels le p o u v o i r d u p a t r o n c o m p t e p o u r peu 

" de chose. Ces é v é n e m e n t s , sous q u e l q u e d é n o m i n a t i o n 

•• q u ' o n les r a n g e : causes i n c o n n u e s ou i n d é t e r m i n é e s , 

•• cas f o i t u i i s ou de force m a j e u r e , ne son t j a m a i s 

« é t r a n g e r s à la p e n s é e des p a r t i e s lo r squ 'e l l es f i x e n t 

•> les l i m i t e s des e n g a g e m e n t s que l a sa ine r a i s o n l e u r 

•• p e r m e t de p r e n d r e l ' une v i s - à - v i s de l ' a u t r e . 

•• L a seconde ros i n o t i o n à l ' a u t o r i t é d u p a t r o n l u i est 

» a p p o r t é e p a r l a v o l o n t é m ê m e de l ' o u v r i e r , l o r s q u ' i l 

•• secoue le j o u g de ses e n g a g e m e n t s auss i solennels e t 

•• aussi c e r t a i n s (pie ceux q u i on t é t é p r i s à son é g a r d . •> 

M . D E I . E C R O I X a b o r d e ensu i t e le p o i n t le plus g r a v e de 
son é l u le el c e l u i q u ' i l n ' h ' s i l e pas à s i g n a l e r c o m m e le 
p lus m é c o n n u , les e n g a g e m e n t s de l ' o u v r i e r . 

L ' o u v r i e r , d i t - i l , s o u s c r i t <• t int! o b l i g a t i o n c o r r é l a t i v e 
•> à celle' du p a t r o n ; p a r le seul l 'ait du c o n t r a t , i l s 'en-
•• gage à o b s e r v e r le r è g l e m e n t , et à o b é i r a u x o r d r e s 
» d o n n é s dans l ' i n t é r ê t de l a c o n s e r v a t i o n des personnes 

e t des choses. L ' o u v r i e r q u i foule a u x pieds ces enga -
•- gemen t s si g r a v e s d o i t s u p p o r t e r , sans i n d e m n i t é , 
-> t ou tes les c o n s é q u e n c e s que p e u t e n t r a î n e r p o u r l u i l a 

- v i o l a t i o n du c o n t r a i . •> 

O r , d i t M . D E I . E C R O I X , p re sque tous les p ro je t s de l o i 
su r les acc iden t s o n t p o u r c a r a c t è r e c o m m u n de v o u l o i r 
ri l e v e r l ' o u v r i e r de ses fautes et de n i e r , en ce q u i le 
c o n c e r n e , Ions les p r i n c i p e s de r e s p o n s a b i l i t é , t a n d i s que 
le p r o c l a m e r capab l e de d e v o i r s , e n g a g é p a r ses o b l i g a 
t i o n s pe r sonne l l e s , c'est f i x e r sa c o n d i t i o n m o r a l e s u r le 
m ê m e r a n g que ce l l e d u p a t r o n . 

'• L ' i n d e m n i t é que l ' o n p r é t e n d l u i a t t r i b u e r c o m m e 

•• une so r te de p r i m e q u i l u i s e r a i t d o n n é e p o u r v i o l a -

•< t i o n de ses promesses et de ses o b l i g a t i o n s , est une 

" fa ib le c o m p e n s a t i o n , de la d i g n i t é m o r a l e , de la c o n -

» d i t i o n d ' ê t r e l i b r e et r esponsab le que l ' on p r é t e n d l u i 

;> a r r a c h e r . 

•> U n s e n t i m e n t d ' h u m a n i t é en f a v e u r de l ' o u v r i e r v i c -

l i m e d ' u n a c c i d e n t de t r a v a i l p r o d u i t p a r cas f o r t u i t 

- ou pa r une cause r e s t é e i n c o n n u e , l ' o b l i g a t i o n q u i ex i s t e 

•• p o u r l u i a u j o u r d ' h u i de d é m o n t r e r les f a i t s c o n s t i t u a n t 

•• l a n é g l i g e n c e d u p a t r o n , o n t c a u s é t o u t ce d é s o r d r e , 

•- t o u t e ce t t e c o n f u s i o n . Ces c o n s i d é r a t i o n s son t g raves 

e l d ignes d ' i n t é r ê t , m a i s p o u r l e u r d o n n e r de l a r g e s 

- s a t i s f a c t i o n s . i l n 'es t p o i n t n é c e s s a i r e de d é p a s s e r le 

« b u t à a t t e i n d r e . •> 

M . D E I . E C R O I X c o n c l u t ; u n a c c i d e n t de t r a v a i l d o i t 

ê t r e c o n s i d é r é en p r i n c i p e c o m m e u n cas f o r t u i t , c o m m e 

u n é v é n e m e n t q u ' o n ne p e u t sans r a i s o n p l a u s i b l e a t t r i 

bue r à une v i o l a t i o n des e n g a g e m e n t s du p a t r o n ou de 

l ' o u v r i e r . 

A i n s i en l 'absence de t o u t p r o c è s , de t o u t e d e m a n d e 
de l ' o u v r i e r c o n t r e sou p a t r o n ou du p a t r o n c o n t r e son 
o u v r i e r , t an t que l 'une des p a r t i e s n 'a p o i n t f a i t é t a b l i r 
j u r i d i q u e m e n t que l ' a u t r e p a r t i e a m a n q u é à ses engage
m e n t s , i l f au t j u s q u ' à p r e u v e c o n t r a i r e supposer que 
ce t te d é m o n s t r a t i o n ne sera p o i n t r a p p o r t é e . 

L ' a c c i d e n t se c lassera donc de l u i - m ê m e dans la f r o i -



s i è m e c a t é g o r i e p a r m i les é v é n e m e n t s m a l h e u r e u x q u i 
ne son t i m p u t a b l e s , n i a u p a t r o n , n i à l ' o u v r i e r , e t 
d o n t les c o n s é q u e n c e s son t a p p e l é e s à ê t r e c o u v e r t e s 
p a r l ' a s surance . 

Dos mesures l é g a l e s , [ i r i ses dans le b u t de p o r t e r i m m é 

d i a t e m e n t à l a conna i s sance des a u t o r i t e s t o u t a c c i d e n t 

a y a n t e n t r a î n é des l é s i o n s , a s s u r e r o n t la d é c o u v e r t e de 

l a v é r i t é s u r les causes des a c c i d e n t s . 

A I . D E L E C R O I X passe e n s u i t e à l ' e x a m e n des acc iden t s 

de l a t r o i s i è m e c a t é g o r i e ceux q u i ne son t i m p u t a b l e s , 

n i a u p a t r o n , n i à l ' o u v r i e r , et d o n t o n a é v a l u é l a p r o 

p o r t i o n à 68 p . c. 

" U n e i m p o s s i b i l i t é é g a l e , d i t - i l , e m p ê c h e de f a i r e 

•' s u p p o r t e r les c o n s é q u e n c e s d é s a s t r e u s e s de ces é v é n e -

* m e n t s , s o i t p a r le p a t r o n , so i t p a r l a v i c t i m e . 

" Seule une s o r t e de t r a n s a c t i o n , d ' a c c o m m o d e m e n t 
•' p o u r a i n s i d i r e , de m o y e n t e r n i e , p e u t p o u r v o i r à une 
» s i t u a t i o n si p ressan te : a s s u r e r t o u t t r a v a i l l e u r i n d i -
•• v i d u e l l e m o n t , m e t t r e l a c h a r g e de l a p r i m e , a p a y e r 
•> dans ce b u t , m o i t i é au c o m p t e du p a t r o n , m o i t i é au 
•> c o m p t e do l ' o u v r i e r . •> E n l i n , à d é f a u t d ' assurance , 
p o u r n ' i m p o s e r à l a l i b e r t é i n d i v i d u e l l e a u c u n e e n t r a v e , 
d é c i d e r q u ' e n l 'absence de t o u t e assurance r é g u l i è r e m e n t 
consen t i e , p a t r o n e t o u v r i e r d o i v e n t ê t r e c o n s i d é r é s 
c o m m e l e u r p r o p r e a s s u r e u r , c h a c u n p o u r m o i t i é a u 
r e g a r d des a c c i d e n t s de t r a v a i l . 

'• Ces c o n s é q u e n c e s s e m b l e n t d e v o i r ê t r e d é d u i t e s 

•• l o g i q u e m e n t de l a d i s t i n c t i o n des t ro i s c a t é g o r i e s 

•• d ' acc iden t s (pie nous basons s u r l a r é a l i l é des fa i t s et 

•> q u i e n t r e dans les p r é v i s i o n s des p a r t i e s , l o r s q u e 

•' p a t r o n et o u v r i e r t i x e n t la m e s u r e de l e u r s o b l i g a t i o n s 

•> r e spec t ives . L a c o n s é c r a t i o n de ces p r i n c i p e s dans une 

•> l o i , s e r a i t une couvre de h a u t e j u s l i c e et d ' apa i s emen t 

•> soc i a l . •> 

A I . D K I . K C R O I X q u i ne se e o n l i n e pas dans les r é g i o n s 

de l a t h é o r i e , t e r m i n e son é l u d e en p r é s e n t a n t l a s o l u 

t i o n p r a t i q u e de ses i d é e s dans une s é r i e de d i s p o s i t i o n s , 

les t r a d u i s a n t sous f o r m e de p ro j e t de l o i e t p r o p r e s à 

s e r v i r de base à l a d i s c u s s i o n l é g i s l a t i v e . 

N o u s t e r m i n e r o n s i c i l ' e x p o s é s o m m a i r e du t r a v a i l 

de M . D K I . K C R O I X , q u i nous semble c o m p o r t e r de; 

s é r i e u s e s et d ' exce l l en t e s ( n u l l i t é s . 

I l faut en effet r e c o n n a î t r e que sa d i v i s i o n t r i p a r t i t e 
des a cc iden t s , n'est pas une c l a s s i l i c a i i o n f a n t a i s i s t e ou 
a r t i f i c i e l l e , m a i s est l 'ondée su r l a r é a l i l é des l a i t s ob 
s e r v é s , é m i n e m m e n t r a t i o n n e l l e et t o u t à l 'ait p r o p r e à 
b i e n é c l a i r e r le t e r r a i n de l a d i scuss ion , en é c a r t a n t des 
causes de c o n f u s i o n q u i j u s q u ' i c i o n t s i n g u l i è r e m e n t 
c o n t r i b u é à r e n d r e les d é b a t s l é g i s l a t i f s auss i l a b o r i e u x 
que d i f t u s . 

I l f au t aussi r e c o n n a î t r e q u ' u n e l'ois l a d i v i s i o n t r i 

p a r t i t e a d m i s e , ses c o n s é q u e n c e s en d é c o u l e n t sans 

e f fo r t , l o g i q u e m e n t e t son t m a r q u é e s au c o i n de la sa ine 

r a i s o n e t de l ' é q u i t é . 

N o u s e s t i m o n s , n o t a m m e n t , que A I . D K I . K C R O I X r a m è n e 

l ' a u t o r i t é du p a t r o n ù ses v é r i t a b l e s p r o p o r t i o n s , l o r s 

q u ' i l é t a b l i t son i m p u i s s a n c e d e v a n t les forces m y s t é 

r ieuses , les lo i s encore i g n o r é e s de ht n a t u r e , l o r s q u ' i l 

é t a b l i t son insuf f i sance , sa faiblesse su r u n pe r sonne l 

q u i est l o i n d ' ê t r e d i s c i p l i n é à la p russ ienne . 

A u ' r i s q u e de c o n t r a i n d r e A I . D K I . K C R O I X à é t e n d r e q u e l 

que peu les p r o p o r t i o n s de son t r a v a i l , nous eussions 

s o u h a i t é le v o i r r e n c o n t r e r une t h é o r i e (pie A I . le d o c t e u r 

A I I T T E R . M A I E R , de H e i d e l b e r g , r a p p e l a i t r é c e m m e n t à 

n o t r e a t t e n t i o n et s u i v a n t l a q u e l l e les c o n s é q u e n c e s 

d o m m a g e a b l e s issues d ' acc iden t s r a n g é s dans l a t r o i 

s i è m e c a t é g o r i e , d e v r a i e n t ê t r e mises à c h a r g e d u p a t r o n , 

n o n _ p o i n t pa rce q i é i l s e r a i t p r é s u m é en fau te , m a i s 

p a r c e q u ' i l s e r a i t é q u i t a b l e que c e l u i q u i j o u i t des b é n é 

fices d 'une e n t r e p r i s e d û t en s u p p o r t e r les pe r l e s . 

N o u s ne savons s i A I . D K L E C R O I X a u r a i t e s t i m é que 

c e l t e t h é o r i e repose s u r une v é r i t a b l e p é t i t i o n de p r i n 

c ipes , s i en e x a m i n a n t les c o n s é q u e n c e s d o m m a g e a b l e s 

de ces acc iden t s , te l les qu ' e l l e s se d é g a g e n t b r u t a l e m e n t 

des f a i t s , i l n ' e û t pas t r o u v é é v i d e n t qu 'e l les f r a p p e n t 
l ' o u v r i e r e t n o n le p a t r o n , qu 'e l les ne c o n s t i t u e n t pas 
une p e r t e de l ' e n t r e p r e n e u r m a i s d u t r a v a i l l e u r ; que 
p o u r les m e t t r e à c h a r g e du p a t r o n , i l f a u d r a i t les f a i r e 
d é v i e r de l e u r c h u t e n a t u r e l l e ou les f a i r e r e t o m b e r s u r 
l u i p a r une sor te de r i c o c h e t . 

L a v é r i t é de ce t t e s i t u a t i o n de f a i t r e con nue , i l y a u 
r a i t l i e u d ' e x a m i n e r s i ce t t e s u r c h a r g e s e r a i t b i en j u s t i 
f iée , s i l a c o n t r e - p a r t i e d u b é n é f i c e que p e u t r é a l i s e r le 
p a t r o n ne r é s i d e r a i t pas s u f f i s a m m e n t d é j à dans les 
chances de pe r t e c o m m e r c i a l e d u c a p i t a l e n g a g é , 
chances d o n t l ' o u v r i e r est e x e m p t . 

N o u s a u g u r o n s q u ' e n face de ce t t e t h é o r i e , A I . D K L E 
C R O I X e û t m a i n t e n u la s o l u t i o n q u ' i l p r é c o n i s e p o u r f a i r e 
face a u x acc iden t s de l a t r o i s i è m e c a t é g o r i e ; nous le 
c r o y o n s d ' a u t a n t p lu s q u ' i l f au t c r a i n d r e d ' env i sager , de 
p a r t i p r i s , le p a t r o n o u le c a p i t a l c o m m e le p e l é , le 
g a l e u x d o ù nous v i e n t t o u t le m a l . 

N o u s e s t i m o n s q u ' e n ce fa i san t , o n r i s q u e de d é p a s s e r 
le bu t et d ' a r r i v e r p e u t - ê t r e à u n r é s u l t a t t o u t o p p o s é 
a u r é s u l t a t a t t e n d u . 

E n e l l ' e t , le r é g i m e q u i c h a r g e r a le p a t r o n ou le c a p i 
t a l des cas f o r t u i t s ou de force m a j e u r e ne t a r d e r a v r a i 
s e m b l a b l e m e n t pas à r u i n e r f r é q u e m m e n t les p a t r o n s 
e t à d é t r u i r e de n o m b r e u x c a p i t a u x : o r , chaque l'ois 
q u ' u n c a p i t a l sera d é t r u i t , i l y a u r a souff rance du t r a 
v a i l l e u r ; c a r le t r a v a i l ne peut v i v r e sans le c a p i t a l , u n 
c a p i t a l d é t r u i t est un i n s t r u m e n t , de t r a v a i l b r i s é . 

Si le p a t r o n est g r e v é de r e s p o n s a b i l i t é s e x t r a s é v è r e s , 
n ' e s t - i l pas à c r a i n d r e (pi t i l a t e r r e u r de l a r u i n e ne le 
pousse à é c a r t e r r e m p l o i des enfants , des o u v r i e r s â g é s , 
des h o m m e s m a r i é s , p o u r ne plus e m p l o y e r que les c é l i 
ba t a i r e s dans l a force de l ' â g e , a in s i que la tendance 
s'en man i fes t e d é j à en Suisse? 

P a r e i l r é s u l t a t s e r a i t c e r t a i n e m e n t d é t e s t a b l e à tous 
les po in t s de v u e . 

N o u s c r o y o n s donc q u ' i l faut à tous é g a r d s p r é f é r e r 
une s o l u t i o n su r les bases p r o p o s é e s p a r M . D K I . K C R O I X , 

c o l l i m i ! p r é s e n t a n t les c o n d i t i o n s les p l u s é q u i l a b l e s e t 
les p lus r a t i o n n e l l e s . 

E n nous a t tachant , a u x q u a l i t é s de son t r a v a i l , ' n o u s 
e s t imons q u ' o n peut en d i r e à j u s t e t i t r e : - C'est i c y u n 
•> l i v r e de bonne foy . •• I I . A D A N . 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — NO

M I N A T I O N , l'ai- arrêté royal du 10 août 1885, M. Ilutaye, avocat 
il Vpres, est n o m m é juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette vi l le , en remplacement de M. Yandaele, 
appelé ; i d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 10 août 1885, M. Fourquet, avocat à Charleroi, 
est n o m m é juge suppléant à la justice de paix du canton de lieau-
mont, en remplacement de M. Van Dam, décédé . 

N O T A R I A T . - N O M I N A T I O N S . Par ar rê tés royaux du 10 août 1885 : 
M. Portmans, avocat et candidat notaire à Saint-Trond, est 

n o m m é notaire il la rés idence de llassell, en remplacement de 
.M. Ooelsbloets, décédé ; 

M. Ilutaye, candidat notaire à Jlenin, est n o m m é notaire à cette 
rés idence , en remplacement de M. Oastelein, démiss ionnai re . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrête royal du 10 août 1885, M. Pollie, candidat huissier à 
Bruxelles, est n o m m é huissier près le tribunal de premièie instance 
séant en cette vil le, en remplacement de M. Troignée , décédé . 

Cota D ' A P P E L . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 
1 i août 1885, M. Van Fspen, employé au greffe de la cour d'appel 
séant à Bruxelles, est n o m m é avoué près la même cour, en 
remplacement de i l . l ioon, démiss ionna i re . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

arrê té royal du 17 août 1885, M. Van Biervliet, substitut du pro
cureur du roi près le tribunal de première instance séant a Gand, 
est n o m m é juge au même tr ibunal , en remplacement de M. Tim-
mermans, décédé . 

Alliance Tupo-iraphupti-, rue aux Choux, 37, (( Bruxelles. 
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R A P P O R T 

SUR LES 

TRAVAUX DU TRIBUNAL DE COMMERCE 
D E L ' A R R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S , 

P E N D A N T L ' E X E R C I C E 1 8 8 4 - 1 8 8 5 , 

par M . F . V a n Humbéeck, président. 

Mon mandat va prendre fin. E lu juge suppléant en 
1863, j'ai consacré successivement dix-huit années au 
service de la justice consulaire : j 'ai occupé.consécutive
ment pendant sept ans les fonctions de vice-président et 
de président. 

Je remercie mes concitoyens de l'insigne honneur 
qu'ils m'ont fait en me plaçant à la tète du tribunal. 

Mes co l lègues m'ont prêté tout leur appui; jamais il 
n'a été l'ait en vain appel à leur dévouement ; ils ont faci
lité ma tâche, je leur témoigne toute ma reconnaissance. 

Je garderai précieusement le souvenir des marques 
de sympathie que m'ont prodiguées les magistrats placés 
au sommet de la hiérarchie judiciaire, et des excellents 
rapports qui ont existé entre les membres du barreau et 
le tribunal. 

Les é lecteurs ont ratifié le choix fait par l'Union 
syndicale. 

Ont été é lus : Président : M. Alfred Lambotte, qui, 
pendant douze années, ayant fait partie de notre j u r i 
diction, était désigné depuis longtemps par les commer
çants et les industriels de l'arrondissement de Bruxelles 
pour être placé à la tète du tribunal. 

Juges effectifs : MM. Lotte, dix années de service; 
Delgouffre, huit années ; Charlet, Debbaudt et Scltuer-
mans, six années , et Janlct, quatre années . 

Juges suppléants : MM. Destrée, Géruzet, Gouweloos 
et Lartigue, deux années de service; De Puysselaer et 
Guilniot, une année. 

MM. Bayet, Bollinckx, Carpentier, Dédier, Docq et 
Van Goethcm quittent le tribunal, pour obéir aux pres
criptions de la loi. 

.le remercie tous mes collaborateurs des services 
désintéressés qu'ils ont rendus à la chose publique. 

i L Le t r ibunal a rendu seulement lOi jugements interlocu
toires dont plus de 50 par décrè tement de conclusions. 

Le t r ibunal a tenu 19 audiences extraordinaires. 11 importe 

Résumé statistique des travaux du tribunal pendant 
l'exercice 1884-1885. 

A F F A I R E S P O R T É E S A U R Ô L E . 

Du 16 août 1881 au 15 août 1885, il a été porté au 
réile général 12,708 causes. 

Ce nombre s i ; décompose comme suit : 

Causes anciennes restant à juger 1,896 
Nouvelles causes introduites 8,612 
Anciennes causes réinscrites après radiation. . 690 

— — poursuivies par opposition à 
des jugements par défaut 861 

Renvois aux débats des contestations en ma
tière de faillite 646 

Total. . . 12,708 

Ces causes ont été terminées de la manière suivante : 
Jugent, contradictoir. en dernier ressort 1,602) , 0 ^o, 

— — à charge d'appel. .1821 1 ' 
— par défaut en dernier ressort . 6,112 j ( 3 3 3 4 

— — à charge d'appel. . 272 S ' 
— de radiation d'olïice 2,393 

Causes terminées sur déclarai ion des parties ou 
par décrètement de conclusions 151 

Causes restant au rôle au 15 août 1885. . . . 1,(593 

Total égal. . .12,708 

Les 2,081 jugements contradictoires ont été prononcés 
à dater du dépôt des pièces et conclusions, savoir : 

A l'audience même 85 
— suivante 6 5 
— de huitaine 1,705 

Après la huitaine et dans ht quinzaine . . . 126 
la quinzaine et dans les trois semaines . 5(5 

— les trois semaines et dans le mois. . . 35 
— un mois et au delà 12 

Total. . (2) 2,081 

A P P E L S A L A C O U R . 

Parmi les 182 jugements contradictoires et les 272 
jugements par défaut rendus par le tribunal à charge 
d'appel pendant l'exercice 188 1-1885 : 

123 seulement ont été soumis à l'appré
ciation de la cour ; 

86 restaient à juger des exercices pré
cédents. 

Total. . . 209 

de remarquer qu ' i l n'est pas tenu compte, dans cette'statistique : 
I " des jugements déc la ran t des faillites ; 2° de tous les jugements 
sur requê tes ; 3" de l 'exécution donnée aux commissions rona-
toii'es émanées de jmjes é t rangers . 



d o n t 5 1 o n t é t é c o n f i r m é s ; 

15 — i n f i r m é s e n t o u t ; 

12 •— — en p a r t i e ; 

25 — b i l l e s ; 

et 100 r e s t a i e n t a u r ô l e a u 15 a o û t 1885. 

10 a r r ê t s i n t e r l o c u t o i r e s . 

F A I L L I T E S . 

L e t r i b u n a l a d é c l a r é 212 f a i l l i t e s , s a v o i r : 

92 s u r a v e u ; 

30 s u r a s s i g n a t i o n ; 

78 s u r r e q u ê t e ; 

2 su r a v i s d u p a r q u e t : 

10 d 'off ice . 

T o t a l . . 212 s o i t 18 en m o i n s que l ' a n n é e d e r n i è r e . 
159 r e s t a i e n t à l i q u i d e r de l ' e x e r c i c e p r é 

c é d e n t . 

E n s e m b l e . 3 7 1 

T r o i s des 212 f a i l l i t e s c o n c e r n e n t t r o i s s o c i é t é s a n o 

n y m e s . 

L ' o r i g i n e e t les a n t é c é d e n t s des 209 a u t r e s f a i l l i s 

s ' é t a b l i s s e n t c o m m e s u i t : 

O R I G I N E . 

9 5 son t n é s à B r u x e l l e s o u dans l ' a r r o n d i s s e m e n t de 
B r u x e l l e s . 

7 1 son t n é s dans les au t r e s a r r o n d i s s e m e n t s du pays . 

43 sont n é s à l ' é t r a n g e r ou son t d 'une o r i g i n e i n c o n 

n u e . 

A N T É C É D E N T S D E S F A I L L I S N E S A I i R U X K L I . E S 01" 

DANS L ' A R R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S . 

5 o n t é t é d é j à d é c l a r é s en f a i l l i t e . 

4 o n t sub i d é j à une c o n d a m n a t i o n j u d i c i a i r e . 

A N T É C É D E N T S D E C E U X N E S DANS L E S A U T R E S A R R O N 

D I S S E M E N T S D U l ' A v s o u A L ' É T R A N G E R . 

7 o n t sub i d é j à des c o n d a m n a t i o n s j u d i c i a i r e s . 

10 o n t é t é d é j à d é c l a r é s en f a i l l i t e . 

S u r les 159 f a i l l i t e s n o n l i q u i d é e s a u 15 a o û t 1884, 

101 o n t é t é t e r m i n é e s pendan t l ' exe rc i ce é c o u l é ; 58 res

t a i e n t donc à l i q u i d e r au 15 a o û t 1885. 

Les 212 f a i l l i t e s n o u v e l l e s se r é p a r t i s s e n t c o m m e s u i t : 
I n d u s t r i e d u bois 1 
C u i r s e t p e a u x , f a b r i c a n t s et m a r c h a n d s de chaus 

sures 13 

B â t i m e n t , e n t r e p r e n e u r s 12 
H a b i l l e m e n t et t o i l e t t e 7 

Confec t ionneuses 3 

G r a i n s e t fa r ines 3 
B r a s s e u r s , c a b a r e t i e r s , l i q u o r i s t e s , r e s t a u r a t e u r s 

e t h ô t e l i e r s 29 
E n t r e p r e n e u r s de t r a n s p o r t s e t c o m m i s s i o n n a i r e s 

e n m a r c h a n d i s e s G 

D i r e c t e u r s de t h é â t r e s 2 

A l i m e n t a t i o n 24 

A u n a g e s , é t o i l e s e t t i s sus 11 

A g e n t s de c h a n g e e t c h a n g e u r s 2 

F a b r i c a n t s de m e u b l e s e t t ap i s s i e r s 0 

M e r c e r i e , b ro s se r i e , j o u e t s d 'enfan ts , q u i n c a i l l e r i e , 

s e r r u r e r i e e t f o u r n i t u r e s de b u r e a u x . . . . 11 

F a b r i c a n t de p a r a p l u i e s 1, t a i l l e u r de d i a m a n t s 1. 2 

F a b r i c a n t de ma l l e s 1 , a r t i c l e s de v o y a g e 1, v a n 

n i e r 1 3 
M o d i s t e s , f o u r n i t u r e s p o u r modes , fleurs a r t i f i 

c i e l l e s , p l u m e s e t r u b a n s 5 

C a r r o s s i e r 1 , m a r é c h a l f e r r a n t 1 , l o u e u r de v o i 

t u r e s 1 ' 3 
L i n g e r i e , b o n n e t e r i e e t den te l l e s 3 
M a r c h a n d s de c h a r b o n s 3 
C h o c o l a t i e r s , con f i seu r s e t p â t i s s i e r s 2 

Tabacs et c i g a r e s 2 

A r e p o r t e r . . . 1 5 3 

R e p o r t . . . 153 
F a b r i c a n t s de c h a p e a u x et c h a p e l i e r s . . . . l 
M é t a u x 1 , hu i l e s 2 3 
A r t i c l e s de m é n a g e 2 

C o l p o r t e u r s e t m a r c h a n d s a m b u l a n t s 4 

B i j o u t i e r s e t h o r l o g e r s et f o u r n i t u r e s p o u r h o r l o 
gers 5 

Glaces , cadres , v i t r i e r et v e r r i e r 3 
V e r n i s et savons 2 

M é c a n i c i e n 1 , f ondeu r en c u i v r e 2 , b a t t e u r de 

c u i v r e 1 4 

F a b r i c a n t de gan t s 1, f a b r i c a n t de c e r c u e i l s 1 . . 2 
I n d u s t r i e s d iverses 3 3 

T o t a l . . . 212 

Des 3 7 1 f a i l l i t e s , 227 o n t p r i s f i n pendan t l ' e x e r c i c e , 
s a v o i r : 

^3 p a r c o n c o r d a t ; 
3 p a r a b a n d o n d ' a c t i f ; 

75 p a r l i q u i d a i i o n j u d i c i a i r e ; 

99 p a r d é f a u t d ' a c t i f ; 

5 p a r d é f a u t de pass i f ; 

22 p a r j u g e m . q u i on on t o r d o i i n é l e r a p p . 

T o t a l . . . 227 
114 r e s t a i en t à l i q u i d e r au 15 a o û t 1885. 

E n s e m b l e . 371 

S u r les 144 f a i l l i t e s n o n l i q u i d é e s a u 15 a o û t 1885 , 

78 s u i v e n t l e u r c o u r s r é g u l i e r ; 

les a u t r e s son t r e t a r d é e s : 

21 p a r des p r o c è s ou ins tances j u d i c i a i r e s ; 

4 p a r les ven tes d ' i m m e u b l e s ; 

7 p a r la l i q u i d a t i o n do success ions ; 

9 p a r la l i q u i d a t i o n de l ' a c t i f ; 

18 p a r l a r e n t r é e des c r é a n c e s ; 

1 p a r insuff isance d ' a c t i f ; 

3 p a r d i s d i l l i o . de v é r i l i c a t . de c r é a n c e s . 

T o t a l . . 144 

Les 227 f a i l l i t e s t e r m i n é e s o n t p r i s l i n : 

93 dans les t r o i s m o i s , à p a r t i r du . i n g é 

n i e n t d é c l a r a t i f ; 

55 a p r è s t r o i s m o i s et dans les s i x m o i s ; 

25 a p r è s s i x m o i s e t dans l ' a n n é e ; 

5 1 a p r è s u n a n et a u d e l à . 

T o t a l . . 227 

A C T I F D E S F A I L L I T E S . 

D a n s cel les t e r m i n é e s p a r l i q u i d a t i o n , l ' a c t i f s'est 

é l e v é en m o y e n n e : 

De 1802 à 1872 à 2 5 . 0 0 p . c. d u passif. 

1872 à 1882 à 3 8 . 3 8 — 

E n 1881 - 1882 à 20 .77 — 

E n 1882 - 1883 à 17 .15 — 

E n 1883 - 1884 à 2 0 . 5 8 — 

E n 1884 - 1885 à 1(5.08 

I r é p a r t i t i o n de ce t a c t i f s'est f a i t e connue s u i t : 
1862 1872 1881 1882 1883 1884 

à 1872 à 1882 1882 1883 1884 1885 
Les privilèges 

r ep résen ten t . 32.70 31.28 33.12 48.44 45.27 29.50 
Les honoraires. 

des curateurs. 5.50 3.34 8.29 8.24 3.63 7.88 
Les frais de 

toute nature, y 
compris ceux de 
continuation d'af-

6.78 11.94 12.20 10.86 13.92 
Les distributi

ons aux créanciers 
chiroaxaphaires . 86.65 S8.43 46.63 31.00 38.24 46.70 

Les restitutions 
aux fa i l l i s . 0.13 0.17 0.00 0.12 

lOO.o 100.» 100.» 100.» 100.» 100.» 
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Les 23 faillites qui ont abouti au concordat possé
daient un actif sur pied d'inventaire, en sus des droits 
réels, hypothèques , nantissements, etc., de 357,057 fr., 
dont une partie a été réalisée en espèces. Les recettes 
opérées par les curateurs, dans ces 28 faillites, se sont 
élevées à 10S,051 francs; les dépenses ont été de : 

F r . 1:1,071 •' aux créanciers chirograpliaires; 
•10.870 - pr iv i lég iés ; 
37,720 » aux frais de tout genre, y compris 

23,-135 fr. pour frais de continuation 
d'affaires ; 

13,<'>8:i •• aux curateurs pour honoraires; 
et 2,098 " ont été restitués aux faillis. 

Total. 108,051 •• 

Dans les 3 faillites terminées par abandon, l'actif total 
réalisé s'est élevé à la somme de 30,200 francs, dont : 
F r . 0,552 •• ont été payés aux créanciers privilé

giés ; 
3,239 •• aux frais de tout genre; 
2,80,0 -• aux curateurs, pour honoraires ; 

1 1,549 -- ont été payés aux créanciers chirogra
pliaires ; 

30,200 

D I V I D E N D E S . 

Dans les failli tes terminées par liquidation, la moyenne 
du dividende attribué aux créanciers chirograpliaires 
s'est chifl'réi! : 

De 1802à 1872 par 15.50 p. c. du mont, de leurs créances. 
De 1872à 1882 — 25.48 - — 
En 1881- 1882 — 10.41 — — 
E n 1882 -188.", — 0.11 — — 
En 1883-1881 — 10.05 — — 

En 1884-1885, dans les 
créanciers chirograpliaires ont reçu 

Dans 25 faillites, moins de 5 
•• 10 — de 5 à 10 
- 1 7 — de 10 à 20 

0 — de 20 à 30 
3 — de 30 à 10 
1 — 100_ 

n'ont rien produit. 

f a i l l i t e s l i q u i d é e s , les 

Moyenne 
générait! : 
9.47 p . c . 

Et 

Total /o 

En 1884-1885, 20 concordats ont été consentis moyen
nant l'engagement pris par les faillis de payer aux 
créanciers chirograpliaires, en une on plusieurs fois, à 
des termes [dus ou moins éloignés, un tant ième de leurs 
créances, savoir : 

Dans 3 faillites, de 5 à 10 
-> 7 — de 10 à 20 
•• 5 — de 20 à 30 
» 2 — de 30 à 40 
- 4 — 50 

1 — 75 
- 1 — 100 

Plus 3 concordats par abandon. 

Total. 20 

). c. 

.Moyenne 
générale : 

43.10 p. c. 

C A I S S E D E S D E P O T S E T C O N S I G N A T I O N S . 

Le solde au débit de la caisse des dépôts et consigna
tions était au 15 août 1881 de . . . fr. 2,294,180 74 

11 a été versé par les curateurs, du 
10 août 1881 au 15 août 1885 . . . . 1,151,704 00 

Ensemble. . . fr. 3,145,885 34 
11 a été ret iré par les curateurs, du 

16 août 1884 au 15 août 1885 . . . fr. 032,025 B 

H O N O R A I R E S D E S C U R A T E U R S . 

Dans les 75 faillites ierminées par liquidai ion, l'en
semble des honoraires perçus, pour devoirs ordinaires 
et extraordinaires, par les curateurs, au nombre de 15, 
a été de 7.88 p. c. de l'actif réalisé. 

Dans les 23 faillites terminées par concordat, les 
honoraires des curateurs se sont élevés, pour devoirs 
ordinaires, à 10,483 francs, et pour devoirs extraordi
naires, à 3,200 francs, soit en totalité à 3.55 p. c. de 
l'actif mobilier et immobilier inventorié , en .sus des 
droits réels , etc. 

Dans les 3 faillites terminées par abandon d'actif, les 
honoraires des curateurs se sont é levés à 2,800 fr., soit 
x 9.47 p. c. de l'actif réalisé. 

Dans les 99 faillites clôturées pour insuffisance d'ac
tif, 32 seulement présontaieiil un avoir qui a produit en 
totalité 05,009 francs. Les honoraires de 23 de ces fail
lites ont pu être réglés complètement par 5,503 francs. 

Les 70 faillites restantes, ne présentant aucune espèce 
d'actif, ont occasionné aux curateurs la perte totale de 
053 francs déboursés par eux pour frais judiciaires. I l 
en a encore été de mente dans les22 faillites rapportées, 
qui ont laissé à la charge des curateurs un excédent de 
frais de 200 francs. 

Quant aux faillites clôturées faute de passif, les frais 
et honoraires en ont été réglés complètement. 

M E S U R E S I N T É R E S S A N T L A P E R S O N N E D E S F A I L L I S . 

Banni les 75 faillites terminées par liquidation et 
les 99 clôturées faute d'actif, figurent deux sociétés ano
nymes, pour lesquelles il n'y a pas lieu de statuer sur 
l'excusabilité. 

Il en est de mémo pour neuf faillis décédés. 
Bar contre, sept de ces faillites comprennent, deux 

associés , ce qui porte à 170 le, nombre de faillis sur 
l'excusabilité desquels le tribunal a eu à se prononcer. 

07 de ces faillis ont été déclarés inexcusables et 103 
excusables. 

S U R S I S . 

Aucune demande de sursis n'a été introduite. 

A S S I G N A T I O N S E N D E C L A R A T I O N D E F A I L L I T E . 

Par suite de notre intervention, 205 justiciables ont 
échappé à la faillite, qui était demandée contre eux, 
sans devoir subir les formalités décrétées par la loi du 
20 juin 1883. 

V I S A D E S L I V R E S D E C O M M E R C E . 

Le nombre des livres présentés au visa s'est élevé 
à 4,105. 

M A R Q U E S D E F A B R I Q U E . 

11 a été déposé au greffe du tribunal, du 15 août 1881 
au 15 août 1885 : 

Marques belges nouvelles 01 
— étrangères — 127 

Cession de marques étrangères . . . 5 
— — belges . . . ' . . 1 

ensemble. 194 

Le solde disponible au 15 août 1885 
était donc de fr. 2,813,200 22 

P R O T E T S E T D E C L A R A T I O N S OU, R E F U S D E P A V E M E N T D E 

P R O M E S S E S E T T R A I T E S A C C E P T E E S . 

D'après les tableaux envoyés au tribunal, les protêts et 
déclarations de refus de payement ont porté sur 15,747 
lettres de change acceptées et billets à ordre, soit une 
augmentation de 597 sur l'exercice précédent. 



Ces 15 ,717 effets se d é c o m p o s e n t c o m m e s u i t : 
5 , 0 8 2 de m o i n s de 100 f r ancs . 
3 ,585 de 101 à 200 
3 , 5 7 0 de 2 0 1 à 500 " 

' 1,730 de 5 0 1 à 1,000 •• 
0 8 0 d e 1,001 cà 2 , 0 0 0 -
500 de 2 , 0 0 1 et au-dessus. 

15 ,747 

SOCIÉTÉS. 

I l a é t é d é p o s é a u greffe : 
8 1 actes de s o c i é t é en n o m c o l l e c t i f ; 
3 1 — e n c o m m a n d i t e ; 

49 — a n o n y m e ; 
3 —• c o o p é r a t i v e . 

T o t a l . . 101 
88 actes de d i s s o l u t i o n de s o c i é t é o n t é t é p u b l i é s . 

25 actes m o d i f i c a t i f s de c o n t r a t s de s o c i é t é on t é t é 
d é p o s é s au gref fe . 

F A I L L I T E S . 

A l a f in d u m o i s de j a n v i e r de ce t t e a n n é e , des c r i t i 
ques aussi acerbes q u ' i m m é r i t é e s , c o n c e r n a n t les h o n o 
r a i r e s a t t r i b u é s a u x c u r a t e u r s de f a i l l i t e s , l u r e n t é m i s e s 
p a r c e r t a i n s j o u r n a u x de B r u x e l l e s ; el les f u r e n t p o r t é e s 
à l a t r i b u n e l é g i s l a t i v e le 28 j a n v i e r . Que lques j o u r s 
p l u s t a r d , j ' e u s l ' h o n n e u r d 'adresser à .M. le m i n i s t r e de 
l a j u s t i c e une s t a t i s t i q u e d é t a i l l é e c o m p r e n a n t l ' a d m i 
n i s t r a t i o n des f a i l l i t e s d é c l a r é e s dans l ' a r r o n d i s s e m e n t 
de B r u x e l l e s , du 10 a o û t 1872 an 15 a o û t 1 8 8 1 . Ce t r a 
v a i l r ense igne que ; sur 2 ,237 f a i l l i t e s d é c l a r é e s , 823 o n t 
é t é t e r m i n é e s pa r l i q u i d a t i o n , 3 3 1 p a r c o n c o r d a t , 910 
n ' o n t p r o d u i t a u c u n a c t i f , 150 <>nt é t é r a p p o r t é e s , 8 ont 
é t é c l ô t u r é e s à d é f a u t de passif. 

Les 823 f a i l l i t e s t e r m i n é e s p a r l i q u i d a t i o n o n t p r o d u i t 
u n a c t i f de -15.080,209 f r ancs , p o u r un pass i f c h i r o g r a -
p h a i r e de 107,-150,051 f rancs . 11 a é t é p a y é a u x c r é a n 
c i e r s p r i v i l é g i é s , 1 1 , 1 9 8 , 0 1 5 f rancs ; a u x c r é a n c i e r s e l i i -
r o g r a p h a i r e s , 2 5 , 7 5 1 , 3 3 9 f rancs , t o t a l , 10,252,304 IV. 

Les 823 f a i l l i t e s t e r m i n é e s pa r l i q u i d a t i o n s u r l ' a c t i f 
r é a l i s é on t p e r m i s de d i s t r i b u e r 57 .13 p . c. a u x c r é a n 
c ie r s e h i r o g r a p h a i r e s , e t 3 2 . 1 0 p . c. a u x c r é a n c i e r s 
p r i v i l é g i é s . 

Les honora i re - - d i s c u r a t e u r s se son t é l e v é s à 
1 ,029,288 f rancs , soi t 3 . ( i l p. c. p r é l e v é s s u r Tact i f r é a 
l i s é . A v a i s - j e r a i s o n de d é c l a r e r que ces c r i t i q u e s é t a i e n t 
in jus tes ( 

I l i m p o r t e de r e m a r q u e r que tous les compte s d ' hono
r a i r e s ( p l i son t c o m p r i s dans ce t te s t a t i s t i q u e ont é t é 
a p p r o u v é s //. ' ' /• jiujcnienls ; que n i les c r é a n c i e r s , n i les 
f a i l l i s n ' o n t fa i t usage du d r o i t q u ' i l s t i ennen t de la l o i , 
de f o r m e l ' o p p o s i t i o n à ces j u g e m e n t s . 

Je m ' e m p r e s s a i de t r a n s m e t t r e à M M . le p r e m i e r p r é 
s ident de l a c o u r d ' appe l , le p r o c u r e u r g é n é r a l et le 
b â t o n n i e r de l ' o r d r e d i s avoca t s , le r é s u m é d u t r a v a i l 
a d r e s s é à M . le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Les j o u r n a u x p o u 
v a i e n t se d ispenser de j e t e r m o m e n t a n é m e n t l a d é c o n 
s i d é r a t i o n su r le t r i b u n a l , en p r e n a n t la pe ine de 
s 'adresser, p o u r o b t e n i r des r e n s e i g n e m e n t s , so i t au 
p r é s i d e n t , so i t à l a c o m p t a b i l i t é des f a i l l i t e s a n n e x é e a u 
gref fe , en se p r o c u r a n t les r a p p o r t s annue l s d u p r é s i 
den t , d i s t r i b u é s chaque a n n é e à p lu s de 500 e x e m p l a i r e s 
e t r e p r o d u i t s . » ; extenso dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

Dans ces r a p p o r t s o n t r o u v e un t a b l e a u i n d i q u a n t 
d 'une f a ç o n t r è s d é t a i l l é e l a l i q u i d a t i o n des f a i l l i t e s f a i t e 
p e n d a n t l ' a n n é e ; les h o n o r a i r e s des c u r a t e u r s y f i g u 
r e n t , t a n t c e u x t a r i l é s que ceux a y a n t p o u r o b j e t des 
d e v o i r s e x t r a o r d i n a i r e s . 

L e t a r i f a p p l i q u é date d u 28 o c t o b r e 1867 ; i l est l ' œ u 
v r e de M . A n t o i n e D a n s a e r t ; a v a n t 1807, p o u r l i q u i d e r 
les f a i l l i t e s p r é s e n t a n t u n a c t i f au-dessous de 1,500 f r . , 
les c u r a t e u r s r e c e v a i e n t 40 p . c , a l o r s que les c r é a n c i e r s 
ne t o u c h a i e n t que 26 3/1 p . c. de ce t a c t i f ; les c u r a t e u r s 
p e r c e v a i e n t des h o n o r a i r e s p o u r f a i r e l ' i n v e n t a i r e , 
v a q u e r à d ' au t res d e v o i r s p r e s c r i t s p a r l a l o i e t e x a m i 
n e r l a c o m p t a b i l i t é d u f a i l l i . 

I l é t a i t p l u s r a t i o n n e l e t p lu s é q u i t a b l e de f i x e r les 

h o n o r a i r e s d ' a p r è s l ' i m p o r t a n c e e t les r é s u l t a t s de cha 

que f a i l l i t e . 

Ces nouve l l e s bases d ' h o n o r a i r e s f u r e n t a d o p t é e s . L e 

t r i b u n a l v o t a des r e m e r c i e m e n t s à M . A n t o i n e D a n s a e r t ; 

le b a r r e a u e t le p u b l i c a c c u e i l l i r e n t avec f a v e u r les 

mesures pr i ses p a r n o t r e h o n o r a b l e p r é d é c e s s e u r p o u r 

r é o r g a n i s e r l ' a d m i n i s t r a t i o n des f a i l l i t e s . 

D e p u i s 1867, le t r i b u n a l ne s'est pas d é p a r t i u n seul 

j o u r de f a i r e l ' a p p l i c a t i o n de ce t a r i f . M . le m i n i s t r e de 

l a j u s t i c e f i t l a d é c l a r a t i o n s u i v a n t e , dans l a s é a n c e de 

l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s d u 2 0 m a r s d e r n i e r : 

« Je veux parler des frais en mat iè re de faillite et des hono
raires des curateurs. 

« Je ferai demander des renseignements complets aux tribu
naux en vue d 'éclairer la Chambre. Presque immédia tement après 
l ' interpellation qui m'a été adressée d e r n i è r e m e n t , le t r ibunal de 
commerce de Bruxelles m'a envoyé spon tanémen t des renseigne
ments et des tableaux très complets, et assez, détaillés pour per
mettre à chacun de se faire une opinion exacte sur la situation. 

« Je demande dès à présent à la Chambre l'autorisation de l'aire 
publier ce document comme annexe aux Documents parlemen
taires. 

« Aussitôt que les autres documents de même nature parvien
dront, ils seront [publiés éga lement , si la Chambre ne s'y oppose 
pas. 

« M. I S O L V I K K . - L'honorable ministre parle de tableaux que 
lu i a fait parvenir le tribunal de commerce de Bruxelles et 
demande l'autorisation de les l'aire publier. 

« La Chambre y consentira très volontiers, mais il serait pré
férable, me seinblé-t-il . (l'attendre que tous les rapports deman
dés soient fournis, aiin que l'on [misse en\isager l'ensemble de 
la situation. 

<( C'est dans ce sens-là que j 'appuie la proposition de l'honora
ble minisire. Je crois qu ' i l n'y verra aucun nicoieenient. » 

L E C O N C O R D A T P R É V E N T I F D E L A F A I L L I T E . 

I . 

L ' a p p l i c a t i o n de l a l o i du 20 j u i n 1883 tend à se g é n é 
r a l i s e r . 

L a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s , dans son a r r ê t e n da t e 
du 10 f é v r i e r d e r n i e r , p r o c l a m e q u ' i l est m a n i f e s t e m e n t 
dans les v i e u x du l é g i s l a t e u r de d o n n e r à l a l o i du 
2 0 j u i n 188:'. une l a r g e a p p l i c a t i o n . 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l V a n Sehoor , c a r a c t é r i 
sant l ' e s p r i t c l les tendances de l a l o i n o u v e l l e , d i s a i t : 
" P r o t e c t i o n du d é l a t e u r h o n n ê t e e t de bonne f o i , p r o -
•• t e c t i o n des c r é a n c i e r s e u x - m ê m e s , t e l l e est l a p e n s é e 
•> f o n d a m e n t a l e c o m m e le b u t essen t ie l de l ' i n s t i t u t i o n 
" n o u v e l l e . •• 

V o i c i u n t ab l eau i n d i q u a n t l ' a p p l i c a t i o n que l a l o i d u 
20 j u i n 1 8 8 3 a r e ç u e j u s q u ' a u 15 a o û t 1885, dans l ' a r r o n 
d i s sement j u d i c i a i r e de B r u x e l l e s . 

C O N C O R D A T S P R É V E N T I F S D U tjll J U I N 1SS:Ï A U lô A O U T 1SS5. 

Demandes de c o n c o r d a t p r é v e n t i f , p r é s e n t é e s 77 

•• a c c o r d é e s 0 3 

r e f u s é e s 1 1 

S u r les 63 demandes q u i o n t é t é a c c o r d é e s : 

39 c o n c o r d a t s p r é v e n t i f s o n t é t é h o m o l o g u é s ; 

•1 demandes o n t é t é r e t i r é e s ; 

17 demandes o n t a b o u t i à l a f a i l l i t e a v a n t l a da te 

l i x é e p o u r l ' h o m o l o g a t i o n du c o n c o r d a t . 

I l r e s t a i t à s t a tue r sur t r o i s d e m a n d e s au 15 a o û t . 

S u r les 63 d é b i t e u r s a u t o r i s é s à p o u r s u i v r e l a p r o c é 

d u r e , 17 o n t é t é d é c l a r é s en f a i l l i t e a v a n t l ' h o m o l o g a t i o n 

d u c o n c o r d a t , s a v o i r : 

11 su r a v e u ; 

2 s u r r e q u ê t e : 

4 d ' o f f i c e ; 

T o t a l . 17 et 2 d é b i t e u r s o n t é t é d é c l a r é s en f a i l l i t e 

sur a v e u a p r è s l ' h o m o l o g a t i o n d u c o n c o r 

d a t . 

10 d é b i t e u r s n o n a u t o r i s é s à p o u r s u i v r e l a 

p r o c é d u r e o n t é t é m i s e n f a i l l i t e . 



Récapitulation : 

77 demandes de concordat préventif présentées ; 
03 » •> " accordées ; 
29 débiteurs déclarés en faillite. 

Une société anonyme et un commerçant , qui avaient 
été autorisés à poursuivre la procédure, ont été déclarés 
d'office en faillite, pendant le cours de l'instruction, par 
application de l'article 18 de la loi. Cette société a été 
maintenue en état de faillite par arrêt de la cour d'appel 
de Bruxelles. 

Un arrêt de cette cour a réformé le jugement de ce 
siège, qui avait homologué le concordat : le débiteur, 
malgré le rejet du concordat, a atermoyé avec le créan
cier qui avait obtenu la réformation de ce jugement; 
de sorte qu'en /'ail, la liquidation de la situation com
merciale de cet industriel s'est opérée aux clauses et 
conditions du concordat homologué par le tribunal. 

Des créanciers qui avaient formé opposition au juge
ment d'homologation du concordat consenti à une société 
en commandite par actions ont été déboutés, tant par le 
tribunal que par la cour de Bruxelles. 

Un jugement, statuant sur la requête présentée par 
un débiteur qui avait obtenu un concordat préventif, a 
déclaré qu'il y avait lieu d'y mettre fin; le débiteur 
ayant exécuté le traité avenu entre lui et ses créanciers , 
avant l'arrivée des termes de payement fixés par le con
cordat, ce jugement n'a él l'objet d'aucun recours. 

11 résulte des renseignements fournis par MM. les 
juges délégués que les débiteurs exécutent loyalement 
les conditions du concordat obtenu ; plusieurs concor
dataires ont complètement liquidé avec leurs créanciers. 

Les débiteurs attendent trop longtemps avant de 
s'adresser au tribunal aux fins d'obtenir le concordat 
préventif d<! la faillite; ils viennent alors présenter une 
situation déplorable, n'ayant plus rien à offrir immé
diatement à leurs créanciers, formulant des proposi
tions dérisoires, demandant tics délais inadmissibles. 

Ce fait exerce une grande influence sur le nombre des 
concordats sollicités et refusés. 

L a loi nouvelle a reçu, de la part du tribunal de 
Bruxelles, tint; interprétation largo et conforme à la pen
sée du législateur : protéger le débiteur malheureux et de 
bonne foi, protéger les créanciers contre des prétentions 
inadmissibles ou peu honnêtes de certains d'entre eux. 

Il arrive souvent que le débiteur a obtenu un ater
moiement de la presque généralité de ses créanciers 
lorsqu'il s'adresse à la justice ; s'il doit solliciter un con
cordat préventif de la faillite, c'est parce qu'il veut 
résister aux prétentions injustes de quelques créanciers. 
On peut donc dire que le but poursuivi par le législateur 
de 1883 a été atteint. 

L a loi du 20 juin 1883 a produit d'heureux résultats. 
L a pratique n'a pas jusqu'ores révélé des imperfections 
ou des lacunes dans la loi. 

L a cour deBruxellesa été appelée à mettre en lumière 
les principes qui doivent guider le juge lorsqu'il s'agit 
de prononcer sur l'homologation du concordat; elle a 
indiqué le trait caractéristique auquel se reconnaît l'ad
missibilité du débiteur au concordat préventif. Ces 
arrêts sont rapportés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

1885, pp. 321 et 1083. 

Le résultat pratique qui découle du premier de ces 
arrêts suffit pour démontrer que la loi du 20 juin est une 
œuvre de sagesse et d'équité ; l'abandon complet de 
l'avoir du débiteur, sa liquidation faite avec la lenteur 
et la prudence désirables : telles sont les conditions que 
l'on doit surtout rencontrer dans les concordats sol l icités 
de la bienveillance des créanciers ; elles sont conformes 
aux intentions du légis lateur. 

Le système nouveau est dû à l'initiative de notre hono
rable prédécesseur, M. Antoine Dansaert. 

Voici comment s'exprimait M. le premier avocat 

général Van Seltoor, caractérisant l'esprit et les ten
dances de la loi nouvelle (*) : 

« OEuvre de sagesse et d 'équi té , la loi sur le concordat pré
ventif, en donnant, sous la sanction de la justice, une force obl i 
gatoire aux arrangements qui interviennent, avant toute déclara
t ion de faillite, entre le débi teur malheureux et de bonne foi et 
la majorité de ses c réanc ie r s , a introduit dans notre législat ion 
commerciale une innovation salutaire. Elle pro tège en m ê m e 
temps contre des résistances qui ne seraient pas justifiées et le 
commerçan t honnê te à qui elle épargne les douleurs d'une fai l 
l i te , et la masse c réanc iè re e l le -même, qu'une l iquidat ion préci 
p i tée , en tourée des formes dont la loi du 18 avri l 1 8 5 1 a prescrit 
l 'observation, lèse parfois d'une maniè re si grave, en dépréc ian t 
outre mesure l'avoir du fa i l l i . A ce double ti tre, elle réc lame une 
application large et humaine. On vous l'a dit , ce n'est pas un 
rég ime exceptionnel, astreint sous ce rapport à une in terpré ta-
l ion restrictive, que celte loi a eu en vue d 'é tabl i r . C'est un sys
tème nouveau, appe lé , dans l'esprit du légis lateur , à se généra
liser peu à peu, des t iné à prendre la place de dispositions ou trop 
rigoureuses ou d'une application difficile, qu'elle a inst i tué à côté 
de la faillite pour en prévenir ou en a t ténuer les désas t res . Pro
tection du débi teur honnê te et de bonne foi, protection des créan
ciers eux-mêmes , telle est, disons-nous, sa pensée fondamentale 
comme son but essentiel. A cet égard , les documents législatifs 
sont d'une clarté complè te . « I l s'agit dans l'esprit des auteurs 
« de la proposition, disait l 'un d'eux, l'honorable JI. Dansaert, 
« d ' épargner au débi teur malheureux et de bonne foi les désast res 
« inséparables d'une déclaration de faillite, tout en sauvegardant 
« les droits des c réanc ie r s . L' inst i tut ion nouvelle que nous pro-
« posons à la législature doit être envisagée à deux points de vue 
« différents : d'une part, le bénélice ne peut en être acquis qu'au 
« commerçant h o n n ê t e ; d'un autre coté, le bienfait ne peut en 
« être accordé au débi teur que moyennant une protection sér ieuse 
« et ellicace des droits des c réanc ie rs . » — « La p remiè re pen-
« sée des auteurs du projet — déclarai t l 'honorable M. De liec-
« ker, rapporteur de la lo i ••— a été la protection du déb i teur 
« malheureux el de bonne foi. Ils oui voulu ensuite protéger les 
« créanciers eux-mêmes contre des pré tent ions inadmissibles ou 
<c peu honnêtes de certains d'entre eux. «—L'expér ience démon
tre, lisons-nous également dans les déve loppements du projet de 
l o i , dus à la plume de M. Dansaert et qui en constituent l 'exposé 
des motifs, d ' e x p é r i e n c e démont re que la réalisat ion de l'actif du 
« failli dans les conditions proscrites par la loi sur la mat iè re , est 
« le plus souvent ruineuse pour les créanciers . La faillite dessai
si sit le débi teur de l 'administration de ses biens, dont la liquida-
« non est confiée à une personne que le tribunal de commerce 
« dés igne , au curateur, et celui-ci, é t ranger jusque-là aux affaires 
<c dont la gestion lui est subitement confiée, est presque toujours, 
« quelles que soient son intelligence, ses aptitudes, son intégri té 
« et sa vigilance, impuissant à tirer de l'actif, au prol i l des créan
ce ciers, un parti aussi avantageux que le peut le fa i l l i , alors du 
« moins que celui-ci est de bonne foi. Les formes m ê m e s que la 
« loi impose à la liquidation dans le but d'éviter les fraudes, et 
« notamment la vente publique des meubles et des immeubles, 
« ne contribuent pas peu à la déprécia t ion de l'actif dont le pro
ie duit doit être partagé entre les c réanc ie r s . En arrangement est 
« donc, en généra l , dés i rable . » 

« Remarquez-le, c'est, un ancien président du tribunal de com
merce, dont la compétence en semblable matière n'est pas dou
teuse, qui caractér ise en ces termes l'esprit, le but el les ten
dances de la loi nouvelle, due, vous le savez, à son initiative. 

« La même pensée se retrouve, expr imée avec force, dans le 
rapport de l'honorable M. De Decker. Ecoutez ce passage: « Ainsi 
« que le font observer les auteurs du projet dans les développe-
« monts de leur proposition, l ' expér ience démon t r e que la réal i-
« salion de l'actif, dans les conditions prescrites par la loi sur la 
« mat iè re , est le plus souvent ruineuse pour les c réanciers . Et, 
« en règle généra le , i l est désirable qu'un arrangement inter-
« vienne entre les créanciers et le déb i teur , arrangement dans 
« lequel celui-ci opère lu i -même sa liquidation dans des condi-
« tions dé t e rminées . Ce désir ne se réalise guère sous le rég ime 
« du concordat, tel qu ' i l est établi aujourd'hui. » 

« Relouons ces mots. Ils niellent en pleine lumière la por tée 
réelle de la loi et sa pensée dominante. En riyli: générale, un 
arrangement entre le délateur et ses créanciers est /m/jours désira
ble. Quoi de plusjuste? Quoi de plus vrai'.'Si aucun obstacle légal 
ne se dresse devant elle, la justice doit donc s'y montrer favo
rable el y prê ter les mains. Les raisons les plus graves, les motifs 

(') B E L G . Jen., 1 8 8 5 . p. 3-21. 
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les plus impér ieux doivent seuls lu dé r ide r à opposer son velu à 
des traités et à une liquidation amiable que le législateur appelle 
de tous ses vieux. Ce rôle des tribunaux, nous le trouvons nette
ment délini dans un discours de M. le ministre de la justice. « l.e 
(t concordat préventif, y esl-il dit . c'est l 'œuvre des c r é a n c i e r s : 
« c'est une véri table convention entre eux el le déb i teur . Tout le 
« projet de loi est la. C'est pourquoi nous ne niellons pas, de 
« par la l o i , des lisières a i débi teur . C'esl aussi pourquoi nous 
« ne voulons pas prescrire des formalités à peine de nul l i té . I.ors 
« des négociat ions des p.opodtions concordataires, les intéresses 
« prendront tous les arrangements qu'ils jugeront utiles à leur 
« in térê t . Us sont libres de régler la manière dont le déb i teur 
« gérera ses affaires ; ils pourront lui adjoindre au besoin une 
« commission de c réanc ie r s , chargée "de faire les vérifications 
« nécessa i res , de l'assister, d ' empêcher sans son concours tel ou 
« tel acte, mais le rôle de la justice est uniquement de surveiller 
« et de n'intervenir qu'en cas de fraude ou de do l , ou pour sau-
« vegarder l ' intérêt public. Voilà comment je comprends le con-
« cordai préventif. » 

I I 

Que l est le sens de ces m o t s d o n t la l o i f a i t usage en 
son a r t i c l e 2 : •• L ' h o m o l o g a t i o n ne sera a c c o r d é e q u ' e n 

f a v e u r du d é b i t e u r m a l h e u r e u x et de bonne foi •• '. 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l V a n S c l t o o r l 'ait l a 
l u m i è r e su r ce t te q u e s t i o n q u i est •• le t r a i t e a r a e t é r i s -
» t i q u e a u q u e l se r e c o n n a î t et s ' a t tache l ' a d m i s s i b i l i t é 

d u d é b i t e u r au c o n c o r d a t p r é v e n t i f - ' ( " ) . 

« Sur ce point éga lement , les travaux prépara to i res peuvent 
être utilement consultes par la c u i r , llemarquons lout d'nburd 
que les dispositions de la loi nouvelle ont eu principalement pour 
objet île remplacer l'article .'¡-20 de la loi du 18 avril I S ' i l , qui 
permettait, dans certaines ciivunslanres données , de procéder 
sans retard, immédia tement après la déclarat ion de faillite, a la 
convocation des c réanc ie rs el au vête du concordat, (l'est ce que 
les déve loppements demies p;ir Jl. Pansaert il sa proposition et 
le rapport de M. DelSecker établissent uellemenl. Aussi l'ar'.irlo32 
de la lui nouvelle abroge-l-il cet article ,'120 de la loi ancienne. A 
qui l 'article o20 accordait-il le hénélic ; d'un concordai consenti 
dans des conditions exceptionnelles de cé lér i té? .1« débiteur d m> 
la lionne fol n'était pas suspct /ce. C'est à ce même débi teur , le 
rapport île la section centrale le constate, que la loi du 20 j u i n 
1883 réserve la faveur du concordat préventif. L'expression débi
teur malhcurcu.i: cl de bonne fd aura donc en quelque sone pour 
équivalent légal celle dont la loi an té r ieure a t'ait u«agc ! Débiteur 
dont la bonne foi n'est pas .suspectée. L'élément essentiel, le trait 

caractér is t ique auquel se reconnaî t et s'attache l 'admissibil i té du 
déb i teur au concordat préventif réside donc, presque exclusive
ment dans sa bonne foi . C'est ce que l'exposé' des motifs de la loi 
nous l'ait voir : « Iteiiiarqiie/.-le, disait M. Dausaert dans cet 
» exposé , c'est au débi teur de bonne foi que l'on tient ce 1,ingage ; 
« car c'est le seul qui pourrait invoquer la disposition de l'ar-
« licle .'i20, de même que c'est le seul qui pourra invoquer le 
« bénéfice de la proposition de lo i . » i'.t plus lo in : » Kn r é s u m é . 
« l'adoption de la proposition aura pour résultai d 'é tabl i r une 
<t distinction essentielle entre les commerçan ts malheureux : 
« ceux qui sont de mauvaise toi et ceux qui sont de bonne foi . 
« Les premiers, ceux qui trompent leurs créanciers el pour les
te quels l'exercice du commerce n'est le plus souvent qu'un 
« moyen de vivre aux dépens d'autrui, resteront sous l'empire de 
« la législation actuellement en vigueur. Ils ne seront pas admis 
« à jou i r du bénéfice des dispositions nouvelles. Qu'ils soient 
« dessaisis de l 'adininistra'ion de leurs biens, c'est chose à la 
« fois juste el nécessa i re . Les antres, au contraire, ceux que les 
« vicissitudes du commerce contraignent à solliciter des termes 

' « de payement ou une remise partielle de dette, pourront désor-
« mais tenter celte épreuve avec les garanties que donne l ' intcr-
« venlion de la justice, tout en conservant, dans leur intérêt 
« propre comme dans l ' intérêt de leurs créanciers , la direction 
« de leurs affaires. La bonne foi du déb i teur devra être reconnue 
« non seulement par le tribunal de commerce, mais aussi et tout 
« d'abord par les créanciers eux-mêmes . » 

« I l en est de m ê m e dans la discussion. 
« Nous le disons et le r épé tons , exprimait M. Dansaert, c'esl le 

« négociant malheureux et honnê te que nous voulons protéger et 
« sauver des rigueurs de la faillite. Celui-là seulement a droit au 
« concordat préventif, qui se trouve en dessous de ses affaires par 
« suite de circonstances indépendan te s de sa volonté ; à cet 

(•*) B E L G . J C D . , 1883, p. 323, 

! o égard , il ne peul y avoir aucun doute. Il importe, des lors, 
| « que les tribunaux aient toute latitude pour appréc ie r la bonne 
! « ou la mauvaise foi du débi teur , homologuer ou non le eonror-
ï « dat qu ' i l propose, le rappoi 1er,même après homologation,si des 

« faits de fraude, de dé tou rnemen t ou de mauvaise loi sont ullé-
« lieurement constatés . Comme le dit fort justement le rapport 
« de la secfoa centrale, i l ne faut pas que la filouterie puisse 
« s'abriter der r iè re des mesures protectrices du malheur, quelque 
« désir que l 'on puisse avoir de venir en a i le à celui-ci. » 

« L 'honnêteté du déb i t eu r qui a subi des revers de fortune, 
telle est donc bien, la cour le voit, d 'après l'auteur principal de 
la l o i , la condition de son admission au concordat. C'est en cela 
que pour lu i tout se concentre el se résout . 

JI. Ilou/.eau de Lehaie avait proposé de définir et de préc i se r 
davantage la por tée des termes inscrits dans l 'article 2 : « I l y a 
« dans le code de commerce deux articles, disait-il, qui me 
« paraissent dé te rminer nettemenl les cas où le débi teur ne serait 
« pas cons idéré comme de bonne foi. Ce sont les articles .'¡73 et 
« ;17i relatifs à la banqueroute. Ne conviendrait-il pas d ' inl io-
<< (luire un amendement dans ce sens? » - « Cet amendement est 
« absolument, inutile, lit remarquer M. le ministre de la justice. 
« Il est évident que le banqueroutier n'est pas de bonne lo i . La 
•< mauvaise foi est ici l 'é lément constitutif du délit. Le débi teur 
« qui n'a pas tenu de livres, par exemple, ne peut être eonsi-
« déré comme élanl un débi teur malheureux et de bonne 
« toi. Il n'a pas pris les piveaulions. i l n'a pas suivi ]i>s règles 
« qu' i l devait suivre pour obtenir un concordat préventif. Voici 
« un exemple : l u commerçant est de bonne foi. niais i l s'est 
« livré ;i des spécula t ions , îles jeux de Louise dans lesquels i l a 
é olé malheureux. ¡1 n'aura cependant pas le droit d'obtenir le 
<f coii ' iu 'dat. Pourquoi? Parce qu'i l a é'.e imprudent; il n'esl pas 
c malheureux et de bonne foi. connue l'enleud l'article : // n'a 
f pua fuit soi commence honnêtement. Il s'est livré au jeu , à la 

« spéculat ion, et n'est pas digue du concordai. >> 

« Oue| es| eu ré<umé. en tenant compte de celle apprécia t ion , 
le commerçant que la loi entend exclure du bénéfice de ses dispo
sitions, qu'elle ne cons idère ni com ne malheureux ni connue de 
bonne foi? Lsl-ce celui qui a commis des fautes ou des impru
dences n'allèélaiil en rien <n probi té commerciale, qui s'esl mon
tré incapable, inhabile dans la g ••aiuti i l • ses affaires? Non. Ce 
serait donner aux paroles du minisire de lajusiice une extension 
qu'elles ii" comportent pas. 11 venait de déclarer , répondant à une 
iii ierpellalion de M. Pansaert, que le négociant qui s'était p rocuré 
de l'argent à l'aide d'une circulalion fictive ne devait point, par 
cela même et el tout élut de cause, être déchu des faveurs de la 
loi nouvelle. C -lui qu'on a voulu frapper, i l le signale lu i -même, 
c'esl celui qui n'a pas exercé honnêtement son commerce, qui a 
posé' notamment des faits de banqueroute simple ou frauduleuse: 
ci telle esl si bien la volóme du législateur que l'article 2.'i de la 
l o i , commentaire autorise de l'article 2, relire le concordai pre
venid 'déjà obtenu par lu i au débi teur qui se Irouve dans ces con-
dili i .ns. Telles sont, dans notre pensée , les règles d 'apprécia t ion 
qu ' i l est utile de suivre, tout élanl d'ailleurs laissé;il voire décis ion 
souveraine. Soutient-on qu'un débi teur n'est ni malheureux m de 
bonne foi ? Ou'on nous le montre manquant aux lois de la pro
bité commerciale, lie simples imprudences, des l'ailles de gestion, 
des actes d ' inhabi le té ne sauraient nous sutlire. » 

T e l s sont les p r i n c i p e s q u i ( l o i v e n I g u i d e r le j u g e l o r s 
q u ' i l s ' ag i t de p r o n o n c e r s u r l ' h o m o l o g a t i o n d u c o n 
c o r d a t . 

I l y a u r a i t i n j u s t i c e de n o i r e p a r t de ne pas s i g n a l e r 
l ' a c t i v i t é , le z è l e et le d é s i n t é r e s s e m e n t d o n t M . K m i l e 
M i c h a u x , j u g e - c o m m i s s a i r e au surs i s , p u i s j u g e d é l é g u é , 
c h a r g é ' de s u r v e i l l e r la l i q u i d a t i o n de la s o c i é t é en c o m 
m a n d i t e p a r ac t ions <• le C o m p t o i r g é n é r a l •>, a l 'ait 
p r e u v e dans l 'ace m i p l i s s e m e n t de ce t te m i s s i o n , q u i 
p r é s e n t e chaque j o u r des d i l l i c u l t é s s é r i e u s e s . 

M M . D j v o l d e r , V a n D i o v o e t , T e r l i n d e n et A l f r e d 
E y e k h o l t ont, p u i s s a m m e n t a i d é le t r i b u n a l e t le j u g e 
d é l é g u ' d a n s la l i q u i d a t i o n de c î t t e s o c i é t é ; les c r é a n 
c i e r s d u C o m p t o i r g é n é r a l d o i v e n t s a v o i r g r é à ces mes 
s i eu rs des r é s u l t a t s ob t enus à ce j o u r , et q u i d é p a s s e n t 
les p r é v i s i o n s c o n s i g n é e s dans les r a p p o r t s fa i t s en 1883 
et en 1 8 8 1 . 

C A U S E S R E S T A N T A U R Ô L E . 

A u 15 a o . i t 1883 1,830 
A u 15 a o û t 1884 1,896 
A u 15 a o û t 1885 1,693 

On le voit, il y a moins de causes restant au rôle au 
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15 a o û t 1885 qu'en 1888 e t 1 8 8 1 , e t c e p e n d a n t i l a é t é 

i n t r o d u i t 1 0 . 8 1 2 causes nouve l l e s d u 15 a o û t 1881 a u 

15 a o û t 1885. 

L a s i t u a t i o n d u t r i b u n a l es t aussi s a t i s f a i san te que 

p o u r les e x e r c i c e s q u i o n t p r é c é d é le 15 a o û t 1885. 

On se d e m a n d e si les j u s t i c i a b l e s p e u v e n t se p l a i n d r e , 

et où se t r o u v e l ' a r r i é r é d o n t o n a f a i t é t a t dans ces d e r 

n ie r s t e m p s . 

L e t r i b u n a l , d é f é r a n t a n d é s i r e x p r i m é p a r le b a r r e a u , 

a i n t r o d u i t des m o d i f i c a t i o n s à son r è g l e m e n t de s e r v i c e . 

I l a v o u l u m e t t r e u n t e r m e à ces appels r é i t é r é s des 

causes f i g u r a n t a u x r ô l e s de ses audiences . 

L e n o u v e a u mode de r é g l e m e n t a t i o n d u r ô l e a u r a 
p o u r effet de p e r m e t t r e au t r i b u n a l de d i sposer de p lus 
de temps p o u r entendre; les p l a i d o i r i e s , et i l p o u r r a j u g e r 
un plus g r a n d n o m b r e de causes que l o r s q u ' i l é t a i t 
a s t r e i n t à ces appels f a s t i d i eux dits r ô l e s , c e r t a i n e s 
causes sub i s san t t r e n t e , q u a r a n t e e t m ê m e c i n q u a n t e 
remises . 

Nous a v o n s l a e o t i v i c l i o n que l ' i n n o v a t i o n p r o d u i r a 
d ' exce l len t s r é s u l t a t s , l o r s q u e les j u s t i c i a b l e s l ' a u r o n t 
p r a t i q u é e p e n d a n t q u e l q u e temps e t tpie les c r i t i q u e s 
q u i on t é t é é m i s e s à ce su je t , par anticipation, ne se 
j u s t i f i e r o n t pas. 

Tht 10 août. 1872 au 15août 1 8 8 5 . — Apjiels à la cmn . 

J u g e m e n t s contradictoires, r e n d u s p a r le t r i 
b u n a l , à c h a r g e d 'appel 5 ,785 

D é f é r é s à l a c o u r 1,195 

A r r ê t s c o n f i r m a t i fs 720 
A r r ê t s i n l i r m a t i l ' s , en t o u t 175 

I d . i d . en p a r t i e 155 
I d . i d . de b i t f u r e 388 

Causes contradictoires restant à juger. . . 100 

Donc, s u r 5 ,735 j u g e m e n t s contradictoires, 1,195 
o n t é t é d é f é r é s à l a c o u r , q u i a r é l b r u r ' ' , en tout, seu le
m e n t 1 7 5 j u g e m e n t s et , en p a r t i e , 1 5 5 , ensemble , 830 , 
a lors qu 'elle en c o n f i r m a i t 720 et que 833 causes é t a i e n t 
r a y é e s du r ô l e . 

Cette s t a t i s t i q u e d é m o n t r e que l ' o r g a n i s a t i o n î les t r i 
b u n a u x de c o m m e r c e n'est, pas aussi d é f e c t u e u s e qu'on 
le p r é t e n d ; que les p r o c è s son t e x a m i n é s avec so in et 
j u g é s pa r des h o m m e s c o m p é t e n t s . 

L o r s q u ' o n p a r l e de l a r é o r g a n i s a t i o n de l a j u s t i c e 
c o n s u l a i r e , que l ' on v e u t fa i re j u g e r les c o n t e s t a t i o n s 
c o m m e r c i a l e s o u f a i r e p r é s i d e r les t r i b u n a u x de c o m 
merce p a r des m a g i s t r a t s i n a m o v i b l e s , p o r t e u r s d u 
d i p l ô m e do d o c t e u r en d r o i t , o n p e r d de v u e l a d i scus 
s ion qu i ; i p r é c é d é l ' a d o p t i o n p a r l a C h a m b r e des r e p r é 
sentants de l ' a r t i c l e 82 de l a l o i du 18 j u i n 1809 s u r 
l ' o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e . 

On a s o u t e n u que ce n ' é t a i t pas d é r o g e r à l ' a r t i c l e 103 
de l a C o n s t i t u t i o n , q u i p o r t e : " I l y a des t r i b u n a u x de 
» c o m m e r c e dans les l i e u x d é t e r m i n é s p a r l a l o i . E l l e 
» r è g l e l e u r o r g a n i s a t i o n , l eu r s a t t r i b u t i o n s , le m o d e 
" de n o m i n a t i o n de l eu r s m e m b r e s et l a d u r é e des 
» f o n d ions do ces d e r n i e r s . •> 

I l a é l é d é m o n t r é q u ' i l e x i s t a i t des t r i b u n a u x de c o m 
merce c o m p o s é s u n i q u e m e n t de c o m m e r ç a n t s , l o i s q u e 
l a C o n s t i t u t i o n fut d é c r é t é e , et que le p o u v o i r c o n s t i t u a n t 
a v a i t v o u l u les m a i n t e n i r , tels q u ' i l s e x i s t a i e n t a l o r s ; 
que ce s e r a i t a l l e r à r e n c o n t r e d u t e x t e de l ' a r t i c l e 103 
et de l ' i n t e n t i o n d u l é g i s l a t e u r de 1 8 3 1 . (pie de v o u l o i r , 
en r é g l a n t l ' o r g a n i s a t i o n et les a t t r i b u t i o n s des t r i b u 
n a u x de c o m m e r c e , en e x c l u r e les c o m m e r ç a n t s , et m ê m e 
de fa i re p r é s i d e r e s t r i b u n a u x p a r u n m a g i s t r a t i n a m o 
v i b l e , p o r t e u r du d i p l ô m e de d o c t e u r en d r o i t . 

M . J a m a r , d é p u t é de B r u x e l l e s , e t M . B a r a , m i n i s t r e 
de l a j u s t i c e , o n t d é f e n d u les t r i b u n a u x de c o m m e r c e ; 
M . B a r a a d é m o n t r é c o m b i e n les c r i t i q u e s d o n t i l s é t a i e n t 
l ' ob je t é t a i e n t i m m é r i t é e s ; e t p a r les s t a t i s t i q u e s q u ' i l a 
p rodu i t e s des causes en m a t i è r e c o m m e r c i a l e d é f é r é e s à 

l ' a p p r é c i a t i o n des c o u r s d ' a p p e l , i l a p r o u v é q u ' i l s r e n 
d a i e n t une b o n n e et sa ine j u s t i c e . 

A l o r s M . B a r t h é l é m y D u m o r t i e r , ce v é t é r a n de nos 
l u t t e s p a r l e m e n t a i r e s , t o u j o u r s su r l a b r è c h e l o r s q u ' i l 
s'agissait, de l a d é f e n s e des d r o i t s et des p r é r o g a t i v e s que 
l a C o n s t i t u t i o n assure a u x Be lges , s'est é c r i é que s i les 
t r i b u n a u x de c o m m e r c e n ' e x i s t a i e n t pas, o n d e v r a i t les 
c r é e r . 

M . D u m o r i i e r e l l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s v i s a i e n t 
les t r i b u n a u x de commerce! c o m p o s é s e x c l u s i v e m e n t de 
c o m m e r ç a n t s , te ls q u ' i l s e x i s t a i e n t en 1881 et en 1809. 

M . T e s c h , a u t e u r d u p r o j e t de l o i sur l ' o r g a n i s a t i o n 
j u d i c i a i r e , M M . De T h e u x , D e l c o u r et H e n r i De B r o u c -
k o r e o n t p r o u v é que l ' a r t i c l e 105 de la C o n s t i t u t i o n est 
u n obs tac le i n s u r m o n t a b l e à l a supp re s s ion des t r i b u 
n a u x de c o m m e r c e c o m p o s é s u n i q u e m e n t de c o m m e r 
ç a n t s . 

L e u r m a i n t i e n fu t a d o p t é p a r 57 v o i x , su r 78 m e m b r e s 

p r é s e n t s au v o t e . 

A l ' e x e m p l e de M . D u m o r t i e r , nous d e m a n d o n s à c e u x 
t p i i d é n i g r e n t l ' i n s t i t u t i o n des t r i b u n a u x c o n s u l a i r e s : 
Où sont les p l a i n t e s émanant des coiivncrçau/s, c'est-

à-diredes seuls intéressés? 

L ' a r t i c l e 32 fut v o t é p a r le S é n a t sans o b s e r v a t i o n 
L o r s q u e le p o u v o i r l é g i s l a t i f f i t l a l o i sur la compé

tence, q u i p o r t e la da l e du 25 m a r s 1870, i l nt! fu t p lus 
q u e s t i o n de m o d i f i e r la c o m p o s i t i o n des t r i b u n a u x de 
c o m m e r c e . 

Si les t r i b u n a u x de c o m m e r c e r e n d e n t l a j u s t i c e de 
f a ç o n à p r o v o q u e r l a d é f i a n c e des j u s t i c i a b l e s , si l e u r 
o r g a n i s a t i o n est v i c i euse e t s ' i ls n ' o f f r e n t p lus aucunes 
g a r a n t i e s p o u r les p l a i d e u r s , p o u r q u o i le l é g i s l a t e u r , 
depu i s 1880, a - l - i l é t e n d u l e u r s a t t r i b u t i o n s c h a q u e fois 
q u ' i l a é t é a p p e l é à r e v i s e r l a l é g i s l a t i o n c o m m e r c i a l e e t 
c i v i l e ? P o u r q u o i n ' a - t - i l pas l i m i t é la c o m p é t e n c e des 
t r i b u n a u x de c o m m e r c e a u x c o n t e s t a t i o n s q u i sont de 
n a t u r e c o m m e r c i a l e dans le c l i e l des d e u x p a r t i e s ? 

Et cependant l a c r i t i q u e p o u v a i t si; p r o d u i r e c o m m e 
en 1809, i l e x i s t e encore a u sein de l a C h a m b r e des 
r e p r é s e n t a n t s des a d v e r s a i r e s des j u r i d i c t i o n s d ' excep
t i o n . 

V o y o n s ce que M . T h o n i s s e n é c r i t dans son o u v r a g e 
su r l a C o n s t i t u t i o n belge , 2" é d i t i o n , q u i a p a r u en 1870, 
n " 178 : 

•• D ' a u t r e s r a i sons o n t é t é a l l é g u é e s en f aveur d u 
m a i n t i e n des t r i b u n a u x de. c o m m e r c e . O n d i t que les 
con t e s t a t i ons c o m m e r c i a l e s ne c o m p o r t e n t pas les d é l a i s 
et les f ra i s de l a p r o c é d u r e o r d i n a i r e . On a jou te que 
l e u r s o l u t i o n ex ige des conna i s sances s p é c i a l e s que ne 
p o s s è d e n t pas t o u j o u r s les m a g i s t r a t s é t r a n g e r s a u x 
h a b i t u d e s et a u x o p é r a t i o n s du n é g o c e . O n s'est, e n f i n , 
p r é v a l u de ce (pie les p r i n c i p e s q u i d o i v e n t p r é s i d e r à 
l ' e x a m e n des causes c i v i l e s ne p e u v e n t pas t o u j o u r s ê t r e 
s t r i c t e m e n t a p p l i q u é s dans une m a t i è r e o ù l a bonne fo i 
d o i t l ' e m p o r t e r s u r l a r i g u e u r des p r i n c i p e s j u r i d i q u e s . 

•> L ' a r t i c l e 105 d o n n e à l ' ex i s t ence des t r i b u n a u x 
de c o m m e r c e l ' i m m u t a b i l i t é - d ' u n p r i n c i p e c o n s t i t u 
t i o n n e l . » 

E t dans l a p r e m i è r e é d i t i o n , a n t é r i e u r e à l a l o i du 
18 j u i n 1809, v o i c i c o m m e n t M . T h o n i s s e n s ' e x p r i m e : 

••• Des ra i sons d ' u n a u t r e o r d r e , m a i s - n o n m o i n s pres
santes, r é c l a m a i e n t le m a i n t i e n des t r i b u n a u x de c o m 
m e r c e . L ' a r t . 105 d o n n e à l e u r ex i s t ence l ' i m m u t a b i l i t é 
du p r i n c i p e c o n s t i t u t i o n n e l . Les m a t i è r e s c o m m e r c i a l e s 
ne c o m p o r t e n t pas les d é l a i s e t les frais de l a p r o c é d u r e 
o r d i n a i r e ; elles e x i g e n t des connaissances s p é c i a l e s que 
p o s s è d e n t r a r e m e n t des m a g i s t r a t s é t r a n g e r s a u x o p é 
r a t i o n s et aux h a b i t u d e s du c o m m e r c e ; e n f i n , les p r i n 
c ipes q u i d o i v e n t p r é s i d e r à l ' e x a m e n des causes c i v i l e s 
p r o p r e m e n t d i t es ne p e u v e n t pas t o u j o u r s ê t r e r i g o u 
r eusemen t a p p l i q u é s dans une m a t i è r e o ù l a bonne fo i 
d o i t ê t r e p l a c é e au-dessus de l a r i g u e u r des t e r m e s . » 

V o i l à La q u e s t i o n r é s o l u e p a r u n j u r i s c o n s u l t e é m i -



nent, un homme d'Etat dont l'opinion, en cette matière, 
fait autorité (5). 

Nous cro3-ons utile de reproduire les passages des 
discours qui ont été prononcés lors de la discussion de la 
loi sur l'organisation judiciaire et qui ont trait, à l'orga
nisation des tribunaux de commerce. 

M. D E T H E U X . Messieurs, après tout ce qui a été dit hier sur 
la question en discussion, je serai très court. 

La p remiè re observation que j ' a i à p résen te r résul te du texte et 
de l'ensemble de l'article lO.'i de la Constitution. Cet article main
tient les tribunaux militaires et maintient les tribunaux de com
merce; i l maintient les tribunaux de commerce d'une manière 
plus explicite qu ' i l ne maintient les tribunaux militaires. 
Pourquoi? Parce qu'un doute s'était élevé et qu'on a voulu le 
faire d ispara î t re en rendant le texte plus clair. 

Voyez, Messieurs, où vous arriveriez si vous supprimiez les 
tribunaux de commerce! Si cette suppression ne trouve point 
d'obstacle dans la Constitution, vous pouvez demain supprimer 
les tribunaux militaires. Oui dit « tribunaux militaires » dit cer
tainement « tribunaux composés de militaires » et qui dit « t r i 
bunaux de commerce » dit « tribunaux composés de commer
çan t s . » 

Croyez-vous. Messieurs, que la discipline dans l 'armée serait 
encore a s su rée? Lu aucune m a n i è r e ; les conseils de guerre et la 
haute cour mili taire sont des institutions indispensables à une 
bonne a r m é e ; elles donnent à l 'a rmée les garanties spéciales que 
l'honneur militaire exige, et vous ne pourriez les supprimer sans 
perdre l ' a rmée , Lh bien! Messieurs, prenez garde à l ' in terpréta
tion de l'article lO.'i, car un jour pourrait surgir le projet de sup
primer les tribunaux militaires et de les remplacer par des juges 
civils. Or, a s su rémen t , le Congrès , qui était sage, si an imé de 
l'esprit de conservation, en même temps qu ' i l avait des idées de 
liberté très grandes, n'a certainement pas voulu qu'on put un 
jour supprimer une garantie aussi précieuse pour l 'a rmée que 
celle îles tribunaux militaires. Ces tribunaux se trouvent donc 
maintenus par le premier paragraphe de l'article lO.'i. .Mais le !j i 
est encore plus explicite. Le premier paragraphe porte : 

« Des lois par t icul ières règlent l'organisation des tribunaux 
militaires, leurs attributions, les droits et obligations des mem
bres de ces tribunaux et la durée de leurs fonctions. 

<f 11 y a des tribunaux de commerce dans les lieux dé terminés 
par la l o i . bile règle leur organisation, leurs attributions, le mode 
de nomination de leurs membres et la durée des fonctions de ces 
derniers. » 

Uuelle C M . Messieurs, l 'application qui a été faite immédiate
ment du § i de l 'article 10o de la Coiet i ml io a ? Dés JS33, les 
tribunaux de commerce de liruges et de Courlrai ont été i é tabl is . 
C'était une garantie contre les précédents du gouvernement des 
Pays-lîas, que la Constitution consacrait. 

(lu ;i l'ait diverses objections. On a dit ; Mais s'il faut des tr ibu
naux de commerce, i l est certain qu' i l en faut partout, et qu'on 
ne peut pas, dans certaine-; locali tés, déférer les causes commer
ciales aux tribunaux civils. On ajoute ; Pourquoi laissez-vous 
décider par les cours d'appel les questions commerciales qui ont 
été jugées en p remiè re instance par les tribunaux de commerce? 

Messieurs, d 'après la loi d'organisation des tribunaux de com
merce, on les établit la où il y a des besoins particuliers; là où 
ces besoins n'existent pas, le Tribunal c ivi l peut très bien juger 
les causes commerciales. 

Cela ne présente aucun inconvénient dans les localités où i l 
n'existe pas des affaires trop nombreuses ni trop i m p o r t â m e s . 
tInterruption.) Messieurs, nous ne pouvons pas invoquer le droit 
constitutionnel pour tous les arrondissements judiciaires ; la Con
stitution a eu surtout en vu les grands centres de commerce; la 
Constitution n'a pas voulu autre chose que- ce qui avait été établi 
par le code de commerce; elle n'a pas innové , elle a dit : 

ic Là où l ' expér ience a constaté l 'utilité des tribunaux de com
merce, lii ces tribunaux seront maintenus. » 11 en est de même 
des conseils de prud'hommes : ils n'existent point partout. 

Ou dit encore : « La législation actuelle fait naî t re des procès 
de compé tence , c'est très fâcheux, cela empêche la prompte 
décis ion des contestations. » Mais d 'après le système p roposé , 
les questions de compé tence existeront de la même man iè re , car 
la chambre civile que l 'on veut instituer devrait juger d 'après les 
règles spéciales du commerce ou les règles de la justice civile 
qui doivent être a p p l i q u é e s . 

('i) L'article 103 donne à l'existence des tribunaux de com
merce l ' immutabi l i té du principe constitutionnel. 

Ainsi , Messieurs, les questions de compé tence se présentera ient 
absolument comme elles se p résen ten t aujourd'hui. Cela est de 
toute év idence . 

Je crois, Messieurs, qu ' i l est inutile d'en dire davantage. Quant 
;i moi , je pense que la Constitution maintien les tribunaux de 
commerce, sauf au législateur à les supprimer là où ils devien
draient inutiles. Les deux paragraphes de l'article 103, l 'un relat i f 
aux tribunaux militaires, l'autre relatif aux tribunaux de commerce, 
ces deux paragraphes sont rédigés dans le même sens, et le 
deux ième paragraphe est encore plus clair que le premier. Cepen
dant personne dans cette Chambre n'oserait soutenir qu'on peut 
remplacer les tribunaux militaires par les tribunaux civils. 

Mais si vous interprétez la Constitution contre l'existence des 
tribunaux de commerce, i l faut l ' in te rpré te r également contre les 
tribunaux militaires. Je prie la Chambre d 'ê t re bien attentive à ce 
point, car si, dans la suite, l 'opinion venait à prévaloir qu ' i l faut 
supprimer les I r ibunau , mil i ta i res , i l en résulterait un immense 
pré judice pour le pays. 

M. T E S C U . J'ai, comme ministre de la justice . déposé, sur le 
bureau de la Chambre, le projet de loi qui est en ce moment sou
mis ,à vos dé l ibéra t ions . 

La Chambre comprendra donc que je vienne expliquer en quel
ques mots les raisons qui ont dé te rminé le gouvernement à 
maintenir le système que le projet consacre et qui existe actuel
lement. 

J'ai entendu à ililferentes reprises, dans cette enceinte et en 
dehors de cette enceinte, des plaintes assez vives contre les t r i 
bunaux de commerce. 

Mais je dois ajouter que ces plaintes n ' émana ien t jamais de ceux 
qui é taient in téressés à leur existence, c'est-à-dire des justiciables 
de ces tribunaux, îles commerçan t s e u x - m ê m e s ; au contraire, les 
commerçan t s en demandaient le maintien, i Interruption.' .Limais 
corps commercial, jamais commerçan t s notables ne se sont adres
sés au gouvernement, ni aux Chambrés , pour demander la sup
pression de la jur id ic t ion qui est plus spécialement chargée de 
décider des conteslationsipii surgissent entre négociants. 

I l m'a paru singulier à cette époque , et i l me parait encore sin
gulier aujourd'hui, de vouloir supprimer ce que les in téressés 
demandent que l'on maintienne, alors surtout que cette suppres
sion doit en t ra îner , pour le t résor, des dépenses énormes . 'Inter
ruption.) Jl est évident que si vous supprimez les tribunaux de 
commerce, vous devez créer autant de chambies nouvelles près 
des tribunaux civils qu ' i l y a de chambres dans les tribunaux de 
commerce, c'esl-à-dire que vous devez c rée r à Bruxelles, à Anvers, 
il Oand, à Liège, à Mous, il Verviers, il N'amur, etc., un nouveau 
personnel judiciaire qui en t r a îne ra une dépense d'au delà d'un 
demi-mil l ion l luit rrnplioii). d'au delii d'un denii-millio:i sans 
aucune espèce d 'exagérat ion. Voilà ce qui d'abord csl certain, 
incontestable. 

(nié' du reste. Messieurs, on ne se m é p r e n n e pas sur mes paroles. 
Je ne veux pas que l 'administration de la justice soil une ques
tion d'argent, et si les commerçan t s , les industriels venaient dire : 
.Nous avons une mauvaise j u - l i c e , notre justice est ma! adminis
trée , a s surément l 'idée ne me viendrait pas de dire : Vous con
serverez celte justice parce qu' i l en coulerait trop de créer d'au
tres éléments pour vous la rendre.. Pas un homme sensé ne 
pourrait faire d'une pareille question une question d'argent. Mais 
lorsque les commerçan t s , les industriels demandent le maintien 
des tribunaux consulaires, les supprimer, en créant ainsi pour le 
t résor des charges nouvelles, ne me parait pas raisonnable. 

C'est dans cet ordre d ' idées que j ' a i p roposé le maintien des 
tribunaux de commerce. 

Comme le gouvernement proposait à la Chambre de maintenir 
les tribunaux de commerce, je n'avais pas à examiner la question 
constitutionnelle; elle ne surgissait pas. 

Mais, depuis, les amendements qui ont é té présentés, notam
ment depuis l'amendement déposé par M. Jacobs, le débat a pris 
de plus grandes proportions, et la question constitionnelle est 
soumise à notre examen. 

Dès le débu t , j ' a i été convaincu que l'amendement de M. Jacobs 
est inconstitutionnel et que, si on l'adopte, on peut, à l'avenir, faire 
dire à la Constitution, à peu près dans tous ses articles, le con
traire de ce qu'ils disent en réal i té , et cela par des arguments de 
même nature. Je prends d'abord le lexle même de cel amende
ment, et je le mets en rapport avec la Constitution. 

La Constitution dit : 11 y a des tribunaux de commerce. M. Ja
cobs dit : I l y aura une jur id ic t ion commerciale. Mais i l est év iden t 
que ce que dit M. Jacobs est autre chose que ce que dit la Consti
tu t ion . Or, si vous dites autre chose que ce que dit la Constitu
t ion, vous violez la Constitution. 

Pourquoi confondre la composition du tribunal avec la ju r id i c 
tion? Jamais de la vie, jur id ic t ion n'a été synonyme de t r ibunal . 
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Juridiction commerciale et tribunaux de commerce ne sont pas 
plus synonymes que jur id ic t ion criminelle n'est synonyme de 
ju ry , que ju r id ic t ion civile n'est synonyme de tribunal c iv i l . 
Quand vous dites donc : i l y aura une jur id ic t ion commerciale, 
vous dites antre chose que ce qu'a voulu dire la Constitution, et 
vous violez manifestement celle-ci. 

Le discours de M. Delcour n'a fait que me confirmer dans cette 
opinion. Mais, pour me convaincre rie plus près , j ' a i relu tout ce 
qui a été dit au Congrès a ce sujet, et, pour moi , la question est 
tellement claire, que je croirais manquer à tous mes devoirs si je 
ne soutenais r incons i i tu t ionnul i t é de la disposition qu'on pro
pose. 11 n'y a. du reste, pas de commentaires plus é loquents que 
les paroles p rononcées au Congrès . Cela n'est pas long, et je 
demande à la Chambre de lui l ire celte discussion. 

Le rapport de M. Raikem, qui a été rapporteur du litre relatif 
au pouvoir judiciaire , commence par dire, quant aux tribunaux 
de commerce : 

« La section centrale a pensé qu'on devait s'en rapporter à la 
l o i . » 

Voilà à peu près la seule phrase qu' i l y ait dans le rapport; 
vous verrez qu'elle a une valeur. 

Au Congrès, l 'article 8 1 , qui esl ainsi conçu , est mis en discus
sion : 

« A R T . 8 1 . Des lois par t icul ières régleront l'organisation des 
tribunaux mili taires, leurs attributions, les droits et obligations 
des membres de ces tribunaux, et la durée de leurs fonctions. 

« Une loi réglera également les tribunaux de commerce, le 
mode de nemination de leurs membres et la durée de leurs fonc
tions. » 

Voilà quel étai t le projet pr imi t i f . 
M. m; R O B A I L X propose de poser comme prinripe constitu

tionnel l'existence des tribunaux de commerce. 11 présente 
l'amendement suivant : 

« Les tribunaux de commerce sont conservés ; la loi ré
glera, etc., etc. » 

51. U A I K E M , rapporteur, pense que le sens de l'article est assez 
clair el qu ' i l ne laisse aucun doute sur l'existence des tribunaux 
de commerce. 

M. L F . M : A U pense qu ' i l ne faut pas poser l'existence des t r ibu
naux de commerce comme principe constitutionnel. La question, 
est très importante; l'honorable membre est d'avis d'en laisser la 
décision à la l o i . 11 propose de rédiger en conséquence le § 2 de 
l'article 81 en ces termes : 

« La loi pourra instituer des tribunaux de commerce; clic en 
réglera l'organisation, le mode de nomination de leurs membres, 
cl la durée de leurs fonctions. » 

M . U A I K E . M , rapporteur, défend la rédact ion de la section cen
trale. 

M. L E C O M T E Vn.Aix XI111, secrétaire, donne lecture de l'amen
dement de M. Lcbeau. 

M. Fi.Ei'SSU combat cet amendement. 
H. L E B R A U réfute en quelques mots les objections de M. Fleussu. 
M. L E B A R O N O S Y appuie la proposition de 51. de Robaulx. 
M. ( Î E . N D E B I E N propose l'amendement suivant : « 11 y aura des 

tribunaux de commerce... » 
(Le reste semblable au § 2 de l'article 81.) 

M. C H A U L E S L E I I O N . L'article 81 maintient l ' institution des t r i 
bunaux de commerce. 

J'aimerais mieux qu'on re t ranchât en t i è rement le second para
graphe de cet article, a fin de ne pas lier la législature à venir. 

51. U A I K E M , rapporteur, demande qu'on réserve dans la Con
stitution l'existence des tribunaux de commerce; reproduisant 
l'amendement de 51. C.endebien qu' i l adopte, i l propose de rédi
ger le § 2 de la man iè re suivante : « 11 y aura des tribunaux de 
commerce dans les lieux dé te rminés par la l o i . 

« Elle rég le ra leur organisation, leurs attributions, le mode de 
nomination de leurs membres et la durée des fonctions de ces 
derniers. » 

51. G E N D E B I E . N déclare se r é u n i r à l'amendement de 51. Uaikem. 

51. O E R o i U U L X s'y r éun i t aussi. 

Après une vive discussion à laquelle prennent part 5151. L E 
Cllta.l.E, TUENTESEAl'X, D E S T O C V E L I . E S et «EXOElliEN, 51. N O T I I O M B , 

secrétaire, donne lecture de l'amendement de 51. Lebeau. 
Cet amendement est mis aux voix et rejeté. 
Celui de 51. Itaikem esl nus aux voix et adop té . 
Ainsi, .Messieurs, i l ressort très clairement de ces débats que le 

Congrès a fait de l'existence des tribunaux de commerce un prin
cipe constitutionnel. 

M. L E B E A L , comme 51. Le l i on , demandait que le Congrès 
réservât l 'avenir, qu ' i l laissât à lu législature Je soin de décider 
s'il y aurait ou s'il n'y aurait pas de tribunaux de commerce. Le 
Congrès s'y est refusé. 51. Uaikem, rapporteur, 5151. de Hobaulx et 

C.endebien ont d e m a n d é que le principe fut dans la Constitution, 
et le Congrès leur a donné raison. 

De quels tribunaux de commerce s'agissait-il ? Des tribunaux de 
commerce tels qu'ils existaient à cette é p o q u e . I l ne s'agissait pas 
de jur id ic t ion commerciale, de p rocédure commerciale, i l s'agis
sait de tribunaux de commerce tout à l'ait comme quand la Cons
titution a parlé de tribunaux militaires tels qu'ils existaient alors; 
comme quand la Constitution a déclaré que le ju ry était établi en 
matière criminelle, el pour les délits politiques, elle a entendu 
parler du jury tel qu'on le comprenait à cette é p o q u e . 

11 esl incontestable que si aujourd'hui vous venez d i r e : I l 
s'agissait simplement d'une p rocédure commerciale ou d'une com
pétence commerciale, vous faites dire à la Constitution le contraire 
de ce qu'elle a voulu dire. Le Congrès ne s'est pas occupé de lu 
p rocédure , i l ne s'est pas occupe des questions de compé tence , 
mais bien de l'existence même des tribunaux do commerce et 
voici pourquoi : c'est parce que, sous le royaume des Pays-lias, 
l'existence des tribuna,:x de commerce venait préc isément d'avoir 
été mise en question et que les tribunaux de commerce venaient 
d 'être supp r imés . 

I l est donc impossible de venir p ré t endre , comme le l'ait l'hono
rable 51. .lacobs, — l'honorable 51. Dumorlier le disait tantôt avec 
beaucoup de raison, — qu'on puisse dire : I l n'y aura pas île t r i 
bunaux de commerce, alors que l 'article IO.') de la Constitution 
d i t : Il y a des tribunaux de commerce. 

lin dépouil lant l'amendement de l'honorable 51. .lacobs de toute 
espèce d'arlitice, on n'y trouve pas autre cliose que ceci: les t r i 
bunaux de commerce sont suppr imés et les tribunaux civils leur 
soni subst i tués . 

.Mais, Messieurs, si, quand la Constitution d i t : I l y a des tr ibu
naux de commerce, vous pouvez dire : I l y a une jur id ic t ion com
merciale, elle est exercée de telle ou Ielle man iè re , pourquoi ne 
diriez-vous pas la m ê m e chose pour d'autres institutions j ud i 
ciaires? Pourquoi ne diriez-vous pas pour le jury : Il va une j u r i 
diction criminelle, la justice est admin i s t rée par des tribunaux 
correctionnels. 

I l n'y a aucune différence. 

Vous pouvez de cette manière faire dire aux articles de la-Cons
ti tut ion tout à l'ait le contraire de ce qu'ils veulent dire. 

L'honorable 51. Nothomb, r épondan t hier à I honorable 51. Del
cour, a cherché: à d é m o n t r e r la parfaite consl i tu t ionnal i té de 
l'amendement ; et comment a-l-il expl iqué l 'article de la Constitu
tion? « Ce qu'on a voulu à celle époque , a-t-il d i t , c'était mettre 
fin à l 'arbitraire qui existait; le Congrès a voulu simplement trans
férer du gouvernement à la législature le droit d'organiser la j u r i 
diction commerciale dont parle l 'anicle 02.'> du code de com
merce, a 

Mais, Messieurs, l'honorable 51. Nothomb ne tient pas compte 
des modifications que l'article lO.'i a subies au Congrès préc isément 
pour lui faire dire autre chose que ce qu ' i l suppose que la Consti
tution a voulu dire. L'article p r imi t i f donnait pleine satisfaction 
au sentiment que l'honorable 51. Nolhomb suppose avoir inspiré 
l'article 10,'i. Voici ce que disait l'article p r i m i t i f : 

« Une loi réglera également l'organisation des tribunaux de 
commerce, le mode de nomination de leurs membres et lu durée 
de leurs fonctions. » 

Dans le rapporti le 51. Uaikem, i l était d i t : « Quant aux tr ibu
naux de commerce, la section centrale a pensé qu'on devait s'en 
rapporter ii la l o i . » 11 était donc d o n n é satisfaction Ii ce arief par 
l 'arlicle tel qu ' i l avait élé primitivement rédigé'. 

.Mais le Congrès a voulu plus, i l a voulu que l'existence consti
tutionnelle îles tribunaux de commerce lut consacrée , cl il a 
ajouté : « 11 y a des tribunaux de commerce », el c'est cette dispo
sition que l'amendement méconnaî t . 

L'honorable 51. Nothomb vous a di t ensuite: 5lais si votre 
interprétat ion est vraie, la lîelgique se trouve dans une s ingul ière 
situation. Depuis trente-six ans la loi est violée dans une partie du 
pays. 

Cela, Messieurs, n'est pas exact du tout. 
Le Congrès se trouvait en présence d'une situation donnée , en 

présence de circonscriptions judiciaires qui , les unes, avaient des 
tribunaux de commerce,qui, les autres, n'en avaient pas. Comme 
i l n'y a rien d'absolu, parce que la nature des choses se refuse à 
l'absolu, le Congrès a déclaré qu ' i l y aurait des tribunaux de 
commerce dans les lieux dé terminés par la l o i . 

Pourquoi a-t-il déclaré cela? 
Mais parce que tous les arrondissements ne possèdent pas un 

personnel suffisant pour créer des tribunaux de commerce, parce 
qu ' i l faut un certain nombrede commerçan t s suffisamment intel l i 
gents pour rendre la justice, et c'est pour cola que le Congrès n'a 
pas fait de sa disposition une règle absolue el qu'i l a laissé au 
législateur le soin de dé te rminer les arrondissements dans les
quels i l y aura un tribunal de commerce. 



Mais l'esprit de l 'article, quel rst- i l? C'est que partout où vous 
trouvez dans un arrondissement judiciaire les éléments convena
bles pour organiser un tribunal de commerce, vous devez, le créer . 

Voilà l 'esprit de la Constitution. Son texte n'est donc pas violé 
par ce qui existe aujourd'hui, parce que dans certains arrondisse
ments i l n'y a pas de tribunal de commerce. Cet argument n'est 
donc pas plus fondé que le premier, et il y en a un troisième qu i 
n'est pas plus sér ieux que les deux autres. 

M. N'othomb a d i t : Si vous voulez avoir des tribunaux de com
merce, vous devez avoir des cours d'appel de commerce. 

Cela est encore inexact. 
Le Congrès, Messieurs, se trouvait dans un étal de choses 

existant. Quelle était la situation ? Vous aviez des tribunaux de 
commerce dans différentes parties du pays. Vous aviez des t r ibu
naux civils rendant la justice commerciale dans d'antres. 

Puis vous aviez des cours «l'appel auxquelles étaient déférés lotis 
les appels, tant ceux des sentences des tribunaux de commerce 
que ceux des jugements des tribunaux civils. 

Le Congrès a voulu maintenir la situation telle qu'elle existait 
dans ce moment. 

Voilà ce que le Congrès a voulu. S'il avait dit qu'i l y aurait des 
cours d'appel de commerce, comme i l y aurait des tribunaux de 
commerce, i l faillirait obéir à la prescription constitutionnelle ; 
i l faudrait établir des cours d'appel commerciales, connue on a 
établi des tribunaux de commerce. 

Je crois donc qu'au point de vue de l'organisation, et abstrac
tion faite de la const i lul ioimali té , i l n'y a pas de raison suffisante 
pour supprimer les tribunaux de commerce et qu'i l n'y a pa-' lieu 
de créer une nouvelle source de dépenses pour les remplacer. 

D'un aulre coté , je ne puis consentir à la suppression du deu
xième paragraphe de l'article 1 ().'>' de la Constitution; car l'amen
dement de l'honorable M. .laeohs n'est pas autre chose. Si cet 
amendement est admis, c'est la violation la plus manifeste du 
pacte fondamental qu'on puisse commettre. 

Toutes les institutions judiciaires, la cour de cassation, les 
cours d'appel, le ju ry , tout pourra être s u p p r i m é par des argu
ments de même nature. 

Je voterai contre l'amendement de l'honorable M. .laeohs. 
M. Dia.eoLii. Messieurs, la Chambre est en présence de plu

sieurs sys tèmes . Nous avons, en premier l ieu, les tribunaux de 
commerce tels qu'ils existent aujourd'hui ; c'est le système 
consacré par le code de commerce ; on y roneon'ro non seulement 
l 'élément commercial, niais i l y domine, il est même exclusif. 

Vient, en second lieu, l'amendement de MM. Thonissen et l.eliè-
vre. 

Ces honorables membres proposent d'introduire dans la 
composition des tribunaux de commerce l 'élément judiciaire, si 
je puis m'exprimer ainsi, c'est-à-dire l 'élément jurisconsulte, qui 
serait représenté ' par un magistrat permanent, auquel serait 
conliée la p rés idence . 

L'honorable M. Jacobs est allé plus l o i n ; i l admet dans la com
position des tribunaux de commerce non seulement l 'élément 
jurisconsulte, mais son système conduit il la suppression totale 
des tribunaux consulaires tels que nous les connaissons depuis 
1808. 

Messieurs, si je n'avais à appréc ier la question qu'en pure théorie 
je serais de l'avis de l'honorable M. Jacobs ; j'appartiens à cette 
école qu i , s'appuyant sur le principe de l'égalité des lielges, désire 
rédu i re le plus possible les juridictions exceptionnelles et main
tenir la ju r id ic t ion ordinaire des tribunaux. 

Mais, Messieurs, est-ce bien lii notre rôle? l u e loi nous domine 
tous, c'est la loi constitutionnelle. C'est là aussi que je rencontre 
la principale objection contre le système de mon honorable ami. 
M. Jacobs l'a compris parfaitement, i l y a r épondu en terminant 
son discours. 

Je viens de le dire, si la proposition de mon honorable ami 
n'était pas inconstitutionnelle dans ma pensée , je la volerais des 
deux mains. Mais je suis a r rê té par la Constitution. La Constitu
tion ne me permet pas de me rallier à l'amendement de l'hono
rable membre. 

En l'ace d'une disposition constitutionnelle, i l n'y a pas de con
cession possible. 

Messieurs, les tribunaux de commerce existaient avant 1830; 
leur organisation remonte au code de commerce de 1808; mais 
est-il vrai que cette institution soit d'origine française, sans pré
cédent dans notre pays? Je ne le pense pas. J ' espère démon t r e r 
tout à l'heure que déjà, en 1438, la Belgique possédai t ses tr ibu
naux consulaires. Je me bourne pour le moment à constater le 
fait. 

Sans doute, cette jur id ic t ion consulaire avait une organisation 
di f férente ; mais je tiens à constater qu'elle avait son existence; 
qu'elle était séparée de la ju r id ic t ion civile ; qu'elle reposait déjà. 

en partie sans doute, sur l 'é lément commercial. Ce point a son 
importance au point de vue historique. Mais n'anticipons pas sur 
cette démons t ra t ion . 

J'en reviens à la question constitutionnelle; elle domine tout 
le déba t ; je le répète encore, si je n 'é ta is pas lié par la Constitu
tion, je voterais la proposition de l'honorable M. Jacobs. 

Messieurs, reportons-nous à ce qui s'est passé à l ' époque où le 
Congrès a voli: la Constitution; voyons s'il a réel lement voulu 
conserver les tribunaux consulaires. Si je parviens à é tabl i r . Mes
sieurs, que le Congrès a voulu l ' inst i tut ion des tribunaux de com
merce, je dis qu'i l ne nous appartient plus de discuter le principe 
de l ' inst i tut ion. 

La loi constitutionnelle est pour moi la lo i des lois, chaque fois 
qu'elle sera en cause. 

'foules nos l ibertés politiques reposent sur la Constitution: 
méconnaî t re une de ses dispositions, c'est ébranler tout l 'édil ice. 

Eh bien, Messieurs, je me demande : Que s'est-il passé au sein 
du Congrès national? Le projet de Constitution était conçu en ces 
termes : « Une loi réglera également l'organisation des tribunaux 
de commerce, le mode de nomination de leurs membres et la 
durée de leurs fonctions. 

Je vous prie. Messieurs, d 'a r rê ter votre attention sur ce point 
de dépar t . Dire que la loi réglera l'organisation des tribunaux de 
commerce, ce n'est pas consacrer, en termes impératifs, l'exis-
ten"c de cette insti tution. La rédact ion donnant lieu à un doute, 
les membres du Congrès le comprirent, et pour y mettre un terme, 
des propositions diverses furent l'aile.-, par plusieurs membres. 

M. I.ebeau pense qu'i l ne faut point poser l'existence des tribu
naux de commerce comme principe constitutionnel. « La ques
tion est des plus importantes, disait l'honorable membre; i l con
vient d'en laisser la décision il la loi ». M. I.ebeau proposa, en 
conséquence , de rédiger dans les ternies suivants ; 

« La loi pourra instituer des tribunaux de commerce, etc. » 
En aulre orateur, M. de liobaulx, est parti du principe con

traire: i l a demandi'' que la Constitution consacre d'une manièri* 
formelle le principe de l'existence di-s tribunaux de i-oinnierce, 
et proposa de rediger l 'arlicle comme suit ; « Les tribunaux de 
commerce sont consacrés . La loi réglera » 

L'honorable M. l 'aikem. qui avait l'ait au Congrès le rapport sur 
le litre de la Constitution relatif au pouvoir judiciaire, appuya la 
proposition de M. de liobaulx et préféra la rédaction qui a passé' 
dans l'arlicle I O.'i de la Constitution : 

e 11 y a des tribunaux de commerce. » 
La rédaction primitive de M. Kaikem portait : « Il y aura. » 

Dans une séance suivante, et sans doute pour mieux affirmer 
encore le sens de la disposition, le Congrès a remplacé le futur 
par le présent . 

Les tribunaux de commerce, dont la Constitution consacre 
l'existence, ne peuvent être que des tribunaux connus à celte 
époque . Les tribunaux de commerce, comme le comprend mon 
honorable ami M. Jacobs. sont les tribunaux ordinaires. Eh bien, 
est-ce là ce qu'a voulu le Congrès? Si les tribunaux de commerce 
sont les tribunaux ordinaires, je ne me rendrais pas compte, en 
véri té , de la discussion que je viens d'analyser. 

Ne l'oublions pas. Messieurs, le Congrès s'est prononcé entre 
les deux systèmes, et i l m'est impossible d'admettre que la Cham
bre puisse voter le système de l'honorable M. Jacobs sans mécon
na î t re , je ne dis pas seulement l'esprit, mais le texte même de la 
Constitution. 

Je reprends les textes de l'article 10,'i de la Constitution ; j ' y 
retrouve, dans certaines limites, le sens que je viens de donner 
ii cette disposition. 

D'abord, je remarque que les tribunaux de commerce ne seront 
pas établis partout et dans les mêmes lieux que les tribunaux 
civils : i l y aura des tribunaux de commerce dans les lieux déter
minés par la l o i . 

Si, dans certains arrondissements, les tribunaux civils exercent 
la jur id ic t ion commerciale; si, dans d'autres localités, celte j u r i 
diction appartient aux tribunaux de commerce, il n'y a qu'un 
étal de choses prévu par la Constitution. 

Le Congrès a tenu compte préc isément de ce fait. Cette remar
que esl importante, car elle répond il celte prétendue anomalie 
qui se rencontre dans la législation existante, à savoir : que tantôt 
la jur id ic t ion commerciale est exercée par les tribunaux ordi
naires, tantôt par des tribunaux d'exception. Non, i l n'y a pas 
d'anomalie, parce que cet ordre de choses n'avait point é c h a p p é 
à l'attention du législateur constituant. 

Je continue les textes. 
Après avoir établi le principe, le Congrès passe à l'organisation 

des tribunaux de commerce. Ici encore, i l se sépare complè tement 
des principes établis pour l'organisation des tribunaux ordinaires. 

Les juges sont n o m m é s par le r o i . telle est la règle constitu
tionnelle. 



Au contraire, lu lui rég lera , i l i i Uarlk-lc 105, le mode d é n o m i 
nation des juges consulaires. 

Les juges sont n o m m é s à v ie ; — nouvelle dérogat ion pour les 
tribunaux de commerce; — i l appartient à la loi de régler la 
durée des fonctions de leurs membres. 

Peut-il encore, en présence de ces différences, exister quelques 
doutes sur la volonté du Congres national ? 

Je répète que le législateur constituant s'est posé toutes les ques
tions et qu ' i l les a résolues par l'article 105 de la Constitution. 

Je répète encore pour une de rn iè re fois qu'en combattant la 
proposition de mon honorable ami M. Jacobs, je cède à une con
viction profonde; sans celte conviction, je m'y serais rallié avec 
d'autant plus de satisfaction que je crains les jur idict ions excep
tionnelles, qui conviennent si peu à notre t e m p é r a m e n t . 

.Mais la Constitution a par lé , et je dois la respecter. J'ai j u r é de 
l'observer en entrant dans cette enceinte. 

Retenu par une conviction constitutionnelle, je dois ajouter 
rependant que je suis loin d'approuver l'organisation des tr ibu
naux de commerce. Celle organisation est vicieuse. En é lo ignant 
l 'é lément jurisconsulte de leur composition, i l s'est présenté îles 
abus qu' i l est impossible de nier. Je pense avec l'honorable 
M. Lelievre et avec l'honorable M. Tliouissen que la loi réaliserai t 
un progrès en appelant un jurisconsulte à prés ider les tribunaux 
de commerce. Je me rallie, par conséquent , à l'amendement pré
senté par ces honorables membres. Je ne le discuterai pas aujour
d'hui . Je m'y rallie surtout, parce que je veux affaiblir l'influence 
([n'exercent les greffiers du tribunal consulaire dans un grand 
nombre de localités. Cette influence s'exerce sans responsabi l i té 
et diminue la considéra t ion des juges. 

En me ralliant à cette proposition, je ne puis cependant me 
dispenser d'en signaler un des inconvénients . Je reconnais l 'u t i 
lité (pie présenterai t l ' intervention d'un magistral c ivi l ; mais, afin 
d'éviter que cette intervention ne finisse par absorber à son tour 
l 'élément commercial qui doil se rencontrer dans l'organisation 
des tribunaux do commerce, je désirerais (pie la prés idence tût 
confiée à un juge du tribunal de p remiè re instance, qui serait 
dés igné , chaque a n n é e , par la cour d'appel. 

Je ne fais pas de proposition. C'est une idée que je soumets à 
la discussion et à l 'appréciat ion de la Chambre. 

Je reviens maintenant à la partie historique de la question. 
Est-il vrai , comme on l'a di t , que l ' institution des tribunaux de 
commerce n'a pas de racines dans notre sol, qu'elle ne date que 
du régime français? Un des historiens dis t ingués de la Belgique, 
M. Allmeyer, ne le pense pas. La Chambre voudra bien me per
mettre de reproduire un fragment du discours que ce savant a 
prononcé au conseil provincial du l î rabant . 

« En 1703, une ordonnance de Philippe V créa |0) à Bruxelles, 
dans l ' intérêt des manufactures de draps et d'ouvrages en laine, 
une chambre de commerce, chargée d é j u g e r sommairement et à 
bref délai toutes les contestations relatives à ce genre d'industrie. 
Les sentences de cette chambre étaient exécutoires sans appel 
dans certains cas et sous caution, en cas d'appel, dans d'autres. 
Cette jur idic t ion ayant a m e n é quelques conflits d 'autor i té , un édil 
du 22 mai 1703 détermina d'une manière distincte les attributions 
de ce tribunal auquel on réserva la connaissance de tout litige 
concernant les laines, les loiles de l in el de coton, les dentelles, 
et le payement des lettres de change i7). 

« Mais déjà, en plein moyen âge, Anvers possédait un tribunal 
qui siégeait à la halle aux draps el q u i , formé de doyens, d'es
sayeurs et d'anciens, prononça i t sur toutes les affaires concernant 
la fabrication à tous les degrés et la teinture des étoiles de 
la ;ne 18) . » 

Et M. Allmeyer termine par les paroles suivantes : 
« Ce n'est pas tout : déjà en 1.158, un édit resté cé lèbre de 

Philippe le l îon, en prescrivant d é j u g e r avec, céléri té les affaires 
commerciales, avait je té les bases de la p rocédure commerciale et 
appl iqué à cette mat iè re les principes que Montesquieu a recon
nus trois cents ans plus tard et qu ' i l a inscrits dans le dix-huit ième 
chapitre du vingtième l ivre de son immortel Esprit des lois. » 

Vous le voyez. Messieurs, la Belgique n'a pas attendu le r ég ime 
français pour avoir des tribunaux de commerce. 

La jur id ic t ion commerciale est donc ancienne chez nous; elle 
remonte à 1 '«58. 

Je m 'a r rê te , Messieurs; je n'abuserai pas [dus longtemps de 
l'attention de la Chambre. Convaincu que la proposition de mon 
honorable ami, M. Jacobs , n'est point en harmonie avec la Con
stitution, j ' a i cru de mon devoir d'exposer mes doutes à la Cham
bre ; cette proposition conduit à la suppression totale des tr ibu-

(0) Voyez Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, 1700-1706, 
fol . 338 et suivants, 

di) Voyez Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, 1700-1706, 

naux de commerce el à leur remplace nent par les tribunaux 
ordinaires. J'examinerai plus lard, s'il y a l ieu , les propositions 
de MM. Tbonissen et Lelievre. 

Je n'ai voulu parler aujourd'hui que de l'amendement de l 'ho
norable M. Jacobs el d e l à question constitutionnelle. 

M. Df.MoitTiKii. Voilà bien longtemps, Messieurs, que j 'entends 
parler des tribunaux de commerce; et dans cette discussion, 
notamment, j ' a i entendu mettre fortement en avant ce qu'on a 
a p p e l é les inconvéniens des tribunaux de commerce. 

Dans le cours de ma longue car r iè re , j ' a i entendu bien des fois 
certains avocats se plaindre aussi de ce qu'ils appelaient les incon
vénients des tribunaux de commerce, mais jamais je n 'ai entendu 
un commerçant se plaindre de ces p ré t endus inconvénien ts . Je 
comprends ce langage de la part de MM. les avocats. Pour eux. 
les affaires se traitent trop vite par les tribunaux de commerce et 
cela ne procure pas assez de profils, (interruption}. Mais je doute 
(pie tel soit l'avis des justiciables des tribunaux de commerce ; 
jamais je n'ai entendu ceux-ci se plaindre de la céléri té et de la 
modici té des frais de p rocédure devant les tribunaux de com
merce. 

Messieurs, je suis bien convaincu que si la Chambre comptait 
un peu moins d'avocats, hommes d'un grand talent et auxquels je 
me plais à rendre hommage, et un peu plus de négociants , je suis 
tenté de croire que la discussion actuelle s'en ressentirait for
tement. 

N'esl-il pas au moins é t range qu'on vienne ici faire dire au texte 
de la Constitution qu'on peut supprimer les tribunaux de com
merce? 0b I je le sais, pour MM. les avocats, en généra l , la ques
tion n'est pas toujours de savoir ce que la loi di t , mais ce qu'on 
peut lui l'aire dire. Quant à m o i , j 'avoue que mou gros bon sens 
se refuse à comprendre comment, lorsque la Constitution di t , en 
termes impératifs : « 11 y a des tribunaux de commerce », on 
puisse pré lendre (pic cela veut dire : « 11 n'y a point de tribunaux 
de commerce ». J'avoue (pie je n'ai jamais compris ce français-là; 
qu ' i l m'est impossible de comprendre qu'on puisse épi loguer sur 
des termes aussi clairs, aussi précis et les in te rpré te r dans un 
sens d iamét ra l emen t contraire aux expressions mêmes dont le 
législateur constituant s'est servi. 

Je dis, Messieurs, qu'avec un pareil système d ' in te rpré ta t ion , 
on finira par faire do la Constitution tout ce qu'on voudra ; on lui 
fera dire tout ce qu'on jugera utile à la thèse qu'on voudra faire 
prévaloir . Les juristes renversent les lois et ne les fortifient pas. 

Restons dans les termes de la Constitution, Messieurs; ils sont 
trop clairs pour laisser place à la moindre é q u i v o q u e ; l'honora
ble M. Delcour vous l'a démon t r é hier de la man iè re la plus 
pé rempto i r e . 

Le pouvoir constituant savait ce qu' i l faisait quand i l volait cet 
article de la Constitution; i l a pourvu, dans celle disposition, à 
toutes les objections qui peuvent se p r é sen t e r ; i l les a toutes 
résolues . Restons donc dans les principes constitutionnels et n'en 
sortons pas. {Interruption.) 

Je demanderai il mon honorable ami qui m'interrompt comment 
il se l'ait (pie lui , partisan d'une large extension du droit électo
r a l , veuille supprimer le mode électif pour la nomination des 
juges consulaires. C'est une logique que j 'avoue ne pas com
prendre. 

Messieurs, je regarde l ' insti tution des tribunaux de commerce 
comme une des plus belles institutions de notre é p o q u e , n'en 
déplaise à d'honorables amis à qui je rends, du reste, complè te
ment hommage; les tribunaux de commerce sont chez nous le 
legs d'un long passé. On a pré tendu qu'ils étaient d'importation 
française , qu'ils n'avaient aucune racine dans notre pays . C'est 
une erreur complè te . Nous avions dans toutes nos communes des 
corps de mét ier , des échevinages divers : toutes institutions dont 
on a conservé le principe par l 'é tabl issement des tribunaux de 
commerce. C'était le peuple commerçan t qui élisait ses juges, et 
c'est le peuple commerçan t qui les élit encore aujourd'hui." 

Voilà, à mon avis, une des dispositions les plus l ibérales qui 
nous rég issent . 

Je me garderai bien de toucher à des principes aussi larges et 
aussi beaux, que je voudrais voir é tendre beaucoup plus l o i n . 

Si je me le rappelle bien, mon honorable ami , M. de Thcux, 
qui va prendre la parole, ne se bornait pas, au Congrès, à se pro
noncer pour la nomination des juges consulaires par le peuple ; 
il voulait aller plus loin ; i l voulait aussi que le peuple élût les 
juges ordinaires. Cela n'a pas été admis; mais conservons au 
inoins la nomination des juges consulaires par le peuple. {Inter
ruption.) C'est un cens électoral comme un aulre. 

fol . 031 . Vovez aussi V A N B I U Y S S E E , Histoire du commerce, t. I I I 

pp. 227-220. 
t8j G E N S , Histoire d'Anvers, p . 108, 



Mes ••jours, i l y a deux choses possibles en mat iè re de judicattire : 
l ' inamovibi l i té du mandat ou la brièveté du mandat. 

Les juges consulaires ne sont pas inamovibles ; mais leur man
da! est de courte d u r é e . 11 ne faut pas se faire i l l u s ion : cette 
brièveté du mandat est une garantie cons idérab le . 

Si un juge consulaire allait j u squ ' à forfaire à son devoir, obl igé 
bientôt de compara î t re devant le peuple c o m m e r ç a n t , i l ne serait 
pas réé lu . Voilà, je le répè le , une des garanties les plus précieuses 
que vous ayez dans la l o i . 

Celte garantie assurée au peuple par la br ièveté du mandat, 
vous la l u i avez donnée contre vous-mêmes : vous n 'ê tes n o m m é s 
que pour quatre ans, afin que le peuple puisse nommer d'autres 
représen tan t s si vous ne répondez pas à sa confiance. 11 en est de 
m ê m e de nos conseillers provinciaux et de nos conseillers commu
naux. Ils ne sont nommés que pour un certain nombre d ' années . 

Si l'on a opéré d'une manière différente à l 'égard du pouvoir 
judiciaire proprement dit, c'est parce que la couronne en nommait 
les membres et que, d'un autre cote, on n'a pas voulu soumettre 
les magistrats à la réélect ion tous les trois, quatre ou six ans; on 
leur a accordé l ' inamovib i l i t é ; mais dans l 'un et l'autre sys tème, 
i l y a des garanties cons idé rab les . EU bien, en matière commerce, 
la plus forte garantie que nous ayons consiste p réc i sémenl dans 
la brièveté du mandat. 

Maintenant, qu'nurcz-vous l'ail quand vous aurez suppr imé les 
tribunaux de commerce'/ Vous ne le pouvez pas constitutionnelle-
ment. cela est c la i r : // // u ne signifiera jamais // n'ij a /wx. Car 
1'amcndcmcnl de M. Jacobs se borne a créer des tribunaux civils 
jugeant commercialement. Mais quand vous aurez supprimé' les 
tribunaux de commerce, qu'arrivera-t-il '/ Vous aurez à c réer une 
institution nouvelle. 

Que sera celle institution? Noussa\onstv que nous avons aujour
d'hui, et encore une l'ois, h' commerce ne s'est jamais plaint : i l 
ne se plaint pas du tout des tribunaux de commerce: ce sont les 
avocats qui se plaignent. Mais ce n'est pas pour les avocats que 
les tribunaux sont huis, c'est pour le commerce lu i -même. 

D'autre pari, on veut nommer un juge comme président des 
tribunaux de commerce. On se plaint aujourd'hui de ce que le 
grellier a trop d'inlliieuce. et Pou veul nommer comme prés ident 
un juge qui aura beaucoup plus il'intluenoe que le grellier. 11 est 
évident que ce juge que vous aurez n o m m é , ou sera absorbé 
par les autres juges ou absorbera lu i -même le tribunal, el c'est 
le second cas qui arrivera. Le mandat étant limité pour les jiuies 
Consulaires cl étant permanent pour les juges, le juge qui serait 
président absorberait b1 t r ibunal . el vous fini r ie/ par avoir la justice 
d'un seul. 

El. que e preS'iilera-t-il alors '.' 
Quand arriveront les allaires dont, s'occupent les tribunaux de 

commerce, quand arriveront les faillites, les liquidations el toutes 
ces affaire-" qui prennent tant de temps aux juges consulaires, 
couinicnI forez-vous '.' ï r o u v erez-vous encore des personnes qui 
i ronise dévouer pour faire une telle besogne? V o 11 < croyez que 
vous trouverez encore? des négociants qui viendront siéger dans de 
pareilles circonstances? domine l'a dit l'honorable M. .lamar, vous 
n'eu trouverez plus, parce qu' i l es! certain qu' i l y aura là. pour 
les coinnierçanls , une situai ion d ' infériorité telle, que leur honneur 
leur commandera île ne pas venir s i ége ra ce tr ibunal . 

Aujourd'hui le président du tribunal de commerce est le pre
mier enlre ses égaux, tandis que, dans le système que l'on préco
nise, les juges consulaires ne seront que des assesseuis vis-à-vis 
du p rés iden t . Vous aurez donc s u p p r i m é de l'ail les tribunaux de 
commerce, et vous n'aurez plus de juges consulaires. 

Je le déc lare , quant à moi , je ne puis admettre un pareil 
système. Je trouve l ' inst i tut ion qui nous régit satisfaisante sous 
lotis les rapports. Elle peut avoir quelques inconvénients ; mais elle 
a le sort de toutes les institutions humaines, qu i . toutes, ont leurs 
inconvénien ts . 

On vient vous dire, par exemple : C'est le greffier qui rédige 
souvent les jugements. Et quand cela serait, quel mal y aurait-il 
à cela '/ Si le tribunal a dé l ibéré et a donné: gain de cause à telle 
ou telle partie, ne faut-il pas que quelqu'un rédige le jugement? 
Mais dans une cour de cinq à sept membres, ce n'est pas la cour 
r é u n i e , c'est un seul conseiller qui rédige le jugement. 

C'est ce qui se passe dans un tribunal de commerce. Quand une 
décis ion est prise, i l huit que quelqu'un rédige le jugement. Le 
greffier du tr ibunal de commerce peut en être le rédac teur comme 
'un conseiller dans une cour, comme un juge dans un t r ibunal . 

11 en esl de même de foules les assemblées dé l ibéran tes . Qui 
rédige nos procès-verbaux? N'est-ce pas M. le grellier? Sommes-
nous amoindris parce que le grellier rédige no? procès -verbaux? 

De même en section centrale ; vous nommez un rapporteur qui 
rédige le rapport. Tout à l'heure, l'honorable M. de Vrière vous 
l i ra un rapport que nous venons d'ap; rouver. Sommes-nous 
amoindris parce que c'est l'honorable M. de Vrière qui a réd igé 

ce rapport. J'ai clé heureux, quant à moi , qu ' i l voulût bien rem
plir les fonctions de rapporteur, et je ne nie crois pas pour cela 
le moins du monde amoindri . 

Ce sont de pré tendus abus qu'on met en avant pour bouleverser 
ce qui existe. Or, je dis que la chose que l'on ne devrait pas 
bouleverser, qu'on ne devrait pas même modifier, c'est une insti
tution qui donne salistaclion complè te à ceux pour qui elle a é té 
c réée . C'est au commerce que nous devons donner satisfaction, 
ce n'est pas à JIM. les avocats. Les avocats n'aiment pas les t r ibu
naux de commerce, parce qu' i l n'y a pas assez de vacations, 
assez de séances , parce que les affaires ne t ra înent pas assez en 
longueur, parce qu'ils ne gagnent pas assez d'argent. J'en suis 
très fâché pour eux, mais j ' en suis 1res heureux pour le com
merce. 

Je dis que cette institution est parfaite, et si elle n'existait pas, 
nous devrions la créer . Je remercie le Congrès de l'avoir inscrite 
dans la Constitution en termes si clairs el si positifs. 

M. lu: D l t o i T . K r i i t : . - Messieurs, j 'admets bien volontiers avec 
l'honorable préopinanl que les avocats sont désinlérossés dans la 
question du maintien ou de la suppression des tribunaux de com
merce, mais i l voudra bien admettre, l u i , que les nogocianls y 
ont quelque intérêt. 

Or, i l est incontestable que la classe des négociants désire le 
maintien des tribunaux de commerce, el je pense que celle asscr-
l ion, déjà répétée à diverses reprises, ne trouvera ici aucune 
coni rodici ion. 

Je me demande, Messieurs, pourquoi nous prononcerions 
aujourd'hui la suppression d'une institution qui convient parlai -
lemenl à tous ceux pour lesquels elle a élé créée el qui n'est pas 
un privilège, car une institution ne consolile un privilège que 
quand, en avantageant les uns. elle froisse les autres. Or, le main
tien des tribunaux de commerce ne saurait froisser personne. 

Après tout ce qui a été- dit sur la manière doni les juges consu
laires ont rempli jusqu'ici leurs fonctions, et en présence du 
désir incontestable de la classe commerçan t e , je n 'hési te pas à 
penser que nous infligerions une véritable humiliation aux négo-
c ants si. contre leur gré et parce que quelques abus se sont 
plissés dans la juridiction consulaire, nous supprimions les t r i 
bunaux de commerce. 

Des abus. Messieurs, niais quelle e t l ' institution humaine dans 
laquelle il ne se glisse aucun abus? 

Je suis loin de dire que les tribunaux de commerce n'ont jamais 
commis aucune faute, qu ' i l n'y a pas le plus petit reproche à leur 
faire, mais je maintiens que. malgré cela, l ' institution est bonne 
en elle-même et qu'elle convient à ceux pour lesquels elle est 
c réée . 

Au surplus, ce n'esl pas au point de vue de la convenance de 
maintenir ou de supprimer les tribunaux de commerce que j ' a i 
demandé à vous présenter quelques observations. 

Je dés i re . Messieurs, vous dire (faix mois sur une question 
bien plus importante, sur celle de la consli l i i t ionnali té. 

Je croyais, Messieurs, qu'on avait d é m o n t r é par des arguments 
irréfragables que la Constitution avait décré té d'une manière for
melle le maintien des tribunaux de commerce. 

Je viens d'entendre, par le discours qu'a p rononcé l 'hnnorrble 
M. Walleeu, que, malgré toutes les preuves qui ont élé fournies 
par les précédents orateurs, i l soutient encore que la Constitution 
ne contient aucune prescription à cet égard . 

Comment peut-on se Iromper à ce point sur les termes si posi
tifs de l'article lO.'i de la Constitution'/ 

Cet article dit : « 11 y a des tribunaux de commerce. » 
L'honorable préopinant prétend que celle phrase signifie sim

plement que les causes commerciales seront jugées au moyen 
d'une procédure par t icul ière . 

Mais, s'il en était ainsi, la Constitution n'avait pas besoin de 
parler. Les lois de p rocédure sont de la compétence du législa
teur ordinaire. 

Qu'a voulu la Constitution? Elle a voulu précisément décré te r , 
el l'honorable M. Teseli l'a d é m o n t r é parla discussion du Congrès , 
le maintien, non pas de la ju r id i c t ion commerciale, mais de t r i 
bunaux exceptionnels pour juger les affaires commerciales. 

Je suppose, Messieurs, que ce qui induit les honorables mem
bres en erreur, c'est que la Constitution parle au présen t . Elle 
dit : « I l y a des tribunaux de commerce. » Si elle avait dit : « I l 
y aura des tribunaux de commerce, » ou : « Les tribunaux de 
commerce sont maintenus, » tout le monde serait d'accord. 

Eh bien, je vais vous prouver que cette forme « if y a » est 
absolument l 'équivalent . 

On n'a pas fait attention à une chose très importante, c'est que 
la Constitution, dans tous ses articles de principes, parle au 
présent . 

Trouvcrez-vous dans la Constitution : « 11 y aura un j u r y ? » 
Non, elle di t : « Le ju ry est établ i . » 



1120 L A B E L G I Q U E 

La Constitution dit-elle : « La presse sera libre? » lin lout, elle 
dit : « La presse est l ibre . » 

Dit-elle : « L'enseignement sera libre ! » Non, elle dit : « L'en
seignement est l ibre . » 

Comme elle d i t : « Les belges ont le droit de s'associer; les 
Belges ont le droit de s'assembler. » 

Allez-vous t i rer de ces dispositions, et parce que la Constitution 
parle au p ré sen t , la conséquence qu'on peut supprimer le jury 
pour l 'avenir, qu'on peut supprimer la l iber té de la presse, la 
liberté d'enseignement, la l iber té d'association? 

Vous le soutiendriez avec autant de raison que vous pré tendez 
qu'on peut supprimer les tribunaux de commerce. 

Je sais bien. Messieurs, qu'on cherche à se tirer dall'aire par 
de certaines échappa to i r e s . 

Par exemple, l'honorable auteur de l'amendement qui veut la 
suppression des tribunaux de commerce, commence par une 
déclaration. 11 dit : « La jur id ic t ion commerciale est maintenue. » 

Ulais voulez-vous appréc ie r la valeur de la déc la ra t ion? Je vais 
mettre le contraire, et vous verrez que l'article dans son ensemble 
sera beaucoup plus logique. Je suppose que l'article de M. .lacobs 
commence de la man iè re suivante : « Les tribunaux de commerce 
sont suppr imés », et continue, selon le texte de M. .lacobs : « la 
juridict ion commerciale sera désormais exercée par une, des 
chambres, etc. » L'article est infiniment plus logique. 

Ce qui vous prouve que celle déclarat ion n'est qu'un moyen 
d'échapper il la défense que fait le Constitution de supprimer les 
tribunaux de commerce quand même . 

M. WaltééU a eu recours il une échappatoi re un peu plus habile 
encore peut -ê t re . Il vous di l : Mais l'amendement de M. .lacobs 
ne suppr imé pas les tribunaux de commerce: sa\ez-\ous ce qu' i l 
tait? Au lieu de conserver' trois juges consulaires, il établit , pour 
former le tr ibunal de commerce, trois juges du tribunal c iv i l . 

El i ! c'e.-t préc isément ce cpie la Constitution nous défend de 
faire. Je sais bien que l'honorable M. .lacobs maintient une j u r i 
diction spéciale et une procédure spéciale pour les alfaires com
merciales, mais i l supprime les tribunaux de commerce, et 
M. Watteeu. avec son échappa to i re , les supprime également . Il se 
figure qu ' i l nous ferme la bouche en répétant : Messieurs, vous 
croyez que nous supprimons les tr.banaux de commerce? Du tout, 
nous y substituons les tribunaux civils. 

Fort bien, mais je lui répè te : c'est une la Constitution vous 
défend de faire. La Ce.nsiiiution vous dit de la manière la plus 
nelle el la plus formelle : « Il y a des tribunaux exceptionnels 
dans les lieux où la loi les établira pour juger les alfaires com
merciales. » Nous voyez. .Messieurs, que les honorables membres 
qui demandaient la suppression des tribunaux de commerce 
entrevoyaient bien les dillicullés insurmontables que leur présente 
la disposition si formelle de l'article 105, el que c'est vainement 
qu'ils cherchent à les tourner. 

M. de Theux, qui a également démont ré l 'obligalion constitu
tionnelle, pour nous, de maintenir les tribunaux de commerce, 
vous disait : Mais si vous supprimiez les tribunaux de commerce, 
vous pourriez éga lement supprimer la j n r i l iclion mili taire excep
tionnelle. 

liemarqnez-lc bien. Messieurs, la Coiislitnlion est bien plus 
explicite et bien plus précise , en ce qui concerne les tribunaux 
de commerce qu'en ce qui concerne les tribunaux militaires. 
Vous ne trouverez pas dans la Conslilution : « Il y a des tr ibu
naux militaires, » la Coiislitnlion dil simplement : « Iles lois par
ticulières règ len t l'organisation des tribunaux militaires, » 

Et après avoir parlé' de celle manière moins explicite, dans le 
paragraphe qui suit elle d i l : « I l y a des tribunaux de commerce. » 
Comme si elle voulait prescrire le maintien des tribunaux de 
commerce d'une maniè re plus formelle cpie les tribunaux m i l i 
taires. 

En vér i té , Messieurs, en présence d'un texte aussi formel, en 
présence de la discussion qui a précédé au Congrès l'adoption de 
ce texte, i l est difficile de comprendre qu'on s'obstine à soutenir 
que la Constitution a voulu laisser aux législatures qui suivraient 
le droit de maintenir ou de supprimer les tribunaux de commerce. 

Je sais qu'on pourra dire : Mais si la Conslilution maintient les 
tribunaux de commerce et laisse aux législateurs le soin de n'en 
établir (pie lii où ils le trouveront bon, ils pourront faire à peu 
près ce que défend la Constitution, ou n'en laisser subsister que 
dans une ou deux locali tés tout à l'ait exceptionnelles. 

L'honorable M. Teseli a parfaitement r épondu à cet argument. 
Sans doute si vous ne consultez que le texte de la Constitution qu i , 
après avoir dit : I l y a des tribunaux de commerce, ajoute: La loi 
décidera dans quels lieux ils seront établis , comme la loi décidera 
le mode de nomination de ces juges, et pour quel temps ils rem
pliront leurs fonctions; si vous vous tenez, au simple texte, vous 
pourrez frauder la Constitution, la rendre illusoire, mais aucune 
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législature ne le fera, parce qu'elle agirait contrairement au vieil 
de la Constitution qui a été on ne peut pas plus clairement expli
qué par M. Tesch. 

La Conslilution veut qu ' i l y ail des tribunaux exceptionnels de 
commerce partout où le commerce est assez, déve loppé , partout 
où les é léments commerciaux sont assez éclairés pour qu'on 
puisse convenablement y établir une jur id ic t ion exceptionnelle. 

Voilà le sens évident de la Constitution el si, par des cons idé
rations par t icul ières , on venait plus tard à supprimer le plus 
grand nombre de tribunaux de commerce, je n 'hési te pas à dire 
qu'on violerait la Conslilution dans son esprit, comme vous la 
violeriez aujourd'hui de la man iè re la plus évidente dans son texte, 
si vous décrét iez la suppression de tous ces tribunaux. 

M. liAUA, ministre de la justice. Je demande à la Chambre à 
présenter quelques courtes observations. 

Je n'examinerai pas la question constitutionnelle. Elle a été 
traitée d'une manière complète par les partisans de la conslitution-
nali té de la réforme et par les adversaires de celle ronstitution-
nal i té ; les observations cpie je liens à p résenter ii la Chambre sont 
applicables même dans le cas où l'on déciderai t que l 'on peut 
constitiilionncllement adopter l'amendement de l 'honorable 
M. Jacobs. 

(tue veut-on? Messieurs, i l faut bien le dire, on veut remplacer 
les juges commerçan t s par des juges civils. Voyons les consé
quences de ce système et voyons si nous sommes en mesure de 
les réal iser . 

Y a-t-il des abus? Oui. dit-on. 11 y a des plaintes de tout le 
barreau ; il y a des plaintes des commerçan t s peul -é l re , je le 
reconnais ; je vais plus loin que d'autres libres qui les ont 
niées . 11 y a des plaintes, et je dirai que moi-même j ' a i vu des 
abus, j ' en ai cons la lé . 

Croyez-vous qu' i l n'y ait pas de tribunaux civils dont on se plaint 
également et dans lesquels certaine partie de la population dit 
n'avoir pas contiaee. A quoi cela lienl-il ? Cela ne lient pas il f ins l i -
tulion-.cela tient aux hommes qui pratiquent l ' insti tution. Car tout 
à l'heure quand je citerai des chiffres, j 'aurai l'honneur de vous 
montrer que les tribunaux de commerce ne jugent pas plus mal 
que les tribunaux civils, et je vous dirai pourquoi ils ne jugent 
pas plus mal. 

Il est donc certain qu'on ne peut dire d prit/ri, el personne, du 
reste, n'a tenu dans celle enceinte un pareil langage, que la j u r i 
diction commerciale ne juge pas conformément au droit el n'est 
pas impartiale. 

Je crois que les abus ne louchent ni à l ' impart ial i té ni au droit . 
Ils louchent à un tout autre ordre d ' idées . 

Peut-on affirmer d'une manière absolue qu'un commerçan t ne 
peut être juge ? Mais nous avons assisté hier il un spectacle assez 
singulier. L'honorable M. Vermeire, qui déclarai t très modeste
ment à la Chambre qu ' i l ne se sentait de force à être juge consu
laire, prenait à partie, deux minutes après , un savant professeur 
de droit , l 'honorable M. Delcour, el lui montrait, la Constitution 
à la main, qu ' i l se trompait, qu ' i l interprétai t mal celte Conslilu
t ion. 

Ainsi, l'honorable M. Vermeire, qui se disait incapable d é j u g e r 
une question de droit , discutait une question de cous I i l u lion nul i lé, 
une question de droit public 1res importante et sur laquelle nous 
voyons les jurisconsultes les plus dis t ingués de celte Chambre 
différer d 'opinion. 

Messieurs, i l faut remarquer que, dans cerlaines localités, les 
tribunaux de commerce n'ont presque rien à l'aire; et ce n'es! pas 
assurément des petits tribunaux de commerce que l'on se plaint. 
Or, dans les tribunaux établis dans les grands centres d'affaires, 
i l arrive 1 re s souvent qu ' i l y ait des docteurs en dro i t , el dans le 
tribunal de commerce de Bruxelles, on en a compté plusieurs. 

Voilà, certes, des juges dont on ne contestera pas les capacités 
juridiques. 11 n'est clone, pas absolument vrai que l 'é lément juris
consulte fasse défaut dans les tribunaux de commerce. Tout le 
monde, au surplus, doit rendre hommage à la man iè re dont la 
justice consulaire est rendue. Les tribunaux de commerce existent 
depuis très longtemps; leur prestige a-t-il disparu? Mais non. 11 
est certain que si ces tribunaux de commerce avaient commis des 
iniqui tés , les gens lésés dans leurs intérêts n'auraient pas manqué 
de réc lamer . (Interruption.) 

Certainement, si d'une maniè re constante et persistante i l y 
avait eu des abus et des injustices, de nombreuses protestations 
auraient surgi. Or, i l n'eu est r ien. La presse ne s'occupe pas plus 
des tribunaux de commerce que de loule autre question. Au con
traire. A pari certains incidents qui se sont proi lui tsà Anvers et que 
l'honorable M. Jacobs voudra bien ne pas attribuer exclusivement 
à l ' insti tution des tribunaux de commerce, i l y avait dans l'affaire 
d'Anvers, l'honorable M. Jacobs ne l'ignore pas, autre chose 
que la question même de l ' insti tution ; je n'ai pas vu qu'on se soit 
o c c u p é spécia lement des tribunaux de commerce, 
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Kl si nous consultons l 'opinion pub l ique que voyons-nous '.' 
Dans le conseil provincial du Brabant. principalement intéresse à 
la question, puisque la province compte deux tribunaux de com
merce, ceux de Bruxelles et de Louvain, la question est longuement 
discutée ; les avocats dont on invoque l 'opinion interviennent dans 
le débat et se prononcent en majorité en faveur du maintien des 
tribunaux de commerce, et la majorité du conseil provincial se 
rallie à leur opinion. 

Si donc i l y a quelque chose à conclure de la situation actuelle, 
c'est qu'on ne demande pas la modification du système. Kl savez-
vous pourquoi on ne la demande pas? Parce que les négociants 
tiennent à deux choses : à la rap id i té de la procédure et à l 'éco
nomie des frais. 

L'honorable M. Orts et l'honorable M. Jacobs disent que l'amen
dement tend au m ê m e but, je ne le crois pas. I l ne sullit pas de 
dire dans la loi : i l y a une jur id ic t ion commerciale, pour que l'on 
modifie les habitudes du juge c iv i l . Vous aurez beau d i r e : Le 
juge c iv i l remplacera le juge de commerce, i l ne. le remplacera 
pas. I l obéira aux traditions et l 'on plaidera six mois ou un an au 
lien de deux mois. 

Si nous avions la réforme du code de procédure ; si nous ét ions 
arr ivés à une simplification de la procédure civile : si nous avions 
pu, par une réforme de l'organisation judiciaire dans les tribunaux 
civi ls , l'aire en sorte qui- les a lia ires ne fussent pas arrêtées aussi 
longtemps, alors la question des Iribunauux de commerce se pré
senterait dans les meilleures comblions. Vous auriez peut-ê t re , à 
pari la question de consl i lu l ionnal i lé qui doit être réservée et que 
j'entends réserver aussi, des arguments pouretayer voire opinion. 

Le n'est pas quand vous aurez fait de la justice civile une justice 
plus expédi t ive que vous serez fondés il la donner aux eommer-
ç a n l s : aujourd'hui i l n'en veulent pas, quels que soient les incon
vénients de la jur id ic t ion consulaire. 

On a parle de la manière dont la justice est rendue par les t r i 
bunaux de commerce. Kh bien, i l y a différents relevés des affaires 
qui ont d é p o r t é e s devant les cours d'appel dans les trois ressorts 
de ces cours, affaires jugées par les tribunaux civils cl affaires 
jugées par les tribunaux de commerce : et v ous allez v oir que dans 
les affaires rnnimereinles, les jugements rendus par les tribunaux 
civils ont été ivl'orniés en plus grand nombre que les jugements 
rendus par les tribunaux de commerce. 

Je ne puis pas garantir l'exactitude de cette statistique : je 
commence par déclarer que je ne l'ai pas l'aile m o i - m ê m e : elle 
peut contenir des erreurs, parce que le travail a élé fait assez 
rapidement : si on veul la rectifier, on la reeidieia, mais voici ce 
qu'elle constat!' : de lotit) à I N I > 5 , - i t i l i affaire.- venant des tribu
naux de commerce ont é t é jugées conlradirtoiremeul par les cours 
d'appel ; 300 jugements mit clé con t inués , I ( i l I ont été reformes, 
c'est-à-dire deux tiers maintenus et un tiers l é l ' o r m é . 

Dans le même laps de temps, "7 affaires commerciales jugées 
par les tribunaux civils ont élé déférées aux cours d'appel, 
- i - i jugements ont été confirmés et 33 ré formés , soit moins des 
trois c inqu ièmes de jugements conf i rmés et plus des deux c inqu iè 
mes reformés. 

Je ne veux pas en conclure que les tribunaux de commerce con
naissent mieux le droit que les tribunaux civils, ce serait une 
absurdi té ; mais je veux établ i r que l 'on a lort de croire a l'exis
tence d'un grand nombre d'abus. N'oublions pas qu'à cote des 
tribunaux de commerce, i l y a un greffier qui a intérêt à ce que 
le tribunal juge bien. 

On a dit que les grelliers auraient in té rê t à faire rendre des 
jugements interloeuloires. Ce n'est certainement pas dans les 
grandes villes qu'un intérêt de ce genre peut exister ; car les rô les 
des tribunaux de commerce y sont s u r c h a r g é s , et le greffier a bien 
plus d ' intérêt à voir rapidement terminer les affaires qu 'à les 
cnlraver. 

Je ne dis pas que les grelliers ne peuvent pas manquer il leurs 
devoirs, mais i l faut bien admettre que les grelliers sont ordinai
rement choisis parmi les avocats honorables du barreau, et que, 
par conséquen t , on n'est pas fondé il suspecter leur in tég ' i t é . 

11 est donc certain que si la Chambre veut faire une ré fo rme , 
le mieux sera de la réaliser lorsque nous aurons vu à quel sys tème 
de procédure nous devons nous a r rê t e r . 

Quand nous aurons réformé le code de procédure civile, nous 
pourrons nous occuper de nouveau des tribunaux de commerce, 
sauf loujours la question de eons t i tu l ionnal i lé . 

Kxaminons maintenant la reforme au point de vue pécun ia i r e . 
Si le code de procédure civile est revisé dans des vues de s impl i 
fication, les tribunaux auront moins de besogne, et alors vous 
pourrez peiil-étre, si la Constitution le permet, leur déférer, sans 
surcroî t de dépense , le jugement des a lia ires commerciales. 

Si vous faites la réforme maintenant, le ministre de la justice, 
quel qu'i l soit, sera obligé de faire porter au budget 5011,000 
ou 0(10.000 francs de plus tous les ans pour la justice consulaire. 
\lnli'vrii])litm I . Je vais vous expliquer pourquoi. Sans doute, 
deux ou irois tribunaux civils pourraient peut -ê t re être chargés du 
jugement des affaires commerciales sans qu ' i l soit nécessai re 
d'auguienler leur personnel ; mais dans les grands centres, 
comme Bruxelles par exemple, croviv.-vous qu ' i l ne serait pas 
nécessaire d'ajouter plusieurs chambres au tribunal civil? \ ous 
serez obligés d'avoir tout un personnel pour les faillites. .Notez que 
les juges suppléants des tribunaux civils n'accepteront pas, 
comme les juges suppléants des tribunaux de commerce, les fonc
tions de piges-commissaires : ils n'assisteront pas aux inventaires, 
ils ne surveilleront pas les ventes, et vous serez obligés de nom
mer autant de juges titulaires. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — A R R E T A D O P T A N T L E S M O T I F S 

D U P R E M I E R J U G E . — D É P Ô T D A N S L E S T R O I S M O I S . 

D É C H É A N C E . 

Lorsque, l'arrêt attaqué se, fonde, non seulement sur les motifs qu'il, 
développe, mais encore sur veux du premier juge qui n'y sont 
pas contraires, et que les motifs du jugement ne sont pas trans
crits aux qualités île, l'arrêt, l'expédition ou copie signifiée du 
jugement doit être déposée, avec le pourvoi, à peine, de déchéance, 
de. celui-ci. dans les Irais mois accordés pour le dépôt du 
pourvoi. 

i l . ' É T A T C . F.UHKI1A K T C O N S O R T S . ) 

A il il E T . —- « Sur la tin de non-reeevoir proposée par les défen
deurs : 

« Considérant que l 'arrêt a t taqué a été signifié à lT'.tat aux 
dates des 15 et 23 février 188-i ; que le mémoi re inlroductif a été 
déposé au greife de la cour le l ' ' 1 ' mai suivant avec l 'expédit ion 
de l 'arrêt et que, bien que celui-ci se fonde, non seulement sur 
les motifs qu ' i l développe , omis encore sur ceux du premier juge; 
qui n'y sont pas contraires, et que les motifs du jugement ne soient 
pas transcrits aux quali tés de l 'arrêt, c'est seulement il la date du 
i-l octobre 188-i que l 'expédit ion du jugement a été déposée au 
grelle de la cour ; 

« Considérant , en droit , d'une pari, que la copie ou expédi t ion 
dont le dépôt est exigé par l'article . ' i , 3°, de l 'arrêté du 15 mars 
1815. doit être complète et qu'elle ne l'est pas quand l 'arrêt 
adoptant en partie les motifs du premier juge, elle ne contient pas 
ces motifs ; 

'< D'autre part, qu ' i l résul te de la combinaison des articles - i 
et 5 de l'arrêt, précité que le délai de trois mois s'applique au 
dépôt de la copie ou expédi t ion , tout aussi bien qu'à celui du 
mémoire introduetif. et que, pour l 'un comme pour l'autre, la 
sanction esl la m ê m e , puisque la disposition finale de l'article 5 
est conçue en ces termes : « le tout à peine de déchéance , qui 
« sera p rononcée i r réni iss iblement et dont le demandeur ne sera 
« relevé dans aucun cas: » 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O H M I , en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T , avocat généra l , 
déclare le pourvoi non recevable ; condamne le demandeur aux 
dépens , ainsi qu 'à une indemni t é de l.'it) francs envers les héri
tiers Errera et à une autre indemnité de pareille somme envers 
les autres défendeurs , leur intérêt étant distinct. . . » (Du -2 jui l le t 
•188;i. — Plaid. M M " L E . I E I N E C . D I Y I Y I E R et S I M O N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . cass . , 7 n i a i 1 8 8 5 (snjjrà, 

' p . 8 7 0 ) ; cass. , 10 m a i 1 8 8 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p . 7 3 8 ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 5 j u i n 1 8 8 5 . 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — D E F A U T D E S I G N I F I C A T I O N . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Le, pairvai en cassation n'est pas receva'de s'il ne, consle pas du 
dossier que la requête, en cassation aurait été signifiée, au défen
deur. 

(MEltCY, Él'Ol'SE C I . A E Y S , C . C I . A E Y S . • 

A R R Ê T . — « Attendu que du dossier i l ne ous te pas que la 
requête en cassation aurait été signifiée au d é f e n d e u r ; 

« Attendu, par suite, que la demanderesse a encourue la 
déchéance comminée par l'article 13 de l 'arrêté-loi du 1,3 mars 
1813; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A X B E U C I I E . M en 
son rapport et sur les conclusions de M. JDii.or, avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse aux d é p e n s . . . » 
d iu 2 5 j u i n 1 8 8 5 . — Plaid. M ' O K T S . ; 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman, conseil ler . . 

2 5 j u i l l e t 1 8 3 5 . 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — V O I E P A R É E . - N O T I F I C A T I O N D E 

L ' A C T E D E V E N T E . — D E M A N D E E N N U L L I T É . — A P P E L . 

P R Ê T . — R É S O L U T I O N . 

L'article 92 de la loi du 15 août 1851, en disposant que l'adjudi
cation faite en exécution de la clause de lu voie parée, prévue à 
l'article 90 sera signifiée au débiteur, qui devra dans la quin
zaine intenter l'action en nullité, n'a pas entendu exiger la 
signification du procès-verbal entier, mais seulement la signifi
cation par extrait, comme il est réglé à l'article 53 de lu même 
loi pour l'adjudication sur saisie immobilière. 

Est valable, et produit ses effets de. plein droit, la clause, d'un con
trat de, prêt par laquelle, le, capital est exigible au gré du prê
teur, à défaut par l'emprunteur d'avoir payé les intérêts dans 
un délai déterminé. 

Les formes tracées par les articles 70 et 71 de la loi du 15 août 
1854 pour certains appels eu matière de saisie, immobilière, et 
d'incidents en matière de vente par clause de voie purée, ne, sont 
pas ap'plicablcs à l'appel d'un jugement qui a statué sur une 
demande eu annulation d'une telle vente. Cet appel est valable
ment fait tlans les formes et. les déluis ordinaires de l'appel. 

( C A P E I . I . E C . H E . M K Y E B E T C . V I I . K Y X . ) 

N o u s avons r e p r o l n i t snpn), p . 303 , le j u g e m e n t d u 

t r i b u n a l de F u r n e s , du 27 d é c e m b r e 1884, i n t e r v e n u 

dans ce t t e cause. 

A p p e l p a r Rosa l i e Cape l l e , dans les fo rmes o r d i n a i r e s , 

c o n t r e M a r i e De M e y e r , veuve Devos , q u i a p o u r s u i v i 

la v e n t e , c l c o n t r e les a d j u d i c a t a i r e s , les d e m o i s e l l e s 

Y i l e y n . 

Ces d e r n i è r e s s o u t i e n n e n t que l ' a p p e l , q u a n t à e l l e s , 

ne p o r t a n t que sur l a v a l i d i t é de l a v e n t e , en v e r t u de 

c lause de v o i e p a r é e , e û t d û ê t r e l 'ai t dans les f o r m e s 

e t dans le d é l a i des a r t i c l e s 70 , 7 1 e t 02 de l a l o i d u 

15 a o û t 1854. 

L ' i n t i m é e De M e y e r s o u t i e n t que l ' appe l ne p e u t ê t r e 

n u l à l ' é g a r d î l e s demoise l l es Y i l e y n sans l ' ê t r e auss i 

q u a n t à e l l e - m ê m e . 

S n b s i d i a i r e m e n t , t ou tes les p a r t i e s c o n c l u e n t à l a 

c o n f i r m a t i o n d u j u g e m e n t . 

AituÈT. — « Sur la recevabil i té de l'appel : 
« Attendu que la demande a pour objet : 
<c I " De voir et entendre dire que le capital de 16,000 francs 

dont l'appelante est débi t r ice envers l ' in t imée De Mcver, est exi
gible ; 

« 2° Voir déclarer bonne et valable la vente des immeubles, 
appartenant à l'appelante, à laquelle i l a été procédé le i sep
tembre 1883, par le notaire Verte, de Mcrekem, commis à cette 
lin par ordonnance sur r equê te rendue par M. le prés ident du t r i 
bunal de première instance de E û m e s , en vertu de l'article 90 de 
la loi du 15 aoùl 1851 ; 

ce Attendu que, par conclusions produites devant le premier 
juge et reproduites en degré d'appel, l'appelante a soutenu, en 
termes de défense, que la vente prérappe lée était nulle, : 

« 1° Comme faite sans titre ni droit, puisque le capital r é c l a m é 
n'était pas exigible lors du commandement ini t ial de toute procé
dure ; 

« 2" Parce qu'elle avait été faite en exécut ion d'une p r o c é d u r e 
nulle, le notaire ayant refusé de surseoir à la vente, ma lg ré l'op
position et violé l'article 90, S L de la loi susvisée ; 

« Attendu que les articles 70 et 71 de la loi du 15 août 185-i 
régissent uniquement les appels des jugements statuant sur les 
incidents, sur la poursuite de saisie immobi l i è re ou de voie 
parée ; 

ic Attendu que, par demandes incidentes sur pareilles pour
suites, i l faut entendre toutes les contestations entre le poursui
vant, le saisi et les c réanc iers , dont parlent les art 'des 33 et 9 1 , 
autres que la demande en validi té , et les actions in tentées contre 
eux, en cette qual i té , par des tiers, et dont la loi n'attribue pas 
la connaissance au juge des référés ( W A K I . I M O E C K , De la saisie 
immobilière, t. I I I , p. I O I ; 

« Attendu que la demande en nul l i té de l'adjudication pour 
inobservation des règles de la p rocédure , n'est donc pas une de
mande incidente; qu'eu effet, en tant qu'inlroduelive d'instance. 



pareille action doit être introduite, non pas contre les parties en 
cause, par des tiers, mais par l'une de ces parties contre les tiers ; 

« Attendu qu ' i l en est de m ê m e en ce qui concerne la demande 
en null i té de l'adjudication du chef d ' iuoxigibil i té du capital; 
qu'elle constitue, non pas un incident, mais une exception ou 
défense pérempto i re du fond, opposée à la demande principale 
de validité ; 

« Attendu que les pré ten t ions des parties ne changent pas de 
nature pour ê t re produites sous forme de défense à l'action or i 
ginaire ; 

« Qu'il s'en suit que les articles 70 et 71 .'e la loi sur l'expro
priation forcée ne sont pas applicables dans l ' e spèce ; 

« En ce qui concerne la non-recevabil i té de la demande en 
nul l i té de l'adjudication, du chef d ' i r régular i té de la p rocédure : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Attendu qu ' i l n'écliet donc pas d'examiner le fondement de 

ce moyen ; 
« En ce qui concerne l 'exigibilité du capital réc lamé et les con

clusions reconventionnelles de la partie appelante : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis, en partie conforme, 

M . l'avocat général D E C . A M O N D . rejetant toutes lins et conclusions 
contraires, reçoit l'appel, et y faisant droit , continue le jugement 
il quo ; condamne la partie appelante aux d é p e n s . . . » - Du 25 j u i l 
let 1885. — Plaid. M M " H A I . I . F T C . A. Dr Dois et L I I ; Y . 

O B S E R V A T I O N S . — 11 ne faut pas, p o u r f a i r e c o u r i r le 
d é l a i î le l ' a c t i o n en n u l l i t é , une a u t r e s i g n i f i c a t i o n en 
cas de v e n t e en v e r t u de la c lause de v o i e p a r é e , que 
dans le cas d ' e x p r o p r i a t i o n ou de sais ie i m m o b i l i è r e . ' . 
Dans les d e u x cas ( a r t . .03 et 02 de l a l o i du 13 a o û t 
1851), l a l o i e m p l o i e les t e rn ies : l ' a d j u d i c a t i o n sera 
sir/ni/iée; l a p r e m i è r e fois , e l le d i t les formes de la 
s i g n i f i c a t i o n ; la seconde fois , e l l e ne les d i t pas. D o n c , 
e l le n 'a p o i n t d é r o g é ; p o u r d é r o g e r , e l le e û t d û le d i r e . 
11 n ' y a v a i t pas de m o t i f s p o u r d é r o g e r , p u i s q u e les 
fo rmes de l ' a r t i c l e 00 on t p r é c i s é m e n t p o u r bu t d ' ê t r e 
p lu s e x p é d i t i v e s . Adjudication s'uji.ii jiée sont des m o t s 
don t i l n 'es t pas p e r m i s de c h a n g e r l a v a l e u r d ' u n . a r t i 
c le à l ' a u t r e , Contra : C i t . W A E J . H I U U X K , Saisie i,n,,tô
lière, s u r l 'artL- îe 02 . — V . a u res te les o b s e r v a t i o n s 
d é v e l o p p é e s sous le j u g e m e n t , à IJUO. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

1 3 a v r i l 1 8 8 5 . 

R K C I D I V E . — C O N T R A V E N T I O N . — C O N D I T I O N S . — A U T O 

R I T É D E L A C H O S E . I U O E E . 

Il y a récidive en matière de contravention lorsque, le contreve
nant a déjà été condamné dans les dôme mois précédents pour 
la même contravention par le même Irininul. 

Mais il faut pour cela que-la première condamnation ail acquis 
force de chose jugée. 

( l .E MINISTÈRE lTTil.lt; E . TUÉCI.A VKOOMA.N.I 

AitKÈr. - « Sur le moyen dédui t de la violation des articles 552 
et 565 du code pénal , en ce que le jugement dénoncé fait appli
cation de ces articles, bien que l'existence de toutes les conditions 
de la récidive ne soit pas cons t a t ée : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 563 du code pénal , i l y a 
récidive en matière de contravenf ons lorsque le contrevenant a 
déjà été c o n d a m n é dans les douze mois précédents pour la m ê m e 
contravention par le même t r ibuna l ; 

« Attendu qu'une p remiè re condamnation, intervenue dans les 
douze mois précédents , ne peut servir de fondement à l'applica
tion de cet article que lorsqu'elle est passée en force de chose 
j u g é e ; 

« Qu'en effet, ce n'est que par une condamnation définitive 
non susceptible d'appel qu ' i l peut é l re consla lé d'une m a n i è r e 
irréfragable que le contrevenant a commis dans les douze mois 

p récéden ts une infraction de la m ê m e nature que celle pour 
laquelle i l est poursuivi ; 

c Attendu, d'ailleurs, que l'aggravation de peine, pour cause de 
récidive, manquerait de base si le juge d'appel annulait la pre
mière condamnation et renvoyait l ' inculpé des fins de la pour
suite ; 

« Attendu que le tribunal de police de Thicl t , ayant à statuer 
sur plusieurs contraventions à l 'article 552, ij G, du code péna l , 
imputées à Thécla Vrooman et commises le 8, le 12, le 18, le 16, 
le 20, le 22, le 26, le 20. le 30, le 31 décembre 1881, le 2, le 
8 janvier 1885, constate que l ' inculpée avait déjà été c o n d a m n é e 
pour des faits de même nature le 21 décembre 1881: 

« Attendu qu'à la date du 8 janvier 1885, cette première con
damnation n'avait pas acquis force de chose jugée , le minis tère 
public près du tribunal d'appel ayant, aux termes de l'article 8 de 
la loi du l ' ' r mai l8-l 'J,un délai de quinze jours pour exercer son 
recours ; 

<t Qu'il suit de là que toutes les contraventions sur lesquelles 
a slalué le dit tribunal de police de ï h i e l t , ayant eu lieu avant le 
9 janvier 1885, c'est-à-dire dans un temps où la p remiè re con
damnation pouvait encore ê t re frappée d'appel, c'est à lort qu ' i l 
a appliqué' à la contrevenante les peines de la récidive et que le 
tribunal correctionnel de Bruges, en confirmant celle décision, a 
contrevenu aux articles .'i.'i2 el 565 cites par le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D I M O . N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C I I D E 'rat I V I E I . E . pre
mier avocat général , laisse la décision rendue eu la cause par le 
tribunal correctionnel de Bruges, jugeant en degré d'appel; 
ordonne que le présrnl arrêt sera transcrit sur les registres de ce 
tribunal el que iiieniion en sera faite en marge de la décis ion 
annulée : renvoie la cau-e devant le tribunal correctionnel d'Ypres; 
condamne la défenderesse aux dépens de l'instance en cassation 
el à ceux du jugement annulé ' . . . » Du 13 avril 1885.1 

O n s E i t v A T I O N S — V . H A I S . Principes f/énérau.v dit 

droit pénal beltje. 8'-' é d i l . , I . I I , n" 881 ; C R A I I A Y , 

Traité îles conl eurent ions de police, n " 8 8 ; N Y P K I . S , 

Code pénal interprété, t . l , r , p . 0 0 ; c o u r de L i è g e , 
4 d é c e m b r e IS l iT ( B E I . H . J I T > . , 1808, p. 1155!; M A C S , 
R a p p o r t s u r le c h a p i t r e A du projet de code p é n a l 
I N Y P K I . S , I,é<jislalaiu ir'tïiiincite, t . l ' r , p . 101 . n " 2 2 0 ; 
C i i A L V E A i ' et 1 1 E I . I I ; , Tlu'Orie du code pénal, t . l u r , 
n" 177 ; B L A N C H E , lilwlespratiques sur le code/ émit, 

t. I ' - ' , n " 118; T U É I I I T I E N , Cours de droit criminel. 

t . 1 e r , ] i . 20 1; eass. f r a n c . , 12 n o v e m b r e 1808 D A I . I . O Z , 

l ' é r . , 1807, V , 850, n ' 1 2) et 8 d é c e m b r e 1805 l i u n . , 
1801), V , -101,!. 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L DE P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U l'KOl.lTlEl K 

D E noi . . N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 17 août 1885, 
M. Jaussens, avérai à Oand, est n o m m é substitut du procureur 
du roi près le Iribunal de p remiè re instance séant en celte vi l le . 

Tltinl 'NAI. DE P R E M I E R E I N S T A N C E . — J U U E S U P P L E A N T . - .NO

M I N A T I O N . Par arrêté royal du 17 août 1885, M. Francolle, avocat 
à Liège, est nommé juge suppléant au tribunal de p remiè re 
instance séant en celte vi l le , en remplacement de M. Fraipont. 
appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J l ' U E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 17 août 1885, M. Drossel, avocat, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Spa, est n o m m é juge de paix de ce canton, en 
remplacement de M. Eassin, décédé . 

J U S T I C E D E l 'Aix. — . D U E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é 
royal du 17 août 1885, M. Van Hegeinortor, candidat notaire b 
Hoogstraeten. est n o m m é juge suppléant à la justice de paix 
de ce canton, en remplacement de son pè re , démiss ionna i re . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — - S U B S T I T U T D U P R O C U R E un 

D U r.oi. N O M I N A T I O N . Par ar rê té royal du 24 août 1885, M . Du 
liosl , avocat à Bruxelles, est n o m m é substitut du procureur du 
roi près le Iribunal de p remiè re instance séant en cette vi l le , 
en remplacement de M . Notliomb, appelé à d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N S . Par a r rê tés royaux du 22 août 1885 : 
La démiss ion de M. l iondelle, de ses fonctions de notaire à la 

rés idence de Couvin, est a c c e p t é e ; 
La démiss ion de M. Collette, de ses fonctions de notaire à la 

rés idence de lîerlrix, est accep tée . 

Alliance TuriO'jraphique, rue aux Clwux, 37, à Bruxelles. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

BELGIQUE 25 francs. 

ALLEMAGNE. . . . \ 

HOLLANDE / 

FRANCE j 30 francs. 
I T A L I E ; 

G A Z E T T E DES T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

d'abonnements doivent 
être adressées 

à M. P A Y E N , avocat, 
3, rue des Cultes, 8, 

à Bruxelles. 

les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

1 6 a v r i l 1 8 8 5 . 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — N O T I F I C A T I O N D E L ' A R R E T 

P A R L E D E M A N D E U R . - • A C Q U I E S C E M E N T . — N O X -

R F C E V A H I U T É HT: P O U R V O I . 

La partie qui fait signifier un arrêt « à telles fins IJUC de droit et 
« pour que le notifié ait à- s'y conformer, » y acquiesce nécessai
rement et n'est plus recevable à l'attaquer par la voie du recours 
en cassation. 

Les créanciers du mari failli ont le. droit de discuter le titre en 
vertu duquel la femme séparée de biens avant la faillite, et 
renonçante, se prétend propriétaire de meubles ayant appartenu 
au mari ou à la communauté. — Ce titre doit être annulé vis-
à-vis de la masse, s'il tombe sous l'upplicalion de l'arlicle 113 
de la loi sur les faillites. (Besoin on appel.) 

( L ' É P O U S E V A N I ' E T E O U E . M E T C O N S O R T S C . I . E C I T . A T F . I T . A I .A F A I L 

L I T E V A N l ' E T E C U E M . ) 

Les fa i t s d u p r o c è s son t suflisamment c o n s t a t é s par 
le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de L i è g e , 

d u 5 d é c e m b r e 1883 . 

Ce j u g e m e n t est a i n s i c o n ç u : 

J L C E M E N T . — « Altcndu (pie le sieur Kdmouil Van Peteghem, 
ci-devant restaurateur à Liège, a été déclaré en faillite par juge
ment du tribunal de commerce de cette vil le du i\\ août 1HS3 ; 
qu'un juge:::ent du même siège, rendu le (i septembre suivant, a 
reporté au 23 février 1883 la date de la cessation des pavements 
du fa i l l i ; 

« Attendu que le 23 août 1883, lors de l'inventaire auquel le 
demandeur, curateur à la faillite, a fait procéder conformément 
à l'article 448 de la loi du 18 avril 18.'il, la dame Van Peteghem 
a déclaré revendiquer le mobil ier garnissant l 'é tabl issement de 
son mari, appuyant sa revendication : 1" d'un jugement rendu 
par le tribunal c iv i l de première instance de Liège, en date du 
5 jui l let 1883, lequel jugement a statué que la dite épouse Van 
Peteghem est et restera séparée de biens d'avec son mar i ; 2" de 
sa déclarat ion régu l i è rement faite au grelfe du dit t r ibunal , le 
17 jui l let 1883, par laquelle elle a renoncé purement et simple
ment il la c o m m u n a u t é de biens qui avait existé entre elle et son 
mar i ; 3" d'un acte avenu le dit jour , 17 ju i l l e t , devant >P' Aerts, 
notaire à Liège, par lequel le sieur Van Peteghem a fait abandon 
et cession h son épouse , à due concurrence, pour couvrir la dite 
dame du montant de ses reprises, évaluées à 23.100 francs, non 
compris les in térê ts de sa part dans les meubles et objets mobi
liers garnissant leur demeure commune, d'une valeur de 
9,073 francs suivant état estimatif annexé au dit acte; 

« Attendu que le demandeur, en sa quali té de curateur à la 
faillite, a, par exploit du 9 octobre 1883, fait assigner les époux 
Van Peteghem à compara î t re devant ce tribunal pour voir et 
entendre déc l a r e r nuls et de nul effet la séparat ion de biens pro
noncée par le jugement du ri jui l let 1883 et l'acte avenu le 17 du 
même mois devant .Mc Aerts, notaire à Liège ; voir, en consé
quence, déc la re r non fondée la revendication d'objets mobiliers 

postulée par la dame Van Peteghem ; qu ' i l fonde ses conclusions 
sur ce que k f séparat ion de biens dont i l s'agit a été p rononcée 
en fraude des droits des c réanciers de Van Peteghem; que, de 
plus, l'acte du 17 jui l le t 18S3 est nul et de nul etl'et aux termes 
des articles 4 i 3 , 41(> et -118 de kl loi du 18 avri l 1831 ; sur l'ar
ticle 1417 du code c iv i l , les articles 4 7 i et suivants du code de 
p rocédure civile ; qu ' i l s'agit de statuer sur ces divers moyens; 

« Attendu, quant au jugement de sépara t ion de biens du 5 j u i l 
let 1883. qu ' i l n'est pas contesté et est d'ailleurs bien établi (pie 
l 'épouse Van Peteghem se trouvait dans les conditions voulues 
par ki loi pour l'obtention de la sépara t ion de biens ; que le 
jugement a été régul iè rement rendu et en touré des formes pres
crites; qu ' i l n'intlige par lui-même aucun grief aux créanciers de 
la fai l l i te ; qu'ainsi le demandeur doit être déclaré non recevable 
à en postuler la null i té ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'acte du 17 ju i l le t 1883, qu ' i l 
doit avoir pour effet, s'il est maintenu, de soustraire tout le 
mobilier du sieur Van Peteghem il l'action de ses c r éanc ie r s ; que, 
d a n s é e s circonstances, le curateur il la faillite est recevable à en 
poursuivre l'annulation ; 

« Au fond : 
« Attendu que la loi du 18 avril 1831 ne se borne pas à pro

clamer le dessaisissement du failli à partir du jugement déclarat i f 
de la faillite, et à annuler de droit tous payements, opérat ions et 
actes laits par le failli et tous payements faits au failli depuis ce 
jugement ; que, par l'article 113, elle déclare de plus que certains 
actes et payements, qu'elle d é t e r m i n e , sont nuls et sans effet 
relativement à la masse, lorsqu'ils ont été faits par le déb i teur 
depuis l 'époque fixée par le tribunal comme, étant celle de la ces
sation de ses payements : que la crainte de la fraude, îi ce moment 
voisin de la déeonl i tu re . a por té le législateur à annuler de la 
même manière les actes de celle nature posés par le fail l i dans 
les dix jours qui ont précédé cette époque ; 

« Attendu que cette disposition absolue et rigoureuse entache 
les actes qu'elle concerne d'une présompt ion invincible de fraude; 

« Attendu qu'au nombre des aides ainsi annulés par l'ar
ticle 41.';. sont compris tous payements pour dettes échues faits 
autrement qu'en espèces ou effets de commerce, la loi voulant 
atteindre ainsi les payements sorlanl de la pratique ordinaire et 
loyale du commerce ; 

« Attendu que l'abandon ou cession de mobilier et de mar
chandises, fait par le sieur Van Pelegliem à son épouse par l'acte 
du 17 jui l let 0*83, est une véri table dation en payement dest inée 
à é te indre , à due concurrence, la c réance que la femme renon
çante il la communau té avait contre son mari du chef des reprises 
qu'elle prétendai t exercer; 

« Attendu que celle dation en payement, a été faite depuis 
l ' époque lixéc par le tribunal comme étant celle de la-cessation 
des payements de Van Peteghem; qu'elle tombe donc sous l'ap
plication de l'article 413 de la lo i de 1831 et doit ê t re déc la rée 
nulle et sans effet relathemcnt à la masse c r é a n c i è r e ; 

« Attendu que les défendeurs combattent celte solution, en 
opposant l'article 3(>0, 5 3. de la même lo i , qu i , d 'après eux, per
mettrait en tous cas à la femme, judiciairement séparée-de biens 
avant la déclarat ion de la faill i te, de reprendre les effets mobi
liers qui lui auraient été adjugés en exécut ion du jugement de 
séparat ion : 

« Attendu que celle manière de voir tend à rendre la disposi
tion du § 3 de l'article iitit) destructive en partie de l'article 443, 
en établissant entre ces articles, en ce qui touche la sépara t ion 
de biens, une véri table antinomie, au point que, pour admettre 
l ' in terpréta t ion des défendeurs , i l faudrait •décider qu'en édictant 
l 'article .'iliO. s, 3, le légis lateur a entendu faire, pour le cas spé-

http://cit.atf.it


c'.al dont il s'occupe, une exception à la règle tracée par lui 
avec tant de r igueur en l'article 443 ; qu'il faudrait m ê m e décla
rer que ce paragraphe est introductif d'un droit nouveau, ne lais
sant aucun recours aux créanciers du mari qui n'auraient pas 
profité de la faculté leur offerte par l'article 1447 du code c iv i l , 
d'intervenir dans l'instance en sépara t ion pour la contester ; 

« Attendu que rien ne démon t r e que le § 3 de l 'article 560 ait 
cette p o r t é e ; qu'il serait é t range pourtant que les travaux prépa
ratoires et les discussions de là loi de 1831 fussent complè temen t 
muets sur un point de cette importance et ne continssent aucune 
justification de l 'exception p r é t e n d u e ; que cette absence de motifs 
é tonnera i t d'autant plus, que la séparat ion de biens est particu
l i è rement de nature à porter préjudice aux droits des c réanciers 
du mari , et que de tous temps elle a été vue avec une défaveur 
que justifie parfaitement lu facilité des collusions entre époux ; 

« Attendu que ce § 3 de l'article 560 n'existait pas dans le 
projet du gouvernement; qu ' i l a été introduit par la commission; 
qu'il résul te bien des termes du rapport fait par M. T E S C H , à la 
Chambre des r ep ré sen tan t s , que le législateur n'a pas entendu 
toucher aux droits des c réanc iers , ces droits restant après la fail
lite ce qu'ils é ta ien t avant sa déc la ra t ion ; que tout ce qu' i l a 
voulu, c'est que la femme, judiciairement séparée de biens avant 
la déclarat ion de la fail l i te, pût reprendre les effets mobiliers lui 
adjugés en exécut ion du jugement de séparat ion et qui se trou
veraient chez le f a i l l i ; que sa seule préoccupat ion , dans ce § 3 
comme dans toute la l o i , a été de combattre la fraude possible, 
en soumettant cette reprise à la condition que l ' identi té de ces 
effets mobiliers lut prouvée par un inventaire ou tout autre acte 
authentique; d'où i l suit que, bien loin d'avoir voulu faire à la 
femme séparée de biens une position privilégiée a rencontre des 
c réanciers du mar i , la loi a posé une l imite il son droit de 
reprendre des effets lu i appartenant, en l'astreignant à rapporter 
de leur identi té une preuve dé te rminée et authentique ; qu'on ne 
pourrait expliquer, d'ailleurs, que le législateur eut voulu que la 
déclarat ion de la faillite du mari rendit inattaquable une sépara
tion de biens p récédemment exécutée , alors que le fait même de 
la faillite met l ég i t imement en suspicion tous les actes posés 
an té r i eu remen t par le f a i l l i ; 

« Attendu que, dans ces conditions, i l faut admettre qu ' i l n'y 
a pas antinomie entre les dispositions citées et que le $ 3 de l'ar
ticle 560 ne contient aucune exception au principe de l 'art . 445; 
que les c réanciers du mari conservent tous leurs droits contre la 
femme; qu'ils peuvent discuter le litre en vertu duquel elle se 
pré tend propr ié ta i re ; qu'ils peuvent le faire annuler en établ is
sant la fraude conformément à la loi : qu'ils peuvent enfin oppo
ser à la femme la p résompt ion légale de fraude reconnue en 
l'article 445, lorsque les actes qui ont c o n s o m m é la séparat ion 
de biens rentrent dans l ' énumérat ion de ceux que cet article 
déclare nuls et de nul effet vis-à-vis de la masse c réanc iè re , pour 
avoir été posés depuis l ' époque fixée par le tribunal comme étant 
celle de la cessation des payements du failli ; qu'on objecterait 
en vain que, dans le système du présent jugement, le S 3 de 
l'article 560 sera d'une application fort restreinte, puisque la 
femme de bonne foi pourra toujours s'en prévaloir , et qu'on ne 
pout reconnaî t re que le législateur ait voulu l'appliquer aux cas 
où, d 'après son appréc ia t ion souveraine, la fraude esl absolu
ment p ré sumée ; 

« Attendu que les cons idéra t ions qui précèdent rendent inuti le 
l'examen des autres moyens déduits par le "demandeur...; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. Or.onuKs D K M A U -

T E A U , substitut du procureur du r o i , en son avis contraire, et 
rejetant toutes autres conclusions, déclare nul et de nul effet 
relativement à la masse créanc ière l'acte avenu devant M1' Aerts, 
notaire à Liège, le 17 ju i l le t 1883, entre les époux d é f e n d e u r s ; 
en c o n s é q u e n c e . . . » (Ou 5 d é c e m b r e 1883. — t r i b u n a l de Liège. 
2 P ch. — Pré s . M. L . P O L A I . N , v ice-président . — Plaid. M M 1 * l'oc-
C R O U I . L E et D E R E I X . ) 

Ce jugement a été confirmé par arrêt de la première 
chambre de la cour d'appel de Liège, du lSjanvier 1884, 
sous la présidence de M. S C I I U F . R M A N S , premier prési
dent, et sur les conclusions conformes de M . A . B E L T -

J E N S , substitut du procureur général. 
Pourvoi par l'épouse Van Peteghein. 
L e curateur opposa tout d'abord au pourvoi une fin 

de non-recevoir tirée de l'acquiescement que les deman
deurs ont donné à l'arrêt dénoncé, en faisant signifier 
celui-ci au défendeur - à telles fins que de droit et pour 
» que le notifié ait à s'y conformer. » I l citait à l'appui 
du moyen les arrêts de cassation du 25 juin 1840 et du 
23 juillet 1846 ( P A S . 1840, p. 418, et B E I . G . J U D . , 1840, 
p. 1170). 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi : 
« Attendu que par exploit en date du 10 avril 1884, les deman

deurs ont l'ait notifier au défendeur l 'arrêt rendu par la eour 
d'appel de Liège le 15 janvier p récéden t , contre lequel ils se sont 
pourvus ensuite par requê te déposée au greffe le 9 ju i l le t 1884 ; 

« Attendu que le dit exploit porte que la notification de l 'a r rê t 
est faite au défendeur « à telles fins que de droit et pour que le 
« notifié ait à s'y conformer » ; 

« Attendu que les demandeurs, en provoquant ainsi le défen
deur à exécuter l 'arrêt dont i l s'agit, y ont nécessairement acquiescé 
et se sont rendus non recevablcs à l'attaquer par la voie du 
recours en cassation, le défendeur s 'é tant soumis, de son cô t é , à 
la décision intervenue; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N H E H C H K M en 
son rapport et sur les conclusions de M . M F . I . O T , avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux dépens et à une 
indemni té de l.'iOfrancs envers le dé fendeur . . . » (Du 16 avr i l 1885. 
Plaid. MM c r

 D O L E Z et V A N D I E V O E T C . D E M o n . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 5 j u i n 1 8 8 5 . 

P O U R V O I K N C A S S A T I O N . — D É L A I D E T R O I S M O I S . — S I G N I 

F I C A T I O N A L ' É T R A N G E R . — D O M I C I L E É L U E N B E L G I Q U E . 

P O I N T D E D É P A R T D U D E L A I . 

La signification d'un arrêt peut être fuite utilement au domicile 
réel de la partie, situe a l'étranger, en se conformant aux règles 
tracées par l'arrêté du P'1' avril 1814. 

Celte signification est. valablement faite, même lorsque la partie a 
un domicile élu en Belgique. En conséquence elle sert de point 
tle départ au délai du pourvoi en cassation. 

(VAlUEOlS C. l.KS f.l'OIX 1)1' P A R C : 

Vaugeois s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de 
la cour de Gand, que nous avons rapporté supvà, p. 72. 

A R R Ê T . — « Sur la tin de non-rece\oir opposée par les défen
deurs ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 4 de l 'arrêté du 15 mars 
1815, le pourvoi en mat ière civile doit ê t re introduit dans le déla i 
de trois mois, lequel commence à courir du jour de la significa
tion de l 'arrêt ou du jugement a t t a q u é ; 

« Attendu que cette signification peut être faite utilement au 
domicile réel de la partie, situé' à l ' é t ranger , en se conformant 
aux règles tracées p a r l ' a r rê té d u l " avr i l 1814; 

« Attendu que le demandeur soutient en vain que le di t a r r ê t é 
n'autorise point la signification au domicile réel à l 'é t ranger , lors
que la partie a un domicile élu en Belgique; 

« Qu'une pareille exception ne r é su l t e , en effet, ni du texte, 
ni de l 'esprit de l 'arrêté de 1814, por té dans l'unique b u t de fixer 
les formalités à remplir pour les exploits à faire à des personnes 
non domici l iées en Belgique et non dans celui de d é t e r m i n e r les 
cas où les significations doivent être faites au domicile réel o u a u 
domicile élu ; 

« Attendu que la signification de l 'arrêt dénoncé faite a u 
demandeur, à son domicile à Paris, par exploit d u 8 décem
bre 1883. notifié conformément à l ' a r rê té d u l " avril 1814, sert 
de point de dépar t au délai d u pourvoi ; 

« Que ce délai n'a p a s été p rorogé par l a signification faite 
surabondamment le 12 décembre 1883 a u domicile élu p a r le 
demandeur; 

« D'où i l suit que le pourvoi introduit le 11 mars 1884 est 
tardif ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B E C K E R S en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T , avocat généra l , re je t te 
le pourvoi ; condamne le demandeur a u x dépens et à l ' i n d e m n i t é 
d e 150 francs envers les dé f endeu r s . . . )> iDu 25 j u i n 1 8 8 5 . 
Plaid. M M " D O I . E Z et B R I N A R D C . P I C A R D et D E B L I U . E T ) . 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

30 avr i l 1885. 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — C A P I T A L S O U S C R I T E X N U M E R A I R E . 

V E R S E M E N T D U V I N G T I È M E . — E S P È C E S D É P O S É E S 

D A N S U N E B A N Q U E . — V A L I D I T É . 

Le versement duvingtième du capital d'une société anonyme souscrit 
en numéraire existe, quand les espèces versées à ce titre sont 
déposées chez le banquier de la société et s'y trouvent, des le jour 
de la constitution, à la libre et entière disposition de, la société. 

Il ne su/fit pas que le versement opéré sur l'une ou l'autre, des 
souscriptions équivaille au vingtième du capital, envisagé dans 
son ensemble; il faut que le versement soit fait sur chaque 
souscription et soit du vingtième au moins de cette souscription. 

Ce versement ne doit pas nécessairement être fait par le souscrip
teur lui-même ; il peut être, effectué par un tiers, agissant au 
lieu et place du souscripUur. 

Il n'est pas nécessaire, que les espèces, représentant le versement 
du, vingtième, soient comptées devant le notaire instrumentant. 

( L A F O N T A I N E C . L E C U U A T E C I ! A L A F A I L L I T E D E L A S O C I É T É D E S 

CHEMINS DE FEU DES BASSINS-IIOl Il.l .ERS DU HAIXAl T ET CON

SORTS ET LES CFIiATEFltS A LA FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ DE 

CONSTRFCTION DE CHEMINS DE FEU.) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e l ' a r r ê t de la c o u r d ' ap 

p e l de B r u x e l l e s , du 13 a o û t 1883, que nous a v o n s r a p 

p o r t é en 1883 , p . 1025. 

L a C o u r a r e j e t é dans les t e rmes s u i v a n t s : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, dédu i t de la 
violation et de la fausse interpréta t ion de l'article 29 de la lo i du 
18 mai 1873, en ce que la cour d'appel a rejeté l'action en nul l i té 
de la Société de construction de chemins de fer : 

« .4. En ce qu'elle a admis comme valablement opéré le ver
sement du vingt ième du capital social en n u m é r a i r e , effectué par 
un seul des fondateurs d'une société anonyme pour le compte de 
ses «(fondateurs : 

« B. En ce qu'elle a admis comme constituant le versement en 
espèces du v ingt ième au moins du capital en numéra i r e le fait, 
par l 'un des fondateurs de la société p réd i te , de posséder dans 
sa caisse une somme supér i eu re au dit vingt ième et de se décla
rer envers la société nouvelle débi teur de tout le capital souscrit; 

ce Attendu que, de l'article '29 de la loi du 18 mai 1873 ainsi 
que des travaux pré l imina i res , i l résul te que le versement du 
v ingt ième au moins du capital souscrit en n u m é r a i r e , doit être 
opéré en espèces ; 

« Attendu que, loin de méconna î t re ce principe ou d'y porter 
atteinte, la décision a t taquée ne repousse l'action de la partie 
demanderesse qu ' ap rè s avoir constaté , en fait, que, à la date du 
2o août 1873, jour de la constitution de la Société de construc
t ion de chemins de fer, une somme de 97,000 francs, représen
tant le versement de plus du vingtième du capital souscrit en 
n u m é r a i r e , existait en espèces dans les caisses de la Compagnie 
des chemins de fer des Bassins-IIouillers, banquier de la Société 
de construction, et que celle somme était , dès le même jour , à la 
l ibre et en t iè re disposition de la dite soc ié té ; 

« Attendu qu ' i l ne suffît pas que le versement opéré sur l 'une 
ou l'autre des souscriptions équivaille au vingt ième du capital, 
envisagé dans son ensemble; qu ' i l faut que le versement soit fait 
sur chaque souscription et soit du vingt ième au moins de cette 
souscription ; que cette solution est c o m m a n d é e par le texte de 
l'article 3 1 , a l inéa 8, de la loi du 18 mai 1873 et salisfait seule au 
but que la loi a voulu atteindre par l 'obligation du premier verse
ment, c 'es t -à-dire d'assurer, dès l'origine de la société, le carac
tère sérieux des engagements de tous les assoc iés ; 

« Attendu, n é a n m o i n s , que l 'on exagérerai t la por tée de la loi 
et la volonté du législateur, si l 'on exigeait, comme le pourvoi 
semble vouloir le faire, que non seulement le versement du 
vingt ième soit opé ré sur chaque souscription, mais, en outre, 
que ce versement soit fait par le souscripteur lu i -même, à l 'exclu
sion d'un tiers, qui agirait au lieu et place du souscripteur : 

ce Que ni le texte de l 'article 31 de la loi du 18 mai 1873, ni 
les motifs de cette disposition ne donnent d'appui à cette exi
gence ; 

« Que, en effet, l 'article 31 se borne à prescrire le versement 
du vingt ième sur chaque souscription et que le but du législa
teur est atteint aussi bien dans le cas o ù ' l e versement a été opéré 
par un tiers, pour le compte du souscripteur, dans les termes de 
l 'article 1236 du code c i v i l , que dans le cas où le versement est 

fait directement par le souscripteur à l'aide de ses propres fonds 
ou à l'aide de fonds e m p r u n t é s ; que dans l 'un et l'autre cas, le 
premier versement établi t , au vœu de la l o i , que le souscripteur 
a é té , dès l 'origine, engagé sé r ieusement dans la société nouvelle; 

ce Attendu que, sous ce second rapport, la décis ion a t t aquée 
n'a pas non plus contrevenu aux dispositions de la lo i du 18 mai 
1873, dont la signification vient d 'être d é t e r m i n é e ; 

ce Attendu, en effet, que cette décis ion constate souveraine
ment : 1° que la Compagnie des Bassins-IIouillers s'est engagée , 
dès le 2o août 1873, jour de la constitution de la Société de con
struction, à opére r les versements incombant à chacun des fonda
teurs de cette société el que, comme i l a été di t ci-dessus, cet 
engagement a été exécuté dès le m ê m e jour par la dite compagnie 
en mettant à la disposition de la Société de construction une 
somme de 97,000 francs en espèces , somme excédant le ving
t ième des souscriptions; 2" que la situation par t icul ière de cha
cun des fondateurs vis-à-vis de la Compagnie des Bassins-IIouil
lers, à raison des versements que celle-ci s'était engagée à faire 
en leur l ieu et place, a é té , pour chacun d'eux, fixée par un 
compte-courant qui figure dans les livres de la compagnie; 
3° que chacun des fondateurs s'est l ibéré de ses obligations 
envers la Compagnie des Bassins-IIouillers de man iè re qu ' i l n'est 
pas m ê m e al légué qu ' i l existerait, à charge de l 'un ou de l'autre 
d'entre eux, une réclamat ion quelconque, soit de cette com
pagnie, soit de la Société de construction, pour non-versement 
de sa souscription ; 

ce Attendu qu ' i l est ainsi constaté par. la décision a t taquée que 
le versement du vingt ième a été opéré tant sur la souscription de 
la Compagnie des Bassins-IIouillers, que sur celle de chacun des 
autres fondateurs ; 

ce Que de ces diverses cons idéra t ions i l suit que le premier 
moyen du pourvoi manque de base en l'ait; 

ce Sur le deux ième moyen, dédui t de la violation des articles 4, 
29 et 30 de la loi du 18 mai 1873, en ce que la cour d'appel a 
repoussé la null i té de la Société de construction : 

ce A. Alors qu'elle constate souverainement que la déc lara t ion 
faite par les fondateurs dans l'acte authentique de constitution et 
relative au versement exigé par la l o i , est en t i è rement contraire à 
la réal i té des faits et qu'elle ne constate pas que ces fondateurs 
aient fait dans cet acte ou dans un autre acte authentique une 
déclara t ion valable et conforme aux faits, et, plus spéc ia lement , 

ce B. En ce que la cour d'appel a admis comme constituant 
une constatation authentique du prédi t versement, une simple 
déclara t ion des comparants à l'acte constitutif de la Société de 
construction : 

ce Attendu que l'article 29 de la lo i du 18 mai 1873 n' indique 
point d 'après quel mode et entre les mains de quelle personne le 
versement des espèces r ep résen tan t le v ingt ième au moins du 
capital souscrit en n u m é r a i r e , doit être fai t ; 

ce Attendu que, si l 'article 30 porte que l'acte authentique qui 
constitue la société et auquel comparaissent tous les associés 
ce constate l'existence des conditions ind iquées à l 'article préco
ce dent, » on ne saurait induire de là que le législateur ait 
entendu exiger que les espèces , r eprésen tan t le versement du 
v ingt ième, soient comptées devant le notaire instrumentant ; 

ce Que, en ce qui concerne le versement du v ing t ième, comme 
en ce qui concerne la souscription du capital social, i l suffît que 
celte double condition exigée par l'article 29 ait rée l lement été 
accomplie et que l'acte constitutif contienne la déclara t ion des 
fondateurs à cet égard ; 

ce Attendu que les travaux prépara to i res de la loi du 18 mai 
1873 ne laissent pas de doute sur ce point, comme le prouvent 
notamment la rédact ion de l 'article 46 du projet du gouverne
ment, le rapport présenté par M . P I R M E Z dans la séance de la 
Chambre des représen tan t s du 9 février 1866 et le rapport déposé 
par M. S O I . V V N S , dans la séance du Sénat du 5 mars 1873; 

ce Attendu qu ' i l se conçoit d'autant mieux que le législateur 
n'a pas fait de la numéra t ion des espèces devant le notaire instru
mentant une condition de la validité de l'acte constitutif, que 
cette formalité n'est point, par e l l e -même, une garantie de sincé
rité de la déclara t ion des fondateurs au sujet du versement du 
vingt ième au moins du capital et que, dans le cas où, comme i l 
est d'usage, les espèces versées à ce litre sont déposées dans 
une banque où elles se trouvent à la disposition de la société, 
la formalité en question imposerait aux parties, sans aucune 
util i té pratique, le retrait des fonds d é p o s é s ; 

ce Que, de ces cons idéra t ions , i l résul te que la seconde branche 
du deux ième moyen manque de fondement ; 

ce Attendu, d'autre part, que, d 'après la décis ion a t taquée , 
l'acte constitutif contient la déclara t ion des fondateurs qu'ils ont 
in tégra lement versé le capital social montant à un mi l l ion de 
francs, plus une somme de cent mi l le francs, formant un fonds 
de réserve ; 



« Attendu, i l est vrai , que la décis ion a t taquée porte « (pie 
« l ien dans la cause n'autorise à admettre la réal i té de pareil 
". versement » ; 

« Mais attendu qu'on ne saurait, avec le pourvoi, conclure de 
cette partie de l 'arrêt que le juge du fond constaterait en l'ait que 
l'acte authentique du 2 5 août 1873 ne contient aucune déclara
tion valable des fondateurs au sujet du versement du vingtième 
au moins du capital social, puisque, comme i l a été dit ci-dessus 
à 1 occasion du premier moyen de pourvoi, i l reconna î t que, dès 
le 2 3 août 1 8 7 3 . une somme de 9 7 , 0 0 0 francs en espèces , excé
dant le dit v ingt ième, a été réel lement versée par les fondateurs 
ou pour eux, en exécut ion des déclara t ions qu'ils ont faites dans 
l'acte constitutif; 

« Attendu que, si l 'on met en concordance, comme i l convient, 
les différentes parties de l 'arrêt a t t aqué , i l est donc constant que 
celui-ci repousse la déclarat ion authentique des fondateurs au 
sujet du versement, seulement en ce qu'elle porte sur l ' intégra
lité de la somme de onze cent mille francs cl qu ' i l la laisse sub
sister en ce qui concerne la somme de 9 7 , 0 0 0 francs, qui 
r ep résen te , et au-delà, le vingtième du capital social : 

« Que de là i l suit (pie la p remiè re branche du deuxième 
moyen doit être repoussée comme manquant de base eu l 'ai l ; 

'< Attendu que le rejet des deux premiers moyens du pourvoi, 
ayant pour objet la null i té de la Société do construction, rend 
inutile l'examen du troisième moyen, qui dévia i t é t r e a p p i é c i é 
seulement dans l 'hypothèse où cette nulli té serait admise; 

« P a r é e s motifs, la (loin-, ouï M . le conseiller V A N P.EIICUE.M 

eu son rapport (-1 sur les conclusions de M. Miit.or, avocat géné
ral , rejette le pourvoi : condamné la partie demanderesse aux 
dépens de l'instance en cassation, il une indemni té de 1,50 francs 
envers les défendeurs représentes par M 1' Ht; bi'.cKci;. et à une 
indemni té égale envers les défendeurs r ep résen tes par M" D E Mer. 
l ' intérêt de ces derniers étant distinct, . . >, Du 30 avril iss.5. 
Plaid. MM''~ L i : .lia N E et L A I ; O . M A I N I : C . lit; I ' . EC KI- X . et lu : M O T . ) 

COUR DE C A S S Â T 10«) DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longe, premier président. 

1 8 j u i n 1 8 8 3 . 

S A I S I K - A R R E T . — .1L'I(KM!'.NT R E S E R V A N T l ' N K P A R T I E !>l' 

S A I . A I R K DU S A I S I l'i >UR SUS B E S O I N S . — E T E N D I T . D E 

L A S A I S I E - A R R Ê T . 

Le lie,-s saisi ne ifatt nleiiiesoui lex liens de lu saiw que la somme 
réellement due jour pue jour au saisis.-anl. l-esqu'itne </.•'•/-
s/ou judieiuji c a fiée a une tcelniuc sunime iae ; ne les,!, .ils 
ilu créain ter saisissant. ,l a rusa ce le surplus /*..«/• les àes-dns 
du saisi. 

Iil l'.01S c. KKIi.N.l 

L a demanderesse a d o n n é le j o u r à un eni 'an! n a t u r e l 

( r e c o n n u p a r u n s i e u r De l fosse; eu 1858. L u j u g . n ien t de 

1801 a a c c o r d é à la m è r e une pens ion d ' e n t r e t i e n de 

40 c e n t i m e s p a r j o u r . F a u t e d ' e x é c u i i o n de ce j u g e 

m e n t , le a o û t 1870, s a i s i e - a r r ê t a u x m a i n s d u d é f e n 

d e u r K o l i n , p a t r o n de Delfosse, p o u r l o i n ce q u ' i l d o i t 

ou d e v r a . 

1.0 2 1 j a n v i e r 187'.», j u g e m e n t p a r d é l a u l , devenu d é f i 

n i t i f faute d ' o p p o s i t i o n , v a l i d a n t la sa is ie et o r d o n n a n t 

a u t i e r s sa i s i de v e r s e r a u x m a i n s de l a demanderesse 

t o u t e l a s o m m e q u ' i l d é c h i r e r a due. 

A s s i g n é en d é c l a r a t i o n , K e t i n l a f i t au greffe le 13 d é 

c e m b r e 1879. E l l e est a i n s i eon<;ue ; <- A p r è s le 5 a o û t 

« 1870 (date de la saisie) j ' a i p a y é à Delfosse ses j o u r n é e s 

» au t a u x de f r . 3 -50 p a r j o u r , ce q u i , avec que lques 

-' t r a v a u x e x t r a o r d i n a i r e s e x é c u t é s p a r l u i , m o n t e à 

» f r . 3 , 7 8 8 - 0 2 . -

D a n s l ' i n s t a n c e l a demanderesse c o n c l u l c o n t r e K e l i n 

à sa c o n d a m n a t i o n ; i l a s o m m e d e m a n d é e de f r . 3 . 0 5 8 - 4 3 

v e r s é s a u m é p r i s de l a saisie. K e t i n o f f r i t f r . 757 -50 . 

U n j u g e m e n t c o n t r a d i c t o i r e du 17 j u i n 1882 n ' a c c o r d a 

à l a demanderesse que 1,300 f rancs à t i t r e de d o m m a g e s -

i n t é r ê t s . Ce j u g e m e n t p o r t e en s u b s t a n c e : 

<• Les p a y e m e n t s fa i t s pa r K e t i n a p r è s la saisie ne l 'ont . 

" pas r e n d u d é b i t e u r p e r s o n n e l de l a demanderesse , 

<> m a i s d o n n e n t s i m p l e m e n t une a c t i o n en r e s p o n s a b i l i t é . 

» L e t i e r s sais i p e u t d i s c u t e r l ' é t e n d u e d u d o m m a g e 

1 ••• c a u s é p a r ces v e r s e m e n t s ou l a q u a l i t é de l a c r é a n c e , 

I - en u n m o t l'aire v a l o i r tou tes e x c e p t i o n s q u e le sais i 

j •• a u r a i i pu l u i - m ê m e opposer . P a r su i t e i l f a u t c o n s i -

I •< d é r e r que Delfosse n ' a v a i t p o u r e n t r e t e n i r sa f a m i l l e 

j •• que scs sa la i res . L e d é f e n d e u r les l u i a p a y é s indû-

•• inciil ini.r Ituaiaaité • m a i s ce t t e de t t e a l i m e n t a i r e 

•> n 'est due q u ' o n p r o p o r t i o n des besoins d u c r é a n c i e r e t 

l ' o n no peut f o r c e r é q u i t a b l e m e n t le d é b i t e u r de 

» 40 c e n t i m e s p a r j o u r à p a y e r p lu s de 3 , 0 0 0 f rancs 

•• d ' a r r é r a g e s . L e p r é j u d i c e é p r o u v é p a r l a demanderesse 

>• ne peu t ê t r e é v a l u é à ce t a u x , m a i s se lon l ' é q u i t é à l a 

••• s o m m e de 1,300 f rancs en r a p p o r t avec les fa i t s de l a 

•• cause. •• 

S u r a p p e l , l a C o u r de L i è g e p r o n o n ç a l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R U É I ' . -— « Dans le droit : 

« Attendu que, au 5 août 1 8 7 0 , date de la sais ie-arrêt inter
posée eu mains de l ' iutiiné, au profit de l'appelante en garantie, 
de ce qui était du à celte dern iè re par Pierre Delfosse, Ketin ne 
lui devait plus rien ; 

« Attendu que, pos tér ieurement , à cette date, Ketin est devenu, 
jour par jour , débi teur envers Delfosse des salaires gagnés par 
celui-ci ; 

« Attendu que le jugement du 15 mai I S t i l , qui forme le litre 
original de l'appelante, statuait sur une demande de pension 
alimentaire: que prenant en considéra t ion les ressources du débi
teur Delfosse et les besoins de l'appelante et de son tils, i l faisait 
une véritable \enlilation des salaires de Delfosse et. le condam
nait .à en distraire chaque jour une somme de quarante Centimes 
au prolit de l'appelante, en réservant implicitement le sut plus à 
Dellb-se lu i -même pour ses besoins personnels; 

« Attendu que ce jugement du 15 mai 1801 n'ayant été sou
mis ii révision ni par l'une ni par l'autre des parties, a cont inué 
ii régler leurs relations, leurs droits et obligations respectifs et 
que. en conséquence , l'appelante ne pouvait exiger une part supé
rieure ii quarante centimes dans le s ilaire quotidien de Delfosse, 
et d'autre part celui-ci ne pouuii t si! refuser il distraire ces qua
rante centimes par jour de ses salaires au prolit de l'appelante; 

« Attendu que la saisie-arrél du 5 août 1870 n'a donc frappé 
utilement en mains de l 'intime Ketin le prix des jou rnées re\cnant 
à Delfosse qu'a concurrence de quarante centimes par jour et que 
l ' intimé a élé eu droit de verser le surplus directement en mains 
mêmes de Delfosse pour permettre à ce dernier de subvenir à son 
propre entretien ; 

u Attendu que Delfosse ayant été au service de Ketin pendant 
trois aie, le total des relenues (pie l ' intime était oblige' de faire 
au prolit de l'appelante s'élevait il la somme de 138 francs; 

e Au, ie lu (pie l'intimé' à néanmoins offert il l'appelante, au 
cours de la procédure , le versement d'une somme de fr. 7 5 7 - 0 0 ; 
qu' i l a répété celle offre dans ses conclusions de p remiè re ins
tance ci qu ' i l l'a réitérée dans ses conclusions d'appel; 

« Attendu que cette offre étaii s u b o r d o n n é e au payement par 
l'appelaule de tous les frais de l 'instance; 

« Attendu qu'elle n'a pas élé acceptée et (pie. dès lors, toutes 
choses sont res tées en t iè res ; 

<( Par ces motifs, la Cour, oaï M. P E I . T J E N S , substitut du procu
reur généra l , eu -es conclusions conformes, met l'appellation et 
ce donl est appel à néan t ; émendan t , condamne l ' int imé à payer 
ii l'appelante la somme de -158 Ira;.es avec les intérêts judiciaires 
pour seide des (-alises du procès et le condamne en outre aux 
frais... „ - Du •!•> mars IS8.}. Cour de Liège. — I " ' ch. — Prés , 
de M. Seul'Eii.MANs, pr. prés. — P l a i d . MM''" D E J A K U et N E C J E A N . ) 

P o u r v o i p a r l a demoi se l l e D u b o i s . 

L e m o y e n de cassa t ion é l a i t p r i s de l a v i o l a t i o n des 

a r t i c l e s 557 du code de p r o c é d u r e c i v i l e , 1212, 1 1 0 3 , 

1351 du code c i v i l . 

L ' a r t i c l e 557 consacre d 'une m a n i è r e abso lue le d r o i t 

de sa is ie . 

L ' a r t i c l e 1242 d é f e n d t o u t p a y e m e n t a u c r é a n c i e r a u 

m é p r i s d 'une sais ie . Ce p a y e m e n t est sans v a l e u r à l ' é g a r d 

du saisissant ; c e l u i - c i peu t c o n t r a i n d r e à p a y e r de n o u 

veau au sa is i ssant selon son droit, q u i est a b s o l u s ' i l 

n ' y a pas de cosa is i ssants ; s ' i l y en a, se lon son d r o i t 

a i n s i p r o p o r t i o n n e l l e m e n t r é d u i t ; c 'est l à le sens des 

m o ' s selon son droit. V o i r D A L I . O Z , Y " Saisie-arrêt, 

i v s 305 , 4 0 1 , -113, 4 1 4 ; C I I A U V E A U - C A R U É , Q u e s t i o n 

1051 b i s , § 2 : D E M O L O . M B E , t . X X V 1 1 , p . 2 1 4 ; L A U R E N T , 

t . X V I I , n"» 5 5 0 , 5 5 1 ; . 

L e t i e r s sa is i p e u t , sans d o u t e , oppose r les e x c e p t i o n s 
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appartenant à Delfosse, mais il ne peut aller au-delà et 
Delfosse avait perdu le droit de discuter à nouveau le 
jugement de 1861. I l y a là chose jugée dont l'arrêt ne 
tient pas compte. 

L a Cour a rejeté dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violation «les arti
cles 5 5 7 du code de p rocédure civile, 124:!, 1 1 G 6 et 1351 du 
code c iv i l , en ce que l 'arrêt méconnaî t l'essence et le but de la 
p r o c é d u r e en sais ie-arrêt , en déclarant valables, vis-à-vis de la 
demanderesse, des payements faits par le défendeur , pos tér ieure
ment à la saisie, et en discutant el rédu isan t la créance à charge 
du saisi, au mépr i s du jugement passé en force de chose jugée 
du 21 janvier 1879 : 

« Attendu que l 'arrêt constate qu'au moment de la saisie rien 
n'était dû par le défendeur au saisi; que l'opposition n'a donc 
frappé que les créances à naî t re pos tér ieurement ; cpie la deman
deresse, en verlu du jugement obtenu par elle et qui forme sou 
titre, ne pouvait exiger du saisi que fr. 0 , 4 0 par j o u r ; que le sur
plus réservé à celui-ci pour ses besoins par le jugement du 
1 5 mai 1 8 G 1 , lui reste donc acquis personnellement; 

« Attendu que le tiers saisi ne devait retenir sous les liens de 
la saisie que la somme réel lement due jour par jour au saisissant 
et qu'en versant ce qui excède cette somme aux mains du saisi, 
i l n'aurait fait que se conformer au règlement de leurs uroils res
pectifs, tels qu'ils onl été fixés par le jugement p réc i t é ; 

« Attendu qu'en restreignant les effets de la saisie, l 'arrêt n'a 
por té nulle atteinte à la chose jugée par la décision du 21 janvier 
1 8 7 0 ; qu' i l n'a l'ail que s'occuper d'une mesure d 'exécut ion, 
en dé te rminant dans quelles limites les sommes saisies avaient 
été rée l lement rendues indisponibles par l 'opposit ion; 

« D'où i l suit que l 'arrêt n'a contrevenu à aucun des textes 
invoqués ; 

« Par ces moiifs, la Cour, ouï M. le conseiller Coisiusii'.u or. 
MlÏAU.TSAitT en son rapport et sur les conclusions de M. Î I É I . O T , 

avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse 
aux dépens et à l ' indemni té de 1 5 0 francs envers la partie défen
deresse... » (Du 18 j u i n 1 8 8 5 . — Plaid. MM' S I I U . A I T c. D E M O T 
el P A U , G I I . B E U T ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de NI. De Longé, premier président. 

1 8 j u i n 1 8 8 5 . 

T E R R A I N ' S I N C U L T E S . — DÉLIBÉRATION D U C O N S E I L C O M 

M U N A L . — A P P R O B A T I O N R O Y A L E . — CONDITION". — A V I S 

P R É A L A B L E D E L A D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . — R E F U S . 

N O U V E L A R R Ê T É R O Y A L . — I L L E G A L I T E . 

Lorsqu'un arrêté royal a autorisé une commune à vendre des ter
rains incultes, à lu condition (JUC l'acte de, vente serait approuve 
par la deputation permanente, el que celle-ci vient à refuser son 
approbation, il n'appartient, plus au roi de statuer à nouveau et 
de valider l'adjudication. 

(VEUVE BÎ.0.NDIAV E T CARL1ER C. l.A OOMMl'NE D E ltOL'Vll'.XES. I 

Le conseil communal de Bouvignes avait pris, le 
3 septembre 1880, une délibération demandant l'auto
risation de vendre des terrains incultes. 

L e 8 octobre 1880, un arrêté royal, visant un avis de 
la deputation permanente, autorisa l'aliénation, à la 
condition que l'acte de vente serait soumis à l'approba
tion préalable de la deputation permanente. 

L'adjudication eut lieu le 12 février 1881. 
Le 22 avril 1881, la deputation permanente refusa 

d'approuver l'adjudication. .Mais un arrêté royal l'ap
prouva le 11 mars 1882. 

L a veuve Blondiau et earlier s'adressèrent aux tribu
naux. 

Le tribunal de Dinant n'accueillit pas leur demande. 
Sur appel, la Cour de Liège rendit l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'un arrêté royal du 8 octobre 1 8 8 0 a 
autorisé la commune de Bouviguos à vendre, par voie d'adjudica
tion publique, 4 hectares 2 2 ares 5 2 eenliarcs de terrains incubes; 
que parmi les conditions imposées par lui à la commune se trou
vait notamment celle « de soumettre le cahier des charges, ainsi 
« que l'acte de vente, à l'approbation préalable de la deputation 
« permanente » ; 

<t Attendu que les immeubles en question ont été exposés en 
vente le 12 février 1881 et adjugés aux appelants; 

<t Attendu qu ' i l est énoncé dans le cahier des charges que la 
vente avait lieu notamment aux conditions reprises à l 'arrêté royal 
d'autorisation; qu ' i l y a été formellement s t ipulé à l 'article 1 e r 

« que l 'adjudication ne serait définitive pour produire ses pleins 
« et entiers effets qu ' après avoir été app rouvée par la dépu ta t ion 
« permanente du conseil provincial de Namur » ; 

« Attendu que, dans sa séance du 2 2 avri l 1 8 8 1 , la députa t ion 
permanente, se rangeant à l'avis expr imé le 6 mars précédent par 
le conseil communal de Bouvignes, a refusé d'approuver l 'adjudi
cation; qu'aucun recours n'a été exercé contre sa déc i s ion ; que, 
par a r rê té royal du 11 mars 1 8 8 2 , celle-ci a été ce nonobstant 
réformée et l'acte d'adjudication publique a p p r o u v é ; 

« Attendu que, d 'après l 'article 7 6 , n" 0 , de la loi communale, 
ce sont les dél ibéra t ions du conseil communal sur la vente des 
terrains incultes qui sont seules soumises à l'avis de la députa
tion permanente du conseil provincial et à l 'approbation du r o i ; 
que les actes mêmes d'adjudication ne sont pas assujettis à ces 
deux formali tés ; 

« Attendu que le roi peut, en autorisant la vente de terrains 
incultes, subordonner son autorisation à l'accomplissement de 
certaines conditions ; 

« Attendu qu'en imposant il la commune l 'obligation de sou-
mellre l'acte de vente à l'approbation de la députa t ion perma
nente, i l n'a pas délégué à celle-ci une partie des pouvoirs qu ' i l 
tient de l 'article 7 0 de la loi communale; 

« Attendu (pie cette condition apposée par lu i à l'autorisation 
de vendre n'a rien d ' i l légal ; 

« Attendu que la clause de l'article l o r du cahier des charges 
y a été insérée conformément au prescrit de l 'arrêté royal du 
8 octobre 1880 et dans l ' intérêt exclusif de la venderesse ; que, 
s'agissant, dans l 'espèce, d'une vente volontaire, la décision de la 
députa t ion permanente qui a statué en exécut ion de cette clause 
ne pouvait, pour autant qu'elle lui rée l lement susceptible d'un 
recours, être réformée qu 'à la demande de la commune i n t i m é e ; 
qu'i l n'appartenait, en aucun cas, au pouvoir royal de l'annuler 
d'office, en se fondant, sur un motif d ' in térê t pr ivé , et d'accorder 
l'approbation que la députa t ion permanente avait refusée ; 

« Par ces moiifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, entendu en son avis M. H E I . T J E N S , substitut du procureur 
généra l , confirme le jugement dont est appel et condamne les 
appelants aux d é p e n s . . . » (Du 2 3 ju i l le t 1 8 8 3 . — Cour de Liège. 
l ' c ch. — Prés , de M . S C H I ' K K M A N S , premier prés iden t . — Plaid. 
M M C S LEMAÎTRE, Coli.NESSE, DE CltADY Cl ( ' .OITTIER.) 

Pourvoi par la veuve Blondiau et Carlier, 
L'unique moyen de cassation était fondé sur la viola

tion et fausse application de l'article 1583 du code civil , 
de l'art. 70 de la loi communale du 30 mars 183G, mo
difiée par la loi du 30 juin 1805, de l'art. 100 de la loi 
provinciale du 30 avril 1836 et de l'art, 118 de la Con
stitution, en ce que l'arrêt attaqué a refusé de donner 
effet à une vente irrévocablement consentie, approuvée 
par arrêté royal conformément à la loi, et a déclaré 
il légal le prédit arrêté royal du 11 mars 1882. 

L'article 76 de la loi communale détermine le mode 
de vente des terrains incultes II faut une délibération 
du conseil communal, un avis de la députation perma
nente et l'approbation du roi. 

Or, il y a, dans l'espèce, la délibération du conseil 
communal du 3 septembre 1880, la décision de la dépu
tation permanente du 22 avril 1881, qui lient lieu d'avis, 
et l'approbation du roi donnée par l'arrêté royal du 
11 mars 1882. Toutes les conditions exigées par la loi 
sont donc réunies. 

Qu'importe l'arrêté royal du 8 octobre 1880. Le roi 
ne pouvait transmettre à la députation permanente le 
pouvoir qu'il tenait de la loi. I l ne pouvait que déléguer 
l'autorité provinciale, conformément à l'article 106 de 
la loi du 30 avril 1836, et i l n'a pas fait autre chose; 
mais son pouvoir d'approuver ou d'improuver demeu
rait entier. I l ne pouvait pas être lié par son délégué. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, tiré de la viola
tion et de la fausse application de l'article 1 5 8 3 du code c iv i l , de 
l 'article 7G de la loi communale du 3 0 mars 1 8 3 6 , modifiée par 
la loi du 3 0 j u i n 1 8 6 5 , de l'article 106 de la loi provinciale du 
3 0 avril 1 8 3 6 el de l 'article 108 de la Constitution, en ce que l'ar
rêt a t taqué a refusé de donner effet à une vente i r révocablement 



consentie, approuvée par a r rê té - roya l conformément à la l o i . et 
a déclaré illégal le prédi t a r rê té royal du 11 mars 1882 : 

« Attendu que la dél ibéra t ion du conseil communal de Bou-
vignes, en date du 3 septembre 1880. qui avait pour objet la 
vente des terrains incubes li t igieux, a été soumise à l'avis de la 
députa t ion permanente et à l'approbation du r o i ; 

<t Attendu que l 'arrêté royal du 8 octobre 1880 a autor isé l'alié
nation à la condition que l'acte de vente serait soumis à l'appro
bation préa lable de la députa t ion permanente; 

« Attendu qu 'à la date du 8 octobre 1880, la p rocédure admi
nistrative était donc ré-gulière et complè te , puisque la dél ibéra t ion 
du conseil communal avait été sur ie des avis et approbation 
exigés par l 'article 70 de la loi du 30 mars 1838, modifiée par la 
loi du 30 j u i n 1805; 

« Attendu qu'il cette même date, le roi avait épuisé son droit 
d'approuver ou d'improuver la vente; que sa décis ion était défini
tive, bien que s u r b o r d o n n é e à l'accomplissement d'une condi
t ion, puisque celle-ci devait avoir un etl'et rétroactif au jour où 
la décis ion avait été prise ; 

u Attendu, dès lors, que l 'arrêté royal du I I mars 1882 a été 
pris pour un objet sur lequel le roi n'avait plus à statuer: qu ' i l 
constitue donc un véri table excès de pouvoir; 

« Attendu que les demandeurs objectent en vain que, par l'ar
rêté du 8 octobre 1880, le roi a délégué son autor i té à la députa
t ion permanente et que pareille délégation est illégale et ne peut 
produire aucun ell'el : 

« Attendu que l 'autori té royale n'a pas été d é l é g u é e ; que l'ar
rêté se borne à faire dépend re l 'approbation, de l'avis de l 'autori té 
qu ' i l d é s i g n e ; que pareille disposition n'est contraire ni aux lois 
ni à l'ordre public et ne peut être cr i t iquée parles demandeurs, 
qui ont librement accepté la clause contre laquelle ils protestent 
aujourd'hui ; 

« Attendu que la décision at taquée constate que la députa
tion permanente en refusant l 'approbation, s'est rangée à l'avis 
exprimé 1 par le conseil communal de liouvignes; que le roi ne 
pouvait forcer la commune à vendre contre son gré qu'en se con
formant aux dispositions de la loi du 2.» mars 18 17. qui trace 
dans ses articles l ' r . 2 et 3 les formalités il suivre pour contrain
dre une commune à vendre des terrains incultes ; 

« Attendu que. dans le cas même où la vente est forcée, l'adju
dication n'est définitive qu 'après l'approbation du conseil com
munal, ou, à son défaut, après l'homologation du tribunal de 
p remiè re instance : qu ' i l est impossible d'admettre que le roi ait 
des pouvoirs plus é t endus , lorsqu'il s'agit d'une vente volontaire et 
puisse, dans ce cas, se substituer il la commune pour approuver 
l'adjudication : 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l 'arrêt a t taqué n'a 
violé aucun des textes cites par les demandeurs: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Dr.MF.ruF. en son 
rapport et sur les conclusioi.s de M. M É L O T , avocat généra l , r e j e t é 
le pourvoi : condamne les demandeurs aux dépens et à l ' indem
nité de cent cinquante francs envers la dé fenderesse . . . » Du 
18 j u i n 1885. — Plaid. MM'"1 Dr. Moi et P A I X C I I . B F . I I T C . D F 

B E C K E R et P A R D O N . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Trois ième chambre. — Présidence de M. Schloss. 

8 m a i 1 8 8 5 . 

SOCIÉTÉ C O M M E R C I A L E . — V E R S E M E N T . — C R É A N C I E R . 

A C T I O N . — V A L I D I T É . — SOCIÉTÉ E A U , L I E . 

Le créancier d'une société a le droit de poursuirre le payement des 
l'ersem ents décrétés. 

La déclaration de faillite île la société, survenue postérieurement 
à l'introduction de l'instance, mais lorsque l'affaire était en élut, 
n'empêche pas le. créancier de rester présent au procès, conjoin
tement avec le curateur, pour sauvegarder ses intérêts. 

(VALENTIN ET DAC.O C. I.A BANQUE DE LUXEMBOURG ET I.E COMPTOIR 

D'ESCOMPTE DE PHILIPPEVILLE.) 

A R R Ê T . — a Attendu que les causes sont connexes et qu ' i l y a 
lieu d'en ordonner la jonction pour être s tatué par un seul et 
m ê m e .arrêt ; 

« Attendu que l'action du Comptoir d'escompte de Philippe-
vil le a été inlenlée alors que la Banque du Luxembourg était en 
l iquidat ion, ap rès que les liquidateurs avaient fait un appel de 
fonds de 40 p. c. sur le montant des actions, et à la suite d'une 
mise en demeure infructueuse leur adressée pour faire poursuivre 
les actionnaires en retard de payement ; 

« Attendu que la qualité de créancier du demandeur n'est point 
contestée et que, comme tel, le Comptoir d'escompte avait incon
testablement le droit de poursuivre l 'exécution des versements 
décrétés , soit en vertu de l 'article 11G6 du code c iv i l , soit aux 
termes de l 'article 123 de la loi du 18 mai 1873 ; 

« Attendu que le point de savoir si la nature de cette action est 
directe ou indirecte et si, dès lors, les appelants peuvent ou non 
opposer à la demande certaines exceptions, notamment celle t i rée 
du dol , est intimement lié au fond du li t ige, et ne peut être résolu 
qu 'après débats contradictoires entre toutes les parties en cause 
sur le fond ; 

« Attendu que les appelants soutiennent vainement que le 
Comptoir d'escompte serait non recevable dans son action par 
suite de la déclarat ion de faillite de la Banque du Luxembourg, 
survenue postér ieurement à l ' introduction de l'instance; 

« Attendu, en effet.que. au moment de l'intentement de l 'action, 
le demandeur avait quali té pour agir r égu l i è r emen t ; que le juge
ment déclaratif de faillite a été rendu alors que les conclusions 
respectives des parties avaient été prises conlradictoirement 
devant le tribunal de Marche: que l'affaire était , par suite, en état, 
et qu'i l y avait entre les parues en cause contrat judiciaire formé; 
que, dès lors, le Comptoir de Philippeville a le droit de rester 
présent au procès pour sauvegarder ses i n té rê t s ; 

« Attendu, en outre, que l'article 123 de la loi préci tée, en 
accordant aux créanciers le droit d'agir, ne distingue pas entre le 
cas d'une société encore existante et celui où la société se trouve 
en état de faillite déc la rée : qu ' i l faut donc, reconna î t re ([lie la loi 
a p o s é un principe général pour mieux garantir les droits des 
créanciers : 

i' Attendu que toutes les parties sont d'accord pour reconna î t re 
que les anciens liquidateurs. D . . . et S . . . , doivent être mis hors 
cause en celte qual i té , la Banque du Luxembourg étant actuelle
ment représen tée par les curateurs à la fa i l l i te : 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. D E I . W A I D E , 

avocat généra l , joint les causes ; et statuant par un seul et même 
ar rê t , dit l'action du Comptoir d'escompte de Philippeville, i n t i m é , 
recevable ; ordonne la mise hors cause de D . . . et S . . . en leur 
quali té de liquidateurs ; condamne les appelants aux dépens de 
l ' incident. . . » Du 8 mai 1885. - Plaid. MM' S Dt'.RFl x. Coi . l . lNEl. 
D I ' P O N T et Ct .o ia iEREix. 

COUR D'APPEL DE GAKD. 

Deuxième chambre. —- Présidence de M. Tuncq. 

2 9 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

E E O S . — C O N D I T I O N . — C H A R O K . — l i l ' R E A L " D E B I E N 

F A I S A N C E . — O U V R I E R S A G R I C O L E S . — I N C A P A B L E S . 

N U L L I T É . — D E S T I N A T I O N D E B I E N L K s l ' É . — I N T E R 

P R É T A T I O N . 

/;'*/ fait au bureau de bienfaisance, et non pas à un incapable, les 
ouvriers agricoles, le legs ainsi conçu: 

« Je veux que toutes les institutions que j'ai organisées de mon 

« vivant soient dévolues sans frais aucuns aux différents bureaux 
« de bienfaisance des communes respectives où elles sont situées: 

« 2" Maisons ouvrières agricoles avec jardins à CMkistelles ; 
(( 3" Jardins désignés sous le nom de : jardins en faveur des 

« ouvriers agricoles prenant leur retraite;...» 
// en est ainsi alors surtout que le testateur n'a pas imposé au 

bureau l'obligation de continuer les œuvres fondées en faveur 
des oui') iers agricoles et existantes au jour du décès. 

De ce que le testateur a désigné la chose léguée par son affectation 

actuelle, il ne suit pas nécessairement que, dans sa pensée, le 
légataire diit maintenir cette affectation. 

Dans le doute, il faut interpréter les dispositions de dernière 

volonté plutôt dans le sens avec lequel elles peuvent produire 
quelque effet, que dans celui avec lequel elles n'en produiraient 
aucun. 

Le legs fait avec affectation spéciale des biens à un incapable, tel 
que les ouvriers agricoles, n'est nul que si cette affectation a été 
la cause déterminante de la disposition : si elle n'est qu'une con
dition ou une charge, ta clause relative à l'affectation doit être 
réputée non écrite. 

(DE ACITLAR ET CONSORTS C. L E BUREAU DE BIENFAISANCE 

DE GIIISTELLES.) 

Pierre Bortier avait fait au profit du bureau de bien-
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faisance deGhistelles, les dispositions de dernière volonté 
transcrites dans la notice. 

Un arrêté royal du 12 octobre 1881 autorisa cet éta
blissement à accepter le legs. Cet arrêté est ainsi conçu: 

« LK0P0LD 11, mu m;s R E L U E S , 

A tous présen ts et à venir, Salut. 
Vu la copie du testament olographe, en date du 21 j u i n 1878, 

par lequel M. Pierre Bortier, propr ié ta i re à Adinkerke, dispose 
notamment comme suit : 

« A. Je veux que toutes les institutions que j ' a i organisées de 
mon vivant soient dévolues sans trais aucuns aux différents bureaux 
de bienfaisance des commue.es respectives où elles sont s i tuées : 

« 1° Betraites agricoles avec jardins, si tuées à Adinkerke dans 
mes dunes ; 

« 2° Maisons ouvr ières agricoles avec jardins à Ghistelles; 
« 3° Jardins dés ignés sous le nom de : Jardins en faveur des 

ouvriers agricoles prenant leur retraite; 
« - i " Maisons d'ouvriers agricoles avec jardins, s i tuées à Nieu-

cappelle. 
« B . Je lègue à IJixmude, ma ville natale, mon jardin servant 

aujourd'hui de promenade publique, a condition qu ' i l ne pourra 
jamais recevoir une autre destination. 

« Aucuns frais ne pourront incomber à la ville de Dixmude du 
chef de la donation de mon ja rd in . » 

Vu les dé l ibéra t ions en date des 2'.) novembre 187'.', 11 mars 
et 28 décembre 1880, 17 mai 1881, par lesquelles les bureaux de 
bienfaisance d'Adinkerke, Ohistellos, Nieueappelle et le conseil 
communal de Dixmude sollicitent l'autorisation d'accepter les legs 
qui leur sont faits ; 

Vu les avis des conseils communaux d'Adinkerke, Ghistelles, 
Nieueappelle et de la députa t ion permanente de la Flandre occi
dentale en date des 11 avril et lit.) d é c e m b r e 1880, 17 mai et 
8 ju i l le t 1881 ; 

Considérant qu ' i l résul te de la naturelles institutions mention
nées ci-dessus, ainsi que de leur attribution au bureau de bien
faisance, que l ' intention du fondateur a été de venir en aide à la 
classe indigente ; 

Considérant que, si l'on peut reconnaî t re aux fondateurs le droit 
de dé te rmine r les catégories de personnes appelées à profiter de 
leurs l ibéra l i tés , i l est néanmoins indispensable, pour que cette 
désignation soit admissible, que la qual i té des personnes insti tuées 
soit une cause dé t e rminan te de misère ; tpie tel est, notamment, 
le cas pour les orphelins, les malades et les vieillards ; 

Considérant qu ' i l n'en saurait ê t re a ind de l'exercice d'un 
métier ou d'une profession, lequel n ' en t ra îne pas par lu i -même 
l'indigence et ne peut, en conséquence , servir de base pour la 
distribution des secours ; 

Considérant que, dès lors, l 'attribution exclusive des l ibérali tés 
p rémen t ionnées à des ouvriers agricoles doit être répu tée non 
écri te , comme contraire à la lo i , aux termes de l'article 1)00 du 
code c iv i l ; 

Vu les articles 900 préci té , 910, 937- du code c i v i l , 70, 3" et 
paragraphes derniers de la loi communale: 

Sur la proposition de nos ministres de la justice et de l ' in tér ieur ; 
Nous avons ar rê té et a r rê tons : 

Article unique. Les bureaux de bienfaisance d'Adinkerke, Ghis-
tellcs, Nieueappelle et le conseil communal de Dixmude sont res
pectivement autor i sés à accepter les l ibéral i tés prémei i t ionnéos , 
aux conditions établ ies par le testateur, en tant qu'elles ne soient 
pas contraires aux lois. 

Nos ministres de la justice et de l ' in tér ieur sont respectivement 
chargés de l 'exécut ion du présent a r rê té . 

Donné à Laekon, le 12 octobre 1881. 
(Signé) L Ë O I ' O L I ) . 

Par le Boi : 
Le ministre de la justice, 

(Signé) B A I I A . 

Le ministre île l'intérieur, 
(Signé) B O I . I . X - .IAF.CJI L . M \ N S . 

Le bureau de bienfaisance de Ghistelles ayant ensuite 
dicté action aux héritiers du testateur aux tins d'obtenir 
la délivrance du legs, ils résistèrent à la demande, sou
tenant que le legs était nul ; ils disaient notamment que 
le legs avait été fait à un incapable, les ouvriers agri
coles de Ghistelles. 

Un jugement du tribunal de Bruges, du 29 juillet 1881, 
écarta le moyen de nullité. 

Sur l'appel, arrêt confirmât if en ces termes: 

A R R Ê T . — H Attendu que l'action dictée par le bureau de bien

faisance de Ghistelles, ici in t imé , tend à ce que les appelants soient 
condamnés à lui dél ivrer certains immeubles qu ' i l p ré tend l u i 
avoir été légués par leur auteur, le sieur Pierre Portier, décédé 
le 11 septembre 1879, ce avec remboursement des fruits et inté
rêts à recevoir à partir du jour de l 'exploit introduetif d'instance; 
qu ' i l soit dit pour droit qu 'à défaut de taire la dé l ivrance des dits 
biens, le jugement à intervenir tiendra lien d'acte de dé l ivrance 
et que le bureau de bienfaisance sera autor isé à jou i r et à dispo
ser des immeubles en pleine propr ié té ; 

« Attendu que la partie in t imée base cette action sur le testa
ment olographe du sieur Bortier en date du 21 j u i n 1878, d û m e n t 
enregis t ré et déposé en l 'étude de M c Léon Jacobs, notaire à Bru
xelles, le 18 septembre 187'.), le dit testament contenant entre 
autres la disposition suivante : u Je veux (pie toutes les institutions 
« que j ' a i organisé (sic) de mon vivant soient dévolues sans 
« frais aucuns aux dill'érents bureaux de bienfaisance des commu-
ii nés respecdves où elles sont s i tuées : 

« I " Belraite agricole avec jardins située, à Adinkerke dans 
« mes dunes ; 

(( 2" Maisons ouvriers (sic; agricoles avec, jardins à Ghistelles ; 
« 3° Jardins désignés sous le nom de : jardins en faveur des 

« ouvriers agricoles prenant leur retraite ; 
« l " Maisons d'ouvriers agricoles avec jardins si tuées à Nieu-

ii (-appelle : » 
« Attendu (pu; par arrêté royal en date du 12 octobre 1881, 

inséré an ''Iniileur hclijc du 22 du m ê m e mois, les bureaux de 
bienfaisance de la situation des biens ont été respectivement 
autorises à accepter les l ibéral i tés p r émen l ionnées , aux conditions 
établies par le testateur, en tant qu'elles ne soient pas contraires 
aux lois ; 

« Attendu qu'i l est constant que. les jardins désigné* sous le 
n"3de la disposition testamentaire p ré rappe lée sont si tués il Chis-
leiles. ce que les appelants ne contestent, ni quant a la désigna
tion des immeubles tonnant l'objet du l i t ige, ni quant aux fruits 
et intérêts qui auraient pu être perçus depuis l 'exploit introduetif 
d'instance ; 

a Attendu que la partie int imée soutient que, par la disposition 
dont i l s'agit, le sieur Bortier lu i a légué la pleine propr ié té , sans 
conditions ni charges, des biens y m e n t i o n n é s , s i tués ii Ghistelles ; 

a Une de leur cote, les appelants pré tendent que le testateur 
n'a point légué au bureau de bienfaisance de Ghistelles la pro
priété des immeubles que celui-ci revendique; mais que, \oulant  
que les institutions par lui organisées se perpé tuen t , i l a entendu 
n'en transmettre que la gestion au bureau de bienfaisance; que 
ces institutions comportaient l'affectation de certaines maisons à 
l'usage d'ouvriers agricoles, moyennant un loyer modique et celle 
des jardins, à l'usage gratuit d'ouvriers agricoles prenant leur 
retraite ; que ce sont donc les ouvriers agricoles seuls qui sont 
les personnes avantagées , et que le bureau de bienfaisance n'ayant 
ni qual i té , ni capacité pour représen te r cette classe de citoyens, 
encore moins pour gérer à leur profit les institutions créées par 
Bortier, la disposition testamentaire p ré rappe lée ne saurait pro
duire d'effet ; 

« Attendu qu' i l est à remarquer tout d'abord que le m o l : ins
titutions,iion\ le testateur s'est servi dans la disposition quere l l ée , 
ne doit pas être isolé de ceux qui le suivent et que sa signilicalion 
est dé te rminée par l ' indication précise des immeubles, maisons 
et jardins, sur lesquels porte la l ibé ra l i t é ; que nulle part, dans 
sou testament, le testateur ne limite l'ell'et de sa disposition à la 
gestion ou à l 'administration des institutions par lu i o r g a n i s é e s ; 
qu ' i l n'existe même au dossier aucune pièce quelconque émanée 
(le l u i , d'où résul terai t que son intention aurait été de n'en léguer 
au bureau de bienfaisance que la simple administrat ion; que 
d'ailleurs, la gestion seule, sans la propr ié té des immeubles sur 
lesquels elle s'exerce, ne serait qu'une charge sans aucun avantage 
venant la compenser ; 

« Qu'on est en droit de conclure de ce qui précède que l ' inten
tion du testateur a été que la propr ié té même des immeubles lut 
dévolue, c 'est-à-dire, d 'après le sens usuel et jur idique de ce mot, 
(art. 130, 731, 719, 703 du code civi l ) transmise, t ransférée au 
bureau de bienfaisance in t imé ; 

« Qu'il importe peu d'ailleurs que, dans d'autres dispositions 
de dern iè re volonté, insérées dans le m ê m e testament, le testateur 
mentionne des biens qu' i l donne ou l è g u e ; que l'emploi du mot : 
institutions s'explique parfaitement par l ' intention du testateur de 
maintenir les œuvres qu ' i l avait c réées , dans les limites de ce que 
la loi autorise ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l ne résul te ni du testament pré
m e n t i o n n é , ni d'aucun écrit du testateur, (pie celui-ci aurait eu 
l ' intention d'avantager les ouvriers agricoles seuls et de restreindre 
à ces derniers les effets du legs; qu ' i l n'institue (pie le bureau de 
bienfaisance, cl que les ouvriers agricoles ne sont mentionnes 
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qu 'à propos de l ' indication des immeubles compris dans la dispo
sition et pour mieux dés igner ces biens; 

« Qu'en instituant en termes formels le bureau de bienfaisance, 
le testateur n'a a t taché à cette institution aucune condition ni 
charge; que notamment, i l ne lu i a pas imposé l 'obligation de 
continuer les œ u v r e s qu ' i l avait fondées en faveur des ouvriers 
agricoles ; que cela est d'autant plus significatif que, dans d'autres 
dispositions testamentaires, spécia lement dans celles qui concer
nent la vil le de Dixmude et M " , e Calmeyn, i l a pris soin d'indiquer 
minutieusement les charges qu ' i l attachait à ses l ibéral i tés ; 

« Attendu que vainement les appelants soutiennent que le sens 
des mots : institutions, ouvriers agricoles, esl précisé par l 'état 
de choses créé par le testateur, maintenu par lu i et subsistant 
à l 'époque de son décès , les maisons dont s'agil étant louées à 
des ouvriers agricoles moyennant un bail modique, et les jar
dins a b a n d o n n é s gratuitement à des ouvriers agricoles prenant 
leur retraite ; 

« Attendu, eu effet, qu'en l'absence de foute espèce d'indication 
à cet égard dans le testament, on ne saurait induire de l'existence 
de cet état de fait que le testateur a entendu imposer au bureau 
de bienfaisance, in t imé , la condition de la maintenir à perpétui té 
après son décès ; qu'on ne peut p ré t endre que par cela seul qu'un 
testateur a désigné la chose léguée par son affectation actuelle, i l 
ait nécessa i rement voulu que cette affectation tut conservée par le 
légataire ; 

« Attendu, d'un autre coté , qu ' i l est constant que jusqu'au 
décès du testateur, la collation des jardins en faveur d'ouvriers 
agricoles prenant leur retraite se faisait d 'après une liste de pré
sentation arrê tée par un comité de surveillance et de patronage, 
composé d 'après dos règles dé te rminées ; que cette condition était 
formellement inscrite dans certain acte du minis tère de M1' I Io \ -
vaert, notaire à Ghisielles, en date du 21 mars 1 8 0 3 . enregistre, 
acle par lequel le sieur liortier faisait donation au bureau de bien
faisance, et pour autant que de besoin à la co nmune île Chislel lés, 
du terrain sur lequel étaient établis les tlils jardins ; et que c'est 
parce que le donateur n'a pas consenti à convertir cette condition 
en un simple dés i r , que l'acceptation de la donation n'a pas été1 

au to r i s ée ; que l'on ne peut donc supposer que le testateur aurait 
voulu que le bureau de bienfaisance maintint cette institution 
dans l'état oit i l l'avait organisée , puisqu'il aurait fait, en réal i té , 
un legs qu ' i l savait d'avance ne pouvoir produire d'effet ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu' i l faut cons idérer 
comme suffisamment établi que la volonté' du testateur a été: de 
léguer au bureau de bienfaisance in t imé, purement et simplement, 
sans conditions ni charges, la pleine proprié té îles biens faisant 
l'objet du l i t ige ; 

« Attendu, au surplus, surabondamment, qu'en admettant que 
le testateur aurait voulu léguer les biens dont i l s'agit avec affec
tation spéciale aux ouvriers agricoles, i l faudrait, pour que le legs 
fût nu l . qu ' i l fût é tabl i , quoil non, que cette affectation a été la 
cause dé t e rminan te de sa libéralité ; que si, dans l ' intention du 
testateur, celle affectation n'était qu'une simple condition ou 
charge, elle devrait élre répu tée non écr i te , aux termes de l 'arti
cle 9 0 0 du code civi l et n ' empêchera i t pas le legs de produire ses 
pleins et entiers effets; 

« Qu'enfin la thèse soutenue par les appelants tend à faire 
déclarer le legs nul , et qu'i l est de règle en pareil cas que, dans 
le doute, la disposition testamentaire doit être in terprétée dans le 
sens avec lequel elle peut produire quelque effet iarg. art. 1157 
du code c i v i l ) : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï , en son avis conforme, M. l'avo
cat général H Y N D E R I C K , met l'appel au néant ; confirme le juge
ment dont est appel el condamne les appelants aux dépens de 
l'instance d'appel... » (Du 2 9 ju i l le t 1 8 8 5 . — Plaid. MM1'» Au. Pu 
liois c. A I . F . S E R E S I A . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

3 0 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

V O I R I E . — P R O P R I É T É . — P O S S E S S I O N . — J O U I S S A N C E . 

R E S T I T U T I O N . — A C T I O N E N G A R A N T I E . 

Lorsqu'une, commune a englobé dans la voirie la propriété privée 
d'une autre commune, l'action en restitution de la jouissance 
du terrain empris est rccevablc, bien que la défenderesse déclare, 
ne contester ni la possession, ni le droit de propriété de la 
demanderesse. 

Il y a lieu en ce cas de prononcer des pénalités pour assurer l'exé

cution du jugement qui ordonne la restitution, et de réparer par 
des dommages-intérêts le préjudice causé pendant le. temps qu'a 
déjà duré l'usurpation. 

Il n'y a pas lieu à garantie de la part de, l'Etat qui s'est borné à 
favoriser par des subsides le travail de voirie dans lequel a été 
englobé le terrain litigieux. 

( L A V I L L E D E B R U X E L L E S G . L A C O M M U N E D E I . A E K E N E T C E L L E - C I 

c. L ' É T A T R E I . G E . ) 

J U G E M E N T . - - « Attendu qu 'en mai 1 8 7 7 , la défenderesse s est 

e m p a r é e sans titre ni droit d'une bande de terrain appartenant à 
la demanderesse, a fait abattre des arbres qui y croissaient et l'a 
i nco rporée dans la voie publique, y a établi u n pavage; 

« Qu 'après avoir gardé' la dite bande de terrain pendant trois 
ans, et ce malgré les réc lamat ions de la demanderesse, la défen
deresse a en levé , eu 1 8 8 0 , tout ou partie des pavés sans décré ter 
la désaffectation du terrain et sans le remettre en son état p r imi 
t i f ; que le défendeur en garantie a fait remplacer ces pavés ; 

« Attendu que la demanderesse n'a jamais autorisé la défen
deresse à agir c o m m e i l est dit ci-dessus; 

« Attendu que la défenderesse pré tend faire résulter la non-
recevabi l i té et le non-fondement de la demande de ce que l'action 
en resti lulion d'un terrain ne peut être que l'action en restitution, 
soit de la p ropr ié té , soit de la possession du dit terrain; qu'elle 
ne conteste eu aucune manière la p léni tude des droits de pro
priété el de possession de la demanderesse sur la bande de ter
rain litigieuse ; 

« Attendu (pie la déclarat ion de la défenderesse portant qu'elle 
ne conteste eu aucune façon les droits de la vil le , ne pouvait 
sulfire: qu'en l'ail, ce lorrain a été el esl encore affecté à la voirie ; 

« Que la défenderesse ne peut non plus se dégager de toute 
responsabi l i té en se bornant à inviter la demanderose à reprendre 
son terrain ; 

« Qu'en elfel, cette dern iè re serait exposée , le cas échéant , à 
des contestations el il des poursuites; 

ce Attendu (pie la demanderesse réc lame , non la propr ié té 
qu'elle n'a pas perdue, mais la jouissance ; que l'action est donc 
recevable et fondée ; 

et Attendu que la demanderesse ayant droit d'obtenir la resti
tution de la jouissance du lorrain, i l y a lieu de contraindre la 
défenderesse à s 'exéculer par la fixation d'une pénalité : qu'une 
somme de 200 francs par mois de retard esl sullisante ; 

(( Allenilu que, par son usurpation, la défenderesse a cause à 
la demanderesse un préjudice dont elle doi l r é p a r a t i o n : 

(c Qu'en elfel, la demanderesse n'a pu utiliser le terrain l i t i 
gieux : qu'on peut équ i iab lemenl évaluer l ' indemni té à 1,200 IV. 
par an. à calculer depuis le mois de mai IS77 jusqu'il la date de 
l'exploit introdiiclif , el depuis celte de rn i è re date jusqu 'à l'expi
ration du délai d'un mois à partir de la signification du jugeiu u i l ; 

<c En ce qui concerne l'action en garantie : 
« Attendu ipie la défenderesse invoque un pré tendu mandat 

qu'elle aurait reçu de l'Etat d 'établ ir la rue dans laquelle a été 
abusivement incorporé le terrain l i t igieux; 

« Attendu qu'en fait, i l n'y a jamais eu de mandat; que tout 
s'est borne à l 'octroi d'un subside; qu'au surplus, y eût-il mandat, 
celui-ci ne renfermait pis l 'usurpation d'un terrain sans lilre n i 
droit ; 

(t Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. S E R 
V A I S , substitut du procureur du ro i , rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, reçoit l 'action ; condamne la défende
resse à restituer à la demanderesse la jouissance du terrain situé à 
l 'extrémité de la chaussée d'Anvers, à i'angle formé par sa j o n c 
tion avei l 'Allée-Verte, près de l'ancien pont de baeken, conte
nant 4 8 1 mètres et 18 déc imèt res carrés el dépendant d'une par
celle plus grande, section D, n " 4 2 8 du cadastre; condamne la 
défenderesse à rétablir le dit terrain dans l'état où i l se trouvait 
à la date de la prise de possession en mai 1 8 7 7 , avec suppression 
du pavage et aulres ouvrages de voirie y é t a b l i s ; dit que cette 
restitution et ce ré tab l i ssement auront lieu dans le délai d'un 
mois à partir de la signification du p résen t jugement, à peine 
d 'une somme de 2 0 0 francs par mois de retard ; condamne la 
défenderesse à payer à la demanderesse une indemni té calculée 
à raison de 1 , 2 0 0 l'an, à partir du mois de mai 1877 jusques un 
mois après la signification du présent jugement; condamne la 
défenderesse aux in térê ts judiciaires el a u x d é p e n s ; ordonne 
l 'exécut ion provisoire du présen t jugement, nonobstant appel et 
sans caution. . . » (Du 3 0 ju i l le t 1 8 8 5 . — Plaid. JIJ1«- Cit. Duvi-
M E R , V A N D E R AA et I . É O N J O L Y . ) 

Alliance TitpograpliOiiie, rue aux Choux, 37. à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambra. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

25 juin 1885. 

P O U R V O I E N C A S S A T I O N . — . J U G E M E N T P R O N O N Ç A N T U N E 

M I S E E N F A I L L I T E . — N O N - R E C E V A B I L I T E . 

SU'sl pas recevable le pourvoi en cassation formé contre -un juge
ment qui, sur requête, a prononcé l'élut île faillite du débiteur. 

Pareil jugement est susceptible au préalable d'opposition par le 
failli. 

(VANDE WAl.l.K ('.. T H O N N A R E T C O N S O R T S . ) 

L e tribunal de c o m m e r c e do L i e s 0 , s u r l a requête d'un 
c r é a n c i e r , ; t p r o n o n c é l a f a i l l i t e de la Banque de V i s é , c i -
devant s o c i é t é en commandite par a c t i o n s , actuellement 
soc ié té ; a n o n y m e , e t ce l l e du s i e u r E d . V a n d e W a l l e , 
banquier à Visé , gérant responsable de l a d i t e s o c i é t é en 
c o m m a n d i t e p a r a c t i o n s . Ce lu i -c i n'a pas t o n n é o p p o s i 
t ion c o n t r e ce j u g e m e n t . 

I l a é t é i n t e r j e t é a p p e l ; ma i s cet appel a é t é d é c l a r é 

n o n r ecevab le p a r a r r ê t de la c o u r de L i è g e du 7 m a r s 

1884, s i ; n i l i é le :î m a i s u i v a n t . 

Cel a r r ê t est a i n s i c o n ç u : 

AititKT. -— « Attendu que la laillite du sieur Vande Walle a élé 
déclarée par le tr ibuuul «le commerce de Liège, sur requê te de 
l ' intimé Thonnar ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que ce jugement a élé publ ié 
conformément à l'article 47-2 de la loi du 18 avril lS. ' i l et que 
l'appel en a été relevé dans le délai l éga l ; 

« Atlendu que les intimés opposent à cet appel une lin de uon-
rece\oir, dédu i t e de ce que l'appelant, n'a pas usé préalablement 
devant les premiers juges de la voie d'opposition ; 

« Atlendu que cette l in de non-recevoir doil être accueillie; 
« Atlendu qu ' i l est de principe, en effet, que la voie d'appel 

n'est ouverte qu 'à ceux qui ont été parties en première instance; 
« Attendu que la loi sur les faillites n'a pas dérogé à ce prin

cipe ; 
« Attendu que le commerçan t dont la faillite n'a été prononcée 

ipie sur la r equê te d'un créancier , ne peut être réputé avoir été 
partie au jugement déclaratif; 

« Que [tour ê t re partie il un jiigemenl, i l ne sullii pas de voir 
ses intérêts affectés par celui-ci ; <ju'il faut encore avoir été mêlé 
à la lilisconteslatio à litre de demandeur, de défendeur ou d'inter
venant ; 

« Attendu que l'article 47 'i du code de procédure civile ouvre 
à ces tiers in téressés la voie de la tierce opposition, et que l 'ar t i
cle 473 de la lo i sur les faillites fait de cette règle une application 
expresse « aux intéressés qui n auront pas élé parties au jugement 
« .déclaratif de la faillitte » et, notamment, au fa i l l i , dont elle 
déclare l 'opposition recevable, si elle a été formée dans la huitaine 
de l'insertion de ce jugement ; 

« Attendu qu ' i l importe peu, dans l 'espèce, que le jugement 
déclaratif de la faillite ait été signifié à l'appelant ; que cette 
signilicalion n'a pas pu le rendre partie au proo's, dans le sens 
qui vient d 'ê t re défini ci-dessus ; 

« Attendu que ce n'était donc qu 'après le jugement sur l'oppo
sition tonnée dans le délai préci té , que la voie d'appel aurait pu 
s'ouvrir pour le sieur Vande Walle; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M. l'avocat général D E I A V A I D E , 

en son avis conforme, dit l'appel non recevable ; condamne 
l'appelant aux frais... » (Du 7 mars 1884. — Cour de Liège. 
'•'>•' ch. - Près . M. le conseiller C K A H A V . - Plaid. M.MP S D E P O N -
TIIIÈHE, Nia J E A N et I ' I E I L E A L X ) . 

L e d e m a n d e u r s'est p o u r v u en cassa t ion , n o n c o n t r e 
l ' a r r ê t , m a i s c o n t r e le j u g e m e n t du 7 j a n v i e r . 

11 p r o p o s a i t u n m o y e n t i r é de l a v i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 

122 de l a l o i du 18 m a i 1873 sur les s o c i é t é s , et de l ' a r t i 

cle 97 de l a C o n s t i t u t i o n , en ce que le j u g e m e n t a p r o 

n o n c é la f a i l l i t e pe r sonne l l e du d e m a n d e u r sans p r o n o n 

cer la f a i l l i t e tle l a s o c i é t é en c o m m a n d i t e q u i a v a i t c e s s é 

d ' e x i s t e r , et en ce q u ' i l n 'a d o n n é a u c u n m o t i f p o u r j u s t i 

f ie r la f a i l l i t e pe r sonne l l e d u d e m a n d e u r . 

AituÈr. --- « Considérant qu'aux termes des articles I n d e la 
loi du 4 août 1 8 M et 1«) de la loi du io mars 1870, la Cour ne 
connaît que des demandes en cassation contre les arrêts ou juge
ments rendu en dernier ressort; 

« Que ces dispositions règlent sa compétence et sont d'ordre 
publié ; 

» Considérant que le jugement dénoncé a, sur la requê te d'un 
créancier , déclaré le demandeur en étal île faillite, sans que celui-
ci ait été mis en cause : 

« Qu'une telle décis ion était susceptible au préalable d'oppo
sition, en vertu de l'article M'A d e l à loi du 18 avril 1851, ensuite 
d'appel, si, statuant sur celle opposition, le tribunal maintenait 
la fa i l l i t e ; 

« Que, rendue en premier ressort, elle n'a pu être l'objet d'un 
pourvoi recevable ; -

« Sur la demande d'une double indemni té : 
a Considérant que les créanciers et les curateurs de la faillite 

n'ont pas dans la cause des intérêts distincts; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O I G A U D en son 

rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T , avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais de l'instance 
en cassalion et à l ' indemni té de l.'iO fr. envers les dé fendeurs . . . » 
(Du i:> j u in 1881). — Plaid. MM''" P I C A R D cl D E P O N T M K R E , du 
barreau de Liège, c. DiviviEtt). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

3 mars 1882. 

C O N N A I S S E M E N T . — P O R T E U R . — M A U V A I S E F O I . — D R O I T 

A L A M A R C H A N D I S E . — C O N S T A T A T I O N EN" F A I T . — O R G A 

N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — COUR » A P P E L . — C O M P O S I T I O N 

A N O R M A L E D U S I E G E . — E M P E C H E M E N T . — C O N S T A T A 

T I O N . — T I E R C E O P P O S I T I O N . — R E J E T . — A M E N D E . 

A B R O G A T I O N . 

Le porteur d'un connaissement n'a pas le droit de se faire seul 
délivrer la marchandise, s'il est de mauvaise foi et s'il connaît 
les circonstances de nature à détruire l'efficacité'de son titre. 



Le possesseur de mauvaise foi n'est pas garanti par sa possession 
contre les réclamations des tiers. 

Le juge du fond constate souverainement la mauvaise foi, l'exis
tence d'un contrat de commission, l'exécution d'une convention, 
la contrainte viciant le consentement et la constitution d'un 
gage. 

Tous lis membres appartenant à un corps judiciaire sont aptes il 
connaître des contestations dont ce corps est légalement saisi, et 
le roulement annuel n'est qu'une règle de service intérieur. 

On peut donc, en cas de nécessité, pour compléter le siège d'une 
chambre de cour d'appel, faire un emprunt au personnel d'une 
autre chambre. 

Le fait seul du remplacement d'un magistrat fait présumer que 
l'empêchement du magistrat remplacé est légitime, sans qu'il 
soit besoin d'en justifier. 

L'amende comminée par le code de procédure civile contre la par-
tic qui succombe dans une tierce opposition, est abrogée par la 
loi du 31 mars 1801). 

(DREY1-TS C. l.A PEHIY1AN I.IANO COMPANY.,' 

D r e y f u s s'est p o u r v u en cassa t ion c o n t r e les d e u x 

a r r ê t s de l a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s , des 10 ao i ï r 1880 

et 22 j a n v i e r 1 8 8 1 , (pie nous avons r e p r o d u i t en 1 8 8 1 , 

p. i;«i;i. 
L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . - • « Sur l e premier moyen, pris île lu \ iohil ion el 
fausse application des arlicles 44 de la loi du 21 uoùl IS79 et 
I l i l du code c iv i l , « en ce ipie les arrêts refusent de reconnaî t re 
« les elléts légaux d'un connaissement régul ier en préférant au 
« porteur du connaissement, propr ié ta i re de la marchandise, non 
« un acheteur antér ieur , mais un prétendu créancier gagiste »> : 

« Attendu (pie si l'article 'il de la loi du 21 août I87'.l donne 
au porteur du connaissement le droit de se faire seul dél ivrer la 
marchandise, ce n'est qu'autant que ce connaissement ne soit pas 
entaché d'un vice qui en délruise la valeur: 

« Attendu que c'esl par application de cette règle que l 'urrél 
interlocutoire du 10 août ISSO, après avoir constaté des pré
somptions de mauvaise foi dans le chef des demandeurs, a admis 
la partie défenderesse à eu parfaire la preuve, notamment en éta
blissant que le navire State of Maine a été atfrélé par ses soins et 
chargea ses frais: que des connaissements oui été remis lises 
agents et que ce n'est que sous l'empire de la contrainte que les 
connaissements primitifs ont été déchirés el remplacés par d'au
tres au profil du gouvernement du P é r o u ; qu'en admettant ainsi 
les défendeurs à prouver la mauvaise foi dans le chef des deman
deurs, l 'arrêt n'a fait que rendre hommage aux principes de droit 
les plus indiscutables : 

« Attendu (pie l'arrêt définitif du i l janvier I SS | . visant les 
circonstances et les enquêtes , constate qu' i l en résulte que la 
partie défenderesse, consignataire et ayant le droit de vendre, a 
été mise en possession de la marchandise et que. dès lors, le droit 
réel de gage a pris naissance: que, de plus, les connaissements 
réguliers délivrés à cet effet n'ont été anéant is el remplacés par 
d'autres que sous l'empire de la violence, et qu'enfin la punie 
demanderesse connaissait toutes ces circonstances qui sont de 
nature à détrui re l'etlicacilé de son l i l r e ; que cette appréciat ion 
de fait est souveraine et échappe à lotit con t rô l e ; d'où il suit 
qu'aucun des deux arrêts dénoncés n'a contrevenu aux disposi
tions invoquées ; 

» Sur le deuxième moven, pris de la violation des articles 19S1. 
1097, 1998, 2228. 2229 et 2230 du code civi l el des art. 1 et 2 
de la loi du a mai 1872 combinés , en ce que les arrêts a l laqués 
ont méconnu les effets légaux du mandai et les conditions consti
tutives du gage commercial, en décidant « que la compagnie 
« péruv ienne avait eu, au point de vue de la validité du gage, la 
« possession de la marchandise e m b a r q u é e sur le State, of Maine. 
« alors que ce navire avait été affrété par elle, non pour elle-
« m ê m e , mais uniquement pour le compte el au nom de son 
« mandant, le gouvernement péruvien >< : 

« Attendu que les arrê ts reconnaissent qu' i l ne s'agit pas dans 
le chef des défendeurs d'un simple mandai révocable par le man
dant, mais d'un contrai de commision irrévocable el conclu dans 
l ' intérêt des deux parties; 

« Allendu que le juge du fond, appréciant souverainement les 
é léments de la cause et les témoignages des enquê tes , proclame 
que la dél ivrance de la marchandise a élé l'aile par le cominetlant 
à la partie défenderesse en exécul ion des conventions qui les 
liaient ; 

« Allendu qu ' i l importe peu que le navire p rocuré par les 
soins du consignataire ait été nolisé au nom du gouvernement 
péruvien , puisqu'il était dest iné au transport de la marchandise 

que devait effectuer le consignataire et pour lu i -même ; qu'en 
trouvant dans les faits du-chargement consenti parle commettant 
et accompli par la compagnie consignataire et à ses l ia i s , la 
preuve que la marchandise a été remise en ses mains et dans son 
navire, que, par suite, i l y a eu dé l iv rance , le juge n'a nullement 
contrevenu aux règles du mandat, ni aux articles invoques de la 
loi du 5 mai 1872; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation et fausse appli
cation des articles 113-1." 1135, 1585 du code c i v i l ; 1 " , 2 et 14 
de la loi du 5 mai 1872, 40 et 41 de la loi du 21 août 1879 « en 
« ce que les arrêts at taqués déc ident qu ' ap rè s l'embarquement 
« du chargement, la signature et la remise d'un connaissement 
« par le capitaine du navire State of Maine à la compagnie péru-
" vienne, sans l'intervention du Pérou , ontvalu il celle-ci dé l ivrance 
« en consignation de la marchandise e m b a r q u é e ; et ce, alors que 
« la cour reconnaî t , d 'après les convenlions des parties et les 
« faits de la cause : .4. que le guano e m b a r q u é était la p ropr ié té 
« du gouvernement; B. que le State of Maine ne pouvait partir 
« sans son autorisation : ('.. que le gouvernement a refusé cette 
« autorisation » : 

« Attendu que les arrêts dénoncés , fixant souverainement la 
portée de la convenlion de la compagnie défenderesse, lu i recon
naissent la position d'un consignataire devant opérer le-transport 
pour lu i -même el ayant le droit de vendre ; qu ' i l importe peu que 
la propr ié té de lu marchandise reste au gouvernement commet
tant; qu'i l n'est pas nécessaire que la propr ié té soiI t ransférée 
pour que la délivrance de la marchandise soit valablement ellèc-
luéo el qu ' i l y ail par suite possibili té physique d'en disposer; 
sinon, loule dél ivrance sérail impossible alors qu' i l s'agit simple
ment du contrat de commission; 

« Allendu que vainement le pourvoi prétend faire d é p e n d r e 
l'accomplissement parlait de la dél ivrance de l 'exécution de la 
clause conventionnelle .soumettant le navire au permis de d é p a r t ; 
(pie l 'arrêt définitif a l'ail justice de cette objection el a appréc i é 
soiiverainemenl ce l le disposition, en ne lui reconnaissant qu'une 
portée de mesure de police é t rangère à la dé l iv rance ; 

« Attendu que '''est principalement dans tous les faits de l'em
barquement que cet arrêt trouve les é léments de la d é l i v r a n c e ; 
que s'il y ajoute la remise îles connaissements signés par le capi
taine, aux agents du consignataire, c'esl la un l'ail supp l émen
taire, niais non indispensable, qui sert à attester de plus près la 
réalité' proclamée d e la délivrance de la marchandise : 

« Attendu, au surplus, que la régu la r i t é (les connaissements 
l'émis ii la compagnie défenderesse n'a point été cri t iquée par la 
parlie demanderesse: que l 'arrêt définitif constate, d'ailleurs, que 
la preuve est acquise que ces connaissements imprimés sont con
çus d ' ap rès une rédaction ar rê tée de commun accord entre le 
gouvernement el la compagnie el sont en tout semblables aux 
nombreux connaissements antér ieurs : 

« Allendu que le connaissement donl il s'agil comme complé
ment de l'ai-le d e délivrance est l'exemplaire remis au consigna
taire dans la personne de ses agents; que cet exemplaire est 
valable sur la simple signature du capilaine: qu ' i l devait d'autant 
moins porter le visa du gouvernement du Pérou , an point de vue 
de la loi du 21 août 1879. que le vér i table chargeur élait , comme 
les arrêts le proclament, la compagnie consignataire; 

« Allendu que l'article 1585 du code c iv i l ne prévoit que la 
vente des marchandises au poids, au compte ou à la mesure et ne 
s'applique pas à la consignation d'un objet dé te rminé , tel qu'une 
cargaison ; 

« Sur le quat r ième moyen, pris de la violation des articles 44 
de la loi du 21 août 1879, 1105 du code c iv i l , -1 et 2 de la loi du 
5 mai 1872, 2279. alinéa 1 " , du code c i v i l , de la fausse applica
tion et par suite violation des arlicles 2279, alinéa 2, 97 de la 
Constitution et 141 du code de p rocédure civi le , défaut de motifs, 
en ce que les arrêts al laqués ont admis comme existant vis-à-vis 
des Dreyfus, porteurs d'un connaissement régulier , un droit de 
gage au profit de la compagine p é r u v i e n n e , alors que ce p ré tendu 
créancier gagiste n'avait pas ou tout au moins n'avait plus au 
moment où le gouvernement a endossé le connaissement aux 
sieurs Dreyfus, la possession de l'objet engagé , el. ce sans que la 
cour constate que celle possession avait é té enlevée à la compa
gnie péruvienne par perte ou par vol : 

« Attendu que les arrêts dénoncés on l , comme i l vient d ' ê t re 
dit au premier moyen, constaté dans le chef de la partie deman
deresse la connaissance du vice qui entachait son litre et-ont par 
suite maintenu la partie défenderesse dans son droit réel de gage 
sur la marchandise e m b a r q u é e ; 

« Allendu que le pourvoi invoque vainement, pour repousser 
celte conséquence jur idique, les dispositions de l'article 2279 du 
code c iv i l , dont le juge aurait omis de tenir compte; qu'en effet 
l'acquisition des meubles par la force de la possession, consacrée 
pur cet article, suppose la bonne foi du dé ten teur ; que l'article 



! 1 'i I , c[ui verse dans le même ordre île principes i[ue l'arliele 
2279. l ed i t en tenues formels; qu ' i l en résulte que le possesseur • 
de mauvaise foi n'est nullement garanti par sa possession contre 
les réc lamat ions des tiers, et que quand l'article 2279 mentionne 
deux seuls cas de revendication permise — le vol ou la perte 
de la chose, — i l n'a en vue que les réc lamat ions admises contre 
le possesseur de honni» foi ; 

« Sur le c inquième moyen, pris de la violation des articles 
1131, 1133 du code c iv i l , de la fausse application des articles 
•1111 et 1112 du même code, « en ce que les arrê ts a t taqués con-
« s idè ren t comme une violence ayant vicié le consentement des 
« agents de la compagnie à la restitution des connaissements pri-
« mi t i l s , le l'ait par le gouvernement péruvien d'avoir usé de 
« son droit contractuel de refuser le permis de dépar t au State of 
« Maine et ont, à raison de cette circonstance, enlevé le charge-
ce ment li l igieux aux demandeurs » : 

« Attendu que l 'arrêt définitif, appréc ian t l ' enquête , déc la re que 
c'est sous l'empire de la contrainte que le capitaine a déch i ré les 
connaissements primitifs et les a remplacés par d'autres; que la 
convention de 18(19 soumet, i l est vrai, les navires à un permis 
de d é p a r t , mais que le refus de le dél ivrer , employé dans le but 
de forcer le capitaine à dé t ru i re des actes légalement é tabl is , peut, 
sans blesser la convention, être admis par le juge du fond comme 
un des é léments constituant cette contrainte, dont l 'arrêt constate 
souverainement l'existence ; 

« Sur le sixième 'moyen, pris de la violation et fausse applica
tion des articles 11 de"la loi du 21 août 1879, 1111, I l 10, al i 
néa 2 , et 2279 dueode civil combinés ; de la violation des articles 
97 de la Constitution, 111 du code de proeéd ire civile, défaut 
de motifs. « en ce que les arrêts at taqués refusent de reconnaî t re 
« les elt'els légaux d 'un connaissement régul ier , en préférant au 
« porteur du connaissement, propr ié ta i re de la marchandise, u n 
« c réanc ie r gagiste, sans constater, au v i e u de la l o i , la niau-
« vaise foi du porteur du connaissement » : 

« Attendu que la cour d'appel allirme que les demandeurs en 
cassation sont restés é t rangers à tous les laits du chargement du 
navire Slate of Maine ; que ceux-ci connaissaient par suite les 
droits réels antér ieurs de la compagnie défenderesse sur la mar
chandise embarquée par elle ; qu'ils n'ont donc jamais du croire 
que la propr ié té de cette marchandise pouvait leur être légalement 
transmise; que c'est bien là caractér iser la mauvaise foi des 
demandeurs et par suite, le vice entachant le litre qu'ils invo
quent ; que ce moyen manque donc de base ; 

« Sur le sept ième moven, pris de la violation des articles 
1134, 1133, 111)3 et 1998 du code c iv i l , (17 et 73 de la loi du 
21 aoû t 1879, en ce que l 'arrêt du 22 janvier I8S1 a méconnu 
les effets leg; ux de la charte partie, en déclarant (pie le gouver
nement péruvien ne pouvait refuser des consignations à la com
pagnie péruvienne à raison de la violation par celle-ci de son 
contrat de 187(1, qu'en prohibant l'embarcation des guanos, c'est-
à-dire en transgressant la charte partie envers le capitaine: 

« Attendu que la cour d'appel a constaté souverainement en 
fait, comme i l est dit ci-dessus, que le chargement du navire Slate 
of Maine avait été consigné et mis en la possession de la partie 
défenderesse et que le droit réel de gage l u i était acquis ; qu'elle 
ajoute que, pour suspendre l 'exécution du contrat, c'était par un 
refus de laisser charger qu'elle en devait manifester l ' intention ; 

« Attendu que, si ce refus éventuel de chargement pouvait 
méconna î t r e la charte partie, les ellèts de ce refus ne regardaient 
que les contractants liés par cette convention, c 'est-à-dire l'affré
teur et le capitaine, et qu'aucun différend n'existe en la cause 
entre ceux-ci sur les effets légaux du contrat d 'affrètement; que, 
par suite, la cour n'a pu contrevenir aux dispositions i nvoquées ; 

« Sur le huit ième moyen, pris de la violation des articles 8 et 
9 1 de la Constitution, 193, 191, 193, 203 de la loi du 18 j u i n 1809; 
7 du règlement de la cour d'appel de Bruxelles, approuvé par 
a r rê té royal du 13 juin 1879 combinés , en ce que l 'arrêt du 
22 janvier 1881, troisième chambre,a été rendu avec le concours 
de deux conseillers n'appartenant pas à la t ro is ième chambre, 
roulement de 1880-1881, et en ce que cette composition anormale 
du siège s'est produite, non à raison de l ' empêchement des mem
bres de la t roisième chambre, mais uniquement dans la vue, 
nonobstant le roulement survenu depuis, de r éun i r pour la déci
sion à rendre en 1881 les magistrats qui avaient siégé lors de 
l 'ar rê t interlocutoire du 10 août 1880, c 'est-à-dire dans une pré
céden te année judiciaire : 

« Attendu (pic tous les membres appartenant à un corps jud i 
ciaire, sont, en principe, aptes à connaî t re des contestations don 
ce corps est légalement saisi ; 

« Attendu que les lois qui ont établi le roulement annuel n'ont 
entendu (pue poser des règles de service in tér ieur ; (pie. la compo
sition des chambres sert uniquement à indiquer le service régu
l ie r des membres qui les composent ; 

« Attendu que l'article 203 de la loi du 18 j u i n 1809, conforme 
aux articles 4 de la loi du 30 mars 1808 et 9 de la loi du 0 ju i l le t 
1810, permet, eu cas de nécessi té , pour complé ter le siège d'une 
chambre de la cour d'appel, l 'emprunt à faire au personnel d'une 
autre chambre ; 

« Attendu que rien dans la loi n'ordonne de constater la réa
lité et la cause de l ' empêchement du magistrat r e m p l a c é ; que le 
fait seul du remplacement fait p r é sumer qu ' i l est conforme à la 
loi et que cette présompt ion n'est point dé t ru i te par les simples 
al légat ions .contra i res du pourvoi ; (pie par suite ce moyen manque 
de base ; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède que les arrêts dénoncés 
n'ont point contrevenu aux dispositions iuvoquées par le pourvoi ; 

« Par ces motils, la Cour, ouï M. le conseiller ComusiEti D E 
M K A I ; I . T S A K T en son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H 

D E T E I I K I E I . E , premier avocat généra l , rejette...; 

« l i t vu le réquisi toire de M. le procureur général près cette 
cour, ainsi conçu : 

« Le procureur général à la cour de cassation, 
« Vu l'article 29 de la loi du 1 août 1832; 
« Attendu que, par arrêt du 22 janvier I 881, la cour d'appel 

« de Bruxelles, t roisième chambre, après avoir rejeté la tierce op-
<( position du suprême gouvernement du Pérou , a c o n d a m n é 
« ce dernier à une amende de 30fr. , conformément il l 'article 479 
« du code de procédure c iv i l e ; 

« Attendu que cette disposition est abrogée par la loi du 
(( 31 mars 1800 et que, partant, la pénali té qu'elle commine est 
« dépourvue de fondement : 

« Attendu que l 'arrêt précité est, relativement à cet objet, passé 
« en force de chose' jugée et que sa contrar ié té avec la dite loi 
« est manifeste ; 

« Requiert qu ' i l plaise ii la cour casser, dans l ' intérêt de la 
« loi seulement, l'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, 
<( troisième chambre, le 22 janvier 1881, en cause du sup rême 
« gouvernement du Pérou, en tant qu ' i l a condamné ce dernier à 
« une amende de 30 francs; ordonner que l'arrêt à intervenir 
« soit transcril sur les registres de la dite cour avec mention en 
« marge de la décision a n n u l é e ; 

« Bruxelles, le 3 février 1882 
« l ' our le procureur général 
« Le premier avocat général 

« (Signéi M E S D A C I I I>E T E K K I E I . E ; » 

« Statuant sur ce réquis i to i re : 
« Attendu (pie l 'arrêt du 22 janvier 1881 a, en ce qui concerne 

le sup rême gouvernement du Pérou , acquis l 'autorité de la chose 
jugée ; 

« Attendu que c'est en violation de la loi du 31 mars 1806 (pie 
le prédit arrêt a p rononcé à la charge du dit gouvernement, tiers 
opposant, une pénalité a b r o g é e ; 

« Casse, mais dans l 'intérêt de la loi seulement, la disposition 
de l 'arrêt p remenl ionné du 22 janvier 1881, laquelle condamne 
à une amende de 30 francs le sup rême gouvernement du Pérou ; 

« Ordonne que le présent arrêt sera, en ce qui concerne la dis
position qui prononce la cassation, transcrit sur les registres de 
la cour d'appel de Bruxelles et que mention en sera faite en marge 
de la partie de l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 3 mars 1882. — Plaid. 
MM™ D E M O T et B E E R N A E U T ) . 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a q u e s t i o n de remplacement 
d ' u n m a g i s t r a t par u n a u t r e . V . (.'ouf.. Cass., l r T o c t o 

b r e 1881 ( B E I ,<;. . I l I ) . 1882, p . 51191. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

1 7 n o v e m b r e 1 8 8 4 . 

V O I R I E . — A L I G N E M E N T . — A C T E P O L I T I Q U E . — C O N T R A T 

C I V I L . — _ C O M M U N E . — , A V A N T A G E S S E C O N D A I R E S . 

I N D E M N I T É . 

La concession d'un alignement est essentiellement un acte de l'or
dre politique et non un contrat de droit civil, réglant des inté
rêts privés. 

Le riverain d'une voie publique auquel un alignement u été imposé, 
ne peut donc aclionuer eu dommages-intérêts la commune qui 
a autorisé ou toléré des constructions c/fcclnées par un autre, 
riverain, sans lui imposer te même alignement. 

La privation des avantages que peut procurer une. rue large et 
spacieuse ne donne pas ouverture à une action en dommages-



intérêts. Il en est de même de tous les avantages secondaires et 
accessoires, qui ne sont pas la conséquence jlc l'existence même 
de la voie publique. 

(1)1101 T ' Y C. L A C O M M U N E D E L A E K E N . J 

L e tribunal civil de Bruxelles avait rendu le jugement 
suivant : 

J I G E M E . N T . - - « Sur l'exception d ' incompétence : 
« Attendu qu'un arrê té royal du 31 murs 18o2 a fixé les aligne

ments de la route dé Bruxelles à Tamise clans la partie qui tra
verse la commune de Laeken; 

« Attendu que le demandeur a obtenu de la commune, le 
21 août 187.'i, l'autorisation de bâtir quatre maisons le long île la 
route, à la condition de se conformera l'alignement fixé par cet 
arrêté royal ; 

« Atlendu que le demandeur soutient que, par suite d'un con
trat tacite résul tant de l'autorisalion de bâtir , la commune défen
deresse a assumé l'obligation de lui procurer tous les avantages 
résul tant du nouvel alignement et notamment celui de voir élargir 
la rue au fur et à mesure qu' i l s'y tait des reconstructions ou qu ' i l 
s'y élève des constructions nouvelles: 

« Atlendu que, d 'après le demandeur, le mur du parc roval, 
taisant face à sa p ropr ié té , a été démoli après la construction de 
ses quatre maisons et a élé reconstruit sur l'ancien alignement 
avec l'autorisation de la commune, ou du moins sans opposition 
de sa part; qu'elle a ainsi déprécié la proprié té du demandeur en 
ne donnant pas à la voie publique la largeur promise, suivant 
l ' arrêté royal de 18,'i-J et qu'elle lui doit réparat ion de ce préju
dice ; 

« Attendu que l'action ainsi formulée est une demande de dom
mages-intérêts basée sur l ' inexécution d'une obligation, que-lion 
de droit civil qui est de la compétence du tribunal ; 

« Au fond : 
« Atlendu que l'autorisation de bàlir, prescrivant l'alignement 

et les autres conditions il observer par le propr ié ta i re riverain, 
forme une espèce de contrat lacile qui crée des obligations réci
proques entre le propr ié ta i re el l 'administration publique chargée 
de la voir ie; 

« Atlendu que. d'une part, le particulier est tenu de se confor
mer à l'alignement el aux conditions prescrites e; que, d'autre 
part, l 'administration ne peut, sans indemni té , lui interdire l'ac
cès de la rue ou lui enlever les autres avantages qui sont essen
tiels à l'existence ou à l'usage du bât iment dont elle a autor i -é la 
construction ; 

« Mais attendu que cette obligation de l 'administration ne 
peut s'appliquer qu'au maintien des avantages que les parlieuhers 
retirent directement pour leurs constructions de la voie publique 
contre laquelle ils les ont é tabl ies , comme les accès, les rues, les 
issues, les décha rges , avantages qui découlent essentiellement de 
la nature même de la voie publique; 

« Atlendu que la l iberté d'action de l'administration en matière 
de voirie ne peut être astreinte et entravée que dans des faits qui 
troublent les rapports établis par la position des immeubles le 
long de la rue, et que l'on ne peut pas é tendre le droit des pro
priétaires jusqu'au maintien d'avantages indirects et accessoires 
qui ne sont pas la conséquence de l'existence même de la voie 
publ ique; 

« Attendu qu'en l'ait le demandeur n 'al lègue pas que les vues 
ou les accès des maisons construites par lui seraient devenus 
impossibles ou difficiles; qu ' i l est constant que la rue se trouve 
aujourd'hui absolument dans le même état qu'au moment où i l a 
obtenu l'autorisation de bà l i r ; 

« Attendu qu ' i l ne se plaint pas de ce que sa proprié té a subi 
une altération ou un changement dans ses rapports avec la voie 
publique, mais uniquement de ce qu'elle n'a pas acquis la plus-
value qu' i l avait lieu d 'espérer par suite de l 'é largissement éven
tuel de la rue ; 

« Attendu que la commune défenderesse ayant laissé an deman
deur la libre jouissance des avantages essentiels qui étaient acquis 
à ses édifices, et dont i l avait j ou i jusqu 'à présent , ne peut être 
tenue à aucune indemni té envers lu i par suite de l'usage qu'elle 
a fait de ses pouvoirs administratifs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , entendu M. C O H U I S I E H D E M É A I I . T -

S A R T , juge suppléan t , faisant fonctions de procureur du ro i , se 
déclare compé ten t ; et, statuant au fond, déclare le demandeur 
non fondé en son action, l'en déboute et le condamne aux dé
pens... » (Du 23 mai 1883. - P l a i d . M M " D E G A N D . D L M V I E R et 
D E B O E C K . ) 

Sur l'appel de Droupy, la Cour a confirmé en ces 
termes : 

A R R Ê T , — « Attendu que l'action intentée par l'appelant à la 

commune de Laeken se fonde uniquement sur ce que celle-ci, 
après l'avoir autorisé à construire quatre maisons à front de la 
rue des Palais, en lui imposant l 'obligation de se conformer au 
plan (l'alignement décrété par l 'arrêté royal du 31 mars 18.'i2, 
aurait autor isé ou du moins toléré des travaux de construction 
effectués par un autre riverain sans lui imposer le même aligne
ment ; 

ic Qu'ainsi ses proprié tés bâties se trouveraient pr ivées des avan
tages d'une rue large el spacieuse sur lesquels il pouvait compter; 

« Attendu qu'en admettant comme vrais les fails allégués par 
l'appelant, la question qui se pose tout d'abord est celle de savoir 
si ces laits constituent une atteinte à un droit c iv i l acquis dans 
son chef, et peuvent, en conséquence , donner ouverture à une 
demande de dommages et intérêts à son profit ; 

« Attendu qu 'à cet égard l'appelant se borne à p ré tendre que, 
par le fait de l'alignement qui lui a été imposé avec, les charges 
qui en découlent , i l s'esl formé entre lui et l ' in t imé un contrat 
civil en verlu duquel la commune de Laeken s'est engagée à lui 
procurer lotis les avantage s devant résul ter pour ses propr ié tés de 
la situation nouvelle créée par l'alignement; qu'elle s'est engagée, 
notamment, à contraindre les autres riverains à l 'exécution du 
même plan, au fur el à mesure des nouvelles consti uclions ; 

« Attendu que celte prélent ion n'a aucun fondement jur id ique; 
« Qu'en elfe!, la concession (l'alignement, comme l'autorisation 

de bàl i r . est essentiellement un acte de l'ordre politique, une 
mesure de police administrative, en vue de mieux assurer la con
servation el l 'amélioralion des voies dest inées à l'usage du public: 

« Qu'il est inadmissible qu'entre le propr ié ta i re riverain, qui 
est assujetti il solliciter l'alignement, et le collège éohcvinal , qui 
interv ient comme pouvoir communal, en acquit de son devoir, 
pour imposer certaines charges d 'ul i l ' té publique, i l intervienne 
un véritable contrat de droit c iv i l , c'est-à-dire un règlement volon
taire d ' interéls privés ; 

« A11:-inIu que, dans l 'espèce, le collège échcvinal de Laeken. 
par son arrêté du 21 août 187.'), dont on se prévaut , n'a l'ait que 
se conformer aux prescriptions de l'article '.H), £'!> ti et 7, de la 
loieommunale, el à cellesde l'arlicle 1 de la loi du I 1 ' 1 'février 1814; 

« Qu'on ne peul donc induire de cet acte purement administra
tif que la commune int imée s'est Licitement engagée à assumer la 
re-ponsabi l i té civile du dommage allégué par l'appelant ; 

« Attendu qu'à la véri té, le particulier qui bâtit le long d'une 
rue. après avoir obienn les autorisations requises, acquiert par le 
l'ail m ê m e , comme un droit inhéren t ii la propr ié té riveraine, la 
jnui.-sam-e de toutes les aisances que la voie publique est destinée 
il procurer aux habitations, et qui sont indispensables pour l'exis
tence de celles-ci. comme sent les vues, les issues, les déchar-

« Que, lorsqu'il e.-l privé de celle jouissance, une atteinte 
réelle est portée à sa proprié té dans ses é léments e i c s l i l u l i l s , el 
qu ' i l a par conséquent droit à un d é d o m m a g e m e n t ; 

u Mais qu' i l n'en est pas ainsi quant aux avantages secondaires 
el accessoires qu' i l ne peul retirer, tels que les ag rémen t s résul
tant d'une rue plus ou moins large, lesquels n'alfeeléiil eu rien 
rh i l éy r i l é des b â t i m e n t s ; que la suppression ou la diminut ion de 
ces avantages,dont tous les habitants jouissent à titre précaire , ne 
sauraient donner lieu il une action en i ndemni t é ; 

« Attendu, d'autre pari, que les circonstances de fait relevées 
par le premier juge démuni ren t que l'appelant a toujours con
servé jusqu'à présent la libre jouissance des droits essentiels qui 
forment une dépendance de ses maisons et qui lui é la ient acquis 
au moment où i l a obtenu l'autorisation de bât i r ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat général C I L . M O . N T , el sans 
s 'arrêter aux faits articulés par l'appelant, lesquels ne sont ni rele
vants ni pertinents, met l'appel à néant ; confirme en conséquence 
le jugement à quo et condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 
17 novembre 1881. - P'aid. M M1" D I T I V I K H , D L G A . N D et D E U O E G K ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez sur la question, cass. belge, 
1 e r décembre 1 8 5 9 ( B E L G . " I L D . . 1859, p . 163:1); Bruxelles, 
3 1 octobre 1871 ( P A S I C , 1872, I I , 20) ; 13 juillet 187-1 
( B E L G . J U D - , 187-1, p .1425) ; 23 février 1880 ( B E L G . J U D . , 

1880, p . 7 0 7 ) ; D A L L O Z , Pér. , 1879, I I I , 103 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Da Brandner . 
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A S S U R A N C E S T E R R E S T R E S . — P R E S C R I P T I O N . — I N D E M -
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Uti l L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . lli i 'J 

N I T É . — CRÉANCIER H Y P O T H E C A I R E . — A C T I O N I N T E R 

IM L ' P ' I T Y E . — F A I L L I T E . — D I L I G E N C E S l)t: C U R A T E U R . 

La prescription de trois uns établie pur l'article Ht! île la loi du 
11 juin 1874 ne s'applique pas exclusivement aux actions de 
l'assureur et de l'assuré. Elle s'applique à toute action dérivant 
d'une police d'assurance, et notamment à, celle des créanciers 
hypothécaires inscrits sur l'immeuble assuré, qui exercent en 
justice le droit que leur confère l'article 10 de lu loi du 10 dé
cembre 1851. 

N'est pus interruptive de la prescription en leur faveur, la citation 
donnée à la requête du curateur à la faillite de leur débiteur, 
qui n'est pus leur représentant légal. 

Elle n'est pas davantage interrompue par l'expertise de l'immeu
ble assure el pur le payement fuit par l'assureur à l'assuré. 

(VAX DKN RHANDEX C. I.A SOCIÉTÉ I1KI.VETIA.) 

A R R K T . — « Attendu que l'action in ten tée par l'appelant ne 
dérive pas exclusivement, ainsi qu'il l'affirme, de l 'article 10 de 
la loi du 10 décembre 1851 ; 

« Attendu, en effet, que cet article se borne à prescrire que 
lorsqu'un immeuble aura été assuré contre l'incendie, la somme 
qui , on cas de sinistre, se trouvera due par l'assureur devra, si 
elle n'est pas appl iquée par lui à la réparat ion de l'objet a s su ré , 
être affectée au payement des créances privilégiées ou hypotlié-
(aires, selon le rang de chacune d'elles; 

« Attendu qu' i l suit de lh que l'action intentée ne prend pas 
sa source exclusivement dans la loi hypothécai re , puisqu'elle n'a 
pu naître que par suite de l'assuiance contractée , dont (die dérive 
directement et sans laquelle aucun lien de droit ne se serait établi 
et n'auiait existé e t e parties, et sans laquelle aussi i l ne pourrait 
être question pour l'appelant de conclure ii l 'application de l'ar
ticle 10 d e l à loi du 10 décembre 1851, qu' i l invoque; 

« Attendu que l'article ii-i de la loi du I I j u i n 187i , loi posté
rieure à la loi hypothécai re , déclare prescrite par trois ans, à 
compter de l 'événement qui y donne ouverture, toute action déri
vant d'une police d'assurance; 

« Attendu que le texte de cet article est général ; que cette 
prescription s'applique donc aussi bien aux actions qui pour
raient appartenir à des tiers qu'à celles qui incombent à l 'assuré 
lui-même ; 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'a établi d'exception 
à ce principe, en faveur des créanciers inscrits sur les immeubles 
de l 'assuré , et qu ' i l ne serait ni équitable ni jur idique de l'ac
cueil l ir , puisqu'elle aurait pour effet d'assurer à ceux qui n'ont 
pas été parties à un contrat d'assurance, des droits plus é tendus 
qu'à celui tpii a eonlras lé directement avec l'assureur; 

« Attendu qu'i l est également impossible d'admettre, en l'ab
sence d'une disposition formelle de la l o i , que par cela seul que 
l 'assuré, dans le cours du contrat, aurait donné en hypo thèque , à 
un de ses créanciers , l 'immeuble assuré , la compagnie d'assu
rances pourrait être astreinte, vis-à-vis de ce tiers, sans son con
sentement et sans qu'elle aurait le droit de s'y soustraire, à des 
obligations plus (''tendues que celles qu'elle aurait assumées lors 
de la formation du contrat ; 

« Attendu qu'en admettant avec l'appelant qu' i l ne devrait pas 
être cons idéré , dans l 'espèce, comme subrogé aux droits de son 
débi teur assuré et que la compagnie, débi t r ice de l ' indemni té à 
la suite du sinistre, serait placée dans la position du tiers acqué
reur d'immeubles grevés d'inscriptions hypothécai res , i l ne s'en 
suivrait nullement que les actions qu'i l pourrait exercer contre la 
compagnie int imée ne seraient pas prescrites par le délai fixé par 
l'article 32 de la loi du 11 ju in 1874, puisque ces actions, quelle 
qu'en serait la nature, dériveraient toujours et ne pourraient déri
ver ipie de la police d'assurance de son d é b i t e u r ; 

« En ce qui concerne l ' interruption et la suspension de la 
prescription ; 

« Attendu (pie le curateur d'une faillite n'est pas le représen
tant légal des créanciers hypothécaires inscrits sur les immeubles 
du f a i l l i ; que les citations données à sa requête ne sauraient donc 
être interruptives de la prescription en faveur de ces c réanc iers , 
et qu'au surplus, dans l 'espèce, elles devraient, en tous cas, ê t re 
considérées comme non avenues, la demande du curateur ayant 
été rejetée ; 

« Attendu que l'expertise et le payement fait au déb i teur 
assuré ne sauraient constituer davantage des actes interruptifs de 
prescription, et que du reste, plus de trois années se sont écou
lées entre les actes invoqués et l'inlentement de l'action de l'ap
pelant ; 

« Attendu que la suspensior de la prescription n'existe pas 
dans l 'espèce, puisque l'appelant a pu intenter son action contre 
la société in t imée, à partir du jour du sinistre, ou tout au moins 

à partir du jour où la compagnie d'assurances a payé indûment ii 
l 'assuré, et en violation îles droits des créanciers inscrits sur 
l ' immeuble incendié , l ' indemni té due par elle; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge en tant qu'ils ne sont 
pas contraires à ceux du présent a r rê t , la Cour met l'appel au 
n é a n t ; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 31 mai 1884.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

2 7 d é c e m b r e 1 8 8 4 . 

C O N V E N T I O N . • - C O N D I T I O N . — P R O M E S S E A U R E I ' D E L A I . 

E X P I R A T I O N DU D E L A I . — DÉCHÉANCE. — I N E X E C U T I O N 

U L T É R I E U R E P A R L E C O C o N T R A C T A N T . 

Est légale la convention subordonnée à la condition d'être suivie, 
dans un bref délai, de la constitution d'une société. 

Ce bref délai peut être réputé dépassé lorsque le. promettant, n'a pas 
tenu compte des appels les plus pressants, des avertissements les 
plus exprès, qui le mettaient en demeure et le mcutnaieiit de 
poursuites judiciaires, avec avertissement que le concours finan
cier promis pur des tiers ne. serait plus maintenu. 

Il importe peu, par suite, que le cocontrucliint n'ait lui-même pus 
renijdi ses oldigutions, postérieurement à ces faits. 

(MARÉCHAL C. I.A SOCIÉTÉ DU CENTRE DE JfMET. i 

A R R Ê T . « Attendu que l'appelant Maréchal s'est désisté de 
son appel, et que ce dés is tement a été accepté par la partie 
int imée ; 

« Attendu que la convention verbale du 28 février 1888 con
stituait une promesse de vente valable durant deux mois pour 
l'appelant Dumon, ou pour toute société ou personne à désigner 
par lui ; 

« Attendu qu 'endéans ce délai el en exécution de cette con
vention, Dumon a désigné Maréchal, le substituant il tous ses 
droits résul tant de la dite convention; 

« Attendu que celte désignat ion a été acceptée par la société 
i n t i m é e ; 

« Attendu qu' i l ne s'agit [dus, pour la solution du présent 
l i t ige, de rechercher si Dumon pourrait êlre cons idéré comme 
garant de Maréchal, pour l 'exécution des engagements contrac
tés par celui-ci ; 

« Qu'en effet, cette exécution n'est plus poursuivie contre 
Maréchal, à l 'égard duquel le jugement il quo déclare purement 
et simplement, que les promesses verbales de venie sont sans 
aucun elfet, ce que celui-ci accepte ; 

» Attendu que ce n'est cependant qu'à ce point de vue el aussi 
pour contraindre Dumon à cesser la gestion du charbonnage et à 
rendre compte de son exploitation, que les décisions an té r ieure
ment rendues entre parties ont maintenu Dumon en cause; 

« Attendu que la société int imée et Maréchal s'enlendanl pour 
ne pas donner suite à leurs conventions, Dumon ne peut reprendre 
pour son compte la situation de Maréchal; 

« Qu'il ne s'est jamais réservé pareil droit à l 'égard de l ' i n t i 
mée ; 

« Que loin de là, lorsqu'on lu i demandait ainsi qu 'à Maréchal 
d 'exécuter les engagements cont rac tés , i l se bornait à r é p o n d r e 
aux liquidateurs de la société, le 20 août 1888 : « Vous n'avez 
« pas pris connaissance du contrat intervenu entre le conseil 
« d'administration du Centre de Jninet et m o i ; en effet, celui-ci 
« stipule que je ferai connaî t re pour qui je traite ; je l'ai l'ail dans 
« les formes convenues, ma mission est remplie » ; 

« Attendu surabondamment que dans l 'hypothèse même où 
Dumon serait en droit , vis-à-vis de la société in t imée, de reprendre, 
pour son compte, les droits de Maréchal, le dispositif du juge
ment dont appel ne serait pas moins justil ié à son égard ; 

« Que Dumon ne démon t r e nullement avoir rempli les enga
gements incombant à Maréchal, ni même être en mesure de les 
rempl i r ; 

« Que de simples déclara t ions de sa part ne sont pas suffisantes, 
à cet effet, pas plus que les faits cotés par lui avec offre de preuve, 
devant la cour,dans le but d 'établir cpie des parentes de Maréchal 
auraient, le 10 janvier 1884, 'déclaré souscrire la part incombant 
à celui-ci ; 

« Attendu que pareil engagement, fût-il é tabl i , rien ne prouve 
qu ' i l n'aurait pas été pris dans l ' intérêt exclusif de Maréchal ; qu ' i l 
ne pourrait donc être invoqué , malgré ce dernier, par la société 
int imée et bien moins encore par Dumon lu i -même; 



« Attendu, d'ailleurs, qu'à la date susdite «la 10 janvier 1881, 
la convention verbale du 28 février 188!!, qu'elle consti tuât ou 
non une promesse de vente, était devenue caduque dans le chef 
de Maréchal ; 

« Qu'en effet, cette convention était subo rdonnée à la condi
tion d 'être suivie, sinon dans les deux mois, tout au moins dans 
un bref délai u l t é r ieur , de la constitution d'une société dont 
Maréchal devait former pour la moit ié le capital n u m é r a i r e ; 

« Que cela résul te à la fois des articles V et V I combinés , de 
la dite convention et îles termes dans lesquels celle-ci a reçu 
l'approbation de l 'assemblée générale des actionnaires de la 
société i n t i m é e ; 

« Attendu qu'eu égard il la situation de la société in t imée et à 
l ' intention des parties contractantes, ce bref délai a été absolu
ment d é p a s s é ; 

« Que, vainement les appels les plus pressants, les avertisse
ments les plus exprés ont été' adressés à Maréchal parles liquida
teurs de la société in t imée , comme par d'autres intéressés, le 
mettant en demeure de s 'exécuter , le menaçant d'une poursuite 
judiciaire et le prévenant que les personnes dont le concours 
financier avait été promis par les administrateurs de la société 
i n t i m é e , n e maintiendraient pas plus longtemps leur promesse de 
souscrire à la nouvelle soc ié té ; 

« Que vainement encore Maréchal fut assigné en justice à la 
date du 28 septembre 1883 ; que loin de fournir alors immédiate
ment la part par lu i promise pour la constitution de la société 
projetée, i l commença par soulever une fin de non-recevoir qui a 
été jugée inadmissible ; 

« Que. par suite, i l est absolument irrélevant de se prévaloir 
contre la société int imée de ce que, depuis ces faits, celle-ci 
n'aurait pas, de son cote;, rempli des obligations qui avaient cesse' 
d'exister dans son chef: 

« Attendu qu'i l résul te des cons idé ia l ions qui précèdent qu'il 
tous égards Duinon est déchu des droits au bénéfice qui aurait 
pu résulter pour lui de la convention verbale du 28 février 1883: 
i(ue la société int imée est restée propriétaire du charbonnage du 
(loutre de Jnmel ; qu ' i l n'a pu d'ailleurs se l'orirrrr une nouvelle 
société il laquelle cette qualité' de propriétaire serait dévo lue ; 

. « Que partant Uuinoii se trouve indûment en possession du 
charbonnage du (loutre de Jumet et qu ' i l doit, avec Maréchal, 
compte de sou exploitation; que le jugement dont appel, n'a pas 
sous ce rapport d'autre po r t ée : 

« Attendu qu'i l n'y a pas lieu de donner acte il une partie de 
toutes les déclarat ions par elle faites en ses conclusions; 

« Par ces motifs, la Cour donne acte à l'appelant Maréchal de 
sa déclarat ion faite à l'audience du 18 décembre 1884. qu'i l se 
désiste purement et simplement de son appel; donne acte égale
ment il la partie int imée, de sa déclarat ion faite il la même 
audience, qu'elle accepte ce dés i s t emen t : ordonne aux parties 
de s'y conformer; condamne Maréchal aux dépens de son appel, 
y compris le c inqu ième du coût de l 'expédit ion du présent arrêt ; 

« Et statuant sur le surplus de l'appel, sans s 'arrêter à l'offre 
de preuve de Dumon, déboute celui-ci de son appel; confirme, en 
ce qui le concerne, le jugement rendu le l ' ' r août 1884 par le 
tribunal de première instance de (lhaiïeroi ; le condamne aux 
dépens d'appel qui ne sont pas mis à charge de Maréchal . . . » 
(Du 27 décembre 1884. — Plaid. M M " A N D R É , f i : J I - X N K et 
Y V O E S T E . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 
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A C Q U I E S C E M E N T . — VÉRIFICATION D ' É C R I T U R E . — PIÈCES 

D E C O M P A R A I S O N . - C O N T E S T A T I O N V A G U E . — S E R M E N T 

D E S E X P E R T S . — A S S I S T A N C E . — T E S T A M E N T O L O 

G R A P H E . — c . N C I E N N E T É . — D E T O U R N E M E N T F R A U D U 

L E U X . — V A L E U R J U R I D I Q U E — VOLONTÉ C O N T R A I R E . 

D É P E N S . 

Constitue un acquiescement tacite à l'ordonnance qui admet les 
pièces de comparaison en matière de vérification d'écriture, 
l'assistance de la partie à la prestation de serment des experts. 

Surtout lorsque cette partie s'est contentée de soutenir qu'elle ne 
pouvait pas s'accorder sur les pièces produites et que celles-ci 
sont des actes authentiques, dont l'authenticité, les signatures 
et la validité n'ont pas été contestées. 

Un testament olographe reconnu comme étant l'œuvre du testa
teur conserve toute sa force s'il n'a vas été révoqué, quelle que 
soit l'époque de sa confection. 

l'eu importe qu'il soit établi par des enquêtes que le testateur avait 
postérieurement manifesté la colonie de ne laisser au légataire 
universel qu'une rente viagère, et qu'il avait complètement 
oublié l'existence diLtestament. 

Le testament olographe qu'une main étrangère aurait frauduleu
sement détourné et que le testateur ne pourrait pas détruire a son 
gré, conserve néanmoins tonte sa valeur juridique. 

Il n'échel de mettre les frais du procès à charge de la masse d'une 
succession, que lorsqu'ils ont été faits dans l'intérêt commun des 
héritiers. 

( l )E W T T T E E T C O N S O R T S C . A l ' D E N A K R T . ) 

A U R È T . — « Sur les conclusions des appelants, époux Hyken-
Willems, défendeurs en première instance, tendantes à la null i té 
de l'ordonnance rendue en cause par M. le juge-coimmissairo, le 
I " ' mars 1883, et. par suite, à la null i té de la 'vér i t ical ion d'écri
ture du testament l i t igieux: 

« Adoptant les motifs du premier juge : 
« Attendu qu' i l est à remarquer, en outre, que, lors de la c o m 

parution des part,es devant le juge-commissaire à l'elìci de c o n 
venir des pièces de comparaison, ce à la date du I 1 ' 1 ' mars 1883, 
l ' intimé demandeur n'a proposé' comme pièces de comparaison 
que des actes authentiques, d'ailleurs nettement indiqués par leur 
date et leur objet ; que l 'avoué des époux Hyken s'est contenté de 
soutenir que , puisqu'il ne pouvait pas s'accorder sur les pièces 
produites par le demandeur comme pièces de comparaison, c'était 
au tribunal, et non au juge-commissaire, à dé te rminer quelles 
étaient les pièces qui serviraient; mais qu'en réal i té , il n'a pas 
élevé d" contestation relativement aux dits actes : qu ' i l n'en a con
testi' ni l 'authentici té , ni la signature, ni la va l id i t é ; qu ' i l n'a pus 
même indiqué le motif pour lequel i l ne s'accordait pas; qu ' i l est 
hors de doute qu'une protestation aussi vague ne peut prévaloir 
sur le l'ait de la coopération de l 'avoué à l 'exécution île l'ordon
nance, par son assistance iil la prestation de serment des experts, 
assistance dans laquelle le premier juge a vu avec raison un 
acquiescement tacite il l 'ordonnance, et, en quelque sorle. u n e 
ratification exclusive de toute critique u t i l e ; 

« Au fond : 
« Adoptant les n otifs du premier juge ; 

(t Attendu que l'intime fonde sa demande sur un testament olo
graphe daté' du l 1 ' 1 ' décembre 1872. qu ' i l prétend émaner de sa 
s i e u r . Méhmie-Sophie Audenaert. et par lequel celle-ci l 'institue 
son légataire univ ersel : 

« Attendu, pour ce qui concerné la vérification par expertise 
du dit testament . que les experts déc l a r en t , dans leur rapport, 
enregistré' , rapport motivé d'une manière dé ta i l l ée , qu'ils sont 
unanimement d'avis que la signa'ure, « M. Audenaert » tracée au 
bas du dit testament, ainsi que cette pièce tout en t iè re , ont été 
tracées par la même main qui a signé « M. Audenaert », et parafé 
« M. A. » sur les pièces authentiques qui leur ont été soumises; 
que c'est donc il tort que devanl la cour, les appelants, soutenant 
«pie le testament olographe doit être non seulement signé, mais 
encore être écrit en entier de la main du testateur, p ré tenden t 
([n'en fait l'expertise est incomplète sous ce rapport ; 

« Attendu qu'en admettant que certaines pièces versées au dos
sier par les appelants comme émanan t de Mélanie-Sopliie Aude
naert. pièces dont la sincérité d'ailleurs ne partili pas'douteuse, 

•auraient été réel lement écrites de la main de cette dern iè re , i l est 
certain «pie leur comparaison avec, le testament soumis aux 
experts vient corroborer encore les conclusions déjà si foi nielles 
du rapport d'expertise, en faisant ressortir des ressemblances 
nombreuses et frappantes entre l 'écr i ture des dites pièces et celle 
du testament dont i l s'agit, et en établ issant , une fois de plus, 
que ce dernier document émane réel lement de Mélanie-Sophie 
Audenaert; 

« Attendu qu ' i l importe de remarquer que, si l 'on ne devait 
pas admettre que le testament p ré rappe lé est bien l 'œuvre de celle 
de rn i è re , i l laudrait nécessairement supposer qu ' i l aurait été écrit 
par l ' in t imé, qui seul pouvait en retirer avantage, o u , tout au 
moins, à son instigation; 

« Mais attendu que, dans cette hypothèse , on ne concevrait 
pas pourquoi l ' intimé aurait commis l'imprudence de donner ou 
de faire donner au testament une date de près de dix ans an té 
rieure au décès de la de eujus, laissant ainsi à celte dern ière un 
long délai pour disposer par acte de de rn i è re volonté c l enlever 
tout effet au testament fabriqué ; 

« Que l 'on ne conçoit pas davantage comment l ' in t imé n'aurait 
pas pris ses mesures pour que ce testament, qui n'a été décou
vert que le 10 ou 17 octobre 1882, fût produit en quelque sorte 
immédia tement après le décès de Mélanie-Sophie Audenaert. sur
venu le 18 août p récéden t ; ni surtout, pourquoi i l aurait, dès le 
25 septembre de la même a n n é e , c'est-à-dire près d'un mois avant 



la production du testament qui l 'instituait légataire universel, con
senti au partage d'une partie des fonds publics délaissés par la 
de cujtts avec ses cohér i t iers légaux, dont plusieurs se trouvaient 
dans une modeste position de fortune, et se serait bénévolement 
exposé à ne plus pouvoir ou à ne récupérer que difficilement en 
tout ou en partie les valeurs par tagées ; 

« Attendu que ces considéra t ions démontren t que l 'hypothèse 
de la fabrication du testament litigieux par l ' int imé ou à son insti
gation doit, i n d é p e n d a m m e n t de toute autre circonstance, être 
rejetée comme heurtant toute vraisemblance ; 

« Attendu (pic vainement, dans leurs conclusions au fond prises 
devant la cour en ordre subsidiaire, les appelants pré tendent qu ' i l 
est établi que Mélanie-Sopbie Audenaert ne voulait laisser à l ' in 
t imé qu'une rente viagère et appeler à sa succession ses neveux 
et nièces de demi-li t . parmi lesquelles se trouvent les appelants; 

« Attendu, en effet, qu'aucun des témoins entendus dans les 
empiè tes ne déc la re quelles étaient les intentions de la de rujus 
vers le l " d é c e m b r e 1872, date du testament l i t igieux; que les 
intentions qu'elle a pu avoir depuis cette époque , et (pie les 
témoins rapportent d'ailleurs différemment, ne peuvent pas même 
affaiblir la preuve acquise de la sincérité du testament ; 

« Attendu que les appelants pré tendent encore, i l est vrai , que, 
fallût-il admettre la réali té de l 'écri ture et de la signature du testa
ment dont i l s'agit, i l est certain que Mélanie-Sopbie Audenaert 
avait complè tement oubl ié l'existence de ce testament ; 

« Mais attendu que cette circonstance, fût-elle établ ie , ne sau
rait invalider le testament, celui-ci conservant toute sa force eu 
l'absence de r évoca t ion : 

« Attendu que c'est encore sans fondement que les appelants 
soutiennent qu'un testament, qu'une main étrangère aurait frau
duleusement d é t o u r n é et (pie le teslateur ne pourrait pas détrui re 
à son gré, perdrait, le cas échéant , toute valeur juridique : 

« Qu'en effet, i l n'existe dans la cause aucune circonstance qui 
permette de supposer que le testament querel lé ail clé l'objet d'un 
dé tournement , et qu'en a d m e t t a n t - m ê m e qu' i l ait été dé tourné , 
celle circonstance serait absolument i r rélevanle, rien n 'empê
chant ( n pareil cas la testatrice de révoquer ses dispositions anté
rieures par un nouveau testament; 

« Attendu, entin , que les circonstances rappor tées par les 
témoins de l ' enquêle directe en ce qui concerne la découver te du 
leslamcnl, ne sont ni invraisemblables, ni inadmissibles, connue 
le prétendent les appelants : 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que c'est avec raison 
que le jugement dont est appel a adjuge à f in l imé les conclusions 
de l'exploit introductif d'instance, et qu ' i l n'échet pas d'accueillir 
les conclusions des appelants tendantes à ce qu'i l soit procédé à 
une nouvelle vérification d 'écr i ture du testament dont i l s'agit; 

« Quant aux d é p e n s : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 150 du code de procédure 

civile, toute partie qui succombe sera condamnée aux dépens ; 
(pie la loi n'apporte aucune exception à ce principe en matière de 
vérification d ' éc r i tu re ; 

« Attendu que, devant le premier juge . les époux llyken-YVil-
lerns ont contesté formellement la validité du testament l i t igieux, 
déniant qu'i l lut l 'œuvre de Mélanie-Sopbie Audenaert ; que les 
autres appelants se sont référés aux lumières el à la sagesse du 
tribunal sur la question de validité et d 'écri ture du tesiament sou
levée par les époux Hyken ; qu'ils sont donc, d 'après la doctrine 
et la jurisprudence, censés contester; 

« Attendu que , devant la cour, tous les appelants soutiennent 
que l'expertise qui a eu lieu est nulle et de nulle valeur, con
cluant à ce qu'une nouvelle vérilicalion d 'écr i ture soit o r d o n n é e 
et, au fond, à ce qu ' i l soit déclaré que l ' int imé n'était ni recevable 
n i fondé en son action originaire ; 

« Attendu que le jugement à quo, qu ' i l échet de confirmer en 
tout point, adjuge à l ' int imé les fins de sa demande, en rejetant 
toutes conclusions contraires; (pie les appelants succombent donc 
en appel comme en p remiè re instance; 

« Attendu qu ' i l n 'échet de mettre les frais à charge d e l à masse 
d'une succession (pic lorsqu'ils ont été faits dans l ' intérêt commun 
des héri t iers, ce qui n'est pas le cas dans l ' espèce ; 

« Attendu qu ' i l suit de là qu ' i l y a lieu de condamner les appe
lants aux dépens ; 

« Par ces motifs, la Cour, abjugeant toutes autres fins et con
clusions, met l'appel à néant ; confirme le jugement dont est appel, 
et condamne les appelants aux dépens de l'instance d'appel; 
ordonne la ré intégrat ion du testament litigieux entre les mains de 
M c lilanquaeiT. notaire, de rés idence à Lokeren.. . » 'Du 30 ju i l le t 
1884. —• Plaid. M i l 1 ' 8

 D E D K V N c l D E L E C O U U T . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq . 

29 avr i l 1885. 

V E N T E C O M M E R C I A L E . — V E N T E P A R K I L O G R A M M E . — P O R 

T E E D E S MOTS : » L E T T R E S U I T ••. — M O D I F I C A T I O N S 

E S S E N T I E L L E S A U C O N T R A T . • 

On ne saurait considérer l'adjonction des mots « lettre suit » qui 
terminent le télégramme adressé par l'acheteur an vendeur, 
comme restreignant le sens et la portée de la phrase précédente 
el comme ayant pour but et pour effet de permettre à l'acheteur 
de stipuler dans sa lettre de nouvelles conditions portant sur 
l'objet même île la vente. 

Il en est spécialement ainsi, si les parties avaient l'habitude de 
confirmer les dépêches échangées pur îles lettres ayant unique
ment pour but de constater les conditions déjà arrêtées par télé
gramme, avec adjonction seulement de clauses accessoires et de 
minime importance. 

(CA.VU'ENS-VYII.I .E C . M O U L I N . ) 

Le T r i b u n a l de commerce de Gand a v a i t rendu le 

j u g e m e n t s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Vu la requête présentée à M. le prés ident de 
ce siège, et l'ordonnance de. ce. magistrat, en date du 18 octobre 
1884,'auloi'isanl l'assignation à bref délai ; 

« Vu l'exploit de l'huissier Gustave Van YVaesberghe, à Gand, 
en date du même jour , et les conclusions des parties; 

« Attendu que la demande tend à ce qu ' i l soit dit pour droit 
que le marché de 200,000 kilgr . de gros son belge, intervenu 
entre parties le 10 août dernier, porte sur du son sans distinc
tion d'origine, soit sur du son de meules, soit sur du son de 
cvlindres, el en conséquence à ce qu' i l soit dit pour droit q u i le 
défendeur esl tenu de prendre livraison de 200,000 kilogr. de 
son de cylindres ; 

« Attendu que le défendeur soutient, en lait, qu ' i l n'a voulu 
acheter que du son de meules et, en droit , qu'i l n'y a pas de mar
ché ii défaut d'accord sur la chose; 

u Kl attendu qu'i l est constant au procès que, le 10 août der
nier, le défendeur a télégraphié au demandeur : « accepte 
« 2.030 quintaux à IV. 12-75, pari té Gand, lettre suit » ; 

« Attendu que le même jour le défendeur a écrit au deman
deur : « J'ai reçu votre dépêche ainsi conçue : céderai fr. 12-75. 
« Je vous ai r épondu par mémo voie : accepte 2.000 quintaux à 
« fr. 12-75, parité Gand, lettre suit. C'est donc une affaire enten-
« due: je vous ai acheté à nouveau 2,000 quintaux gros son 
« belge de meules au prix de fr. 12-75 les 100 kilogr. nets, gare 
« Gand » ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que la lettre a été écri te le 
même jour (pie le lélégrainine annonçan t l'acceptation du m a r c h é ; 

« Attendu que la lettre explique donc 1? sens véri table du télé
gramme ; 

« Attendu que le demandeur soutient en vain que, par le télé
gramme, le marché a été définit ivement conclu, puisque le télé
gramme se rapportait en termes formels à la lettre qui suivait; 

u Attendu que le demandeur invoque également à tort le mar
ché antér ieur de 100,000 kilogr. sur les mois de décembre à avril 
dont le défendeur accepte l 'exécution en son de cylindres, à défaut 
de stipulation d'origine, puisque le défendeur déclare n'accepter 
le dit marché (pie parce qu ' i l ne peut, comme dans l 'espèce, jus
tifier de l'erreur sous l'empire de laquelle i l a r econ l rac té ; 

« Et attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu ' i l n'y a pas eu 
entre parties accord sur la chose en ce qui concerne le marché 
litigieux ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que le marché dont 
se prévaut le demandeur est inexistant à défaut d'accord sur la 
marchandise qui en fait l 'objet; déboute en conséquence le 
demandeur de son action; le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
20 d é c e m b r e 1884. — TiuiiUNAi. ni-: C O M M E R C E I>E G A N D . — M. V E R -

si'iEiiE.x, prés ident . — Plaid. MM' S
 V E R B A E R E et K R É D É I U C Q . ) 

A p p e l . 

A R R Ê T . - - « Allendu que l'action de l'appelant tend il l'exécu
tion d'une vente de 2,000 quintaux de son il fr. 12-75 le quintal, 
dont l ' int imé refuse de prendre l ivraison; 

« Attendu que des conclusions prises par chacune des parties, 
tant devant le premier juge que (levant la cour, i l résul te que 
parties sont d'accord pour reconnaî t re les faits suivants : 

« Du I ' ' a i 8 au'il dernier, des té légrammes et lettres furent 



échangés entre parties relativement à un premier marché de 
1,000 quintaux de gros son belge, de quali té saine, loyale et mar
chande, livrable de décembre en avr i l , par 20,000 ki logr . , au 
prix de fr. 12-50 le qu in ta l ; le 8 août , l ' intimé demanda par télé
gramme à l'appelant son prix au plus bas pour une nouvelle 
livraison île 3,001) quintaux, livrables quatre mois décembre , 
réponse de suite, et confirma celte dépêche par sa lettre du même 
jour , qui confirmait également le té légramme acceptant le pre
mier marché de 2,000 quintaux; le même jour encore, 8 août , 
f.ampens fit par té légramme offre de 2.000 quintaux, 13 francs, 
Canct, et Moulin écrivit pour demander la réduct ion du prix à 
fr. 12-50; le 9 août , Campons répl iqua par t é l ég ramme, confirmé 
par une carte-correspondance du même joui ' : Céderai fr. 12-75 ». 
et le 10 août . Moulin envoya le té légramme suivant : « Accepte 
« 2,000 quintaux fr. 12-75, parité' C.and, lettre suit », ainsi 
qu'une lettre, reçue le 11 août par Cainpens, dans laquelle Mou
l i n , après avoir reproduit les termes des té légrammes prémen-
t ionnés du 9 et du 10, ajoute qu ' i l a donc « acheté à nouveau 
« 2,000 quintaux gros son belge de meules au prix de fr. 12-75 
" les 10(1 kilogrammes nets à Cand, sans toiles » : 

« Attendu que de ces faits et circonstances, ainsi avoués et 
reconnus entre parties, l'appelant dédui t la conclusion que la 
vente était parfaite par l'acceptation contenue dans le té légramme 
du 10 août , les parties étant dès lors d'accord sur la chose ven
due, 2,000 quintaux gros son belge, et sur le prix de fr. 12-75 le 
quintal ; qu ' i l a donc le droit de livrer et Moulin l 'obligation 
d'accepter an prix ind iqué , du son de cylindres aussi bien que du 
son de meules ; 

« Attendu que Moulin au contraire soutient qu ' i l n'y a jamais 
eu d'accord sur la chose, lui-même ayant toujours entendu ache
ter exclusivement du son de meules, et Campons ayant toujours 
voulu vendre du son de cylindres ou de meules à son choix ; 

« Attendu que Moulin soudent en outre que son té légramme 
du 10 août , par lequel s'est fait l'accoiil sur le prix, se référant à 
sa lettre du même jour , t'ait corps avec celle-ci; 

« Que par conséquent la clause « gros son belge de meules » 
ne peut être séparée de l'acception du prix, el rend cette accep
tation inopéran te . Campons ayant rejeté celte clause: 

>< Attendu, quant aux négociations antér ieures au 10 août , qu ' i l 
résulte des faits et circonstances ment ionnés plus haut, que les 
parties étaient parfaitement d'accord sur la nature de la mar
chandise, à savoir du gros son belge, inditféreininenl de cylin
dres ou de meules, pourvu qu' i l fût de quali té saine, loyale et 
marchande ; 

« Ou'en elfel. Moulin, quoiqu' i l p ré tende le contraire, con
naissait parfailemenl l'existence du gros son belge de cylindres: 
que cela résulte de l'ensemble de la correspondance postér ieure 
au 10 août, el de ce fait même que ce jour-là. à un moment où 
ne s'était produite aucune circonstance nouvelle de nature il lui 
révéler l'existence p ré tendument ignorée par lui du son belge de 
cylindres, i l veut ajouter au contrat la clause que le son devra 
élre du son de meules; qu'on outre, pour l 'exécution du premier 
marché , où la chose vendue n'avait été indiquée (pie comme gros 
son belge, Moulin s'est reconnu obligé d'accepter des sous de 
cylindres, faute par lui d'avoir spéeilié que la marchandise ache
tée était du son de meules ; 

« Attendu que les mots « gros son belge » avaient donc, dans 
la correspondance entre parties, un sens parfaitement clair et 
défini, et comprenaient le son de cylindres aussi bien que le son 
de meules; que jusqu'au 10 août , les parties, parfaitement d'ac
cord sur la chose, n 'é ta ient divisées «pie quant au prix ; que 
l'offre de Cainpens du 9 août , « céderai fr. 12-75 », ne pouvait 
se rapporter qu'à la marchandise qui avait lait jusque-là l'objet 
d's négocia t ions , et que l'acceptation de Moulin s'y rapportait 
nécessai rement aussi, à moins d'une contradiction formelle et 
expresse de sa part ; 

« Attendu que pareille contradiction ne se trouve point dans 
les termes du té légramme du 10 août , tels qu'ils sont reconnus et 
avoués par Moulin ; qu'au contraire, ces termes emportent une 

* acceptation pure et simple du contrat p ioposé par Campons; 
« Attendu que l'on ne saurait cons idé re r l'adjonction des mots 

« lettres suit », qui terminent le t é l ég ramme, comme restrei
gnant le sens et la por tée de la phrase précédente et comme 
ayant pour but et pour effet de permettre à Moulin de stipuler 
dans sa lettre de nouvelles conditions portant sur l'objet m ê m e 
de la vente; 

« Attendu que si même celle in terpré ta t ion des mots « lettre 
« suit », qui détruirai t en grande partie l'avantage que le com
merce tire de la rapidi té des communications té légraphiques , 
pouvait être acceptée en thèse généra le , encore devrait-elle être 
rejelée dans la cause actuelle ; 

« Attendu qu'en effet les deux m a r c h é s , celui que Moulin a 
exécuté el celui dont l 'exécution est réc lamée contre l u i , ont été 

trai tés presque exclusivement par voie t é légraph ique ; que l ' i n 
t imé, dans sa première dépêche relativement au second marché , 
réclamait le 8 août une réponse i m m é d i a t e : que l'ensemble de la 
correspondance des parties relative aux deux marchés démont re 
(pie leur habitude était de confirmer les dépêches échangées par 
des lettres ayant uniquement pour but de constater les conditions 
déjà arrêtées par t é l ég rammes , avec adjonction seulement de 
clauses accessoires et de minime importance; 

« Attendu que dans ces circonstances les mots « lettre suit » 
ne pouvaient annoncer des modifications aux conditions essen
tielles du contrat proposé , ni dé t ru i re l'effet de l'acceptation pure 
el simple qui les p r é c è d e ; que Cainpens a dû, d 'après ce qui 
s'était passé an té r ieurement , cons idérer ces mots comme la sim
ple annonce d'une lettre confirmalive ordinaire ; 

« Attendu que l'intention de Moulin d'ajouter au contrat une 
clause essentielle dont if n'avait jamais été question jusque- là , 
pouvait d'autant moins élre s o u p ç o n n é e , qu ' i l lui eût élé facile de 
formuler cette clause dans le t é l ég ramme même par la seule 
adjonction des mots « son de meules » ; 

(( Attendu qu'i l résulte de ce qui p récède qu'au moment de la 
récept ion par Campons du t é l ég ramme expédié par .Moulin le 
10 août dernier, la volonté de chacune des parties avait claire
ment été manifestée et la vente était parfaite par l'accord du ven
deur el de l'acheteur sur la chose et sur le prix; 

« Attendu dès lors que Moulin ne pouvait plus, par une lettre 
postér ieure au dit t é légramme, et expédiée de Gouinay à une 
heure qui n'a pas élé précisée , se dégager de ses obligations et 
modifier un contrat i rrévocablement conc lu : qu'i l est donc tenu 
d 'exécuter ce contrat et de payer, contre livraison de la marchan
dise, le prix convenu ; 

« Attendu que les délais lixés par la convention pour cette 
livraison sont expirés ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel ; 
émei idant , el faisant ce que le premier juge mirai 1 dû faire, dit 
pour droit que le marche litigieux porte sur 200,000 kilogrammes 
de gros son belge de cylindres ou do meules: n i conséquence , 
condamne l ' intimé ii en prendre livraison dans les vingl-quatre 
heures, contre payement de fr. 12-75 par 100 kilogrammes, soit 
de la somme de 25.51)0 francs : el pour le cas où l ' int imé 
refuserait d'eu prendre livraison, autorise des à présent l'appe
lant, à déposer les sons litigieux dans les magasins de l ' en t repôt 
public à Cand. aux frais, risques et péri ls de l ' int imé; condamne 
i ' i n l i né aux dépens des deux instances... » llu 29 avril 1 8 8 5 . 
Plaid. M .M'-- V : ; I I I I A I . ' ! I I : c. l 'KitnKina.i. 

ACTES OFFICIELS. 

TlillUNAI. 11F. P R E M I E R E INSTANCE. • - J t C E S I i ' P I . É A N T . — IlK-

MISSIO.N . Par arrêté royal du 27 août 1885, la démi-s ion de 
M. Maliens, de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant il Termonde, est acceptée . 

. N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 27 aoûl 1885, 
M. NVatelet, candidat notaire h l l uy , est nomme notaire il là 
rés idence de Neuville-en-Condroz, en remplacement de M. Croasse, 
démiss ionna i re . 

TlillUNAI. Ill't PREMIÈRE INSTANCE. — J l i l E . — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 29 août 1885, 11. Le Corhesier. juge de paix 
du canlon de Ileyst-op-den-Berg, est n o m m é juge au tribunal de 
première instance séant à Anvers, en remplacement de M. Van-
derveken, démiss ionnai re . 

JlsTicE D E P A I X . -— J I U E . — N O M I N A T I O N . Par ar rê té royal 
du 29 août 1885, M. Van Itaveslyu, avocat à Anvers, est n o m m é 
juge de paix du canlon de Heyst-op-den-l îerg. 

TlillUNAI. IlE PREMIÈRE INSTANCE. — llUSSIElî. — .NOMINATION. 

Par arrêté royal du P'1' septembre 1885, M. ('.eysels, candidat 
huissier à Crammonl, est n o m m é huissier près le tribunal de pre
mière instance séant il Audenarde, en remplacement de M. Kens, 
décédé . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par a r rê té royal du i septembre 
1885, sont nommés notaires : 

A la rés idence d'Anvers, M. Ceulemans, candidat notaire en 
cette ville ; 

A la rés idence de liorgcrliout (partie sud, ressortissant du 
2*' canton d'Anvers), M. Verstrepen, candidat notaire à Anvers ; 

A la rés idence de Iîercliem, M. Lauwers, candidat notaire à 
Anvers ; 

A la rés idence de Ilemixem, M. Vanden lluute, candidat no
taire à liorgerliout. 

Alliancf Typojraphlfue, rue aux Choux, 117. à Bruxelles. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

CONSEIL PROVINCIAL DE LA FLANDRE ORIENTALE. 
Séance du 8 juillet 1885. 

G O U V E R N E U R Al) I N T E R I M . — D E P U T E P E R M A N E N T . 

A C C E P T A T I O N p ' t 'N E M P L O I S A L A R I E . — T R A I T E M E N T . 

N U L L I T É . — S E R M E N T . - - M A N D A T . — D E L E G A T I O N . 

Le députe permanent qui accepte les jonction.'; de gouverneur ad 
intér im, perd-il sa qualité de député permanent? 

Si le gouverneur ad i n t é r i m , après la nomination d'un gouver
neur en titre, exerce les (onctions de député permanent sans 
nouvelle élection, y a-t-il contravention à l'article 99 de la loi 
provinciale? 

En conséquence, le traitement qu'il a touché comme député perma
nent est-il sujet à restitution ? 

L'article H)ï § 1 du code, pénal qui prononce, îles peines contre 
« le fonctionnaire public électif ou temporaire, qui aura con-
« tinué à exercer ses fonctions, après leur cessation légale », 
serait-il applicable, si la contravention n'avait point été com
mise, par erreur ou ignorance de la loi ? 

Les actes faits par la députation permanente avec le concours et 
sous la présidence du contrevenant seraient-ils entachés de 
nullité? 

Pourrait-on exciper de celle, nullité, soit devant les autorités admi
nistratives, soit devant les tribunaux? 

Le gouverneur ad i n t é r i m est-il astreint à l'obligation de, prêter 
serment avant d'entrer en fonctions? 

Ces questions ont été agitées récemment au conseil 
provincial de la Flandre orientale dans les circonstances 
suivantes. 

Au commencement de 1885, M. Léon Verhaeghe do 

Naeyer, gouverneur de la Flandre orientale, ayant été 

appelé à d'autres fonctions, fut remplacé provisoirement 

par M. Théophile Libbrecht, avocat à Gand. 

L'arrêté royal nommant celui-ci portail que - M. L ib-
" brecht, T . , membre de la députation permanente et. 

président du conseil provincial de la Flandre orien-
•' laie, est chargé de remplir provisoirement les l'onc-

tions de gouverneur de cette province, en remplace-
» ment de M. Verhaeghe de Naeyer, Léon, appelé, sur 
•> sa demande, à d'autres fonctions. -

M. Libbrecht exerça pendant quelques mois ces fonc

tions. Ensuite, après la nomination d'un gouverneur en 

titre, il s iégea de nouveau comme député permanent, 

sans avoir été réélu, toucha le traitement attaché à ces 

fonctions, et participa aux délibérations de la députation 

permanente. 

Telle était la situation lorsque, à la séance du conseil 

provincial du 7 juillet dernier, M. Albert Meclielynck, 

conseiller provincial, proposa de procéder à la nomi

nation d'un député permanent en remplacement de 

M. Libbrecht. 

M. Meclielynck invoqua l'art. 99 de la loi provinciale 

qui est ainsi conçu : 

•• Le membre de la députation nommé par le gouver-

- nement à un emploi salarié qu'il accepte, cesse iinmé-

•• diatciuent de siéger en cette qualité ci, ne reprend ses 

•• fonctions qu'en vertu d'une nouvelle élection. « 

M. Meclielynck conclut de laque M. Libbrecht, par 

l'acceptation des fonctions de gouverneur intérimaire, 

avtiil cessé de plein droit d'être député permanent; que 

1( s actes qu'il avait laits en cette qualité étaient irrégu-

liers, et qu'il y avait lieu de mettre un terme à ces irré

gularités on considérant, sa place de député permanent 

comme vacante. 

L a proposition île M. Meclielynck donna lieu à un 

long débat. MM. Mnssely et De Rett, députés perma

nents, M. le gouverneur et divers conseillers provin

ciaux y prirent part. Voici le résumé de ce qui a été dit 

pour et, contre la proposition de M. Meclielynck. 

M. bia.r.HEM. (l'est, celle question de légalité adminislrative, 
basée sur l'art. 99 de la loi provinciale, que l'on a mise en avant, 
que je ne puis pas admettre, pour le mol i f bien simple et à mes 
yeux péren.iploire, que dans l 'espèce i l n'y a pas eu de nomina
tion de M. I.ibbrecht à un emploi . 

,1e le prouve en deux mots. Que porte l 'arrêté royal qui a dési
gné l'honorable M. Libbrecht pour remplir provisoirement les 
fonctions de gouverneur ? Dit-on : M. Libbrecht est n o m m é gou
verneur? Certainement n o n ; et pourtant dans la thèse de l'hono
rable membre, i l faudrait tout à fait assimiler les deux positions. 
Voici ce que porte l 'arrêté royal : 

« M. I .ibbrecht, T . , membre de la dépula l ion permanente el 
« prés ident du conseil provincial de la Klandre orientale, est 
« chargé de remplir provisoirement les fonctions de gouverneur 
« de celle province, en remplacement de M. Verhaeghe de Naever, 
« Léon, appe lé , sur sa demande, à d'autres fondions. » 

11 y a là une nuance; et ce que j'avance est tellement vrai , que 
M. I .ibbrecht, pour entier en fonctions, n'a pas du prêter ser
ment. 11 n'y a pas eu de prestation de serment, formalité essen
tielle qui implique l'acceptation d'une nomination il un emploi . 

De plus, qu'implique une nomination? Elle implique dans le 
chef de celui qui est l'objet de la nomination, l'existence d'un 
droit qui ne peut cesser que par la démiss ion, la révocation 
ou — pour me servir du terme employé dans le nouveau système 
inauguré par M. Kolin — le re lèvement , ou le décès. 

Or. lorsque l'honorable M. de Kerchove a été n o m m é , y a-t-il 
eu nécessi té de recourir à aucun acte pour mettre l in à la mission 
temporaire de M. Libbrecht? Absolument pas. 11 n'a pas donné 
sa démiss ion , i l n'a pas été révoqué ; et, grâce à Dieu, i l n'est pas 
défunt. 

Dans ces comblions donc nous nous trouvons en situation de 
repousser la motion de l'honorable membre, par application 
même du texte de loi qu ' i l a i nvoqué . . . 

M. M K C U K I . Y . N C K . . . La l o i , Messieurs, indique d'une façon for
melle les conséquences de l'article 99 de la loi provinciale : celui 
qui se trouve dans le cas de cet article cesse aussitôt de siéger 
dans la députa t ion permanente ; i l ne peut reprendre ses fonctions 
qu'en vertu d'une nouvelle é lect ion. 

Quelles sont les conditions nécessaires pour que cet arlicle 
soil applicable à l'honorable M. Libbrecht? 

11 faut d'abord qu ' i l ait élé n o m m é aux fondions de gouver
neur. 



Cette nomination a-t-elle été faite par le gouvernement ? On 
vient de reconna î t re que l ' a r rê té royal a figuré au Moniteur. 11 a 
été r appor té d'ailleurs à l 'Exposé de"la province. 

Le gouvernement a donc disposé d'une place et d'une place à 
laquelle se trouve at taché un traitement. 

Quelle question se pose ensuite? Mais de savoir si oui ou non 
l'honorable M. Libbrechl a touché le traitement attaché à la place 
de gouverneur, traitement supér ieur à celui de membre de la 
dépu ta t ion . Or, i l n'y a pas de doute sur ce point. Cela a été 
reconnu hier : depuis le mois de décembre jusqu'au jour où i l a 
repris sa place dans la députa t ion permanente, i l a reçu le traite
ment at taché à ses fonctions, qu i , à ce moment, n'avaient pas de 
titulaire 

Dans la discussion qui a eu lieu à la Chambre à propos de l'ar
ticle 99 de la loi provinciale, on s'est occupé de la question, on 
s'est d e m a n d é si l'article était applicable, quand le gouverneur 
nommait lu i -même une personne pour le remplacer ; et l'on a di t 
non. Mais quand le gouverneur ne choisit pas son remplaçan t , 
quand la place est vacante, que le ministre nomme un in té r imai re , 
alors, a-t-on r épondu , i l y a d'une part une nomination aux fonc
tions de gouverneur, et d'autre part un salaire attaché à cette 
place; on trouve donc les deux conditions de l'article 99 et i l 
faut de nouvelles é lect ions . 

Voici comment s'exprime l'honorable M. De Robaulx : 
« Si c'est d 'après un arrangement entre eux que l ' in tér imaire 

« reçoit une partie du traitement, cela ne touche en rien à l 'art i-
« cle 99; car un tel arrangement ne peut être cons idéré comme 
« un salaire accordé parla l o i . Cependant si l'on entendait que la 
« délégation donne droit aux appointements, les fonctions seraient 
« de celles que la loi désigne comme salariées. » 

Par c o r s é q u e n t même quand le gouverneur charge quelqu'un 
de le remplacer, et continue à toucher une partie de son traite
ment, on se demande déjà : ne faudrait-il pas de nouvelles élec
tions? 

Kt le ministre de l ' in tér ieur répond : 
« L'observation présentée par le préopinant esl 1res fondée. Si 

« le membre de la députat ion n'a qu'une simple délégat ion, il ne 
a remplit pas une fonction sa la r iée ; —- mais si l'absence du gou-
« verneur est d'une telle d u r é e , que l'administration supér i eu re 
« juge utile de le remplacer par intérim — alors l ' in tér imaire 
« recevant salaire remplit des fonctions salar iées . » 

.le me demande en vérité comment en présence d'un texte si 
formel, d'un texte si clair, i l y a encore moyen de soutenir que la 
loi n'a pas prévu aussi bien les fonctions ad intérim que les fonc
tions définitives. 

Ce que le législateur a voulu empêche r , c'est que h; gouver
nement donne à des membres de la députa t ion permanente des 
places auxquelles sont attachés des traitements, et (pie le gouver
nement puisse leur payer ainsi les services qu'ils lui rendent. 
Voilà le but de l 'article, et c'est bien le cas dans lequel nous nous 
trouvons aujourd'hui. 

On a par lé des précédents , mais on a oubl ié , Messieurs, qu ' i l 
y avait eu des précédents législatifs. J'admets que des cas analo
gues se sont déjà présentés , mais citez-moi un cas où la question 
ait été soumise à un conseil et discutée par lui ! Vous ne le pour
riez pas; mais ce que je sais,ce (pie tout le monde sait, c'est qu ' i l 
y a eu des p récéden ts législatifs. 

L'article 36 de la Constitution porte : 
« Le membre de l'une ou de l'autre des deux Chambres, n o m m é 

« par le gouvernement à un emploi salarié qu ' i l accepte, cesse 
« immédia tement de siéger, et ne reprend ses fonctions qu'en 
« vertu d'une nouvelle é lect ion. » 

C'est la m ê m e disposition que celle de l'article 99 de la l o i pro
vinciale. On a examiné à la Chambre la position des députés 
n o m m é s ministres ad intérim. Et qu'a décidé la Chambre? t u e 
première fois que le ministre devait être soumis à réélect ion, 
parce qu ' i l avait droit à un traitement, et qu ' i l importait peu de 
savoir si oui ou non i l avait touché le traitement, puisqu'il avait 
le droit de le toucher. Dans un autre cas, la Chambre s'est mon
trée plus large ; elle a admis que le membre de la Chambre qui 
acceptait les fonctions de ministre, ne devait pas subir une nou
velle élect ion, mais uniquement parce qu'il n'avait prs touché le 
traitement de ministre! Je trouve ces renseignements dans l 'ou
vrage du ministre de l ' in tér ieur actuel, M. Thonissen : 

« Pos té r i eurement la Chambre a décide le 11 janvier 1834 
« qu'un ministre d'Etat n'est pas tenu de se p résen te r devant les 
« é lecteurs , lorsqu' i l accepte gratuitement la direction temporaire. 
« d'un dépa r l emen t d'administration généra le . I.e motif de la 
« prohibition était le salaire attaché à l'emploi. » 

Gratuitement! N'est-ce pas le cas dont nous nous occupons? 
Nous devons dès lors appliquer l 'article 99 de la loi provin

ciale, et j e spè re que le conseil admettra la proposition que je 
viens de déve lopper . 

M. MrssEi.Y... L'honorable M. Mcchelynck invoque des décis ions 
de la Chambre. 

La Chambre est une assemblée dé l ibérante : elle suit une jur i s 
prudence qu'elle a fixée, et nous, administration provinciale, 
nous avons aussi une jurisprudence, et nous ferons bien de la 
suivre comme la Chambre suit la sienne. 

Mais, dit-on, nous nous trouvons donc devant une question de 
dro i t ; i l faut l'examiner. 

M. Begerem l'a déjà fait et d'une façon pé rempto i r e . Je concède 
que l 'arrêté royal de 18-20 et la loi provinciale sont muets sur le 
point qui nous occupe. 

M. Tielcmans qui fait autor i té le déc la re . Après avoir émis 
l'avis que l'instruction du 13 décembre 1820 continue à être en 
vigueur dans toutes celles de ses dispositions qui ne sont pas con
traires à la Constitution et aux lois actuelles, i l constate plus loin 
(pie cette instruction ne prévoit pas certains cas réglés par l 'arrêté 
du 27 pluviôse an X, et i l ajoute : « 11 n'en existe pas moins une 
« lacune dans l 'instruction de 1820 et l'on fera bien de saisir cette 
« occasion pour en finir avec elle sans retour. » 

Eh bien, Messieurs, puisqu'il n'y a rien de t ranché, rien de 
décidé en cette matière, soumettons le cas, si vous le voulez, au 
point de vue théor ique, au gouvernement ou au législateur, mais 
pratiquement, continuons à agir conformément il des précédents 
bien établis ! 

Je crois, au surplus, que toute cette discussion ne repose que 
sur un jeu de mots, mots qui exercent une fascination très grande 
sur l'esprit de mon honorable contradicteur. 

La loi provinciale dit : « Le membre de la députation perma-
« liente nommé par le gouvernement à un emploi qu' i l accepte... » 

La question est de savoir, si , dans l'occurrence, il y a bien réel
lement, d 'après le langage usuel, nomination à un emploi par le 
gouvernement ou s'il y a simple délégation d'avtorilé pt'iulant le 
temps où l'emploi reste sans titulaire effectif, régulièrement 
investi de la fonction. 

31. M E I . I I E I . Y N C K . El le salaire? 
M. MrssEiA. 11 ne sullit pas qu'une seule condition du délit 

existe, i l faut que toutes soient constatées. Puisque vous voulez 
appliquer une pénali té, i l faut que Ions les éléments du déli t 
soient prouvés . C'est là un principe de droit qui ne sera contes té 
par personne, je pense. 

Je le répète , i l y a donc ii examiner s'il y a eu nomination ou 
seulement délégation il'autorité. 

M. Libbrecht a-l-il été n o m m é gouverneur de la province? 
Oh ! Si l'honorable M. de Kerchove, par exemple, nommé gou

verneur de la province, cessait d'exercer ces fonctions et rentrait 
à la députa t ion , pas de doute : ayant été l'objet d'une nomina
tion dans le sens administratif du mol, i l devrait passer par une 
réélect ion. Mais M. Libbrechl esl-il dans ce cas ? A-l-il été n o m m é 
gouverneur? Non. M. Begerem l'a é t ab l i : il a été investi d'une 
délégation purement temporaire, rien de plus. 

En etlèt, voici les termes de l 'arrêté royal du 26 novembre 1881 : 
et M. Libbrecht, T., membre de la députa t ion permanente et 

« prés ident du conseil provincial de la Flandre orientale, est 
« chargé de remplir provisoirement les fonctions de gouverneur 
« de cette province,en remplacement de M. Verhaeghe de Naeyer, 
« Léon, appe lé , sur sa demande, il d'autres fonctions. » 

Donc i l n'y a pas eu nomination, mais simple délégation. Cela 
est si vrai que la quali té précaire de M. Libbrecht a toujours été 
signalée par l u i , dans tous les actes qu ' i l a posés , par ces deux 
mots <t ad intérim ». pour que tout le monde sût qu' i l n'y avait 
pas nomination, mais délégat ion, et que ses fonctions cesseraient 
le jour où i l y aurait un gouverneur effectif. 

De plus, celle désignation de M. Libbrecht a donne lieu ii d'au
tres actes encore. 

L'honorable collègue l'ait partie du « conseil de révision, r, Or, 
l 'arrêté royal qui a remplacé l'honorable M. Libbrecht par l 'ho
norable M. De Beu, est conçu dans ces termes : i l est du 13 dé
cembre 1884. et i l confirme en t iè rement la thèse que j ' a i l 'hon
neur de soutenir. Voici ce que dit cet ar rê té : « M . De lieu (Louis!, 
« membre de la députat ion permanente du conseil provincial de 
« la Flandre orientale, est n o m m é membre du conseil de revision 
a en remplacement de M. Libbrecht (Théophile) pour le ternie 
« pendant lequel celui-ci exercera les fonctions de gouverneur 
« de la dite province, en 1881. » 

M. M E C H E I . Y N C K . Exercera les fonctions ! 
M. MrssEi.v. Exercera les fonctions, par délégation. 
Messieurs, si l'honorable M. Libbrecht avait perdu la qua l i té 

de membre de la députat ion permanente, l 'arrêté royal n'aurait 
pas pu dire qu' i l reprendrait ces fonctions quand l ' intérim aurait 
cessé ! 

Dans l 'arrêté royal qui constitue le conseil de revision, je lis 
ceci : 



« Pendant l ' inler im des fonctions de gouverneur de la province 
« que remplit M. Libbrecht, i l sera remplacé par M . De lieu i l , . ) . » 

Donc encore une fois, en vertu de cet ar rê té royal, du moment 
que M. Libbrcclit cessera ses fonctions de gouverneur intéri
maire, i l rentrera à la députa t ion permanente'et M. De Reu sor
tira du conseil de revision. . . 

Voilà, Messieurs, pour la question de fait. La confusion vient 
donc de ce que l'honorable M. Mechclynck prend pour nomina
tion ce qui n'a été , aussi bien dans la réali té que dans l'esprit du 
gouvernement, qu'une, simple délégation. 

L'article 99 de la loi provinciale n'est donc pas applicable à la 
situation présente . 

,lc vous disais, Messieurs, qu ' i l y a eu an té r i eu rement au cas 
actuel une jurisprudence constante. Dans notre province, je puis 
citer le cas de M. De dock, qui , après avoir rempli les fondions 
de gouverneur ad intérim, a repris les fonctions de membre de 
la députa t ion permanente sans opposition et sans réélect ion. 
L'arrêté royal mentionne : 

« Le sieur De Cock, Auguste, membre de la députa t ion perma-
« nenle, est n o m m é gouverneur ad intérim de la Flandre orien
te taie, en l'emplacement tlu sieur Desmaisières admis à faire 
« valoir ses droits à la pension. » 

Le 22 août 187 I , M. le gouverneur de Jaegher donne sa démis
sion, et M. Bcllenians, membre de la députa t ion permanente, est 
chargé de remplir provisoirement les fondions de gouverneur. 

L'arrêté royal porte : 
« M. Iiellemans, .1. , membre de la députat ion permanente du 

« conseil provincial de la Flandre orientale, est chargé de rem-
ce plir provisoirement les fondions de gouverneur de cette pro
ie vince. » 

D'autres cas encore peuvent être relevés dans d'autres pro
vinces. 

Messieurs, dans tous ces arrêtés royaux, nous notons le même 
libellé : ee chargé' de remplir les fondions de gouverneur ad inté
rim » « chargé de remplir provisoirement les fonctions de gou
verneur » ; toujours cela se réduit à une question de délégation 
d 'autori té de la part du gouvernement et non pas à une nomina
tion effective... 

Du reste, Messieurs, en supposant qu' i l pût rester dans l'esprit 
d'un de nos honorables collègues le moindre doute, je ne pense 
pas que le moment soit venu pour nous de trancher celte ques
tion. On peut incontestablement faire sur le cas qui nous occupe 
des dissertations de droit fort intéressantes, des mémoi res même , 
ou, si l 'on veut, en saisir les tribunaux, la légis lature. C'est très 
bien ; quant à nous, i l sera prudent de suivre la jurisprudence 
qui a été adoptée après le vote de la loi de 1836, nonobstant les 
discussions qui ont précédé et les commentaires auxquels elle a 
donné l ieu, discussions et commentaires qui n'ont pas empêché 
cette jurisprudence administrative de s 'établir et d 'ê tre suivie, sans 
interruption jusqu ' à nos jours. 

M. S E U E S I A . .le regrette. Messieurs, que la proposition de 
M. Mechclynck ait dû se produire; car s'il était reconnu que les 
observations qu ' i l a présentées sont fondées, i l est incontestable, 
quoi qu'en aient dit MM. Begerem et Musscly, que l'application 
de sa théorie donnerait lieu à de nombreuses conséquences dont 
quelques-unes seraient graves. 

Il y a d'abord une conséquence accessoire à nies yeux : elle est 
relative au traitement de l'honorable M. Libbrecht. S ' i l était vrai 
que M. Libbrecht a cessé de plein droit , à partir du jour où i l a 
commencé à remplir les fonctions de gouverneur, de faire partie 
de la députa t ion permanente, alors aussi i l serait établi que c'est 
indûment qu ' i l a touché le traitement de membre de la députa
t ion, tout au moins depuis la nomination du gouverneur actuel. 

11 devrait donc restituer ces sommes au t résor . P remière consé
quence donc qui touche notre honorable prés ident lu i -même, et 
dont nous pouvons faire abstraction, car M. Libbrecht met sans 
doute les questions d'argent trop bas pour y l'aire attention... 

M. M U S S E L Y . Passons, passons! (Interruptions.) 

M. S E R E S I A . 11 y a encore une autre conséquence . On a par lé 
d ' immixtion dans des fonctions publiques; et certes, Messieurs, i l 
y aurait quelque chose à dire sur ce point. Si l'honorable M. Lib
brecht a cessé' de faire partie de la députat ion permanente depuis 
le jour où i l a été n o m m é gouverneur in té r imai re , et s'il a siégé 
depuis cette époque au sein de ce collège sans aucune espèce de 
qual i té , sans plus de qual i té que n'importe qui d'entre nous, que 
le premier venu, i l pourrait y avoir là tout au moins les é léments 
matér iels d'un dé l i t . . . (Itires à droite.) 

M. M L S S E I . V . Dénoncez- le ! 

M. S E U E S I A . Mais je n'ai pas encore d ' inqu ié tude d e c e c o t é - l à . 
Le minis tère public ne poursuivrait pas... 

M. M U S S E L Y . Qui sait? 

M. S E U E S I A . . . . parce qu ' i l considérerai t qu ' i l n'y a pas eu 

fraude dans l 'espèce, qu'i l y a eu ignorance de la loi de la part de 
l'honorable M. Libbrecht. 

I l y a une t rois ième c o n s é q u e n c e . Messieurs, que j ' a i entendu 
relever hier ; c'est que, si la thèse de M. Mechelynck était admise, 
une atteinte serait portée au prestige de la députa t ion permanente 
et du prés ident de ce conseil. On dirai t : « ils se sont t rompés ; » 
d'autres ajouteraient : « g ross iè rement , » et l 'autori té de la dépu
tation permanente, qui ne s'est dou tée de r ien, qui a dé l ibéré avec 
M. Libbrecht, serait compromise... 

M. M U S S E L Y . Dites que nous sommes des niais ! 
M. S E U E S I A . Ce prestige serait atteint, et atteint peut-être m ê m e 

auprès de la majorité de ce conseil, habi tuée à suivre avec la plus 
ent ière confiance la députa t ion permanente ; mais je ne m'a r rê te 
pas non plus à celle cons idé ra t ion . . . 

M. B E G E H E M . L'atteinte serait pour tous nos gouvernements 
successifs ! 

M. M L S S E I . V . N O U S serions en t rès bonne compagnie! 
M. S E U E S I A . Mais voici uno d e r n i è r e conséquence , et celle-ci 

semble grave. Depuis qu' i l a cessé d 'être gouverneur, M. Libbrecht 
parait avoir siégé constamment à la députa t ion permanente; i l a 
pris part à ses dél ibéra t ions et à ses décis ions . Or, si la thèse de 
l'honorable M. Mechelynck était admise, n'esl-il pas à craindre 
que lous les actes ainsi faits par la députa t ion ne soient entachés 
de nullité' et qu'ainsi un grand nombre d ' intérêts privés pourraient 
être lésés? 

Voilà ce que je redoute... 

M. D E B E L . Tranquillisez-vous, M. Seresia ; vous savez bien 
que cela n'est pas sérieux ! 

M. S E U E S I A . Voilà pourquoi je regrettais que cette proposition 
ait dû se produire; et, sachant que la question allait être discu
tée, j ' é ta i s venu à cette séance avec l'espoir que les honorables 
membres qui ont combattu la thèse de M. Mechelynck auraient 
su me convaincre et réfuter les arguments qui leur ont été pré
sentés . 

J'ai donc écoulé avec la plus scrupuleuse attention tous les 
arguments qui ont été produits, tant par M. Begerem que par 
M. Mussely; et, je regrette de devoir le dire, ils ne m'ont pas 
convaincu. 

I n des honorables préopinanls a mis en première ligne la 
jurisprudence administrative, une jurisprudence d'un demi-s iècle! 
J'avoue que l'argument me touche peu. M. Musscly a cité quel
ques arrê tés royaux où i l semble que l'on ait commis, l 'erreur. 
J'admets qu'elle ait été commise : qu'est-ce que cela prouverait:? 
Que les employés des bureaux du minis tère se sont t rompés : i l 
faudrait le leur pardonner, puisque les membres de notre dépu
tation permanente se seraient t rompés comme eux. 

M. M U S S E L Y . Est-ce sérieux tout cela? 

M. S E U E S I A . Je ne vois pas, du reste, que cette jurisprudence 
soit si bien établie, car on ne nous montre pas tel ou tel membre 
d'une députa t ion chargé ad intérim des fonctions de gouverneur, 
salarié de ce chef, et reprenant ensuite ses fonctions de député 
permanent sans nouvelle élect ion. 

M. D E B E L . Si, s i ; tous ont repris leurs fonctions sans nouvelle 
élect ion. 

M. S E U E S I A . Quoi qu ' i l en soit, nous ne pouvons pas glisser 
légèrement sur la question. Si nous ét ions juges souverains, s'il 
n'y avait pas d'appel contre notre décision, nous pourrions tran
cher la difficulté sans discuter, en nous appuyant sur cette p ré 
tendue jurisprudence d'un demi-s ièc le . 

Mais le gouvernement est là ; i l est représen té dans celte 
assemblée ; i l prendra connaissance de notre déc i s ion ; et quand 
le moment sera venu, i l l'examinera et i l verra si nous avions des 
motifs juridiques pour décider comme nous l'avons fait. 

M. Mussely a cherché des arguments à l'appui de sa thèse dans 
le réper to i re de M. Ticlcmans. Mais le passage qu ' i l nous a cité 
ne prouve r ien, sinon qu ' i l n'y a pas de jurisprudence sur la 
question. 

M. M U S S E L Y . Pas de l o i . 

M. S E U E S I A . L 'arrêté de 1820 c o m m e n t é par M. Ticlcmans 
n'existe plus. . . 

M. M U S S E L Y . Pardon... 

M. S E U E S I A . Le volume cité date de 1838, sans doute? 
M. M U S S E L Y . De 18o6. 

M. S E U E S I A . Depuis -1856 l 'ar rê té a été abrogé par un autre du 
23 septembre 1879. 

M. M U S S E L Y . Oui, mais i l a été reproduit dans les mêmes 
termes. 

M. S E R E S I A . L 'arrêté du 23 septembre 1879 est conçu en do 
tout autres termes; mais i l ne tranche pas davantage la question. 

L'honorable M. Begerem a présenté d'autres arguments. I l 
nous a dit que l'art. 99 de la lo i provinciale n'est pas' applicable, 
parce qu ' i l ne vise que la nomination à des fonctions délira-



lives, alors que l'honorable M. I.ibbreehl n'a été chargé tic rem
pl i r les fonctions (le gouverneur qu'il litre provisoire. 

Cet argument ne m'a pas convaincu. Est-ce que toutes les 
nominations aux fonctions de gouverneur ne sont pas provisoires, 
en ce sens (pie les gouverneurs sont des agonis révocables'. ' 
(Ilires à droite). I l n'y a rien d'inamovible dans ces fonctions... 

M. M I L L E nii T E H S C I U E I I E N . Occupons-nous de nos alla ires cl 
pas de ces enfantil lages-là ? 

M. S E U E S I A . L U gouverneur a, en généra l , la certitude 
morale, — je ne parle pas de notre honorable gouverneur que 
je ne veux pas mettre en cause — tout gouverneur a la certitude 
morale qu ' i l restera en fonctions aussi longtemps que son parti 
restera au pouvoir. Mais ce n'est là qu'une certitude morale qui 
n'a rien de jur id ique , rien d'absolu. En elles-mêmes les fonctions 
de gouverneur sont essentiellement révocables . C'est un mandat 
poli t ique; comme le mandat de droit c iv i l , i l est revocable au 
gré du mandant. 

L 'arrê té royal porte que M. bibbrerht est chargé provisoire
ment de remplir les [onctions de gouverneur, et M. Begerem nous 
dit : il n'est pas n o m m é gouverneur, mais simplement chargé de 
remplir les fonctions de gouverneur! 

Je ne comprends pas l'argument. Quand je lis le texte de 
l'art. 90, je me demande si l'argument répond à ce texte. Le 
texte dit : « l.e membre île la deputation nomme par le gouver
nement à un emploi salarie', qu'il accepte, cesse immédiatement de, 
siéger, et ne reprend ses fonctions qu'eu vertu d'une lonivelle élec
tion. » 

Quelles sont donc les conditions imposées par cet article ? Il 
faut l'-lre nomme à un emploi salarié. •— N'est-ce pas un emploi 
salarie celui auquel a été n o m m é l'honorable M. Libbreclit'. ' 

M. liiauair.M. Xommé, non. 
M. S E P i K S I A . Il y est donc venu tout seul. 

SI. Mi S S E L V . I l n'a pas été n o m m é , il a été délégué. 

M. S K U E S I A . N O U S allons a r m e r à cela tout à l'heure.— N'est-ce 
pas un emploi ? El cet emploi n'est-il pas sa lar ié ' 'Quel mol faut-il 
employer pour exprimer ce quelque chose qui implique le droit 
d'exercer des fonctions, qui est salarié et qui cependant ne serait 
pas un emploi d 'après les honorables p réop inan t s? 

C'est un emploi ad intérim, dit-on, mais qu'importe ! C'est 
toujours un emploi , un emploi salar ié , et cela sul l i l . M lïegerem 
dit : Mais M. Libbreclit n'a pas prêté serment ! - - C'est possible : 
cela prouverait seulement qu' i l v a eu une illégalité de plus ! 
(/lires;;. 

Comme fonctionnaire il devait prêter serment ; s'il ne l'a pas 
fait, i l a eu tort de s'immiscer dans les fonctions de gouverneur 
sans avoir accompli celle formali té. 

On nous dit encore : M. Libbreclit n'a pas donné sa démission 
de gouverneur in té r imai re , i l n'a pas été r é \ o q u é . i l n'y a pas 
eu de décès , et cependant ses fonctions ont cesse : cela prouve 
qu' i l n'y a pas eu d'emploi. - Que valent ces objections ? 

On dit qu ' i l n'y a pas eu de revocation, l.e mot révocation dans 
le monde des fonctionnaires implique quelque chose de désa
gréable : le renvoi pour un abus quelconque, politique ou autre. 
Mais ce mot n'a pas toujours ni nécessairement ce sens-là. Quand 
le code civil dit qu'un mandat est révoqué , i l n'y a Iii rien 
d'olfensanl. La révocation peut être expresse ou tacite. Aucune 
loi ne dit que la révocat ion est nécessa i rement offensante et 
expresse. 

La révocation d'un fonctionnaire peut donc être tacite ; elle l'a 
été dans l 'espèce : on avait annonce d'avance que les fondions 
de gouverneur ad intérim dont ' .M. Libbreclit avait é té investi 
cesseraient, c 'est-à-dire qu ' i l y aurait révocation dans le sens 
favorable du mot, du moment qu'un gouverneur définitif serait 
n o m m é . 

M. Mussely a t rouvé , d i t - i l , le vrai mot. Dans l 'espèce, ¡1 n'y 
aurait pas eu nomination, mais délégat ion. Voilà, d i t - i l , le ternie 
exact. Le gouvernement, dit M. Mussely, a délégué les fonctions 
de gouverneur à M. Libbreclit . 

Examinons la por tée du mot déléguer , non pas à la façon des 
gens du monde, mais au point de vue du droit . Pour déléguer des 
fonctions, i l faut avoir le droit d'exercer ces fondions. Or, le 
gouvernement n'a pas le droit d'exercer les fonctions de gouver
neur, ces fondions sont incompatibles avec celles de ministre, 
et le ministre qui ne peut les exercer lu i -même ne peut donc les 
déléguer Ce mot déléguer qu'on jette dans le 'débat avec éclat, 
comme s'il devait éclaircir tous les mystères , n'est donc qu'un 
mot, et rien de plus. . . 

En présence de ces difficultés, ce que nous avons de mieux 
à faire, c'est de ne pas prendre un parti précipi té , d'attendre 
quelques jours . . . Entretemps les membres du conseil qui se sont 
occupés de la question. MM. Regerem et Mussely, et les autres 
jurisconsultes de la deputation permanente, pourront m é d i t e r ; 

ils réussiront peul-êlre à découvrir et à nous apporter des 
arguments plus concluants que ceux qu'ils ont développés 
aujourd'hui. 

M. I . E uoi\icitXF.ru. Messieurs, la discussion à laquelle nous 
venons d'assister, est certes très intéressante au point de vue du 
dro i t ; mais ce n'esl pas à ce point de vue exclusivement que 
nous devons nous placer; nous devons examiner les consé
quences que pourrait avoir une décision que prendrait le conseil 
provincial. Sous ce rapport, je puise dans le discours de l'hono
rable M. Seresia un argument qui engagera le conseil à ne pas 
déroger à une jurisprudence ancienne et suivie sous tous les 
minis tères . 

Si, comme l'a dit l i . Seresia, la position de MM. Libbreclit et 
Limpens au sein de la deputation permanente est devenue irré
gul ière , on pourrait en tirer celle conséquence que les actes posés 
par la deputation pendant celte pér iode sont irréguliers et partant 
en contesici' la va l id i t é : conférer un nouveau mandat à MM. Lib
breclit et Limpens. serait donc implicitement reconnaî t re qu'ils y 
ont siégé sans droit et ouvrir ainsi la porte à toute sorte de diffi
cul tés . 

L'honorable M. Seresia est prévoyant . I l manifeste des inquié
tudes au sujet de la manière' de voir du gouvernement à cet 
égard. 

Je crois pouvoir rassurer complè tement l'honorable membre. 
Le gouvernement actuel, comme les gouvernements an té r i eu r s , 
n'a pas conféré des fonctions de commissaires d'arrondissement 
intér imaires à des membres des dépula t ions permanentes, sans 
avoir tous ses apaisements. Je crois donc que Je conseil peut en 
toute sécuri té persister dans l 'opinion qui semble cire celle de 
la majorité de cette assemblée et décider qu ' i l n'y a pas sujet à 
réélect ion. 

Apres celle déclarai ion du gouverneur, rassemblée 
passa au vole et rejeta la ptoposiiion d'ajournement 
ainsi que la proposition de Al. Mechelynek, par •>'.> voix 
contre !•"> et une abstention (M. Libbreclit n 
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Lorsque les arrérages d'une rente sont portables, le débirenlier est 
en demeure cl le droit an remboursement est acquis par le seul 
fait du non-payement à l'échéance. 

Ine commune, débitrice, d'une rente portable, ne. peut se. borner à 
inscrire la somme, au budget cl à faire une ordonnance de paye
ment. Elle est responsable de la négligence de son receveur. 

Le débiteur d'une rente ancienne, peut cire contraint au rachat, en 
cas de non-payement des arrérages pendant deux années, lorsque 
l'acte constitutif de la renie ne renferme pas une disposition 
contraire. 

( L A C O M M U N E D E M A K C Q C . L E S H O S P I C E S C I V I L S D E i m U X E L I . E S . ) 

Le tribunal de première instance de Mons avait rendu 
le jugement suivant: 

J U G E M E N T . — « Revu le jugement de ce siège rendu par défaut 
entre parties le il ju i l le t t88t2 ; 

« Attendu que l'opposition est régul ière en la forme; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaî t re que les 
a r ré rages réc lamés dans l'exploit in t roduci l i d'instance ont été 
payés , sous toutes réserves , pos té r ieurement à l 'exploit de som
mation dressé par l'huissier Slevens, d'Enghien, le ; i l mai 1881 ; 

« Attendu que pour réclamer le remboursement de. capital de 
la rente const i tuée à charge de la demanderesse sur opposition, 
par acte reçu par le notaire Meerte, de Bruxelles, le 8 fé
vrier 1714, les hospices civils de Bruxelles se fondent sur le défaut 
de payement à la date de l 'exploit de sommation dont s'agit ci-
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dessus, des deux .innées d 'ar rérages échues respectivement les 
8 février 1880 et 8 février 1881 ; 

« Sur la recevabil i té de l'action : 

« Attendu que les articles 131 et 133 de la loi communale ne 
concernent que la confection des budgets des communes, et 
n ' empêchen t nullement la recevabili té des actions intentées contre 
les communes pour inexécution de leurs obligations ; 

c Attendu que le titre constitutif de la rente litigieuse ne con
tient aucune clause expresse au sujet des droits des c réd i ren t ie rs 
quant au rachat de la rente, en cas de non-payement.des a r r é r a g e s ; 
qu ' i l y a donc lieu de rechercher quelle, était la législation en 
vigueur à l 'époque du contrat et sous l'empire de quelles coutumes 
les parties ont entendu contracter; 

« Attendu (pie, pour démont re r l ' intention des parties contrac
tantes de constituer la rente sous l'empire des coutumes de Bru
xelles, i l suffit de l'aire remarquer d'abord que Bruxelles, l ieu de 
domicile des crédi ren t ie rs , est. le lieu où la constitution de rente 
a pris naissance, celui où les arrérages et, le cas échéan t , le capi
tal de la rente devaient être payés aux c réd i ren t ie r s , celui aussi 
où le titre constitutif a été dressé et s i g n é ; ensuite que, pour le 
cas d ' inexécut ion de leurs engagements, les déb i ren t ie r s ont 
déclaré se soumettre au jugement, qui serait p rononcé contre 
eux, soit par le conseil souverain du Brabant, soit par les éche-
vins de Bruxelles ; 

« Attendu que les coutumes en vigueur a Bruxelles lors de la 
constitution de cette rente donnaient, en cas de do'aut de paye
ment des ar rérages échus , au crédi ren t ie r , a moins de stipulation, 
eontiaire et quels que soient la nature et le caractère de la rente 
(perpétuel le ou non), le droit de poursuivre et d 'exécuter le débi-
rentiertanl pour le capital de la renie que pour les a r ré rages échus 
(voir notamment les articles 94 et 107 des coutumes de Bruxelles, 
réd igées en l 'année 1000, lleniell île DeCuyper); 

« Attendu qu'i l suit de ces considérat ions que l 'article 1012, 
n" 1, du code c iv i l , lût-il même inapplicable aux rentes anciennes 
consti tuées en l'rance. n'a l'ait, quant à la rente litigieuse, que 
confirmer un droit que les crédirentiers avaient déjà avant le code 
c iv i l et dont cet article a seulement réglementé l 'exécution ; 

« Que, dès lors, l'action des hospices de Bruxelles est reccvable ; 

« Au fond : 

« Attendu (pie la demanderesse sur opposition ne méconnaî t 
pas qu'à la date du 31 mai 1881, elle n'avait pas encore payé 
entre les mains du receveur des hospices de Bruxelles les a r ré ra
ges échus les 8 février 1880 et 8 février 1881 ; qu'elle se borne à 
a l l égue r : 

« 1° Qu'elle n'était pas obligée de faire les payements à Bru
xelles entre les mains du receveur des hospices; 

« 2" Qu'elle n'était pas responsable de ce défaut de payement, 
qui serait, d 'après elle, imputable uniquement à son receveur 
communal ; 

« 3" Que, depuis 1866, elle n'a jamais payé régu l iè rement les 
ar rérages de la rente litigieuse ; 

« Attendu que le titre constitutif de la rente litigieuse stipule 
que le payement des ar rérages doit se faire chaque a n n é e , le 
8 février ou dans les trois mois suivants, à Bruxelles, et au domi
cile des crédi ren t ie rs , auteurs des défendeurs sur opposition ; que 
lors de chacun des litres nouvcls de cette rente, consentis le 
premirr par acle du notaire Ebat, de Bruxelles, le 9 avril 1839. le 
second,par acte du notaire Petit d'Lùighien, le 23 mars 1869, la 
commune de Marcq s'est engagée à acquitter les a r ré rages annuels 
à leur échéance en mains et au domicile du receveur des hospices 
de Bruxelles, ayants cause des crédirent iers originaires; que le 
receveur des hospices est la personne légalement préposée pour 
la recette des sommes revenant aux hospices ; 

« Que, d'un autre côté, aucune loi n ' empêche le receveur d'une 
commune de payer, au domicile indiqué dans un contrat de rente 
portable, les arrérages de cette rente; 

« Que, dès lois , la rente litigieuse étant portable au domicile 
du receveur des hospices de Bruxelles, la commune de Marcq 
était ipso jure en demeure, p a r l e seul l'ait du non-payement à 
l ' échéance , entre les mains du receveur des hospices à Bruxelles, 
des ar rérages échus, et, dès cette mise en demeure pour le second 
a r r é rage échu , les hospices de Bruxelles avaient, conformément 
•à l'article 1912, le droit de poursuivre le remboursement du 
capital de la rente; 

« Attendu qu ' i l importe peu que le défaut de payement des 
ar rérages soit imputable au receveur communal de Marcq ; que, 
toute commune est, en effet, responsable des faits et gestes de ses 
agents; que, d'ailleurs, s'il est vrai que le receveur communal a 
seul la nianutation des deniers de la commune, ce fonctionnaire 
est sous la surveillance directe du conseil communal et du collège 
des bourgmestre et échevins (loi communale, art. 90, 3°, 98 et 
114); que le collège des bourgmestre et échevins a spécia lement 

pour mission de veiller à ce que le receveur communal acquitte 
régu l iè rement les dépenses o rdonnancées ; 

« Attendu, enfin, que la to lérance que les hospices ont mise 
depuis plusieurs années à accepter tardivement les payements 
d ' a r ré rages , ne peut constituer, en faveur de la commune de Marcq 
ni un ti tre, ni une excuse; que le c réd i ren t ie r est seul juge de 
l ' oppor tun i t é de la demande de remboursement de la rente pour 
défaut de payement des a r r é r a g e s ; que, d'ailleurs, i l résul te des 
documents du procès qu'à différentes reprises, les hospices de 
Bruxelles ont fait des démarches et des instances pour obtenir le 
payement régul ier des ar rérages ; que, dès lors, les faits cotés par 
la commune de Marcq ne sont ni pertinents, n i relevants; 

« . P a r ces motifs, le Tribunal , ouï , en son avis conforme, 
H . HrvTTENS D E T E R B E C Q , substitut du procureur du r o i , sans 
s 'arrêter aux faits ar t iculés par la commune de Marcq, déboutant 
les parties de tontes fins et conclusions contraires et leur donnant 
acte de leurs dires et déc lara t ions , et spécialement quant au paye
ment de la somme de f'r. 1 , 1 1 2 - 8 8 , réc lamée dans l 'exploit intro-
ductif d'instance pour ar rérages de la rente litigieuse, déboule la 
commune de Marcq de son opposition, en tant qu'elle concerne 
la demande des hospices de Bruxelles tendante au payement de 
la somme de fr. 1 2 , 6 9 8 - 4 1 , des intérêts judiciaires de cette somme 
et des dépens ; 

« Dit que le jugement par défaut, rendu le 2 7 ju i l le t 1 8 8 2 , 
sortira ses pleins et entiers effets pour cette partie de la demande ; 
décharge la commune de Marcq de la condamnation p rononcée 
par le dit jugement par défaut pour la somme de fr. 1 , 1 4 2 - 8 8 et 
les intérêts judiciaires de celte somme; condamne la demande
resse sur opposition aux d é p e n s . . . » (Du 2 8 avril 1 8 8 3 ) . 

L a commune s'est pourvue en appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en admettant que, d 'après le droit en 
vigueur à l 'époque de la constitution de la rente due par la com
mune appelante, le non-payement des a r ré rages ne pouvait entraî
ner, pour le déb i t eur , l 'obligation de rembourser In capital, le 
principe énoncé en l 'article 1 9 1 2 , n" 1, du code civil n'en devait 
pas moins recevoir son application en la cause ; 

« Attendu que l'acte constitutif du 8 février 1 7 1 4 ne renferme 
aucune clause qui interdise au c réd i ren t ie r d'exiger le rachat d'une 
rente dont les ar rérages ne seraient plus p a y é s ; 

« Que les parties contractantes se sont donc, quant à ce point, 
référées aux règles établies par la l o i . règles qu'ells savaient pou
voir subir des changements durant le cours d'une rente dont la 
durée n'était pas l imi tée ; 

« Qu'elles doivent, dès lors, ê t re considérées comme s'étant 
soumises aux modifications possibles de la législation existante, 
sous la réserve légale des droits acquis durant le règne de cette 
législation ; 

« Attendu (pie l 'application à la cause de l'article 1 9 1 2 , n° 1, 
du code civi l n 'a l tè re en rien les é léments essentiels du contrat 
conclu entre parties ; que cet article a laissé subsister, à la fois, 
le principe de l 'al iénation perpétuel le du capital, combiné avec 
l 'obligation, pour le déb i teur , d'en opére r le remboursement, s'il 
ne veut plus continuer à en payer les ar rérages ; 

« Attendu que la seule innovation législative qui puisse exister 
dans l 'espèce consiste donc à avoir réglé pour l'avenir l'exercice 
du droit du créancier de ne pas être privé à la fois du capital et 
des a r ré rages , et avoir sanct ionné l 'obligation du déb i teur de ser
vir annuellement la rente aux époques fixées par le contrat ; 

« Que le code civi l s'est b o r n é , partant, à l 'égard des rentes 
perpétuel les existantes, à régler les conséquences d'une inexécu
tion future des obligations du d é b i t e u r ; qu ' i l n'a enlevé ainsi 
aucun droit acquis à celui-ci et, notamment, pas le droit de 
n'avoir pas à rembourser le capital ; 

« Que sous l'empire du code, i l dépend exclusivement du débi
teur de conserver ce d ro i t ; que, notamment, dans l 'espèce, i l a 
toujours été au pouvoir de la commune appelante de ne pas s'en 
dessaisir en exécutant el le-même ses obligations cor ré la t ives ; 

« Attendu que, dès lors, on ne pourrait invoquer en faveur de 
l'appelante le principe de la non-rétroact ivi té des lois, qu'en 
élevant à la hauteur d'un droit acquis pour le débi teur la faculté 
de se soustraire dans l'avenir à ses engagements ; 

a Attendu que. l ' intention des auteurs du code civi l doit certai
nement avoir été de rendre l'article 1 9 1 2 applicable aux rentes 
anciennes; qu ' i l n'est pas admissible, en effet, que, s'agissant de 
contrats produisant des effets perpé tue l s , le législateur ait con
senti à faire toujours dé te rmine r les conséquences de l ' inexécu
tion des engagements y contractés par les règles de l'ancien droit , 
règles si peut justifiées et que la réproba t ion dont le prêt à inté
rêt était autrefois frappé, a pu seule expliquer; 

« Attendu que cela est d'autant plus certain que, d'un autre 
cô té , i l est admis sans contestation que la loi a pu, sans ré t roagi r , 



assujettir le c réd i ren t ie r à des formalités pé r i od iques pour la 
conservation de sa c r é a n c e ; 

<t Attendu qu'en généra l , d'ailleurs, toutes les règles relatives 
à l 'exécution des contrats et aux n iovens de coercition autor isés 
par la l u i , el spécia lement quani il la contrainte par corps, doivent 
être puisées, non dans la législation de l 'époque du contrat, mais 
dans celle en vigueur au moment de l ' exécu t ion ; 

« Attendu qu ' i l résul te des cons idéra t ions émises au jugement 
dont appel et tenues ici pour reproduites, que les ar rérages de la 
rente étaient payables à Bruxelles au domicile du c r é d i r e n t i e r ; 
que, pendant deux ans, la commune appelante a cessé de remplir 
ses engagements ; que les faits cotés avec olfre de preuve sont 
sans pertinence en la cause, et que la commune appelante peut 
en conséquence être contrainte au rachat ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï , en ses conclusions en partie 
conformes, .M. L Â C H E N T , avocat généra l , sans s 'arrêter aux faits 
cotés par la partie appelante, déclare celle-ci sans grief; confirme 
le jugement rendu en la cause par le tribunal de première instance 
de Mous, le 28 avril 1883; condamne l'appelante aux dépens d'ap
pe l . . . » (Du 8 août 1884. — Plaid. M M t s L E N G E R et V A X D I E Y O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Yoy. D A I . E O Z , l ié]). , A'" Rentes 

constituées, n":> 1 0 3 et suiv. 

Sur la dernière' question, la jurisprudence dos cours 
de France est depuis longtemps fixée en ce sens. Yoy. 
D A I . I . O X , l ié]) . , Y" Lois, n"s 273 et suiv., et Y" Renies 

constituées, n"s 1 5 3 et suiv.; cass. fr., 25 novembre 
1839 ( S I R E Y , 1810, 1, 252 ; Bruxelles, cass., 5 mai 1820, 

Bruxelles, 11 février 1828 el. (i juin 1831 ( I ' A S I C , à leur 
datei; Bruxelles, 3U octobre 1852 et Liège, 9 décembre 
1852 ( B E L G . .lui)., 1852, p. 1 157 et 1853. p. 9 7 0 ) ; Bru
xelles. 2 1 décembre 1859. B E I . G . Jun. , 1800, p. 129i . Yoy. 
aussi M E R L I N , Rép . , Y " /•'//<•/ réli-oacti/, secl. .'!, £ 2 , 

n" 1, et Y" Rente constituée, secl • 12, art. 3 , n" 2 ; T R O P -

I . O N O , Du pi'êl, sur l'art. 1912, u" 485 . Yoy. toutefois 
L A U R I - N T , t. L 1 ' , n" 2 2 0 ; D K . M O I . O M B K , t. 1 n" 55 . édit. 
belge, p. 2 8 ; A U H K Y et U . U , I" édit., t. 1 '', § 3 0 , note 
5 3 , p. 7 3 ; ARNTZ, t. I I , n" 1389 ; C H A B O T D E I . ' A l . I . I K R , 

Ouest, transit., Y u If ente constituée, .s, ;;. 
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I N T E R P R É T A T I O N D E C O N V E N T I O N . — T E R M E S C O N T R A 

D I C T O I R E S . — É L É M E N T S D ' A P P R É C I A T I O N . — M A N D A T . 

P R E U V E . — S O L I D A R I T É . — S T I P U L A T I O N . 

On ne, peut s'arrêter à la, ile'noinination ejm: les parties ont donnée 

à une convention, lorsque ses termes sont inconciliables et contra

dictoires. 

Il faut alors envisager le contrat ilans son entier et rechercher 

l'esprit qui a présidé à sa réduction. 

Pour déterminer le véritable objet du contrat, le juge peut s'inspi

rer des faits qui l'ont précédé, accompagné et suivi. 

La qualification d'entreprise, de travaux n'est pas nécessairement 

exclusive d'une vente immobilière. 

Le juge apprécie par les circonstances de la cause, lu réalité du 

mandat de l'un des obligés qui a posé des actes d'exécution de la 

convention pour compte de tous. 

L'engagement solidaire de construire sur le terrain acheté peut im

pliquée.en pareil cas.stipulationdesolidarité en ce qui touche le 

payement du terrain vendu el le remboursement des avances 

faites par le vendeur pmr la construction. 

(HÉRITIERS ALLARD C. DE JONCKIlEERE ET CONSORTS.) 

Après diverses négociations, des entrepreneurs, au 
nombre de quinze, adressèrent à Allard, le 1"' ju i l 
let 187(5, la lettre suivante : 

« Nous avons l'honneur de vous confirmer, par la présente , la 
convention d'entreprise verbalement a r rê tée entre nous. 

Nous nous engageons solidairement envers \ous à construire 
sur votre terrain situé rue d'Allemagne, à Cureghem-Anderlecht, 
el dont ci-joint le plan dressé par votre géomètre , M. Vankeeiber-
ghen, vingt maisons, dont seize de cinq mètres quarante centi
mèt res (•'i"'40i chacune (environi, remplissant loin l'espace coin-

i pris entre le terrain vendu par vous à M. F. Milol et celui vendu 
i ii M. N. De\ roede, el quatre maisons de cinq mètres cinquante 
: cen t imèt res i.'i:".'iO. de façade chacune à construire de l'autre coté 
i du lorrain de M. Devroede, conformes en tous points aux plans 

annexés à la présente et paraphés par nous. 

Ces maisons devront être ent ièrement terminées avant le 
I ' ' 1 ' janvier 1878. 

Vous vous engage/, à nous payer la somme de 12,000 francs 
par maison, au fur et à mesure de l'avancement de chacune d'elles 
et sans que vos avances puissent excéder en principal el intérêts : 

3,000 francs, lorsque la construction aura atteint le premier 
étage ; 

3,000 francs, lorsque la construction sera sous le toi l ; 
3.000 francs, lorsque les plafonuagvs seront terminés ; 
3,000 francs, lorsque la maison sera complè tement achevée . 

Ce prix de 12,000 francs par maison comprend tous droits 
quelconques ou de bâtisses, contributions, taxes communales ou 
autres que nous prenons expressément il notre charge. 

Les sommes partielles de 3,000 francs seront divisibles en a-
comptes de 1,000 francs au min imum, au fur et il mesure de 
l'avancement de chaque maison, mais i l est entendu que la valeur 
des constructions dépassera toujours le montant de vos avances, 
ce ilon! vous vous réservez le cont rô le . 

Les sommes seront encaissées chez vous sur la seule signature 
de M. Ad. Yanderheggen, auquel nous donnons procuration il cet 
ellèt. 

.Nous devrons faire assurer ces constructions il nos frais el nous 
dés ignons , dès à présent , ii cet effet, la Compagnie des Propr ié 
taires Réunis . 

Par contre : 
Vous nous accordez pendant un terme de trois années , à partir 

d'aujourd'hui, le droit de vendre les susdites maisons aux prix 
il lixer par nous cl vous consentez dès ii présent a passer les actes 
nécessaires , à la condition qu ' i l sera retenu, il Notre profit, du prix 
de ces ventes : 

1" l.a valeur du terrain calculée ii fr. 4-iiO le pied: 

2° La valeur des égouts el pavages il raison de 70 francs pal 
mè t re courant de façade : 

•\" I.c remboursement des sommes que vous nous aurez ver
sées pour la construction de la maison faisant l'objet de la vente, 
en vertu de l'entreprise de construction qui p r é c è d e ; 

4" Les intérêts ii ,'i p. c. l'an sur le I " ii dater d'aujourd'hui el 
sur le 3" au fur et il mesure des avances. 

I l est entendu que la somme totale que vous aurez à nous payer 
ne dépassera jamais, y compris les intérêts , le prix de 12.0110 fr. 
par maison, c'est-à-dire pour vingt maisons la somme totale de 
210.1100 francs. 

Lorsque celle somme aura été atteinte, tant en principal qu'en 
in té rê ts , nous aurons il vous verser en espèces el par seineslre, 
suivant un compte qui sera dressé' par vous, les l 1 ' 1 ' janvier et 
l 1 ' 1 ju i l le t , jusqu'au l ' ' 1 ' jui l let 1870. les intérêts , tant de la valeur 
du terrain que des sommes déboursées par vous pour la construc
t ion. 

I l n'est fait d'exception que pour la valeur des égouts et 
pavages qui vous seront payés *««* intérêts el proportionnelle
ment lors de la vente de chaque maison. 

Au cas où nous ne vous aurions pas payé in tégra lement toutes 
les sommes stipulées plus haut, dans le délai de trois a n n é e s , 
vous vous réserve/, le droit de faire procéder publiquement à la 
vente des maisons restantes et il vous couvrir du montant des 
sommes qui vous seraient encore dues eu principal et i n t é r ê t s , 
tant pour la valeur du terrain que pour le montant do vos d é b o u r s 
pour les constructions, y compris la valeur des égouts cl pavages 
el les frais auxquels ces ventes donneraient lieu. 

Veuillez, en nous accusant récept ion de la présen te , nous dire 
que sous sommes d'accord et agréer , monsieur, l'assurance de 
notre considérat ion la plus dis t inguée. » 

Le 1 2 juillet, Allard accusa réception de cette lettre 
et constata l'accord des parties. 

L'exécution de la convention ayant amené des 
mécomptes, il en résulta des ddlicultés, à la suite des
quelles les héritiers Allard assignèrent les entrepreneurs 
en payement solidaire du prix du terrain, majoré des 
intérêts. 

Sur cette assignation,le tribunal de première instance 
de Bruxelles statua le 12 août 1881 . 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que les parties sont d'accord sur le lexte 
de la convention verbale avenue entre l'auteur des appelants et 
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les intimés du l 0 1 ' au 12 jui l le t 1870. mais en désaccord complet 
sur la nature du lien jur idique qu'elle a établi entre elles, comme 
sur l 'é tendue des droits et obligations qui en découlent ; 

« Attendu qu ' i l est impossible de s'en tenir, pom- fixer le sens 
et la portée de la convention dont s'agit, à la dénominat ion que 
lu i ont d o n n é e les parties contractantes au moment où elles l'ont 
conclue, ni de s 'arrêter , pour en expliquer les clauses, a la signi
fication grammaticale des mots dont elles se sont servies; 

« Allendu en effet que les termes employés , pris isolément et à 
la lettre, sont inconciliables et contradictoires; 

« Attendu qu ' i l faut envisager le contrat dans son entier, et 
rechercher quel est l'esprit qui a prés idé a sa rédact ion , poni' 
s'assurer de la commune intention des parties en y acqu iesçan t ; 

« Attendu que ses s t ipulat ions ,envisagées dans leur ensemble, 
sont exclusives d'une entreprise de travaux: 

« Qu'elles impliquent formellement d'une par i . a l i éna t ion par 
Aliarci du lorrain qui lui appartenait; d'autre part, engagement 
parles in t imés de lui en payer le prix, comme aussi de lui rem
bourser, au bout d'un délai dé te rminé , toutes les avances qu'i l 
promettait de leur faire en vue des constructions projetées par eux 
sur ce lorrain ; 

« Attendu dès lors que la convention litigieuse constitue une 
vente, comme le prétendent les appelants, quel que soil le nom 
dont on l'a abusivement qualif iée; 

« Attendu que, le contrai compris ainsi, toutes ses stipulations: 
se justifient en quelque sorte iialnrellcnienl, tandis qu'un ne 
s'explique sinon, ni l 'origine de la delle que les intimes recon
naissent contracter envers Aliarci, tant pour la valeur de son lor
rain que pour le montant de ses débours , ni le droit qu'ils lui 
concèilenl ensuite de taire vendre publiquement ce terrain avec 
les maisons y ér igées , pour le cas où ils ne se trouveraient pas 
complètement l ibérés envers lui avant le l ' 1 ' ' ju i l le t ISTI): 

« Attendu que cette interprétat ion est cor roborée de la manière 
la plus absolue par les faits qui ont précédé , accompagné et suivi 
le contrat qu ' i l s'agit actuellement de définir et d'appliquer; 

« Attendu que les pourparlers qui l'ont amene et la correspon
dance qui . de l'aveu des parties, s'est engagée à celte occasion 
entre Aliarci ou son représentant Pauvvels, et les ini unes ou Van
derheggen, l 'un d'eux, Iraitant en leur nom, établissent qu ' i l 
s'agissait d'un côté pour Aliarci de parvenir il la vente de son 
immeuble, sans en exiger le payement immédiat et en accordant 
même aux a c q u é r e u r s , pour les aider à en tirer parti, un prêt 
d'argent supp lémen ta i r e contre garantie des constructions à y 
élever; d'un au Ire côté, pour les int imés, de pouvoir acquér i r 
une proprié té tout à fait à crédit , d'y effectuer des Iravaux ren 
Irant dans leurs industries respectives, et de bénéficier sur ceux-ci 
en revendant en détail le terrain avec les maisons y édifiées, sans 
devoir acquitter au préalable un droit de mutation p o l i r m i bien 
qu'ils cons idéra ient comme un simple élément de spéculat ion 
entre leurs mains ; 

« Allendu qu'Allard, en se prêlant il cette combinaison, ne 
bénéficiait en rien des frais d'acle, d'enregistrement et de muta-
lion épargnés par les i n t i m é s ; 

« Qu'il était donc logique qu' i l ne voulût s'exposer non plus à 
aucune des di l l lcul és cpie les circonstances pouvaient engendrer, 
si un transfert immédiat de sa proprié té était formellement mais 
irrégulièrement" constaté au profit de ces eoeontrartants, d'aulant 
plus que ceux-ci étaient nombreux, et cpie les acquéreurs avec 
lesquels i l aurait à se mettre forcément en rapport dans la suite 
pouvaient l 'ê t re davantage encore; 

« Attendu cpie c'est à ce seul point de vue que les parties onl 
examiné la forme à donner à la convention arrê tée entre elles, et 
qu'elles ont successivement discuté différents projets d'acles, 
conimele relaie le jugement à quo, mais sans que jamais i] ,•.(,; 
question entre elles de modifier le fond même de celle convention 
ou de revenir sur son objet; 

« Allendu qu ' i l n'est pas plus douteux que cet objet était 
encore le m ê m e lorsqu'on! été verbalement adoptés les termes de 
la convention des l«'''-li ju i l le t 1876; 

« Qu'il est en effet constant et avoué au litige cpie Vamlerheg-
gen, en vue de cette convention, écrivait à Kdouard Pauvvels, 
gendre et r ep ré sen t an t d'Aliarci, le i!(> j u i n 1 i?"TC>. et le priait de 
faire préparer pour le jeudi suivant, 2'J du m ê m e mois, le plan 
des terrains qu'Allard vendait aux in t imés , ainsi qu'un acte 
d 'échange qu ' i l avait conclu, à leur pr ière el à leurs frais, avec 
certain propr ié ta i re voisin ; 

« Que trois jours après , Vanderheggen s'adressait ii Aliarci l u i -
même pour presser l'envoi de ce plan, et lui annonça i t que l'ac
cord élail complet entre eux : 

« Que le 30 j u i n seulement, ce dernier, en répondant à Van
derheggen, réc lamai t la communication des plans de la bâtisse et 
demandait à les examiner et approuver, avant de conclure défini
tivement ; 

<< Attendu qu' i l résulte de la tarclivetc de cette réc lamat ion , et 
qu'i l est d'ailleurs hors de cloute que l'examen et l'approbation 
ne devaient avoir lieu qu'au poinl do vue de l'importance des 
constructions, et des garanties qu'elles étaient en conséquence 
appelées à présenter pour la créance d 'Allard, les in t imés n'ayant 
jamais cesse de manifester leur ferme volonté d 'être et de rester 
les seuls juges du clélail ; 

« Attendu qu'une in terpré ta t ion invariablement la m ê m e a été 
donnée à la convention depuis cette é p o q u e , et a cont inuó à en 
fixer le sens; 

'< Attendu que jusqu'en jui l le t I88Ü, les int imés se sont com
portés en seuls maures de la propr ié té aujourd'hui litigieuse; 

« Qu'ils eu ont usé à leur p ro l i t ; 
« Qu'ils onl continuellement accepté et approuvé les comptes 

semestriels d 'Allard, les débi tant dès le principe du prix du ter
rain, c l , il mesure de leur remise, des diverses sommes leur 
avancées pour la construction des maisons; 

« .At tendu enfin qu ' ap rès avoir tenté vainement de réal iser la 
propr ié té qu'ils avaient acquise, les int imés n'ont pas hésité U 
s'adresser aux héri t iers Allard pour leur en offrir la ré t rocess ion , 
à des conditions qu'ils tâchaient de rendre les plus avantageuses 
possibles, ou pour o.-tenir loul au moins de leur part des conces
sions de nature il en faciliter la mise aux enchères publiques ; 

« Attendu que les int imés al lèguent , i l est vrai , que les négo
ciations avec Allard ou ses héri t iers , avant comme après la con-
clu>ion de la convention litigieuse, ont été conduites par un seul 
il'enlre eux, sans jusli l icalion de sa pari de pouvoirs spéciaux 
el sullisanls il cet effet ; 

« Attendu que le mandai de Vanderheggen ne peut être sér ieu
sement conloMé ; 

« Que ce mandai ressort clairement des faits et documents de 
la cause, et que les int imés l'ont du reste virtuellement confirmé, 
eu acceptant, dans les termes discutés et adoptés par l u i , la con
vention des p-i'-l-J jui l let 1871.) ; 

« Attendu que s'agissanl uniquement de l ' in terpréta t ion à 
donner il cette: convention, le juge peut se guider par toutes les 
circonstances acquises au d é b a t ; 

u Qu'elles sont dans l 'espèce graves, précises et concordantes, 
cl étayées de nombreux documents ; 

« Attendu que le prix de venir du lorrain a été ar rê té d'avance 
entre Allard et les i n t imés ; 

« Que le moulant des sommes remises par le premier à Van
derheggen pour coin pie des seconds, et en exécution de la mission 
que ceux-ci ne dénient point lu i avoir confiée de les encaisser, 
est nelleinent établi au p r o c è s ; 

u Que les int imés ont du reste approuvé les comptes leur four
nis à chaque semestre par les appelants, et par leur auteur avant 
eux ; 

« Qu'il echet seulemenl de retrancher du chiffre de la demande, 
les intérêts comptés par les appelants, contrairement à la conven
tion, depuis le l 1 ' ju i l le t 187',) jusqu'au jour de l'assignation, sur 
le solde dû par les inliniés il la p remière de ces dates; 

« Attendu que. pour le reslunt, la somme dont payement est 
réclame est juste et bien vérifiée, el la cause en elat de recevoir 
une solution définitive, sans qu' i l faille s 'arrêter à la contestation 
vague et i rrélevante soulevée en ordre subsidiaire par les intimes 
quant au défaut de justitication des comptes d 'Allard; 

« Attendu que les appelants ont déclaré être prêts à passer 
tous actes authentiques nécessaires à l 'exécution de la convention; 

« Attendu que les intimés soutiennent à tort qu ' i l ne peut y 
avoir, dans tous les cas, de solidari té entre eux, pour ce qui 
touche le payement du terrain vendu et le remboursement des 
avances consenties par Al la rd ; 

« Attendu que la solidari té a été expressément prévue et sti
pulée à leur charge au prolit de ce. dernier, et que de la façon 
dont elle a été insérée dans le contrat, i l faut l 'appliquer à chacun 
des engagements souscrits par les int imés ; 

« Attendu qu ' i l eût été bien inutile de la spécifier, si elle ne 
devait recevoir application que pour l'obligation assumée par les 
int imés de construire sur le terrain acheté , obligation indivisible 
par sa nature ; 

« Attendu que l'on ne saurait au reste concevoir l 'économie de 
la convention, et la possibili té de sou exécution entre Allard et 
les int imés, si, avant de construire en commun, ces derniers 
n 'é taient pas devenus tous indivisément proprié ta i res du terrain 
sur lequel ils édifiaient ; 

« Qu'il aurait fallu obtenir l'acquiescement d'Allard à l'accord 
qui lie les int imés, accord qu'ils n'ont pas même consenti à lui 
taire conna î t re , maigre ses nombreuses sollicitations à cet égard ; 

« Attendu que leur obstination sous ce rapport est enco ré de 
nature à s ' interpréter contre eux, el à l'aire écar ter la thèse qu'ils 
préconisent : 

« Qu'il faut nécessa i rement en induire qu'ils n'ont pas. anté-



rieurement à la demande, envisagé la convention, dans les docu
ments dont ils refusent la communication, autrement que ne la 
représen ten t les appelants ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néan t le jugement a t t a q u é ; 
émendan t , statuant par disposition nouvelle, et écar tant toutes 
conclusions contraires, condamne les int imés à payer solidaire
ment aux appelants la somme de fr. 420,54245 centimes, avec 
les intérêts à 3 pour cent l'an, à compter du 1 e r mai 1880, date 
de l'assignation introductive d'instance, jusqu'au jour du paye
ment, sous déduct ion des acomptes qui pourraient être justifiés 
en dehors de ceux portés aux comptes d'Allard ; les condamne en 
outre aux dépens des deux instances... » (Du 29 mai 1885. 
Plaid. M M C S D E B Ê C H E R , W I I . I . E M A E R S et M O . N V I I . E E . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq . 

29 juillet 1885. 

A C T E D E C O M M E R C E . — V A L E U R S A C H E T E E S E X B O U R S E 

S P É C U L A T I O N . — C O M P É T E N C E . - É L É M E N T S D ' A P P R É -

C I A T I O N . 

L'achat en bourse, par l'intermédiaire d'un agent de change, de 

titres et valeurs, dans l'intention, non de placer des capitaux 

disponibles, mais de, revendre les valeurs achetées en spéculant 

sur la différence des cours, constituant un acte, de commerce, 

c'est devant la juridiction commerciale que doit agir l'agent de 

change en remboursement des sommes dues du chef île ces achats 

et des reports qui ont suivi. 

Pour statuer quant à la compétence, le juge peut recourir à d'au

tres éléments que le, libellé de l'ajournement : il consulte, au 

besoin, les circonstances du fait donnant lieu à la contestation. 

( É P O U X V A X D A E L U C. I H I O N D T . ) 

Appel d'un jugement du t r i b u n a l de c o m m e r c e de 

Coudrai. 

A R I I È T . — « Sur l'exception d ' incompétence : 
« Attendu que la demande portée devant le tribunal de com

merce de Courtrai, par l ' in t imé, alors demandeur, tend au oaye-
ment d'une somme de.fr. 9,985-00, laquelle serait due solidaire
ment par les appelants, briquetiers à Reckem, du chef d'achats et 
ventes de titres et valeurs faits pour leur compte par l ' in t imé, en 
sa quali té d'agent de change: 

« Attendu qu' i l appert des documents de la cause, qu'à dille-
rentes reprises les appelants ont acheté , en bourse, par l'inter
médiaire de l ' in t imé, un certain nombre de litres et valeurs, dans 
l ' intention, non de placer des capitaux disponibles, mais de 
revendre les valeurs achetées, en spéculant sur la différence des 
cours; 

« Que notamment, à la date du 17 janvier 1882, l'appelante, 
dame Van Daele, agissant, d 'après le sou tènement de l ' in l imé, au 
nom et avec le consentement de son mari , a tienne ordre, à l ' in 
t imé susdit, d'acheter 50 té léphones et 25 méta l lurgiques , et que 
c'est le prix de ces valeurs, non encore payé à ce jour , dont l ' in
limé réclame le payement aux appelants; 

« Attendu qu ' i l ressort encore des documents susinvoqués que 
les valeurs dont s'agit ont é té , à la demande de la dame Van 
Daele, repor tées de quinzaine en quinzaine pendant plus d'une 
année , et que ces nombreux reports attestent suffisamment que 
les dites valeurs ont été acquises dins le seul but de spéculer sur 
leur revente ; 

« Attendu que dans l'instance devant le premier juge, l'appe
lant Van Daele a lui-même qualifié de spéculation de bourse l 'opé
ration qui a d o n n é naissance à la demande de l ' i n t imé : 

« Attendu que l'article 2 de la loi du 15 décembre 1872 répute 
acte de commerce tout achat de marchandises pour les revendre; 

« Attendu que le terme marchandises embrasse, dans sa géné
ral i té , tous objets mobiliers, m ê m e incorporels, susceptibles de 
faire l'objet d'un trafic; qu ' i l s'en suit que ceux qui achètent 
des fonds publics ou actions dans les compagnies de finance, de 
commerce et d'industrie, avec intention de les revendre, exercent 
des actes de commerce ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 12 de la loi du 25 mars 
1876, les tribunaux de commerce connaissent des actes réputés 
commerciaux par la loi ; 

« Attendu que l 'opération de bourse en té léphones et mé ta l 
lurgiques ci-dessus l ibel lée, constitue dans le chef des appelants 

un acte de commerce; que, dès lors, le premier juge était compé
tent pour connaî t re de la contestation relative à cette o p é r a t i o n ; 

« Attendu ([n'en présence des cons idéra t ions qui p récèden t , i l 
advient superflu de rechercher si, à raison de leur profession de 
briquetiers, les appelants doivent être réputés c o m m e r ç a n t s ; 
qu'au s .rplus, l ' intimé reconnaît que les dits appelants n 'ont point 
cette qual i té ; 

« Attendu que l'appelant Van Daele al lègue sans fondement 
que la nature de la demande est exclusivement déterminée par le 
libellé fait dans l'exploit d'ajournement; que, dans l 'espèce, l'ex
ploit d'ajournement, n 'exprimant pas la comniercial i té de l ' opéra-
l ion , objet du lit ige, la demande doit ê t re considérée comme 
rentrant, au point de vue de la compé tence , dans le droi t 
commun ; 

(f Attendu, en eflet, qu'on ne peut sé r ieusement p ré tendre que 
le juge, saisi d'une contestation sur la nature même de la de
mande, avant d 'êlre appelé à statuer sur celte demande au fond, 
ne peut admettre d'autre élément d 'appréc ia t ion que le l ibel lé 
fait dans l 'exploit d'ajournement; qu ' i l est certain qu'en cas 
d'obscurité' ou d'insuffisance de ce l ibel lé , i l doit être loisible de 
consulter les circonstances dans lesquelles s'est produit le fait qui 
a i lonné lieu à la contestation et de tenir compte des explications 
données par les parties en cause; 

« Attendu que s'agissant, dans l 'espèce, d ' incompétence à rai
son de la mat ière , le renvoi peut être proposé en tout état de 
cause; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , ouï M. l'avocat généra l 
IIvNiiEiiicK en son avis contortile, déclare les appelants non fondés 
en leur exception d ' i n c o m p é t e n c e ; dit «pie le tribunal de com
merce de Courlrai émit compétent pour statuer sur la demande 
porlée devant lui : ordonne aux appelants de vider leurs rése rves , 
et fixe à cet effet l'audience du 12 août prochain; 

« Condamne les appelants aux frais de l ' incident.. . » (Du 
29 ju i l le t 1885. - Plaid. M.M r s A I . R . E E M A X C . I Î A E R T S O E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r les ques t ions parfo is t r è s d é l i 

cates q u i s ' é l è v e n t en m a t i è r e d ' o p é r a t i o n s de b o u r s e , 

v o i r les a r r ê t s des 27 j u i n 188;-; et 9 m a r s 1885, dans la 
J U R I S P R U D E N C E D U XIX' ' S I È C L E , 1 8 8 5 , 1, p . 6 0 9 , et la 

n o i e t r è s i n t é r e s s a n t e de ÀI. L A B B É sous ces a r r ê t s . 

V A R I É T É S . 

Au sujet des signatures illisibles. 

Le prince de Bismarck vient de publier le rescrit sui
vant : 

« Plusieurs personnes qui m'adressent des actes olliciels écr i 
vent leur nom de telle façon que leur signature, qui peut leur 
sembler, à eux, une signature, est inintel l igible pour toute autre 
personne. Cela est absolument inadmissible, et une signature 
lisible ne rentre pas seulement dans les devoirs des fonctions, 
niais relève déjà de ceux de la politesse. En mettant ma personne 
de côté , tous ceux qui reçoivent une pièce ollicielle doivent pou
voir lire la signature sans peine et sans le secours de \'.\nnnaire 
o/liciel. Je ne dés i re pas avoir à rendre attentives à cette obligation 
certaines personnes part icul ières ; mais j ' y arriverai dès que l'occa
sion m'en sera offerte de nouveau. J 'exige donc que toul e m p l o y é 
écrive son nom de manière qu ' i l puisse non seulement ê t re 
déchiffré, mais être lu d'un seul coup d'oeil. » 

Il y a dans ce rescrit quelques observations dont pour
raient profiter citez nous beaucoup de fonctionnaires et 
d'hommes d'affaires. 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — D É 

S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 7 septembre 1885, M. Cloes, 
juge au tribunal de première instance séant à Verviers, est dé
signé pour remplir , pendant un nouveau terme de trois ans, les 
fonctions d é j u g e d'instruction près ce t r ibunal . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É Â T . — D É M I S S I O N . Par a r rê té 
royal d u " septembre 1885, la démiss ion de M. Mangin, de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton de Waleourt, 
est acceptée . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

CGU?. DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

M ' H K O i i K T l ' i ' K I ' K . • • I X T K K K T OU M I X E U R . — P R E S C R I P 

T I O N . — D É S I S T E M E N T T A C I T E . — M O T T E S . — A I ' P R É -

l IATIo .N . — J l ' t U i DU El IND. — C o U R D E C A S S A T I O N . 

A ' r n u i î U T i o x s . - E A I T S .XO.X C O N S T A T É S P A R L A C O U R 

D ' A P E E E . 

Lorsque le subrogé tuteur est charge, soit de requérir inscription 

liifpolhécaire au nom du mineur, suit de passer bail au tuteur 

des biens du mineur, il agit pour les intérêts de ce dernier et 

prend la qualité île tuteur pour représenter le mineur. En con

séquence, la prescription de Curtirle 475 du code civil lui. est 

applicable. 

Est su/fisamment motivé le jugement qui constate un désistement 

Incite, en énonçant les faits cl circonstances d où résulte ce désis

tement ; celle, appréciation appartient souverainement au juge du 

fond. 

La cour de cassation ne peut vérifier des faits qui n'ont pus été 

constatés pur le. juge d'appel. 

(ut i s i ; i:r c'1' e. ii U : I . I : W U : K I T C . U N S O U T S . ) 

Le pourvoi é lai t diriçé cintre l'arrêt de la cour d'appel 
de (¡and, du 11 juillet 188:5, que nous avons rapport!' en 
188:.*, ]>. 1170. ' • 

Aiuii.r. - « Sur le premier moyen : Violation des ardides 426, 
Al"). 2262 et 2264 du code c i v i l , .'12 de la loi du l. ' i décembre 
1851, et •'> des dispositions transitoires de la même l o i , encoque 
l 'arrêt a t taqué déclare prescrite par dix ans l'action en responsa
bilité dir igée o u t r e le subrogé tuteur : 

« Considérant que, d 'après les constatations de l 'arrêt , objet du 
pourvoi, l 'action intenlée par les demandeurs se l'onde sur ce que 
le subrogé tuteur a négligé de prendre inscription sur les biens 
du tuteur ; 

« Considérant que les articles 52, alinéa '•>, de la loi du 15 dé-
< embre 1851 et 5, al inéa 2, des dispositions transitoires de la 
il.êiue l o i . de m ê m e que la partie de l'article 450, alinéa 3, du 
cede c iv i l , relative au bai l , ne sont que l 'application du principe 
l'i rumié dans l'article 120, alinéa 2, du code civi l ; 

« Oue le subrogé' tuteur, lorsqu'il est chargé soit de requér i r 
l 'inscription hypothéca i re , soit de passer bail au tuteur des biens 
tlu mineur, agit pour les intérêts de ce dernier, et le représen te 
en remplacement du tuteur; de telle sorte que , remplissant les 
l'ourlions de la tutelle, i l cesse d'être subrogé luleur pour pren
dí1.' la qual i té de tuteur; d'où i l suil non seulement que les deman
deurs se prévalent à tort du caractère exceptionnel de l'article 475 
du code c i v i l , mais encore que l'argument tiré de l'article 420 du 
même code est sans valeur, puisque, dans l ' e spèce , le subrogé' 
lu ear est en réal i té devenu tuteur et que, dès lors, sans qu'i l ait 
be: oin d 'ê t re repris dans l'article -i26, l 'article 475 est directement 
applicable en vertu de son lex'e même , ainsi quedes raisons qui 
l'ont l'ail édic tor ; 

« Sur le deuxième moyen : Violation des articles 97 de la 

Constitution, l i l du code de p rocédure civile et 7 de', la loi du 
20 avril 1810, en ce que l 'arrêt a t taqué ne r é p o n d pas aux diverses 
considéra t ions par lesquelles on pré tendai t écarter le dés i s t ement , 
et maintenir l'effet in lcrrupt i f produit par l 'exploit d'assignation 
du i ! 1 août 1866 : 

« Considérant que l 'arrêt porte « qu'en faisant rayer la cause 
« du rôle le 5 février 1867 et en gardant le silence pendant plus 
« de sept ans, les appelants ou leur auteur ont, eu égard aux cir-
« stances de la cause, manifesté l ' intention de se désister »; 

« Considérant qu'on ces termes l 'arrêt est mot ivé au vœu de la 
l o i , en ce qui concerne le dés is tement tacite, et que, celui-ci é tant 
admis, i l était inutile de rencontrer les objections qui se rap
portent au dés is tement exprès ou à la reprise d'inslance; 

« Sur le t roisième moyen : Violation et fausse application des 
articles 2254, 2247 du code civi l et 402 du code de p rocédure 
civile, en ce que l 'arrêt méconnaî t la force interruptive de l'assi
gnation de 1866, alors qu ' i l n'y a eu aucun dés is tement , ni exprès 
ni tacite : 

« Considérant que l'article 2217 du code c iv i l , ne s'expliquant 
pas sur la forme du dés is tement qui fait regarder l ' interruption 
comme non avenue, s'en réfère au principe de droit commun qui 
régit les manifestations de volonté;, et suivant lequel ces mani
festations peuvent avoir lieu tacitement aussi bien qu 'expressé 
ment ; 

« Qu'il est également incontestable que les manifestations 
tacites dépendent des circonstances, et que c'est au juge du fond 
à décider souverainement si ces circonstances sont ou ne sont pas 
suffisamment concluantes ; 

« One l 'arrêt n'a donc contrevenu à aucun des textes cités à 
l'appui du troisième moyen : 

« Sur le qua t r i ème moyen : Violation de l'article 2252 du code 
c iv i l , en ce que la prescription a été déclarée accomplie le 19 jan
vier 1871, bien que depuis le 20 décembre 1867 i l y eût en cause 
deux mineurs parmi les demandeurs : 

« Considérant que ce moyen est puisé dans des faits qui n'ont 
pas été constatés (levant la cour d'appel, et que, pour l ' appréc ie r , 
la cour de cassation aurait à procéder elle-même à une vérification 
contraire à ses attributions ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C O R N U , en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
généra l , rejette... » (Du 2 ju i l l e t 1885. — Plaid. MM" 5 l i i l . A U ' et 
D E M O T . I 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M . Vanden Peereboom. 

2 2 j u i n 1 8 8 5 . 

M I L I C E . — P O U R V O I . — N O T I F I C A T I O N . — E N R E G I S T R E M E N T . 

Xest pus rccevublc le pourvoi dont la notification n'est pas enre

gistrée. 

La ha sur ii milice, en exemptant des frais d'enregistrement les 

notes de la procédure, devant lu cour d'appel et la cour de cassa

tion, ne les exempte pas delà formalité elle-même. 

( l .E GOl'VER.NEl'R D E I .A 1T.ANDKE O R I E N T A L E , POITt D E S U T T E R . ) 

Pourvoi contre un arrêt de la cour d'appel de Gand 
du6 mai 1885, ainsi conçu : 

A U R É T . — « Vu l'appel adressé au gouverneur de la Flandre 
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orientale, remis au gouvernement provincial le 18 avril 1885, et 
interjeté par le commissaire de l'arrondissement de Gand-Eoeloo 
contre la décis ion du conseil de milice du 18e canton, en date du 
15 avril 1885, par laquelle Destiner Camille), mil icien de la com
mune de Bacleghcin, de la levée de 1885, a été désigné pour le 
service ; 

« Attendu que le milicien a, le 4 lévrier 1885, adressé à 1 au
tor i té communale de Baeleghem une demande de dispense provi
soire du service mili taire en temps de paix; que cette demande, 
comme l 'appel, était uniquement basée sur le mot i f que le m i l i 
cien, actuellement instituteur à l'école adoptée de Scheldewin-
deke, est élève d ip lômé de l 'école normale épiscopale de Saint-
Nicolas et aurai t , Comme te l , droit à cette dispense en vertu de 
l 'article 3 de la lo i du 27 décembre 1884; 

« Attendu que cet article est ainsi conçu (suit le texte); 
« Attendu, en fait, qu ' i l résul te des pièces de l 'instruction 

administrative que le mil icien Desulter, actuellement instituteur 
à l 'école adoptée de Scheldewindeke, a fait ses éludes à l'école 
normale épiscopale de Saint-François de Sales, à Saint-Nicolas, à 
une époque où cette école n'était pas soumise à l'inspection de 
l 'Etat; que ce n'est qu ' après le 8 août 1883. date de la dél ivrance 
du d ip lôme conféré au milicien et en té r iné le 10 décembre 1884 
par le j u ry inst i tué en vertu des articles 8 et 17 de la loi du 
du 20 septembre 1884, que cette école a été soumise à l'inspec
tion ; 

« Attendu que ceux qui se p répa ren t à renseignement primaire 
ou moyen du degré inférieur ne peuvent, aux termes de l'article 3. 
n° 2, invoquer le bénélicc de cet ar t icle, que pour autant qu'ils 
s'y p réparen t dans une école normale de l 'Etal , ou dans un éta
blissement normal soumis, au moment oii ils y font leurs é'udes. 
à l'inspection de l'Etat ; 

« Attendu que le n" 3 du même article se réfère expressément 
au n" 2 ; qu'i l ne parle que des élèves sortis de ces institutions: 
qu ' i l a uniquement pour but el pour portée de conserver, sous 
certaines conditions, aux personnes désignées sous ce n" 2, après 
leur sortie de l 'é tablissement normal, le privilège dont elles jouis
sent pendant la durée de leurs éludes ; que ce n" 3 i v peut donc 
être invoqué par ceux qui ont fréquenté un établissement ne ren
trant pas, au moment où ils s'y prépara ient à l'enseignement, 
dans l'une des deux catégories ment ionnées au n" 2 de l'article 3 
susdit ; 

« Attendu qu ' i l importe pou que cet é tabl issement ail é té , pos
té r i eurement à la sortie du mil ic ien, soumis à l'inspection de 
l 'Etat; que cette transformation de l 'établissement ne peut, en 
l'absence d'un lexte de loi formel, exercer un elle! rétroactif en 
faveur de ceux qui en sont sortis an t é r i eu remen t : pas plus que le 
reirait de l'inspection de l'Etat ne pourrait nuire ii ceux qui y 
auraient te rminé leurs ('tuiles pendant que l 'établissement était 
soumis a celle inspection; 

« Attendu que ni la loi du 27 décembre 1884, ni aucune aulre 
disposition légale n'attache d'effet, en ce qui concerne la milice, 
à l ' en tér inement prévu par les articles 8 et 17 de la loi du 20 sep
tembre 1884 ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le milicien 
Desutter ne se trouve pas dans les conditions requises pour joui r 
du bénéfice de l'article 3 de la loi du 27 décembre 1884, et 
qu'aucun autre motif d'exemption ou de dispense n'est invoqué 
en sa laveur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller G O N D R Y cl l'avis conforme de M. P E N N E M A X , 

substitut du procureur généra l , confirme la décision dont appe l . . . » 
(Du 0 mai 1885.) 

Pourvoi par le gouverneur de la Flandre orientale, 
fondé sur la violation de l'article 3 , n" 3 , de la loi du 
27 décembre 188-1 et sur les considérations énoncées 
dans la dépêche, ci-dessous reproduite, de M. le minis
tre de l'intérieur et de l'instruction publique, en date 
du 27 avril 1885 . 

« Monsieur le gouverneur de la province de la Flandre orien
tale. 

J'ai l 'honneur de r épondre à votre lettre du 22 courant. 

I l est constaté que l'instituteur, qui fait l'objet de la question que 
vous me soumettez, est sorti d'un établ issement normal soumis 
aujourd'hui à l'inspection de l'Etat et que, muni d'un d ip lôme de 
capaci té , i l est a t taché h une école adoptée , également soumise à 
l'inspection de l'Etat. 

Le mil icien se trouve donc dans les conditions prévues à l'ar
ticle 3, n° 3, de la loi du 27 décembre 1884. 

Nous n'avons pas à examiner si, au moment où l 'élèvo-inslitu-
teur est sorti de l 'école normale épiscopale de Saint-Nicolas. 

celle-ci était soumise à l'inspection de l'Etat. La loi préc i tée ne 
subordonne pas la dispense il cetle condit ion. Elle prévoit expres
sément qu ' i l sullit d 'ê tre élève d'un établ issement normal sou
mis actuellement à l'inspection de l'Etat el attaché à une école 
libre ou adoptée soumise à l ' inspection, pour avoir droit à la dis
pense du service. 

En in te rpré tan t autrement l'article 3, on méconnaî t ra i t , dans 
mon opinion, l ' intention du législateur d é t e n d r e la dispense aux 
élèves des écoles normales privées existant sous le régime de la 
loi de l'enseignement primaire du 1 e r j u i l l e t 1879 , et qui sont 
aujourd'hui agréées par le gouvernement. 

Le ministre de l'intérieur el de l'instruction publique, 

T H O N I S S E X . » 

L a Cour a rejeté en ces termes : 

A R R Ê T . •— « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que l'article 47 de la loi du 22 frimaire an VII défend 

aux juges de rendre aucun jugement sur des actes non enregis
t rés , et que l'article (5S, S 1 " , de la m ê m e loi soumet à l'enregis
trement les exploits et significations qui doivent être faits par le 
minis tère d'huissiers : 

« Attendu (pie l'article 02 de la loi sur la milice n'a pas d é r o g é 
;i ces dispositions, cl, qu'en exemptant des frais d'enregistrement 
les actes de la p rocédure devant la cour d'appel el devant la cour 
de cassation, cet article ne les exemple pas de la l'oriiialilé elle-
même : 

« Attendu qu'i l ne eonsle pas dans la cause que l 'exploit de 
notification du pourvoi ait été e n r e g i s t r é : que, partant, celte noti
fication, prescrite à peine de déchéance par l'article ( i l . doit être 
considérée comme n'ayant p a s eu lieu : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport c l sur conclusions conformes de M. M E S D A C I I D E T E R 

I V I E U E , premier avocat géné ra l , rejette. . » (Du 22 ju in 1885.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereuoom. 

2 9 j u i n 1 8 8 5 . 

MI!.[CF. . — E X F . M l ' T i o . N . —• S E R V I C E D E F R E R E . 

F A M I L L E D E Q U A T R E F I L S . 

l'nur qu'un milicien oit droit à l'exemption. il finit que son frère 
remplisse un tenue de liait minées de service. 

In engagement volontaire de moins de huit ans ne procure pas 
l'exemption, l'eu importe que /.• frère qui a pris un engagement 
de moins de huit ans, sera forcément obligé, à l'expiration de 
son engagement, de compléter son terme comme milicien et qu'il 
doive en conséquence eti e dès à ]n éscut considéré connue ayant 
cette qualité, si ce fait n'est )>us juridiquement démontré. 

La cour de cassation ne peut vérifier un pareil fait. 

Ut: (UU YEK.NEI II DE I.A PROVINCE DE NA.Ml'R, POUR IT.OUE.NT (U'STI.N.) 

Pourvoi contre un arrêt de la cour d'appel de Liège , 
ainsi conçu: 

A R R Ê T . — « Attendu que le r éc l aman t , pour justifier son 
recours, se base sur ce que sa famille se compose de cinq fils, 
qu'elle ne doit donc à l'Etat que deux services et que deux de ses 
fils l'ont partie de l 'armée (Emile et Jean-Baptiste); 

« Qu'aux ternies de la l o i . i l faut pour qu'un milicien ail d ro i t 
à une exemption, que son frère remplisse un terme de huit 
années de service ; 

« Attendu qu ' i l résulte des documents produit qu'Emile a é té 
incorporé le 15 août 1884, comme volontaire, .après avoir con
tracté un engagement de cinq ans, deux mois et seize j ou r s ; 

« Que ne remplissant pas un service de huit années, i l ne peut 
procurer aucune exemption à son frère : que, d'un autre cô té , la 
famille Cuslin se composant de cinq (ils. le seul service de Jeuu-
llaplisle, milicien de 1880, incorporé au régiment du gén ie , ne 
peut avoir pour objet d'exempter le iils du réclamant , t ro i s i ème 
d 'après l 'ordre des naissances; 

« Rejette le recours... » (Du 13 mai 1885. — Rapp. M. C I . O O T E N I . 

Pourvoi par le gouverneur, ainsi mot ivé: 

« L'arrêt a t taqué n'invoque à l 'égard du second fils que sa 
qual i té de volontaire de cinq ans, alors (pic celui-ci, i ndépendam
ment de cette quali té de volontaire, doit ê t re considéré comme 
milicien. 
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En effet, Emile Guslin, milicien de 1885 et 1881, a été repor té 
(Mi tête de 188.'i el désigné pane le service le 18 mars 1883, par le 
conseil de milice, en verlu de l'article . ' i , comme ayant contracté , le 
13 août 188-i, un engagement de cinq ans. 

D'après les arrê ts de la cour de cassation des 28 j u i n et 5 j u i l 
let 1880 [ P A S I C . . . 1880, I . 230 et 201), les volontaires de l 'espèce 
sont astreints à un service comme miliciens et doivent achever ce 
terme, dans le cas où leur engagement serait expiré an tér ieure
ment ; Emile Oustin doit être incorporé sur pièces comme milicien. 

Dès lors son service doit être considéré comme opérant pour 
procurer l'exemption à son troisième frère. » 

L a Cour a statué on ces termes: 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen du pourvoi, t iré de la violation 
des articles 31 el 30 de la loi sur la milice : 

« Attendu que le demandeur fonde son recours sur ce que la 
famille à laquelle appartient Florent Oustin est composée de quatre 
personnes dont les deux premiers sont au service, l 'un comme 
milicien, l'autre comme volontaire ; que ce dernier, s'il a pris un 
engagement de moins de huit ans, sera obl igé, à l 'expiration de 
cet engagement, de complé ter le terme de huit années comme 
milicien, et dès lors, i l doit être cons idéré comme ayant dès à pré
sent relue quali té et procurer l'exemption il l 'un de ses frères ; 

« Attendu qu' i l n'est pas démont ré que le frère volontaire dont 
i l s'agit doive nécessairement servir comme milicien il l'expiration 
de sou engagement, et que, pour vérilier ce l'ait, qui pourrait 
proi tirer, en ell'el, une exemption provisoire à l ' intéressé, aux 
termes de l'article 7, 0", de la loi sur la milice, la cour de cassa-
lion devrait se livrer à des devoirs d'instruction qui sortent de 
ses attributions; 

« Que l 'arrêt dénoncé constate simplement que, des cinq (ils 
de la famille dont i l s'occupe, le premier est au service comme 
milicien, le second comme volontaire pour avoir contracté un 
engagéilenl de cinq ans, deux mois el seize jours et qu'en déci
dant que, dans ces circonstances, le dernier ne peut procurer 
d'exemption à son frère, t rois ième dans l'ordre des naissances, 
la cour d'appel a fait une juste application des articles l 1 " 1 ' cl 24 
des lois des i ! j u in 1870-18 septembre 1873; 

'< Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I Î A Y F . T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C U D E T E U 

K I K I . K , premier avocat généra l , rejoue... » (Du 29 j u i n 1885). 

O B S E R V A T I O N S . — Y . cass., I ' 1 ' août 1881 ( P A S I C . , 

1881, I , 300); J A M M E , Commentaire île. la loi s u r la 

milice,n(,s 21 et 227; L H N C I M N , Lois sur la ïniliee an

notées, art. 3, p. \'.'>. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième c h a m b r e . — Présidence de M. Eeckman. 

7 m a i 1 8 8 5 . 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — P R Ê T . — I I Y P O T I I É Q I ' E . 

É V A L U A T I O N D U R I E N . — E X P E R T C A P A B L E . 

Le notaire qui a négocié un prêt noue un client, n'est pas responsa

ble de l'insuffisance de l'hypothèque, s'il a pris la précaution île 

faire évaluer les biens donnés en hypothèque. 

Il en serait autrement, s'il était reconnu ou établi qu'il avait fait 

choix d'un expert incapable. 

(l.A V E L V E I.EBRïX C. V A N . M O X S . ) 

Le tribunal de première instance de Bruxelles a rendu 
le jugement suivant, le 28 mai 1881 : 

. I L U E M E N T . — « Attendu que l'action tend à la condamnation 
du notaire Van Mous à 4,870 francs de dommages- in térê ts , du 
chef d'une faute commise par lui dans l'exercice de son minis tère 
et comme mandataire de la demanderesse ; 

'< Attendu qu' i l est sans uilérêl d'examiner dans l 'espèce si le 
notaire s'est borné à donner la forme authentique aux volontés 
des parties contractantes, ou s'il a agi en vertu d'un mandat tacite 
ou d'un quasi-contrat de gestion d'affaires ; que même dans ce 
dernier cas, l'action de la demanderesse n'en serait pas mieux 
fondée ; 

« Qu'en effet, le notaire, avant de passer l'acte de prê t , a sou
mis les biens offerts en hypothèque à l'expertise du sieur Dedc-
ken, dont la moral i té et les capacités ne sont pas con tes tées ; 

« Attendu que cet expert a lixé la valeur des dits immeubles à 

45.000 francs; qu'en déduisan t de ce chiffre les charges exis
tantes, d 'après les évaluat ions de la demanderesse e l l e -même, 
on obtient une garantie de 13,900 francs pour un capital de 
4,000 francs ; 

« Attendu qu'en supposant que le notaire ait engagé la deman
deresse à contracter dans ces conditions au taux avantageux de 
(i p. c , encore ne pourrait-on méconna î t r e qu'ayant fait appel 
aux lumières d'un expert compé ten t , i l a preste les soins et la 
capacité qu'on était en droit d'attendre d'un oflicier public ayant 
assumé une gestion d'affaires (art. 1992 du code c iv i l ) ; 

» Attendu que si les calculs du défendeur ont été déjoués par 
le résultat de l'adjudication publique, i l faut l 'attribuer à la per
sistance cl à l'aggravation de la crise immobi l iè re , depuis la date 
du prêt , situation qui ne pouvait entrer dans les prévisions de 
personne; 

« Attendu d'ailleurs qu'en admettant m ê m e que l'expert se soit 
t rompé sur la valeur réel le des immeubles, encore le notaire ne 
pourrait-i l ê tre rendu responsable de cette erreur, que si on pou
vait lui reprocher d'avoir choisi pour s 'éclairer une personne 
incapable, ce qui n'est pas seulement allégué ; 

" Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions non 
admises, déboute la demanderesse de son action el la condamne 
aux d é p e n s . . . » il)u 28 mai 1884.) 

Appel. 

A R R Ê T . - « Adoptant les motifs du premier juge, la Cour met 
l'appel à néant et condamne l'appelante aux d é p e n s . . . » (Du 
7 mai 1885. — Plaid. M M " E E C O C Q , D E D E C K E R et P A R D O N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

1 8 j u i n 1 8 8 5 . 

A B O R D A I . E . — N A V I R E E N M A R C H E . — S E N S D E C E S 

T E R M E S . — P R É C A U T I O N S D U N A V I R E E N M A R C H E . . 

É V I T A G E . — C O U P D E S I F F L E T . 

Les termes navire en marche de l'article 3 de. l'arrêté royal du 

1 " aotit 1880, sont synonymes de navire en route et non'appli

cables aux mouvements ou manœuvres du navire encore 

amarré. 

Le navire en marche passant à proximité d'un navire au mouil

lage doit tenir compte des mouvements que ce dernier peut être 

amené à effectuer. 

Cette obligation est applicable-èt f év i tage , notamment quand le 

moment auquel le navire se met en marche coïncide avec l'heure 

de l'ouverture des bassins. 

(LA SOCIÉTÉ DE REMORQl'AUE ANC.LO-RELCE C. I.A SOCIÉTÉ DE 

RK.MORQl A(,E A HÉLICE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que dans le but d 'échapper , tout au 
moins à partie des conséquences de l'abordage, l'appelante 
cherche à établ i r que l ' int imée était en faute : 1° parce que, au 
moment où i l effectuait son évi tage. le Goliath ne portait pas les 
feux r ég l emen ta i r e s ; 2" parce que le Goliath se serait je té inopi
nément on travers de la route suivie par le Washington et n'au
rait [ias d o n n é de coup de silllet avant de commencer sa 
m a n œ u v r e ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 de l 'arrêté royal du 
l " r août 1880, le Goliath ne devait porter les trois feux ind iqués 
par cet article que s'il était en marche ; 

« Attendu que les termes « navire en marche » sont synonymes 
de « navire faisant route » et ne peuvent s'appliquer aux navires 
au mouillage effectuant un mouvement, une m a n œ u v r e , comme 
un évitage, alors qu'ils sont encore a m a r r é s , ainsi que l 'était le 
Goliath ; 

» Attendu que la thèse de l'appelante conduirait à cette con
séquence inadmissible que les navires amar rés sur bouée el 
évitant avec la marée , devraient porter les feux de position ; 
qu ' i l est évident que cette in terpré ta t ion apporterait dans les 
manœuvres une incertitude qui créerait des dangers permanents 
d'abordage ; 

« Attendu qu' i l ressort de l'ensemble des dispositions de 
l 'arrêté royal susvisé qu'un navire en marche, passant à proximité 
d'un navire au mouillage, doit tenir compte des mouvements que 
ce dernier peut être amené à effectuer et notamment de l'évi-
tage ; 

(( Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le Goliath, qui 



était encore a m a r r é au Salus et effectuait son évitage avec le flux, 
était au mouillage et ne devait porter que le feu blanc prescrit 
par l'article 8 de l 'arrêté royal susv isé ; 

« Attendu que l'appelante prétend en vain établir que le 
Goliath se serait je té à l ' improviste au devant du Washington ; 
qu ' i l résulte de l'expertise que le Goliath avait commencé à effec
tuer son évitage lorsque le Washington se nul en marche et 
qu'aucune circonstance de la cause ne permet de s'écarfer des 
conslalations de cette expertise; qu'au surplus le calcul fait à ce 
sujet par l'appelante est absolument arbitraire; qu ' i l se conçoit 
au contraire que la m a n œ u v r e lente de l 'évitage avec le flux ait 
exigé un temps plus long que celui qu'a mis le Washington à 
parcourir, à une allure rapide, les 125 mètres qui le séparaient 
du Goliath; 

« Attendu que les experts n'ont avec raison attaché aucune 
importance au fait que le Goliath, dans son mouvement il 'évitage, 
aurait donné deux tours de roues en a r r i è r e ; que cette manœuvre , 
dest inée uniquement à dégager l'avant du Goliath, de l'avant du 
Salus auquel i l était a m a r r é , ne pouvait modifier d'une façon 
sensible l 'évolution que le Goliath opérait naturellement et lente
ment; 

« Attendu qu'aucun règlement ne prescrit aux navires de don
ner un coup de sifflet avant le commencement d'une m a n œ u v r e : 
qu ' i l se conçoit donc que les experts n'aient pas tenu compte de 
cet é lément dans leurs conclusions : 

« Attendu (pie c'est à bon droit que les experts font dériver 
la faille de l'appelante du fait que le Washington marchait avec 
une vitesse exagérée qui ne lui avait pas permis de stopper, cl de 
l'absence d'une bonne vigie, qui aurait du nécessairement aperce
voir a temps la m a n œ u v r e effectuée par le Goliath ; 

« Attendu au surplus que le moment où le Washington se 
mettait en marche coïncidait avec l'heure d'ouverture des bassins, 
et qu ' i l devait être tenu compte (pie les navires amarrés pouvaient 
opére r leur évi tage : que la prud-nce faisait un devoir au Was
hington de prendre toutes les précaut ions possibles, et uolannieul 
de ne pas longer de si près les navires au mouillage; 

« Quant aux frais de chômage : 
« Attendu qu' i l résul te des papiers de bord du Goliath que ce 

navire a l'ail un service régulier du 1<J au 22 septembre inclu-i-
vemenl, qu ' i l n'y a pas lieu de lui allouer d ' indemni té de c h ô 
mage pour ces quatre jours ; 

« Attendu que l'on ne saurait cependant déduire de la que le 
Goliath pouvait continuer à faire son service; qu'i l es; év ideni 
(pie les graves avaries reçues par ce navire, cl dont l 'importance 
ne fut constatée que plus lard, étaient un obstacle à ce que ce ser
vice se fî. sans danger; 

« Attendu que le premier juge a alloué du chef de frais île 
chômage une somme de 735 l'r. : q u ' i l v a lieu de dédui re de 
celte somme celle de quatre jours de chômage, soè I 10 l'r. ; 
(pie les sommes dues à l ' intimée pour avaries et chômages se 
trouvent ainsi rédui tes a l'r. 2,57-1-03 ; 

« Par ces motifs et ceux du - l ' ' 1 ' juge qui n'y sont pas con
traires, la Cour, déboulant les parties de (otites lins et conclu
sions contraires et écar tant l'offre subsidiaire de preuve formulée 
pur l'appelante, met le jugement dont appel il néanl . en tant qu'i l 
a condamné l'appel mie à payer à l ' int imée en principal une 
somme de fr. 2,714-03: entendant, réduit cette condamnation il 
2,574-03; confirme pour le surplus la décision dont appel ; con
damne la partie appelante aux 4 5™ des dépens d'appel, et la 
partie int imée au 1/5'' reslanl. . . » 4)u 18 j u i n 1X85. — Plaid. 
M M E S C. L E C L E H C Q et P I C A U D . I 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

2 2 m a i 1 8 8 5 . 

D E M E U R E . — E X P I R A T I O N ' D U T E R M E . — S T I P U L A T I O N . 

J U G E M E N T . — D O M M A G E P O U R R E T A R D . - I N T E R E T S . 

P R O V I S I O N . 

L'expiration du ternie stipule pour l'exécution d'une obligation ne 
suffit pas pour constituer le débiteur en demeure, en cas de non-
exécution. 

Il faut, pour tjuc la demeure résulte en ce cas de la convention, 
que celle-ci porte qu'elle sera encourue par le seul fuit de l'inexé
cution de l'engagement dans le délai convenu. 

Ces règles sont applicables au eus où le délai a été fi ré par le juge. 
Spécialement, lorsqu'il a fixé un délai pour l'approbation des plans 

litigieux. 

L'article 1153 du code civil n'es! jnis appli-able aux intérêts île la 
somme qui peut être duc ii raison du ihmomgc cause par le 
retard d'approbation. 

Le juge apprécie le taux de ces intérêts. 
Il y a lieu (i provision, quand l'arrêt, sans terminer le procès, 

statue définitivement sur certains éléments du dommage. 

(l.'ÉL'.VT BELGE ('.. LA SOCIÉTÉ HE COXSTiU'C.TloX.Ï 

Aar.ÈT. — « Quant à la date il fixer comme point de dépar t 
du calcul des indemnités revenant à l ' intimée : 

« Attendu qu'en thèse généra le , le déb i teur , qui est en retard 
d 'cxéculer son obligation, n'est tenu de répare r le dommage qui 
en résul te pour le c réanc ier que lorsqu'il est en demeure, c'est-
à-dire lorsqu'il est constaté légalement que le retard cause un p r é 
judice au créancier ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1130 du code c iv i l , le 
débi teur est const i tué en demeure, soit par une sommation ou 
par un autre acle équivalent , soil par l'effet de la convention, 
lorsqu'elle porte (pie, sans qu ' i l soil besoin d'acte et par la seule 
échéance du 1er.ne, le déb i teur sera en demeure: 

<c Attendu que la seule stipulation d'un terme ne sullii donc 
pas, en généra l , pour que le débPeu r soit en demeure. s'il n'a 
pas rempli son obligation dans ce terme: qu' i l faut, de plus, que 
ia convention manifeste clairement la volonté des parties que la 
demeure sera encourue par le seui fait de l ' inexécution de l'enga
gement dans le délai convenu : 

« Atlendil qu ' i l échet d ' appréc ie r si h< jugement du 22 j u i n 
18X0. o u i . da -is l 'espèce, doit é'.iv réputé la convention des par-
lies, a semblable por t ée ; 

« Attendu que ce jugement s'exprime comme suit dans sou 
dispositif : 

« Ordonne au défendeur i'Ki it belge de .-tutu.T sur les nou-
« veaux plans des séri ions non approuvée.- du chemin de fer 
« (l'A11111s à Ta unies, que la société r . [ ¡,..111 . de lui pré tenter. 
(1 ainsi que sur ceux de la Pgne d'Lpi'ave ii lia •onville. dans les 
« trois mois de leur pré«eiitalio;i, ce dé-lai ne pon\a:it. en aucun 
(( cas. courir avant la siguil icKioa du jugement IU IV. ièwcm ai! 
« de la ligue de liaslogue à Guiiv v » : 

« Ail uiibi qu ' i l ue suit aucunement de ce di<,ms'.:ii'q ie la s aile 
échéance du terme, imparti à l'Elu: pour su iUcv sur le- plans dont 
s'agit, le cun Miliiu'l en demeure; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'avant l'expir 11 i• 1 :i du dit terme, les 
parties avaient négocié' et s'éiaVr.i "ai- •< d'ace >rd p m; -u!> uituer 
un délai nom uni il celui qui était fixé par le jugement du 
22 j u i n 18X0: 

« Attendu, eti (-. 1 ' • t, que ce derirer devait échoir le 1 j u in ier 
lXX ' i ; ina'.s qu 'a i l rieurenient à celle date, le- parties avaient Ml 
eiiîr ; elles de longs pourparlers à l'effet d'.invter un projet de 
convéii l ion, dont l'objet principal étai! la - ub - t i i u ion de cer
taines ligues de r l ieni in de 1er il celles qui étaient ment ionnées au 
jugement susdit ; 

« (Mie l'accord s'elail l'ait entre elles il ce sujet, et qu'il avait été 
formellement convenu que la convention nouvelle serait soumise 
il l 'appr 'ba ' ion de la légis lature , qu'elle serai! cofisid"rco comme 
nulle el non avenue, si cette approbation n'était pus accordée 
avant le 3 1 mars 1884 : 

« Attendu qu ' i l s'ensuit qu'avant le dit jour. 51 mars 1884. 
l'Etat belge ne peut avoir été en demeure de statuer sur les plans 
des lignes de cheniia de 1er dont i l e-t question au jugement du 
22 j u i n 1XS0, puisqu'il s'agissait précisément . dans 1:1 cmventio:i 
nouvelle, de remplacer ces lignes par d'autres : 

« Attendu que vainement l ' intimée invoque certaine commu
nication verbale faite par elle il l 'Elal belge le -J juillet 1883, cl 
contenant déclarat ion, de sa part, qu'elle ne consentait ii négocier 
que sous réserve de tous ses droits en généra l , pour le cas où la 
nouvelle convention à intervenir ne serait pas ratifiée par la légis
lature ; 

» Attendu que cette réserve ne pouvait avoir d'autre effet que 
de laisser l ' in t imée, au cas prévu de non-ratification, dans la plé
nitude (les droits qui l u i conipétaieut en vertu du jugement du 
22 ju in 1880, c'est-à-dire qu'elle aurait, dans ce cas, la faculté de 
mettre l'Etat en demeure et d'exiger la réparat ion du préjudice 
causé , à défaut par lui de s 'être conformé: aux prescriptions du 
dit jugemenl ; 

« Attendu qu'elle a usé de celte faculté en faisant signifier à 
l'Etat l 'exploit du l 1 ' 1 avril 1884 ; que c'est donc à partir de cette 
date seulement que 1 Etat a été en demeure: 

« Attendu qu'il tort, de sou coté , l'appelant soutient que le 
délai accordé au gouvernement, par le jugemenl du 22 ju in 1880, 
n'est expiré que le 30 j u i n 1884, ou, au plus tôt, le 24 du même 
mois, el qu'en conséquence , le poii.t de dépar t du calcul des 
indemni t é s à payer par l'Etat doit être fixé au 1'-' ju i l le t 188 i , ou , 
tout au mdr .s . au 25 j u i n p récéden t ; 



« Allciiilu qu ' i l appert île tous les documents de lu cause, que 
le délai de trois mois, endeans lequel l'Klat devait, aux tenues du 
jugement susdit, staluer suc les plans des lignes de chemin de 1er 
y ment ionnées , a pris cours le l ' 1 ' octobre 1883; 

« Attendu que si, avant l 'expiration de ce dé la i , les parties ont 
arrêté , de commun accord, les éléments d'une convention nou
velle qui devait, ê t re soumise à l'approbation de la législature 
avant le 31 mars 1884, i l ne résui te pas de cette circonstance, 
surtout, en présence des réserves laites à diverses reprises par 
l ' int imée, que le délai de trois mois, dont s'agit au jugement 
prérappolé, n'a commencé à courir que le dit jour , 31 mars 1881; 

« Attendu qu ' i l réssoil de toutes les cons idéra t ions qui précè
dent, que la demeure de l'Etat belge remonte au 1"' avril 1884; 
qu'à hou droi t , par conséquen t , le premier juge a décidé qu 'à 
partir de celte date, l'appelant était tenu de répare r le préjudice 
causé ii l ' in t imée par le relard appor té à l 'exécution de son obli
gation ; 

« Quant au montant des intérê.s dus il l ' int imée pour le relard 
dans la réal isa t ion de sou bénéfice : 

« AUmidu que l'appelant, par des conclusions complémen
taires prises au cours des plaidoiries, demande la ré to rmai ion du 
jugement à qui), en tant qu ' i l a fixé à (i p. c. le taux des inté
rêts dus ii l ' in t imée, et soutient que ceux-ci doivent être calculés 
sur pied de 5 p. ('.; 

« Attendu que celle pré tent ion , en adinetlanl qu'elle sait 
recevable et ne doive pas être écartée comme tardive, n'est pas 
l'ondée; 

« Attendu, en eliél, que l'obligation de l 'Etal, qui donne nais
sance à l'action de l ' in t imée, consiste, aux termes du jugement du 
22 juin ISSO. à statuer s i n ' d e s plans dans un délai qui lui est 
imparti ; qu ' i l s'agil la d ' une obligation de l'aire, el. non de payer 
une somme d 'argent: que des lors l'article 1153 du code civil 
n'est pas applicable : 

« Attendu «pie le dommage causé il l ' int imée résul te du retard 
apporté ii la perception du bénéfice qu'elle était appelée à réali
ser: que parties sont d'accord pour évaluer ce bénéfice il la 
somme de fr. 3,92ti,'.102-38 ; que la société in t imée, eonslitilée 
pour une entreprise commerciale, est l'ondée à soutenir qu'elle 
eût l'ait produire à ce capital l i p. c. au moins d ' inléréts annuels, 
si elle l'avait encaissé \ l 'époque voulue : qu ' i l n'y a donc rien 
d'exagéré il fixer à ce chiffre, comme l'a l'ail le premier juge, la 
hauteur du gain dont l ' inlimée a élé privée par le t'a i 1 de l'appe
lant: 

« Quant au moulant des frais généraux de la société de con
struction : 

« Attendu que l'Klat ne méconnaît pas que, jusqu 'à la date du 
jugement il quo, ces frais ne se soient élevés à 12,701) francs par 
mois, niais demie formellement qu'ils aient atteint ce chiffre pos
tér ieurement ; i la dite daie ; 

« Attendu que l ' intimée soutient qu'aucune réduct ion ne s'est 
l'aile dans le moulant des frais susdits; qu'en présence de la 
dénégation de l'Etal, i l incombe à l 'iuiiiuce d 'é tablir le fondement 
de sa pré ten t ion , ce qu'elle oll're de faire par litres, témoins et 
experts : 

« Attendu que pareille preuve est admissible; 
« Attendu que la demande de la société in t imée, portant sur 

l'allocation d ' une somme de 10,000 francs par mois, à titre pro
visionnel, esi justifiée par les explications des parties et les docu
ments du p rocès ; qu ' i l échet , en conséquence , d'accueillir celle 
demande : 

« Quant ii la perte de crédi t , qui aurait élé éprouvée par l ' in 
timée : 

« Attendu que, pour que l'Etat belge pût être c o n d a m n é à 
payer une indemni té de ce chef à l ' in t imée, i l faudrait que celle-ci 
justifiai d'une perle de crédit postér ieure à la mise en demeure 
du P' r avril 1881 ; 

<> Attendu qu'elle n'a pas fait cette justification ; qu ' i l est cer
tain, d'ailleurs, que le crédit de l ' int imée était ébran lé longtemps 
avant le l ' M ' avril 1884, et ce, pour des causes qui ne sont pas 
légalement imputables à l'appelant: 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui ne sont pas con
traires au présent arrê t , la Cour, ouï en son avas conforme M. l'avo
cat généra l V A N M A I . D E C U I L . M , faisant droit sur les appels principal 
el incident, et, déboulant les parties de toutes autres conclusions, 
met ces appels à néant , sauf en ce qui touche le prorata à payer 
par l 'Etal belge pour les Irais généraux de la société in t imée, 
depuis le 9 août 1884 jusqu 'à l'approbation des plans dont s'agil 
au l i t ige : 

« Admet l ' intimée il prouver par titres, témoins el experts : 
que deiuiis le 0 août 1884, dale du jugement n quo, les frais géné
raux de la société de construction ont cont inué à s'élever à 
12,700 francs par mois ; 

« Dit (pie la mission des experts, n o m m é s par le dit jugement, 
sera é tendue à celle vérification : 

« lienvoie, sur ce point, la cause el les parties devant le tr ibu
nal de première instance de Bruxelles ; 

« Condamne l'Klat belge à payer provisionnellemcnt à l ' i n t i 
mée , pour les liais généraux susdits, une somme de 10,000 l'r. 
par mois ; condamne l'appelant aux dépens d'appel... » (Du 
22 mai 1885. --•'- Plaid. JIM'" C H K I - L V , Lu .IfcT.NE, L A N D R I E N a îné el 
D L I ' Ü N T , ce dernier du barreau de Liège.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

19 f é v r i e r 1885. 

COMPÉTLNCK C I V 1 L K . - M I N E U R . — G A R D E D E L ' E N F A N T . 

R E F U S D E R E M E T T R E L E N K A N T A U T U T E U R . — C O N S E I L 

D E F A M I L L E . — D É L I B É R A T I O N . — D I S P O S I T I O N T E S 

T A M E N T A I R E . — L É G A L I T É . 

Il :i'appartient pus au conseil de, famille île se prononcer sur la 
légalité de dispositions testamentaires. 

L'action tendante à lu remise d'un enfant mineur aux mains de 
son tuteur doit être, intentée devant le juge du domicile de celui 
qui, à tort ou à raison, se refuse it faire cette remise. 

Il importerait peu que le pèredu mineur issu d'un premier mariage, 
tout en lui nommant un tuteur pur testament, eût exprimé la 
volonté que la garde de son enfant restât confiée à sa seconde 
femme, el que le tuteur agisse eu exécution d'une délibération 
du conseil de famille réuni au lieu de l'ouverture de lu tutelle, 
déclarant illégale la clause testamentaire relative à la garde 
de l'enfant. 

Le tribunal du lieu de l'ouverture de la tutelle n'en est pas moins 
incompétent. 

(LA I1AIION.NE DE LA 1101 S S E I . I Ê R E C . JOlllDA DE VAUX.) 

Jugement du tribunal de première instance de Liège, 
ainsi conçu : 

,li C É M E N T . - a Attendu que. dans le courant de janvier 1871, 
le baron Arthur de la Rousselière a épousé la dame Nadine HantoH' 
el que, le 8 novembre 1877, Nadine de la l îousselière est née de 
ce mariage; 

« Attendu que la baronne de la Bousselièrc est décédée le 10 du 
même mois au château de Eayenbois, commune de Jupille, lieu 
du domicile de son mari ; 

« Attendu que,de 11 décembre 1877, le conseil de famille de 
l'enfant mineure s'est réuni sous la prés idence de M. le juge de 
paix du premier canton de Liège, auquel appartient la commune 
de Jupille, à l'effet de nommer un subrogé tuteur à la dite mineure 
et de dé te rminer les garanties hypothécaires à fournir par le 
tuleur pour sûre té de sa gestion : 

« Attendu qu'en avr i l 1810, le baron Arthur de la Boussel ièrc 
s'est réallié à M"1' Isabelle Doyens; qu ' i l est décédé , le 12 novem
bre 1883, en son domicile, à Bruxelles, rue Belliard, 47; 

« Attendu que, par son testament olographe du l n ' décem
bre 1880, déposé au rang des minutes du notaire Leeocq, de 
Bruxelles, le baron de la l îousselière a désigné comme tuleur de 
son enfant le comte Jourda de Vaux ; que ce testament contient, 
en outre, la clause suivante : 

<c . . . En tout cas, je stipule que ma fille devra, après ma mort, 
« rester confiée aux soins maternels de ma femme, qui l'a tou-
« jours soignée el affectionnée comme son enfant » ; 

« Attendu que, le 8 avril 1884, le conseil de famille de la 
mineure s'est réuni et a décidé , entre autres choses, que vu l'illé
galité de la clause testamentaire p ré rappe lée , la garde de l'enfant 
serait remise immédia tement au tuteur; que c'est en exécution de 
cette dél ibérat ion que, le 22 mai suivant, le demandeur a fait 
cher la défenderesse devant ce tr ibunal , pour qu'elle eût à s'y 
conformer ; 

« Attendu que la défenderesse exeipe de l ' incompétence du 
tribunal, en se fondant sur ce que le conseil de famille du 8 avri l 
1884 aurait dû être convoqué à Bruxelles, lieu du dernier domi
cile du tuteur, el quo le tribunal de Bruxelles devrait seul con
naître du litige actuel ; que, d'ailleurs, l'action dénie à la délen-
deresse une qual i té quelconque pour revendiquer la garde de 
l'enfant; que, vis à-vis d'elle, celle action est essentiellement per
sonnelle et ipie, dans cette circonstance, elle devait être appelée , 
comme tout défendeur , devant ses juges naturels, conformément 
à l'article 39 de la lo i du 25 mars 1870; 



l l ' . t . j L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 111)6 

« Attendu qu ' i l résul te de l'article 400 du code civi l que c'est 
devant le juge de paix du domicile du mineur que le conseil de 
famille doit se r é u n i r ; que ce domicile n'est autre que le lieu où 
la tutelle s'est ouverte et où le mineur avait légalement son domi
cile au décès de sou ¡1ère ou de sa mère ; 

« Que l'on ne peut se prévaloir de la place occupée dans le 
code par cet article, pour p ré tendre qu ' i l est é t ranger à la tutelle 
légit ime ou testamentaire et que, dans ce cas, le domicile du 
mineur est celui de son tuteur, conformément à l'article 108 du 
code civil ; que ces deux dernières tutelles, pas plus que la pre
m i è r e , ne sont censées organisées au voeu de la loi sans la nomi
nation du subrogé tuteur, et que l'article 421 renvoie, pour la 
composition du conseil de famille, à la section IV du titre X du 
code, laquelle comprend l'article 4 0 0 , sans distinguer entre les 
différentes espèces de tutelles ; que le domicile de l'article 108 ne 
concerne que les rapports du tuteur avec les tiers, tandis que le 
domicile de la tutelle est le siège des rapports du tuteur avec le 
conseil de famille ; 

« Attendu que c'est en se préoccupant uniquement du lieu où 
la tutelle s'est ouverte que le législateur a organisé la composition 
du conseil de famille, en appelant les parents ou alliés qui se 
trouvent tant dans la commune où la tutelle s'est ouverte que 
dans la distance de deux myriamèlres iart. 407 ) , ou en appelant, 
à leur défaut, les parents ou allies domicilies à de plus grandes 
distances, ou. dans la commune m ê m e , des citoyens connus pour 
avoir eu des relations habituelles d'amitié; avec le père ou la mère 
du mineur ; 

« Attendu que le conseil defamille ainsi composé est seul com
pétent , non seulement pour la nomination du tuteur ou du 
subrogé tuteur, mais pour toutes les réunions nécessitées par les 
intérêts du mineur ; 

« Qu'il est inadmissible, et qu ' i l n'existe d'ailleurs aucun texte 
de loi pour l 'y autoriser, que le tuteur puisse, à son gré , changer 
cette composition, dont le tr ibun l.r.uov disait au Corps législatif 
« qu'elle garantit les sentiments nll'ectuenx qui doivent animer le 
« conseil de famille » ; que les intérêts du mineur en serait gra
vement atteints, et que celte latitude laissée au tuteur ne peut se 
concevoir, en p résence des mesures que le législateur a édictées 
pour les protéger : 

« Attendu qu'à celle uni té du conseil de famille correspond 
l 'unité du tribunal appelé à statuer sur toutes les difficultés rela
tives ii la tutelle; que le fondement de celle compétence territo
riale est (''gaiement le lieu d'ouverture de la tutelle, et qu'en 
ordonnant que la reddition de compte de la tutelle soit portée 
devant le juge du lieu où la tutelle s'est ouverte, l'article 45 de la 
loi du 25 mars 1870 n'a fait qu'appliquer un principe général à 
un cas particulier; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le conseil de 
famille du 8 avril 1881 a été valablement réuni au lieu de l'ouver
ture de la tutelle de Nadine de la l ioussel ière . 'e t que le tribunal 
de Liège doit être reconnu compélouiuieiU saisi de l'action 
actuelle, s'il est démon t r é que cette action intéresse la tutelle dont 
i l s'agit; 

« Attendu que l 'exploit du 17 avril 1884, signifie à la requê te 
de la défenderesse , en réponse à la sommation lui faite par le 
demandeur le jour p récéden t , ainsi que la requête présentée par 
celui-ci à M. le prés ident de ce siège, le 10 du même mois, l'ont 
conna î t re les p ré ten t ions respectives des parues; que le deman
deur conteste la validité de la clause testamentaire conférant la 
garde de l'enfant à la défenderesse , en se fondant sur ce que l'ar
ticle 307 du code civi l n'attribue au survivant des père et mère 
du mineur que le droit de nommer un seul tuteur; qu ' i l soutient 
que celle clause n'a pas le sens que la défenderesse entend lui 
attribuer; que lui conférât-elle la garde de l'enfant, la défende
resse ne pourrait s'en prévaloir , parce que l'article 44-2 exclut de 
la tutelle les femmes autres que la mère et les ascendantes ; 

« Que, de son coté , la défenderesse conteste la validité de ce 
même testament, en ce qu' i l a conféré la tutelle au demandeur 
qu i , en sa quali té d 'é t ranger , doit être considéré comme incapa
ble d'assumer celle charge ; qu'enfui, elle tient comme radicale
ment nulle en el le-même la dél ibéra t ion du 8 avril 1884, à raison 
des conditions dans lesquelles ce conseil a été convoqué , composé 
et tenu ; 

« Attendu que ces questions n ' in téressent le demandeur et la 
défenderesse que par la qua l i té de tuteur et de tutrice qu'ils 
s'attribuent respectivement; que, touchant à la validité de la déli
bérat ion du conseil de famille, à l'existence même de ce conseil, 
ainsi qu 'à celle de la tutelle, i l appartient au tribunal du lieu de 
l'ouverture de cette tutelle de se prononcer sur la solution qui 
doit leur ê t re d o n n é e ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , de l'avis conforme de M. D E I . -
C E U R , substitut du procureur du r o i , se déclare compé ten t ; 
ordonne aux parties de plaider au fond. . . » (Du 19 août 1884.) 

A p p e l de A I " " ' de l a l l o n s s e l i è r e . 

AitnÈT. — « Attendu que feu le baron Arthur de la Housse-
iière a, par testament olographe du 1 " décembre 1880, n o m m é 
l ' intimé tuteur de sa tille Nadine, en ajoutant à celte disposition : 
« fin tout cas. je stipule que ma fille devra, après ma mort, res
te ter coudée aux soins maternels de ma femme, qui l'a toujours 
« soignée et affectionnée comme son enfant » ; 

« Attendu que le conseil de famille de la mineure, r éun i à 
Liège le 9 avri l 1881, a déclaré que celte clause était illégale et a 
émis l'avis de coulier la garde de l'enfant à son tuteur, afin de 
prévenir des inconvénients u l t é r i eu r s ; 

« Attendu qu'en exécution de celte dé l ibéra t ion , l ' intimé a fait 
assigner l'appelante devant le tribunal de première instance de 
Liège et a conclu à ce qu'elle lut c o n d a m n é e à lui remettre la 
garde de la mineure : 

« Attendu que l'appelante a contesté la compétence du tribunal 
saisi et a d e m a n d é son renvoi devant le juge de son domicile : 

« Attendu que le tuteur, aux termes île l'article 450 du code 
c iv i l , est chargé de prendre soin de la personne de son pup i l l e : 

« AtU'iidu que celle obligation implique, en thèse généra le , la 
garde du mineur; que ce n'est donc pas dans une délibérat ion du 
conseil de famille, mais bien dans la loi e l le-même que le tuteur 
puise le droit d'exercer les actions relatives à cette garde, sauf 
aux tribunaux il examiner ce ipa'il convient de faire dans l ' in térê t 
île l'enfant: qu il n'appartient pas, d'ailleurs, aux conseils de 
famille de se prononcer sur la légalité de dispositions testamen
taires ; 

« Attendu que l'action dont s'agit doit ê t re intentée devant le 
juge du domicile de celui qu i , à tort ou à raison, se refuse à 
remettre l'enfanl aux mains du tuteur ; 

« Qu'en effet, l'article 39 de la loi du 2.5 mars 1870, qui attr i
bue compé tence au juge du domicile du défendeur , formule une 
règle applicable à toutes les actions non expressément exceptées 
par ie législateur : 

if Attendu que l'avis émis , dans l 'espèce, par le conseil de 
famille de Nadine de la Koussel ière, n'a pu avoir pour effet de 
déroger à ces principes et d'enlever à l'appelante la garantie sti
pulée dans l'article 39 p r éc i t é : 

« Attendu qu ' i l est constant que rappelante est domicil iée il 
Bruxelles; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . HÉxou . , 
substitut du procureur général , réformant le jugement dont est 
appel, dit que le tribunal civil de première instance de Liège était 
incompéten t ; donne acle il l'appelante des réserves faites dans ses 
conclus ions : coud a mue l ' intimé aux dépens des deux instances... » 
:Du 19 février 18S.'>. -Plaid. JIM'- D I T O . N I ' et C O L L I N E r. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

14 a v r i l 1 8 8 5 . 

D E O R H S D E J U R I D I C T I O N . — P E N S I O N A L I M E N T A I R E . 

É V A L U A T I O N D U L I T I I I E . - O R L I C V T R i N . 

I.a demande de, pension alimentaire ne rentre dans aucun des 

cas pour lesquels la loi établit les bases d'évaluation pour fixer 

le taux du litige. 

l'areille demande doit donc être évaluée par les parties elles-

mêmes. A défaut d'évaluation, le jugement est en dernier res

sort. 

Elle ne peut être, rangée parmi les demandes qui ne sont pas sus

ceptibles d'évaluation. 

(UOOSEXS C. I.A VEUVE ltVC.KAEilT.) 

A R R Ê T . — « Sur la tin de non-recevoir proposée par l ' i n t i 
mée : 

« Attendu que la demande formée par l ' in t imée contre l'appe
lant devant le premier juge, tendait au payement d'une pension 
alimentaire de 30 francs par mois, payable par trimestre et par 
anticipation, et était fondée sur ce que l ' in t imée est dénuée de 
ressources et que l'appelant, son l i ls , est en état de lui fournir des 
aliments ; 

« Attendu que pareille demande ne rentre dans aucun des cas 
pour lesquels la lo i du 25 mars 1876 établit les bases d 'évaluation 
pour fixer le taux du litige ; 

et Attendu qu'aux ternies de l'article 33 de cette l o i , lorsque 
les bases légales font défaut, les parties sont tenues d 'évaluer 



elles-mêmes le l i t ige, el qu'en l'absence d 'évaluat ion, le jugement 
est nécessairement en dernier ressort; 

« Allendu que, dans l 'espèce, le litige n'a pas élé évalué par 
l ' intimée dans son exploit inlroduct if d'instance ou dans ses pre
mières conclusions, ni par l'appelant dans les premières conclu
sions qu' i l a prises sur le lond du procès , comme défendeur, 
devant le premier juge ; 

« Attendu que c'est à lort que l'appelant voudrait appliquer 
au litige les dispositions de l 'arlicle il de la loi préci tée , puisque 
cet article prévoit exclusivement le cas où un titre dé te rmine le 
capital ou l 'annuité de. la route ou de la pension et se trouve con
testé, tandis que dans l 'espèce i l n'existe aucun t i t r e ; 

« Allendu que l'on invoquerait également en vain l 'arlicle 30 
de la dite l o i , relatif aux demandes qui ne sont pas susceptibles 
d 'évaluation, puisque, dans l 'espèce, rien n ' empêcha i t les parties 
d'évaluer eu argent l 'importance qu'elles allrihuent respective
ment au l i l ige , tant à raison du monlanlde la pension alimentaire 
que du laps de temps pendant lequel i l pourra y avoir lieu de la 
desservir; 

« Attendu qu' i l résulte de ce qui précède que le jugement 
intervenu en cause esl eu dernier ressort; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï, en son avis conforme, M . P K X -
MiMAX, substitut du procureur généra l , déclare l'appelant non 
recevable en son appel ; le condamne aux d é p e n s . . . » Du f i avril 
188,'i. — Plaid. M'' J A N S S E . \ S . I 

COUR D'APPEL DE CAHD. 
Deuxième chambre. - Présidence de M. De Meren. 

13 a o û t 1 8 8 4 . 

V E N T E . — P A Y E M E N T . — H Y P O T H È Q U E . — M A I N L E V E E . 

D E M E U R E . — C O N S I G N A T I O N . — N O T A I R E . — I N T E 

R E T S M O R A T O I R E S . — I N T E R E T S C O M P E N S A T O I R E S . 

F R U I T S . 

Si un immeuble a été vendu quitte et libre et uvee !u stipulation 
que le payement du prie se ferait dans la quin uiine de l'adjudi
cation entre les mains îles vendeurs, en l'étude du induire instru
mentant, l'acheteur n'est tenu de payer (pie contre quittance des 
vendeurs et mainlevée des inscriptions hypolhéi aires. 

Si donc l'acheteur se présente en l'élude du notaire dans le délai 
stipulé et n'y rencontre pas les vendeurs ni les créanciers hypo
thécaires', il ne doit pas les intérêts moratoires stipulés dans le 
contrat, lors même qu'il n'aurait pas consigné le prix. 

Sauf le cas de purge,prévu par l'article 110 de la loi hypothécaire, 
le débiteur n'esl pus tenu, pour échapper aux intérêts moratoires, 
île consigner la somme due, si les créanciers, en désaccord sur 
leurs droits respectifs, ne peuvent ou ne veulent recevoir le 
payement. 

Les intérêts moratoires expressément stipulés iliffèrent essentielle
ment des intérêts compensatoires prévus par l'arlicle I t i . ' l i , tj 3, 
du code civil : les premiers ont un caractère pénal, les seconds 
représentent les fruits et revenus dont joint l'acheteur. 

Si donc on s'est borné en première instance à demander les intérêts 
moratoires stipulés dans le contrai, on ne peut en appel invo
quer, à l'appui de celle demande, l'article l i i i i -J , S 3, du code 
civil. 

(VIXCKIEK ET CO.NSOKTS C. DE l'OTTEll E T CO.NSOHÏ'S. ) 

AmiÉT. - « Attendu que les conclusions prises par les appe
lants devant la cour tendent uniquement à voir réformer le juge
ment dont appel, en tant qu ' i l a abjugé les conclusions prises 

II) Traduction. — « Ar.T. 3. Les biens mis en vente, sont 
vendus comme quittes, libres el affranchis de toutes rentes et 
autres dettes privilégiées ou hypo théquées ; toutes les inscriptions 
existantes seront immédia tement purgées à l'aide des prix de 
veille, sans que les acheteurs aient à payer quoi que ce soit des 
frais à en résul ter . 

« A U T . i . Les acheteurs deviendront propriétaires des biens 
dont s'agit au jour de l'adjudication, et ils entreront en la libre 
jouissance, pour les biens occupés par Léonard De Potière ou 
Louis De Potterc, à la récol te des fruits de la présente année pour 
ce qui concerne les terres, el au I™ octobre 1881 pour les bâti
ments de la ferme; et pour la partie louée à d'autres, au 1 " mai 
prochain, sauf à faire donner congé à leurs frais aux acheteurs, 
et de faire mettre le bien à leur disposition, sans que de ce chef 

par eux devant le premier juge, lesquelles tendaient a voir dire 
qu'ils ne sont tenus qu'au payement de leur prix d'acquisition 
sans intérêts et qu'ils ne sont passibles d'aucuns trais, ceux-ci 
devant ê t re dédui ts des connues a t t r ibuées aux ayants droit ; 

« Attendu que par le l'ait des appelants de se porter adjudica
taires, les clauses cl conditions du cahier des charges ont acquis 
force de convention légalement formée entre eux et les l icitants; 

« Attendu que les articles 3, 4, 8 et \i du dit cahier des 
charges, les seuls qui in téressent le débat , sont conçus comme 
s u i t : (1) 

« A U T T K K I . 3. De te veilen goederen worden verkocht voor vry , 
z.uiver eu onbelast van alle renlen en andere gepriviligeerde en 
gebypotliequeerde schulden,alle de er op bestaande inschryvingen 
zullen dadelyk gezuiverd worden met de kooppryzen, zonder dut 
de koopers iels in de kosten daar uit te spruiten,moeten dragon; 

« A U T I K K I . - i . De koopers zullen in eigendom komen der te 
veilen goederen met den dag van den overslag, in liber gebruik 
treden van 't gönne gebruikt door de verkoopers Leonard Do Pot-
tero of L i n u s De Poltere, met het scheiren en weeren van de 
oogslv räch ten van de/.en jare, voor vvat de landen, en met eersten 
oclober achtlien honderd een en tachlig voor vvat de gebouwen 
der hol'sleile betreffen van' t deel aan andere verpacht inet eerslen 
mei cersikomende, behoudens door hun koopers de pachters 
't hunnen koe^n iloen congé geven en ' l goed te doen verbalen, 
zonder dal de verkoopers daarvoor zullen toesprekelyk zyn, en 't 
genot der pachten hebben v an rieze leste aan vreemde verpachte 
goederen met de belaling der koopsoinmen; 

« AicriKia. 8. De koopers zullen hnnne principale koopsoinmen 
moelen betabm binnen de veerlien (lagen na den overslag in 
banden der verkoopers in gangbare geldspelien len kanloore van 
den inslriiiucnii-ci'enden nolaris. zonder eenige le nampteeren of 
eenige peuniugen in hors le mögen houden.op welk voorvvendsel 
het möge we/.en : 

« Anru.ia. DJ. Allen kooper in faule blyvende van de te vol-
doen aan den geheelen inhoud der voorenstaande kondit ien, 
namenllyk van le belalen zyne gebodene koopsom, rechten en 
bespreken zoo hier vooren is bepaald, zal den inlrest van vyf ton 
honderd van zyne koopsom betalen, te rekenen van den vyftien-
den dag na den overslag; » 

« Attendu, d 'après ces dispositions, que l 'obligation des appe
lants était de payer le prix de leur acquisition dans la quinzaine 
de l'adjudication entre les mains des vendeurs, en espèces ayant 
cours e! en l 'élude du notaire instrumentant ; 

« Que leur droit était de ne l'aire ce payement que contre quit
tance des vendeurs et mainlevée des inscriptions h y p o t h é c a i r e s ; 

« Attendu qu' i l n'a pas été contesté que dans le délai s t ipulé , 
et notamment le qua torz ième jour après l'adjudicapon, les appe
lants se sont présentés en l 'é lude du notaire instrumentant pour 
faire le payement du prix de l'adjudication et qu 'à raison de dif
ficultés ayant surgi entre les in t imés , ceux-ci n'y étaient pas pour 
le recevoir; que de puislors et à plusieurs reprises, les appelants 
se sont rendus encore en l 'é lude du même notaire pour effectuer 
ce payement ; 

« Attendu, dès lors, que les dits appelants ne se sont pas Irou-
vés un seul instant en demeure de satisfaire à leur obl igat ion; 
qu'ils ne peuvent dune être passibles des intérêts moratoires sti
pulés par l'arlicle li du cahier des charges; 

« Attendu qu'on ne pourrait soutenir que pour s'affranchir de 
l'obligation de payer les intérêts moratoires, les appelants avaient 
la ressource de la consignation ; 

« Attendu en effet que, sauf pour le cas de purge hypothéca i re , 
réglé par l'arlicle 110 de la loi du 10 décembre 1851, qui n'est 
pas le cas de l 'espèce, la consignation doit être précédée d'offres 
réelles et les offres réel les ne sont, aux termes de l 'arlicle I-2Ö8 
du code c iv i l , valables qu'a condition, entre antres, d 'ê tre fuites 
au créancier capable de recevoir, pour la total i té, la somme exi

les vendeurs puissent être responsables; et les dits acheteurs 
auront la jouissance des baux de ces'derniers biens du jour du 
payement de leur prix d'acquisition. 

« A ! : i . 8. Les acheteurs devront payer le prix principal dans les 
quatorze jours de l 'acquisition aux mains des vendeurs eu mon
naies ayant cours, en l 'élude du notaire instrumentant, sans pou
voir , sous quelque prétexte que ce soit, consigner ou garder en 
bourse partie du susdil. 

« Airr . \i. Tout acheteur en défaut d'avoir satisfait au plein 
contenu des précédentes conditions, notamment d'avoir payé le 
prix offert, droits et stipulations comme est llxé ci-dessus, paiera 
un inlérêt de cinq pour cent sur son prix d'achat, à compter du 
quinz ième jour après l 'adjudication. » 



gible, et au l ieu dont on est convenu pour le payement; tandis 1 
ipie, dans l 'espèce, les créanciers ne se sont jamais trouvés en ce ! 
lieu convenu, pour le motif qu'ils ignoraient eux-mêmes le mon- | 
tant de ce qu'ils pouvaient recevoir et n'ont été iixés ii cet égard ; 
que pa r l a partie, de la décis ; o: i du premier juge qui n'est pas ! 
déférée à la connaissance de. la cour; ' 

« Attendu, i l est vrai, que l 'article I0o2 du code civil porte 
que l'acheteur doit l ' intérêt du prix de la vente jusqu'au payement 
du capital, si la chose vendue, et livrée produit des « fruits ou 
« autres revenus » ; que ces intérêts sont m ê m e dus de plein 
droit , c 'est-à-dire sans qu ' i l soit besoin de convention spéciale ni ' 
de mise en demeure, ainsi que le disait F A I R E dans son rapport 
fait au Tribunat, dans la séance du 12 ventôse an X I I , et qu'aux 
termes de l'article llli.'S du code c i v i l , les conventions obligent 
non seulement à ce qui y est exp r imé , mais encore à toutes les 
suites que la loi donne à l 'obligation d 'après sa nature; 

« Mais attendu qu ' i l importe de cons idérer que les intérêts 
dont i l s'agit dans la disposition pu-rappelée de l'article l(5;>2 du 
code c i v i l , r ep résen ten t les fruits et revenus dont joui t l'acheteur ; 
qu'on ne peut les confondre avec les intérêts moratoires, dont ils 
diffèrent essentiellement à caus1' de ht nature de pénali té de 
ceux-ci ; 

« Qu'en outre, dans l 'espèce, ces deux catégories d ' in térêts 
dillérenl encore entre elles en ce que les intérêts moratoires, s'ils 
étaient dus, prendraient cours à partir du quatorz ième jour qui a 
suivi celui de l'adjudication, tandis que. les intérêts compensatoires, 
s'ils étaient dus, se régleraient par ventilation d 'après les diffé
rentes époques fixées par l'article 4 du cahier des charges pour 
la prise de possession ; 

« A,tendu, d 'après cola, qu'on ne pourrait invoquer contre les 
appelants la disposition dont s'agit de l 'article I l i .V i . hs intimes 
n'ayant d e m a n d é , comme le premier juge ne leur a adjugé, que 
les intérêts moratoires stipules dans le cahier des charges ; 

« Par ces motifs, la (lour. faisant droit, met à néant le jugement 
dont appel, en tant qu' i l a c o n d a m n é les appelants h payer des 
intérêts du prix de vente et les irais de l'incident ; et én iendan t . 
dit que ces intérêts ne sont pas dus : condamne les in t imés aux 
frais de l 'incident que le premier juge avait mis à charge des 
appelants: condamne aussi les int imés aux dépens de l'instance 
d'appel... » .Du 11! août l éS ' i . - - Plaid. MM1'" A u . S K ; : K S I A C . 

l )Cr. liltt'NEEL. ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peerebooai. 

2 7 a v r i l 1 8 8 5 . 

ou nus É T U A N G E I : . — I ' O U T I » K i>:V' . ! t .vn . -N. — K T A T S -

KoMAl .NS. 

Les .M-or.tti'W cmfM'ei p-.tr le s'iuverain p mlife depuis lu cessa
tion de son pouviùr temporel. conservent le caractère d'ordres 
étrangers, dont le port des insignes n'est permis en Belgique 
qu'avec l'autorisation du gouvernement belge. 

i V A N S T E E N K I S T E . ) 

Y a n S l e e n k i s l o , c o n d a m n é une p r e m i è r e fois p a r le 

t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de G a n d , le l o j a n v i e r 1884, ( B E I . G . 

. I c i ) . , 1884 p . 80) , à une a m e n d e de 50 f rancs , d u c h e f 

d ' a v o i r p o r t é p u b l i q u e m e n t l a d é c o r a t i o n de l ' o r d r e de 

S a i n t - S y l v e s t r e , sans e n a v o i r o b t e n u l ' a u t o r i s a t i o n du 

r o i , f u t p o u r s u i v i à r a i s o n da m è a i e f a i t , c o m m i s à 

B r u x e l l e s le 29 f é v r i e r s u i v a n t . 

Cet o r d r e l u i a v a i t é t é o c t r o y é par I c i I res patentes d u 

s a i n t - s i è g e , en d a l e du 2 2 d é c e m b r e 1 1 S 8 2 . 

L e t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l mi t le p r é v e n u hors de cause 

p a r le j u g e m e n t q u i s u i t : 

J U G E M E N T . — « Attenfu qu'en prohibant le port non autor isé 
des insignes d'un ordre é t ranger , l 'article 229 du code pénal n'a 
entendu viser que les insignes d'un ordre décerné par un souve
rain é t ranger ; 

« Attendu qu ' i l est constant que le pape a perdu le caractère 
de souverain depuis qu ' i l s'est trouve dépossédé de ses Etats et 

que c'est ainsi qu'il a é l é cons idéré depuis lors par le gouverne
ment belge: que, par suite, la décorat ion de Saint-Sylvestre ne 
peut ê tre comprise parmi cel les qui , pour être portées, exigent 
l'autorisation préalable du roi : 

« Par ces motifs, dit pour droit que le l'ail imputé au p révenu 
ne tombe pas sous l 'application d ' l 'article -11.) du code p é n a l ; 
le l'envoie des lias des p jnrsuiles, sans frais. » ibu f i mai 1384.! 

A p p e l . 

A R R Ê T . -• - « Attendu qu ' i l a été établi par l'instruction faite 
devant la cour que le prévenu a . à liruxelles, le -29 février 1884, 
publiquement porté la décorat ion de chevalier de l'ordre é t ranger 
de Saint-Sylvestre, sans avoir obtenu l 'autorisation du roi ; 

a Attendu ipie c'est à tort que le premier juge a acquitté le 
prévenu, en se fondant sur ce que l 'article 229 da code pénal ne 
vise (pie les ordres décernés par les souverains é t rangers , et sur 
ce que le pape n'étant plus souverain depuis qu'i l est dépossédé 
di! ses Etats , le port de l'ordre de Saint-Sylvestre, décerné par le 
souverain pontife, n'exige pas l 'autorisation du roi ; 

« Attendu, eu ell'el, que, sans être souverain temporel, le [ripe 
a, dans le droit îles gens, en sa qualité' de chef spirituel de 
l'Eglise catholique, la même position qu'un souverain '• 

« One celte position exceptionnelle du souverain pontife ré-nille 
des ilj positions de la loi il-dieu no du I '! mai 1M 7 1 . dite .< loi des 
garanties » ; 

a Que c ' té ' loi déclare ! . i personn ' d i p.ip • inviolable, lui 
attribue les honneurs s cuverai.:s et lui cuis.ave I ' droit d'entre
tenir des gardes ntlacnés à s.i jier- é ine et il ses palais ; 

" Qu'elle th-erète que h's att-uitals, les é'tiens.'s ot les injures 
dir igés contre le souverain pontife -eronl puer- ctmi'iie s'ils 
étaient dirigés contre le roi d 'Italie : 

H Qu'elle assigne au pape une dotation annuelle et inaliénable 
et la jouis-urneo d-- certains palais ci châteaux .ill'rancliis de tout 
impôt ; 

« Qu'elle lui a cfiiHcrv '• 1 1 droit de correspondre librement 
avec le m m le ea'li d: pi >. s ms ei-unc ingérence du gouverne
ment it i l i M , ainsi que I ' dr . i i l d'euv iy T des o m -es a a p r è - des 
puis -"ances. ; ' l ipi • r o l l ' s - n , o i r u i lé .pis ' l les la i 'elgique, u r r r é -
ditenl. de leur c C é . d 's auibus.-ade.irs auprès du saint-siège, 
noue, s et amba-'-adeurs qui jouis.;.eu de toutes les préroga!ives 
et immunisés accordées.aux ag.-nts diplomatiques désigné-- par les 
souvera,ns : 

« Qu'enlin le p in • a le droit d • conclure d ' S traites ou cour r-
dais avec les puissances é t rangères : 

n Attendu que. jouissant d • c es d 1 vers ati r i l i il s de la s ,a v e-
raiu"!é . |o suave: iin pontife es| d i e - assimilé aux souverains 
temporels, et qu a d"'- lors, le; ,]•'<•• irations qu'il confère ont 
conservé' le earac'i're d 'ordres ;er,, !_.er- dans le sens de l'url;-
ele 229 du curie peu al, e'e-1 a-dire d'ordres conférés par un sou
verain : 

o Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du minis tère 
public, met à néant le jugement dont appel : émendani et vu les 
arlieles -1-1.) et 'Cl du code pénal condamne le prévenu li une 
amendé de .'!<>'» francs... >>, 1', fovri a' ISS.'i. - Coi i; D 'APIT: 1 . . 

in: liitt X K I . I . K S . - Ch. C O Ï T . — l'res. et tiapp. ' I . !>K itiîAN-i.Sî'it. 

P l a i d . MM"- VAMU'.I' . C R C Y S S E N , jeuneI. 

Van S l e e n k i s l o s ' é t a n t p o u r v u e n cassa t ion , n i a i s s a n s 
i n d i q u e r d e m u t i l s , la c<uir a r e j e t é ' sua p o u r v o i p a r un 

a r r ê t q u i cons ta t e 1"; c •ompliss -nient des l o n i r . s <l l a 

j u s t e a p p l i c a t i o n d e l a L u . Du 27 a v r i l I.sx... — l î u p p . 

M . lÎAVET. — C'olicl . Collf. ; M . . M E S I I A C H l i E T E i l K î E I . F , 
p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l ' . 

o -

ACTES OFFICIELS. 

TlUlit'NAl. D E PREMU-T.E INSI'ANCE. — l i tTSSIE' . ' . . - NoVII.XA l'ION. 

Par arrêté reyal du 7 septembre 18So. M. Vander YVee. candidat 
huissier à Anvers, est nomme huissier p r è s le tnluin d de pre
mière instaure s é a n t eu cell • vi l le , en ivmpkuxMicnt d • M. Vati 
Onckelen, décédé . 

J i s i i c E D E P A I X . — J i u i : s i l'iu.ÉxNT. — OÉMissioN. Par a r r ê t é 

royal du 11 septembre 18S ">, la démiss ion de M. l'eelers. de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Mechelen, est a ccep t é . . 

A/Uyccc 'L'>j,,')jvni,\riv>-. riicai'C Cl,:)'!.--, U7, .' /,',Uécc/'.-s. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D A B O N N E M E N T : G A Z E T T E DES T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS.

 T o ' ^ = r t i o , l s 

liiîUiiyuE ¿0 lianes. . . . , . 
d abonnements doivent 

H o ™ . ' . ' . : ) J U R I S P R U D E N C E . - L É G I S L A T I O N . - D O C T R I N E . - N O T A R I A T . , M p X Y E N ! e a v o c a t , 

F " * ^ | 3 0 francs D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3 . rue des Cnùes . 3 . 
I T A L I E / à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deui exemplaires sont envovè» à la rédaction. 

NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 

Livre pré l iminai re . — Ti t re 1 e r . — Chapitre Ier. 

DE L A COMPÉTENCE D ' A T T R I B U T I O N . 

A R T I C L E 3 8 ("). 

Le juge compétent pour statuer sur la demande 
principale, connaîtra de tous les incidents et 
devoirs d'instruction auxquels donne lieu cette 
demande. 

Toutefois, les juges de paix et les tribunaux de com
merce, ne pourront connaître des inscriptions en 
faux, des questions d'étal, ni des contestations de 
qualité. 

. A l'exception des déclinaloires pour incompétence, 
les jugements sur incident et les jugements d'in-
slrueïion suiv>ont,pour la recevabilité de l'appel, 
le sort de la demande principale. 

SOMMAIRE. 

I . La compé tence du juge saisi de la contestation principale 
s 'é lend aux incidents. Textes du droit romain. 

I I . Portée du mot incidents. 
I I I . Les juges de paix et les tribunaux de commerce ne con

naissent pas des inscriptions en taux. 
IV. Ils connaissent des vérifications d ' éc r i tu res . Cette innova

tion était réc lamée depuis longtemps. 
V. Motifs qui l'ont fait proposer par la commission extra-

parlementaire. Discussion à la Chambre des représen
tants. 

V I . Suivant l'ordonnance de 1067 et le code de procédure 
c ivi le , les juges de paix et les tribunaux de commerce 
ne connaissent incidemment ni de questions d état , ni 
des contestations de qual i té . 

V I I . Le projet de la commission extraparlemenlaire leur per
mettait de statuer incidemment sur les contestations 
de qua l i t é . 

V l l l . La Chambre des représen tan t s en inséra la défense dans 
la l o i . 

IX. Le Sénat fit ajouter la m ê m e défense pour les questions 
d 'é tat . 

X. Etendue de cette double défense. 
X I . Les juges de paix, comme les tribunaux de commerce, ne 

renvoient aux tribunaux civils que la connaissance de 
l ' incident. 

i') Voir B E L O . J ro . , 1 8 7 7 , pp. 5 1 3 - 5 2 3 ; 1 8 7 8 , pp. -1377-1-400; 

1 8 7 9 , pp. 1 5 0 9 - 1 5 8 9 ; 1 8 8 1 , pp. 9 2 9 - 9 4 0 , 9 0 1 - 9 7 2 , 1 0 4 1 - 1 0 5 1 ; 

1 8 8 2 . pp. 1 3 1 3 - 1 3 1 9 , - 1 3 2 9 - 1 3 3 7 ; 1 8 8 3 , pp. 3 6 9 - 3 7 6 , 4 4 9 - 4 5 9 , 

7 0 5 - 7 1 5 . 1 0 0 9 - 1 0 2 0 , 1 2 1 7 - 1 2 2 9 ; 1 8 8 4 , pp. 2 2 5 - 2 3 5 , 6 4 1 - 6 5 6 , 

8 1 7 - 8 2 6 , 9 9 3 - 1 0 0 4 , 1 0 5 7 - 1 0 6 7 , 1 2 9 7 - 1 3 0 4 . 1 4 7 3 - 1 4 8 7 : 1 8 8 5 . 

pp. 3 3 - 4 6 . 

X I I . Règle consacrée par le § 3 , pour l'appel des jugements sur 
incident et des jugements d'instruction. 

X I I I . Elle s'applique aux exceptions qui ne modifient pas l'objet 
du Htige. 

I . Le juge compétent pour statuer sur la demande 
principale, connaît de tous les incidents et devoirs 
d'instruction auxquels donne lieu cette demande. 

Cette règle, nécessaire pour que le juge puisse rem
plir sa mission, est consacrée par divers textes du droit 
romain. 

Dans la loi 2 , au Digeste, livre I I , titre I (De juris-
dictione) J A V O L E N U S dit : « cui jurisdictjo data est, ea 
•• quoque concessa esse videntur, sine qttibus jurisdictio 
«• explicari non potest. •< E t dans la loi 2 5 , § 8 , au Digeste, 
livre X X I , titre I (De eedilitio ediclo, etc.) U L P I E N 

attribue au juge le même pouvoir : « judici, statim atque 
judex Cactus est, omnium rerum offlcium incumbit, 
qualunque in judicio vorsantur. Id est, ajoute D O N -
N E A U (1), qua? ad rem in judicium deductam cognos-

" cendam, pra?standamque pertinent. » 
L a loi 1, au Code, livre I I I , titre V I I I [De ordine 

judiciorum) contient une application de la règle for
mulée au Digeste : pertinet ad oflicium judicis, qui de 
•• hereditate cognose.it, universam incidentem qurestio-
•• nem, qua? iu judicium devocatur, examinare. •> L e 
juge compétent pour connaître de l'hérédité, l'est aussi 
pour examiner toutes les questions incidentes qui se 
présentent dans l'instance : " Neque impedit notionem 
" ejus, quod status quaestio in cognitionem vertitur, 
•< etsi super status causa cognoscere non possit.-< E t rien 
n'empêche le juge de se prononcer incidemment sur une 
question d'état, bien qu'il n'eût pas pu en connaître, si 
elle avait fait l'objet d'une contestation principale. 

L a loi 3. au Code, livre I I I , titre I [De judiciis) donne 
la même décision : " quoties quaestio status honorum 
- disceptationi concurrit, niliil proliibet, quo magis ad 

eum quoque, qui alioquin super causa status cognos-
» cere non posait, disceptatio terminetur. -

Suivant la loi 1, au Code, livre I I I , titre V I I I , lejuge 
peut examiner incidemment la question d'état, parce 
qu'il prononce, non sur cette question incidente, mais 
sur l'hérédité : <• quoniam non de ea, sed de hereditate 
» pronuntiat. •• Dans son commentaire ¡2 ) , B R U N N E -

M A N N dit : " judex ita de statu non definitive pronun-
•' ciat, sed principaliter de haereditate. » E t plus loin, 
il ajoute : « sed eo casu, ubi judex de causa non potuit 
» principaliter cognoscere, sed tantum incidenter, tune 
•> sententia super ilio incidenti puncto lata non potest 

i l ) Dejiirccivili, l i b . X V I I , cap. IX , .§ X V I . 

(2) Comment, in codicem, l i b . I I I , titre V I I I , 1, 1, n° 4 . Voir 
aussi sur le sens de ce te l o i , M E R L I N , Questions de d r o i t , \ ° H é r i 
tier, § V l l l . Bruxelles, 1 8 2 8 , tome V I I I , p . 5 2 , ei D O . N N E A I , loc. 
cit. 
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•> c x c e p t i o n e m r e i j u d i c a t a » p a r è r e i n a l i o j u d i c i o , u b i I 
•• de i n c i d e n t ! p r i n c i p a u t é - a g i t u r . - L a s o l u t i o n q u i ; 
i n t e r v i e n t a i n s i i n c i d e m m e n t su r une q u e s t i o n d ' é t a t , ne i 
p o u r r a i t ê t r e opposée» a u x p a r t i e s , c o m m e chose ju-arée, 
dans u n a u t r e p r o c è s o ù l a m ê m e q u e s t i o n f e r a i t 
l ' o b j e t d 'une a c t i o n p r i n c i p a l e . 

C'est p o u r e m p ê c h e r que la cause no soi t m o r c e l l e , 

p o u r l u i c o n s e r v e r son i n t é g r i t é , ne conHnentia causée 

diridatur, c o m m e le d i t P E R E Z I F S (.1!, que le d r o i t 

r o m a i n a t t r i b u e au j u g e l a conna i s sance de tous les 

i n c i d e n t s q u i se p r é s e n t e n t dans l ' i n s t a n c e p r i n c i p a l e . 

Ce t te r è g l e est c o n s i d é r é e aussi c o m m e une a p p l i c a 

t i o n de l a m a x i m e : aveessoriu.m seqttitur princi

pale (4). Major qua'stio minorent causant ail se 

trahit, d i t P A U L , dans l a l o i 5 1 , au Diges t e , l i v r e Y , 

t i t . I (De judiciis). 

C o n f o r m é m e n t à l a j u r i s p r u d e n c e r o m a i n e , l e d i t d u 

m o i s de j a n v i e r 1 5 5 1 , p o r t a n t c r é a t i o n des P r c s i d i a u x , 

d i sposa i t , à la fin de son a r t i c l e 2 , q u ' i l s connaissent des 

af fa i res de l e u r c o m p é t e n c e , t a n t en i n s t r u c t i o n , i n c i 

den ts , que p r i n c i p a l et d é p e n s (5>. 

L a l o i du 25 m a r s 1870 a c r u ' d e v o i r , à l ' e x e m p l e de 

cet é d i t , c o n s a c r e r p a r une d i s p o s i t i o n f o r m e l l e ce p r i n 

c ipe q u i , q u o i (pie g é n é r a l e m e n t a d m i s , n ' é t a i t pas é c r i t 

dans l a l o i . 

I L C o m m e , dans cet é d i t , le m o t incidents est p r i s 

p a r l ' a r t i c l e 38 dans le sens le p lus l a r g o . C'est ce que 

disent dans l e u r s r a p p o r t s . M M . A L I . A K D et T I I O M S -

S E X (0). 

L e mo t incident s ' a p p l i q u e à t o u t e c o n t e s t a t i o n 

accessoire q u i s u r g i t ;nu c o u r s d e l à c o n t e s t a t i o n p r i n 

c i p a l e . 

Dans ce t te a c c e p t i o n , les d e v o i r s d ' i n s t r u c t i o n a u x 

quels donne l i e u la demande p r i n c i p a l e , ne sont é v i d e m 

m e n t que des i nc iden t s . Dans l ' e x p o s é des mo t i f s du 

code de p r o c é d u r e c i v i l e ¡7 ' , T R E I J . I I A R D r a n g e p a r m i les 

i n c i d e n t s les plus i m p o r t a n t s , les e n q u ê t e s , les r a p p o r t s 

d ' e x p e r t s , les v é r i l i o a i i o n s d ' é c r i t u r e s et les i n s c r i p t i o n s 

en f a u x . 

Cependan t l ' a r t i c l e 38 , s u i v a n t l ' e x e m p l e de l ' a r t i c l e 2 

de l ' é d i l tics P t é s i d i a u x , m e n t i o n n e , à e ' t é di s i n c i d e n t s , 

les d e v o i r s d ' i n s t r u c t i o n q u i d e v i e n n e n t n é c e s s a i r e s a u 

c o u r s de l ' i n s t a n c e . 

T R E I L I I A R O I8) d é n o n c e c o m m e la p r i n c i p a l e p la ie de 

l a p r o c é d u r e , l e n o m b r e e f f r a y a n t des i n c i d e n t s q u i peu

v e n t e n t r a v e r l a m a r c h e de l ' i n s t ance p r i n c i p a l e , en 

r e t a r d e r le j u g e m e n t . A n c i e n n e m e n t on n o m m a i t inci-

denlcurs les p r a t i c i e n s hab i les à i n v e n t e r des i n c i d e n t s . 

L e code de p r o c é d u r e c i v i l e ne p r é t e n d pas d o n n e r 

u n e n o m e n c l a t u r e c o m p l è t e des i n c i d e n t s . Dans le £ 1 e r 

d u t i t r e X Y I , i l t r a i t e des demandes i n c i d e n t e s en g é n é 

r a l . I l t r a c e , en o u t r e , des r è g l e s p a r t i c u l i è r e s p o u r les 

i n c i d e n t s les p l u s f r é q u e n t s : p o u r les e x c e p t i o n s , dans 

l e t i t r e I X ; p o u r l a v é r i f i c a t i o n des é c r i t u r e s , dans le 

t i t r e X ; p o u r le f a u x i n c i d e n t c i v i l , dans le t i t r e X I ; 

p o u r les e n q u ê t e s , (buts le l i t r e X I I ; p o u r les descontes 

s u r les l i e u x , dans le t i t r e X I I I ; p o u r les r a p p o r t s d ' ex 

p e r t s , dans le t i t r e X I Y ; p o u r l ' i n t e r r o g a t o i r e s u r faits 

e t a r t i c l e s , dans le t i t r e X V ; p o u r l ' i n t e r v e n t i o n , dans 

le § 2 du t i t r e X Y I ; p o u r les r ep r i s e s d ' ins tances et l a 

c o n s t i t u t i o n de n o u v e l a v o u é , dans le t i t r e X V I I ; p o u r 

l e d é s a v e u , dans le t i t r e X V I I I ; p o u r les r è g l e m e n t s de 

(3) In librum terlium codicis prœlcclioncs. t i t . I . 0 . 
( i ) M E R L I N , B é p . , V" Dernier ressort, $ X I V ; I Î E N E C H , Traité 

desjusliees de paix et des tribunaux civils de première instance, 
I , p . 134. 

(3) J O U S S E , Traité de la juridiction des Présidiaux, p. 18-2. 

(6) Commentaire du code de procédure civile, tiré des travaux 
préparatoires et des discussions aux Chambres, par C I . O E S , n" 7 9 , 
p. 6 3 ; n° 1 3 4 , p. 1 2 9 , et n° 2 1 4 , p. 1 8 5 . 

(7 ) L O C R É . Législation civile, etc. Bruxelles, 1 8 3 7 . I X . p. 2 6 0 . 

n° 4 4 . 

I j u g e s , dans l e t i t r e X I X ; p o u r l e r e n v o i à u n a u t r e t r i -
; b i i n a l du c h e f de p a r e n t é ou d ' a l l i a n c e , dans le. t i t r e X X ; 
i p o u r la r é c u s a t i o n , dans le t i t r e X X I ; p o u r l a p é r e m p 

t i o n , dans le t i t r e X X I I , et n o u r le d é s i s t e m e n t , dans le 
t i t r e X X I I I . 

L e code de p r o c é d u r e c i v i l e ne c o n t i e n t de d i s p o s i 

t i o n s s p é c i a b - s sur la c o m p é t e n c e (pie p o u r le d é s a v e u (9) 

et les r è g l e m e n t s d é j u g e s (10.>. P a r t o u t a i l l e u r s , i l s u i t 

l a r è g l e , q u i a t t r i b u e l a conna i s sance des i n c i d e n t s au 

j u g e saisi de l a c o n t e s t a t i o n p r i n c i p a l e . 

11 est é v i d e n t que l ' a r t i c l e 38 de la l o i sur l a e o m p é -

l o n c e ne d é r o g e pas a u x d i s p o s i t i o n s s p é c i a l e s d u code-

de p r o c é d u r e c i v i l e : legi speciuli per gêneraient non 

derogalur. 

11 y a des i n c i d e n t s q u i d o i v e n t ê t r e j u g é s p r é a l a b l e 

m e n t au l i t i g e p r i n c i p a l ; les a u t r e s peuven t ê t r e j u g é s 

en m ê m e t e m p s . 

L a c o u r de cassa t ion , p a r un a r r ê t du 10 d é c e m b r e 

1838 ¡11) , a d é c i d é •• qu ' aucune l o i n'a d é t e r m i n é de 

q u e l l e m a n i e r e les cour s et t r i b u n a u x d o i v e n t s t a t u e r 

s u r les con t e s t a i ions i n c i d e n t e s ; qu ' a ins i i l i m p o r t e 

•• peu dans que l l e p a r t i e du j u g e m e n t ou de l ' a r r ê t l a 

" d é c i s i o n su r une c o n t e s t a t i o n de cet te n a t u r e se 

•• t r o u v e c o n s i g n é e , p o u r v u qu ' e l l e soi t p o s i t i v e et suf-

•• f i s a m m o u t n i o t h é e . 

I I I . L a r è g l e c o n s a c r é e p a r le p r e m i e r p a r a g r a p h e de 

l ' a r t i c l e 38 , s ' app l ique aux j u g e s r l e p a i x et aux t r i b u n a u x 

de c o m m e r c e . 

M a i s le second p a r a g r a p h e y a p p o r t e , q u a n t a u x 

j u g e s de p a i x el a u x t r i b u n a u x de c o m m e r c e , (les e x c e p 

t ions : i l s ne p e u v e n t c o n n a î t r e des i n s c r i p t i o n s en f a u x , 

des ques t ions d ' é t a t , n i des c o n t e s t a t i o n s de q u a l i t é . 

L e p ro j e t de la c o m m i s s i o n e x t r a p a i l e m e n l a i r e l e u r 

d é f e n d a i t s e u l e m e n t de c o n n a î t r e des i n s c r i p t i o n s en 

f a u x . 

Ce l t e e x c e p t i o n est c o n f o r m e a u x a r t i c l e s 14 e t 427 
du code de p r o c é d u r e c h i l e . 

•• I l faut b i e n r a n g e r , d i t M . A L L A R D (12) les i n s c r i p -

" l i o n s en f aux dans une ( lasse à p a r t , à r a i s o n d u 

- c a r a c t è r e p é n a l de ces a c t i o n s . L à o i l i l n 'y a pas de 

•' m i n i s t è r e p u b l i c , on rie p e u t s u i v r e ce t te p r o c é d u r e , 

•• q u i souven t a b o u t i t à la c o n s t a t a t i o n d 'un c r i m e . » 

M . T t t o M s s E N , dans ses r a p p o r t s à la C h a m b r e des 

r e p r é - e n t a n t s (13i el M . ( I ' A N E T H A N , dans son r a p p o r t 

au S é n a t (11) d o n n e n t la m ê m e r a i s o n p o u r j u s t i f i e r 

c e l t e e x c e p t i o n . 

I V . M a i s l ' a r t i c l e 38 p e r m e t a u x j u g e s de p a i x e t a u x 

t r i b u n a u x de c o m m e r c e de c o n n a î t r e , c o m m e d e m a n d e s 

i n c i d e n t e s , des v é r i f i c a t i o n s d ' é c r i t u r e s . I l s u p p r i m e 

a i n s i l a d é f e n s e c o n t e n u e dans les a r t i c l e s 14 e t 4 2 7 d u 

code de p r o c é d u r e c i v i l e . 

D é j à , l o r s q u e le p r o j e t de code de c o m m e r c e f u t s o u 

m i s a u x t r i b u n a u x , l a c o u r d 'appe l de Caen, a i n s i que 

les t r i b u n a u x de c o m m e r c e d ' A b b e v i l l e et de è T a n d , 

a v a i e n t c r i t i q u é l a p r o c é d u r e q u i , en cas de d é n é g a t i o n , 

o b l i g e le j u g e de c o m m e r c e à r e n v o y e r la cause d e v a n t 

le j u g e o r d i n a i r e , p o u r y ê t r e p r o c é d é à la v é r i f i c a t i o n 

des é c r i t u r e s . 

Le t r i b u n a l de c o m m e r c e de G a n d d i s a i t : 

•• Ce t te p r o c é d u r e r e n f e r m e u n c e r c l e v i c i e u x , i n u t i l e 

- et d a n g e r e u x . I n u t i l e , e n ce que l a v é r i f i c a t i o n d ' é c r i 

tes i Exposé des motifs du code de procedure civile. Voir L O C R É , 

IX, pp. 1 3 et 14 , n° 8 ; p. 2 5 9 , n ° 4 2 . 

( 9 ) Art . 3 5 6 . 

1101 Art . 3 6 3 et 3 6 4 . 

( 1 1 ) P A S . , 1 8 4 7 , 1 , 7 6 . 

(12 ) Rapport. Voir C I . O E S , n° 8 2 , p . 6 6 . 

(13 ) C I . O E S , n° 154 , pp. 1 2 9 - 1 3 0 ; n" 2 1 4 , p . 1 8 3 . 

• 14 C I . O E S . n° 4 5 5 , p. 1 0 0 . 



••< tures ne consistant qu'en une expertise, nous ne 
voyons pas pourquoi le juge de commerce ne pourrait 

•• y intervenir dans les matières attribuées à sa j u r i -
« diction, comme en foute autre expertise. Dangereux, 
" en ce qu'il accorde des délais au débiteur de mauvaise 
" foi, et a ainsi des attraits pour faire dénier les écri-
» tures ( 15). <• 

L a cour d'appel de Paris, au contraire, avait demandé 
le maintien d'une déclaration du 15 mai 17011. Klle 
disait : •< Un procès-verbal de vérification d'écritures 
» demande des juges exercés ; et d'ailleurs cette matière, 
•• quoique civile, a, par e l le-même, une teinte de cri -
•' minel. Celui qui dénie son écriture ou sa signature, 
- s'il succombe, demeure entaché par le jugement, et 
•• doit être condamné à une amende suivant l'édit de 
" 1G84 (10), outre les dépens et intérêts envers la 
« partie (17). <• 

Dans son projet revisé, la commission proposa de 
donner aux tribunaux de commerce la vérification des 
écritures contestées jusqu'à inscription de faux exclusi
vement. Cette proposition n'eut pas de suite; mais lors 
de la discussion du projet de code procédure civile au 
Conseil d'Etat, elle fut reprise par D K F K R M O N ¡18). Elle 
fut combattue par T R E I L I I A R D (19), qui dit (pie la vérifi
cation se fera devant le tribunal de première instance 
avec autant de célérité que devant le tribunal de com
merce, et par l'arrhichancolier et le grand juge, ministre 
de la justice (2(b, qui firent observer qu'on ne pourrait 
permettre au tribunal de commerce la vérification 
d'écritures, sans le faire sortir du cercle naturel de ses 
attributions. Et le Conseil d'Etat adopta l'article 427, 
qui interdit au tribunal de commerce la vérification 
d'écritures. 

L'article 14 contient une disposition analogue pour 
les juges de paix. 

Dans un projet général sur l'organisation judiciaire 
qui fut présenté, en 18:15, à la Chambre des députés, la 
proposition fut faite île modifier l'article 14 du code de 
procédure civile, d'autoriser les juges de paix à procéder 
à la vérification d'écritures dans les affaires de leur 
compétence; mais elle fut écartée sur les observations 
faites par le garde des sceaux. •• Autoriser le juge de 
n paix, disait-il, à procédera la vérification de l'écri-
•• ture, en cas de dénégation, ce serait peut-être ne pas 

se rendre tissez raison des difficultés que ce magistrat 
rencontrerait pour se procurer les pièces de eompa-

•• raison, et pour se livrer à une appréciation dans 
- laquelle trop de garanties ne sauraient être [irises 
•> contre l'erreur. Nous croyons (pie l'honneur des per-
•• sonnes engagées dans de Ielles contestations ne doit 
•• pas être légèrement commis à la décision d'un seul 
•• homme, auquel il faudrait accorder le pouvoir de con-
•• damner à des dommages- intérêts , et même de frapper 
-- la personne qui aurait dénié son écriture, d'une 
» amende que l'article 214 du code de procédure civile 
•• élève à 150 francs. Nous ajoutons que la vérification 
-• peut conduire à ht découverte du crime de faux ; or, 
- l'intérêt public n'est pas représenté auprès des tribu-
•- naux de paix, comme il l'est, par tin magistrat spé-
•• cial, devant les tribunaux de première instance. Sous 
•> tous ces rapports, une attribution de cette nature offri-
•> rait de graves dangers pour les justiciables; l'intérêt 

(13) Esprit du code de commerce, par I . O C R É , l r e edit . , V l l l , 
pp. 182-183; i" édit . simplifiée, IV, pp. 200-261. 

(10) Cette amende est maintenue par l'article 213 du code de 
procédure c ivi le . 

(17) L O C H E , l r e edit. , V l l l , pp. 183-18-1; ïc edit. , IV, p. 201. 
(18) LocRÉ, Legislation civile, etc. Bruxelles, 1837, tome I \ , 

p. 164. 
(19) L O C R K , codem loco. 
(20) I . O C R É , eodem loco. 
(21) C C R A S S O N , Traité de la compétence des juges de paix, 

2" édi t , , 1, pp. 107-108. 

•• public en souffrirait ; la considération du juge lui-
•• môme on serait affaiblie (21). v 

Aussi la loi sur les justices de paix, du 25 mai 1838, 
qui fut détachée de ce projet generiti sur l'organisation 
judiciaire, ne donne-t-elle pas cette attribution aux juges 
de p.aix. 

Les articles 11 et 127 ont été vivement crit iqués, 
pour ce qui concerne les vérifications d'écritures (22). 
•• Le juge de l'action, dit M. R E G X A R D , n'est plus le 
•- juge de l'exception. Je dis plus, le juge compétent 
•• pour le jugement n'est plus le juge compétent pour 
•• l'instruction qui doit préparer sa sentence, c a r i a 
•• dénégation d'écriture n'est, pas une exception, c'est la 
•• propre défense à l'action principale, que le défendeur 
•• repousse, en désavouant le titre sur lequel celte 
•• demande se fonde. N'y a-t-il pas'là violation des vrais 
-• principes ? •• 

L a loi genevoise sur l'organisation judiciaire, le code 
hollandais et le code italien ont reconnu la compétence 
des tribunaux de commerce en matière de vérification 
d'écritures. 

V. L a commission extraparlemenlaire proposa à 
leur exemple de supprimer les dispositions qui interdi
sent aux juges de paix et aux tribunaux de commerce la 
vérification d'écritures. •• Elles engendrent, dit M. A L -
- L A R D , dans sou rapport ( 2 1 1 1 , double instance, doubles 
ii frais, et aboutissent trop souvent à un véritable déni 
" de justice. En présence d'une dénégation d'écritures, 
•• le demandeur a souvent reculé', n'osant pas donner 
•• suite a l'a d'ai re devant le Irib mal civil. Aussi, à pltt-
- sieurs reprises déjà, la jurisprudence n'a pas hésité à 
•• faire violence au texte formel ilo l'article 427, quand 
•• les tribunaux se sont aperçus que la dénégation était 
- évidemment mal fondée et inspirée par la mauvaise 
•• foi. Et cependant la loi ne fait, pas celle distinction. •• 

Cette innovation, proposée par la commission extra-
parlementaire, fut approuvée par la commission de la 
Chambre des représentants ¡24). 

Mais elle fut combattue dans la séance du 19 novem
bre 1874, par.MM. L E I . I È V R E , D C P O X T et G L T L L E R Y (25). 

•• Quant à moi, dit. M. L E I I É V R E , je pense que les 
•< vérifications d'écritures devraient rester étrangères 
- aux juges do paix et aux tribunaux de commerce. E n 
- effet, celui qui dénie une signature argue de faux 
- l'écrit qu'on lui oppose. Pareille exception doit avoir 
•• les mêmes effets qu'une inscription de faux. 

•• Ne perdons pas, du reste, de vue que celui qui dénie 
•i sa signature est condamné à une amende de 150 fr. 

et aux dommages- intérêts envers l'autre partie. 
-- Or, comment est-il possible de déférer un pouvoir 

•< aussi important et des attributions de cette nature à 
•• un juge de paix ou à un tribunal de commerce, juges 
•< exceptionnels ayant une compétence l imitée et res-
•> Ireinle a certaines matières spéciales. •» 

M. D E L A N T S H E E R E , ministre de la justice (20), défen
dit la compétence reconnue aux tribunaux de commerce 
et aux juges de paix pour les vérifications d'écritures. 
I l fit observer que leur jugement n'aura d'effet que dans 
la limite du débat qui leur est soumis. <• E n quoi, 

tijoufa-t-il, un tribunal de commerce serait-il moins 
•> compétent qu'un tribunal civil pour en connaître? 

|22) B F . I ' . N A R O . De l'organisation judiciaire et de la )>rocédure 
civile en France, n" 490; S E I . I G M . W , Quelles sont les réformes 
dont notre procédure civile est susceptible, pp. 208-21.3; I Join -
B E A U , V I , pp. 295-290 ; B E L I . o r , Exposé des motifs de la loi de la 
procédure civile de Genève, litre W i l l . 

(23) C I . O E S , n" 8 1 , p. 00. 

(24) Voir les rapports de M. T I I O . N I S S E X ( C I . O E S , n° 154, p. 130 
et n" 215, p. 185;. 

(25) C I . O E S , n» 330, p . 285; n » 3 3 1 , p. 285; n' J 334, p. 287. 

(26) C L O E S , n« 332, pp. 285-280. 



" D ' a u c u n s p r é t e n d e n t q u ' i l le sera t o u j o u r s i n f i n i m e n t ! 
» p l u s . •• | 

L ' i n n o v a t i o n p r o p o s é e p a r le p r o j e t f u t a d o p t é p a r l a ! 

C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s , et passa sans d i f f i c u l t é a u 
S é n a t . 

V I . L ' a r t i c l e 38 d é f e n d a u x t r i b u n a u x de c o m m e r c e , 

c o m m e a u x j u g e s de p a i x , de c o n n a î t r e des ques t ions 

d ' é t a t et des c o n t e s t a t i o n s de q u a l i t é . 

Le s ques t ions d ' é t a t s o n t cel les q u i c o n c e r n e n t l ' é t a t 

c i v i l des personnes . I l se p r é s e n t e une q u e s t i o n de ce 

g e n r e q u a n d i l y a c o n t e s t a t i o n su r le p o i n t de s a v o i r si 

une pe r sonne est belge ou é t r a n g è r e , si e l l e est n é e de 

t e l p è r e ou de t e l l e m è r e , s i e l le est en fan t l é g i t i m e , 

a d o p t i f o u n a t u r e l , s i e l l e est m a r i é e , s i (die est d i v o r 

c é e , si e l l e est encore v i v a n t e ou d é j à d é c é d é e . 

Les ques t ions de q u a l i t é ne t o u c h e n t pas à l ' é t a t c i v i l 

des personnes . Auss i sont -e l les beaucoup m o i n s i m p o r 

t a n t e s . I l s ' agi t s e u l e m e n t de s a v o i r s i la veuve est 

c o m m u n e en biens, si les personnes q u i v i e n n e n t à l a 

succession sont h é r i t i e r s pu r s et s i m p l e s ou h é r i t i e r s 

b é n é f i c i a i r e s , si l a pe r sonne i n s t i t u é e p a r le t e s t a t e u r 

est l é g a t a i r e u n i v e r s e l ou à t i t r e u n i v e r s e l . 

L ' o r d o n n a n c e d u c o m m e r c e du m o i s de m a r s 1073, 

au t i t r e X I I , De ht-juridiction îles consuls, p o r t a i t à 

l ' a r t i c l e ' . » : Les j u g e s et consuls c o n n a î t r o n t p a r e i l l e -

- m e n t de nos l e t t r e s l o r s q u ' e l l e s seront i n c i d e n t e s a u x 

af fa i res de l e u r c o m p é t e n c e , p o u r v u q u ' i l ne s'agisse 

pas de l ' é t a t ou q u a l i t é des personnes . •> I l en r é s u l 

t a i t , s u i v a n t J O U S S R (271. que les consu l s p o u v a i e n t c o n 

n a î t r e de l e t t r e s de r e s c i s i o n d ' u n m a r c h é , m a i s n o n de 

l e t t r e s d ' é m a n c i p a t i o n ob tenues p a r u n m i n e u r , n i de 

l e t t r e s de b é n é f i c e d ' i n v e n t a i r e . 

De p lu s , l ' a r t i c l e 10 du m é m o t i t r e , en v e r t u du p r i n 

c ipe c o n s a c r é pa r l ' a r t i c l e 0 , d i sposa i t c o m m e su i t : 

« Les veuves et h é r i t i e r s des m a r c h a n d s , n é g o c i a n t s 

•' et a u t r e s , c o n t r e lesquels o n p o i n r a i i se p o u r v o i r p a r 

•• devan t les j u g e s et consu l s , y s e r o n t a s s i g n é s , ou en 

•' r e p r i s e , ou pa r n o u v e l l e a c t i o n . E t en cas que la q t t a -

•• l i t é o n de c o m m u n e , ou d ' h é r i t i e r p u r et s i m p l e , ou pa r 

•' b é n é f i c e d ' i n v e n t a i r e so i t c o n t e s t é e , ou q u ' i l s 'agisse 

-' de d o u a i r e , ou de legs u n i v e r s e l ou p a r t i c u l i e r , les 

•' p a r t i e s s e r o n t r e n v o y é e s p a r devant les j u g e s o r d i -

-< na i r e s p o u r les r é g l e r ; e t , a p r è s le j u g e m e n t do la 

» q u a l i t é , d o u a i r e ou legs, e l les s e r o n t r e n v o y é e s p a r 

" ( l e v a n t les j u g e s et consu l s . -

L e code de p r o c é d u r e c i v i l e a s u p p r i m é l ' a r t i c l e 0 d u 

t i t r e X I I de l ' o r d o n n a n c e de 1 0 7 3 ; i l ne r e p r o d u i t qu 'en 

p a r t i e l ' a r t i c l e 10 dans l ' a r t i c l e -120. Cet a r t i c l e se b o r n e 

à d i r e : •• Les veuves et h é r i t i e r s des j u s t i c i a b l e s des 

•> t r i b u n a u x de c o m m e r c e y s e ron t a s s i g n é s en r e p r i s e 

•> o u p a r a c t i o n n o u v e l l e , sauf, si les q u a l i t é s sont c o n -

-> t e s t é e s , à les r e n v o y e r a u x t r i b u n a u x o r d i n a i r e s p o u r 

" y ê t r e r é g l é s , et ensu i t e ê t r e j u g é s su r le fond au t r i -

" b u n a l de c o m m e r c e . 

M a i s , en a d o p t a n t ce t te d i s p o s i t i o n , q u i n 'est q u ' u n e 

c o n s é q u e n c e d u p r i n c i p e f o r m u l é dans l ' a r t i c l e 9 d u 

t i t r e X I I de l ' o r d o n n a n c e de 1007 . le code de p r o c é d u r e 

c i v i l e a c l a i r e m e n t m o n t r é que s ' i l ne r e p r o d u i t pas ce t 

a r t i c l e , i l n ' en r é p u d i e pas cependan t l a r è g l e . 

A u s s i a - t - i l t o u j o u r s é t é a d m i s que le code de p r o c é 

d u r e c i v i l e a m a i n t e n u l ' i n c o m p é t e n c e absolue des t r i b u 

n a u x de c o m m e r c e p o u r c o n n a î t r e des q u e s t i o n s d ' é t a t 

et des c o n t e s t a t i o n s de q u a l i t é . 

O n c o n s i d è r e les t r i b u n a u x de c o m m e r c e c o m m e des 

j u g e s d ' e x c e p t i o n ; e t de l à o n d é d u i t q u ' i l s ne p e u v e n t 

c o n n a î t r e des i n c i d e n t s q u i ne r e n t r e n t pas dans les 

l i m i t e s de l e u r c o m p é t e n c e e x c e p t i o n n e l l e , q u i ne s o n t 

pas de n a t u r e c o m m e r c i a l e . 

(27) Commentaire de l'ordonnance de 1 6 7 3 , titre X I I , art. 9 . 
(28 ) Rapport ( C I . O E S , n° 8 0 , pp. 6 3 - 6 6 ) . 

(29) Rapports de M. T H O M S S E N ( C L O E S , n° 1 3 4 , p. 1 3 0 ; n° 2 1 5 , 

pp. 1 8 3 - 1 8 6 ) . 

11 en est de m ê m e des j u g e s de p a i x , c o n s i d é r é s auss i 

c o m m e des juges d ' e x c e p t i o n . I l s ne peuven t e x a m i n e r 

i n c i d e m m e n t des ques t ions d ' é t a t , n i des con te s t a t i ons 

de q u a l i t é , pa rce que n i les unes n i les au t res ne p e u 

v e n t l e u r ê t r e soumises p a r a c t i o n p r i n c i p a l e . 

V I L L e p r o j e t de l a c o m m i s s i o n e x t r a p a r l e m e n t a i r e 

p e r m e t t a i t a u x j u g e s de p a i x et a u x t r i b u n a u x de c o m 

m e r c e de c o n n a î t r e , c o m m e demandes inc iden tes , des 

c o n t e s t a t i o n s de q u a l i t é . I l a b r o g e a i t l ' a r t i c l e 420 d u 

code de p r o c é d u r e c i v i l e , q u i o r d o n n e a u x t r i b u n a u x de 

c o m m e r c e de r e n v o y e r a u x t r i b u n a u x o r d i n a i r e s les 

veuves et les h é r i t i e r s d o n t les q u a l i t é s sont c o n t e s t é e s . 

M . A I . I . A K D (28) m o t i v a i t a in s i c e t t e a b r o g a t i o n : 

•• D ' a p r è s l ' a r t i c l e 420 , le t r i b u n a l de c o m m e r c e ne 

•• conna i s sa i t pas des c o n t e s t a t i o n s de q u a l i t é . F a l l a i t - i l 

•• d i r e l a m ê m e chose d u j u g e de p a i x ? L a l o i ne s 'ex-

•• p l i q u a i t p o i n t , et de ce s i lence ava i t s u r g i une c o n t r o -

- ve r s e . Q u o i q u ' i l en s o i t , nous ab rogeons cet a r t . ' 4 2 0 . 

-> I l n ' y a pas do r a i s o n j u r i d i q u e p o u r en leve r l a c o n -

- naissance de cet te n a t u r e d ' i n c i d e n t s au j u g e sais i de 

•' l a cause p r i n c i p a l e . V a i n e m e n t o b j e c t e r a i t - o n que les 

•' j u g e s de p a i x et les t r i b u n a u x de c o m m e r c e son t des 

» j u g e s d ' e x c e p t i o n et qu ' i l s n 'ont pas les a p t i t u d e s 

« n é c e s s a i r e s . Ce sont l à des j u r i d i c t i o n s s p é c i a l e s e t 

" non e x c e p t i o n n e l l e s . Dans la s p h è r e de l e u r a c t i v i t é , 

la l o i d o i t l e u r i m p a r t i r tous les moyens de r é a l i s e r 

•• p r o m p t o n i o n t le bu t de l e u r i n s t i t u t i o n . E n l e v e r a u x 

« j u g e s de p a i x l a connaissance des d é b a t s sur l a q u a l i t é 

•' des p a r t i e s , ce s e r a i t c o n t r a r i e r o u v e r t e m e n t l ' é c o n o -

m i e du p ro je t q u i acco rde à ces m a g i s t r a t s une c o m p é -

" tence g é n é r a l e . L e u r j u g e m e n t su r ce p o i n t i n c i d e n t e l 

•' ne d é p a s s e point d ' a i l l e u r s le ce rc l e du p r o c è s d o n t i ls 

•> sont saisis . i A r g . . a r t . 13.51, c. c i C'est en v e r t u du 

•• m ê m e p r i n c i p e que l ' appe l n'est pas a d m i s , q u a n d une 

•' q u a l i t é est i n c i d e m m e n t c o n t e s t é e (bans un p r o c è s 

( l 'une v a l e u r i n f é r i e u r e au t aux du d e r n i e r ressor t . 

•> Q u a n t aux t r i b u n a u x de c o m m e r c e , l ' ob j ec t ion (pie 

•• nous r é f u t o n s ne t end à r i e n m o i n s q u ' à c o m b a t t r e 

•• l ' i n s t i t u t i o n e l l e - m ê m e : c a r les a p t i t u d e s des c o n i m e r -

» ç a t i t s sont é t r a n g è r e s a une foule de ques t ions d o n t 

- cependan t i l s conna i s sen t . Que le l é g i s l a t e u r s u p p r i m e 

•• ce t t e i n s t i t u t i o n , à la houue heure ; m a i s , t a n t qu ' e l l e 

•' e x i s t e , i l ne faut pas la p l ace r en dehors du d r o i t 

•i c o m m u n . 

V I I I . E n 1870 c l en 1873. la c o m m i s s i o n d e l à C h a m 

bre des r e p r é s e n t a n t s , d é t e r m i n é e pa r les ra i sons d é v e 

l o p p é e s dans l ' e x p o s é des m o t i f s , a v a i t a p p r o u v é ce t te 

i n n o v a t i o n , c o m m e le reste du s y s t è m e p r o p o s é p a r la 

c o m m i s s i o n e x t r a p a r l e m e n t a i r e (20i . 

M a i s à l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s , dans l a s é a n c e 

d u 10 n o v e m b r e 1874, M M . D U P O N T (30 , ( O T L I . U R V d i l i 

et V A N H U V J H K K C K (32I , c o m b a t t i r e n t l ' i n n o v a t i o n . 

'• C o m m e m e m b r e de l a c o m m i s s i o n , d i t M , D U P O N T , 
" j e n ' a i pas pu me r a l l i e r à cet te m a n i è r e de v o i r ; j e 

•• ne puis a d m e t t r e q u ' u n t r i b u n a l de c o m m e r c e puisse 

« s t a t u e r su r des q u e s t i o n s de q u a l i t é , q u ' i l puisse s ta -

t u e r m ê m e su r des q u e s t i o n s d ' é t a t , d é n i e r ou r e c o n -

» n a î t r e l a q u a l i t é d ' h é r i t i e r , d ' en fan t l é g i t i m e , de 

•> f e m m e m a r i é e , e tc . 

" U n t e l p o u v o i r s e r a i t d ' a u t a n t p lu s g r a v e que l ' a r t i -

" c le 38 , § d e r n i e r , s emble refuser dans ce cas t o u t 

" r e c o u r s en a p p e l , si l a c o n t e s t a t i o n q u i a f a i t s u r g i r 

l a q u e s t i o n d ' é t a t , de q u a l i t é , ne d é p a s s e pas le t a u x 

» d u d e r n i e r ressor t . « 

M . G U I I . U E R Y a p p u y a ces o b s e r v a t i o n s : « t o u j o u r s , 

" a j o u t a - t - i l , o n a r é s e r v é au j u g e c i v i l l a conna issance , 

" n o n pas seu lemen t des ques t ions d ' é t a t , m a i s encore 

(30) C I . O E S , n° 3 3 1 , p. 2 8 3 . 

(31) C L O E S , n" 3 3 4 , pp. 2 8 6 - 2 8 7 . 

(32) C L O E S , n° 3 3 8 , pp. 2 8 8 - 2 8 9 . 



•> des questions de qualité. Ces questions sortent évidem-
•• nient du cadre de la compétence du juge d'excep-

tion. •• 
Enfin V I . V A N I I U . M B F . E C K fit observer que les retards 

" que les renvois de ces questions amènent ne sont ni 
» bien longs, ni bien fréquents. •• 

M. D E L A N T K I I E E R E , ministre de la justice, répondit 
que le jugement des tribunaux de commerce ou des juges 
de paix n'aura d'effet que dans la limite du débat qui 
leur est soumis (83). 

Et M. T U O N I S S E N , rapporteur, ajouta : <• L'honorable 
" M. D U P O N T dit que, dans certains cas, les questions 
•< de qualité pourraient avoir pour conséquence directe 
- ou indirecte de décider une question d'état. Dés l'ins-
•' tant qu'il y attrait vérification de qualité, impliquant 
•' directement ou indirectement le solution d'une ques-
•• tion d'état, l'article 36 deviendrait applicable. 11 
•• porte que s'il, s'agit d'une question d'état, l'appel est 
•• toujours recevable ; on ne distingue pas entre le cas 
» où il y a une solution directe et celui oit se produit 
« une solution indirecte (84). « 

L'article fut renvoyé à la commission. Dans la séance 
du 20 novembre 1871, M. T U O N I S S E N fit rapport. Il dit : 
- L a com.iiission, tenant compte des inconvénients 
« signalés par plusieurs orateurs, vous propose de rem-
- placer le £ 2 de cet article par la rédaction suivante : 
•• Toutefois les juges de paix et les tribunaux de eoni-
» mei'ce no pourront connaître des inscriptions en faux 
- ni des contestations de qualité 85). •• 

A la séance du 26 novembre 1874, M. le ministre de 
la justice s'etant rallié à cet te rédaction, elle fut adoptée 
sans discussion (86). 

Dans la séance du 27 mai 1875. l'arlicle amendé au 
premier vote, fut maintenu sans discussion (87;. 

I X . Au Sénat , la commission de justice proposa par 
amendement d'ajouter les mots : •' des questions d'état, 
après les mots : - des inscriptions en faux. -

Dans son rapport (88/ .M. D ' A N E T I I A N motive ainsi cet 
amendement : 

« Quant aux contestations de qualité, l'importance 
•' de ces questions, qui présentent souvent de sérieuses 
•' difficultés, ne permet pas de les laisser décider soit 
" par un seul juge, soit par des juges peu au courant 
•• des mat ières de droit. -

- L'article nous paraît incomplet. Si la loi considère 
les juges de paix et les.juges commerciaux comme 

•• peu aptes à prononcer sur des contestations de qtia-
•• lité, à plus forte raison doit-on leur supposer le même 
« défaut d'aptitude pour décider des questions d'état. Il 
•' ne suffit pas que, dans cette matière , l'appel soit tou-
» jours ouvert; il convient, pour être logique, de mettre 
" les questions d'état sur la même ligne que les ques-
» tiens de qualité , les questions d'état ayant une iinpor-
•> tance au moins égale. -

Au Sénat , à la séance du 22 décembre 1875, M. le 
ministre de la justice se rallia à l'addition proposée; et 
l'article, ainsi complété , fut adopté (39). 

A la Chambre des représentants M. T U O N I S S E N fit 
rapport, à la séance du 10 février 1876, sur l'amendement 
adopté par le Sénat. 

Il dit : " A l'article 38, le Sénat a placé les questions 
" d'état à coté des contestations de qualité . Cette 

(33) C L O E S , n" 33-2, pp. 283-286. 

(34) C I . O E S , n » 3 3 3 , p, 286. 

(35) C L O E S , n° 315, p. 2 ' . l l . 

(36) C I . O E S , n» 385, p. 339. 

(37) C I . O E S , n" 417, p. 377. 

(38) C I . O E S , n u 455, p. 400. 

(39) C I . U K S , n» -482, p. 434 ; n» 484, p. 438. 

(40) C I . O E S , n" 491 , p. 441. 

(41) C L O E S , n ° 4 9 6 , p. 444. 

(42) Esprit du code de commerce, l r e edit., V I I I , p. 181. Voir 

-• adjonction est peut-être surabondante, puisque le 
" juge de paix, incompétent pour prononcer sur les 
" contestations de qualité, l'est à plus forte raison pour 
•• résoudre des questions d'état, dont la valeur est tou-
•• jours nécessairement indéterminée (art. 36); mais, 
•• comme l'adjonction des mots questions d'étal ne 
•• peut offrir aucun inconvénient, votre commission 
- est d'avis d'accueillir l'amendement (40). •• 

A la séance du 17 février 1876, l'article amendé par 
le Sénat fut adopté sans discussion (411. 

X . Ainsi, comme l'ordonnance de 1667, l'article 38 
défend expressément aux tribunaux de commerce de; 
connaître même incidemment des questions d'état et 
des contestations de qualité. 

Il est évident que malgré la général i té des termes de 
cet. article, il est seulement défendu aux tribunaux de 
commerce de statuer sur des contestations de qualité 
qui ne sont pas de leur compétence, qui rentrent exclu
sivement dans celle des tribunaux ordinaires. Ils ne 
peinent être tenus de. renvoyer devant un autre juge ce 
(pii est de leur propre compétence. 

Ils prononcent sur la question de savoir si la. 
personne traduite devant eux, est ou n'est pas commer
çante. 

» L a raison en est, dit L U C R E (42, : 1" que ces ques-
- lions appartiennent au droit commercial ; 2" que les 
•> tribunaux de commerce sont lus premiers juges de 
•' leur compétence. •• 

Les tribunaux de commerce peuvent connaître des 
contestations qui portent sur la qualité d'associé, si 
le litige se fonde sur l'existence d'une société commer
ciale (43). 

Il n'y a pas lieu à renvoi devant le tribunal civil 
quand l'état ou la qualité qui sert de base à l'action n'est 
l'objet d'aucune contestation, est reconnu par l'adver
saire de celui qui s'en prévaut (11). 

Sous l'empire du code de procédure civile, il est géné
ralement admis (pie le renvoi n'est imposé au tribunal 
de commerce que si l'état ou la qualité est l'objet d'une 
contestation sérieuse (45) C H A U V E . U : combat avec raison 
celte opinion. •• L'article 426, dit-il, est une disposition 

absolue qui ne laisse point de place ;'t l'arbitraire du 
•' juge : le sursis est inévitable, il est commandé (-16'. •< 
En effet le texte de cet article ne comporte pas la 
distinction qu'on veut établir entre une contestation 
sérieuse et celle qui ne l'est point. Il eu est de même 
île l'article 38 de la loi du 25 mars 1876. Puisque le tr i 
bunal de commerce est incompétent, il ne lui appartient 
pas d'apprécier si la contestation se présente avec quel
que apparence de fondement. 

Toutefois le renvoi n'est, nécessaire que s'il y a réelle
ment une contestation. Quand on se borne à demander à 
ceux qui procèdent devant la juridiction commerciale 
comme héritiers, la preuve de leur (pialité, et que pour 
en justifier ils fournissent un acte de notoriété, le tribu
nal de commerce ne doit pas prononcer de renvoi devant 
le tribunal civil, si, après la production de cette piece, 
il ne s'élève aucun débat sur leur qualité. C'est ce qu'a 
décidé la cour de cassation de France, par un arrêt du 
1 e r juin 1842 (47). 

I l n'en est pas autrement pour les inscriptions en faux. 
C I I A U V E A U , combattant la doctrine et la jurisprudence 

encore D A L L O Z , Hep., V° Competence commercialc, n" 364; N A M L K , 

Lc code de commerce belye revise, n" 2277; H O I U I A N S , 3 e edi t . , 
n° 759. 

(43) Liege, arret du 26 novenibre 1853 ( H K L G . J i u . , 1854 
p. 623; P A S . , 1854, I I , 89). 

(44) D A L L O Z , Hep., V° Competence commcrciule, n" 359. 
(45) D A L L O Z , codem verba, n" 362; N o i ' G U E U , Bruxelles, 1837, 

p. 227; O I I I L L A R O , n° 179. 

(40) Question 1527. 
(47) D E V I L L . , 1842, I , 707. 



contraires, dit - que les tribunaux de commerce ne sont 
« pas libres de mettre de côté l'exception tirée du faux, 

lors même qu'il leur serait démontré que c'est une 
- simple chicane dilatoire (4<8). •> Dans son rapport, 
M . A L L A R D approuve l'opinion de C H A C V E A U . <• L a loi, 
- dit-il, ne fait pas de distinction (4!)). Cette distinc
tion, non admise par l'article 427 du-code de procédure 
civile, ne se rencontre pas non plus dans l'article 38 de 
la loi du 25 mars 1876. 

Tout ce qui vient d'être dit des tribunaux de com
merce, s'applique aussi aux juges de paix, à qui l'exa
men des questions d'état, des contestations de qualité et 
des inscriptions en faux est également interdit. 

X L Les juges de paix, comme les tribunaux de com
merce, ne doivent renvoyer au juge ordinaire que la 
connaissance de l'incident; ils restent compétents pour 
prononcer sur le principal, après que le juge ordinaire 
aura rendu jugement sur l'incident. 

Se fondant sur la diiférence de rédaction des articles 
14 et 427 du code de procédure civile, quelques auteurs 
L E P A G K (50), T H O M I N E D E S M A Z U R K S ¡51), B O I T A R O (52I et 

F o i ' C H E R ¡53), prétendent que tandis que les tribunaux 
de commerce doivent se borner à prononcer un sursis 
jusqu'à la décision du juge ordinaire, les juges de paix 
doivent se dessaisir complètement de la cause. On pré
tend que cette différence résulte de ce que les tribunaux 
civils, incompétents pour connaître des causes commer
ciales, sont les juges d'appel des causes attribuées aux 
juges de paix. 

Cette opinion, qui n'est pas généralement admise (54) 
n'a plus le moindre fondement : l'article 38 confond dans 
une même disposition les juges de paix et les tribunaux 
de commerce. Les uns, comme les autres, ne sont décla
rés incompétents que pour connaître de l'incident, ils 
retiennent la connaissance du principal; ils se bornent 
à surseoir à leur décision jusqu'à ce que le juge ordinaire 
ait statué sur l'incident. 

11 n'y a aucune dérogation à la règle des deux degrés 
de juridiction, lorsque, dans une cause pendante devant 
le juge de paix, une des parties déclare vouloir s'in
scrire en faux. Le tribunal appelé à juger l'incident, ne 
peut pas statuer sur le fond de la cause, même s'il en 
est le juge d'appel : il ne lui est pas permis d'en con
naître omisso média. 

C'est ce qui résulte déjà clairement de l'article 38 de, 
la loi du 25 mars 1870. C'est ce que conlirme encore 
l'article 11 du titre I , du livre I I , du projet de revision 
du code de procédure civile. Cet article, qui concerne la 
procédure devant lejuge de paix, porte : •• Lorsque l'une 
» des parties déclare vouloir s'inscrire en faux contre une 
-> pièce produite et utile à la solution du litige, lejuge 
» lui e:i donnera acte; il visera la pièce et renverra les 
» parties à se pourvoir comme de droit sur l'incident. » 
E t dans son rapport (55), M . A I . I . A R D dit, au sujet de 
cette disposition : « Nous n'avons pas cru devoir suivre 
» ici le système du code Guillaume (art. 87), d'après 
•< lequel le juge de paix devait renvoyer le fond même 
•' de la cause. Ce serait une dérogation trop sensible 
» aux règles de la compétence : il suffirait d'ailleurs de 
" simuler une inscription de faux pour enlever la cause 

au juge qui doit en connaître. •• 
L'article 100 du code de procédure civile de la Hol-

( 4 8 J Question 1 5 2 8 . 
( 4 9 ) C I . O E S , p. 6 6 , n» 8 1 . 

( 5 0 ) Questions sur la procédure, p. 7 4 . 
( 5 1 ) Commentaire. Bruxelles, 1 8 3 8 , 1, p . 4 6 . 
( 5 2 ) 11, p. 3 9 9 et suiv. 
( 5 3 ) yoles sur le Traité des lois de. l'organisation judiciaire et 

de la compétence, par C A R R É . Paris, 1 8 3 4 , tome IV, p . 1 3 8 . note a. 
( 5 4 ) C H A C V E A U , quest. 5 3 . 

( 5 5 ) Documents parlementaires, Chambre des r ep ré sen t an t s , 
session de 1 8 6 9 - 1 8 7 0 , p . 2 3 6 . 

( 5 6 ) J O E S S E . Traité de la juridiction des Présidiaux, p. 1 8 0 . 

lande reproduit l'article du projet du code qui était des
tiné à régir aussi la Belgique Aux termes de cet article, 
le juge compétent pour juger l'incident peut en même 
temps statuer définitiveinent sur le fond par un seul et 
même jugement, si la matière est disposée à recevoir 
une décision définitive. Les rédacteurs du projet de revi
sion du code de procédure civile refusent ce pouvoir au 
juge à qui la connaissance de l'incident est renvoyée . 

X I I . Le troisième paragraphe de l'article 38 établit 
comme règle que les jugements sur incident et les juge
ments d'instruction suivent, pour la recevabilité de l'ap
pel, le sort de la demande principale. 

Il ne fait que formuler une règle qui, suivie déjà sous 
l'ancienne jurisprudence (50), a été toujours appliquée 
en Belgique (57), comme en France (58). 

Elle n'est qu'une suite de celle qui est écrite au § 1 e r, 
et qui attribue au juge saisi de la demande principale la 
connaissance des incidents et des devoirs d'instruction 
auxquels cette demande donne lieu. Elle dérive du même 
principe, que l'accessoire, participant de la nature du 
principal, en suit le sort : accessorium sequilur prin
cipale (59). 

Elle s'applique non seulement aux incidents suscep
tibles d'évaluation, niais encore aux incidents soulevant 
une question d'état ou une autre contestation qui n'ad
met aucune évaluation. 

Dans les observations qu'il a présentées à la Chambre 
des représentants, dans la séance du 10 novembre 1874, 
et dans le rapport qu'il a fait sur l'amendement proposé 
par le Sentit, M . T I I O N I S S E N a émis l'opinion que la 
question d'état, même quand elle n'est soulevée qu'inci
demment, est toujours sujette à l'appel. Et cette opinion 
se retrouve dans le rapport fait au Sénat par M. d ' A N E -

T I I A N pour motiver l'amendement d e l à commission ¡00;. 
Cette opinion est contredite par lu texte formel des 

articles 30 et 38 de la loi. 
Les termes mêmes dans lesquels l'article. 30 est 

conçu, promeut clairement que l'appel n'est ouvert, 
pour une question d'état que lorsqu'elle a fait l'objet 
d'une demande principale (0L. Elle a alors une valeur 
qu'il est impossible de déterminer. Le jugement qui la 
décide a entre les parties l'autorité de la chose jugée , 
conformément à l'article 1351 du code civil; elles ne 
pourraient plus la soulever dans un autre procès. 
L'article 38 ne dit pas moins formellement que la 
question d'état qui se présente incidemment devant le 
tribunal de première instance suit, pour la recevabil ité 
de l'appel, le sort de la demande principale. Dans ce 
cas, la décision qui intervient sur cette question n'a pas 
l'autorité de la chose jugée ; elle n'a d'eflèt que par rap
port à la contestation principale; les parties conservent 
le droit de débattre de nouveau la question d'état dans 
un autre litige. Aussi la question d'état, quand elle n'est 
résolue qu'incidemment, n'a-l-elle pas plus de valeur 
que la contestation principale. C'est pourquoi elle en 
suit le sort, pour la recevabilité de l'appel. 

E n France, la jurisprudence de la cour de cassation 
se prononce dans ce sens. Elle dit. dans un arrêt du 
5 juillet 1882 (02), - qu'encore bien que l'exception pro-
- posée soulève une question d'une valeur indéterminée. 
- le jugement sur cette exception est, comme le juge-

ment sur la demande e l l e - m ê m e , rendu en dernier 

( 5 7 ) Bruxelles, arrêts du 2 novembre 1 8 1 5 , d u 2 2 janvier 1 8 1 8 
et du 1 2 avril 1 8 2 7 ( P A S . , à ces dates); A D N E T , n° 6 1 6 . 

( 5 8 ) D A E I . O Z , R é p . , V" Degrés de juridiction, n° 2 4 5 . 
( 5 9 ) Rapport de M. A I . I . A R D ( C I . O E S , n° 7 9 , p . 6 5 ) . Rapports de 

M . T I I O . M S S E . N ( C I . O E S . n" 1 5 3 , p. 1 2 9 ; n» 2 1 4 . p . 1 8 4 ) . 

( 6 0 ) Voir aux jj§ V I I I IX le r é s u m é des travaux parlementaires. 
( 6 1 ) R O K M A N S , 3 E édi t ion, n° 7 3 9 . 

( 6 2 1 D E V I I . I . . , 1 8 8 5 , 1 , 2 1 2 . Voir encore a r r ê t s du 1 7 août 1 8 6 5 

( D E V I L L . , 1 8 6 5 , 1 , 4 4 8 ; D A L L O Z . P é r . , 1 8 6 6 , 1 , 2 2 ) ; du 2 5 mai 1 8 8 0 

I D E Y I L L . , 1 8 8 2 , 1 , 3 5 7 ; D A M . O Z , Pé r . , 1 8 8 1 , 1, 9 ; du 1 3 janvier 
1 8 8 S ( D E V I L L . , 1 8 8 5 , 1 , 1 6 8 ) . 



ressort, par application du principe que le juge de 
•-> l'action est le juge de l'exception. » 

E n vertu de la même règle, la cour de cassation 
de France (03) décide que si la question d'état déférée au 
juge n'est soulevée qu'incidemment, comme un moyen 
de défense à l'action principale, l'article 2 2 du décret du 
3 0 mars 1 8 0 8 n'est pas applicable, c'est-à-dire (pie 
devant la cour d'appel la cause ne doit pas être portée à 
une audienci! solennelle. 

L a question d'état jugée incidemment en audience 
ordinaire!, ne l'est point définitivement entre les parties; 
elle ne l'est que par rapport au procès principal. 

L a Cour de cassation de France avait d'abord décidé 
» que le jugement rendu avec un contradicteur légitime 
- sur la question d'état proposée incidemment par voie 
» d'exception, n'a pas moins de force que celui qui est 
-< rendu sur la même question, proposée par voie 
» d'action principale (04) » , T O U E U I E R (05), L A R O M -

U I É K E (00), A U H R Y et R.vu (07), L A U R E N T (08), professent 
uni; opinion confirme à cette première jurisprudence. 

Et dans ses observations sur l'arrêt du 9 juillet 
1 8 7 9 (09), M. L A U H E combat la distinction admise par la 
cour de cassation de France, quant à l'autorité de la 
chose jugée , entre une question d'état jugée , comme 
procès principal, en audience solennelle, et celli! qui ne 
l'est que comme un simple incident, à l'audience ordi
naire. <• Une question incidente est jugée définitivement 
» entre les parties par cela seul que le tribunal aurait 
" pu en être saisi d'une façon principali!. Les coitclu-
» siens incidentes qui élargissent le débat ont la valeur 
•> d'une demande reconventionnelle. •< 

M. L A M I E est trop absolu en assimilant foule question 
d'état soulevée au cours de l'instance à une demande 
reconventionnelle. Le défendeur qui la soulève, peut ne 
la présenter (pue comme, un simple moyen de défense à 
l'action principale; et, dans ce cas, elle n'est qu'un sim
ple incident, qui ne sera jugé entre les parties que par 
rapport an procès principili. Mais le défendeur peut 
aussi en faire l'objet d'une demande reconventionnelle; 
et seulement alors, la question d'état qui a été intro
duite dans l'instance comme une demande principale, 
sera décidée définitivement entre parties par le juge
ment. C'est la distinction «pie la cour de cassation de 
France établit très nettement. El le dit que si la règle 
écrite à l'article 2 2 du décret du 3 0 mars 1 8 0 8 <• fléchit 
•• lorsque la question d'état n'a été soulevée qu'incidem-
" ment et comme moyen de défense à l'action princi-
" pale, elle reprend tout son empire lorsque, par Pellet 

des conclusions respectives des parties, le débat sur 
•> l'état civil de l'une d'elles est devenu l'objet principal 
•> et dominant de la contestation, et qu'il a formé un 
» chef distinct, lequel a été discuté et jugé séparément 
» des autres points du litige ,70) . .•• « Dans ce cas. dit-
•> elle encore, le juge est obligé à statuer sur la demande 
» reconventionnelle par disposition directe et princi-
» pale, susceptible d'acquérir l'autorité de l'a chose 
» jugée (71) . •> 

Cette distinction doit servir à interpréter la loi du 
2 5 mars 1 8 7 0 . Si le défendeur n'entend puiser dans la 
question d'état qu'un moyen de se défendre contre l'ac
tion qui lui est intentée, s'il n'en fait qu'un simple, inci-

(63) Arrét du 30 j u i n 1879 ( D E V I L I . . , 1881, 1, 3 9 7 ; D A L L O Z , 

Per., 1879, 1, -413) ; du 9 ju i l le t 1879 ( D E V I L I . . , 1880, I , 2 1 1 ; 
D A L L O Z , Per., 1879, 1. 413); du 11 decornine 1880 ( D E V I L I . . , 

1881, 1, 319 ; D A L L O Z , Per., 1881, I , 310) ; du 18 mars 188-1 et 

du 23 mars 1884 ( D E V I L I . . , 1883, I , 213). 
(64) Arrèts du 23 pluviòse, an 11 et, du 15 [avriì 1818 (Col. 

nouv. de D E V I L I , . , à ces dates); arrét du 31 d é c e m b r e 1834 ( D E 
V I L I . . , 1833, 1, 543). 

(65) Ed. f r . . X, n " 2 3 l . 
(00j A r t i d e 1351, n" 27. 
(67) 4* ed . . V i l i . § 769, pp. 370-371. 
(681 XX, n- 33. 

dent, l'article 3 8 est applicable : le jugement sur l'inci
dent suit, pour la recevabilité de l'appel, le sort d e l à 
demande principale. Si , au contraire, le défendeur ne se 
se borne pas à se défendre à l'aide de la question d'état ; 
si, ne gardant pas un rôle purement défensif, il provoque, 
comme il en a le droit, sur la question d'état qu'il sou
lève, un jugement destiné à avoir entre parties l'auto
rité de la chose jugée, il forme une demande reconven
tionnelle, soumise aux articles 3 0 et 3 8 de la loi : en 
vertu de l'article 3 7 , cette demande doit être considérée 
comme une demande principale; et, partant, en vertu 
de l'article 3 0 , comme elle n'est pas susceptible d'éva
luation, elle n'est jamais jugée qu'en premier ressort. 

X I I I . Parmi les incidents dont le juge saisi de la 
demande principale peut connaître, figurent en première 
ligue les exceptions que le défendeur présente pour sa 
défense. Du principe eontinenlia causai dividi non 

débet, on a déduit que le juge de l'action est le juge de 
l'exception. Pour la recevabilité de l'appel, le jugement 
qui prononce sur l'exception, suit le sort du jugement 
rendu sur l'action. 

Cette règle s'applique à l'exception de la caution judi-
cutum solci (72). 

L a cour d'appel de Gand, par un arrêt du 2 0 décem
bre 1 8 7 9 (73), a décidé que quoique le montant de la 
caution demandée dépasse 2 , 5 0 0 francs, le jugement 
jncidentel qui la fixe n'est pas soumis à l'appel, lorsque 
le jugement sur la demande principale est en dernier 
ressort. 

E t , par l'application du même principe, que pour la 
recevabilité de l'appel, l'exception suit le sort de l'ac
tion, la cour d'appel de Liège, par un arrêt du 1 2 fé
vrier 1 8 8 0 (71) , a décidé que l'appel du jugement qui 
fixe le montant de la caution est rocevable, si l'excep
tion de la caution judicalum solei est opposée à une 
demande susceptible des deux degrés de juridiction, bien 
que le ehi l ï ïe de la caution réclamée soit inférieur au 
(aux du demier ressort. 

L a même règle s'applique aux exceptions péremp-
toires de l'instance, aux fins de non-procéder, s'ils se 
fondent sur une null ité d'exploit ou d'acte de procé
dure (75). 

Elle s'applique aux exceptions dilatoires, qui se pré
valent des délais accordés par la loi soit pour faire 
inventaire et délibérer, soit pour mettre les garants en 
cause. 

Elle s'applique aux exceptions qui tendent à faire 
rejeter la demande, sans que le juge doive en exami
ner le mérite au fond, et qu'on appelle communément 
fins de non-recevoir. 

Cependant la cour d'appel de Bruxelles a rendu, le 
2 2 janvier 1818 (70) , un arrêt qui soustrait à l'applica
tion de cette règle les fins de non-recevoir, comme les 
fins de non-procéder. Elle déclare recevable l'appel d'un 
jugement qui, dans une affaire non sujette à l'appel, 
avait statué sur une fin de non-procéder déduite de ce 
(pie l'appelant n'avait pas été cité en conciliation devant 
le juge de. son domicile. Elle décide que cette exception, 
comme toute fin de non-recevoir, qui est préalable à 
tout examen du fond, et qui est, partant, indépendante 

(69) D E V I L L . , 1880, I , 241 . 

(70) Arrêt du 9 ju i l l e t 1879 ( D E V I L L . , 1880, I , 241 ; D A L L O Z . 

P é r . , 1879. 1, 413). 

(71) Arrêt du 30 j u i n 1879 ( D E V I L L . , 1881, 1, 397; D A L L O Z , 

Pér . , 1879, I , 413). 

(72) Art . 166 et 167 du code de p rocédure civile. 

(73) I I E L C . J L D . , 1880, p. 28; P A S . , 1880, 11, 78. 

(74) I ' . E L G . Ji;i>.. 1880, p. 471 ; P A S . . 1880, 11, 137. 

(75) Ar t . 173 du code de procédure civile. 

(76) P A S . , à cette date. Voir aussi D A L L O Z , R é p . , V° Cnneilia-
tion, n° 72. 



de la c o n t e s t a t i o n au p r i n c i p a l , a un ob je t i n d é t e r m i n é 
e t est s o u m i s e - à l ' a p p e l , b ien que l a d e m a n d e au p r i n c i 
p a l ne le s o i t pas. 

Les t e r m e s g é n é r a u x de l ' a r t i c l e 38 ne p e r m e t t e n t 
pas de fa i r e l a d i s t i n c t i o n que cet a r r ê t v e u t é t a b l i r e n t r e 
les l ins de n o n - p r o e é d o r ou de non - recevoi r q u i s 'oppo
sen t à l ' e x a m e n d u fond et, les excep t i ons q u i p o r t e n t 
s u r le fond m ê m e . Cet te d i s t i n c t i o n n 'est pas a d m i s e 
n o n p lus en F r a n c e (77). E l l e ne repose; s u r a u c u n m o t i f 
j u r i d i q u e . Si les l in s de n o n - p r o e é d e r et de non - recevoir 
ne son t , pr i ses s é p a r é m e n t , suscep t ib les d ' aucune é v a 
l u a i i o n , e l les e m p r u n t e n t l a v a l e u r de l ' a c t i o n p r i n c i 
pa le ii l a q u e l l e on les oppose . E l l e s ne se c o n ç o i v e n t pas 
sans ce t te a c t i o n , et p a r t a n t el les d o i v e n t en s u i v r e le 
s o r t . 

E n f i n l a m ê m e r è g l e s ' app l ique aux d é f e n s e s p r o p r e 
m e n t d i t e s , a u x excep t ions q u i s ' a t t a q u e n t au fond m ê m e 
de l ' a c t i o n p r i n c i p a l e , p o u r v u tou te fo i s qu 'e l les n ' y 
a p p o r t e n t a u c u n e m o d i f i c a t i o n , (pi 'e l les ne s o u l è v e n t que 
des c o n t e s t a t i o n s aeeessoiros, q u ' e l l e ne c o n s t i t u e n t , en 
u n m o t , que de s imples i n c i d e n t s . 

I l en est a u t r e m e n t l o r s q u e , p a r les d é f e n s e s q u ' i l p r é 
sente , le d é f e n d e u r é t e n d l ' ob je t du l u i g e , en a u g m e n t e 
l a v a l e u r , de f a ç o n q u ' e l l e d é p a s s e le t aux du d e r n i e r 
r e s so r t . Dans ce cas, i l o u v r e la v o i e de l ' appe l à la 
d e m a n d e p r i n c i p a l e , q u i , d ' a p r è s sa v a l e u r p r i m i t i v e , 
a u r a i t é t é j u g é e en d e r n i e r r e s so r t (78/. 

11 en est, a i n s i q u a n d le d é f e n d e u r , a s s i g n é en p a y e 
m e n t d ' a r r é r a g e s d'un(> r e n t e , con tes te l ' ex i s t ence du 
t i t r e p r o d u i t p a r le d e m a n d e u r , p r é t e n d que ce l i t r e est 
p r e s c r i t . L ' i n c i d e n t que le d é f e n d e u r l'ait, s u r g i r é t e n d 
l ' ob je l de la c o n t e s t a t i o n . 11 ne s'agit, p lus s eu l emen t 
du pavement des a r r é r a g e s de la r e n t e ; i l s 'agi t de 
l ' ex i s tence de la r en t e m ê m e . L ' é v a l u a t i o n du l i t i g e ne 
se l a i t p lus d ' a p r è s le m o n t a n t des a r r é r a g e s r é c l a m é s ; 
l a v a l e u r en est d é t e r m i n é e , s u i v a n t l ' a r t i c l e 27 de l a 
l o i , pa r le c a p i t a l e x p r i m é au t i t r e . 

L e j u g e m e n t d e v r a p o r t e r d ' a b o r d s u r l ' ex i s t ence de 
l a r en t e et ensu i t e su r la d é b i t i o n des a r r é r a g e s r é c l a 
m é s : i l y a u r a chose j u g é e su r le p r e m i e r p o i n t c o m m e 
su r le second IT' .M. 

I l en est de m ê m e si le d é f e n d e u r à q u i l 'on r é c l a m e le 
p a y e m e n t de l o y e r s , s o u t i e n t que le ba i l n ' ex is te po in t ou 
est r é s i l i é . L ' e x c e p t i o n p r o p o s é e p a r le d é f e n d e u r é l a r g i t 
l a con tes ta i i o n . qu i ne peut p lus cl re é v a l u é e que d ' a p r è s 
l ' a r t i c l e 20 de la lo i ¡80 ; . 

11 en est a i n s i c h a q u e fois que le d é f e n d e u r contes te 
le t i t r e sur l eque l le d e m a n d e u r a p p u i e sa d e m a n d e . 

M a i s , en ag rand i s san t l ' ob je t du l i t i g e , p a r l a con tes 
t a t i o n du l i t r e i n v o q u é pa r le d e m a n d e u r , le d é f e n d e u r 
ne f o r m e pas cependant m u ; d e m a n d e r e c o n v e n t i o n n e l l e . 
I l res te dans son r ô l e d é l e n s i f , i l ne p o u r s u i t d ' au t r e but 
que de fa i r e r e j e t e r l ' a c t i o n q u i l u i est i n t e n t é e . P o u r 
q u ' i l y a i l , une demande r e c o n v e n t i o n n e l l e , i l faut, (pie le 
d é f e n d e u r d e m a n d e que son a d v e r s a i r e soi t c o n d a m n é 
e n v e r s l u i à d o n n e r ou a fa i r e que lque chose. A l o r s seu-
l e m e n l i l y a mntim peliliu, mutiui fictio. T e l est le 
cas où au l i e u de con te s t e r le t i t r e , le ba i l d o n t le d e m a n 
d e u r se p r é v a u t p o u r r é c l a m e r le payemen t du l o y e r , i l 
s'en a r m e l u i - m ê m e p o u r d e m a n d e r que le b a i l l e u r so i t 
c o n d a m n é à f a i r e de grosses r é p a r a t i o n s i81) . 

(A continuer.) P . D E P A E P E . 

(77I P A I . I . O Z , Rép . , X" Degrés de juridiction, n" s 246 et suiv. 
(78) I Î E N L X H , Truite des justices de pai.c et des tribunaux civils, 

I , pp. 111 et suiv.; A D X E T , n" 610. 

(79i M E R L I N , R é p . , V ° Dernier ressort, § I I . 

(80i A D M E T . n° 631 in fine. 

(81) Voir notre discours de ren t r ée , p rononcé , le 13 oclobre 
1878, à la cour d'appel de Gand. § I l I I Î E I . G . J i n . . 1878, 
pp. 1379-1380. 
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L a loi du divorce et la conscience chrétienne, par le 
R. Y. I . E l iAiuiEi i , S. J. 1 vol. in-18. — Paris, LcUieilieur, 
éd i teur . 

Ce p e t i t l i v r e a p a r u en F r a n c e , à l 'occasion de l a l o i 
du 27 j u i l l e t 1881 q u i y é t a b l i t le d i v o r c e . M a i s i l a 
aussi son ense ignement p o u r nous . 

L ' E t a t est i n c o m p é t e n t au p o i n t d e vue du m a r i a g e ; 
l ' E g l i s e seule , q u i r e p r é s e n t e D i e u s u r la t e r r e (p . 20 et 
p . ;>;{), p e u t f o r m e r le c o n t r a t e t l u i fa i re p r o d u i r e des 
effets. L à oi t i l n ' y a pas de s a c r e m e n t , i l n 'y a n i c o n 
t r a t n i m a r i a g e . L e m a i r e ne d e v a i t po in t p r ê t e r son 
m i n i s t è r e s ' i l p r é v o y a i t que le s a c r e m e n t ne s u i v r a p o i n t . 

Passons au d i v o r c e . L ' E t a t é t a n t i n c o m p é t e n t e n t o u t 
ce q u i t o u c h e au m a r i a g e , les j u g e s , avocats , a v o u é s , 
o f f i c i e r s de l ' é t a t c i v i l le son t au m ê m e d e g r é , et a l o r s 
s u r t o u t q u ' i l s 'agi t de r o m p r e u n c o n t r a t que D i e u a 
d é c l a r é i n d i s s o l u b l e . 

D i s t i n g u o n s cependan t . S i le m a r i a g e n ' a é t é (pie 
c i v i l , r i e n ne s'oppose à ce q u ' o n d é m a i ' i e c e u x q u i 
n ' é t a i e n t pas m a r i é s . M a i s si le m a r i a g e a é t é c o n s a c r é 
r e l i g i e u s e m e n t , l a f in de l ' a c t i o n en d i v o r c e é t a n t de le 
d i s soud re , a n a t l i è n i e à ceux q u i ne c r a i n d r o n t , pas d ' y 
l o u c h e r et q u i s 'associeront p a r une c o o p é r a t i o n q u e l 
conque à l ' a c t i o n j u d i c i a i r e . 

L ' a v o c a t et l ' a v o u é peuven t n é a n m o i n s d o n n e r l e u r 
ass is tance à l ' é p o u x d é f e n d e u r , m a l g r é l ' i n c o m p é t e n c e 
i p . 11(1) des t r i b u n a u x l a ï c s . 

.Mais que doi t f a i re le j u g e ? R e f u s e r de c o n n a î t r e de 
l ' a f l a i i W S 'abs ten i r de se r é c u s e r connue c a t h o l i q u e ? 
N o n . I l faut (pie le j t i j e se p r o n o n c e c o n t r e 1 • d i v o r c e . 
V o i c i le pas>age : - M a i s a l o r s , d i t l ' a u t e u r , v o i c i l a 
c o n s é q u e n c e i u é \ i l a b l e : t o u t m a g i s t r a l c a t h o l i q u e , h o n 
n ê t e h o m m e , d e v r a d o n n e r sa d é m i s s i o n . Pas t o u t de 
su i t e . I l d o i t d ' abord j u g e r c o n t r e le d i v o r c e , an risque 1 

de ce q u i p o u r r a a r r i v e r . C'est d u r , j e le r e c o n n a i s , 
ma i s c'est le d e v o i r . . . A i n s i f a i sa ien t les p r e m i e r s c h r é 
t i e n s ; i l s m o u r a i e n t p l u t ô t que d 'apos tas ier l e u r f o i ; 
c ' é t a i t d u r aussi q>. 22; . •• 

Que l sera le sor t des demandes en d i v o r c e d e v a n t des 
é l è v e s - d u R. P. Le B a u d i o r , devenus m a g i s t r a t s ? L e 
m ê m e exac t emen t que si la l o i d u d i v o r c e n ' e x i s t a i t 
p o i n l , que si le d i v o r c e é l a i t a b o l i . C h a n g e r , s ' i l se p e u l , 
les j u g e s est pa r fo i s p lus e l l icace (pie change r les l o i s . 

V A R I É T É S . 

Une définition de la légitime défense. — 1330. 

On lit dans la Keure. que le comte de f l ambe , bonis de Creey. 
donna à la vil le d'Aardenliourg (aujourd'hui appartenant il la 
/.elandei. le 17 octobre 1330, et qui a été impr imée pour la pre
mière l'ois dans les Bijdrugen tut de (tudhcidkunde ni C.eschie-
dénis, inzondertteid van Xceuivscli-Ylauuilcren, tome V I iMidde-

boorg. 18011 : 
« !j .'13. Otiicnmques sera assallis sil ne puei eschiver lasKiut 

sans t iop granl perd ou trop granl honte considère sa personc, 
i l se pnel liell'endre alemprement de teles anoures on si mblables 
ou en autre tele manière comme i l est assallis, et se en ce faisant 
aucun grief est fait ou dommages a Iassaillant ce sera sans 
amende. » 

Comp, l 'art. 328 du code pénal de 1810. 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 
14 septembre 1885. M. De Bock, avocat, juge suppléant à la jus
tice de paix du canlon de Nazareth, est n o m m é juge de paix du 
canton de Lokeren, en remplacement de M. Jleyvis, démiss ion
naire. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 3 7 , à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

1 6 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

C O M M I S S A I R E S P É C I A L . — B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . 

O K S T I O N D E S B I E N S . — L E G A L I T E . — I N T E R E T G E N E 

R A L . 

Est légale la nomination d'un commissaire spécial, avec, mission 
de. réparer des actes irrégnliers de gestion et d'administration 
des biens d'un bureau de bienfaisance. 

(M: N É U O N C U E L I ;T C O N S O U T S C . L E B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E 

D E B O U S S 0 1 T E T C O N S O R T S . ) 

L e p o u r v o i (Hai t d i r i g é c o n t r e l ' a r r ê t de l a c o u r d 'ap

pel de B r u x e l l e s , d u 10 a o û t 1883, r a p p o r t é en 1883 , 

p . 1413. 

L e p o u r v o i i n v o q u a i t l a fausse a p p l i c a t i o n e t l a v i o l a 

t i o n des a r t i c l e s 5 et s u i v a n t s de la l o i d u 10 v e n d é 

m i a i r e a n V ; l u r et 2 de l a l o i du 20 v e n t ô s e a n Y ; 4, 0, 8 

et 10 de la l o i du 7 f r i m a i r e an Y ; des a r r ê t é s du 12 mes

s ido r a n V I I e t du 27 p r a i r i a l an I X ; des d é c r e t s des 

11 t h e r m i d o r a n X I I et 12 a o û t 1807 ; des a r r ê t é s des 

I e ' j u i l l e t 1810 et 15 j u i l l e t 182'.); des a r t i c l e s 70 , 88 e t 

02 de la l o i du 30 m a r s 1830 ; 110 et 127 de l a l o i d u 

30 a v r i l 1830, en ce que l ' a r r ê t a c o n s i d é r é c o m m e 

l é g a l e l a doub le m i s s i o n d o n n é e au c o m m i s s a i r e s p é c i a l 

( i i l m o n t , de m e t t r e en l o c a t i o n p u b l i q u e les biens p o s s é 

d é s p a r les d e m a n d e u r s et d ' a g i r en j u s t i c e , n o t a m m e n t 

en d é g u e r p i s s e m e n t e t r e v e n d i c a t i o n c o n t r e ces d e r 

n i e r s . 

L e b u r e a u de b ienfa i sance , d i s a i e n t les d e m a n d e u r s , 

a p o u r m i s s i o n d ' a d m i n i s t r e r le b ien des p a u v r e s et d 'en 

d i s t r i b u e r les r evenus a u x i n d i g e n t s . I l a seul q u a l i t é à 

ce t te f i n . ' f o u s les actes é c o n o m i q u e s q u i r e g a r d e n t ce t te 

a d m i n i s t r a t i o n son t de sa c o m p é t e n c e e x c l u s i v e : m ê m e 

les a c q u i s i t i o n s d ' i m m e u b l e s , a c c e p t a t i o n s de dons ou 

legs, les p r o c è s à s o u t e n i r . Ce son t l à des i n t é r ê t s p a r t i 

c u l i e r s e t n o n g é n é r a u x , les seuls qui l é g i t i m e n t l ' e n v o i 

d ' u n c o m m i s s a i r e (code c i v i l , a r t . 010 et 9 3 0 ; l o i c o m 

m u n a l e , a r t . 7 0 , 7 7 , 7 0 , 118, 149 et 150). S p é c i a l e m e n t 

p o u r les baux , l ' a u t o r i t é s u p é r i e u r e n 'a q u ' u n e f a c u l t é 

d ' a u t o r i s a t i o n ( d é c r e t d u 12 a o û t 1807, a r r ê t é r o y a l du 

1 e r j u i l l e t 1810, 10 b r u m a i r e a n X I V , l o i d u 10 mess idor 

a n V I I , a r t . 8 e t G) Les a r t i c l e s 142, 133 et 117 de l a 

lo i c o m m u n a l e o n t é l a r g i l ' ac t ion , de l ' a u t o r i t é s u p é 

r i e u r e , ce q u i p r o u v e qu 'e l le n ' é t a i t pas. dans l ' a r t i 

cle 88 , auss i é t e n d u e que l ' a r r ê t le p r é t e n d (voy . a r r ê t 

euss. f r a n c . , 3 a v r i l 1807!. 

P o u r les dons et legs , l ' a u t o r i t é s u p é r i e u r ! 1 n 'a q u ' u n e 

m i s s i o n d ' a p p r o b a t i o n , m a i s non de c o n t r a i n t e . E l l e est, 

d i t L A U R E N T , d é s a r m é e d e v a n t le refus d ' accep te r du 

b u r e a u ; auss i , dans le p r o j e t de l o i s u r l a b i en fa i s ance 

p u b l i q u e de 1854, i l y a v a i t une d i s p o s i t i o n p o u r c o m 

b le r c e l t e l a cune . 

P e r m e t t r e à l ' a u t o r i t é s u p é r i e u r e de c o n t r ô l e r t o u s les 

ac tes de ce t te a d m i n i s t r a t i o n s u b o r d o n n é e , ce s e r a i t 

d é t r u i r e l ' a u t o n o m i e c o m m u n a l e . L e m a n d a t de ces 

a d m i n i s t r a t e u r s est p o l i t i q u e p l u t ô t (pie c i v i l . I l est c i r 

c o n s c r i t p a r l a l o i s p é c i a l e q u i les c r é e , e t a u c u n e l o i 

ne l e u r p r e s c r i t l a l o c a t i o n ou l a r e v e n d i c a t i o n des b iens 

des p a u v r e s . L a l o c a t i o n n 'est pas, d ' a i l l e u r s , l e seu l 

m o d e d ' u t i l i s a t i o n des biens. ( V o y . av i s du Conse i l 

d ' E t a t d u 7 o c t o b r e 1809. D A L L O Z , Y 0 Hospice, n ° 50.1 

Réponse: Les deux ques t ions de l ' a c t i o n en d é g u e r 

p i s semen t et d e l à l o c a t i o n n 'en fon t q u ' u n e ; el les se 

l i e n t . L ' o b l i g a t i o n do t i r e r p r o f i t des biens des p a u v r e s 

est d ' o b l i g a t i o n l é g a l e p o u r les b u r e a u x de b ienfa isance , 

pu i sque le r e v e n u en d o i t s e r v i r à s e c o u r i r l ' i n d i g e n c e ; 

o r , l ' a r t i c l e 88 est f o r m e l e t p e r m e t l ' e n v o i d ' u n t i e r s 

p o u r e x é c u t e r ce (pie le b u r e a u est en fau te de f a i r e . 

E n l a i s san t les u s u r p a t e u r s en possession, i l s 'expose 

à l a p e r l e d u b ien p a r p r e s c r i p t i o n e t ne t i r e pas le p r o 

fi t q u i a p p a r t i e n t a u x p a u v r e s . 

C'est l à u n p r i n c i p e g é n é r a l que ne p e u v e n t l i m i t e r les 

que lques a r t i c l e s de la l o i c o m m u n a l e q u i p r é v o i e n t des 

cas s p é c i a u x . Les d e m a n d e u r s son t , de p lus , sans i n t é 

r ê t dans le m o y e n , d a i l l e u r s n o u v e a u , q u i a t r a i t à l a 

l o c a t i o n , c a r s 'ils son t é v e n t u e l l e m e n t é v i n c é s de l e u r 

possession, le p o u v o i r de l o u e r ' l e u r d e v i e n t é t r a n g e r 

( v o y . Ga rn i , 10 m a r s , 7 et 11 a v r i l , 23 j u i n 1881 ; B E L G . 

J u n . , 1 8 8 1 , p . 4 9 7 , pp . 538 , 5 5 1 ; 1882, p . 093) . 

M . l ' a v o c a t g é n é r a l M É L O T a c o n c l u au r e j e t en ces 

t e r m e s : 

« Les faits constatés par l 'arrêt a t taqué peuvent se r é sumer de 
la manière suivante : 

Le bureau de bienfaisance central de Houdeng-Ainieries, chargé 
jusqu'en 188-2 du service de la bienfaisance à lloussoit, avait la 
possession de certains biens (lits de Saint-Julien. A partir de 1823, 
ces noms ont ligure au cadastre sous le nom du bureau de bienfai
sance de lloussoit. Les auteurs des époux De Nédoncbel ont 
réc lamé les biens de Saint-Julien. Le bureau de fioussoit leur en 
a abandonné la possession, et au cours de l 'année 1870, i l a con
senti à ce que l ' inscription au cadastre tût faite en leur nom. 

La dél ibérat ion autorisant cette mutation cadastrale ayant 
été annulée par un ar rê té royal du 5 octobre 1879, le gouverneur 
du Hainaut avertit le bureau de Boussoit qu ' i l avait à reprendre 
possession des biens cédés et à soumettre le différend à justice, 
en cas de résis tance. 

Loin de prendre quelque mesure dans ce sens, le bureau de 
lloussoit laissa les éjionx De Nédonchel jou i r 'paisiblement des 
biens. 

Ce fut vainement encore que le gouverneur lui donna les deux 
avertissements prévus par l'article 88 de la loi communale : le 
bureau persista dans sa résis tance. L'administration supér ieure 
dut recourir au dernier moyen dont elle dispose : un commissaire 
spécial fut ebargé de procéder à la location publique des biens 
de Saint-Julien et d'agir en déguerp issement contre les dé ten teurs , 
s'ils refusaient de s'en dessaisir. 

• 



La cour de Bruxelles a reconnu que ces circonstances légiti
maient l 'envoi d'un commissaire spécial . En quoi sa décision 
aurait-elle faussement app l iqué les textes invoqués? 

Sans méconna î t r e que les bureaux de bienfaisance sont des 
autori tés communales subordonnées , investies de fonctions publ i 
ques, le pourvoi prétend que les actes dont i l s'agit au procès se 
rapportent à des intérêts particuliers rentrant dans le domaine 
administratif de la commune, et non à des intérêts généraux, les 
seuls qui justifient l ' intervention d'un commissaire spécial . 

L'erreur est manifeste. On désigne communémen t les biens des 
pauvres sous le nom de liions des hospices ou des bureaux de 
bienfaisance. Ce n'est là qu'une façon de parler. La véri té est que 
les'pauvres il'une commune sont les propr ié ta i res véri tables des 
biens et revenus qui leur ont été laissés, et que la gestion de 
leurs biens touche directement à l ' intérêt généra l . 

Le décre t de l 'Assemblée constituante du 22 décembre 1780, 
section I I I , article 2, place sous l 'autori té du ro i , comme chef de 
l'administration généra le , toutes les parties de l 'administration 
qui sont relatives au soulagement des pauvres. Et le caractère 
d' intérêt général qui s'attache à cette branche de l 'administration 
a été confirmé par toutes les dispositions por tées depuis sur la 
mat iè re , soit que la loi ail conservé au pouvoir central l 'autorité 
que lu i reconnaissait l 'Assemblée constituante, soit que cette auto
ri té ait été dévolue, suivant l'importance des actes, à la province 
ou à la commune. 

Sous le Directoiie, les hospices et les bureaux de bienfaisance 
ont été conservés dans la jouissance de leurs biens et rentes par 
les lois des 10 vendémiaire et 20 ventôse an V. 

Mais l'article I " ' de la loi de vendémiai re place l'administration 
de ces deux collèges sou< la surveillance immédia te des munici
palités, et, suivant l'article 3 de la même lo i , leurs comptes doi
vent eue remis tous les trois mois, pour avis, aux munic ipa l i tés , 
et pour approbation, à l 'administration centrale du dépar tement . 

La loi du 7 frimaire an V comme l 'arrêté du 12 messidor an VII 
confient aux bureaux de bienfaisance la régie et l 'administration 
de leurs biens et la distribution de leurs revenus; mais c'est ii la 
condition de renjre compte tous les mois du produit de leurs 
recettes à l 'administration municipale qui les a n o m m é s . 

S'agil-il d'actes plus importants: levées d'oppositions formées 
pour la conservation des droits des pauvres, modifications à appor
ter aux inscriptions hypothécai res , l 'empire, par la loi du I 1 ther-
midoran XI I et le décret du 12 août 1807. fait intervenir le conseil 
de préfecture ou le préfet. Pour les baux, notamment, le droit de 
modifier le cahier des charges appartient au préfet, et l'adjudica
tion el le-même n'est définitive qu 'après son approbation. 

La haute tutelle de l 'administration s'allirme avec la même 
énergie sous le règne du roi Cuillaume. L'arrêté du 1'' juillet 1810 
charge les Etats provinciaux de statuer sur les demandes des éta
blissements de bienfaisance relatives à la négociation de leurs fonds 
ou à la vente de leurs biens meubles ou immeubles. 

Les Etats, porte l 'arrêté, peuvent accorder ces demandes, si la 
situation financière ou d'autres motifs paraissent les justifier, sous 
les réserves et précaut ions qu'ils jugeront nécessa i res . Les Etats 
doivent dresser un tableau des autorisations de vendre qu'ils 
accordent et l'aire figurer en regard les biens conserves, pour être 
consulté par le roi chaque fois qu ' i l sera jugé nécessaire . Chaque 
a n n é e , une expédi t ion de ce tableau doit être renvoyée au ministre 
de l ' intér ieur . 

Enfin, aux ter s de l 'arrêté royal du 15 ju i l le t 1820, les éta
blissements de bienfaisance ne peuvent même pas rési l ier un bail 
ou un contrat à loyer sans que les Etats provinciaux aient Malin; 
sur la demande. 

A celte législation s'est ajouté l'article 70, n» 1, de la loi commu
nale, applicable aux biens des hospices et des bureaux de bienfai
sance, d 'après lequel les a l iéna t ions , transactions, ('•changes de 
biens ou de droits immobiliers sont admis a l'autorisation de la 
députa t ion permanente ou du r o i , suivant la valeur de l ' immeu
ble ou du droit immobilier . 

I l suit de là que toute question touchant à la propr ié té , à la 
possession, ou seulement à la location des biens immobiliers des 
pauvres, constitue, non pas une question d ' intérêt local ou privé, 
comme le dit le pourvoi, mais une question d ' intérêt général 
exigeant l ' intervention de l 'autorité supér ieure . 

Dès lors i l est manifeste, d'une part, que le bureau de bienfai
sance de Boussoit était sans quali té pour reconnaî t re que les biens 
de Saint-Julien, possédés par lui et inscrits en son nom au 
cadastre, appartenaient aux époux De Nédonchol : et que, d'autre 
part, i l désertai t les devoirs de sa charge en refusant d'agir pour 
reprendre un immeuble i l légalement a b a n d o n n é et dont le revenu 
devait être affecté au soulagement des pauvres. 

Vainement, le pourvoi invoque-t-il l'avis du Conseil d'Etat du 
7 octobre 1809. ( D A L L O Z , V° Hospices, n° 150.) 11 résul te de cet 

avis que le préfet peut autoriser les administrations hospita
lières à ne pas affermer des biens qu ' i l leur serait plus avantageux 
de gérer directement, dans l ' intérêt même du service qui leur 
incombe. Bien de plus simple et de mieux justifié. Mais où voit-
on que le Conseil d'Etat exprime l'avis que les commissions admi
nistratives ont le droit de ne pas affermer, de ne pas gérer direc
tement, et d';,bandonner gratuitement à des tiers la possession et 
les fruits de biens immobiliers inscrits au nom des indigents? 

Or, d 'après l 'arrêt a t t aqué , ce sont là les flagrantes illégalités 
qui se sont produites dans l 'espèce. 

En chargeant un commissaire spécial de prendre, à l 'égard des 
biens a b a n d o n n é s , les mesures prescrites par les lois, le gouver
neur du Hainaut a donc fait un usage légit ime du droit que l'ar
ticle 88 de la loi communale lu i assure en termes généraux . 

Par ces considéra t ions , nous concluons au rejet, avec condam
nation des demandeurs aux dépens et à une indemnité de 150 fr. 
envers chacune des parties défenderesses . » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . --• « Sur l 'unique moyen, pris de la fausse applica
tion et la violation des articles 5 et suivants de la loi du 16 ven
démiai re an V ; 1 et 2 de la loi du 20 ventôse an V ; i , 0, 8 et 
10 de la loi du 7 frimaire an V ; des arrêtés du 12 messidor an 
VI I et du 27 prairial an IX ; des décrets des 11 thermidor an XI I 
et 12 août 1807 ; des arrê tés des !"'• juillet 1816 et 15 ju i l le t 1829; 
des articles 76, 88 et 92 de la loi du H0 mars 1836 ; 110 et 127 
de la loi du 30 avril 1836 ; en ce que l 'arrêt a considéré comme 
légale la double mission donnée au commissaire spécial Gilmont 
de mettre en location publique les biens possédés parles deman
deurs et d'agir en justice, notamment en déguerp issement et 
revendication conlre ces derniers : 

« Attendu que les bureaux de bienfaisance sont des établisse
ments publics administres sous l 'aulorité du roi et la surveillance 
du pouvoir local, cl dont la fonction consiste dans la distribution 
des secours à domicile aux indigents ; 

« Attendu que les commissions hospi tal ières , auxquelles leurs 
biens sont confiés, sont chargées , aux tonnes de la loi du 20ven-
lose an V et de l 'arrêté du Directoire du 12 messidor an V i l , de 
les régir et administrer cl d'en distribuer les revenus de manière 

11 satisfaire au bul de l ' i n s i i i u l ion ; d'où la conséquence que ces 
commissions ont pour obligation légale de veiller il la conserva-
lion des biens de la personne civile qu'elles administrent et de 
les faire fructifier au mieux des intérêts des indigents et «pie cette 
obligation est d ' intérêt général ; 

« Attendu que l 'arrêt constate en fait que les biens dont i l 
s'agit, inscrits au cadastre au nom du bureau de bienfaisance de 
Uoussoil. ont été eu sa possession jusqu'en 1870; qu 'à partir de 
cette date, i l en a abandonné l'occupation et a consenli à leur 
inscription au cadastre au nom du marquis de Cages ou de ses 
successeurs, et qu 'après l 'annulation, par ar rê té royal du .5 octo
bre 1879, de la dél ibérat ion du bureau de bienfaisance de Bous
soit touchant celte inscription nouvelle, i l a même persisté à 
refuser ou à omettre de prendre les mesures néeessa ' res pour l'aire 
cesser cette situation ; 

« Attendu qu ' i l ne peut appartenir à une commission chargée 
simplement d'administrer, de décider de sa propre autori té une 
question de proprié té quant aux biens confiés à sa gestion et, 
comme conséquence , de tarir une des sources de ses revenus, 
surtout en présence de l'opposition du pouvoir central, à l 'aulo
ri té duquel elle est soumise; qu'en agissant ainsi, ellea ou t repassé 
les limitas de ses droits, et méconnu la por tée de ses devoirs; 
qu'en l'étal des faits constatés par l 'arrêt , le gouverneur a pu 
légalement dé léguer un commissaire spécial pour faire, à la place 
de cette autori té subordonnée , ce qu'elle aurait dû l'aire, et ce, 
eu vertu de l'article 88 de la lo i du 30 mars 1836, dont les termes 
clairs et précis ne laissent place à aucune équ ivoque ; d'où i l 
résulte qu'en proclamant la légali té de la nomination du commis
saire spécial dont i l s'agit, l 'arrêt a fait une juste application des 
lois sur la ma t i è re ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C O R B I S I E K D E J I F . A L L T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M. Mtï .or , avocat g é n é r a l , r e j e t t e . . . » (Du 1(5juillet 1885.— Plaid. 
MJ1L'S
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P R E S C R I P T I O N Q U I N Q U E N N A L E . — S E R M E N T L I T I S D E -
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É P O U X . — D É F A U T D E « B O N P O U R » O U '• A P P R O U V É . » 

N U L L I T É A L ' É G A R D D E L A F E M M E . 

Lorsqu'un bail, consenti au profit de deux époux communs en 
biens, dont l'un est héritier du bailleur, constitue un avantage 
indirect, le rapport n'est dû à la succession du bailleur que 
pour la part de l'époux successible, soit pour moitié, sans que 
le cohéritier puisse invoquer l'indivisibilité du bail, les avan
tages qui en découlent se résolvant, pour la communauté, en 
sommes d'argent. 

La remise des loyers par le bailleur constitue un avantage dont le 
rapport est dû dans la même proportion, sans gu'on puisse 
écarter la demande du coparlagcant en invoquant la prescrip
tion quinquennale. 

Le serment sur la réalité du payement de ces loyers peut donc être 
déféré à l'époux avantagé, sans violer l'article 2277 du code 
civil. 

La validité de la délation d'un serment lilisdécisoire n'est pas 
subordonnée à la signature de la partie. Il suffit que la conclu
sion qui lé défère suit signée par son avoué. 

Lorsqu'un prêt fait à deux époux, conjointement et sans solidarité, 
a été reconnu par le même acte sous seing privé, la femme est 
fondée à soutenir que cet acte ne fait pas foi contre elle, à défaut 
de bon pour ou app rouvé , bien que l'écrit soit reconnu par son 
mari. 

(VF.RHAVEItT C. LES ÉPOUX CltÉTEUR-VERUAVEKT.) 

Le (Tribunal civil de Bruxelles avait rendu le juge
ment suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les parties sont d'accord pour, 
soumettre au t r ibunal , dès à présent , la solution de plusieurs dif
ficultés relatives au partage; 

« 1. Quant a la validité du bail de la maison si tuée Vieille-
Hallc-aux-Iilés et occupée par les défendeurs : 

« Attendu que ce bail a été consenti par acte du notaire Jou-
ret, A'Ellezolles, en date du 16 décembre 1860, pour un terme 
de quarante ans, moyennant un loyer annuel de 2,500 francs; 
que le demandeur prétend y voir une donation déguisée en faveur 
de l 'épouse Cré teur , et invoque à l'appui de sa pré ten t ion le long 
terme du bai l , le prix inférieur à la véritable valeur localive de 
l'immeuble et la circonstance que le bail a été passé à Elle/.elles, 
tandis que les parties habitaient Bruxelles; 

« Attendu que ce dernier fait s'explique naturellement, parce 
que Ellezelles était la rés idence du père du défendeur , qui inter
venait pécun ia i r emen t dans les arrangements pris alors entre son 
fils et le de cujus, et qui a dés i ré que son notaire habituel passai 
l'acte dont i l s'agit ; 

« Attendu que le prix do 2,500 francs ne paraît pas avoir été 
notablement inférieur à la valeur locative de la propr ié té à l 'épo
que où le bai l a été conclu ; 

Attendu que des conventions multiples sont intervenues à ce 
moment entre les défendeurs et le de cujus et que leur caractère 
respectif ne peut être sainement apprécié qu'en les cons idéran t 
dans leur ensemble; 

« Attendu que le défen leur, en même temps qu ' i l passait le 
bail dont i l s'agit, consentait à reprendre le commerce de phar
macie de son beau-père pour la somme de '20,000 francs, et les 
meubles garnissant la maison pour la somme de 11.318 francs; 
que cette valeur donnée à la clientèle et au mobilier était exagé
rée et que la longue du rée du bail était pour le défendeur une 
compensation pour les sacrifices qu'i l s'imposait et pour les avan
tages faits au de cujus, qui trouvait ainsi à sa disposition une 
somme d'argent relativement considérable qu' i l pouvait faire 
valoir i m m é d i a t e m e n t ; 

« Attendu que la comparaison de ces diverses conventions et 
le rapprochement des avantages réc iproques qu'elles assuraient 
aux parties contractantes prouvent que le bail ne conslilue pas 
une donalion déguisée et doit, par conséquent , sortir ses pleins 
et entiers effets ; 

« I I . Quant au payement des loyers : 

« Attendu que les défendeurs invoquent la prescription de l'ar
ticle 2277 du code civi l et pré tendent ne devoir que les cinq der
nières années échues avant l'assignation ; 

« Attendu que le demandeur, tout en reconnaissant qu'en prin
cipe la prescription doit ê t re accueillie, prétend qu'elle a été inter
rompue par la mort de son pè re , et que la défenderesse , devenue 
alors p ropr i é t a i r e indivise de la maison, doit payer les cinq 
années de location an té r i eu res à la mort du p è r e ; 

« Attendu que l ' indivision n'est pas mise par la loi au nombre, 
des causes qui suspendent ou qui interrompent les prescriptions; 
que cette indivision n 'empêchai t pas le demandeur d'agir comme 
i l l'a fait plus tard ; que, dès lors, i l n'a aucune raison de repous
ser l'exception présentée par les défendeurs ; 

« Attendu que le bail a été consenti au profit des époux Cré
teur, qui sont tous deux personnellement au procès ; qu ' i l importe 
peu de rechercher s'ils sont débi teurs de loyers chacun par moi
t ié , puisque le résul tat sera le même dans le cas où les loyers 
seront rappor tés pour le tout à la masse de la succession et dans 
le cas où l 'épouse Créteur rapportant la moit ié des loyers à la 
masse, son mari serait tenu et c o n d a m n é à payer l'autre moi t ié a 
la succession ; 

« 111. Quant au payement de la pension : 

« Attendu que les époux Verhavert se sont engagés de payera 
leur fille une pension annuelle de 500 francs; que cette pension, 
n 'é tan t pas due solidairement, s'est éteinte pour moit ié à la mort 
du père arr ivée en 1870; 

« Attendu que la prescription s'applique également aux a r ré 
rages de la pension ; que c'est donc avec raison que le deman
deur pré tend qu ' i l n'est d û ' d e ce chef h la défenderesse qu'une 
somme .de 1,250 francs; 

« IV. Quant à la créance de IV. 4 ,33540 due au défendeur : 
« Attendu qu ' i l ne résulte pas des documents versés au procès 

que cette c réance ait été r emboursée en 1878 ; qu ' i l est possible 
qu ' i l y ait eu à cette époque un projet de règlement de compte à 
faire entre parties, mais qu ' i l n'est pas établi que ce projet ait été 
réalisé ; 

« Attendu que la prescription de cinq ans s'applique aux inté
rêts de celle c r é a n c e ; 

« Attendu que le demandeur ne pont soutenir que celle c réance 
s'est compensée avec les loyers dus par les défendeurs , puisqu'il 
n'est pas établi et qu ' i l n'est pas reconnu par ces derniers que les 
loyers prescrits n'aient pas été payés ; que les loyers non pres
crits étant portés en compte, i l y a l ieu de porter en compte éga
lement les intérêts non prescrits de la créance due au d é f e n d e u r ; 

« V. Quant au don manuel l'ait à Henriette Créteur , fille 
mineure des défendeurs : 

u Attendu que si le demandeur veut faire déclarer nul le don 
manuel fait par la veuve Verhavert, i l doit mettre en cause la 
mineure au profit de laquelle i l a élé consenti; que sa demande 
sur ce point est non recevable dans l'instance actuelle; 

« Par ces molifs, le Tribunal di t pour droit que le bail de la 
maison sise Vieille-IIalle-aux-Blés, consenti aux défendeurs par 
ac.le du notaire Jourei, en date du 10 décembre 1860, est valable 
et sortira ses pleins et entiers effets ; 

« Dit que les défendeurs doivent rapporter à la succession les 
cinq années de loyer échues à la date de i'assignation et les termes 
échus depuis cette date; 

« Dit qu ' i l est dû à la défenderesse par la succession de la 
veuve Verhavert une somme de 1,250 francs pour cinq années de 
pension ; 

« Dit que la masse des successions a partager doit au défen
deur Créteur une somme de fr. 4,335-40, et cinq années d ' in térê ts 
de la dite somme, à raison de 5 p. c ; 

« Déclare le demandeur non recevable dans le chef de sa con
clusion relatif aux valeurs que les défendeurs p ré t enden t avoir 
fait l'objet d'un don manuel au profit de leur fille mineure; lu i 
réserve tous ses droits à cet égard ; 

« Met les dépens à la charge de la masse... » (Du 5 d é c e m b r e 
1883.) 

Appel par Verhavert. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu que la requête introductivo d'instance du 10 j u i n 

1882 a notamment pour but de faire rapporter par les époux 
Créteur, à la masse de la succession de Benoît Verhavert, tous 
les avantages qu'ils ont p r é t endumen t recueillis par suite du bail 
du 16 décembre 1860 ; 

« Attendu que c'est sous ce libellé général que figure, parmi les 
chefs de conclusions de celle r equê t e , au principal comme en 
ordre subsidiaire, une somme de 47,000 fr . , plus les in té rê ts , 
r eprésen tan t un avantage dont ils auraient profité, à raison de 
4,000 fr. l 'an, pendant onze ans et neuf mois, comprenant la 
pér iode de 1871 jusqu'au 6 ju in 1876 ; 

« Attendu que la pré ten t ion , ainsi formulée, n'est pas une 
demande do payement de loyers, comme le soutiennent les in t i 
m é s ; que c'est donc à to r t qu'ils pré tendent faire cons idérer la 
partie des conclusions de l'appelant se rapportant à la pér iode 
susdite, comme une transformation de l'action ou une demande 
nouvelle, et que leur fin de non-recevoir sur ce point n'est pas 
fondée ; 



« Attendu que les avantages indirects que les int imés auraient 
re t i rés du bail p r é r appe l é , en les supposant é tabl is , auraient été 
accordés par le de eujus à sa fille et à son gendre conjointement, 
de manière à profiter à la c o m m u n a u t é oonjugalc qu'ils ont formée 
le 23 août 1859, suivant acte reçu par M c Van Merslraetcn, notaire 
à Bruxelles ; que ces avantages se sont traduits en sommes d'argent 
pour la c o m m u n a u t é et sont, par conséquen t , divisibles entre les 
époux, selon leur part d ' intérêt dans celle-ci; 

« Qu'il n 'échet donc pas de rechercher si les obligations réci
proques du bailleur et des preneurs présen ten t , à certains égards , 
un caractère d ' indivis ibi l i té , puisqu'il ne s'agit pas au litige de 
l 'exécution du bai l , mais du rapport des l ibérali tés dont i l a été 
la source et qui peuvent être appréc iées d iv isément entre les 
époux locataires; 

« Attendu que ce rapport n'est dû que par celui d'entre eux 
qui est l 'héri t ier du bai l leur; que l ' int imé Créteur est donc fondé 
à soutenir que la demande n'en est pas rccevable contre lu i ; 

« Attendu qu ' i l en est autrement à l 'égard de sa femme, qui 
doit le rapport de la moit ié de toutes les l ibéral i tés indirectes qui 
seraient démont rées résul ter du bail concédé par son père à elle 
et à son mari conjointement ; 

« Attendu que la conclusion prise en son nom par W Marlba 
tend à faire déclarer que l'action ne serait rccevable vis-à-vis 
d'elle que pour un quart, mais sans indiquer aucun motif à l 'appui 
de cette p r é t en t i on ; que celle-ci ne peut reposer que sur la cou-
fusion que font les int imés entre la demande de rapport pour la 
formation de la masse à partager et l 'action en payement de la 
part hérédi ta i re de l'appelant dans les créances de la succession, 
action bien différente de l'instance actuelle; 

« Attendu que la réduc t ion au quart dont s'agit en la lin de 
non-recevoir de l ' in t imée, ne pourrait s'expliquer ou se justifier 
davantage par une division du rapport entre la succession de 
Benoît Verhavert c l celle de sa femme; 

« Qu'en effet, c'est le père seul, comme chef de la communau té 
Verhaverl-Geest, qui a concédé le Bail litigieux sur un acquêt de 
celte c o m m u n a u t é , et que son épouse n'a pu, au décès du bail
leur, que respecter le contrat, sans avoir la faculté d'en répud ie r 
les conséquences ; (pie c'est donc à la succession du père , seul 
donateur p ré tendu , que le rapport doit être fait, comme i l est 
d e m a n d é , et pour la moit ié des avantages, part dont l ' intimée 
aurait profilé ou devrait profiter; 

« Au fond : 
« 1. En ce qui concerne le bail du 10 décembre 1800 : 
« Attendu qu'en présence des termes formels de l'article 813 du 

code c iv i l , on ne peut soutenir que l'avantage indirect soit dis
pensé du rapport, uniquement parce qu ' i l est déguisé sous la 
forme d'un contrat onéreux ; 

« Que les int imés ne soulèvent pas ce moyen, depuis long
temps repoussé par la doctrine et la jurisprudence: 

« Qu'ils se bornent à méconna î t re l'existence des avantages 
allégués par l'appelant, ce qui exclut toute idée d'une dispense 
de rapport, dont i l n'existe, au surplus, aucun indice dans la 
cause ; 

« Attendu qu'en conséquence , s'il était établi que le taux du 
loyer fixé par le bail du 16 décembre 1860 est inférieur de 
1.000 fr. ou de toute autre somme notable à la valeur locative 
réelle que présentai t , à cette date, l 'immeuble loué, l'action en 
rapport serait, fondée vis-à-vis de l ' in t imée, dans la proportion 
ci-dessus établie ; 

« Attendu qu ' i l n'existe pas, au dossier, d 'é léments suffisants 
pour dé te rminer avec certitude et précision quelle était , en 1800, 
la valeur localive de l 'immeuble dont s'agit, calculée en laissant, 
comme dans le bail c r i t iqué , les impôts fonciers envers la ville et 
l'Etat, à charge du p r o p r i é t a i r e ; 

« Attendu que, d'autre pari, i l s'en faut que la pré ten t ion de 
l'appelant soit démon t rée dénuée de fondement ; 

« Attendu que la du rée excessive du bail , fixée à quarante 
années , est déjà, par e l le -même, un indice sérieux de la volonté 
du bailleur d'avantager sa fille et son gendre ; 

« Qu'un tel bai l , en effet, dépréc ie notablement l ' immeuble, 
grève son 1 avenir et est assimilé par la loi même à un acte d'alié
nation : 

« Qu'il faut, en outre, remarquer que les raisons données par 
les int imés pour expliquer comment cet acte a été passé à Elle-
zelles, au lieu de l 'être à la rés idence des contractants, n'ont pas 
de base réelle ; 

« Qu'ils invoquent en vain l ' intérêt du père de Louis Créteur, 
puisqu'il est aujourd'hui établi que ce n'est pas de son père que 
celui-ci a reçu les fonds qui lu i étaient nécessaires pour reprendre 
la pharmacie du de eujus ; 

« Que ce ne pouvait ê t re non plus le désir de rédiger les con
ventions sous la surveillance et avec les conseils du notaire 

d'EllezclIes, à raison de la confiance qu ' i l inspirait à la famille 
Créteur . puisque ce notaire constate qu ' i l a dressé l'acte de bail 
sur projet lui présenté et remisa l 'instant même aux comparants; 

« Attendu que le premier juge c o n s i d è r e ce bail comme une 
compensation des con.entions par lesquelles l ' int imé a repris la 
pharmacie et ht mobilier de son b e a u - p è r e , niais (pie r ien au 
dossier ne prouve que ces conventions aient été oné reuses pour 
Louis Cré t eu r ; que le mobil ier garnissait les nombreux apparte
ments de la maison Vieil le-l lalIc-aux-Blés, n" 14; qu ' i l a é té soi
gneusement estimé dans tous ses déta i ls et qu ' i l n'est nullement 
prouvé que cette estimation aurait été faite à un prix trop élevé ; 

« Qu'enfin, pour ce qui concerne la reprise du fonds de com
merce, comprenant le matér ie l , les marchandises et la c l ien tè le , 
i l s'y joignait l ' interdiction, pour Verhavert père , de c rée r , repren
dre ou diriger à Bruxelles aucun é tab l i s sement similaire, c l que 
l'ensemble de ces conditions ne para î t pas hors de proportion 
avec la somme de 20,000 fr . , qui formait le prix de ce contrat ; 

« Attendu que toutes ces cons idé ra t ions démont ren t qu ' i l est 
nécessaire de recourir à une expertise pour rechercher quelle 
était , à la «lato du 16 décembre 1860, la valeur locative de la 
maison louée, afin de pouvoir r econna î t r e s'il y a eu donation 
et quelle en est l'importance ; 

(( 11. Quant à la demande de rés i l ia t ion : 

(( Attendu que l'appelant ne l'a pas reproduite expres sémen t 
dans ses conclusions devant la cour, toul au moins du chef 
d ' inexécut ion des obligations des preneurs; 

« Qu'à raison de la donation que déguisera i t le bail , la résilia
tion n'aurait pas de fondement légal, puisque sous réserve de ne 
pas excéder le disponible, le de. eujus était maître de disposer 
indirectement, comme i l aurait pu le faire directement; 

« Attendu qu'au surplus cette demande ne peut être r eçue , 
parce qu' i l n'est pas justifie ([d'elle ait été inscrite, conformément 
à l'article 3 de la loi du 10 décembre 1851, en marge de la trans
cription qui a dû être faite du bail dont s'agit, par application de 
l'article 1"', !j 2, de la même loi ; 

« 111. En ce qui concerne le rapport des loyers dont les int i 
més auraient été gratifies depuis 1871 jusqu'au décès du bailleur, 

'survenu le ( i j u i n 1870 : 

« Attendu qu'ainsi qu'i l a été dit p récédemment , l'appelant 
n'agit pas en payement de sa part dans une créance de la succes
sion, auquel cas il serait soumis il toutes les exceptions inhé
rentes ii la nature de cette créance , comme l'est celle de l 'ar t i
cle 2277 du code c iv i l , mais qu' i l agit en \ e r lu d'un droit qui lui 
est propre el que tout cohéri t ier puise dans l'article 843 du même 
code; 

(( Qu'en vain l'on pré tendrai t que celle distinction aurait pour 
résultai de porter atteinte il une règle d'ordre public, qui s'oppose 
à la délation du serment en vue de renverser la prescription 
édictée en matière de prestations annuelles ou pér iod iques ; 

« Qu'en réponse à cette objection, i l faut d'abord l'aire remar
quer que la règle de l'égalité' dans les partages n'est pas moins 
impér ieuse pour le juge, puisqu 'e l le puise aussi son fondement 
dans des considérat ions d'intérêt général et qu'elle ne peut être 
enfreinte sans que l'ordre public en soit l é s é ; 

« Qu'ensuite, la distinction c r i t iquée , lo in d'être une subt i l i té 
jur id ique , ressort de la nature des choses ; qu'on ne cou :oit pas. 
en effet, la possibilité de l'aire courir une prescription contre une 
action qui n'est pas née, résul tat auquel on aboutirait en oppo
sant l'article 2277 à la demande en rapport du cohéri t ier , dont le 
droit ne s'ouvre qu'au décès de l'auteur commun ; 

« Attendu qu'en renonçan t au droit d'exiger les loyers qu i lu i 
étaient dus par sa fille et son gendre, le sieur Benoît Verhavert 
aurait manifestement avantage, ceux-ci; 

« Que cela est d'autant plus certain, dans l 'espèce, que, s'il 
faut en croire la prétention des in t imés , i l avait contracte, envers 
eux, en 1866, une dette qu'ils réc lament aujourd'hui ; 

« Qu'en négligeant de faire compte avec eux et d'invoquer la 
compensation, i l leur aurait donc l'ait remise de leur dette, tout 
en consentant à demeurer leur déb i teur ; 

« Attendu que, sans y voir une preuve du bien fondé de la 
réclamation de l'appelant, on ne peut passer sous silence, tout 
au moins pour la moralité de la cause, la déclarat ion faite par la 
veuve de Benoît Verhavert, lors de l 'inventaire dressé a p r è s la 
mort de son mari , et d 'après laquelle les int imés demeuraient 
redevables de tous les loyers de la maison qu'ils habitent, depuis 
l 'échéance de 1871 ; 

« Qu'en réponse , l ' int imé Créteur s'esl b o r n é à faire des ré-ser
ves « quant aux loyers qu ' i l pourrait devoir, « ce qui n ' implique 
pas une dénégat ion absolue, niais seulement la pensée qu ' i l y 
avait compte à vérifier de ce chef; 

" Attendu que, dans ces conditions, le serment déféré par 
l'appelant est pertinent et admissible, mais seulement vis-à-vis de 
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la dame MatliiliJe Verliavert. seule débitr ice éventuel le du rap
port, et dans les termes où i l sera ci-après restreint à la pér iode 
qui concerne la succession de son père ; 

« Attendu que la conclusion qui défère le serment n'est signée 
que de JI C Slas, mais qu ' i l n'en résulte pas la nulli té de la déla
tion e l l e -même, puisque aucune loi ne subordonne la validité de 
celle-ci à la signature de la partie; 

« Qu'en tous cas, les int imés n'ont pas méconnu que 51e Stas 
avait, à cette f in , un mandat spécial ; 

« IV. Quant à la créance de IV. 4,333-40 réc lamée par 
l ' intimé : 

« Attendu (pie les parties ont admis la discussion sur cette 
pré tent ion , bien qu'elle soit é t rangère à l'instance en partage et 
en rapport, puisque le sieur Louis ('.réleur n'est pas un successi-
ble du de ciijus ; 

« Attendu que celle c réance consiste dans un prêt qui aurait 
été fait aux époux Verhavert-Ocels conjointement, el non pas au 
mari agissant seul, comme chef do la c o m m u n a u t é ; 

» Qu'à défaut d'une stipulation de sol idar i té , celte detle est 
donc divisible entre ceux qui l'ont con t r ac t ée ; 

« Attendu qu'elle est nulle ou non établie à l 'égard de Made
leine Oeels, parce qu'elle ne résulte pas d'un titre conforme aux 
conditions exigées par l'article 132(1 du code civil ; tandis qu'elle 
est reconnue, dans son principe, en ce qui concerne l'.enoil 
Verhaverl ; 

« Attendu que l'appelant est. recevable à opposer ce moyen en 
degré d'appel, ne l'eûl-il pas fait valoir devant le premier juge, 
ce qui n'est pas même exact, puisqu'il y a conclu en termes 
généraux « que cette créance n'était pas just i f iée; » 

« Attendu que rengagement de lienoit Verliavert se réduit 
donc ii fr. 2, l t .w-70, dont la moitié, soit fr. 1,083-85, incombe
rait à l'Appelant ; 

« Attendu que ce dernier offre de prouver, par Ions moyens 
de droit, témoins compris, que cette créance a été r emboursée ; 

« Attendu que celte preuve n'est pas recevable par témoins , 
parce qu ' i l n'existe pas de commencement de preuve par écrit de 
ia l ibération qu ' i l invoque; 

« V. Quanl aux trois obligations dites Métalliques d'Autriche 
et à l'action de la caisse de Delloye-Tiberghien : 

« Attendu (pie les in t imés dénient avoir jamais été déposi ta i res 
de ces valeurs connue les ayant trouvées dans la succession, 
puisqu'ils articulent que Madeleine Ocets les avait données 
manuellement à leur tille mineure, Henriette Cré teur ; 

« Attendu que celle dénégat ion obligerait l'appelant, soit à 
prouver (pie les in t imés sont réel lement comptables de ces titres, 
soil ii mellre la mineure en cause, pour discuter, contradictoire-
metil avec elle, la validité du don qu'on oppose à leur réclama
t ion; 

« Attendu qu'Henriette Créteur n'est pas représentée au procès , 
le sieur Créteur n'y ayant pas été appelé en quali té d'administra
teur légal des biens de sa t i l l e ; 

« Attendu qu'en l'absence de cette intéressée, vraie ou pré
tendue, i l est impossible de dire pour droit , comme l'appelant y 
conclut, (pie le don manuel est nu l ; 

« Que, d'autre part, à défaut de preuve certaine de la détent ion 
des valeurs par les in t imés , avec charge de responsabi l i té vis-à-vis 
de l'appelant, on ne peut les condamner à les restituer à la 
masse ; 

« Attendu que, dans ces conditions, le premier juge, (m réser
vant ii l'appelant tous ses droits, ne lui a pas infligé gr ief ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M. S T A E S , avocat généra l , en 
son avis sur la question des valeurs au sujet desquelles la mineure 
Henriette Créteur peut être intéressée, dit pour droit : 

« I " Que la demande de résiliation du bail est non recevable, 
en tout cas non fondée : 

« 2" Que l'action en rapport n'est pas recevable contre l ' int imé 
Cré teur ; 

3" Qu'elle l'est contre Mathihle Verliavert, à concurrence de 
la moit ié des avantages dont elle el son mari conjointement 
auraient été gratifiés indirectement, à raison du bail du 10 décem
bre 1800; rejette les autres lins de non-recevoir proposées par 
les i n t i m é s ; met à néant le jugement dont appel, en ce qu ' i l a 
déclaré beno î t Verliavert débi teur envers Louis Créteur de la 
somme de fr. 4.335-40; entendant quant à ce, dit qu ' i l n 'était 
débi teur que de la moit ié de cette somme, et qu'en conséquence , 
Auguste Verliavert n'en serait tenu qu'à concurrence d'un quart, 
soit fr. 1.083-83; l'admet à prouver par Ions moyens de droit , 

. témoins excep tés , que celte créance a été éleinle et r emboursée 
du vivant des auteurs de l'appelant; el , avant de statuer sur les 
autres points des conclusions des parties, ordonne les devoirs 
suivants : 

« I . Quant aux avantages qui résu l te ra ien t du taux du loyer 
convenu le t(i décembre 1800 : dit que la maison si tuée à 
Bruxelles, Vieillc-llalle-aux-lflés, n" 14, occupée par les in t imés , 
sera visitée par trois experts il l'effet de dé te rminer quelle étai t , 
au 16 décembre 1860, la valeur locative réel le de cette p ropr ié té , 
en tenant compte de l 'hypothèse où le bailleur propr ié ta i re en 
conserverait à sa charge les impôts fonciers ; . . . 

« 11. Quant aux loyers échus de 1871 au 6 j u i n 1876, et sous 
réserve des conclusions de l'appelant en ce qui concerne le taux 
réel de la valeur locative : donne acl • à Auguste Verliavert de ce 
qu ' i l défère ii Matliilde Verliavert le serment l i l isdécisoire : « Je 
« jure que nous avons payé à M. Benoît Verliavert, depuis 1871 
« ju squ ' à son décès , les loyers annuels de 2,500 l'r. » ; fixe jour 
à l'audience du 0 février prochain pour la prestation de ce ser
ment ; dit qu 'après ces devoirs remplis, i l sera, par les parties 
conclu et par la cour statué comme i l appartiendra ; donne acte 
à l'appelant de ce que les int imés reconnaissent devoir c inq 
années de loyer au 1 e r octobre 1882 ; confirme le jugement dont 
appel en tous les points non contraires au présent a r r ê t ; réserve 
les d é p e n s . . . » (Du 14 janvier 1885. —Pla id . MM f s

 J I I . E S J A N S O N , 

V A X C A C P E I . I . E N et W I L L E M A E H S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r le p r e m i e r p o i n t , v o y e z , conf . 

L i è g e , 1 0 , j u i n 1848 ( B E L . J U D . , 1818, p . 1210), e t c o m 

pa rez Pa r i s , (') m a i 18 10 ( S I R E V , 1840, I I , 225) et l a no te 

de D E V I L L E N E U V E sous cet a r r ê t ; A m i e n s , 17 m a r s 1853 

( D A L L O Z , P é r . , 1853, I I , 210) . 

Q u a n t à l a v a l i d i t é de l a d é l a t i o n du s e r m e n t , voyez 

D A L L O Z , R é p . , Y " Désrtcett, n " 74 . Y o y . tou te fo i s C i i A t ; -

V E A U , SujjjA., Q lies t . 1300, e t îx ' iu i e s , 12 j a n v i e r 1848 

( S I R E V , 18-18, 1 , 303) . I l est à r e m a r q u e r q u e , dans 

l ' e s p è c e , l ' a r r ê t cons ta t e que le m a n d a t s p é c i a l de l ' a v o u é 

n ' é t a i t pas c o n t e s t é , 

S u r le d e r n i e r p o i n t , voyez D E M O I . O M . R E , é d i t . be lge , 

t . X I V , n" 488 , p . 3 7 0 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

2 6 m a r s 1 8 8 5 . 

F A I L L I T E . — V E N T E A N T É R I E U R E . — S I M U L A T I O N . 

I ' R E U V E . — P R E S O M P T I O N . 

En cas de [aillile , la preuve de la simulation d'un acte de vente 
peut résulter de la combinaison de ses clauses, avec les circon
stances qui l'ont accompagné et suivi. 

Ainsi, l'absence de tradition, la. contradiction dans la production 
à la faillite, la non-jiosscssion des sommes nécessaires au paye
ment du prix, peuvent constituer des présomptions de fraude. 

(LA DEMOISELLE VEIlllEVDEiX C. L E C l H A T E l l l VAX l'ÉE.i 

A I U I E T . — « Attendu que si, dans notre notre droit moderne, 
la vente est parfaite abstraction l'aile de la tradition, l'absence de 
tradition peut, dans certaines circonstances être pour le juge un 
é lément d 'apprécia t ion de la fraude ou de la simulation invoquée 
contre l'acte ; 

« Attendu que l'examen de l'acte de vente sous seing pr ivé , 
enregis t ré , sur lequel l'appelante base sa revendication, démont re 
à toute évidence que l 'unique but poursuivi était celui de mettre 
les biens mobiliers des sieurs Van Pée à l 'abri des poursuites de 
leurs créanciers ; 

« Attendu, en effet, que cette vente comprenait indistinctement 
tout ce que possédait les sieurs Van P é e ; qu'en outre tous les 
objels vendus restaient à la disposition des vendeurs qui en con
servaient non seulement l'usage, niais pouvaient même les al iéner 
sous la seule condition de les remplacer par des objets de même 
nalurc et valeur ; 

« Attendu qu ' i l élail stipulé enfin que pendant tout le temps 
ipie les objets vendus resteraient à la disposition des frères Van 
Pée , ces derniers paieraient à l'appelante un intérêt de 4 p. c. du 
prix de vente ; 

« Attendu que l'appelante, qui était la tille à gages des frères 
Van Pée, a produit à la faillite pour 10 mois de gages arr iérés et 
n'a élevé aucune réc lamat ion du chef.des intérêts dont elle devait 
être créancière à raison de la stipulation susviséc de l'acte de 
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vente; que cette circonstance tend à démont re r , comme toutes les 
autres, que la vente est entachée de simulation ; 

« Attendu que l'appelante ne pourrait, dans une certaine 
mesure, énerver la force des présompt ions de fraude qui s 'élèvent 
contre l'acte de vente, qu'en démont ran t qu 'à la date de l'acte, 
elle disposait en argent liquide d'une somme équivalente au prix 
qu'elle pré tend avoir p a y é ; 

cf Attendu que l'offre subsidiaire qu'elle formule dans les termes 
où elle est faite, n'a pas cette por tée et n'est pas par conséquen t 
pertinente : 

« Attendu qu ' i l suit des considéra t ions ci-dessus, que c'est à 
bon droit que le premier juge a déclaré nul et de nul effet vis-à-
vis de la masse faillie, l'acte de vente invoqué par l'appelante ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
généra l VAN M A I . O E G H E M , écar tant toutes lins et conclusions con
traires, met l'appel à n é a n t ; condamne l'appelante aux frais de 
l'instance d'appel... » (Du 26 mars 1885. — Plaid. M M " l U o n . 
G L U . I . E R Y et M A I I T I N Y . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

25 juin 1885. 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — P A R T A O E . — R E N V O I D E V A N T 

L E .H. 'GE. — SOMMATION A P R E S J E O E M E N T . 

La comparution devant notaire, sur sommation faite en éxecution 
d'un jugement exécutoire par provision, gui a statue sur des dif
ficultés relatives au partage, n'en rend pas l'appel non rece-
vable. 

Il en est surtout ainsi, lorsque la rédaction équivoque, du jugement 
a pu faire croire au comparant qu'il avait obtenu gain de cause 
et que. de suite, il a prolesté. 

(GRE. EN ('.. CEI t'.KERS.) 

L e 1-1 m a r s 1 8 8 1 , les p a r t i e s c o m p a r a i s s a i e n t devan t 

n o t a i r e , p o u r l i q u i d a t i o n et p a r t a g e de la succession de 

l ' é p o u s e C l u c k e r s . 

C l u c k c r s p r é t e n d i t que l e u r fille, l ' é p o u s e G r e v e n , 

a v a i t r e ç u 0 ,000 f rancs à t i t r e de p r ê t . 

G r e v e n r e c o n n u t a v o i r r e ç u ce t te s o m m e , m a i s à t i l r e 

d ' a v a n c e m e n t d ' h o i r i e , c ' e s t - à - d i r e sans i n t é r ê t s e t n ' en 

d e v a n t le r a p p o r t que p o u r m o i t i é à la succession de sa 

m è r e . 

L e 17 j u i l l e t 1 8 8 1 , le t r i b u n a l c i v i l de M a l i n e s s t a tua 

s u r ce t te c o n t e s t a t i o n . 

S u r s o m m a t i o n de C l u c k e r s , les pa r t i e s c o m p a r u r e n t 

de nouveau d e v a n t le n o t a i r e ; c h a c u n p r é t e n d i t a v o i r 

o b t e n u g a i n de cause et le n o t a i r e r e n v o y a , une seconde 

fo is , les pa r t i e s d e v a n t le j u g e . 

P a r u n d e u x i è m e j u g e m e n t , le t r i b u n a l de M a l i n e s 

d é c i d a que l a s o m m e a v a i t é t é r emise à t i t r e de p r ê t . 

A p p e l des deux j u g e m e n t s . 

D e v a n t l a C o u r , l ' i n t i m é e x c i p a d 'une f i n de n o n - r e c c -

v o i r , d é d u i t e de ce que l ' a p p e l a n t a v a i t e x é c u t é le p re • 

i n i e r j u g e m e n t , a u l i e u d 'en appe le r i m m é d i a t e m e n t . 

A R R Ê T . — « Sur la l in de. non-recevoir opposée à l'appel du 
jugement du 17 ju i l le t 1884 et fondée sur ce que l'appelant, en 
exécutant ce jugement, y aurait acquiescé : 

« Attendu qu' i l est de principe que l'acquiescement à un juge
ment ne peut résu l te r que d'un acte ou d'un fait qui implique 
nécessairement la volonté d'accepter la décision rendue; 

« Attendu que le jugement du 17 ju i l le t 1884 avait s latué sur 
des difficultés survenues au cours des opéra t ions d'une liquida
tion et d'un partage, en ordonnant que cette liquidation et ce 
partage se feraient sur pied du dispositif du jugement: 

« Attendu que ce jugement était exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution, et que l'appelant ne comparut 
devant le notaire que sur sommation du minis tère de l'huissier 
Chysebrechls, de Malines, du 10 octobre 1884, e n r e g i s t r é e : 

« Attendu que la comparution devant le notaire ne pouvait à 
elle seule être cons idérée comme un acquiescement, puisque 
immédia tement , l'appelant manileslail formellement sa volonté de 
ne pas accepter la solution donnée par le jugement; 

« Attendu que celte comparution pourrait d'autant moins êlre 

invoquée contre l'appelant, que, dans l 'espèce, les termes du 
jugement permettaient à l'appelant de croire que ses pré tent ions 
avaient élé admises : 

« Attendu que la fin de non-recevoir doit donc être é c a r t é e ; 

« Au fond : 

« Attendu que le seul point soumis à la cour est celui de savoir 
si la somme de 6,000 francs que l'appelant reconnaî t avoir reçue 
des deniers de la c o m m u n a u t é Cluckcrs-Teughels a été remise à 
tilre de prêt ou à titre d'avancement d'hoirie : 

« Attendu que lors de ses comparutions devant le notaire chargé 
de dresser l'acte de l iquidation et de partage et dans ses conclu
sions, l'appelant a invariablement reconnu que les 6,000 francs 
lu i avaient été remis, mais en ajoutant que c'était à titre d'avan
cement d'hoirie ; 

« Attendu que l ' int imé pré tendanl au contraire que cette remise 
avait eu lieu à titre de prêt , c'était à l u i qu'incombait l 'obligation 
d'apporler la preuve de son al légat ion ; 

« Attendu que dans cet ordre d ' idées , l ' int imé a, en termes de 
plaidoirie, art iculé un certain nombre de faits sans formuler 
aucune offre de preuve; que ces faits ont été formellement déniés 
par l'appelant; qu'aucun des é léments de la cause n'en établit 
l'exactitude; que c'est donc à tort que le premier juge en a tenu 
compte; 

« Attendu que les termes du testament authentique de l ' épouse 
de l ' int imé, testament reçu par le notaire De Pauw, de Malines, le 
12 septembre 1881, tendent à d é m o n l r e r que les 0,000 francs 
ont été remis à titre d'avancement d'hoirie, ainsi que le pré tend 
l'appelant; 

u Attendu, en effet, que dans cet acte, l 'épouse de l ' in t imé, 
après avoir disposé en faveur de deux de ses enfants de la quot i té 
disponible, ajoute que les époux Greven avaient déjà reçu des 
deniers de la communauté ' une somme de 6,000 francs; 

« Attendu que cette indication ne se comprendrait pas dans 
l 'hypothèse d'un prê t ; qu'elle est au contraire toute naturelle 
dans l 'hypothèse d'un avancement d'hoirie : qu'elle motivait et 
justifiait ainsi l'avantage fait aux autres enfants; 

« Par ces motifs , la Cour, de l'avis conforme de M. . I A N S S E N S . 
subslilut du procureur général , écartant toutes fins et conclusions 
contraires, reçoit l'appel et y faisant d ro i t , met à néant le juge
ment du 17 ju i l le t 1884, en tant qu ' i l a dit pour droit que la 
.sonime do 11.000 francs doil être maintenue sans les in té rê t s ; 

« Met ii néant le.jugement du 4 d é c e m b r e 1884: 

» Emendunt, -dit pour droit que c'est à titre d'avancement, 
d'hoirie que la somme de 6,000 francs a été donnée par les époux 
Cluckers à leur l i l le , épouse Greven; dit en conséquence qu ' i l est 
dû rapport à la succession de l 'épouse de l ' in t imé de la moitié de 
celte somme, soit 5.000 francs: dit que le projet de liquidation 
dressé' par le notaire De Pauw, de Malines. le 14 mars 1884, sera 
modifié en ce sens ; 

« Confirme, pour le surplus, le jugement du 17 ju i l le t 1884: 
« Condamne l ' intimé aux frais du jugement du 4 d é c e m b r e 

•1884 et aux frais de l'instance d'appel... » (Du 25 j u i n 1885. 
Plaid. MM1'" Elus, du barreau de Malines, et E E R E I . . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Theyssens, conseil ler. 

16 juillet 1885. 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — Q U A S I - D E L I T . — M A N D A T 

T A C I T E . 

Le notaire ne peut refuser de passer un acte, et s'il n'intervient 
que pour donner l'authenticité aux actes qu'il passe, il n'est pas 
responsable des conséquences préjudiciables que ces actes peu
vent avoir pour les parties. 

Il en est ainsi notamment en cas de prêt hypothécaire, si l'em
prunteur a dissimulé des hypothèques postérieures, pourvu que 
le notaire ne soit pas le conseil habituel du prêteur, et n'ait pas 
élé chargé de, faire le placement. 

( M A T H E I . 0 T C . I . A VEl'VE T I M M E R . M A N S . ) 

Le tribunal civil de Bruxelles avait rendu le jugement 
suivant : 

.UT.EMENT. — « Attendu que, par actes avenus devant M1' T im-
mermans, notaire à lxelles, le sieur Cautaerls, auteur du deman
deur, a prêté au sieur Rayez les sommes de 9,000 et de 6,000 fr. ; 
que les biens hypothéqués , qui étaient déc larés quilles et libres 



de toutes charges, étaient grevés de deux inscriptions primant 
celle du sieur Cautaerts ; 

« Attendu que le produit des biens donnés en hypo thèque a 
été insuffisant pour couvrir les créances inscrites ; 

« Attendu que le demandeur reproche au notaire Timmermans 
d'avoir omis, avant de passer l'acte, de s'assurer de la situation 
hypothécai re de l ' immeuble donné en garantie; 

« Attendu que le demandeur allègue que le notaire était le 
mandataire tacite du p ré teu r , et cherche la preuve de ce mandat 
dans les circonstances de la cause ; 

« Attendu qu' i l a l lègue vainement pour établir le mandai que 
c'est le notaire Timmermans qui a passé les deux actes, ce qui 
prouve qu' i l avait la confiance des parties; 

« Attendu qu'un espace de quatre années séparai t la passation 
de ces deux actes, et que la confiance que toute personne a dans 
le notaire auquel elle s'adresse, n'implique nullement un mandat 
donné' au notaire pour cont rô le r les affirmations du cocontraclant ; 

<' Attendu qu ' i l n'est nullement prouvé que le sit ur Cautaerts 
aurait été é t ranger aux affaires; 

« Qu'il v a tout lieu de supposer le contraire, puisqu'il se qua
lifie dans l'acte du 30 j u i n 1879 de propr ié ta i re , et qu ' i l a dû 
poser des actes de gestion de 1875 à 1879 ; 

« Attendu que, peu importe que domicile ait été élu chez, le 
notaire, cette clause étant de style dans les actes no ta r i é s ; 

« Attendu que si le notaire a requis au nom du créancier l ' i n 
scription de la c réance , cl a même signé pour le créancier , il n'a 
l'ail que remplir une formalité qui est la conséquence immédia te 
et directe de l'acte qu ' i l venait de passer; 

(f Attendu qui;, s'il résul te de là qu'i l a agi comme mandataire 
du préteur après la passation de l'acte, et sur un point spécial , 
qui n'est que la suite naturelle de l'acte, i l n'en résulte nullement 
qu'avant la passation de l'acte i l ait reçu mandat du pré teur pour 
négocier le prêt , examiner la solvabilité de l'emprunteur et con
trôler ses al légations ; 

« Attendu qu' i l ne résulte d'aucune de ces circonstances, ni de 
leur ensemble, que le notaire Timmermans étail le mandataire 
tacite du prê teur ; 

« Attendu que le demandeur soutient encore que. en dehors 
de tout mandai, le notaire doit être déclaré responsable pour 
avoir m a n q u é à ce devoir professionnel d 'éc la i rer les parties sur 
ce qui peut les in téresser dans les actes qu'elles passent, et de 
leur en faire comprendre la portée et les conséquences ; que ce 
devoir est pai t 'Ct i l ièrement étroit quand les parties sont dans 
l'ignorance des affaires, et que, par l ' inai complissemonl de ce 
devoir, i l a causé un préjudice dont i l est responsable en vertu de 

l'article 1383 du code c iv i l ; 
« Attendu qu'en dehors de tout contrat, le notaire n'est pas le 

conseil des parties; qu ' i l est obligé de prê ter son minis tère lors
qu ' i l en est requis, et ne saurait élre rendu responsable d'une 
déclaration d'une des parties s'il ne l'a pas l'aile sienne: 

« Attendu que, dans l 'espèce, l'emprunteur seul déchire que 
ses biens sont quilles et libres de toules charges, sans que le 
notaire confirme cette déclara t ion dont le prê teur se conlenlo; 
qu' i l n'est pas même certain que le notaire n'a pas conseil lé au 
pré teur de s'assurer de l'exactitude des déclara t ions de l 'emprun
teur ; 

« Attendu qu'en dehors d'un mandat, la mission des notaires 
se borne à donner l 'authent ic i té aux conventions des parties; 

« Attendu qu ' i l n'a été établi aucune faute professionnelle dans 
la passation des actes, et qu ' i l n'a pas été établi (pie le notaire 
Timmermans aurait élé le mandataire du p r ê t e u r ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , sur les conclusions conformes 
de M. J A . N S S E N S , substitut du procureur du r o i . d é b o u l e . . . » (Du 
16 mars 1883. — Tribunal c iv i l de Bruxelles. — 2° ch. Prés , 
de M. M K C H E L Y X C K , juge. — Plaid. M i l " A L B E R T P O E L A E H T C . DÉON 

Joi.v.) 

A p p e l par Mathelot. 

A I ' . K È T . — « Attendu que l'appelant n 'a l lègue pas que l'eu le 
notaire Timmermans ait élé le conseil habituel de Cautaerts, ou 
qu ' i l ait jamais reçu de celui-ci mission d 'opérer pour son compte 
le placement des sommes emprun tées par Rayez ; 

« Qu'il soutient seulement que le dit Timmermans, en dressant 
acte des deux prêts consentis par Cautaerts, a implicitement au 
moins assumé vis-à-vis de celui-ci l 'obligation de s'assurer que 
l'immeuble d o n n é en garantie était bien, comme l'affirmait l'em
prunteur, quil le et l ibre de toutes autres charges; 

« Attendu que l'appelant pré tend induire l'existence de cet 
engagement des stipulations contenues aux contrats dont s'agit, 
sans rapporter aucune autre circonstance qui serait de nature à 
l ' é tabl i r ; 

« Attendu que, lo in d'avoir une lelle por tée , la contextttre des 
actes exclut l'acceptation d'une responsabi l i té spéciale ou d'un 
mandat quelconque de la part du notaire instrumentant; 

« Qu'il est notamment et expressément inséré dans la seconde 
des deux conventions que le prêt a été négocié entre les parties; 

« Attendu que, dans ces conditions, le notaire Timmermans, 
intervenant exclusivement pour donner l 'authentici té aux con
trats, n'avait pas le droi t , aux termes de l'article 3 de la lo i du 
25 ventôse an X I , de refuser son minis tè re , et ne peut ê t re pour
suivi soit à raison de l'insuffisance des garanties fournies par 
Bayez, soit à raison de l'inexactitude des déclara t ions de ce der
nier ; 

« Par ces motifs et adoptant pour le surplus ceux du premier 
juge, la Cour, sur les conclusions conformes de J I . BAV.MOND JA.NS-

S E N S , substitut du procureur généra l , déclare l'appelant sans 
griefs et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 16 ju i l le t 1885. 
Plaid. SOI1'" A I . U E I I T P O E I . A E U T c. L É O N Joi.v.) 

• 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

1 5 j u i n 1 8 8 5 . 

J E U l»K H A S A R D . — l ' A C C A K A . — D E F A U T D ' A U T O R I S A -

T I O . V — B É N É F I C E . — Œ U V R E D E B I E N F A I S A N C E . 

S O C I É T É P R I V É E . — P U B L I C I T É . — A P P R É C I A T I O N S O U 

V E R A I N E . 

La tenue de jeux de hasard, sans autorisation légale, est interdite 
même dans des cercles privés où le. publie n'est admis que sur 
présentation. — Le juge du fond apprécie, souverainement ce 
caractère de publicité. 

Cette interdiction est absolue et il importe peu (pue celui qui tient un 
jeu île hasard n'ait pas l'intention de spéculer, de. tenir pour lui-
même le bénéfice des jeux et qu'il les destine à des iruvres de 
bienfaisance. 

(DE SI'UU.ET, V A N 1I0011HOICK . DE V1I.I.ENKAGNE ET CONSOiiTS.) 

Le pourvoi é ta i td ir igécontre l'arrêt de la cour d'appel 
de Liège, du l ' r niai 1885, que nous avons reproduit 
supra, p. 5 Ô 0 . 

AitiiÉr. — « Sur les moyens de cassation, dédui ts de la violation 
cl fausse application de l 'arlielc 305 du code p é n a l : D'en ce que 
le cercle de l ' Inion-Club de Spa était, non pas un cercle public, 
mais un cercle privé où l'on n'était pas admis à jouer qu ' après 
p résen ta t ion , affichage, enquê te et ballottage ; 2" en ce que les 
demandeurs n'avaient pas l ' intention de spéculer et de garder 
pour eux-mêmes le bénéfice des jeux : 

« Considérant , sur le premier moyen, que l 'arrêt dénoncé cons
tate souverainement que les demandeurs ont érige le cercle de 
l'L'nion-Club dans le but principal d'y installer des salons où l 'on 
jouait, des jeux de hasard, el spécia lement le baccara ; que ces 
salons ont élé ouverts à une infinité de membres honoraires admis 
uniquement à raison de leur position sociale ou de leur affiliation 
à d'autres cercles; que ces personnes n'entraient point dans la 
constitution de la société m ê m e el qu'elles ne rep résen ta ien t , en 
réal i té , qu'un public choisi par ca tégor ies ; 

« Considérant qu ' i l est également constaté par l 'arrêt que les 
é t rangers de passage à Spa étaient admis, moyennant une rétri
bution de 20 francs, à participer aux jeux et aux plaisirs qu'offrait 
l 'Cnion-Club, en se soumettant à un ballottage illusoire qu i , le 
plus souvent, n'avait l ieu qu ' après leur dépar t , et qu'ainsi les 
demandeurs ont été a m e n é s , par la force des choses, à se dépar 
tir des règles de leurs statuts, à admettre en fait que la présen
tation valait ballottage et à permettre aux personnes é t rangères à 
la société de prendre part aux jeux de hasard après une simple 
présenta t ion ; 

« Considérant qu'en décidant que les deux catégories d ' invités 
dont i l s'agit, lesquels elaient admis sans limitation de nombre, 
soit l ibrement, soit sur la présentat ion des affiliés, sans pouvoir 
participera l 'administration de la société, constituaient le public 
défini par l 'art icle 305 du code pénal , la cour d'appel de Liège 
n'a pu violer cette disposition; 



« Considérant , sur le deuxième moyen, qu ' i l est reconnu par 
l 'arrêt a t taqué qu 'à l'occasion de l'organisation des jeux, les deman
deurs se sont engagés à en appliquer ions les bénéfices à des fêtes 
ou à des œuvres de bienfaisance, se réservant uniquement île 
prélever sur les bénéfices le montant de leur mise sociale, en 
compensation des charges qu'ils assumaient, et que cctengige-
ment a été exécuté loyalement ; 

« Considérant que les dangers de toute espèce que présentent 
les é tabl issements où l'on joue publiquement à des jeux de hasard, 
existent i ndépendammen t de l 'emploi (pie reçoivent les gains réa
lisés par les administrateurs ou gérants : 

« Que le législateur devait donc, dans l ' intérêt de la morali té 
et de l 'ordre public, défendre d'une maniè re absolue celle exploi
tation, soit qu'elle ait lieu dans un but de lucre individuel, 
soit qu'elle ait lieu dans un but de bienfaisance, et qu'en 
effet, l 'article 'M);i du code pénal n'exige pas, comme condition 
de l'existence du dél i t , que le bénéfice des jeux tourne au profit 
personnel de ceux qui tiennent les maisons de jeux de hasard : 

" Une. par conséquen t , la cour d'appel de l.iége, loin de violer 
l'artiele305 du code péna l , ¡1 fait, en condamnant les demandeurs, 
une saine application de cette disposition léga le ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Oïlio.N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MKSUAC.II tu: T E H 

K I E I . E , premier avocat généra l , rejette... » (Du K> j u i n 18,8,'i. 
Plaid. MM' S D I ' P O N T et N E I J E A . N , tous deux du barreau de Liégel. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Sixième chambre. — Présidence de M. De Brandner . 

2 1 a v r i l 1 8 8 5 . 

C H A S S E . — I N T U A I 'FIONS R K I T K K K E S . — D E F A I T D E 

P O R T D ' A R M E S . D É F A U T D E R E M I S E D E U A R M F . 

A M E N D E S P É C I A L E . — ( T ' M I T . . 

Le prévenu, condamné pair plusieurs délits de elmsse avec un 
même fusil, sans jierinis de piai d'armes, d'dl. à défaut d'avoir 
remis immédiatement » » i arme ait verbalisant. cire condamné 
ù aillant il'iimemlfs spéciales de 1 0 0 francs, tenant lieu tic con-
liscation, qu'il y a eu de délits constatés ù su cluinje. 

ou ma; iv . 

P a r s u i t e du r e n v o i p r o n o n c é p a r l ' a r r ê t de la C o u r 

de cassa t ion du 10 m a r s 1885, que nous avons r e p r o d u i t 

su/n'('i, p . 0 3 1 , l a C o u r de B r u x e l l e s a s t a t u é c o m m e 

suit : 

AliltÉT. - « Attendu que le tribunal correctionnel d 'Arlon. 
avant reconnu Huberly coupable d'avoir, a cinq reprises diffé
rentes, finisse sans être muni d'un permis de port d armes, l'a 
condamné a cinq amendes spéciales de !()() francs chacune, à 
défaut «l'avoir remis l'arme ayant servi ¡1 commettre ces dé l i t s ; 

c< Attendu qu'à l'exception du cas prévu par le premier para
graphe de l'article 1 de la loi du 28 lévrier 1882, l'article 20 de 
cette loi coininine contre les personnes convaincues d'infractions 
en matière de chasse une double répress ion , savoir : 1 amende 
principale et la confiscation de l'arme lorsque cette arme a clé 
remise entre les mains de l'agent verbalisant, l'amende principale 
et l'amende spéciale de 100 francs lorsque celte remise n'a pas 
été l'aile; 

« Attendu qu ' i l résulte du texte de l'article 20 précité et de 
l 'exposé (les motifs, (pie cette amende spéciale n'a pas le caractère 
d'une peine subsidiaire; qu'elle n'est pas destinée à tenir lieu de 
la valeur de l'arme dont le tribunal ordonnerait la confiscation cl 
que le prévenu refuserait de déposer au greffe; que le délin
quant l'encourt définitivement et i r révocablement dès que l'infrac
tion n'est pas immédia tement suivie de la remise prescrite par 
l 'article 20 de la loi sur la chasse.de même qu'à partir de ce 
moment la peine de la confiscation cesse de lui être applicable : 

« Attendu, en conséquence , qu ' i l importe peu que les divers 
délits constatés à la charge du prévenu aient élé commis avec la 
même arme; (pie chacune des infractions déclarées établies doit 
recevoir sa répress ion complè te , d 'après les principes ci-dessus 
exposés , c 'est-à-dire, dans l 'espèce, par l 'application de la peine 
principale et de l'amende s p é c i a l e : 

« Attendu, toutefois, que cette amende a le même carac tère 
que la confiscation, au défaut de laquelle elle est infligée; que.de  
m ê m e que la confiscation effective de l'arme doit ê t re , le cas 
échéant , p rononcée pour chaque infraction, sans que l'article 17 

! de la loi sur la chasse tempère la sévéri té de ces condamnations, 
| de même l'amende comminée par l'article 20, § 2, de cette loi 

doit ê t re prononcée pour chaque délit constaté à charge du pré
venu, s'il n'a pas remis immédia tement son arme entre les mains 
de l'agent verbalisant ; 

« Attendu qu'en conséquence du même principe, i l n'y a pas 
l ieu , en cas de récidive, d'appliquer l'article 18 à la peine spé
ciale de l'article 20, g 2 ; que celle amende reste fixe, quelles 
que soient les condamnation.; an té r i eu res relevées à charge du 
prévenu : 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. Cu .MONT, avocat généra l , condamne le prévenu à cinq amendes 
spéciales de 100 francs chacune, à défaut d'avoir opéré immédia
tement la remise de son arme ; dit qu 'à défaut de payement dans 
le délai de deux mois, ces amendes pourront être remplacées 
chacune par un emprisonnement subsidiaire de quinze jours : 

« Condamne le prévenu aux d é p e n s . . . » (Pu 21 avril 188.').' 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cabinet d'instruction. — M. Ketets, juge. 

1 7 s e p t e m b r e 1 8 8 5 . 

A Y E R T I S S F N E N T A TÉMOIN. — C O M P A R U T I O N . - R E F U S 

D E D E P O S E R . — C O N D A M N A T I O N A I . ' .VMFNDE. 

L'avertissement adressé en vertu de la loi du ["juin 18 W à un 
témoin pour l'inviter a comparaître et d déposer, a, lorsque 
le témoin a coiupaiu, toute la râleur d'une citation, à laquelle 
il doit cire assimilé. 

l'ur suite, si le témoin, tout eu comparaissait!, refuse de prêter 
serinent oit de th'p"*er, il encourt tes peines emumiuces par le 
code d'instruction criminelle couler le témoin qui ne salis/iiit pus 
ù la citation. 

1 M . . . 

OHIION-NANCE . « Nous, l.éopold Kelçls, juge d'instruction de 
l'arrondissement de lîruxelles : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 80 du code d'instruction 
criminelle, la personne citée pour être entendue en témoignage 
et qui ne satisfait pas à la citation, peut y être contrainte par le 
juge d'instruction qu i , à cet effet, sur les conclusions du procu
reur du roi , sans autre formalité ni délai et sans appel, proaonce 
une amende qui ne petit excéder cetii trancs; 

« Attendu que la jurisprudence cons idère avec raison le o-lus 
de déposer ou le refus de prê ter serinent d" la pari d'un témoin , 
comme un refus de s'aOsl'airo il la citation ; 

c Al tendu que le témoin M. . ...journaliste, domicil ié à l î ruxelles , 
a élé requis, par avertissement eu date du I I septembre 188,'i, 
d'avoir ii compara î t re devant nous le 12 du même mois ; 

« Attendu que le témoin a reçu cet avertissement et a comparu 
devant nous ;m jour l i \ e , mais a refusé de prêter le serment 
prescrit par la loi ; 

« Attendu que le mode de convoca'iou pai aver t i - sèment , 
autorisé par la loi du I " ' j u in 181'.), diffère sans doute de la cita
tion, en ce que celui qui reçoit un avertissement est libre de ne 
point c o m p a r a î t r e : 

« jlais attendu que, dès l'instant où il comparait, surtout, 
comme dans l 'espèce, sans se prévaloir de la non-exislenre d'une 
citation, i l accepte librement la position de témoin cl toutes les 
obligations qu'elle impose cl reconnaî t a Tarie de p rocédure 
auquel i l ob tempère toute la force et toute la valeur d'une cita
tion ; ipie, s'il refuse ensuite d'accomplir ses obligalions de témoin, 
il s'expose à encourir la pénali té prévue par l'article 80 du code 
d'instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, vu les ailicles 80 et 191 du code d'instruc
tion criminelle et 10 du code pénal , articles ainsi c o n ç u s . . . , 
ensemble le réquisi toire de M. le procureur du roi en date du 
l. 'i septembre 188e. condamnons le témoin 51... à une amende 
de dix francs ; 

a Disons qu 'à défaut de payement de l'amende dans le délai de 
deux mois à dater de la signification de la présente ordonnance, 
celte amende pourra être remplacée par un emprisonnement 
subsidiaire d'un jour ; 

« Condamnons le dit 51... aux frais de la présente ordonnance ; 
chargeons 5!. le procureur du roi de l 'exécution de la présente 
ordonnance... » tl)n 17 septembre 1885.1 

Allianre. Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence do M. Vanden Peereboom. 

6 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — H É N É E I C E . 

Le droit de patente dà par les sociétés anonymes frappe, exclusive
ment les sommes reparties entre les actionnaires, ou suscepti
bles île leur être distriliuées. 

Les immeubles posse'de's par une société, quelle que soit sa situa
tion financière, ne peuvent servir de base à la patente. 

Le droit de patente, n'affecte, l'actif social que pour autant qu'il 
soit réalisé en esjwces. 

(l.A C O M P A G N I E I M M O B I L I È R E 1)1' Sl'l) D'A.NYKIÎS C . I. 'AD.MIMSIBAT10N 

D E S C O N T l i l B l T I O N S . ) 

La Cour d'appel de Bruxelles avait rendu l'arrêt 
suivant : 

AiuiÈr. — « Attendu que la r equé ran te soutient que, pour cha
cune des années 187'.), 1880, 1881 et 1882, i l y a lieu d 'é l iminer 
de l'assiette de l ' impôt : 

« A. I.e poste : « Premier bénél i re réservé à l'action de jouis-
«< sauce », por té à la l in des bilans, sous la rubrique : « lîépur-
« tition des bénéfices » : 

« Attendu que. pour justifier son soutènement relatif à ce poste, 
elle l'ait valoir que, c réée en vue de la revente des terrains pro
venant des anciennes fortifications d'Anve:s, elle a, pendant les 
dix premières années de son existence, r e m b o u r s é toutes ses obli
gations et amorti toutes ses actions de capital; de telle sorte que, 
dès le 31 d é c e m b r e 1875, elle s'est t rouvée en possession d'un 
bénéfice consistant dans la masse des terrains qui lu i apparte
naient encore et qui , es t imés à 17 trancs le mèt re ca r r é , repré
sentaient à la dite date une valeur de 13,500,805 francs; qu'en 
vertu d'une décis ion prise par l 'assemblée géné ra l e , le 29 avril 
1870, cette valeur a été a t t r ibuée jusqu ' à concurrence de 
9,082,8-22 francs aux actions de jouissance à titre de premier 
bénéfice, l 'excédent des prix réels de vente sur le montant de 
l'estimation l'aile en 1875 devant éventue l lement constituer un 
second bénéfice à répar t i r entre les m ê m e s actions, à la l in de 
chaque année : 

« Attendu que la Société immobi l iè re conclut de là que le 
poste a Premier bénél i re réservé à l'action de jouissance » repré
sente, dans ses bilans de 1870, 1880, 1881 et 1882, un béné l i re 
qui était acquis aux actionnaires dès 1870 et qu i , par suite, doit 
échapper à l 'application du droit de patente, en vertu de l 'arti
cle -13 de la loi du 21 mai 1819; 

« Mais attendu que, en acceptant comme vraies toutes les allé
gations de la r equé ran t e , i l en résulterait purement et simplement 
que, à la date du 31 décembre 1875. elle se trouvait en posses
sion de terrains dont l 'al iénation successive devait, d 'après ses 
calculs, lui procurer des bénéfices considérables qu'elle a estimes 
et donl elle a réglé le sort en vue de répart i t ions u l t é r i eu re s ; 

« Attendu que ses écr i tures prouvent qu 'e l le-même a toujours 
considéré le stock des terrains qui lui appartenaient encore à la 
lin de chaque exercice comme une source de bénéfices futurs et 
non comme un bénéfice actuel ; qu'aucun doute n'est possible à 

cet égard , puisqu'il sullit de jeter un coup d 'œil sur ses bilans 
pour se convaincre que jamais elle n'a compris la valeur r ep ré 
sentative des dils terrains, ni dans le compte prolits et pertes, n i 
dans la répar t i t ion des bénél ices ; 

" Attendu que le droit de patente des sociétés anonymes porte 
sur les bénéfices réal ises annuellement et non sur les bénéfices 
prévus , quelque certains qu'ils puissent ê t r e ; 

« Altondu que les pièces produites démont ren t que le premier 
bénéfice r é s e r v é à l'action de jouissance en 1870 a été réal isé et 
répar t i en 1879, 1880, 1881 et 1882, jusqu ' à concurrence des 
sommes indiquées aux bilans de ces quatre a n n é e s . . . ; 

« P a r é e s motifs, la Cour met à néant la décis ion a t t a q u é e ; 
émeni lanl et sialuant par disposition nouvelle, dit que la société 
est passible du droit, de patente des sociétés anonymes ; la déc la re 
redevable à crit iquer le montant des cotisations établies d'olfice 
par le lise pour les années 1879, 1880, 1881 et 1882; di t que 
l'assiette de l ' impôt pour chacune de ces années ne peut com
prendre que les sommes portées à la tin des bilans, dans la répar 
t i t ion des. bénéfices ; ordonne, en conséquence , que le droit de 
patente dont la requéran te est passible sera calculé pour 1879 
sur la somme totale de 1,3i ' i ,002 francs, etc.; rejette toutes 
autres plus amples conclusions des parties; condamne la r equé 
rante aux deux tiers des dépens , le surplus restant à charge de 
l 'Etat... » (Du 27 mars 1885. — Cocu D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

l iapp. M. 1 ! Al Dont , conseiller.) 

P o u r v o i p a r La s o c i é t é , f o n d é : 

S u r La v i o l a t i o n et la fausse a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 3 

de la l o i d u 22 j a n v i e r 181!), 12 de l a l o i du 5 j u i l l e t 1 8 7 1 , 

13 de l a l o i du 2 1 n i a i 1811), en c i ; que l ' a r r ê t a t t a q u é a 

d é c i d é (pie l ' exposan t e é ta i t , .as t re inte à p a y e r , p o u r les 

a n n é e s 187',), 1880, 1881 et 1882, u n d r o i t de pa t en t e 

c a l c u l é su r toutes les sommes m e n t i o n n é e s à l a l i n de 

ses b i l a n s , sous l a r u b r i q u e •• R é p a r t i t i o n des b é n é f i c e s , •> 

e n y c o m p r e n a n t les sommes p o r t é e s , c h a q u e a n n é e , 

sous le poste •- P r e m i e r b é n é f i c e r é s e r v é à l ' a c t i o n de 

- j o u i s s a n c e . •• 

L ' a r r ê t cons t a t e en fa i t que ces sommes p r o v i e n n e n t 

de l a ven te d 'une p a r t i e d ' un s t ock de t e r r a i n s d o n t p a r 

t i e de la v a l e u r é t a i t acquise à l a s o c i é t é d è s le 3 1 d é c e m 

b r e 1875, a p r è s r e m b o u r s e m e n t de ses o b l i g a t i o n s e t de 

t o n t son c a p i t a l - a c t i o n s ; el les r e p r é s e n t e n t l a v a l e u r 

q u ' a v a i e n t , à ce t t e é p o q u e , les d i t s t e r r a i n s . P a r c o n s é 

q u e n t , el les c o n s t i t u a i e n t u n b é n é f i c e d é f i n i t i v e m e n t 

a cqu i s , d è s 1875, e t ne p e u v e n t p lu s d o n n e r l i e u a c t u e l 

l e m e n t à la p e r c e p t i o n d 'un d r o i t de pa ten te q u ' à r a i s o n 

de l a p l u s - v a l u e acquise depuis . 

L ' a r r ê t cons ta te que , à la f in de 1875, la s o c i é t é a v a i t 

r e m b o u r s é toutes les o b l i g a t i o n s é m i s e s p a r e l l e e t 

tou tes les sommes v e r s é e s p a r ses a c t i o n n a i r e s s u r l e u r s 

a c t i o n s ; qu 'e l le p o s s é d a i t , en o u t r e , une g r a n d e q u a n t i t é 

de t e r r a i n s à b â t i r v a l a n t , à ce t t e é p o q u e , 13 m i l l i o n s 

et d e m i . 

De ces c o n s u l t a t i o n s i l r é s u l t e que , d è s ce t te é p o q u e , 

l a s o c i é t é a v a i t a c q u i s e t >• r é a l i s é » u n b é n é f i c e de 

13 m i l l i o n s et d e m i , et b ien que ce b é n é f i c e n ' a i t pas é t é , 

d é s l o r s , d i s t r i b u é a u x a c t i o n n a i r e s , n i c o n v e r t i en 

a r g e n t c o m p t a n t , i l est i n c o n t e s t a b l e que s i le fisc a v a i t 

c r u , à cet te é p o q u e , que les b é n é f i c e s r é a l i s é s p a r l a 

demanderesse en cassa t ion é t a i e n t sujets au d r o i t de 



patente, ce droit eût été établi et perçu, dès 187G, sur la 
somme indiquée par le bilan de 1875. L 'arrê t attaqué 
suppose que ce bénéfice n'a pas été réalisé dès 1875, 
parce qu'il n'a pas été, dès lors, converti en argent. 

Or, c'est là une distinction qui n'est point faite par la 
loi et qui est condamnée d'ailleurs par votre jurispru
dence. Votre arrêt du 19 mai 1879 ( B K L G . J U D . , 1879, 
p. 721) décide formellement qu'il n'est point nécessaire 
qu'un bénéfice soit converti en argent pour qu'il soit 
soumis à la patente. 

Cette interprétation est la seule rationnelle ; il est de 
principe que la patente ne frappe que les bénéfices réa
lisés dans l'année même par la société patentée ; peut-on 
dire que la totalité du prix de vente des terrains aliénés 
par la société en chacune des années 1879 à 1882 
constitue un bénéfice réalisé intégralement en ces 
années? Ne doit-on pas, pour trouver le bénéfice réalisé 
dans l'année, déduire du prix de vente la valeur qu'avait 
le terrain au début de l'année? N'est-ce pas seulement 
la plus-value annuelle qui est imposable, ou peut-on 
frapper en même temps la plus-value acquise les années 
précédentes ? 

L a situation, telle qu'elle est accusée par les bilans 
de la société demanderesse, est la su i van le : la société 
possède depuis 1875 un fonds de réserve de -100,000 f'r. 
constitué à l'aide de bénéfices accumulés et des immeu
bles qui valaient, en 1875, 13 millions et demi; cette 
valeur était imposable en 1870, elle ne l'est plus aujour
d'hui. 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen du pourvoi, dédui t de la vio
lation et fausse application de l'article 3 de la loi du 2 2 jan
v i e r 1 8 « , 12 de la loi du 5 ju i l le t 1871 et -13 de la loi du 
21 mai 1 8 1 0 , en ce que l 'arrêt a t taqué décide que la demande
resse était astreinte à payer pour les années 1 8 7 9 à 1 8 8 2 un droit 
de patente calculé sur toutes les sommes ment ionnées a la fin de 
ses bilans sous la rubrique « Répar t i t ion des bénéfices, » en y 
comprenant les sommes portées chaque année sous le poste 
« Premier bénéfice réservé à l'action de jouissance » : 

« Attendu (pie le droit de patente dont l 'administration pour
suit le payement se rapporte aux années 1 8 7 9 . 1 8 8 0 , 1881 
et 1 8 8 2 , et que la société se prévaut de la tardivoté de cette 
réc lamat ion , en se fondant sur ce que le bénéfice servant 
d'assiette à l ' impôt en recouvrement avait élé réalisé dès 1 8 7 5 ; 
qu'à la fin de cet exercice, elle avait r emboursé toutes ses obliga
tions et toutes les sommes versées par ses actionnaires ; qu ' i l lu i 
restait, de ses acquisitions, des terrains représen tan t une valeur 
de 1 3 , 5 6 0 , 0 0 0 francs et que celle-ci devait être cons idérée comme 
un bénéfice acquis et réalisé ; 

« Attendu que, suivant cette thèse, la patente des sociétés 
anonymes pourrait avoir pour assiette une valeur immobi l i è re , 
de sa nature contestable et a léatoire , et donner l ieu, dans les cas 
analogues à celui de la cause, à des vérifications, des expertises 
et d'autres devoirs d'instruction qui mettraient obstacle à la 
prompte perception de l ' impôt ; 

« Attendu que cette seule conséquence du système de la deman
deresse suffirait à en démont re r l ' i nadmiss ib i l i t é ; qu'au surplus, 
aucune contestation n'est possible sur le sens que la loi du 
2 2 janvier 1 8 4 9 donne au mot « bénéfice » ; que des discussions 
auxquelles cette lo i a donné lieu comme de son lexte m ê m e , i l 
appert qu'elle comprend exclusivement sous ce terme les sommes 
répar t ies entre les actionnaires ou susceptibles de leur être dis
t r ibuées ; 

« Attendu que, dès lors, en décidant que les immeubles pos
sédés par la société défenderesse, quelle que fût sa situation 
f inancière, ne pouvaient servir de base à la patente, l 'a r rê t atta
q u é , loin de contrevenir à la l o i , en a fait une juste application; 

« Par ces motifs et sansqu'il y ait lieu de s 'arrêter aux fins 
de non-recevoir opposées au pourvoi, la Cour, oui M. le conseil
ler R A Y E T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , premier avocat généra l , rejette... » 
(Du 6 jui l let 1 8 8 5 . — Plaid. M M E S G I T L I . E R V et G E O R G E S L F . C I . E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. Cass., 9 avril 1877 ( B E L G . J U D . , 

1878, p. 338). Voir aussi B E L G . J U D . , 1875, p. 13-19, la 
fin du réquisitoire de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E et 
D A L L O Z , Pér . , 1870, I I , 123, note, I R O colonne, le réqui
sitoire de M . D U P R É - L A S A L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

13 juillet 1885. 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — B É N É F I C E . — C A P I T A L 

S O C I A L . — R E M B O U R S E M E N T . 

Sont considères comme dividendes et sujets à patente les rembour
sements de. capitaux, à moins que les sociétés ne fassent conster 
de la première mise de fonds et des remboursements qui ont eu 
lieu depuis, de manière que les remboursements du capital fourni 
puissent être suffisamment distingués des dividendes. 

(l.A S O C I É T É A N O N Y M E D E S C H E M I N S D E F E R DU H A I T E T D U 

B A S - F I . É N U G . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S . ) 

L a demanderesse ayant réclamé contre sa cotisation 
pour la patente sur l'exercice 1883, M. le directeur des 
contributions du Brabant porta la décision suivante : 

D É C I S I O N . — « Sur les motifs présentés en ordre subsidiaire : 
« A. Attendu qu ' i l est parfaitement exact que la Société du 

f l énu avait loué à la Compagnie des bassins houillers son out i l 
lage, son matériel fixe et roulant, son mobilier des gares, etc., et 
que la Compagnie était obligée de tenir le matériel en bon état 
(convention du 2 5 ju i l le t 18661; que, suivant l'article 10 de la 
convention du 2 5 avril 1 8 7 0 , l'Etal est devenu propriétaire du 
matér iel roulant, du matér iel mobile des gares, du mobil ier de 
leurs bureaux, etc. ; que le matér iel roulant mis à neuf, en ser
vice depuis le 1E'1' ju i l le t 1 8 6 8 , et le matér ie l en cours de con
struction devaient être repris par l'Etat aux prix d'achat d û m e n t 
justif iés; que l'article 11 iraite du rachat des approvisionnements 
de rails, billes, charbons, etc., et que leur reprise par l'Ktat devait 
avoir lieu moyennant le payement au comptant; 

« Attendu que, dans sa ratification, notifiée le 8 novembre 
1 8 7 0 , la Société du blénu n'a fait aucune espèce de réserve au 
sujet de ces ventes; qu'elle n'a réc lamé d'autre indemni té , pour 
sauvegarder la plénitude de ses in té rê ts , que le payement direct 
de l ' annui té de 4 6 0 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que si la société s'est cons idérée comme ayant 
éprouvé une perte, celle-ci a élé subie en 1 8 7 1 , c'est-à-dire pen
dant l 'année à partir de laquelle la convention est devenue exé
cutoire ; 

« Attendu que c'est par la totalité des bénéfices de chaque 
année que s'établit le droit de patente des sociétés anonymes; 
qu'on ne peut, pour la fixation de la base de l ' impôt, retrancher 
des bénéfices une somme dest inée à couvrir des pertes essuyées 
par le capital social pendant les exercices antér ieurs icuss. , 19 j u i l 
let 1 8 5 2 , C E E G . .Il D . , 1 8 5 3 , p. 4 9 ) ; 

« Duc l'article 3 de la loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 soumet au dro i t 
de patente Vintégralité des dividendes, et généra lement toutes les 
sommes répar t ies à quelque titre que ce soi t ; que la loi est for
melle : qu ' i l est absolument impossible d'admettre qu'on pourrait 
accorder une remise de l ' impôt sur des dividendes déjà d i s t r ibués , 
parce qu'une partie représentera i t la quo t i t é correspondante du 
produit d'une vente ou de la valeur d'une aliénation correspon
dante ; 

« ... B. Attendu qu ' i l n'est pas contes té que la somme de 
4 5 , 0 0 0 francs inscrite en deux postes au compte de profils et 
pertes de 1 8 8 3 , et affectée au rachat d'un certain nombre d'actions, 
a été prélevée sur l ' annui té de 4 6 0 , 0 0 0 francs; qu'on ne saurait 
soutenir que cette somme de 4 6 0 , 0 0 0 francs n'a pas le caractère 
d'un bénéfice. ; que l 'allirmalive a été reconnue par la cour de 
Bruxelles le 16 mai 1 8 8 2 et par la cour de Liège le 21 avril 1 8 8 3 ; 

« Attendu que, d 'après l 'article 9 de la loi du 6 avril 1 8 2 3 , i l 
faut, pour exempter du droit de patente les remboursements du 
capital social, que ces remboursements aient été effectués à l 'aide 
du capital primitivement fourn i ; tandis que l ' impôt es! dû quand 
les amortissements s 'opèrent au moyen des bénéfices ; 

« Attendu que ce principe a été confirmé par les arrêts de la 
cour de cassation du 13 j u i n 1 8 5 9 ( B E I . G . Jun., 1 8 6 0 , p. 8 4 9 ) , du 
10 novembre 1 8 7 9 ( B E I . G . J C D . , 1 8 8 0 , p. 17 ) , du 11 décembre 1 8 8 2 

( R E E G . J U D . , 1 8 8 3 , p. 5 4 5 ) et par l 'arrêt de la cour de Liège du 
21 avril 1 8 8 3 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 3 , p . 9 2 0 ) ; 

« Attendu que l 'arrêt de la cour de cassation du 2 3 j u i n 1 8 5 7 
décide que c'est la totalité des bénéfices annuels qui sert de base 
à la fixation du droit de patente des sociétés anonymes et qu 'on 
ne peut en distraire la partie réservée pour l'amortissement du 
capital social; 

« Attendu qu'on n'aurait pu é l iminer la somme de 4 5 , 0 0 0 f r . 
des é léments imposables, sans enfreindre les dispositions de l'ar
ticle 9 de la loi du 6 avril 1 8 2 3 et de l 'article 3 de la loi du 2 2 j an
vier 1 8 4 9 ; 



« Décide: La réc lamat ion n'est pas accue i l l i e . . . » ( l )u Llnovem
bre 1884.) 

Su r appel p a r l a s o c i é t é , l a c o u r de B r u x e l l e s c o n 

f i r m a en ces t e r m e s : 

A K R É T . — « Attendu que la société soutient subsidiairement que 
la partie de l ' annui té de 4(30,000 francs qu'elle affecte chaque 
année au remboursement d'un certain nombre d'actions, et qui 
s'élève a 45,000 francs pour 1883, ne constitue pas un bénéfice 
et est. dès lors, exempte de l ' impô t ; 

« Attendu que 4e capital h amortir est celui qui a servi a con
struire la ligne et est exactement représenté dans l'avoir social 
par le chemin de fer que la société a le droit d'exploiter pendant 
90 ans, à charge de le remettre a l'Etal a l 'expiration de ce ternie ; 

« Qu'il constitue le prix que la société paye a l'Etat pour la 
concession du p é a g e ; 

« Que la société a fait ainsi un placement qui se résout en 
bénéfices annuels, dont le chiffre élevé doit compenser la perle 
finale du capital ; 

« Que si la somme de bénéfices qui lui resle à réal iser diminue 
progressivement d ' année en année , i l n'est pas exact de dire 
qu'une réduct ion proportionnelle s 'opère sur son capital, qui se 
compose, au d é b u t de chaque année , comme à l 'origine de la 
jouissance, d 'un chemin de fer grevé d'un droit de retour au pro
fit de l 'Etal; 

« Qu'au contraire, lorsque la société s'applique à rembourser 
le prix de sa concession sur le produit annuel de son industrie, 
elle augmente son capital, sans que la partie des bénéfices 
annuels, servant à l'accroissement du capital, reçoive une affec
tation prévue par l'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, et reste 
assujettie à l ' i m p ô t ; 

« Attendu que, moyennant le payement annuel de 400,000 l'r., 
la Société du Haut et du Kas-Elénu a ratifié la vente de son maté
r iel en même temps que la remise rie son exploi tat ion; 

« Que si une quot i té de ce prix représente la valeur du maté
r ie l , elle n'en reste pas moins un bénéfice annuel qui se distribue 
en dividendes et donne, comme tel, ouverture au droit de 
patente ; 

« . . . Par ces motifs, la Cour confirme sur ce point la décision 
de M. le directeur des con t r ibu t ions . . . » ( I )u l - i avril 1885.-- Coutt 
D ' A P P U I , D E B I U X E U . E S . — l lapp. M . H O I . V O K T . ) 

P o u r v o i p a r l a s o c i é t é , f o n d é su r l a v i o l a t i o n du 
tab leau I X de l a l o i du 2 1 m a i 1810, c o m b i n é avec l ' a r 
t i c l e 9 de l a l o i d u ci a v r i l 1823 -, de l ' a r t i c l e 12 de l a l o i 
du 5 j u i l l e t 1 8 7 1 ; fausse a p p l i c a t i o n e t , p a r t a n t , v i o l a 
t i o n de l ' a r t i c l e 3, § 2 , de l a l o i d u 22 j a n v i e r 1849, en 
ce que l ' a r r ê t d é n o n c é ( a p r è s a v o i r r e c o n n u que , m o y e n 
n a n t le p a y e m e n t a n n u e l de l a s o m m e de 400 ,000 f rancs 
p a r l ' E t a t be lge , l a s o c i é t é exposante, l u i a v a i t n o n seu
l e m e n t r e m i s sa concess ion à ( in d ' e x p l o i t a t i o n , m a i s 
a v a i t enco re r a t i f i é l a v e n t e de son m a t é r i e l , e t q u ' u n e 
q u o t i t é de ce p r i x a n n u e l de 400 ,000 francs r e p r é s e n t e 
l a va l eu r de ce m a t é r i e l ) a n é a n m o i n s d é c i d é que ce t t e 
q u o t i t é est u n b é n é f i c e a n n u e l d o n n a n t o u v e r t u r e a u 
d r o i t de p a t e n t e . 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l M E S D A C H D E T E R K I E E E 

a c o m b a t t u le p o u r v o i eu ces t e rmes : 

« Cotisée au droit de patente pour l 'annui té ent ière de 400,000 
francs qu'elle touche de l'Etat en suite de la cession de sa conces
sion, la Société du chemin de 1er du Haut et du Bas-Klénu a 
réclamé son dég rèvemen t , entre autres, par le motif que cette 
somme ne r ep ré sen t an t pas dans sa totalité un bénéfice, mais une 
partie du capital social r emboursé annuellement aux actionnaires, 
i l en faut dédu i r e ; 

f° 45.000 francs, montant de 45 actions rachetées en 1883; 
2" Lue autre somme a dé te rminer , pour la quote-part qu'elle 

représente dans la vente du matér ie l . 
11 est inuti le de rappeler que, à la suite de la remise à bail de 

sa concession à la Compagnie des Bassins-Houillcrs, en 1866, la 
demanderesse, avec l ' agrément du gouvernement (arrêté royal du 
1 septembre 1866, P A S I N . , 1866, p! 253), modifia ses statuts ori
ginaires en ce sens que : « A dater du l 1 ' 1 ' janvier 1866, les béné-
« fiées annuels, déduc t ion faite de toutes les charges sociales, 
« seront r épa r t i s comme suit : 

« A. La somme nécessa i re pour payer chaque année 110 fr. 
« par action ; 

« B. La somme nécessaire pour former un fonds d'amortisse-
« ment et de reconstitution du capital. » 

Ce capital, originairement porté à trois millions et demi de 

francs, avait été élevé, en 1857, à quatre mil l ions, et est d e m e u r é 
depuis lors maintenu à ce dernier chiffre; la société a, en consé
quence, dès 1866. d ressé son tableau d'amortissement ; i l en res
sort que, dès le 1 " juil let 1867, les dix p remiè res actions de 
1,000 francs chacune ont été r e m b o u r s é e s , et que cet amortisse
ment se continuera r égu l i è remen t jusqu'au f 0 1 ' janvier 1916, 
époque de l 'expiration de la concession et du retrait de la 4 ,000 e 

et de rn iè re action. 

Celte observation confirme l 'allégation produite par la deman
deresse, que l 'annui té de 460,000 francs, s t ipulée vis-à-vis des 
Bassins-llouillers en 1866 et de l'Elat en 1870, r ep résen te , pour 
une quot i té dé t e rminée , la somme nécessaire au remboursement 
de son capital social, et que si la cotisation doit frapper l ' annui té 
en t i è re , inévi tablement le capital versé par les actionnaires, soit 
une somme de quatre mill ions de francs, sera assujetti à l ' impôt . 
Or, dit-elle avec raison, les bénéfices seuls réalisés par les socié
tés anonymes sont, soumis à la taxe. 

Appelé à statuer sur cette réc lamat ion , M. le directeur des con
tributions du Brabant n'a fait nulle difficulté de reconnaî t re « que 
« la somme de 45,000 francs, inscrite en deux postes au compte 
« de profils et perles de 1883 et affeclée au rachat d'un certain 
« nombre d'actions, a été prélevée sur l 'annui té de 460,000 fr. ; 
« (mais) qu'on ne saurait soutenir que cette somme de -460,000 
« francs n'a pas le caractère d'un bénéfice. » 

« Or, ajoutc-t-il, d 'après l'article 9 de la loi du G avril 1823, 
« il faut, pour exempter du droit de patente les remboursements 
» du capital social, que ces remboursements aient été effectués à 
« l'aide du capital primitivement fou rn i : tandis que l ' impôt est 
« dû quand les amortissements s 'opèrent au moyen des béné-
« fices. » 

Celte résolut ion s'appuie sur une jurisprudence imposante, 
notamment sur trois a r rê t s de cette cour, le dernier du 11 décem
bre 1882 ( B E I . G . J i m , 1883, p. 545), et qui décident en principe 
que les remboursements du capital social sont .susceptibles de coti
sation, quand ils s'effectuent à l'aide, non du capital m ê m e , mais 
des bénéfices réal isés. 

Celte décision a été confirmée par l 'arrêt a t taqué. 

Cependant, l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, qui a spé
cifié les diverses affectations de bénéfices sujettes à patente, a 
laissé en dehors de son énuméra l ion les sommes répar t ies à titre 
de remboursement du capital formellement exemptes du droit en 
vertu du tableau IX de la loi du 21 mai 1819. 

11 est. en effet, de principe constant que jamais l ' impôt direct 
ne se prélève sur le capital. ( B E I . G . J t i ) . , 1883, p. 545, et 1885, 
p. 903.) 

« Lorsque pavez-vous dit en 1877), dans son article 3, la lo i 
» du 22 janvier 1849 énumère les formes diverses sous lesquelles 
« peut se présenter le bénéfice, elle n'a en vue que le produit 
« d'une industrie que la loi de 1819 assujettit à la patente. » 

. . . « C'est le revenu provenant de ce commerce ou de cetle 
« industrie qui doit être appréc ié seul... » (Cass., 25 j u i n 1877, 
B E I . G . J rn . , 1877, p. 1041.) 

Jamais et nulle part on n'a cons idéré comme bénéfice dans une 
entreprise le capital engagé . « Il n'y a de bénéfice que lorsque les 
« opéra t ions sociales ont fait entrer ries valeurs nouvelles dans la 
«• société et qu'elle se trouve posséder ainsi un excédent sur son 
« capital , maintenu d'ailleurs intact. » ( M . P I M I K Z , rapport au 
nom de la section centrale sur la loi du 18 mai 1873. Ch. des 
r e p r é s . , Doc, 1805-1806, p. 526, n" 33, in fine.) 

Plus de trente ans avant celte loi de 1873, le gouvernement, 
qui avait la police et la surveillance oes sociétés anonymes, s'op
posait à ce qu ' i l lut fait aucune répar t i t ion aux actionnaires tant 
et aussi longtemps que le capital n'était entier. « I l ne sera distri-
« hué de dividende, ni de tant ième dans les bénéfices, que sur les 
« bénéfices nets, déduct ion faite de toutes les charges sociales et 
« seulement ju squ ' à concurrence du montant de ces bénéfices ; 
« s'il résul te du bilan que le capital social n'est pas entier, les 
« bénéfices seront employés avant tout à le ré tabl i r . » (Instruction 
de M. L I E D T S . ministre de l ' in tér ieur , du 20 février 1841, P A S I N . , 

1841, p. 872, n» 7.) 

Les sommes affectées à cet objet dans le courant m ê m e de l'ex-
ercice(f) où le capital a été en t amé , sont-elles passibles du droit? 

(1) Cass., 4 ju i l le t 1865 ( B E I . G . Jn>., 1865, p. 803). I l en serait 
autrement des sommes appl iquées à ré tabl i r le capital en tamé au 
cours d'un exercice antér ieur . Cass., 19 juillet 1 8 5 2 ( B E I . G . J E D . , 
1833, p. 49), et 11 ju i l le t 1834 ( B E I . G . Jeu., 1834, p. 1281). La 
patente est annale et se règle par exercice distinct ; le calcul du 
bénéfice se dé te rmine ainsi d 'après l'avoir en caisse au commen
cement de l 'année sociale. 



Non, a dit M . M A I . O U , ministre des finances, dans une dépêche du 
4 août 1846, n° 44,344, par le mot i f (pie « le capital social étant 
« une somme fournie par les actionnaires, il est clair que si la 
« société juge à propos de rédu i re ce capital , i l n'y a pas de 
« droit de patente à prélever sur le remboursement à .faire de ce 
« chef, puisque la somme qu'on rend 'a chaque actionnaire ne 
« provient pas des bénéfices de la soc i é t é , niais de sa mise de 
« fonds. Supposons, par exemple, que le capital social versé soit 
« de deux millions et que, au moyen de pré lèvements successifs 
« sur les bénéfices à titre de fonds de réserve ou d'accroissement, 
« ce capital se soit accru de 300,000 francs. I l est évident qu'a-
« lors, en cas de l iquidation ou de remboursement par t ie l , c'est 
« la somme de 2,300,000 francs qui doit être écar tée des bases 
« de l ' impôt , parce que, en exécut ion de la lo i du 0 avril 1823, 
« cet impôt a dû ê t re prélevé sur les derniers 500,000 francs lors 
« de leur mise en réserve , ou de la retenue qui en a été faite 
« comme accroissement du capital pr imit i f . » 

Cette distinction entre le capital d'une part et de l'autre les 
bénéfices qu ' i l procure, est essentielle et fondamentale ; on ne la 
méconnaî t ra i t pas i m p u n é m e n t ; constatons que dans les discus
sions parlementaires qui ont p récède la loi de 1840, elle n'a pas 
cessé d 'être observée, « Pour le législateur » disait M. I . F . H O X . 

« le bénéfice que les capitaux peuvent présenter dans les sociétés 
« anonymes, c'est un dividende. » 

« . . . Le dividende est tout le bénéfice que le capital pro-
« cure. » 

« . . . Le but de la loi a été d'atteindre tous les profits (pue l 'on 
« peut retirer des capitaux engagés dans les compagnies de 
« finance, d'industrie ou de commerce. » l'Chamb. des r e p r é s . , 
23 décembre 1848. Aun. pari., 1848-1840,' p. 352.) 

M. O S Y ne fut pas moins formel et , au sujet de ces termes « et 
« •géné ra l emen t toutes les sommes répar t ies à quoique litre que 
« ce soit », i l dit : 

<( Ces termes sont 1 tellement é las t iques , que je ne peux les 
« admettre, car, au moyen de cette disposition, on pourrait l'aire 
« paver le droit de patente sur les remboursements du capital. » 
(Ibiii) 

Mais le ministre des finances, 51. I ' I I K I I E - O I I I I A N , s'empressa de 
rassurer l'honorable membre par ces paroles : « La loi du 6 avri l 
« 1823 a modifié celle cotisation (de 2 p. c. ; (die a réduit le droit 
« en ajoutant : « S e r o n t désormais considérés comme dividendes. 
«« donnant ouverture au droit , les remboursemenls et accrois<e-
«« ments de capitaux. Cependant le droit ne sera pas dû sur les 
«« sommes r embour sées , lorsque les sociétés feront eonsler de la 
«« première mise de fonds et des remboursemenls qui oui eu lieu 
«« depuis, de manière que les remboursemenls du capital place 
«« ou fourni puissent être suffisamment dis t ingués des divi-
«« demies. » 

« Vous voyez que l'objection (de M. O S Y ' I , quaiil aux ronibonr-
« sements des capitaux, n'est pas à craindre. » \lbiil.\ 

La loi de 1823 n'a pas une portée différente. Le tableau IX de 
la loi de 1810 avait fixé le droit à « 2 p. c. du montant cumulé 
« des dividendes dont les actionnaires jouissent, non compris 
« le moulant des remboursements et l'accroissement des capi-
« taux. » 

A peine cette loi fût-elle p romulguée , que l 'administration des 
contributions éprouva le plus grand embarras il discerner la por
t ion du dividende sujette à cotisation d'avec celle alfectée au rem
boursement du capital , qui en était exempte. La loi du 6 avril 
1823 lu i est venue en aide par son article 9. en établissant contre 
les sociétés anonymes une présompt ion légale, juris tant uni. « 11 
« était très difficile (a dit le gouvernement dans l 'Exposé des 
« motifs) à l 'administration de distinguer les remboursemenls 
« des dividendes. Les abus ne pouvaient être suffisamment 
« r ép r imés . Ceci est devenu possible au moyen de la disposition 
« proposée , et les intéressés sont à même de ne pas payer au 
« delà de ce qu'ils doivent; tandis que toute recherche cesse, 
« lorsque les remboursements, donnant ouverture au droit , sont 
« compris parmi les dividendes. » ( P A S I . X . , 1823, p. 287, 
note 2.) 

L'article 9 de la loi de 1823 introduit une distinction fonda
mentale entre les remboursements, d'une pari, et, de l'autre, les 
accroissements des capitaux ; ils ne pourraient, les uns et les 
autres, être soumis au même rég ime , à raison des caractères pro
pres et spéciaux qui différencient chaque espèce. 

Les accroissements de capitaux, quand ilssont pris sur les béné
fices, sont toujours sujets à cotisation; ils constituent pour l'ac
tionnaire un mode de jouissance, une augmentation de richesse ; 
dès lors, i l n'est que juste que l ' impôt vienne les atteindre; un 
arrê té royal du 23 ju i l le t 1841 ^ P A S I N . , 1841, p. 430) a fait de ce 
principe une judicieuse application. 

11 n'en est pas de même des remboursements de capitaux ; 

qu'ils se réal isent soit au moment où la société prend fin, soit au 
cours de son exercice, jamais ils ne constituent de bénéfice, de 
valeur nouvelle, l'actionnaire n'est pas enrichi , i l ne fait que ren
trer dans une avance de fonds ; mais, vu la difficulté de discerner 
a\ec certitude la portion de la répart i t ion affectée il cet objet, la 
loi de 1823 a déplacé le fardeau de la preuve, et si l'assujettie ne 
produit pas les justifications autor isées p a r l e paragraphe final de 
l 'article 9, elle sera cotisée à concurrence de toute la somme 
dis t r ibuée , nonobstant l ' immuni té dont j ou i t le remboursement 
du capital. 

Cette disposition est fort sage; les sociétés anonymes de quoi 
se plaindraient-elles, puisqu'elles ne sont i m p o s é e s , à raison du 
remboursement de leur capilal, qu'autant qu'elles le veulent bien. 
Aussi, dans votre arrêt du I 1 novembre 1850 ( . B E I . G . .Un . , 1850, 
] i . I446(, avezvous reconnu « qu ' i l peut ê t re vrai (pie. d ' ap rès le 
« tableau LX de la loi de 1819 , le produit de l 'exploitation, en 
« tant qu'i l sert à reformer les capitaux employés à la confection 
« du chemin de fer idu Haut et l ias-l ' lénu: ne doit pas être pris en 
« considérat ion pour fixer le moulant des bénéfices sur lequel le 
« droit de patente doit être établ i . » 

L'arrêt a t taqué décide préc isément le contraire et frappe ce 
même produit. 

Peu d 'années plus tard, M. le premier avocat général l l r . i . E -
I I E G Q I ' E déclarai t , à son tour, que « si l 'on restituait une' partie du 
« capilal, i l n'y aurait pas matière il percevoir de ce chef l ' impôt 
« de la patente ». B r u ; , . l i n . , 1855, p. 1062!. A quoi vous répon
diez, bien judicieusement « qu'on ne conçoit de bénéfices pour les 
« associés qu 'après avoir distrait de l 'avoir social toutes les som-
« mes qu'ils y ont versées comme associés ». fllr.i.i.. J rn . , 1855, 
p. 1067.1 

Se jetant dans une voie, l 'arrél d é n o n c é conduit à un résul tat 
tout oppose. Voici donc une société qu i , d 'après la nature de son 
objet et coiiformeiiienl il ses slalnls approuvés par le gouverne
ment, est tenue de rembourser chaque a n n é e une certaine quot i té 
de son capilal; elle a pour objet unique une exploitation tem
poraire de péages, une valeur dont la destruction esl cerlaine, 
inévitable, à un jour prelix urrlux an, rcrtiix i/iiaïubi . au moment 
oii sa concession viendra à expirer; l'objet on vue duquel de nom
breux capilaux lui ont élé confiés, aux tins de le mellre en valeur, 
cet objet se sera évanoui sans rien laisser derrière lui ; si donc 
elle n'a pas pris la p récau t ion , ou bien d'accumuler les sommes 
nécessaires ,à la reconstitution de son capilal . ou - i elle n'en a 
pas opéré le remhoursemenl il celle échéance , elle selrouvora 
inévitablement en défaut vis-à-ws de ses actionnaires, cl son 
passif envers eux s'élèvera à la hauteur de tout le capilal engage. 
Pour conjurer ce danger, ses slatuls ont pris soin de prescrire, 
avec toute la prudence d'un bon père de famille, l'amollissement 
du capilal année par année , eu le réglant avec tan! de sagesse, 
qu'au moment ofi sonnera la dern ière heure de sa ronces-aon. les 
actionnaires se trouveronl complè tement des inleres-és . C'esi pour
quoi l 'annuité il élé portée par la stipulation il 460.000 lianes; 
elle no constitue pas dans son ent ièrelé un pur bénéfice, mais une 
somme complexe comprenant. a\ail bien dit la cour d'appel de 
Bruxelles, le 16 mai 1882i Br.l.n. . I r i i . , 1883, p. 545i.ii conciirrei.ee  
de (pour lor.« 31.000 francs, le remboursement 1 artiel d'une 
dette sociale. La loi de 1823 ne consacre pas d'injustice: elle ne 
demande qu'une chose, qu' i l soil justifié de la réalité du rem
boursement. « Dan zullen z i j . op dieu voet, de belasling van dus-
« danige allossingen niet verschuldigd z i jn . » Voilà la promesse 
qu'elle l'ait aux soc ié tés : gardons-nous d'y faillir 1 

Si, au lieu d'une concession temporaire de péages, il s'agissait 
de l'exploitation d'un fonds sujet à épu i semen t , tel qu'une mine 
ou une ca r r i è re , la société serait-elle sujette à patente sur les 
sommes affectées aux amortissements ? Non. sans doute, avez
vous dit le 27 avril 1873 ( B E I . G . J rn . , 1875, p. 1345i.au rapporl de 
51. le conseiller H Y N D E I U G K , « attendu que les prélèvements sont 
« dest inés à couvrir la dépréciat ion survenue aux houi l lè res par 
« les extractions de l ' année . 

« Ils sont une charge inhéren te à l 'exploitation de ces ininieu-
« bles et doivent donc être défalqués du produit de celte exploi-
« talion, pour qu'on puisse d é t e r m i n e r son bénéfice ». 

Chaque année l'exploitation l'ait perdre au concessionnaire des. 
péages une partie de son fonds; une concession dont l 'expiration 
est prochaine est certes loin de valoir ce qu'elle fut a l 'or igine, 
avec une longue perspective d 'années fructueuses; i l n'en est pas 
autrement de l'exploitation de richesses minérales qui ne se 
renouvellent pas ; au fur et à mesure des extractions, le fonds 
s 'épuise , et viendra un jour où , taule d'aliment, i l faudra l'aban
donner. Voilà donc deux situations parfaitement adéqua tes , et si, 
pour l'une, i l est tenu compte du dépé r i s semen t du fonds, peut-on 
sans injustice en faire abstraction pour l 'autre? 

L'administration des contributions avait été mieux in sp i r ée , 
passe trente ans. en adhérant à un a r rê té de la dépurat ion per« 
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manente du Brabant, du 20 mars 1851, lequel reconnaissait 
formellement à la .Société des chemins de fer du Haut et du l!as-
I'Ténu l ' immuni té du droit pour la partie de son capital a recon
stituer chaque année , à concurrence de 33,089 f r a n c s | B E L O . J I D . , 
1800, p. 849), et, pour l'honneur des principes, comme pour la 
satisfaction de ce besoin d 'équi té sans laquelle i l n'est pas de jus
tice, i l est à regretter qu'elle ne s'y soit pas tenue fermement. 
Cédant trop facilement à un courant manifestement contraire aux 
vues du législateur, elle s'est arrêtée à celle unique cons idéra t ion 
que cette somme de 33,000 et des francs est un produit de l 'exploi
tation ; elle s'attache donc à son origine pour l'atteindre au 
moment de sa répar t i t ion ; de cette maniè re , le capital social tout 
entier se trouve frappé, quand, d'autre part, la lo i l'exempte, 
moyennant les justifications requises et reconnues dans l ' espèce . 
Là gît la con t ra r ié té entre la loi et l 'arrêt . 

La loi ne s'enquiert pas de la provenance des sommes distr i
buées ; elle appelle tous les bénéfices à contribuer aux charges 
publiques; mais elle n'appelle de ce nom que l 'excédent sur le 
capital engagé . Tout ce que la so uélé acquiert de quelque chef 
que ce soit, à tilre gratuit comme à litre onéreux , tout ce qui 
émerge du capital avancé par les actionnaires, se rend tributaire 
du t r é so r ; mais au moment de leur entrée en caisse, les deniers, 
choses fongihles, perdent la trace de leur origine : capital, pro
duits, emprunts, tout le numéra i re , en un mot, sans distinction 
s'y confond en une masse commune, et ce n'est qu 'à l'occasion 
de la répar t i t ion qui s'en fait, que la loi vérifie si déjà le capital 
n'a pas é té r e m b o u r s é . Le doute est contre la s o c i é t é ; mais lors
que, connue dans le cas présent , i l est avéré qu'une quoti té cer
taine et dé te rminée est affectée au remboursement du capital, la 
loi la respecte cl la laisse pa -or. La cour de Bruxelles, au con
traire, la retient et l'assujetti!. 

Ces cons idéra t ions nous il 'termineraient à vous proposer la 
cassai ion de cette partie de l 'arrêt a t t aqué , si le pourvoi s 'éten
dait jusqu'il elle; mais elles se reproduisent à l'occasion de cet 
autre grief soumis à la cour d'appel et renouvelé devant vous, 
en ce qui concerne la valeur du matériel cédé , en 1870, par la 
demanderesse il l'Etat et dont le p i ix entre pour une quot i té dans 
l 'annui té de 400,000 francs. Le remboursement des sommes 
affecteesafacquisition.de ce matériel ne saurait ê t re compris 
dans les produits de l 'exploitation; ils ne constituent pas un 
bénéfice, et si la société avait justifié devant le juge du fond de 
son importance, de la quoti té qu'elle absorbe dans le montant de 
l 'annui té , i l ne fait pas de doute que la cotisation ne pourrait 
s 'é tendre jusqu ' à el le; mais cette justification n'a pas été faite et, 
dans cet état , la présomption de l'article 9 de la loi de 1823 
exerce son empire, le droit est dû . 

Nous concluons au rejet. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . •— « Sur le moyen unique : Violation du tableau IX 
de la loi du 21 mai 1819, combiné avec l'article 9 de la loi du 
G avril 1823, de l'article 12 de la loi du 5 ju i l le t 1871; fausse 
application, et, partant, violation de l'article 3, S 2, de la loi du 
22 janvier 1849, en ce que l 'arrêt dénoncé , après avoir reconnu 
que, moyennant le payement annuel de la somme de 400,000 
francs par l'Etat belge, la société demanderesse lu i avait non seu
lement remis sa concession à fin d'exploitation, mais avait encore 
ratifié la vente de son matér ie l , et qu'une quoti té de ce prix 
annuel de 400,000 francs représente la valeur de ce matér ie l , a 
néanmoins décidé que cette quotité est un bénéfice annuel don
nant ouverture au droit de patente : 

« Considérant que, suivant l'article 3 de la loi du 22 janvier 
1849, généra lement toutes les sommes répar t ies à quelque tilre 
que ce soil sont comprises parmi les bénéfices sur lesquels porlc 
le droit de patente des sociétés anonymes; 

<c Que les sommes remboursées el les-mêmes ne sont exemples 
de ce droit , d 'après l'article 9 de la loi du 6 avril 1823, que lors
que les sociélés font conster de la première mise de fonds et 
des remboursements qui ont eu lieu depuis, de maniè re que les 
remboursements du capital placé ou fourni peuvent être suffi
samment dis t ingués des dividendes; 

« Considérant qu'ainsi toutes les sommes répar t ies , quelle 
qu'en soit l 'origine, même celles qui proviennent de la vente 
d'une partie du fonds social, sont atteintes par le droit de patente, 
sauf le cas où les sociétés fournissent les preuves exigées par le 
prédit article 9 ; 

« Considérant que l 'arrêt dénoncé ne constate pas que ces 
preuves aient été produites au procès ; 

« Qu'il se borne à dire «pie, moyennant le payement annuel 
de 400,000 f i ' . , la Société du Haut et du Bas-Elénu a ratifié la 
vente de son matériel en même temps que la remise de son 
exploitation ; 

« Que, dès lors, i l déc ide , sans contrevenir à aucune des lois 
invoquées par la demanderesse, que si une quoti té de ce prix 
r eprésen te la valeur du matér ie l , elle n'en reste pas moins un 
bénéfice annuel qui se distribue en dividende et donne, comme 
tel , ouverture au droit de patente; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E P A E P E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E 

T E K K I E L E , premier avocat généra l , rejoue... »(I)u 13 ju i l l e t 1885. 
Plaid. M M C S A N S P A C H et C E Ô R C E S L E C L E R C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

27 m a r s 1885. 

C I M E T I È R E . — C O N C E S S I O N S . — R E D E V A N C E S . — P A R T A G E 

D E R E D E V A N C E S NON E C H U E S . — L E G A L I T E . — T R A N 

S A C T I O N . — N U L L I T É P A R T I E L L E . 

Le, droit île concession dam les cimetières et la fixation du prix 
sont dans les attributions exclusives des communes. 

La convention départager les sommes à percevoir de ce chef est 
légale, à la condition de ne porter aucune atteinte aux droits 
exclusifs de l'autorité civile. 

Pareille convention peut intervenir entre une commune et une 
fabrique d'église. 

Sjiée.ialemcnt, la redevance peut constituer le prix de l'indemnité 
revenant à une fabrique, du chef de sa participation aux agran
dissements successifs du cimetière. 

La convention ou transaction relative il cet objet, n'est pas nulle, 
par le fait qu'elle constituerait le règlement d'une stipulation 
antérieure, comprise dans une, même convention avec d'autres 
stipulations dont la nullité serait reconnue. 

La question de savoir si une transaction qui renferme des clauses 
contraires à la loi, peut être maintenue pour le surplus, est 
avant tout une question de fait et d'intention des parties. 

( L A C O M M U N E D E L A E K E N C . L A L A R M O I E D ' É G L I S E D E L A E K E N . ) 

Nous avons donné ci-dessus, p. 079, l'arrêt qui con
sacre ces solutions. 11 nous parait utile de publier le 
texte des transactions intervenues entre parties et qui 
sont visées par l'arrêt. 

L a commune de Laeken agrandit, de 1829 à 1839, le 
cimetière, établi en cette commune antér ieurement à la 
révolution française. 

L a fabrique d'église, ayant réclamé la propriété du 
cimetière, les parties conclurent, sous la date du 29 juin 
1839, la transaction suivante : 

Le conseil communal et la fabrique de l'église de Laeken, ani
més du désir de maintenir et cimenter la bonne intelligence entre 
eux et voulant régler , par une transaction, tout sujet de discus
sion relativement à l'ancien c imet ière dont chacune des parties 
pré tend être propr ié ta i re , onl résolu de prévenir tout débat jud i 
ciaire au moyen d'une cession à faire de la part de la commune à 
la fabrique, tant de l'ancien c imet ière que du nouveau acquis en 
1829. 

En conséquence , le conseil communal et la fabrique de l 'église 
ont a r rê té les points transadionnels suivants : 

Ar t . 1 , T . Le c imet ière actuel de la commune de Laeken, tant 
ancien que nouveau, tel qu ' i l est aujourd'hui dans toute son 
é t e n d u e , en touré de murs, haies et palissades, aboutissant d'un 
coté à la propriété du sieur Mecus, de l'autre à la rue de l'Eglise, 
des t ro is ième et qua t r i ème au chemin conduisant à Jctte-Gans-
horen, est cédé et t ranspor té en toute propr ié té , avec tous les 
droits et avantages y a t tachés , à la fabrique de l 'église de Laeken, 
à partir du 1 e r ju i l le t 1839, avec abandon de toutes les concessions 
accordées depuis le I e r j u i n p récéden t . 

Art . 2. Le conseil de fabrique s'engage à payer à perpé tu i té à 
la commune de Laeken une rente annuelle de 3,500 francs à ver
ser par parties égales de trois en trois mois à partir du dit 
1 e r j u i l l e t ; ces payements se feront exactement et sans retenue 

•entre les mains du receveur communal, en espèces m o n n a y é e s . 

Ar t . 3. Cette rente de 3,500 francs pourra être rachetée au 
denier vingt, par des remboursements d'au moins 10,000 francs, 
sauf à diminuer les intérêts des sommes r embour sées . 

Art . 4. La fabrique prend en outre à sa charge une somme de 
fr. 4,656-08 due par la commune pour solde du prix d'acquisi-
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t ion d'une, partie du c imet ière et s'engage à la rembourser au 
plus tôt, savoir : 

Fr. 2 ,11045 à M. benjamin Story-Van Waes et fr. 2,539-68 à 
la demoiselle Suzanne Eggerickx, et "la fabrique acquittera entre-
temps les in térê ts à ?i p. c , à la décharge complè te de la com
mune. 

Art . 5. La fabrique s'engage formellement a respecter toutes 
les concessions de terrains et les constructions de monuments, 
faites ou commencées , sans pouvoir, sous aucun pré texte , en 
contester la val id i té . 

Tous comptes antér ieurs au 1ER j u i n , entre la fabrique et le con
seil communal, au sujet des produits du c imet iè re , demeurent 
respectivement apu ré s , sans que, sous aucun pré texte et dans 
aucun cas, i l puisse désormais ê t re fait la moindre réclama
tion de part et d'autre. 

Ar t . 6. La fabrique s'engage expressément à maintenir fidèle
ment la partie actuelle du c imet ière dest inée aux non catholiques 
et à ne jamais la supprimer ou diminuer et à ne jamais exiger 
des conditions ou frais différents du culte catholique, pour les 
enterrements de quelque culte que ce soit. 

Ar t . 7. 11 est bien entendu entre parties que les bâ t iments de 
l 'école communale et l 'habitation de l ' instituteur, tels qu'ils 
existent, font et continueront de faire partie des propr ié tés com
munales et ne sont pas compris dans la cession. 

Dans le cas où la palissade qui entoure l 'école communale et 
l'habitation de l 'instituteur, serait remplacée par un mur, il sera 
construit à frais communs et cons idéré comme mitoyen. La 
morgue sera maintenue pour le service de la commune sans rétri
bution de sa part. 

Art. 8. Tout le terrain actuel du cimetière fùl-il plus lard 
concédé ou rempl i , la renie ne continuera pas moins d 'être ser
vie ou r e m b o u r s é e : le contrat serait toutefois résolu de plein droi t 
au prolit de la fabrique, si, contre toute á l tenle le c imet ière 
venait à êlre déplacé par ordre légal . 

Art . 9. La commune s'engage à ne pas établir ou laisser é tabl i r 
un autre cimet ière quelconque à Laeken et à ne pas exiger de 
nouveaux droits ou charges au préjudice du c imet ière qui existe. 

Art. 10. La fabrique ne pourra, sous aucun pré texte , établir 
des droits d'inbumalion à charge des habitants et elle veillera à 
ce qu' i l y ait toujours un terrain disponible suffisant pour les 
besoins de la commune. 

Art . 11 . Aucune concession, dans le c imet iè re , ne pourra êlre 
consentie par la fabrique, sans une distribution relative en faveur 
des pauvres de la commune, à lixer par la dépula l ion des états 
provinciaux. 

Art . 12. La fabrique prend à sa charge lotis les frais de clô
ture et d'entretien du c imet ière , sans recours contre la commune. 

Art . 13. En cas de défaut de payer la rente pendant quatre 
trimestres consécut i fs , la commune pourra poursuivre l 'exécution 
de la presente convention, par lous les moyens de droit : elle aura 
aussi, si mieux elle aime, la l'acuité de faire r é soudre cl annuler 
rengagement entre parties, et la commune rentrerait alors dans 
lous les lirons de propr ié té et de possession de m ê m e qu'aujour
d 'hui , toutefois la fabrique en t iè re dans ses pré ten t ions anté
rieures. 

Dans le cas de résolut ion, lous frais et dépenses soit de la pré
sente cession, soit de la résolut ion, resteront a la charge de la 
fabrique seule, et, en outre, toutes sommes que la fabrique aura 
payées en exécut ion de la p résen te , resteront acquises à la com
mune. 

Art . 14. I l est bien entendu que les parties n'onl pas voulu ni 
pu déroger aux lois et règlements sur la police des c imet ières , 
notamment à l 'arrêté du 23 prairial an X l l de la r é p u b l i q u e fran
çaise, lesquels continueront d 'être ponctuellement observés selon 
leur forme et teneur. 

Ar t . I f j . Pour éviter des frais inutiles, le présen t acte sera 
provisoirement passé et consenti administralivement ; mais cha
cune des parties aura la faculté de demander un acte authentique 
de mutation de propr ié té en payant la moit ié de tous les frais y 
afférents ; cependant, si la commune était obligée de demander 
ce ti tre, pour obtenir contre la fabrique l 'exécution ou la résolu
t ion de la convention à défaut de payement, suivant l 'article 13, 
les frais seront à la charge de la fabrique seule. 

Cette convention fut approuvée par arrêté royal du 
3 décembre 1 8 3 9 , contresigné D E T H E L X . 

L e 14 octobre 1 8 3 9 la rente annuelle de 3 , 5 0 0 francs 

à payer par la commune futcotiventionnellemcnt réduite 
à 3 , 0 0 0 francs. 

Ultérieurement, en 1 8 7 2 , la commune, se basant sur 
l'illégalité de la convention de 1 8 3 9 , déclara vouloir 
reprendre ses droits de concession. 

Sur ce, la fabrique assigna la commune, le 2 6 novem
bre 1 8 7 3 , en exécution de la convention de 1839 . 

Ce procès se termina par une nouvelle transaction du 
1UI' avril 1 8 7 1 , ainsi conçue : 

La commune de Laeken, représen tée par... et le conseil de 
fabrique de l'église de Notre-Dame, représen té par..., ont de 
commun accord arrêté et accepté ce qui suit, en vue de régler , 
d'une manière précise, divers points en litige de la convention 
avenue entre parties le 29 j u i n 1839 : 

A. 11 est admis, sans aucune contestation,que c'est à la com
mune qu'appartient le droit d'accorder des concessions de terrain 
pour sépul tures dans le c ime t i è re ; 

B. La fabrique n'entend s'opposer aucunement à ce que l'auto
rité communale établisse un nouveau c imet ière ou agrandisse le 
cimetière actuel, conformément aux lois et règlements sur la 
police des lieux de sépu l tu re . 

Ces points étant ainsi spon tanément et transaclionnellemenl 
admis de part et d'autre, le conseil communal'et la fabrique, 
représen tés comme i l est dit ci-dessus, ont a r rê té cuire eux les 
articles transactionnels suivants : 

Art. P1'. Le procès existant devant le tr ibunal de première 
instance de Bruxelles, par suite de l'exploit du 20 mars 1873, esl 
mis à néant . 

Chacune îles parties supportera les frais et se pourvoira des 
autorisations nécessaires pour se désis ter de l'action cl de l ' i n 
stance. 

Art . 2. La somme à payer lors de chaque concession, sans pré
judice des fondations ou donations en faveur des pauvres et des 
hôpi taux, sera partagée entre la commune et la fabrique dans la 
proportion de 180 francs par mètre car ré au prolit de celle-ci, 
quel que soitjle prix à payer par mètre car ré de terrain, fixé ou 
à fixer par le conseil communal. 

Art. 3. Ce partage n'est applicable qu'aux concessions qui 
seront accordées dans le cimetière loi qu ' i l existe aujourd'hui. 

On comprend dans le c imet ière le terrain de la nouvelle église, 
comme aussi 8 ares 20 centiares de terrain appartenant à la 
fabrique, provenant de l'ancienne propriété' Meeus cl attenant au 
cimet ière et remplacement de l'ancienne église ainsi que les 
galeries funéraires qui se trouvent annexées à la nouvelle église. 

Le prix des sépul tures dans ces galeries sera, le cas échéant , 
l'objet d'un règlement particulier entre la commune et la fabrique. 

Art. 4. La commune se proposant de demander immédia te
ment l'agrandissement du cimet ière actuel, qui est devenu insuffi
sant, i l esl entendu que, dans le cas où cet agrandissement serait, 
autorise, la fabrique ne participera pas, dans celte extension ou 
dans un nouveau cimetière , aux sommes à payer à la commune 
pour les concessions de sépul ture . 

La partie non concessible, réservée par les articles 0 et 10 du 
décret du 23 prairial an X I I , portera sur l'exlension du cimet ière 
ou le cimetière nouveau.etle territoire du c imet ière actuel pourra 
être concédé en entier pour sépul tures . 

Celte de rn iè re clause ne fera néanmoins point obstacle à ce 
que des concessions soient accordées immédia tement dans l'ex
lension du cimetière ou dans un nouveau c imet iè re , aux familles 
qui le demanderaient. 

Art. 5. I l sera immédia tement d r e s s é , ' à frais communs, par 
deux géomèt res , dont l 'un sera n o m m é par la commune et l'autre 
par la fabrique, un plan indiquant la superficie qui pourra encore 
être concédée dans le c imet ière actuel. 

La fabrique recevra 180 francs par mètre car ré sur cette sur
face pour les concessions à accorder, soit dans le c imet ière actuel, 
soit dans une extension ou dans leaiouvean c imet iè re , jusqu ' à ce 
que celte surface soit en t iè rement épuisée en concessions à per
pétui té . 

Quand celle surface sera en t iè rement épuisée ainsi, le prix 
to'.al des concessions postér ieures sera acquis à la commune. 

Art . 6. Ln compte spécial sera établi des sommes qui seront 
reçues à l'avenir par la commune pour concessions et terrains 
dans le c imet ière et la part revenant à la fabrique de l'église sera 
versée à la fin de chaque trimestre entre les mains de son tré
sorier. 

Art . 7. Le capital de 64,650 francs, payé par la fabrique le 
10 janvier 1847, restera définit ivement acquis à la commune. 

Art . 8. 11 est entendu que les sommes perçues par la com
mune du chef de concessions accordées depuis le 6 décembre 
1872, à raison de 207 francs par mètre c a r r é , sur lesquels le 
bureau de bienfaisance et les hospices ont reçu 27 francs, seront 
payées intégralement à la fabrique, c 'est-à-dire à raison de 
180 francs par mètre ca r ré . Quant aux concessions dont le pr ix a 
é té augmenté par l 'administration communale actuelle et qui 
depuis le 6 décembre 1872 jusqu ' à ce j o u r o n t été payées à raison 



de 300 francs et sur lesquels le bureau de bienfaisance et les 
hospices ont t ouché 75 francs, les 225 francs restant seront par
tagés par moit ié entre la fabrique et la commune. 

Art . 9. L'administration communale est autor isée par la 
fabrique de l 'église à disposer des sommes qui reviennent h 
celles-ci, aux termes de l'article précédent , et qui sont déposées 
provisoirement dans la caisse communale, moyennant le payement 
d'un intérêt de 5 p. c. l 'an, à partir du 1 e r avril 1874 jusqu'au 
jour du remboursement. La fabrique s'interdit la réc lamat ion 
du capital avant cinq ans. 

Art . 10. La présente transaction ne sera définitive qu ' ap rès 
l'approbation de l 'autori té compétente . 

Cet te c o n v e n t i o n f u t a p p r o u v é e p a r a r r ê t é r o y a l d u 

15 j u i n 1874 , c o n t r e s i g n é : D E I . C O U R . 

E n 1878, n o u v e a u p r o c è s , i n t e n t é p a r l a f a b r i q u e en 

e x é c u t i o n de c e t t e d e r n i è r e c o n v e n t i o n . 

N o u s a v o n s p u b l i é le j u g e m e n t r e n d u p a r le t r i b u n a l 

c i v i l de B r u x e l l e s , le 2 f é v r i e r 1 8 8 1 , avec l ' a v i s d u m i n i s 

t è r e p u b l i c . ( V o i r B E L G . J U D , 1 8 8 1 , p . 220. ) 

A p p e l . 

L a C o u r de B r u x e l l e s a c o n f i r m é le 27 m a r s 1885. 

L e t e x t e de l ' a r r ê t se t r o u v e ci-dessus, p . 070 . 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r , avec les r é q u i s i t o i r e s , cass. 

be lge , 27 f é v r i e r 1864 ( B E L G . J U D . , 1804, p . 303) ; cass. 

b e l g e , 3 m a i 1 8 7 9 ( B E L G . J L T > . , 1879, p. 801) ; cass. be lge , 

6 j u i n 1879 ( B E L G . J U D . , 1879, p . 913 . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peercboom. 

1 3 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

P R O C É D U R E P É N A L E . — T R I B U N A L D E P O L I C E . . 

C O M P A R U T I O N P E R S O N N E L L E . . 

N'est pas prescrite à peine de nullité, la comparution personnelle 
du prévenu (levant le tribunal correctionnel, ipuaud la peine 
d'emprisonnement peut être prononcée. 

Elle est toujours facultative en matière de police, même devant le 
tribunal correctionnel juijeant en degré d'appel. 

( J O I X Y . ) 

L e d e m a n d e u r f u t p o b r s u i v i d e v a n t le t r i b u n a l de 

po l i ce de B r u x e l l e s , p o u r a v o i r , c o n t r a i r e m e n t a u x 

p r e s c r i p t i o n s des r è g l e m e n t s su r les b â t i s s e s , c o n s t r u i t 

les m u r s m i t o y e n s des b â t i m e n t s q u ' i l é l è v e r u e V a n 

G a v e r à 0" ' ,28 d ' é p a i s s e u r , ou une b r i q u e et d e m i e , a u 

l i e u de 0" ' ,38 , o u d e u x b r i q u e s , c o m m e le p r e s c r i t son 

ac te d ' a u t o r i s a t i o n . 

L e t r i b u n a l de p o l i c e r e n v o y a l ' i n c u l p é de l a p o u r 

s u i t e . 

A p p e l p a r le p r o c u r e u r d u r o i e t p a r la v i l l e de 

B r u x e l l e s , p a r t i e c i v i l e . 

L e t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de B r u x e l l e s r é f o r m a en ces 

t e r m e s : 

J C G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est constant en fait que l ' int imé 
a construit des maisons dans la nouvelle rue Van Oaver, en don
nant une épaisseur de 32 centimètres aux murs mitoyens; 

« Qu'il n'est pas dénié que la nouvelle rue Van Gaver a une 
largeur de 10 m è t r e s ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 30 du règlement de la 
vi l le , en date du 8 janvier 1883, le maximum de hauteur des 
façades des maisons bâties dans une rue de cette largeur est fixé 
il 16 mèt res ; 

« Attendu qu ' i l résul te des observations qui se sont produites 
lors de la discussion du dit règlement (1), que l 'épaisseur des 

(1) Conseil communal de Bruxelles, séance du 8 janvier 1883 
(Bulletin communal, p. 45). M . U E M O T , échevin : « 11 faut néces-
« sairement proscrire l 'épaisseur réduite pour les pignons des 
« maisons élevées dans les rues où l'on peut dépasser une cor-
« taine hauteur de façade. » 

murs mitoyens doit être fixée dans les limites tracées par l'ar
ticle 35, non d 'après la hauteur réelle des maisons, mais d 'après 
la hauteur qu'elles peuvent avoir selon la largeur de la rue ; 

« Attendu que dans l'acte d'autorisation de bâtir dél ivré à l ' i n 
t imé, le 1(3 décembre 1884, i l était formellement exigé que les 
murs mitoyens eussent au moins l 'épaisseur prescrite par l'ar
ticle 35 ; 

« Attendu qu ' i l est donc suffisamment établi que l ' int imé ne 
s'est pas conformé aux conditions imposées par son acte d'auto
risation, contravention prévue par les articles 101 et 102 du pré
di t r èg lement ; 

« Attendu que le premier juge a déclaré à tort que s'il fallait 
admettre l ' in terpréta t ion des articles 30 et 35 adoptée par la vil le 
appelante, ce règ lement serait entaché d' i l légali té, parce qu ' i l 
porterait atteinte aux droits des proprié ta i res , sans pouvoir allé
guer aucune raison de sécuri té ou d'utilité publ ique; 

« Attendu que le pouvoir judiciaire est incompétent pour juger 
de l 'utili té des règlements pris dans le cercle de ses attributions 
légales par un conseil communal ; que l ' intime ne soutient pas, 
au surplus, que le conseil soit sorti de ses attributions; 

« Attendu, dans l 'espèce, qu ' i l y a lieu de faire droit à la con
clusion de la vil le de Bruxelles, en ce qui concerne la démoli t ion 
des murs mitoyens bâtis en contravention du r è g l e m e n t ; 

« Vu les articles 30, 35, 101 et 102 du dit règ lement , etc. : 
« A R T . 30. La hauteur des façades longeant les voies publiques 

« est dé te rminée par la largeur de ces voies. 

« Le maximum de la hauteur des façades est... 
« 0" De 10 mètres dans les rues de 10 mèt res . 
« A H T . 35. L'épaisseur des façades longeant la voie publique 

« est dé te rminée d 'après leur élévat ion. Les façades de moins de 
« 15 mètres doivent avoir pour minimum d 'épaisseur , p lâ t rage 
« non compris, 38 cent imètres au rez-de-chaussée et à l'entresol, 
« ou deux briques; 28 cent imètres aux étages ou 1 1/2 brique. 

« L'épaisseur des façades postér ieures et des murs parallèles 
« ou de refend, servant à supporter des gitages, ne peut être de 
« moins de 38 cen t imèt res , ou 2 briques, au rez-de-chaussée et 
« de 28 cen t imèt res , ou une brique et demie, aux é tages . 

« Dans les rues où le maximum de la hauteur des façades lon-
« géant la voie publique est de 13 mèt res , le minimum de l 'épais-
« senr des murs mitoyens (plâtrage non compris) est de 28 cen-
« t imètres , ou 1 1/2 brique. 

« Dans les autres rues, le minimum de l 'épaisseur des pignons 
« mitoyens (plâtrage non compris), est fixé à 38 cen t imè t res , ou 
it deux briques. 

« A H T . 101. Les contraventions aux dispositions du présent 
« règ lement sont punies de peines de police, outre la suspension 
« des travaux, qui peut être prononcée par le col lège. 

« A R T . 102. En outre do la pénali té édictée par l'article pré-
« cèdent , le tribunal ordonne, s'il y a l ieu, soit d'otlice, soit sur 
<t la réquisi t ion du minis tère public ou de l 'administration corn
et munale, partie civile, le ré tabl issement des lieux dans leur 
« état p r imi t i f par la démol i t ion , la destruction ou l 'enlèvement 
« des ouvrages constituant la contravention; le tout aux frais des 
« contrevenants » ; 

« Condamne l ' inculpé à une amende de 10 francs, etc.; 
« Ordonne que dans les deux mois de la signification du pré

sent jugement, les murs mitoyens de 32 cent imètres seront démo
lis par l ' int imé ; dit qu 'à délaut de ce iaire, la vi l le est dès à p r é 
sent pour lors autor isée à effectuer la démol i t ion d'office aux frais 
de l ' in t imé, e t c . . » (Du 30 mai 1885.1 

P o u r v o i p a r le c o n d a m n é . 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la violation des 
articles 183 et 180 du code d'instruction criminelle, le deman
deur n'ayant pas comparu en personne devant le tr ibunal correc
tionnel, mais ayant été représenté par un avoué, alors qu'aux 
termes des articles appl iqués du règlement auquel i l était pré
venu d'avoir contrevenu, i l pouvait encourir une peine d'empri
sonnement : 

« Attendu qu ' i l résul te du jugement a t taqué , que le demandeur 
n'a pas comparu en personne devant le tribunal correctionnel de 
Bruxelles, mais s'y est l'ait représenter par l 'avoué Duprct, lequel 
a été entendu dans ses dires et moyens de d é f e n s e ; 

« Attendu que l'article 185 du code d'instruction criminelle, 
dont les formalités ne sont du reste pas prescrites à peine de nul
l i té, ne s'applique qu'au jugement des délits correctionnels ; 

« Qu'en matière de contraventions de police, dont i l s'agit dans 
la cause, l'article 152 du code d'instruction criminelle permet, 
dans tous les cas, la comparution de l ' inculpé par fondé de pro
curation spéciale , ce qui comprend la représenta t ion par un 
a v o u é ; 

« Qu'aux termes de l'art. 176 du même code, cette règle doit 



également être observée devant le tribunal correctionnel jugeant 
en degré d'appel ; 

« Attendu, au surplus, que le demandeur, ayant lu i -même j u g é 
convenable, de se taire représen te r par un avoué , qui a pris con
clusions en son nom, et ce sans opposition ni du minis tère public, 
ni du tribunal qui n'a pas o rdonné sa comparution personnelle, 
ne peut aujourd'hui critiquer, de ce chef, le jugement rendu dans 
sa cause; 

« Et attendu que toutes les formalités substantielles ou pres
crites à peine de nulli té ont été observées , et que la loi pénale a 
été justement appl iquée au fait légalement déclaré constant; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. le conseiller Dr L E C O I H T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A G H D E 

T E K K I E I . E , premier avocat généra l , rejette... » ( I ) u 13 ju i l le t 188.'». 
Plaid. 51« B I I . A L T . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Dsuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

6 j u i l l e t 1 8 8 5 . 

O U T R A G E . — R E C E V E C R . — T R A M W A Y . — F O N C T I O N N A I R E 

l ' t ' B I . I C . 

Les receveurs de tramways ne sont révolus d'aucun caractère public; 
les outrages qui leur sont adressés dans l'exercice de leurs fonc
tions revêtent le caractère de simples contraventions. 

(G01,l)SCIIMll)T.i 

A R R Ê T . — t< Vu la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du roi près le tribunal de Bruxelles ; 

« Vu le jugement en date du 27 février 1885. par lequel le t r i 
bunal de police du canton de Saint-Josse-ten-Noode s'est déclaré 
incompétent pour connaî t re de la poursuite intentée à la charge 
de Coldschmidt, inculpé d'avoir, à Saint-.losse-ten-Noode, le 
l ( T j a n \ i e r 1885, injurie'1 le nommé 1 Tut<, receveur de la Compa
gnie des tramways bruxellois, et de s'être livré1 à des s é \ i r e s 
légers sur le même , jugement fondé sur ce qu ' i l est résidié de 
l 'instruction de la cause que la prévention mise à la charge de 
('•oldschmidt tombe sous l'application de l'article 270 du code 
pénal ; 

« Vu le jugement en date du 5 mai 1885, par lequel le tribunal 
correctionnel de Bruxelles s'est déclaré également incompétent 
pour connaî t re des faits île rébell ion et d'outrage imputes a 
Coldsehmidl, en se fondant sur ce qu'un receveur employé 1 de la 
Société anonv me des tramways bruxellois n'est pas une personne 
avant un caractère public, qu'on ne peut le ranger dans aucune des 
catégories d'agents de l 'autorité éni imérées dans l'article 209 du 
code pénal , et que. par suite, les faits imputés il (loldschmidt ne 
tombent sous l'application ni de l'article -270, ni de l'article 271 
du code pénal ; 

a Attendu que ces deux décisions ont acquis l 'autori té de la 
chose jugée et qu ' i l en résulte un conllit négatif de jur id ic t ion qui 
entrave le cours de la justice ; 

« Oue, dès lors, i l y a lieu à règlement d é j u g e s ; 
<i Attendu qu'on ne peut pas cons idérer tous les agents quel

conques des chemins de fer exploités par des compagnies ou par 
l'Etat comme ayant un eaiactère publ ic ; 

« Attendu que celle quali té appartient exclusbornent à ceux 
qui ont été asse imentés comme officiers de police judiciaire ou 
comme gardes voyers, conformément aux dispositions de la loi 
du 15 avril 1843, et que ceux-là seulement sont des agents de 
l 'autorité jouissant de la protection de l'article 20'.) du code p é n a l ; 

« Attendu que celte distinction résul te des discussions qui ont 
eu lieu dans la séance de la Chambre des représen tan ts du '.) fé
vrier 1807 : 

u Attendu qu'elle doit être app l iquée par analogie aux employés 
des compagnies de tramways, à raison de la similitude qui existe 
entre les concessions de chemins de 1er et les concessions de 
tramways ; 

« Qu'on ne peut, dès lors, ranger les receveurs des compagnies 
de tramways dans aucune des catégories énumérées aux articles 
269 et 270 du code pénal , et que. par suite, les faits imputés à 
Cioldschmidt revêtent le caractère de simples contraventions ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller G I R O N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M E S D A C H D E T E R 

K I E E E , premier avocat généra l , statuant par règlement de juges, 
et sans avoir égard au jugement rendu par le tribunal de police 
de Saint-.Iosse-ten-Noode le 27 février 1885, lequel est déc la ré non 
avenu, renvoie la cause devant le tribunal de police du canton 
de Malines... » (Du 6 jui l let 1885.) 

V A R I É T É S . 

Procédure en revision. 

L'ne affaire d'erreur judiciaire vient d'occuper la Cour sup rême 
dans son audience du 18 septembre. 

Sur la dénonciat ion du ministre de la justice, le procureur 
général près de la cour de cassation a saisi la chambre des vaca
tions de cette cour de l'examen de deux jugements viciés d'incou-
ciliabilité et rendus en matière de police correctionnelle, en ce 
sens que deux individus ont été c o n d a m n é s pour un délit impu
table a un seul. 

La cour d'appel de C.and avait, par a r rê t du 17 avri l 1885, 
c o n d a m n é Pierre liogaerl, âgé de 27 ans, jardinier , né et demeu
rant à Lomhartzyde, il 2 mois de prison et 50 francs d'amende, du 
chef de coups et blessures infligés volontairement à la femme 
Pélagie Looneus el ayant occas ionné une incapaci té de travail. La 
plaignante avait, d 'après l 'arrêt , reçu à la tête une blessure pro
venant d'une pierre qu'un seul individu , qui n'était autre que le 
prévenu Pierre lîogaert, lui avait lancée . 

Trois mois plus tard, la même cour, par un arrêt du 22 ju i l le t 
1885 , condamnait comme coupable du même l'ail, un autre pré
venu, un jardinier également et de la même localité, le n o m m é 
W'inocq Berihelot. âgé1 de 20 ans. aussi à une peine de 2 mois 
d'emprisonnement et de 50 francs d'amende. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 
M I ' I . O T . et statuant d 'après les dispositions spéciales du code d'in
struction criminelle concernant les procès en révision, a cassé- et 
annulé 1 les deux arrêts dénoncés , ar rê ts declares et reconnus 
inconciliables, puisqu'ils condamnent deux prévenus d'un délit 
qui n'a été commis cependant que par une seule personne. 

En conséquence . Pierre Bogacrt el Winorq Berthelot ont été 
renvoyés devant la cour d'appel de Bruxelles, pour y entendre sta
tuer il leur égard comme il appartiendra. 

Revision par suite d'erreur judiciaire. 

Blanpin a été condamné , le 30 j u i n ISS';, par la cour d'appel 
de Paris, avec lialazzi el Ciret, comme coupables pour coups et 
vol , dont Mitais avait élé victime. Mitais avait reconnu les trois 
prévenus connue ayant élé les assaillants. Le tribunal de la 
Seine, par jugement que la cour a confirme, avail appliqué 1 

à Blanpin une peine île Ireize mois de prison. 

Sur les recherches du père de Blanpin, le véritable coupable, 
.loseoh Aune, lui découvert el l ' instruction mit en évidence l ' in
nocence de l i lanpit i , qui fui gracié en janvier 1885 du resiaul 
de sa peine, et Aune fui condamné 1 par arrêt du S ju in I.SS. 'i. 

Sur l'ordre du niinislre de la justice, Jl. le procureur général 
près la cour de cas-alion y a requis l 'annulation des deux ar rê ts , 
comme inconciliables et, confonnemenl à ce réquis i to i re , la cour 
de cassaliou a déclaré la demande" en revision recevable. a pro
nonce l 'annulation des arrêts dénoncés et le renvoi des prévenus 
devant la cour d'Amiens. 

ACTES OFFICIELS. 

TllIlUNAI. DE P R E M I E R E I N S T A N C E . — PlîOCl'RElT, 1)1' 1101. 

N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 18 septembre 1885, M. Aerls, 
juge d ' inslinction près le tribunal de p remiè re instance séant à 
.Malines, est nomme procureur du roi p rés le même t r ibunal , en 
remplacement de M. Variez, décédé . 

TlUltl .NAI. DE PREMIÈRE INSTANCE. — J l C E . NOMINATION. Par 

arrê té royal du 18 septembre 1885. M. llellemans, juge de paix 
du canton de Vilvonlo, est nommé 1 juge au tribunal de p remiè re 
instance séant à Malines, en remplacement de M. Aerts. 

J l ' S T I C E DE P A I X . — . l l 'GE. — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 
18 septembre 1885, M. Ceulemans, avocat à Anvers, est n o m m é 
juge de paix du canton de Brecht, en remplacement de M. l îorré, 
appelé à d'autres fonctions. 

Cont D ' A P P I X . — H i T s s u a t . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 

21 septembre 1885, 51. Clarembaux. candidat huissier à Bruxelles, 
est n o m m é huissier près la cour d'appel séant en cette v i l le , en 
remplacement de M. Wadin, décédé . 

T R U U ' N A I , D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — AVOUÉ. — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 22 septembre 1885, M. Meersch, avocat à 
Marche, est n o m m é avoué 1 près le tribunal de première instance 
séant en cette vi l le , en remplacement de M. Dury, appelé à d'au
tres fonctions. 

Alliance TypO'jraphi'juc. rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

16 juillet 1885. 

P R I V I L È G E . — C O N D A M N É . — M E U B L E S E T E F F E T S 

M O B I L I E R S . — D É F E N S E . — H O N O R A I R E S . 

Le lirait île préférence crée' par la loi en faveur îles sommes ducs 
pour la défense personnelle du condamne, constitue un privilège 
tel qu'il est défini par l'article 209,') du code civil. 

( L ' É T A T B E L G E C . INF.VE E T D E C 0 S T K H . ) 

Le tribunal de Louvain avait statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend, au principal , à 
faire déc ider que le demandeur sera admis, par pr ivi lège, au pas
sif de la faill i te Ernest Ducliaine, jusqu 'à concurrence d'une 
somme de 1,145 francs due à titre d'honoraires p romér i t és pour 
la défense du f a i l l i , p révenu de banqueroute et d'abus de con
fiance, et c o n d a m n é par le tribunal correctionnel de Louvain, le 
12 mars 1883; 

« El subsidiairement, à faire prélever cette somme sur celles 
qui reviennent à l'Etat pour le recouvrement des frais de justice, 
et déc larer que le dé fendeur intervenant sera garant du paye
ment; 

« Attendu que le défendeur principal offre d'admettre la 
créance au passif chirographaire seulement; 

« Attendu que le défendeur intervenant ne conteste ni le chiffre 
réc lamé, ni le droit de p ré fé rence ; admet le pré lèvement des 
sommes dues avant les frais de justice et subsidiairement, si elles 
ne doivent ê t re prélevées que sur les deniers revenant au trésor, 
conclut à ce qu'elles soient restreintes aux honoraires p romér i t és 
pour la défense des abus de confiance; 

« Quant à la demande principale : 
« Attendu que le demandeur prétend trouver la base de son 

droit dans la l o i du 5-13 septembre 1807, qui porte : 
« Art. 2. Le privi lège du trésor public sur les meubles et 

« effets mobiliers des condamnés ne s'exercera qu ' après les 
« autres privi lèges et droits ci-après men t ionnés , savoir : 1" les 
« privilèges désignés aux articles 2101 et 2102 du code civi l ; 
« 2" les sommes dues pour la défense personnelle du c o n d a m n é , 
« lesquelles, en cas de contestation d e l à part de l 'administration 
« des domaines, seront réglées d 'après la nature de l'affaire, par 
« le tr ibunal qui aura p rononcé la condamnation » ; 

« Attendu que cette disposition laisse ouverture à l ' interpréta
t ion, et qu ' i l s'agit d'en dé t e rmine r le sens; 

« Attendu qu'un premier doute disparaî t à la lecture de l ' in t i 
tulé de la l o i , ainsi conçu : « Mode de recouvrement des bais de 
« justice, au profit du t résor public, en mat ière criminelle, cor-
« reclionnelle et de p o b e c » ; d'où l'on doit admettre que l'auteur 
n'a pu avoir* l ' intention d'y introduire, incidemment, aucune 
innovation importante é t rangère à la mat ière ; 

« Attendu que la pensée qui a dirigé le législateur de tous les 
temps a é té de restreindre la nomenclature et la portée des privi
l èges , exceptions exorbitantes au principe équi tab le , suivant 
lequel le patrimoine d'un débi teur devient le gage commun de 
ses c réanc ie rs ; 

« Attendu que la loi de 1807, p romulguée peu de temps a p r è s 
le l i tre : Des privilèges du code c i v i l , se sert ostensiblement du 
mol privilège, en opposition avec l'expression sommes dues, pour 
mieux qualifier ainsi la différence qu'elle entend consacrer entre 
un privi lège et un simple droit de préférence sur le rembourse
ment des frais de justice ; 

« Attendu que le demandeur objecte que si le défendeur est 
préféré au privi légié, i l doit l 'être à plus forte raison aux chiro-
graphaires ; 

« Attendu que, pour raisonner a ins i . i l perd de vue qu'un pr i 
vilège ne peut s 'établir par induction ; 

« Attendu que l'examen approfondi de la disposition démon
tre, au contraire, rpie ce pré tendu privilège n'est qu'un droit de 
préférence relative sur des frais infiniment moins sacrés que ceux 
de la dé fense ; que si le légis lateur a pu faire céder les droits du 
t résor , en ce qui le concerne, i l était trop soucieux de l ' intérêt 
des créanciers dépoui l lés , pour frapper leur gage d'un privilège 
nouveau, sans discussion préalable ; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion se trouve confirmée par les 
motifs de la loi ainsi rappor tés : « A l 'égard des c réanciers du 
« c o n d a m n é qui peuvent se p résen te r avec le t résor public, 
« aucune loi n'a dé te rminé le rang de eollocation, ce qui ne peut 
« rester plus longtemps indécis . L'article 2098 devrait servir de 
« base. 11 est ainsi conçu : 

ce Art . 2098. Le privilège à raison des droits du t r é so r public. 
« et l 'ordre dans lequel i l s'exercera sont réglés par les lois qui 
« les concernent. Le t résor public ne peut cependant obtenir de 
« privi lège au préjudice de droits an té r i eu rement acquis à des 
« tiers. » ; 

« L'esprit de l'article est que tous droits acquis à des tiers 
« soient respectés ; que les tiers ne puissent souffrir aucun préju-
« dicc ; mais qu ' après ces droits le trésor public ait la préférence, 
« de man iè re que le trésor public soit pr imé par tous les pr iv i -
« légiés créés par la loi civile » ( S I R E V , Recueil général des lois 
et arrêts. 1808, 11, p. 34) ; 

« Attendu qu'ensuite l'orateur du gouvernement expose la 
pensée de Sa Majesté, qui dés i re (pie les défenseurs soient désin
téressés sur les irais à revenir au t r é s o r ; 

« Attendu que l 'on ne peut arguer de cette idée que le défen
seur est. privilégié sur la masse chirographaire sans faire violence 
à la l o i , puisqu'il n'y a que les seuls privilèges créés par la lo i 
civile qui puissent primer ceux du t résor , comme on vient de 
voir , et que rien ne permet de supposer que le législateur ait eu 
l ' intention d'en établ i r un second en rang avant le t r é so r ; 

« Attendu que cela est si vrai que la l o i , à l 'article 3, a eu soin 
de fixer l ' époque endéans laquelle le privilège du t résor sur les 
immeubles doit être inscrit, « à peine de n 'êlre plus qu'une sini-
« pie hypothèque », comme i l est dit dans les motifs; d'où i l suit 
que, s'il avait voulu en créer un autre encore pour les sommes 
dues à la défense, elle aurait également dé te rminé le délai fatal 
de son inscription, à moins de p ré tendre qu'i l aurait pu s'inscrire 
pendant trente ans, ou s'exercer sans inscription, ce qu ' i l serait 
absurde d'avancer ; 

« Quant à la demande en intervention : 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le demandeur ne 
peut p ré tendre à aucun privilège sur la masse faillie, n i même à 
aucun droit de pré lèvement avant les frais de justice ; 

« Attendu que le droit de pré lever sa c réance sur les sommes 
dues au t résor donne au demandeur une juste satisfaction ; 

« Attendu cependant que ce droit a subi une restriction par 
l'effet de l'article 581 de la loi du 18 avri l 1851. en vertu duquel 
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les frais de poursuite de banqueroute ne peuvent être mis à 
charge de la masse qu'en cas d'acquittement ; 

« Attendu que le demandeur principal n'est, par conséquen t , 
plus en droit de faire valoir sa pré tent ion sur.les sommes dues au 
t résor que jusqu ' à concurrence de la quot i té des honoraires lu i 
revenant pour la défense des abus de confiance, à l'exclusion de 
ceux qui ont été promér i tés à l'occasion de la banqueroute; 

« Attendu qu'au vécu de l 'article 2, § 2, de la l o i , le montant 
des sommes dues doit, en cas de contestation, et dans l ' espèce , 
ê t re réglé par le t r ibunal qui a p rononcé la condamnation, et 
qu'une ventilation est indispensable à cette f i n ; 

« Attendu qu'aucune obligation légale ou conventionnelle 
n'astreint le défendeur intervenant à assurer au demandeur p r in 
cipal le payement de l ' intégral i té ou m ê m e d'une partie de sa 
c r é a n c e ; que, partant, la demande en garantie manque de fonde
ment ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu, en son avis conforme, 
M. V A N D E X H O V E , substitut du procureur du r o i , écartant toutes 
autres conclusions : 

« 1° Donne acte au défendeur principal de ce qu ' i l se déclare 
p rê t à admettre le demandeur au passif chirographuire de la fail
l i te Duchaine pour la somme de 1,4,*io francs ; 

« 2° Donne acte au défendeur intervenant qu ' i l ne conteste pas 
le chiffre des honoraires réc lamés , ni le droit de préférence atta
ché à la créance du demandeur; 

« Dit pour droit : 3° que les sommes revenant au demandeur 
doivent être prélevées sur les deniers à revenir au trésor public 
pour le remboursement des frais de justice ; 

« 4° Que ces honoraires ne comprendront que ceux relatifs à 
la défense du chef de la poursuite pour abus de confiance, et ce, 
selon taxation qui en sera faite par le tribunal c o m p é t e n t ; 

« . ' i u Que le dé t endeur intervenant serti admis au passif chiro-
graphaire île la faillite Duchaine. pour le montant en honoraires 
qu'elle aura dû payer au demandeur; 

« Renvoie la cause et les parties devant le juge compéten t pour 
voir fixer u l t é r i eurement par ventilation la part d'honoraires aile-
rente à la poursuite du chef d'abus de confiance, sur le mon
tant total des frais de justice auxquels le failli Duchaine a été 
c o n d a m n é ; 

« Condamne le demandeur principal aux dépens du présent 
jugement.. . » (Du 29 février 1884.) 

P o u r v o i p a r l ' E t a t be lge . 

A I . l ' avoca t g é n é r a l M K I . O T a c o n c l u à la cassa t ion 

dans les t e rn i e s s u i v a n t s : 

« La loi du . ' i - l ' i septembre 1807 a-l-elle accordé un véritable 
privilège aux frais faits pour la défense du c o n d a m n é ? 

Cette question, très discutée par les auteurs, a clé rarement 
soumise aux tribunaux, et jusqu' ici la cour de cassation n'avait 
pas été appelée à la r é soud re . 

Après mûr examen, et sans méconna î t r e le carac tère sérieux 
de la controverse, nous croyons devoir nous rallier au svslème 
présenté par l'Etat. 

Il est vrai que tout privilège est exorbitant et ne saurait exister 
sans un texte qui le consacre, 11 est vrai encore que ni le code 
c iv i l , ni la loi du 16 d é c e m b r e I8.">1, qui l'a révisé , ne rangent 
les frais du défense parmi les créances privi légiées. Mais si aucun 
texte ne s'occupe de ces frais en généra l , la lo i de 1807 a placé 
hors du droit commun « les sommes dues pour la défense per
ce sonnelle du c o n d a m n é ». 

Après avoir con l i rmé , dans son article I " , le privilège du t résor 
en ce qui concerne le remboursement des frais dont la condam
nation est p rononcée à son profit en mat ière criminelle, correc
tionnelle et de police, la loi dispose : 

« A R T . 2. Le privilège du t résor publie sur les meubles et effets 
« mobiliers des c o n d a m n é s ne s'exercera qu ' après les autres pri-
« vileges et droits ci-après men t ionnés , savoir : 

« 1"' Les privilèges désignés aux articles 2101 et 2102 du code 
ce c ivi l ; 

« 2° Les sommes dues -par la défense personnellle du con
te d a m n é ». 

« A R T . 4. Le privilège men t ionné dans l'article 3 Ce'est-à-dire 
« sur les immeubles}, ne s'exercera qu 'après les autres privilèges 
« et droits suivants : 

« 1° Certains privi lèges désignés par le code civil ; 
« 2° D'autres pr iv i lèges ; 
« 3" Les hypothèques légales ; 
« 4° Les autres hypothèques ; 
« S 0 Les sommes dues pour la défense personnelle du con

te d a m n é . » 
Enfin, l'article a porte : « Toutes dispositions contraires à la 

« p résen te loi sont ab rogées . » 

La façon dont le légis la teur s'est e x p r i m é ne permet pas de 
dire, avec le jugement a t t aqué , que les frais de défense du con
damné doivent être prélevés sur le montant des condamnations 
prononcées au profit du t résor . Le mot n'est pas dans le texte et 
l ' idée n'y est pas davantage. En disant que le trésor n'exerce son 
privilège qu'après les créances reprises sous les n ° s 1 et 2, s'il 
s'agit de meubles, et après les créances reprises sous les n o s 1 à 5, 
s'il s'agit d'immeubles, la loi donne au t résor le n° 3 dans la pre
mière hypothèse , et le n° 6 dans la seconde. Toutes les créances , 
classées sous des numéros différents, sont distinctes les unes des 
autres. Celle de l'avocat ne se confond pas plus avec celle du 
trésor qu'une créance occupant un rang an té r ieur ne se confond 
avec la suivante; toutes sont payées sépa rémen t , suivant l 'ordre 
de préférence établi par la l o i . 

D'après T A U R I B I . E , l'auteur de l ' in terpré ta t ion adop tée par le 
jugement a t taqué , le défenseur du c o n d a m n é ne joui t d'aucune 
préférence relativement aux c réanc ie rs cédulai res (1). 

Avant la loi de 1807, cette proposition était incontestable; les 
créanciers chirographaires venaient en concours avec le défen
seur du condamné , dont la créance ne se distinguait pas des 
créances ordinaires. Mais nous venons de voir que la loi nouvelle 
a profondément modifié la situation en établissant un droi t de 
préférence pour la créance du défenseur , et en abrogeant toute 
disposition contraire à la règle qu'elle éd ic té . Par l'effet de la loi 
de 1807, l'ancienne créance du défenseur est sortie de la masse : 
elle passe désormais avant le t résor public, et le rang privilégié 
qui lui est assigné ne permet plus aux c réances chirographaires 
de concourir avec elle. 

T A I U U U I . E soutient néanmoins que le dro i t de préférence , intro
duit dans la loi en faveur du défenseur , ne s'exerce qu'à l'égard 
du trésor. Dans le cas où le prix à distribuer serait insuffisant 
pour payer toutes les c réances , voici comment les choses se pas
seraient. Les créanciers privilégiés, y compris le trésor, seraient 
payés en premier l ieu; puis le trésor cédera i t son p i i v i l è g e a u 
défenseur à concurrence des honoraires dus à ce dernier; enfin, 
le t résor prendrait la place du dé fenseur : et, réduit à la condi
tion de simple créancier cliirographaire pour le recouvrement de 
la part cédée , i l concourrait au marc le franc avec les autres 
créanciers cédula i res . 

Cette sorte de rhassé-croisé , imaginé , par T A R I U B I . E , ne remé
die à rien. En effet, si ce n'est pas l'avocat, c'est son remplaçan t , 
le trésor public, qui est mis hors la loi de 1807. Dans ce sys tème , 
les créances cédulaires continuent à concourir avec les frais de 
la défense personnelle du c o n d a m n é , exactement comme sous la 
loi ancienne: et, de (dus, circonstance bien inattendue, le t résor 
perd le privilège que la loi lu i assure en termes formels! 

Si la loi de 1807 a été l'objet de certaines critiques, nous ne 
saurions admettre que son texte ou les discussions qui ont pré
cédé son adoption puissent conduire à de pareilles conséquences . 

Le but que le Conseil d'Etat se proposait d'atteindre étai t sim
ple. L'article 2098 du code c iv i l , p romulgué trois ans auparavant, 
portait que le privilège du trésor public et l 'ordre dans lequel i l 
s'exerce, sont régies par des lois spécia les . L' inti tulé de la loi de. 
1807 comme la rédaction de son article 1 e r montrent qu ' i l s'agis
sait uniquement de satisfaire en partie aux prévisions de l'ar
ticle 2098, c 'est-à-dire de régler la m a n i è r e dont se ferait le 
remboursement des frais de justice répress ive , dus au t r é so r . Ce 
point est indiscutable; mais i l est indiscutable aussi qu'une 
volonté souveraine, intervenant dans les travaux p répa ra to i r e s , a 
fait sortir la loi des limites que la section de législat ion l u i 
avait sagement assignées. On en trouve la preuve dans l 'Exposé 
des motifs fait par J A U B E R T au Corps législatif : tt Le projet, d i t - i l , 
« va même plus lo in . Sa Majesté veut que les crimes soient pour-
« suivis et punis : mais Sa Majesté veut aussi que les accusés 
« puissent être défendus et que le défaut de moyens ne les gêne 
» pas dans le choix d'un défenseur . C'est pour remplir cet objet 
« que Sa Majesté a o rdonné que le projet ne plaçât le t résor 
« public qu 'après les sommes dues poi.r la défense personnelle 
« du c o n d a m n é . » 

Voilà le mot i f péremptoire pour lequel" les honoraires de l'avo
cat du condamné sont payés avant les frais de justice. 

On s 'é tonne qu'une loi spécia le , portée pour régler un pr ivi lège 
de l'Etat, ait introduit dans la législation un droit de préférence 
inconnu jusqu'alors, et primant le privi lège qu'elle organise. 
On s 'é tonne plus encore que la créance de l 'avouât, pr ivi légiée en 
cas decondamnationdu prévenu , ne jouisse pas de la même faveur 
en cas d'acquittement! Nous reconnaissons volontiers que la dis
position s'accordait mal avec le projet é l abo ré par le Conseil 

(1) Voir l 'article écrit par T A R R I B L E C M E R I . I N , Répertoire, V ° Pri
vilège, sect. 2, § 2, n° 7/. 



d'Etat, et que la mat iè re , mieux étudiée, aurait été mieux, placée 
dans une autre l o i . Mais i l faut tenir compte du temps et des cir
constances ; Sa Majesté veut, dit J A I B E H T , Sa Majesté a ordonné! 
Ce langage explique déjà bien des choses. Et. après tout, la bien
veillance de l'empereur envers les avocats étai t chose rare; pcut-
ê î re s'est-on hâté d'en prendre acte sans discuter dans quelle 
mesure et à quelle occasion elle se manifestait. 

Quoi qu ' i l en soit, bien ou mal faite, la loi existe. Elle accorde 
formellement un droit de préférence aux sommes dues pour la 
défense personnelle du c o n d a m n é ; et, d 'après le texte, lo in d 'ê t re 
prélevées sur le privilège du t résor , ces sommes doivent être 
payées avant même que le trésor puisse invoquer son privilège. , 
L'avantage accordé à l'avocat constitue, par conséquen t , un véri
table privi lège, tel qu ' i l est défini par l'article 12 de la loi du 
10 décembre 1851. Peu importe que le mot ne soit pas dans la 
lo i de 1807, la chose y est certainement; le pourvoi le dit avec 
raison. 

Il est certain maintenant qu'un créancier ne perd pas son pr i 
vilège par cela seul que la loi l'oblige à laisser passer devant lui 
un autre créancier dont le droit prime le sien. 

À ce point de vue, le payement des honoraires de l'avocat est 
donc chose indif férente ; la créance du trésor n'en conserve pas 
moins, à l 'égard de la masse, le caractère de créance privilégiée 
qu'elle tient de la loi et qu'aucun texte ne lu i a enlevé pour le 
tout ou pour partie. 

On cherche vainement à prouver le contraire en se fondant sur 
ce que l'article 2, n° 2, de la loi de 1807 donne à l 'administration 
le droit de contester les honoraires de l'avocat devant le tribunal 
qui a prononcé la condamnation. 

bien de plus naturel que cette disposition. Le législateur se 
borne à appliqua ' le principe de droit commun en vertu duquel 
tout créancier est recevablc à critiquer une créance qui prime la 
sienne. Si la loi de 1807 rappelle le principe, c'est qu'elle désigne 
en même temps, comme juge de la contestation, le tribunal le plus 
apte à en conna î t r e . 11 n'y a là qu'une attribution spéciale de j u r i 
diction, et elle ne lèse personne. Lue fois le débat engagé entre 
l 'administration et l'avocat, rien n ' empêche la masse faillie d' in
tervenir dans l'instance, ou de faire tierce opposition au juge
ment qui aurait a l loué des honoraires trop élevés. Ce sont là des 
voies de recours que les articles 339 et 474 du code de procédure 
civile ouvrent à toute partie quand un jugement peut préjudicier 
ou a préjudicié à ses droits. 

Le jugement a t taqué fait remarquer, enfin, que la loi de 1807, 
contrairement à ce qu'elle prescrit pour le privilège du t résor , 
n'ordonne pas l ' inscription du droit qu'elle reconnaî t à l'avocat. 
11 en conclut que ce droit ne constitue pas un privi lège. 

La déduct ion n'est pas rigoureuse. A l ' époque où la loi a été 
votée, l'ancien article 2107 du code civil dispensait d'inscription 
tous les privilèges é n u m é r é s dans l'article 2101. Le législateur 
a-t-il voulu assimiler le privi lège de l'avocat du condamné au pr i 
vilège dont parle cet article ; ou bien, les circonstances dans les
quelles le droit de l'avocat a été inscrit dans la loi ont-elles empê
ché de voir la question? 11 serait difficile de rien affirmer à cet 
égard. Dans tous les cas, i l est certain qu'aux termes de l'ancien 
article 2104 du code c iv i l , certains privilèges s 'é tendaient sur les 
meubles et les immeubles sans être assujettis à la formalité de 
l ' inscript ion; que, d'autre part, la loi qui a créé le privilège dont 
nous nous occupons, n'a pas subordonné sa validité à l'accom
plissement de cette lormal i lé , et qu'enfin, un droit ne cesse pas 
d'exister ou ne perd pas son carac tè re , parce que le législateur ne 
l'a pas soumis à une condition qu' i l imposait, dans le même texte, 
à un droit analogue. 

Par ces cons idéra t ions , nous concluons à la cassation, avec ren
voi . » 

L a Cour a statué en ces termes : 

AiuiÉT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des articles 2 
et 4 de la loi du o-1 o septembre 1807, en ce que le jugement 
at taqué refuse le caractère de créance privilégiée à la dette des 
honoraires dus au défenseur du prévenu, et accorde à celui-ci le 
droit de pré lever les sommes qui lu i sont dues sur celles qui doi
vent revenir au trésor public pour le remboursement des frais, de 
justice : 

« Attendu que la loi du 5-15 septembre 1807 a eu pour but, 
ainsi que l 'exprime son article l p r , de régler l'exercice du privi
lège du trésor public, pour le remboursement des frais dont la 
condamnation est p rononcée à son profit en mat ière criminelle, 
correctionnelle et de police, établi par l 'article 2098 du code 
civi l ; 

« Qu'elle dispose, dans son article 2 : « Le privilège du trésor 
« public sur les meubles et effets mobiliers des co n dam nés ne 
« s'exercera qu 'après les autres privilèges et droits ci-après men

te t i onnés , savoir : 1" les privilèges dés ignés aux articles 2 1 0 1 et 
« 2 1 0 2 du code, c i v i l ; 2" les sommes ducs pour la défense pér
it sonnelle du c o n d a m n é » : 

« Attendu que le droit de préférence ainsi créé en faveur de 
ces dern iè res sommes, à raison de la qual i té de la c r éance , con
stitue préc isément le privilège tel qu ' i l est défini par l 'article 
2 0 9 5 du code c i v i l ; 

« Attendu que le jugement a t taqué lu i dén ie à tort ce caractère 
et le transforme en un simple droit de pré lèvement sur les 
sommes dues au t résor publ ic ; 

« Que ce système aboutit, d'une part, à anéant i r , jusqu ' à con
currence des sommes dues pour la défense du condamné , le p r i 
vilège établi en faveur du trésor et, d'autre part, à n'accorder un 
droit de préférence au défenseur que pour la partie de sa créance 
qui n 'excède pas les frais de justice; 

« Que ces conséquences sont aussi contraires au texte qu 'à 
l'esprit de la loi de 1 8 0 7 ; 

« Attendu que l 'on objecte en vain que le législateur, dans les 
articles 2 et 4 de cette l o i , s'est abstenu de donner la qualification 
de privilège au droit du défenseur , comme i l l'avait fait en par
lant des droits ment ionnés aux articles 2 1 0 1 et 2 1 0 2 du code 
civ i l ; 

« Que cette rédact ion des articles 2 et 4 s'explique par la cir
constance qu ' i l s'agissait, d'un coté, de droits an té r i eu rement p r i 
vilégiés et, de l'autre, d'un droit auquel le même avantage était 
seulement a t t r ibué par la lo i nouvelle; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède que le tribunal de Lou-
vain. en méconnaissant le caractère de créance privi légiée attri
bué à la dette des honoraires du défenseur du c o n d a m n é , par les 
articles 2 et 4 de la loi du 5 - 1 5 septembre 1 8 0 7 , et en décidant 
que la dite c réance sera prélevée sur les sommes dues au t résor 
public pour le remboursement de frais de justice, a contrevenu 
aux dispositions p réc i t ée s ; 

" Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller I Î F . C K E R S en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M K L O T , avocat 
généra l , casse... » il)u 10 ju i l le t 1 8 8 5 . — Plaid. 51ME S L E J E U N E 

et P I C A R D . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Scheyven, conseiller. 

2 3 a v r i l 1 8 8 5 . 

A R B I T R A G E . — C L A U S E C O V I P R O M 1 S S 0 1 R E . — P O R T E E . — V A 

L I D I T E D U C O N T R A T . — T R I B U N A U X O R D I N A I R E S . 

COMPÉTENCE. 

La clause d'un contrat d'assurance qui défère à la connaissance 
d'arbitres les différends qui pourraient s'élever sur l'application 
ou. l'interprétation des stipulations du contrat, ne. leur donne, 
pas compétence pour statuer sur la validité même du contrat, 
argué de nullité pour dot cl fraude. 

(l,A S O C I É T É D ' A S S U R A N C E S L A C O N F I A N C E C . L E 1.1.0VD S U S S E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action a pour objet la constitution 
d'un tribunal arbitral aux lins de trancher les différends existant 
entre parties ; qu'elle se fonde sur ce qu'aux termes de la conven
tion verbale de réassurance avenue entre ces d e r n i è r e s , ' l e s diffé
rends ou contestations qui pourraient s 'élever sur l'application où 
l ' in terpréta t ion des stipulations contenues en la convention sus
dite doiveni être soumis, sans appel, à la décis ion d'arbitres rési
dant à Anvers, les parties ayant renoncé expressément à toutes 
formalités et voies judiciaires ; 

« Attendu que l'appelante prétend (pie la convention verbale 
de réassurance dont s'agit est nulle comme entachée de dol et de 
fraude, et que la nullité de cette convention doit avoir pour con
séquence nécessaire la null i té de la clause compromisoirc qui en 
fait partie ; 

« Attendu qu' i l échet de rechercher si, comme l'a décidé le 
premier juge, c'est le tribunal arbitral , compose conformément 
aux stipulations des parties, qui doit connaî t re de l'exception de 
null i té proposée par l'appelante, ou si, comme le soutient celle-ci, 
c'est la jur id ic t ion commerciale ordinaire qui a compétence pour 
statuer sur la dite exception; 

« Attendu que la 'clause compromissoirc qu ' i l s'agit d 'appréc ier 
n'a pas la portée que lui assigne le premier juge ; qu'elle se borne 
à déférer à la connaissance des arbitres les différends ou contes
tations qui pourraient s 'élever sur Y application ou Y interprétation 
des stipulations du contrat intervenu entre parties ; qu'elle ne leur 
donne pas compétence pour statuer sur la validité m ê m e du con 
trat : 



« Que les parties, d'ailleurs, lorsqu'elles ont cont rac té , n'ont 
pu raisonnablement songer à charger les arbitres de se pronon
cer, le cas échéant , sur la nul l i té de la convention pour cause de 
dol et de fraude, et, par cela m ê m e , sur la légalité de leur propre 
existence comme arbitres : 

« Qu'en etfet, l'accessoire suivant le sort du principal , 'la nul
lité de la convention ent ra înera i t nécessa i rement celle de la clause 
compromissoire ; 

« Attendu, au surplus, que la clause compromissoire dont i l 
s'agit, avec dispense de toutes les formalités garantissantes de la 
p rocédure ordinaire, constitue une marque de confiance réci
proque incompatible avec les faits de dol et de fraude qui auraient 
vicié dans son essence la convention intervenue entre parties ; 

« Attendu que les arbitres ne peuvent é t ie assimilés aux juges 
ordinaires; que, ne tenant leurs pouvoirs que de la volenti; des 
parties, ils ne deviennent juges que pour autant que ces pouvoirs 
soient valables; que la question de savoir s'ils sont rée l lement et 
légalement inst i tués juges ne peut donc être vidée par eux-mêmes, 
mais doit être résolue par les tribunaux ; 

« Attendu que vainement la société in t imée allègue que l'ap
pelante a exécuté la convention verbale de r éassu rance , et a con
t inué à l 'invoquer après la révélation des faits dont elle se pré
vaut ; qu ' i l ne faut donc voir dans le moyen de null i té produit par 
elle qu'une exception dilatoire, non fondée en l'ait ni en droi t ; 

« Attendu qu ' i l n'appartient pas à la cour de se prononcer sur 
cette question, l'examen de celle-ci nécessitant l'examen du fond 
l u i - m ê m e , et supposant au préalable l 'évocation de la cause; 

« Attendu que, dans l 'espèce, i l n'y a pas lieu à évoca t ion ; 
« Qu'en effet, la cour n'est pas saisie de tous les é léments de 

la cause ; que celle-ci n'est donc pas en état de recevoir une solu
tion définitive ; 

« P a r é e s motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat général 
V A N M A L U E G I I L M , rejetant toutes autres conclusions, met à néant le 
le jugement ù quo ; entendant, dit pour droit que les arbitres n ont 
pas compétence pour connaî t re de l'exception de nullité proposée 
par la partii 1 appelante; renvoie la cause et les parties devant le 
tribunal de première instaure de Malines. jugeant consulairemenl: 
condamne l ' int imée aux dépens des deux instaures... >MDu 23 avril 
•188;>. — Plaid. J IM M Vicroit .l.vcous C . J U . K S G H I . I . K I Î Y . < 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cou/', cass. f ranc , 2 a o û t 18-12 
( S m . , 1 8 1 2 , I , 8 2 1 ; . I O E R N . n u P A I . . , 1812 , I I , 5 1 5 ) . 

V o y . aussi t r i b . de ( i a n d , 2 6 j u i n 1 8 5 8 [Jurt.sj/r. ilu port 

d'Âncers, 1 8 0 1 , I I , 13-1). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

10 a o û t 1 8 8 5 . 

A B O R D A G E . — E X P E R T I S E . — MODE D ' i N E O R M A T I O N . 

A B S E N C E D E R E S E R V E S . — R A P P O R T . — F O R C E P R O 

B A N T E . — C A P I T A I N E . — F A U T E . - E N T R E E D E I . ' E S -

C A U T . — V I G I E I N S U F F I S A N T E . — V O I L I E R R E M O R Q U E . 

A S S I M I L A T I O N A UN V A P E U R . — M A N Œ U V R E A O B S E R V E R . 

N A V I G A T I O N D E N U I T . — R I V E NON R E G L E M E N T A I R E . 

A B S E N C E D E F A U T E . — A B S E N C E DU C A P I T A I N E S U R 

L E P O N T . — M A N Œ U V R E R E G U L I E R E . — E X P E R T I S E 

N O U V E L L E . — CARACTÈRE F R I . ' S T R A T O I R E . 

// est d'usage constant, en matière d'abordage, que. les experts, 
pour établir les faits, tiennent compte de la nature des avaries 
cl recueillent tous les renseignements propres à éclairer leur 
conviction, en se livrant à une enquête minutieuse et en rece
vant les déclarations des pilotes, des capitaines et de tous lis 
témoins de la collision. 

Lorsque les opérations d'une expertise ont eu lieu èi la connais-
sauce d'une des parties en cause, sans soulever de sa part ni 
protestation ni réserve, elle est non fondée à critiquer le mode 
(l'information suivi par tes experts. 

Les faits reconnus par tes experts doivent être tenus pour vrais, 
aussi longtemps qu'il n'est pas démontré que leur rapport con
tient des erreurs ou des contradictions de nature il en affaiblir 
l'autorité. 

Commet une faute le capitaine d'un steamer qui effectue son 
entrée aans l'Escaut, ù Terneuzen, sans examiner si la passe 
est libre et sans signaler sa manœuvre aux navires en remonte. 

Un voilier remorqué est réellement un navire qiu marciie à la 
vapeur et qui ne se meut pus par l'action des voiles ; en consé
quence, la disposition de l'arrêté royal du 1er août 1880, qui 

règle la manœuvre ii luire par deux steamers faisant des routes 
qui se croisent, est applicable au cas où un steamer se trouve 
en pi éscuce à'uii pareil voilier. 

Quand il s'agit d'une navigation de nuit, on ne peut sérieuse
ment faire un (l'iefà un voilier remorqué d'avoir fait route 
en remohie de f Escaut sur un alignement un peu plus iap
proché de la rire droite que île la rive gauche. 

Loisi/n'it. est avéré que toutes les manœuvres exécutées par un 
navire ont été commandées par les circonstance* et ont été con
formes aux règles de la navigation maritime, peu importe quê
te capitaine ne se trouvait pas sur le pont pour donner les com
mandements. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner une seconde enquête, qui serait frus-
traloire, lorsque les experts ont icinulieusemeid induyué sur 
les faits, en entendant tous les témoins de la collision et lors
qu'il est dès u présent certain qu'elle n'apporterait lias d'élé
ments nouveaux d'appréciation. 

ICOHNKGLIA C. WILMS.) 

L ' a r r ê t s u i v a n t expose s u f f i s a m m e n t les fa i ts d u 
p r o c è s . 

Ar .itLT. — « Attendu qu ' i l résul te des constatations des ex
perts que, dans la nuit du 10 an 20 août dernier, le trois nuits 
Celestina passait t'Iessingtie vers 10 h. 30 m. du soir par un 
temps obscur, en destination d'Anvers; que ce navire remontait 
l'Escaut sous la conduite d'un pilote et à l'aide du remorqueur 
Président kind ; qu iis arr ivèrent vers minuit dans la passe de 
Terneu/.en en suivant un alignement placé à environ la mi-lar
geur du rivage; que. lorsqu'ils furent parvenus à quelque dis
lance en avant du travers du phare de Terneuzen, ils aperçuren t 
soudainement deux feux, un blanc et un rouge, à environ un 
point de leur avant tribord ; qu 'aussi tôt le remorqueur baborda 
légèrement pour opposer son feu rouge au feu rouge du steamer, 
qui se trouvait être le Léander ; 

" Qu'a peine le Celestina avait-il donné quelques rayons de 
barre dans le même sens, que s imul tanément avec son remor
queur il distingua à la lois les trois feux de position du Léander ; 

« Qu'en présence de celle manœuvre du Léander. le remorqueur 
et le Celestina babordèren t tout : mais que bientôt ils ne distin
guèrent plus que le feu blanc et le feu vert du Léander gitant à 
leur travers bâbord ; 

« Qu'à cet instant le Président Kind ralentit sa marche en 
demi-vitesse, mais eut sa hanche bâbord etl leurée par l'avant du 
Léander, qui stoppa alors ses machines; que les vitesses acquises 
des trois navires les portant en avant dans des directions oppo
sées, le Léander rompit le câble de remorque par son élrave, 
pendant que l 'étrave du Celestina heurtait sous un angle quelque 
peu obtus la muraille tr ibord du Léander, à l 'arrière du rouf; 

« Attendu qu ' i l résulte ('gaiement du rapport d'expertise que 
le Léander. sorti vers minuit du port de Terneuzen, avait marché 
à toute vitesse en avant, sous une barre placée tout à tribord pour 
venir cap au tlux et descendre la r ivière ; 

« Qu'en entrant dans l'Escaut, i l avait pivoté violemment sut-
tribord par suite de la grande force du courant, au point de pren
dre la direction de la passe vers l 'amont; qu ' i l n'avait commencé 
à venir sur bâbord que lorsqu'il fut en t iè rement soumis au cou
rant du flux et qu'alors i l avait opéré un mouvement giratoire 
graduellement progressif jusqu'au moment de la col l is ion; 

« Attendu que les experts sont arr ivés à reconnaî t re ces faits 
en tenant conque de la nature des avaries des trois navires et en 
recueillant tous renseignements propres à éclairer leur convic
tion ; que leur rapport témoigne qu'ils se sont livrés personnelle
ment à une enquête minutieuse, en recevant les déclarat ions des 
pilotes, des capitaines et de tous les témoins d e l à col l is ion; 

« Attendu que ci ; mode d'information, commandé par les 
nécessi tés pratiques, est d'usage constant en matière d'abordage; 

« Que la partie in t imée est d'autant moins fondée à le c r i t i 
quer, dans l 'espèce, que les opéra t ions de l'expertise ont eu lieu 
sinon en sa présence , du moins à sa connaissance, sans soulever 
de sa part ni protestation n i réserve ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que le rapport de mer du capitaine 
Wilms soit en contradiction avec celui du capitaine Cornégba , 
quant à la route suivie par les navires, puisque les experts, tous 
trois anciens capitaines au long cours, ont pu, en parfaite con
naissance de cause, appréc ie r la valeur relative de ces deux docu
ments en les mettant en rapport avec les autres é léments d'in
formation ; 

u Qu'ils avaient également compétence pour apprécier les con
séquences de chacune des m a n œ u v r e s signalées de part et d'autre 
el dé te rmine r ainsi la véri table position de col l i s ion; 

« Attendu, dès lors, que les faits reconnus par les experts 
doivent être tenus pour vrais aussi longtemps qu' i l n'est pas 



d é m o n t r é que leur rapport coiilieut des erreurs, des contradic
tions de nature à en affaiblir l 'autorité ; 

« Attendu que cette preuve n'a pas été fournie par l ' int imé ; 
que celui-ci, en effet, n'a appor té au débat aucun é lément nou
veau et s'est b o r n é à faire état de ses propres déclara t ions , telles 
qu'elles sont cons ignées dans son rapport de mer; 

« Attendu qu ' i l pré tend vainement que l'abordage ayant eu lieu 
vers le mil ieu de la passe de Terneuzen, i l est par cela m ê m e 
impossible que le Celestina et son remorqueur aient suivi la 
roule tracée au plan d'expertise, puisque ces deux navires, d 'après 
les données m ê m e s de l'expertise, ont babordé dès l'instant où 
ils ont aperçu le Lèander, c'est-à-dire à la distance de 17 lon
gueurs de navire ; 

u Attendu qu 'à cet égard, i l suffit de remarquer que le Prési-
demi Kiwi et le Celestina n'ont l'ait que baborder l égè rement , en 
donnant quelques rayons de barre seulement, pour opposer leurs 
feux rouges au feu rouge du Léander; 

« Qu'il est, dès lors, très compréhens ib le que cette manuui-
vre, dont la du rée n'est pas précisée et dont l'efficacité était con
trar iée par le courant, n'ait opéré qu'une déviat ion insignifiante ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas mieux démont ré que les experts font 
erreur lorsqu'ils affirment qu'en quittant le canal de Terneuzen 
pour entrer dans le lleuve, i l a été rejeté violemment vers l'amont 
et qu ' i l n'est parvenu à mettre cap au tlux qu 'après avoir dépassé 
l'axe longitudinal du Celestina ; 

« Attendu qu ' i l parait d'abord évident que le courant, dont 
la force atteignait environ trois milles à l'heure, prenant le stea
mer en tête à sa sortie du chenal, a dû nécessa i rement l'abattre 
t r ibord aussi longtemps que son arr ière n'a pas été ('gaiement 
soumis à l'action du courant ; 

« Attendu que c'est en raisonnant d 'après ce fait incontestable 
et en dé te rminan t ma thémat iquement le d iamèt re du cercle qu'a 
dû décr i re le Léaniler pour accomplir son évolut ion, que les 
experts sont arr ivés à conclure que ce steamer s'est fortement 
avancé dans la partie du talweg rapprochée de la rive droite, 
puis qu ' i l a opé ré un mouvement de retour vers la rive gauche; 

« Attendu, i l est vrai , que, pour infirmer la valeur de ces 
déduc t ions techniques, la partie intimée al lègue qu 'à la sortie du 
canal, le Léander avait le cap au nord-quart-nord ouest et que, 
par conséquent , i l a dû très vite prendre une direction d'abord 
perpendiculaire et ensuite contraire au courant; 

« Mais attendu que rien ne justifie cette hypothèse , laquelle est, 
au surplus, contredite par la disposition des l ieux; 

« Qu'ansi que le l'ail justement remarquer le premier juge, le 
chenal de sortie du port de Terneuzen n'est pas perpendiculaire 
au talweg de l'Escaut, et est au contraire très oblique dans la d i 
rection de l'amont, de sorte que tout navire sortant doit avoir 
nécessa i rement le cap tourné vers l'amont ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne la position de collision, les 
seules déc lara t ions du pilote et du capitaine du Léander, affir
mant dans leur rapport que ce steamer avait le cap au nord-ouest, 
tandis que la barquc| r e m o r q u é e pointait au sud-ouest, ne sau
raient non plus prévaloir sur l'avis ra i sonné des experts et les 
renseignements par eux recueillis ; 

« Qu'il n'est d'ailleurs pas vraisemblable qu'une observation 
exacte d 'après le compas aurait été faite à bord du Léander dans 
le désarroi q u ' a m è n e toujours un abordage; qu'en outre, la posi
t ion sud-ouest donnée au Celestina n'est possible que dans l'hy
pothèse où i l aurait dépassé le Léander et serait ensuite revenu 
en ar r ière contre le courant, ce qui n'est pas plus admissible; 

« Attendu que, dans l'ordre des faits tels qu'ils sont admis par 
les experts, i l n'est pas douteux ni même sér ieusement contes té 
par l ' int imé que la responsabi l i té de l'abordage incombe ent ière
ment au Léander ; 

« Attendu que les experts relèvent avec raison comme faute 
initiale imputable à ce steamer, la circonstance qu ' i l a effectué 
son entrée dans l'Escaut sans examiner si la passe était l ibre et 
sans signaler sa m a n œ u v r e aux navires en remonte; 

« Qu'en observant une vigie suffisante, i l aurait pu, sans incon
vénient , retarder son en t rée en rivière de quelques minutes, au 
l ieu de croiser inop inémen t la route d'un navire en remorque; 

« Que cette faute est d'autant plus grave, qu ' i l savait devoir 
opére r un mouvement giratoire difficile et contrar ié par un cou
rant d'une t rès grande force; qu ' i l savait aussi que ses feux res
teraient cachés par les écrans pendant la p remière phase de son 
évo lu t ion ; 

« Attendu que le Léander, après s 'être ainsi engagé en travers 
de la liasse, montrant son feu rouge au Celestina, a commis une 
faute non moins lourde en maintenant constamment sa barre pla
cée tout à t r ibord , contrairement aux prescriptions rég lemen
taires ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes des articles 16 et 22 de l'ar

rêté royal du 1 e r août 1880, « lorsque deux navires marchant à 
« la vapeur l'ont des routes qui se croisent, le bâ t iment qui voit 
« l'autre par t r ibord doit s 'écarter de la route de cet autre navire, 
« lequel doit continuer la sienne » ; 

« Attendu, en conséquence , que le Léander aurait dû continuer 
sa marche en travers du lleuve, montrant son feu rouge aux deux 
autres navires ju squ ' à ce qu ' i l eû t dépassé l'axe longitudinal de 
ces derniers; 

« Attendu, d'autre part, que c'est à bon droit que le Président 
Kind et le Celestina ont babordé légèrement , afin d 'évi ter le Léan
der et d'opposer à celui-ci son feu de même couleur, ce qui con
stitue la m a n œ u v r e la plus prudente, la plus usuelle ; 

« Attendu que l ' int imé n'est pas fondé à p ré t endre que la dis
position de l'article 16 préci té n'est pas applicable au cas o ù , 
comme dans l 'espèce, un steamer se trouve en présence d'un voi
lier r e m o r q u é ; 

« Que, si le voilier t ra îné par un vapeur a des mouvements 
plus difficiles qu'un steamer, i l n'en est pas moins vrai que c'est 
un navire qui marche à la vapeur et qui ne se meut pas par l'ac
tion des voiles; 

« Que la thèse de l ' int imé aboutit à créer , pour l 'application du 
règlement de 1880, trois catégories de navires, alors que ce règle
ment n'en distingue que deux ; 

« Attendu que le Léander, après avoir croisé une partie de la 
passe de Terneuzen et dépassé l'axe longitudinal du Celestina, 
aurait dû a r rê te r son mouvement giratoire sur b â b o r d , lorsqu' i l 
était é longé paral lè leme it à la rive droite, puisqu'il montrait alors 
son feu rouge aux autres navires et qu ' i l se trouvait occuper le 
côté du chenal qu ' i l devait suivre r é g u l i è r e m e n t ; 

u Qu'en continuant son évolut ion sur lu i -même, avec une barre 
tout à t r ibord , i l a été amené nécessai rement , sous l'inlluence du 
courant, dans une seconde position à roules croisées qui l'obligeait 
à éviter le Celestina ; 

« Que cette m a n œ u v r e , disent les experts, est absolument sans 
excuse et a été la cause immédia te de la col l i s ion; 

« Attendu (pie le Celestina et son remorqueur ont changé de 
roule lorsqu'ils ont vu appara î t re brusquement le l'eu vert du 
steamer par leur côté bâbo rd , mais qu'en cela, ils sont à l 'abri de 
toute crit ique, à cause qu'ils se trouvaient dans la nécessi té de 
parer à un danger imminent ; 

a Attendu que, dans la dern iè re phase qui a p récédé l'abor
dage, le Léander a encore commis une faute des plus graves en 
n'observant pas les prescriptions de l'article 18 du règ lement de 
1880, lequel dispose « que tout navire à vapeur qui en approche 
« un autre doit diminuer de vitesse ou stopper ou m ê m e marcher 
« en a r r i è re , si cela est nécessaire »; 

a Attendu que la marche en ar r ière eût é té , suivant les experts, 
une m a n œ u v r e d'une efficacité immédia te , en supposant m ê m e 
que l'abordage aurait eu lieu dans les positions décr i tes par l ' i n 
t imé , pour la raison que le Léander avait à repousser un courant 
de trois n œ u d s à l 'heure; 

« Attendu que les experts font valoir des cons idéra t ions déci
sives établ issant que, contrairement aux déclarat ions des gens de 
l 'équipage du Léander, ce dernier n'a l'ait (pic stopper ses machi
nes et que m ê m e i l ne les a s toppées que tardivement, après avoir 
eflleuré le Président Kind ; 

« Qu'à cet égard , ils re lèvent notamment la circonstance signi
ficative que le Léander avait conservé assez de vitesse pour couper 
net la touline et non la rompre, et celle autre circonstance que, 
dans l 'hypothèse de l ' intimé, la muraille t r ibord aurait p résenté 
un écrasement caractéris t ique ; 

« Attendu, au contraire, que le Président Kind et le Celestina 
ont fait au dernier moment tout ce qu'ils ont pu pour éviter ou 
a t t énue r la collision, en s 'écartant du Léander avec la barre tout 
à bâbord et en ralentissant leur marche en demi-vitesse aussi tôt 
que le risque d'abordage leur est apparu ; 

« Que, de l'avis des experts, le remorqueur a eu raison de ne 
pas triborder, ainsi que le lui criait le pilote du steamer; que 
celte m a n œ u v r e , contraire à la pratique la plus é lémenta i re , eût 
été certainement inefficace, vu la distance trop r app rochée sépa
rant les navires, et n'aurait pu amener qu'une aggravation de 
dommages ; 

« En ce qui concerne les fautes spécialement r ep rochées aux 
appelants par la partie int imée : 

« Attendu qu'on ne peut sér ieusement faire un grief au Celes
tina d'avoir fait route en remonte de l'Escaut sur un alignement 
un peu plus rapproché de la rive droite que de la rive gauche; 
qu ' i l se conçoit très bien, ainsi que le font observer les experts, 
que, par une navigation de nuit , on ne puisse pas suivre exacte
ment la prescription de l'article 21 de l 'arrêté royal préci té ; 

« Que. d'ailleurs, la passe, en t iè rement l ibre, avait une largeur 
suffisante pour rendre le fait dont i l s'agit absolument indifférent, 



d'autant plus que le Celestina ne pouvait certes prévoir les ma
n œ u v r e s incons idérées qui ont été exécutées par le Léander ; 

« Attendu qu'on ne peut non plus reprocher aux appelants de 
ne pas avoir largué le cable de remorque au moment de la col l i 
sion ; 

« Que celte m a n œ u v r e ex t rême et dangereuse ne pouvait, dans 
tous les cas, prévenir l'abordage, le Celestina conservant son aire 
et é tant , en outre, por té par le courant: 

« Attendu, enfin, qu ' i l n'y a pas lieu de s 'arrêter à l'observa
t ion que le capitaine Cornéglia ne se trouvait pas sur le pont pour 
donner les commandements au moment où on s'approchait de 
l'embouchure du canal de Terneuzen ; 

« Que ce fait est sans portée alors qu ' i l est constant et reconnu 
par les experts que toutes les m a n œ u v r e s exécutées à bord du 
Celestina ont été c o m m a n d é e s par les circonstances et ont été 
conformes aux règles de la navigation mar i t ime; 

« Quant à la preuve offerte par l ' int imé dans ses conclusions 
subsidiaires : 

« Attendu qu'une nouvelle enquê te , sur des faits au. sujet des
quels les experts ont minutieusement indagué en entendant tous 
les t émoins de la collision, serait év idemment frustratoire ; qu ' i l 
est des à présent certain qu'elle n'apporterait pas d 'é léments 
d 'appréc ia t ion autres que ceux déjà acquis aux d é b a t s ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu 'à supposer que les hommes des trois 
équ ipages puissent encore être recherches, leurs déposi t ions pré
senteraient actuellement moins de garanties de s incér i té , à raison 
du temps qui s'est écoulé depuis l'abordage l i t igieux; 

« Attendu que la solution donnée au procès rend sans intérêt 
la question de savoir si le rapport de mer déposé par le capitaine 
Wilms est régulier dans la forme ; qu ' i l n'y a donc pas lieu de 
faire droit à la conclusion des appelants sur ce point ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions contraires 
et sans avoir égard aux faits articules par l ' in t imé, lesquels soni 
dès à présent cont rouvés , le déboute de son appel incident; et 
statuant sur l'appel principal, met à néant le jugement à quo; 
é m e n d a n t , dit pour droit que la collision entre le Celestina et le 
Léander est due à la laute de ce dernier: en conséquence , con
damne la partie int imée à r épa re r toutes les suites de cette col l i 
s ion; la condamne en outre aux dépens des deux instances... » 
(Du 10 août I88 i i . — Plaid. MM"' E D M O N D I ' I C A K D C . G E O R G E S 

L E C L E U C Q I . 

O B S E R V A T I O N S . — V . s u r les d ive rses ques t ions r é s o 
lues p a r l ' a r r ê t q u i p r é c è d e , les P A N D E C T E S B E L G E S , V ° 
Abordage de navires, a u x n " 5 3 0 3 , 3 7 7 , 2 1 2 , 129 
et 2 7 2 . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Schloss, président. 

31 d é c e m b r e 1 8 8 4 . 

M I N E S . — E X H A U K E . — I N D E M N I T E . — C A U S E D U 

D O M M A G E . — P R E U V E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

// y a lieu à indemnité toutes les fois que les eaux d'une mine 
pénètrent dans une concession voisine, ou que les travaux d'une 
mine tendent il évacuer les eaux d'une autre exploitation. 

Pour établir le fondement de son action, le concessionnaire de la 
mine inondée ne doit prouver que le /ait de la pénétration des 
eaux datif sa concession. 

Il n'est aucunement tenu de démontrer que l'infiltration est due à 
une faute ou négligence quelconques. 

Mais si le propriétaire de la mine exhaurée prétend que le con
cessionnaire de la mine cxkaurunte est lui-même l'auteur direct 
du dommage, il doit en rapporter la preuve. 

Si la preuve de ce fait est fournie, elle a uniquement pour résultat 
délimiter la réparation due pur l'exploitant de la mine exhau
rée, au bénéfice que lui a procuré l'évacuation de ses eaux pur 
la mine voisine. 

(LA SOCIÉTÉ DE PATIENCE ET BEAl'JO.NX C. LA SOCIÉTÉ CE BONNE-FIN.) 

Les faits sont suffisamment exposés dans l'arrêt sui
vant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'opposition formée par l'appelante à 
l 'a r rê t par défaut du (5 j u i n 1884, est régul ière en la tonne; 

« Au fond : 

• « Attendu que l'action intentée par l ' int imée a pour objet la 
répara t ion du dommage éprouvé par suite d'une venue d'eau con
s idérable , survenue, depuis le 12 septembre 1879, au charbon

nage de l 'Aumônier , qu i , d 'après elle, proviendrait des travaux 
de la société appelante; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 45 de la loi du 21 avril 
1810, i l y a lieu à indemni té toutes les fois que les eaux d'une 
mine pénè t ren t dans une concession voisine, ou que les travaux 
d'une mine tendent à évacuer les eaux d'une autre exploitation; 
que celte disposition générale et absolue ne fait point de dis
tinction entre les causes diverses qui peuvent occasionner l'éva
cuation des eaux ; que, d 'après le texte même de l 'article, le voi
sinage ou toute autre cause sullit pour donner lieu à répara t ion ; 
que celte règle n'est que l 'application du principe d équité sui
vant lequel nul ne peut s'enrichir aux d é p e n s d'autrui et trouve 
sa ba.e, en outre, dans des motifs d 'ut i l i té publique ; 

« Attendu que, suivant le texte comme d ' ap rès l'esprit de cette 
disposition, le demandeur, pour établir le fondement de son 
action, ne doit prouver que le fait de la pénét ra t ion des eaux 
d'une mine dans sa concession; qu ' i l n'est aucunement tenu de 
d é m o n t r e r que celle infil tration serait due à une faute ou négli
gence quelconques, et qu ' i l a droit à la répara t ion de tout le pré
judice souffert dès qu ' i l a établ i que les eaux de la mine voisine 
pénètrent dans son exploitation ; que si le défendeur soutient que 
le concessionnaire de la mine exnaurantc est lu i -même la cause 
directe du dommage, c'est à l u i qu ' i l incombe d'en rapporter la 
preuve, d 'après le principe général dépose dans l 'article 1315 du 
code civil ; 

« Attendu que, dans ce dernier cas, la preuve rappor tée du 
fait ci-dessus ne dégage pas la responsabi l i té de l'exploitant de la 
mine exhau rée , mais qu'elle a uniquement pour résultat de 
l imiter la répara t ion due par ce dernier au bénéfice que lu i a 
procure l 'évacuation de ses eaux par la mine voisine ; 

« Attendu qu'en présence de ces principes de droit , i l s'agit 
de rechercher en t'ait si l ' int imée a établi que les eaux qui . 
depuis le 12 septembre 1879. lui occasionnent un préjudice réel , 
proviennent de l'exploitation de la société appelante ; 

« Attendu que les experts chargés par le tribunal de vérifier ce 
point ont. après un long et minutieux travail, r épondu d'une 
manière allirmative et unanime à cette question, qui domine le 
litige ; 

« Qu'ils appuient leurs conclusions, notamment, sur les consi
dérat ions suivantes : 1" sur le fait qu'en septembre 1879, on a 
constaté une venue d'eau cons idérable dans un amonteinent de la 
couche Maret et que cette venue s'est élevée jusqu'il 500 mètres 
cubes par jour , alors qu'à la même é p o q u e l'exhaure du Beaujonc 
diminuait de 502 mètres cubes : 

ce 2" Sur la circonstance qu 'à partir du mois de septembre 
1879, l'exhaure du Beaujonc ne l'ait que diminuer jusque fin 
février 1N80: que, notamment, ils ont consta té que. contraire
ment à tous les précédents , l'exhaure du mois de février 1880 au 
Beaujonc. était inférieur à celui du mois de septembre 1879; 

« 3" Sur la circonstance (pie l 'exploitation en aval-pendage 
dans la couche Qualre-pieds, qui avait été a b a n d o n n é e en décem
bre 1870 par suite de l'envahissement des eaux du Maret, a pu 
être reprise fin 1879; que ce l'ait ne peut s'expliquer que par la 
supposition que l 'Aumônier est venu démerge r les eaux du 
Maret ; 

« Attendu <pie des constatations qu'ils ont faites et des expé
riences auxquelles ils onl p rocédé , les experts concluent unani
mement qu ' i l y a là un faisceau de preuves permettant de résou
dre allirmalivement la question de savoir si les travaux de 
l ' int imée évacuent une partie des eaux du Beaujonc; 

(( Attendu que, dans une matière où une preuve directe est 
impossible, le juge doit bien recourir aux p résompt ions graves, 
precises et concordantes, à peine de rendre inapplicable, la dis
position de l'article 45 de la loi p ré rappe lée ; 

« Attendu que, pour combattre les experts, l'appelante invoque 
un mémoi re émanant de MM. Ma/.y, Bourgeois et Dallemagne, 
choisis par elle sans délégation de justice ; 

« Attendu qu ' i l faut reconnaî t re tout d'abord qu'un travail de 
cette nature, fait sans contradiction ni cont rô le possible, ne peut 
ébran le r la foi due au rapport otliciel des experts que la justice a 
investis de sa confiance, et qui ont p rocédé contradictoirement en 
présence des parties en cause ; 

« Attendu que, pour expliquer la cor ré la t ion constante qui 
s'est produite en septembre 1879 entre l'augmentation de 
l'exhaure à l 'Aumônier et la d iminut ion au Beaujonc, ces ingé
nieurs se basent sur les influences a tmosphé r iques , et sur la 
diminution des quanti tés d'eau tombées à la surface en 1879 et 
1880; 

« Attendu que les données conjecturales sur lesquelles ils 
s'appuient à celte égard ne peuvent expliquer ni justifier la dimi
nution brusque et cons idérable survenue à cette é p o q u e dans la 
venue des eaux au Beaujonc; que, d'ailleurs, ces influences 
a tmosphé r iques auraient dû également produire leur effet au 



charbonnage de l ' in t imée, s i tué dans la môme rég ion , ce qui n'a 
pas eu lieu ; qu'enfin les experts ont tenu compte, dans leur 
rapport, des quant i t és d'eau tombées à la surface pendant la 
période dont s'agit; 

« Attendu que la société appelante se fonde, en outre, pour 
soutenir ses p ré t en t ions , sur ce que les bains du Maret et du 
Quatre-pieds seraient complè tement indépendan ts depuis le mois 
d'avril 1878, et sur ce qu ' i l n'existe aucune communication entre 
les deux charbonnages, et que, pour établ i r ces points, elle con
clut à une nouvelle expertise ; 

« Attendu que ce système avait déjà été réfuté par le travail 
des experts, mais que s'il pouvait rester un doute à ce sujet, i l 
viendrait à d i spa ra î t r e en présence des documents nouveaux qui 
ont été versés aux déba ts devant la cour ; 

« Attendu, en effet, que l ' int imée produit deux rapports offi
ciels émanan t de M. Hoberti, ingénieur des mines, sous la date 
des 30 d é c e m b r e 1878 et 9 octobre 1879, adressés à M. l 'ingé
nieur principal de l'arrondissement et rédigés après une visite du 
charbonnage de Beaujonc, qui viennent corroborer pleinement 
les constatations faites par les experts officiels sur ce point et 
prouvent d'une man iè re péremptoi re qu'à l 'époque inc r iminée , i l 
existait une communication entre les bains du Quatre-pieds et du 
Maret, et qu ' i l y a une relation directe entre le démergemen t qui 
se fait par les travaux de l ' intimée et les eaux contenues dans la 
concession du Beaujonc ; 

« Attendu que ces rapports officiels mér i tent d'autant plus de 
confiance qu'ils é m a n e n t d'un fonctionnaire préposé par la loi à 
la surveillance des travaux miniers, et qu'ils remontent il une 
date à laquelle le procès entre parties n'avait pas encore vu le 
jour ; 

« Attendu que, d 'après l'avis des experts, l 'expérience t irée 
du m a n o m è t r e , laquelle est reclamée par l'appelante, ne serait 
pas concluante en présence des constatations qu'ils ont faite, et 
qu ' i l n 'échet point d'y revenir; 

a Attendu qu ' i l suit de ces considéra t ions que l ' int imée a rap
porté , à suffisance de droit , la preuve qui lui incombe, et que 
toute expertise nouvelle ou supplémenta i re serait, dès lors, frus-
tratoire ; 

« Attendu que la preuve testimoniale postulée subsidiairement 
par l'appelante ne peut être accueillie; que les faits ar t iculés sont 
repoussés dès à présen t par les constatations de l'expertise, et 
qu'en les supposant même établis par témoins , ils ne pourraient 
prévaloir contre l'avis d'hommes compétents qui ont examine la 
question sous toutes ses faces; qu'ils n'ont pas d'ailleurs une pré
cision suffisante pour en t ra îne r la solution du l i t ige ; 

« Attendu, en ce qui touche le chiffre de l ' indemni té à payer 
par l'appelante, qu ' i l convient d'autoriser cette dern ière à débat
tre plus amplement le quantum des dommages tel qu ' i l a été fixé 
par l'expertise ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. F A I D F H , avocat généra l , 
en ses conclusions, reçoit l'appelante opposante en la forme à 
l'arrêt par défaut du G j u i n 188-1; au fond, statuant sur l'appel 
principal, le met à n é a n t ; confirme le jugement à quo en ce qu' i l 
a dit pour dro i t que le concessionnaire d'une mine dont les eaux 
se déversent dans une autre mine est tenu de réparer tout le pré
judice subi par cette d e r n i è r e ; que, du moment que le fait de la 
communication entre les deux mines est é tabl i , la mine exhaurée 
ne peut a t t énue r sa responsabi l i té et la l imiter au bénéfice (pie 
lui procure cette évacuat ion, que pour autant qu'elle établisse 
que l ' inondation ou l ' infi l trat ion est le résultat du travail exécuté 
par la mine exhaurante; rejette toutes conclusions contraires de 
l'appelante, notamment la demande d'expertise nouvelle ou sup
plémenta i re et la demande de preuve par t é m o i n s ; 

« Statuant sur l'appel incident et y faisant droit , é m e n d a n t l e 
jugement à quo, dit n'y avoir lieu au supp lément d'expertise 
o r d o n n é ; déc la re l ' intimée recevableet bien fondée en son action; 
dit en c o n s é q u e n c e que la société appelante est responsable du 
dommage occas ionné et à occasionner à l ' in t imée, par suite des 
eaux qui p é n è t r e n t dans les travaux de celle-ci depuis le 12 sep
tembre 1879; autorise l'appelante, si elle le juge convenable, à 
débattre rie plus près le chiffre du dommage tel qu ' i l est fixé par 
l'expertise; fixe jour à celte fin au 10 janvier prochain ; donne 
acte à l ' in t imée des réserves contenues en ses conclusions d'au
dience et condamne la société appelante aux dépens des deux 
instances, y compris ceux de. l'instance en ré fé ré . . . » (Du 
31 d é c e m b r e 188-1. — Plaid. M M e s D E R E U X , D U P O N T , B I A et M E S -
T R E I T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. cass., 17 juin 1 8 5 4 ( B E I . G . 

J U D . , 1 8 5 4 , p . 1 2 1 7 ) ; L i è g e , 12 j u i l l e t 1 8 5 5 ( B E I . G . J U D . , 

1 8 5 5 , p . 1 4 3 2 ) ; Gand, 1E R mai 1865 ( B E I . G . J U D . , 1 8 6 7 , 

p. 9 9 6 ) ; B r u x e l l e s , 3 d é c . 1 8 7 3 ( B E U G . J U D . , 1 8 7 4 , p . 7 7 1 ) ; 

Liège , 1 2 juin 1 8 7 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 6 , p . 8 5 7 ) ; cassation, 
2 6 octobre 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , p. 1 4 4 8 ) ; B U R Y , 

Législation des mines, n"s 6 6 0 et suiv.; cass. franc,., 

18 juin 1 8 8 3 ( D A L L O Z , Pér . , 1 8 8 3 , I , 4 1 3 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman, conseil ler. 

20 juin 1885. 

E N R E G I S T R E M E N T . — A C Q U I S I T I O N E N C O M M U N . — P A R 

T A G E . — V A L E U R D E S L O T S . — I N E G A L I T E . — N O N -

E X I J 1 B I I . I T É D U D R O I T D E S O U L T E . 

L'acte en ver tuduquel plusieurs personnes acquièrent conjointement 
un immeuble, forme entre elles une société particulière. 

Le parlageullérieur qui ultribue à l'uned'elles une valeur excédant 
notablement sa part virile dans le bien partagé, ne donne point 
ouverture au droit proportionnel. 

Nulle disposition de la loi p.scule n'assimile à une soulte ou retour, 
l'inégalité qui peut se rencontrer dans les lois d'un partage et 
ne frappe d'un droit quelconque la plus-value d'un lot sur 
l'autre. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S G . V A N V O O R E N . ) 

A p p e l a é t é i n t e r j e t é du j u g e m e n t de Gand d u 11 j u i n 

1884, (pie nous avons r a p p o r t é , suprù, p . 2 4 7 . 

L a C o u r a c o n f i r m é en ces t e r m e s : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'article 883 du code 
c i v i l , le partage est réputé déclaratif et non at tr ibutif de p r o p r i é t é ; 

« Attendu qu'eu matière, d'enregistrement, ce principe,auquel 
la loi du 22 frimaire an V i l n'a point dérogé , s'applique au par
tage de toute indivision, quelle qu'en soit l 'origine; 

« Qu'en effet, l'article 08, § 3, n" 2, range parmi les actes 
sujets à la.perception d'un simple droit fixe, les partages de biens 
meubles et immeubles entre copropr ié ta i res , à quel titre que ce 
soit, pourvu qu ' i l en soit justifié et qu ' i l n'y ait aucun retour sti
pulé et assujetti, dès lors, au droit réglé pour les ventes; 

« Attendu que nulle disposition de la loi fiscale n'assimile à 
une soulte ou retour, l ' inégalité qui peut se rencontrer dans les 
lots d'un partage et no frappe d'un droit quelconque la plus-value 
d'un lot sur l'autre, à la différence de ce qui est édicté par l 'ar t i
cle 09, jj 3. n" 3, lorsqu'i l s'agit d 'échange (cass., 15 janvier 1858, 
B E L G . J L D . , 1858, p. 400); 

«• Attendu qu'au témoignage du rapporteur de la loi devant le 
Conseil des cinq cents, le législateur s'est proposé , par là, d'affran
chir du droit proportionnel d'enregistrement les inventaires et les 
partages, non seulement parce que ces actes ne sont pas des 
iransmissions, mais encore parce qu'ils sont, entre les in té ressés , 
une suite nécessaire des mutations pour lesquelles l'es contractants 
ont déjà payé le droit proportionnel ou en sont redevables; 

« Attendu que tel est préc isément le cas de l 'espèce qui a d o n n é 
naissance au procès actuel; 

« Qu'en t'ait, i l est constaté entre parties : 
« I " Que suivant procès-verbal d'adjudication publique dressé 

par M e Fobe, notaire à Tronchiennes, le 10 j u i n 1881. l ' intimé et 
ses quatres frères et sreurs sont devenus propr ié ta i res indivis, à 
Watervliet, d'un corps de terme avec terres, ensemble d'une con
tenance de 18 hectares 70 ares et 90 centiares, moyennant le prix 
de 05,100 francs ; 

« 2° Que, dans le payement de cette somme, les acquéreurs 
ont cont r ibué chacun pour une c inqu ième part ; 

« 3" Que, voulant sortir d ' indivision et pour se remplir de 
leurs droits, ils ont, par acte devant M c De Lange, notaire à Ever-
gem, en date du 7 ju i l le t suivant, d û m e n t enregis t ré , effectué 
entre eux. sans soulte ni retour ni expression de valeur ou d'esti
mation, le partage des immeubles susdés ignés , qu'ils venaient 
d 'acquér i r en commun moins d'un mois auparavant; 

« 4" Que le lotissement dont ils sont convenus a eu pour résu-
tat d'attribuer à l ' int imé I i hectares 70 ares et 20 centiares de la 
masse à partager, et à chacun de ses coacquéreurs une fraction 
dél imi tée des 3 hectares 94 ares 70 centiares restants ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l 'administration appe
lante soutient ipie l'acte authentique du 7 ju i l l e t 1881, qualifié 
d'acte de partage, renferme une mutation diss imulée en fraude 
des droits proportionnels qui lui sont dus par l ' in t imé sur l 'excé
dent de sa part v i r i l e , et qu'elle est fondée à rechercher les élé
ments de toute mutation non déclarée au vœu de l'article 4 de la 
loi du 27 ventôse an IX ; 



« Attendu que c'est d ; a p r è s la loi civile que doit se dé te rmine r 
le caractère des actes soumis à l'enregistrement ; 

« Attendu qu'en vertu de la fiction légale consacrée par l ' a r t i 
cle 883 du code c iv i l , chacun des copartagcanls est censé avoir 
acquis seul et immédia tement tous les effets compris dans son 
lot , et n'avoir jamais eu la propr ié té des effets a t t r ibués aux autres 
communistes ; 

« Attendu que si ces derniers ont envisagé les quoti tés 
d'immeubles qui leur sont respectivement échues comme ayant 
pour eux une valeur d'affection et de convenance équipol lente 
a la valeur réelle du lot de l ' in t imé, ils n'ont fait en cela qu'user 
de leur droit , tandis que l 'administration, de son côté , est liée 
par les considérat ions d 'équi té et de justice qui ont dé t e rminé , 
dans l ' intérêt du repos et de la sécuri té des familles, les auteurs 
de la loi de frimaire an VI I à respecter, lorsqu'il n'y a pas de sti
pulation de soulte, le principe de la loi civile sur les effets du 
partage; 

« Que, d'autre part, s'il est incontestable que l'article 4 de la 
loi du 27 ventôse an IX donne à l'administratian le droit de 
rechercher les é léments de toute mutation dont il n'existe pas de 
conventions écrites, i l s'ensuit que l'article est sans application 
possible dans l'occurrence, puisque les acquéreu r s sur l'adjudica
tion publique du 10 j u i n 1881 produisent le titre qui est la preuve 
de leur droit de proprié té et que le partage, seul moyen pour 
eux de sortir d ' indivision, est, par cela même , élisif d'une muta
tion secrète ou clandestine ; 

« Qu'au surplus, pour justifier de sa pré ten t ion au droit pro
portionnel, la régie devrait établir l ' inégalité de valeur des lots 
des copartagcanls ; 

« Et attendu que cette preuve n'est pas faite et qu'elle ne saurait 
l 'être légalement , ni en vertu de l 'art. 17 de la loi de frimaire 
feass., 28 janvier 1848, B E I . U . J i i ) . , 1848, p. 401), ni par une 
expertise selon les règles du code de procédure civile, é t ranger à 
la mat ière . (Voir article 15, n" 0, de la même loi) ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de 11. l'avocat 
général I I Y N D E R I C K , déboute l'appelant de ses lins et conclusions; 
confirme le jugement attaque et condamne l 'administration 
succombante aux d é p e n s . . . » (Un 20 j u i n 1885. — Plaid. 111K5 

D E B I S S C H E R c. L icv) . 

CIRCULAIRE f T l I H I S T É R I E L L E . 

Eglises. — Objets d'art. — Conservation. 

L e Moniteur a p u b l i é l a c i r c u l a i r e s u i v a n t e : 

Bruxelles, le 29 septembre 1885. 

Monsieur le gouverneur, 

.le vous prie de vouloir bien attirer l'attention des administra
tion communales et fabriciennes de votre province sur la maniè re 
dont sont compris, dans certaines églises de village, la conserva
tion et l'entretien des objets d'art. 

Le contrôle que sont chargés d'exercer sur ces objets la com
mission royale des monuments et ses membres correspondants, 
ne peul év idemment être efficace qu'avec la participation s incère 
des autori tés locales, qui n'accordent pas toujours ce concours, 
soit par incompétence , soit par un sentiment mal compris de leurs 
droits. 

Les conseils de fabrique ont pour devoir de veil lera la conser
vation des tableaux, sculptures et meubles qu'ils possèdent ; ils 
manquent à ce devoir s'ils ne font pas parvenir au gouvernement, 
en temps utile, tous les renseignements qui peuvent l 'éclairer sur 
l'importance relative de ces objets, sur leur étal et sur les dan
gers qui peuvent les menacer. Vous deviez rappeler à ces collèges 
qu'ils n'ont pas à prendre l ' initiative d'un travail de répara t ion , 
avant d'avoir reçu les instructions nécessaires des autor i tés com
pétentes . 11 y aurait lieu également de leur faire observer qu'ils 
ne possèdent généra lement les objets de celte nature qu 'à titre de 
dépôt et que c'est à l'Etat. comme tuteur légal du pays, qu'ils 
doivent en rendre compte. 

Depuis de longues années , le gouvernement s ' inquiè te de la 
situation des œuvre s d'art confiées à la garde d'administrations 
communales et de conseils de fabrique q u i , parfois, semblent ne 
point avoir conscience de la valeur des tableaux, des sculptures 
ou des meubles anciens, dont la conservation leur incombe. 

Vous voudriez bien, M. le gouverneur, adresser à ce sujet une 
circulaire aux administrations communales de votre ressort, avec 
mission de vous faire connaî t re , en temps utile, les accidents ou 
dégrada t ions qui sembleraient menacer les œuvres d'art quel

conques qui se trouvent dans les édifices publics et établ isse
ments locaux. 

Lorsque vous aurez reçu ces renseignements, je vous prierai de 
me les transmettre, aliri que, sur les résu l ta t s de cette sorte d'en
quê te , je puisse prendre les décisions utiles à la conservation des 
richesses artistiques du pays. 

Le ministre, 

Chevalier D E M O R E A U . 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r l a no t e i n s é r é e B E L G . J U D . , 

1879, p . 8 0 0 ; n o t a m m e n t l a l e t t r e de P O R T A I . I S d u 23 f r i 
m a i r e an X I ; c o m p . aussi B E L G . J U D . , 1864, p . 2 3 7 ; 
1869, p . 1 2 1 5 ; 1885, p . 8 7 1 e t 8 7 8 . 

V A R I É T É S . 

Statistique judiciaire. — Administration de la justice 
civile en France (1883). 

D ' a p r è s le r a p p o r t d u g a r d e des sceaux de F r a n c e , 
su r l ' a d m i n i s t r a t i o n de l a j u s t i c e c i v i l e pendan t l ' a n 
n é e 1883. la c o u r de cas sa t ion , c h a m b r e des r e q u ê t e s , 
a p r o n o n c é 200 a r r ê t s de re j e t , de d é c h é a n c e ou de n o n -
r e c e v a b i l i t é , en m a t i è r e c i v i l e ou c o m m e r c i a l e , ce q u i 
é q u i v a u t à 51 re je ts su r 100 p o u r v o i s , e t e l le a p r o n o n c é 
2 5 0 a r r ê t s d ' admis s ion , so i t 49 s u r c e n t . 

L a c h a m b r e c i v i l e a p r o n o n c é l a cassa t ion dans 45 
p o u r cen t des affaires q u i l u i o n t é t é d é f é r é e s , e t le 
re j e t , soi t p a r d é c i s i o n a u fond , so i t p a r a r r ê t de d é 
c h é a n c e , de -15 p o u r v o i s su r cen t . 

Les a r r ê t s p r o n o n ç a n t c a s sa t i on en m a t i è r e c i v i l e , 
sont a u n o m b r e de 4 0 ; en m a t i è r e de p r o c é d u r e c i v i l e , 
de 1 1 . 

Devan t les cour s d ' appe l , l ' on c o n s t a t e , dans le n o m 
bre des af fa i res , une a u g m e n t a t i o n , en t r o i s ans , de 
11 p o u r cen t . L a cause de ce t t e a u g m e n t a t i o n n 'est 
p o i n t i n d i q u é e . 

Les c o u r s de P a r i s , de L y o n , de B o r d e a u x et de T o u 

louse o n t le ]»1 us d ' a r r i é r é . 

Les a r r ê t s o o n f i r i n a t i f s son t dans l a p r o p o r t i o n de 

68 p o u r c e n t ; les a r r ê t s i n t i r m a t i f s de 32 p o u r c e n t , ce 

q u i est à peu de chose p r è s une p r o p o r t i o n c o n s t a n t e . 

L a p r o p o r t i o n des j u g e m e n t s c o n f i r m é s en m a t i è r e de 
c o m m e r c e ( s i p lus é l e v é e qu ' en m a t i è r e c i v i l e ; e l l e 
a t t e i n t 70 p o u r cen t , ce q u i f a i t h o n n e u r à la j u s t i c e 
c o n s u l a i r e . 

L a F r a n c e a, d u res te , 210 t r i b u n a u x s p é c i a u x de 
c o m m e r c e , et 175 t r i b u n a u x c i v i l s j u g e a n t c o m m e r c i a 
l e m e n t . L a s t a t i s t i q u e ne f o u r n i t a u c u n é l é m e n t de c o m 
p a r a i s o n e n t r e les j u g e m e n t s en m a t i è r e de c o m m e r c e 
é m a n é s des t r i b u n a u x c i v i l s e t c e u x r e n d u s p a r les t r i 
b u n a u x de c o m m e r c e . 

Les cour s d 'appel o n t é t é saisies de 103 af fa i res 
d ' a d o p t i o n . Dans 09 elles o n t c o n f i r m é les j u g e m e n t s 
d ' h o m o l o g a t i o n p r o n o n c é s p a r les t r i b u n a u x de p r e 
m i è r e i n s t a n c e ; c'est ce que f o n t auss i les cours be lges . 
35 a d o p t é s é t a i e n t enfants n a t u r e l s des adop t an t s . L a 
j u r i s p r u d e n c e q u i p e r m e t l ' a d o p t i o n de l ' en fan t n a t u r e l 
a d é f i n i t i v e m e n t p r é v a l u en F r a n c e c o m m e chez n o u s . 

Les c l i i l i r e s r e l a t i f s a u x p r o c é d u r e s d e v a n t les t r i b u 
n a u x c i v i l s n ' o n t p o i n t u n e - s i g n i l i c a t i o n b ien p r é c i s e , et 
é c h a p p e n t p o u r l a p l u p a r t à t o u t e c o m p a r a i s o n avec 
ceux de n o t r e pays . S i g n a l o n s c e p e n d a n t que les v e n t e s 
s u r saisies i m m o b i l i è r e s o n t é t é p lu s nombreuse s en 1883 
qu 'e l l es ne l ' a v a i e n t é t é les a n n é e s a n t é r i e u r e s . 

C o n t r a i r e m e n t à c e q u i a l i e u p o u r les t r i b u n a u x c i v i l s , 

les affa i res soumises a u x j u g e s de p a i x , soi t c o m m e 

j u g e s , so i t c o m m e c o n c i l i a t e u r s , s o n t i n o i n s n o m b r e u s e s 

d ' a n n é e e n a n n é e . 

Les appe l s en c o n c i l i a t i o n o n t d i m i n u é en u n q u a r t 

de s i è c l e de 20 p o u r cen t . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 


